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ORDRES DE REN\rOI

Chambre des communes,

Le vendredi 4 février 1944.

Il est résolu,—Que soit institué un Comité spécial de la Chambre pour faire 
une étude et préparer un rapport sur un plan national d’assurances sociales qui 
constituerait une charte de sécurité sociale pour tout le Canada, et à cette fin,

Que ce Comité s’enquiert et fasse l’étude de la législation sociale actuelle du 
Parlement du Canada et des diverses législatures provinciales, des. régimes 
d’assurances sociales des autres pays, des mesures d’assurances sociales les plus 
réalisables au Canada, y compris l’assurance-maladie, ainsi que des moyens 
requis pour les inclure dans un plan national, des adaptations d’ordre consti
tutionnel et financier requises pour la mise en œuvre d’un plan national de 
sécurité sociale, et de tous les autres sujets connexes.

Que ce Comité soit autorisé à instituer, avec les membres qui le composeront, 
les sous-comités qu’il jugera utiles ou nécessaires pour traiter de certains aspects 
déterminés des problèmes mentionnés plus haut, à assigner des personnes, à faire 
produire écrits et dossiers, à interroger des témoins ayant prêté serment, à faire 
imprimer au jour le jour les écrits et les témoignages qu’il ordonnera pour l’usage 
des membres du Comité et de la Chambre ; que le Comité fasse rapport à la 
Chambre de temps à autre; et que ce Comité se compose des députés suivants: 
MM. Adamson, Blanchette, Bourget, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman (Edmon
ton-Est) , MM. Claxton, Cleaver, Côté, Diefenbaker, Donnelly, Fauteux, Fulford, 
Gershaw, Gregory, Hatfield, Howden, Hurtubise, Johnston (Bow-River), Kinley, 
Lalonde, Leclerc, Lockhart, Maclnnis, Mackenzie (Vancouver-Centre), Mac
Kinnon (Kootenay-Est), Macmillan, McCann, McGarry, McGregor, Mclvor, 
Maybank, Mayhew, Mitchell, Picard, Shaw, Slaght, Veniot, Warren, Wood et 
Wright, et qu’on suspende à cet effet les dispositions de l’article 65 du Règlement 
qui fixe le nombre des membres des comités spéciaux.

Copie conforme.
Le Greffier de la Chambre,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Le mardi 29 février 1944.

Il est ordonné,—Que douze membres constitueront le quorum dudit Comité. 
Copie conforme.

Le Greffier de la Chambre,
ARTHUR BEAUCHESNE.
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RAPPORT A LA CHAMBRE

Le jeudi 24 février 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale a l’honneur de présenter son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité recommande que son quorum soit fixé à douze membres.
Le tout respectueusement soumis.

Le président, 
CYRUS MACMILLAN.
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PROCÈS-VERBAUX
Le jeudi 24 février 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin.
Présents: MM. Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, MM. Donnelly, Fulford, 

Gershaw, Howden, Hurtubise, Johnston (Bow-River), Leclerc, Lockhart, Mac
millan, McCann, Mclvor, Mayhew, Picard, Shaw, Slaght, Veniot, Warren et
Wright—21.

Sur proposition de M. Mclvor, appuyé par l’honorable M. Bruce, l’honorable 
Cyrus Macmillan est élu à l’unanimité président. M. Macmillan prend le fauteuil 
et dit à quel point il apprécie l’honneur que lui confère le Comité en le réélisant 
Président.

Sur la proposition de M. Veniot, M. Blanchette est élu vice-président.
M. Howden propose que les membres suivants, qui composaient le sous- 

eomité du programme l’an dernier, soient renommés membres de ce sous-comité 
cette année, à savoir: MM. Macmillan (le président), Blanchette (le vice-prési
dent) , Diefenbaker, Gershaw et Maclnnis.

La motion est adoptée.

M. Hurtubise propose que le Comité fasse imprimer au jour le jour 1,500 
exemplaires en anglais et 700 en français de ses procès-verbaux et des témoignages 
entendus, ainsi que des autres documents que le Comité pourra désigner.

M. Lockhart propose en amendement que soient imprimés 1,500 exemplaires 
en anglais et 400 en français des procès-verbaux et témoignages. L’amendement 
est adopté.

M. Donnelly propose que le Comité demande à la Chambre de réduire son 
quorum à 12 membres. La motion est adoptée.

M. Slaght suggère que le président s’entende avec les présidents des autres 
comités avant de fixer l’heure des séances, afin d’éviter que ces séances se nuisent. 
■Ge président consent à faire ces démarches.

Sur proposition de M. Donnelly, le Comité s’ajourne à 11 h. 30 du matin, 
pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le mercredi 1er mars 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, sous 
la Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Adamson, Blanchette, Bourget, Breithaupt, Bruce, Mme Cas- 
|clman, MM. Cleaver, Côté, Donnelly, Fauteux, Gershaw, Gregory, Hatfield, 
Howden, Hurtubise, Johnston (Bow-River), Kinley, Lalonde, Leclerc, Lockhart, 
Maclnnis, Mackenzie (Vancouver-Centre), MacKinnon (Kootenay-Est), Mac- 
oullan, McCann, McGarry, Mclvor, Maybank, Mavhew, Picard, Shaw, Slaght, 
Veniot, Warren et Wood—35.



VI

Le président annonce que l’honorable M. Mackenzie, ministre des Pensions 
et de la Santé nationale, va faire une déclaration.

L’honorable M. Mackenzie adresse la parole au Comité au sujet de la Loi 
sur l’aptitude physique nationale, loi adoptée par la Chambre à la dernière 
session. Il parle ensuite du bill sur l’assurance-santé et il indique la décision 
prise par le gouvernement en conformité des recommandations présentées par le 
Comité dans son rapport en date du 23 juillet 1943.

On distribue aux membres du Comité des exemplaires du 7e texte du bill de 
l’assurance-santé; M. Mackenzie lit au Comité les parties qui ont subi des modifi
cations, et il donne les raisons motivant ces modifications.

M. Mackenzie dépose un exemplaire du livre blanc déposé récemment à la 
Chambre des communes britannique (pièce n° 2). Puis il établit une comparai
son entre les plans financiers de la Grande-Bretagne et ceux du Canada. Le 
ministre termine son exposé et le président le remercie.

Le docteur J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique au 
ministère des Pensions et de la Santé nationale, est appelé, interrogé et se retire.

M. Howden propose:
Que les associations qui ont déjà soumis des mémoires et qui désirent 

maintenant exprimer d’autres opinions ou fournir d’autres renseignements 
au Comité, peuvent faire de nouvelles représentations par écrit avant le 
31 mars. Les autres organisations qui n’ont pas encore exprimé leurs vues 
sont également invitées à le faire par écrit.

La motion est adoptée.

Sur proposition de M. Blanchette, le Comité s’ajourne à midi et demi pour 
se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.



TÉMOIGNAGES
Chambre des communes,

Le 1er mars 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, 
sous la présidence de l’hon. Cyrus Macmillan.

Le président : Ce matin, nous entendrons une déclaration du ministre des 
Pensions et de la Santé nationale, l’hon. M. Mackenzie.

L’hon. M. Mackenzie: Monsieur le président et messieurs, je tiens à remer
cier le Comité de la courtoisie qu’il me témoigne en me permettant d’être son 
premier témoin cette année, comme je l’ai été l’an dernier. Si vous voulez avoir 
l’amabilité de vous référer au rapport que vous avez présenté à la Chambre au 
cours de la dernière session, vous y trouverez votre recommandation au sujet 
d’une loi sur l’aptitude physique, loi qui a été adoptée par la Chambre. J’ai 
simplement voulu mentionner cela incidemment avant d’aborder l’examen du bill 
principal de l’assurance-santé. Cette loi a été mise en vigueur par proclamation. 
Elle a été promulguée le 1er novembre dernier, et il y a deux ou trois semaines 
nous étions organisés et nous avons maintenant un représentant de chaque 
province dans le Conseil national de l’aptitude physique. Voici les noms de ces 
représentants :

W. A. Wellband, de Regina, Saskatchewan.
Arthur A. Burridge, de Hamilton, Ontario.
Le Dr Jules Gilbert, de Québec, P.Q.
Jerry Mathison, de Vancouver, C.-B.
Joe H. Ross, de Calgary, Alberta.
Le Dr W. C. Ross, de Halifax, Nouvelle-Ecosse.
Minot Brewer, de Fredericton, Nouveau-Brunswick.
R. Wray Youmans, de Winnipeg, Manitoba.
Le major Ian Eisenhardt, d’Ottawa, directeur national de l’aptitude 

physique.
Cinq provinces participent au projet et deux autres songent à emboîter le 

Pas. L’Ontario n’a pas encore signifié son intention d’y adhérer.
A présent, je voudrais examiner brièvement avec vous les changements que 

nous opérons. Vous vous souviendrez sans doute que votre rapport recomman
dait l’adoption des principes du bill de l’assurance-santé de l’an dernier, mais 
Qu il formulait certaines recommandations, dont je parlerai au cours de mon 
bref exposé.

L’honorable Cyrus Macmillan, président du Comité spécial de la sécurité 
sociale, a présenté à la Chambre des communes, le vendredi 23 juillet 1943, le 
quatrième rapport du Comité spécial de la sécurité sociale. Ce rapport contenait 
entre autres les recommandations suivantes, qui se rapportent à l’avant-projet de 
loi sur l’assurance-santé que j’ai présenté au Comité le 16 mars 1943.

L Il faudrait fournir aux provinces, avant que le bill soit approuvé ou qu’il 
en soit fait rapport à la Chambre après modification, des renseignements 
détaillés sur les dispositions qu’il contient.

2. En vue de fournir ces renseignements, les fonctionnaires compétents des 
ministères intéressés devraient recevoir instructions de se rendre auprès 
des autorités provinciales pour les renseigner sur tous les détails du 
projet de loi.

1
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3. Il faudrait, si la chose est possible, convoquer, avant la prochaine session
du Parlement, une conférence réunissant les représentants des provinces 
et du Dominion en vue d'étudier certains problèmes complexes, les 
questions financières et constitutionnelles entre autres.

4. A la lumière des informations obtenues dans l’intervalle, un comité parle
mentaire et le Comité consultatif d’assurance-santé devraient poursuivre 
l’étude du projet de loi.

En conformité des recommandations du Comité spécial de la sécurité sociale, 
la commission consultative de l’assurance-santé a réuni des renseignements pour 
les provinces, sous le titre de “Données relatives au plan d’assurance-santé pour 
le Canada et d’aptitude physique nationale”. Cette publication contient un 
résumé de l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé, avec explication de chaque 
article et un sommaire des aspects financiers, accompagnés d’un abrégé de quel
ques mémoires présentés par diverses associations, telles que l’Association des 
médecins du Canada, l’Association canadienne de l’hygiène publique, l’Associa
tion des dentistes du Canada, etc. Toutes les provinces en ont reçu des exem
plaires.

Après examen de la recommandation à l’effet que des fonctionnaires visi
tent les provinces pour y renseigner les autorités sur la nature de l’avant-projet 
de loi sur l’assurance-santé, la Commission consultative de Passurance-santé a 
constaté que les aspects financiers du projet de loi ne sont pas encore suscep
tibles d’une estimation assez précise pour que les représentants de la Commission 
consultative puissent indiquer le coût envisagé et soumettre aux provinces une 
proposition définie quant aux contributions à faire par le Dominion et par les 
provinces; le Comité spécial de la sécurité sociale ayant recommandé de convo
quer une conférence de représentants des provinces et du Dominion pour discuter 
les questions financières et constitutionnelles en jeu, la Commission consultative 
en est venue à.la conclusion qu’il vaut mieux attendre cette conférence pour 
parler de l’aspect financier de l’avant-projet de loi. On espérait que les articles 
financiers en seraient précisés et simplifiés d’ici cette conférence.

A cet égard, un comité financier spécial, composé de représentants de la 
Banque du Canada, du ministère des Finances, de la division de l’impôt sur le 
revenu (ministère du Revenu), de la division de l’assurance-chômage (ministère 
du Travail) et de la division des statistiques démographiques (Bureau fédéral 
de la statistique), a siégé continuellement durant trois mois pour étudier sous 
tous leurs aspects1 les articles financiers de l’avant-projet de loi; ce comité a 
présenté, le 28 décembre 1943, le rapport suivant:

A la suite de son étude, le Comité considère que:
1. Les moyens envisagés pour fixer la contribution des soi-disant 

“affiliés cotisés” exigeraient le recours à des rouages administratifs incom
modes et dispendieux; de toute façon, ils ne donneraient probablement pas 
satisfaction et seraient peut-être tout à fait inapplicables.

2. La prime annuelle de $26 par assuré représente une moyenne trop 
élevée ; il faudrait la rectifier dans le cas de la majorité des assurés1, ce qui 
imposerait de lourdes charges financières aux provinces. (Le recense
ment indique qu’en 1941, 62 p. 100 environ des salariés gagnaient moins 
de $950 par année.)

3. Il semble injuste de faire payer au chef de famille de très faible 
revenu une contribution représentant un plus fort pourcentage de son 
revenu qu’il n’a paru bon de faire payer au célibataire de revenu égal.

4. Il ne semble pas bon d’exiger de contribution spéciale des patrons, 
sous un plan global ; de toute façon, la contribution du patron, telle qu’elle 
est proposée, et parce qu’elle est limitée à la partie de la contribution de 
l’employé que celui-ci est financièrement incapable de payer, représente
rait, selon les calculs qui ont été faits, une part relativement faible du 
total ; en général, elle retomberait sur le petit patron plutôt que sur les
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grandes sociétés commerciales. La partie importante de la contribution 
patronale qui retomberait sur les cultivateurs employant des travailleurs 
sans autre salaire qu’une allocation de subsistance est de nature à soulever 
de l’opposition; la perception en serait aléatoire pour une grande part. 
Les provinces auxquelles il serait le plus difficile d’assumer le coût de 
l’assurance-santé seraient celles qui profiteraient le moins des contributions 
patronales du genre recommandé dans l’avant-projet de loi provincial. 
Un autre point important est que la contribution patronale du genre 
projeté accroît directement le coût de la production et, à ce titre, tend 
à décourager dans une certaine mesure l’emploi et à désavantager le 
Canada dans la concurrence internationale.

5. Si la subvention fédérale d’assurance-santé doit être versée surtout 
dans le but de procurer à toutes les provinces les moyens financiers de 
participer au plan, le fait fondamental que constitue la capacité financière 
inégale des provinces, tel que le reflètent leurs états annuels de revenus 
et de dépenses, doit être reconnu comme il convient. Les dispositions 
de l’avant-projet de loi ne tiennent pas compte de cette capacité financière 
inégale.

Le Comité a, en conséquence, recommandé que les dispositions financières 
de l’avant-projet de loi soient revisées de manière à pourvoir à une nouvelle base 
de contribution établie comme suit:

1. Que toute personne âgée de plus de 16 ans domiciliée dans la 
province contribuera à la Caisse d’assurance-santé comme suit:
(a) Une contribution annuelle uniforme de $12; que les personnes avec 

charges de famille, autres que les personnes âgées de moins de 16 ans, 
•soient tenues responsables de la contribution des personnes à leur 
charge et que des règlements soient établis pour permettre la remise 
d’une partie ou de la totalité de cette contribution dans le cas de 
ceux qui prouvent leur incapacité de payer; qu’il incombera à la 
province de percevoir ces contributions et que dans les cas où des 
remises sont consenties, la province sera tenue de combler le man
quant pourvu que dans le cas où une province, après l’application de 
l’assurance-santé pendant deux années ou plus, puisse démontrer son 
habilité à pourvoir des services d’hygiène de la qualité requise à un 
coût, par assuré, inférieur à la moyenne fédérale, il sera loisible à 
cette province de réduire proportionnellement la contribution unifor
me annuelle, mais le montant de $12 servira pour les fins du calcul 
de la subvention fédérale.

(b) Un montant fondé sur le revenu de la personne et établi d’après les 
bases suivantes :
(i) Pour un célibataire, 3% de son revenu au-dessus de $660 par 

année, pourvu qu’en aucun cas cette contribution ne dépasse $30. 
(il) Pour une personne mariée, 5% de son revenu au-dessus de $1,200 

par année, pourvu qu’en aucun cas cette contribution ne dépasse 
$50.
Le gouvernement fédéral percevrait cette contribution en même 

temps que l’impôt sur le revenu. Elle serait basée sur le revenu tel 
que défini et évalué pour les fins de l’impôt sur le revenu. Elle serait 
perçue de la même manière et en même temps que l’impôt sur le 
revenu, mais elle ferait l’objet d’une inscription et d’un calcul distincts 
dans la déclaration de l’impôt sur le revenu. La contribution serait 
déterminée et prélevée en vertu de la Loi fédérale et s’appliquerait 
aux citoyens domiciliés dans les provinces qui se prévaudraient de la 
subvention de l’assurance-santé.
2. Que chaque année le Dominion contribuera au coût de l’assurance- 

santé dans chaque province un montant égal:
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Au nombre de personnes de tous âges dans la province, qui ont droit 
de recevoir des prestations, multiplié par le coût moyen annuel estimatif 
des prestations par tête pour toutes les provinces ;

Moins le nombre de personnes de 16 ans ou plus qui ont droit de 
recevoir des prestations, multiplié par $12.

Et, en outre, moins le montant perçu par le gouvernement fédéral 
des citoyens domiciliés dans la province sous forme de contributions à 
l’assurance-santé basées sur le revenu pour l’année.

Le gouvernement fédéral contribuera donc, en réalité, à la Caisse 
d’assurance-santé de chaque province le coût total estimatif des presta
tions (suivant la moyenne pour toutes les provinces) pour les enfants de 
moins de 16 ans et l’excédent du coût moyen estimatif des prestations 
dépassant $12 par tête pour les personnes de 16 ans et plus, dans la 
mesure que ces montants ne peuvent être puisés à même les contributions 
de l’assurance-santé basées sur les revenus des citoyens domiciliés dans 
la province.

Cette base de calcul de la subvention fédérale offre une formule 
automatique et appropriée pour déterminer les besoins financiers, et l’uti
lisation du coût moyen des prestations dans toutes les provinces stimulera 
puissamment chaque province à restreindre ses propres dépenses.

3. Que la province devra assumer les frais d’application de la loi et 
tout excédent du coût des prestations au delà de la moyenne du Dominion 
sur laquelle la contribution fédérale est basée.

On estime que le coût des prestations s’élèveraient à près de $250 millions 
par année, que les cotisations d’assurance-santé de $12.00 par adulte attein
draient $100 millions, que les contributions de 3 p. 100 et de 5 p. 100 basées sur 
le revenu se monteraient à $50 millions, ce qui laisserait environ $100 millions à 
combler par le Dominion. Les gouvernements provinciaux devraient assumer le 
coût de toute remise sur les cotisations de $12.00, de tout excédent du coût des 
prestations sur la moyenne estimative pour toutes les provinces, ainsi que les 
frais purement administratifs. Vous constaterez donc que les frais imputables 
aux provinces sont bien moindres qu’en vertu du plan étudié l’an dernier.

Il faut souligner que ces estimations ne sont destinées qu’à donner un aperçu 
général de l’importance probable des sommes en jeu.

Etant donné que les recommandations financières du rapport du comité des 
finances étaient plus simples, plus claires et plus pratiques que celles prônées 
d’abord par la Commission consultative de l’assurance-santé, instruction fut 
donnée de rédiger de nouveau l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé en vue 
de le rendre conforme aux nouvelles recommandations financières. Cêla s’est 
fait et on a préparé un nouvel avant-projet de loi sur l’assurance-santé pour le 
Comité. En plus du remaniement des articles financiers, d’autres modifications 
ont été apportées à l’avant-projet de loi pour le rendre plus simple et plus clair.

Le texte présentement soumis est le septième texte de l’avant-proj et de loi 
sur l’assurance-santé. A noter qu’alors que le texte primitif soumis au Comité 
spécial de la sécurité sociale prévoyait des contributions par les employeurs, les 
employés, les personnes cotisées, le Dominion et les provinces, l’avant-projet de 
loi actuel prévoit des contributions par la population, le Dominion et les pro
vinces, celles de ces dernières se bornant au paiement des frais d’administration 
et du montant des remises de contributions dans le cas des personnes qui ne 
peuvent verser les $12 par année pour elles-mêmes et les adultes à leur charge.

Au début, seuls les employés pouvaient profiter de l’assurance-santé, et seuls 
les employés et les employeurs en étaient les contributeurs. Ensuite, les contri
butions devaient provenir de trois sources: les employés, les employeurs et l’Etat.

Dans les plans d’assurance-santé nationale, comme dans le projet de loi 
actuel, la tendance est de prélever les contributions de tous les citoyens et de 
l’Etat. Il en est ainsi dans la Nouvelle-Zélande, en Norvège et en Suède. En
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plus des contributions des citoyens et de l’Etat, le Danemark et la Finlande 
exigent des contributions des employeurs. Les personnes les mieux versées en 
économie politique estiment que les contributions par les employeurs obèrent 
l’industrie par l’accroissement du prix de revient des denrées, ce qui rend plus 
difficile la concurrence avec les industries de même nature des autres pays. Les 
contributions par les employeurs entraînent de faibles salaires, de mauvaises 
conditions de travail, la mauvaise santé, un physique faible, et partant, le mécon
tentement chez les employeurs et les employés. Les contributions par l’Etat sont 
indispensables, autrement les dispositions en matière d’assurance sont inopérantes 
a cause du manque d’appui financier.

On a proposé l’adoption d’un régime tout à fait libre ou non contributif, mais 
on estime que ce régime provoque le sens d’indigence et est susceptible de faire 
croire à tort que le trésor public est inépuisable, ce qui porte à l’extravagance et 
a la mauvaise administration. Il est plus compatible avec la dignité et l’indépen
dance de l’homme qu’il achète de ses propres deniers les nécessités de la vie. 
Avec un système d’assurance-santé à cotisation, les prestations deviennent un 
droit et non une aumône. En outre, les bénéficaires, qui sont aussi contributeurs, 
«prouvent un sens de responsabilité à l’endroit du coût des services et de la gestion.

Lors de la revision de l’avant-projet de loi, le titre abrégé de “Loi sur la santé 
nationale” a été substitué à celui de “Loi sur la santé”.

Les disposition suivantes ont été ajoutées à la première section de l’avant- 
Projet de loi, section généralement désignée sous le nom de section du gouverne
ment fédéral:

1. Le gouvernement fédéral établira le coût moyen de l’assurance-santé 
pour les deux premières années d’application du plan et, sur cette base, 
versera sa contribution pour cette période. Par la suite, le coût moyen 
sera établi tous les trois ans. La subvention du gouvernement fédéral 
sera basée sur ce calcul. 3 (2).

2. Le Gouverneur en conseil peut édicter des règlements pour déterminer 
le nombre de personnes qualifiées et d’adultes qualifiés dans une province 
quelconque, le coût des prestations d’assurance-santé et les montants 
dépensés par une province pour les services généraux de santé publique 
énoncés à la Troisième Annexe. 3 (5).

3. En attendant la détermination des montants payables à une province, 
le Gouverneur en conseil peut lui effectuer des versements par anticipa
tion avec l’entente que, si le montant de ces versements par anticipation 
excède le montant réellement payable, l’excédent sera remboursé. 3 (6).

4. Le Gouverneur en conseil peut approuver que la gestion soit confiée à 
un ministère provincial de la santé plutôt qu’à une commission. 4 (1).

5. Le statisticien fédéral rassemble les statistiques. 7 (3).
6. Le lieutenant-gouverneur nomme à la Commission d’assurance-santé 

deux membres désignés par le Gouverneur en conseil. 11 (6).
7. Modification de la Première Annexe pour l’adopter aux nouveaux 

arrangements financiers et pour exécuter les recommandations formulées 
par le Comité spécial de la sécurité sociale. Des dispositions spéciales 
sont insérées dans cette annexe pour permettre aux provinces de pour
suivre un programme de lutte préventive contre les conditions qui 
peuvent occasionner l’infirmité chez les enfants ainsi que de traitement 
curatif de ces derniers.

. Il a été possible au cours de la revision de réduire, dans l’avant-projet de loi 
Primitif, de 64 à 48 le nombre d’articles de la Deuxième Annexe (Loi provinciale 
Riodèle). En outre, les Annexes A, B et C sont supprimées de l’avant-projet de 
°1 primitif, vu qu’il est considéré plus pratique que les provinces substituent des 

reglements à ces annexes.
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Dans la Deuxième Annexe (Loi provinciale modèle) les articles 1 à 26 sont 
biffés et remplacés par les suivants:

DEUXIÈME ANNEXE 
(Article 4)

Avant-projet de loi sur l’assurance-santé 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement de F Assemblée législative, décrète:

TITRE ABRÉGÉ

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de 191+2 sur Vassurance- 
santé (Ontario ou, selon le cas).

INTERPRÉTATION

2. (1) En la présente loi et dans tout règlement, accord ou arrêté établi 
sous son régime, à moins que le contexte ne s’y oppose, l’expression

(a) “adulte” signifie toute personne qui a atteint son seizième anniversaire 
de naissance et dont le lieu normal de résidence est dans la province;

(b) “Commission” signifie l’autorité instituée par la province pour l’appli
cation de la présente loi;

(c) “enfant” signifie toute personne qui n’a pas atteint son seizième anni
versaire de naissance et dont le lieu normal de résidence est dans la 
province ;

(d) “Ministre” signifie le ministre de la Santé;
(e) “prescrit” signifie par règlement de la Commission;
(/) “règlement” signifie un règlement édicté en conformité de la présente 

loi.
(2) En la présente loi et dans tout règlement, accord ou arrêté établi sous 

son régime, à moins que le contexte ne s’y oppose, chacune des expressions 
suivantes a la signification qui lui est eattribuée dans l’article de ladite loi cité 
au présent paragraphe:

(a) “contributeurs’»’, article 5;
(£>) “carnets d’assurance-santé”, article 7;
(c) “cartes-d’assurance-santé”, article 7 ;
{d) “Caisse d’assurance-santé”, article 9;
(e) “timbres d’assurance-santé”, article 7 ;
(/) “revenu”, article 6;
(g) “médecins”, article 11;
{h) “personne qualifiée”, article 3.

PERSONNES VISÉES PAR LA PRÉSENTE LOI

3. (1) Tout adulte à l’égard de qui les prescriptions de la loi sont observées 
par lui ou pour son compte, et tout enfant dont il a alors la charge et la sur
veillance sont admis à recevoir les prestations d’assurance-santé accordées par 
la présente loi.

(2) Toute personne apte à recevoir les prestations d’assurance-santé accor
dées par la présente loi peut être désignée sous le nom de “personne qualifiée”.

(3) La Commission prescrit les termes et conditions selon lesquels une per
sonne qualifiée peut obtenir sa prestation d’assurance-santé pendant qu’elle est 
temporairement en dehors de la province.
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IMMATRICULATION

4. (1) Tout adulte doit, à ou avant une date prescrite, remettre à la Com
mission une déclaration rédigée en la forme et de la manière prescrites et con
tenant les renseignements qui peuvent être prescrits, aux fins de permettre à la 
Commission d’établir et de maintenir un registre des personnes qualifiées et pour 
d’autres objets de la présente loi.

(2) Chaque personne qui remet une déclaration doit répondre prompte
ment aux demandes de renseignements formulées par la Commission sur toute 
inscription dans la déclaration ou sur des choses omises dans cette dernière, et 
la Commission doit instituer les autres enquêtes qui peuvent paraître nécessaires 
en vue de déterminer l’exactitude de la déclaration et des renseignements obtenus 
Par suite de cette enquête.

(3) Aucune inscription apparaissant dans une déclaration de ce genre non 
plus que les renseignements obtenus par suite d’une enquête instituée comme 
susdit ne lient la Commission.

CONTRIBUTEURS

5. (1) Sauf les dispositions du présent article et de l’article six de la pré
sente loi, tout adulte doit verser, chaque année, à la Caisse d’assurance-santé 
une contribution de douze dollars, de la manière, à l’époque et à l’endroit qui 
peuvent être prescrits.

(2) Un adulte exclusivement à la charge d’un autre adulte n’est pas tenu 
de verser la contribution mentionnée au premier paragraphe du présent article, 
mais la personne à la charge de laquelle il se trouve doit, en sus de la contribu
tion qu’elle est tenue d’acquitter, verser à la Caisse d’assurance-santé une con
tribution de douze dollars au nom de l’adulte à charge, pour chaque année 
fiue ce dernier est ainsi à charge.

(3) Si un adulte est partiellement à la charge d’un autre adulte, ou com
plètement à charge pendant une période inférieure à une année, la Commission 
peut prescrire le montant de la contribution que chacune de ces personnes doit 
verser.

(4) La Commission peut, par règlement, déterminer les personnes ou les 
categories de personnes Qui, pour les fins du present» article, sont censces des 
Personnes à charge.

(5) Les personnes astreintes par le present article a verser une contribution 
Peuvent être désignées sous le nom de “contributeurs .

AJUSTEMENT DES CONTRIBUTIONS

6- <« Lorsque le revenu

KS uÆ— o"la Commissiondétermine en conformité des règlements prescri
(2) La Commission peut établir des règlements prescrivant la manière de 

determiner le revenu d’une personne aux fins du paragraphe premier du présent 
article. ■ «

(3) Le trésorier provincial doit, à même les deniers non attribués faisant 
partie du Fonds du revenu consolidé, verser à la Caisse d’assurancc-santc des 
montants égaux à ceux par lesquels les contributions ont été réduites sous le 
tegime du premier paragraphe du présent article.
. _ (4) Toute personne peut interjeter appel des conclusions de la Commission
a l’égard de la détermination de son revenu pour les fins du présent aitic.e.
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(5) La Commission peut édicter des règlements prescrivant les délais et le 
mode des appels, la constitution de l’autorité chargée de les entendre et juger, 
et toute décision rendue par cette autorité est définitive et péremptoire et n’est pas 
sujette à revision.

MODES DE PAYEMENT

7. (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, la Commission peut 
édicter des règlements sur toutes questions relatives au payement et à la percep
tion des contributions exigibles en vertu de l’article cinq de la présente loi, et, en 
particulier,

(a) Spécifiant la manière dont les payements doivent être effectués et les 
époques et conditions auxquelles ils doivent l’être;

{b) Enjoignant aux patrons de percevoir de leurs employés les contributions 
payables par ces derniers en exécution de l’article cinq de la présente loi, 
au moyen de déductions sur leurs salaires, gages ou autrement, et de 
transmettre les montants perçus à la Commission ;

(c) Pourvoyant à l’inscription, dans les carnets ou sur les cartes d’assurance- 
santé, du détail des contributions versées concernant les personnes à qui 
ces carnets ou cartes se réfèrent;

{d) Prévoyant l’émission, la vente, la garde, la production et la remise des 
carnets ou cartes d’assurance-santé qui ont été perdus, détruits ou 
mutiliés ; et

(e) Prévoyant l’offre d’une récompense à quiconque rapportera un carnet 
ou carte d’assurance-santé qui a été perdu, ainsi que le recouvrement, de 
la personne ayant la garde du carnet ou de la carte au moment de sa 
perte, de toute récompense payée à quiconque l’aura rapporté.

(2) La Commission peut, par règlement, pourvoir au versement des contri
butions, et des arriérés de contributions, au moyen de timbres (en la présente loi 
appelés “timbres d’assurance-santé”) apposés ou imprimés sur les carnets ou 
cartes (en la présente loi appelés respectivement “carnets d’assurance-santé” et 
“cartes d’assurance-santé”) ou autrement, et ces timbres ou les dispositifs servant 
à les imprimer, ou les autres modes de versement, doivent être préparés et 
délivrés de la manière qui peut être prévue dans les règlements.

(3) La Commission peut, par règlement, établir des dispositions pour 
l’émission, la garde, la production, l’oblitération et la remise des timbres, et elle 
peut conclure une convention avec le ministre des Postes du Canada, ou les autres 
personnes qui peuvent être désignées, pour la vente des timbres.

REMBOURSEMENT DES CONTRIBUTIONS

8. Losqu’un contributeur verse à la Caisse d’assurance-santé, sous le régime 
de l’article cinq de la présente loi, un montant excédant les contributions qu’il est 
tenu d’acquitter en vertu dudit article, il peut lui être effectué un remboursement 
de cet excédent, aux termes et conditions que la Commission peut prescrire, si 
l’excédent en question n’est pas inférieur à cinquante cents.

CAISSE D’ASSURANCE-SANTÉ

9. (1) Est institué, au Fonds du revenu consolidé de la province, un compte 
spécial appelé Caisse d’assurance-santé (en la présente loi appelé “la Caisse”), 
au crédit duquel le trésorier provincial doit à l’occasion porter

(a) Toutes contributions versées en exécution de la présente loi;
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(b) Les peines pécuniaires payables à la Caisse;
(c) Toutes subventions accordées à la province par le gouvernement du 

Canada pour les fins de la présente loi et tous payements faits à La 
province par le gouvernement du Canada en vertu du paragraphe quatre
de l’article trois de la Loi sur la santé nationale, chapitre.........................
du Statut du Canada de 1944, d’après les contributions d’assurance-
santé exigibles sous le régime de la Partie..............de la Loi de l’impôt
de guerre sur le revenu, chapitre quatre-vingt-dix-sept des Statuts 
révisés du Canada, 1927 ;

{d) Tous montants payables à la Caisse, sur les revenus de la province, aux 
termes de la présente loi ou autrement, ainsi que toutes autres sommes 
reçues pour le compte de la Caisse; et 

(e) Les intérêts provenant de tous placements de la Caisse.
(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi et de ses règlements 

d’exécution, le trésorier provincial peut, sur réquisition de la Commission ou de ses 
fonctionnaires autorisés, payer à même la Caisse toutes sommes nécessaires pour 
acquitter les frais des prestations d'assurance-santé accordées par la présente loi.

(3) Des règlements peuvent être établis sous le régime des présentes aux fins 
(a) D’autoriser la nomination d’un comité, dont les pouvoirs sont définis par

les règlements, pour placer à l’occasion toute partie de la Caisse qui 
n’est pas ordinairement requise pour les fins de la présente loi, et pour 
vendre ou échanger des valeurs ainsi placées pour d’autres valeurs 
semblables ; et

(b) De réaliser les objets du présent article.
Les articles 27 à 65 ont été numérotés de nouveau pour revenir les articles

10 à 48 et ils ont subi de légères modifications terminologiques visant à les simpli
fier. Ces changements ne constituent pas un abandon radical de la phraséologie 
ni de la terminologie du premier texte du bill. Je n’ai lu que les articles qui 
comportent un changement sensible du texte primitif.

Le nouveau texte étend l’assurance-santé à tout le monde, sans considéra
tion de revenu, et permet ainsi à chacun de recevoir des soins medicaux suffisants.
11 protège les familles contre les risques de maladie et offre une protection aux 
meres aussi bien qu’aux enfants. Il encourage la suppression de la tuberculose 
et des maladies vénériennes et il aidera à réduire les maladies mentales, les 
affections cardiaques, les maladies des artères et des reins, le diabète, le cancer 
et les maladies de l’âge mûr. Il aidera à étendre à tout le pays les services 
d’hygiène publique fédéraux, provinciaux ou municipaux. Il permettra aux 
professions médicales et autres de s’attaquer vigoureusement et efficacement aux 
causes des maladies et de la mort. Je vous le soumets donc avec confiance, 
monsieur le président, madame Casseiman et messieurs, sachant qu il olire a 
notre pays un système moderne de services d’hygiène publique et de soins medi
caux qui devra nécessairement améliorer d’une manière durable la santé du 
Peuple canadien.

On vous a distribué des exemplaires du mémoire intitulé “Données relatives 
au plan d’assurance-santé pour le Canada et d’aptitude physique nationale” et le 
texte du projet de loi sur l’assurance-santé.

Avec votre permission, messieurs, je tiendrais à éclaircir davantage, mais 
brièvement, les dispositions financières.

Le Dominion contribuera pour une somme égale à la population, totale de 
chaque province, multipliée par le coût, par personne, lequel a été provisoirement 
fixé à $21.60.

A déduire le nombre de personnes âgées de 16 ans ou plus, multiplié par $12.
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A déduire également le montant perçu par le rouage de l’impôt sur le revenu.
Par exemple:

En prenant pour base le rencensement de 1941, la population 
totale de toutes les provinces multipliée par le coût, par
personne, donnerait environ..................................................  $250,000,000

Moins la contribution de $12 de la part des adultes, laquelle
représenterait approximativement......................................... 100,000,000

$150,000,000
Moins la somme perçue par le fédéral par l’entremise du rouage 

de l’impôt sur le revenu, pour la province et qui serait 
d’environ ................................................................................. 50,000,000

Il reste, pour la part que le Dominion doit assumer et prélever
à même l’impôt général, une somme approximative de.... $100,000,000

Le Dominion assumera le paiement entier pour chaque enfant âgé de moins 
de seize ans, ainsi que la différence entre $12 et $21.60 pour les adultes, moins 
la somme perçue par l’entremise de l’impôt sur le revenu.

Les provinces seront tenues d’assumer les remises de la contribution de $12 
accordées à ceux qui sont incapables de contribuer, ce qui, en se basant sur la 
meilleure estimation possible, ne dépasserait pas $15,000,000, soit environ le 
montant que les provinces et les municipalités ont dû débourser pour les soins 
médicaux fournis aux indigents en 1941. En outre, les provinces assumeront les 
frais d’administration. L’estimation de ces frais fut arrêtée tout d’abord à 
10 p. 100 du coût par personne ($21.60) ou $2.16 par personne. Le Comité 
qui s’occupe de la question financière est d’avis que le taux de 10 p. 100 est 
trop élevé et que le taux sera plus près de 5 p. 100, ou $1.08 par personne.

J’ai ici le livre blanc récemment déposé à la Chambre des communes bri
tannique. Il a été reçu hier. C’est le seul exemplaire en ma possession, mais je 
consens à le laisser à la disposition du Comité, à titre de renseignement pour les 
honorables membres qui désireraient le consulter. C’est le premier exemplaire 
reçu.

Maintenant, je tiendrais à faire une brève comparaison entre la base finan
cière du plan britannique projeté et celle de notre propre projet. Le nouveau 
plan d’assurance-santé britannique est le suivant: coût annuel de l’assurance- 
santé, 147.8 millions de livres, ce qui représente $657.7 millions en établissant 
la livre à $4.45. Le coût par personne sur un chiffre de population de 41,460,000 
est de $15.86.

Selon le livre blanc, ce plan est financé comme suit: subventions de l’Echi
quier, 94.4 millions de livres ou $420.1 millions et le montant par personne, pro
venant de l’Echiquier est de $10.13; les autorités locales fournissent un total de 
53.4 millions de livres ou $237.6 millions, soit une contribution par personne, 
provenant des autorités locales, de $5.73, ce qui fait un total, par personne, de 
$15.86.

Les subventions de l’Echiquier se répartissent comme suit: subventions di
rectes, médecins et médicaments, en tout 33.4 millions de livres ou $148.6 mil
lions, et $3.58 par personne; hôpitaux généraux (municipaux, bénévoles, pour 
maladies mentales et maladies contagieuses) 43.4 millions de livres, $193.1 mil
lions, et, par personne, $4.66; soins à domicile et soins dentaires (coût total 18 
millions de livres) 9 millions de livres, $40.1 millions, par personne, .97; 50 p. 
100 du coût estimatif majoré pour une année normale, 8.6 millions de livres, 
$38.3 millions, par personne, .92. Ceci fait un total, par personne, de $10.13, 
comme je l’ai dit il y a quelques instants. Subvention de l’Echiquier aux 
hôpitaux: 100 livres par lit, aux hôpitaux généraux—$1.25 par jour. Trente- 
cinq livres par lit, aux hôpitaux pour maladies mentales et contagieuses—- 
$0.42 par jour.
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A Maintenant, établissons brièvement une comparaison avec ce que je crois 
etre les divers projets qu’on propose pour le Canada.

Le nouveau projet d’assurance-santé au Canada: coût annuel estimatif de 
1 assurance-santé, environ $250 millions; coût estimatif, par tête, de toutes les 
prestations, $21.60 (ce montant est sujet à revision)..

Subventions fédérales, estimation $100,000,000; contributions versées aux 
provinces par les individus, $100,000,000; contributions versées par les individus 
par l’entremise de l’impôt sur le revenu, $50,000,000, ce qui forme un total de 
$250,000,000.

Contributions provinciales—frais d’administration (5 p. 100 du coût des 
prestations) et remise des contributions pour ceux qui ne peuvent pas verser le 
plein montant. Ces estimations ne sont qu’approximatives et ont pour but de 
donner une idée générale des sommes comprises. Le Comité des finances est à 
poursuivre son étude du coût.

C’est tout ce que j’ai à dire en matière d’introduction. Il ne s’agit là que 
de projets ministériels; il n’y a rien de précis ou de définitif sous ce rapport. 
Le gouvernement n’a pas encore étudié le projet de loi; c’est tout simplement le 
travail des comités à qui j’ai un peu aidé. C’est le résultat de l’étude complète, 
fiue le comité a entrepris sans aucune directive de la part des autorités gouver
nementales en ce qui concerne les programmes que le comité devrait reconnaître. 
Maintenant, dans l’avant projet de loi que vous avez devant vous, aux pages 
j a 10- Jes montants ont été laissés en blanc; le Comité des finances s’occupe 
de les déterminer selon les recommandations qui lui sont faites, et les renseigne
ments nécessaires seront fournis sous peu à votre Comité.

Je vous ai donné un court exposé des projets soumis à l’étude du Comité 
Pour qu’il en dispose de la manière qu’il jugera appropriée.

Le président: Merci, monsieur Mackenzie.
, M. Johnston: Dois-je comprendre que l’exposé que le ministre vient de 

iaire est un résumé du rapport du Comité des finances?
L’hon. M. Mackenzie: C’est véritablement le rapport du Comité des 

finances.
M. Johnston: Le rapport entier?
L’hon. M. Mackenzie: Oui.
M. Johnston : Si j’ai bien compris vous avez dit que c’était un résumé.
L’hon. M. Mackenzie: Voici, il y a ici des membres de ce comité et nous 

Pourrions le leur demander.
M. Johnston: Est-ce un résumé du rapport ou le rapport lui-même?
Le Dr Heagerthy: Il vaudrait peut-être mieux vous adresser à M. Howes.
M. Johnston: Je me demande si nous pourrons être fixés.
M. J. E. Howes : Je dirais que c’est un résumé du rapport.

, M. Johnston: Le rapport ne pourrait-il pas être versé au compte rendu 
du Comité?

L’hon. M. Mackenzie: Nous n’avons pas d’objection. Il a été modifié de 
temps à autre et c’est pourquoi nous ne l’avons pas déposé aujourd’hui. Nous 
le ferons sous peu.

M. Johnston: Et il sera inséré dans le compte rendu du Comité?
L’hon. M. Mackenzie: Je n’ai pas d’objection.
M. Bruce : J’ai demandé au ministre si, d’après ce que j’ai compris, il avait 

blen dit que les représentants du ministère ou le Comité consultatif n’avaient 
Pas encore communiqué avec les provinces ou ne leur avaient pas encore fait 
Part des dispositions du bill projeté.

L’hon. M. Mackenzie: Non. Nous avions pris des mesures pour qu’il soit 
envoyé aux provinces, mais les dispositions financières ont dû être remodelées, 
et nous avons cru qu’il serait plus sage d’attendre que le rapport ait été reçu et

2548—2
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étudié. Il y aura plus tard une conférence provinciale au cours de laquelle ces 
projets seront discutés.

M. Kinley: Je comprends qu’on se propose d’adopter la loi nécessaire sans 
modifier l’Acte de l’Amérique britannique du Nord.

L’hon. M. Mackenzie: Pour ma part, je suis fermement convaincu qu’il est 
impossible à l’heure actuelle de modifier l’Acte de l’Amérique britannique du 
Nord en ce qui concerne la santé au Canada. J’en suis persuadé. C’est 
pourquoi, me semble-t-il, les seuls moyens de succès sont la coopération, les 
subventions, et le mode proposé ici. Les provinces sont entièrement soulagées 
du fardeau. L’an dernier, nous avons cru que, dans certains cas, les projets 
financiers étaient trop lourds pour les provinces. Le premier ministre Garson. 
du Mantioba, a comparu devant le Comité et a présenté un excellent exposé. 
J’ai approuvé en grande partie ce qu’il a dit. Le coût pour les provinces est 
moindre que celui mentionné dans le projet soumis l’an dernier. Il se peut que 
certains aspects des projets financiers soient naturellement sujets à critique, et 
c’est bien ici la place pour le faire, mais je crois qu’au Canada,—la situation 
différant entièrement de celle qui concerne l’assurance-chômage—il existe, en 
matière de santé, certaines conditions ou circonstances que ne se prêtent pas à une 
centralisation rigide.

Mme Casselman : Y a-t-il une disposition en vertu de laquelle une province 
pourrait adopter le projet avant d’autres, ou un certain nombre de provinces 
pourraient le mettre en vigueur même si une ou deux ne l’ont pas encore fait?

L’hon. M. Mackenzie: Ce point n’est pas encore définitivement décidé. Il 
n’y a pas de doute que le gouvernement devra l’étudier avec soin. Reste à savoir 
s’il en sera de même que pour le cas de la Loi des pensions de vieillesse; la 
Colombie-Britannique fut la première à l’adopter et à bénéficier de la pension 
de vieillesse tandis que les autres provinces ne l’adoptèrent que plusieurs années 
plus tard. Il peut arriver qu’il soit nécessaire que trois ou quatre provinces 
adoptent le projet, ou encore qu’il faille procéder comme dans le cas de la Loi 
de la pension de vieillesse et débuter avec une province. C’est une question qui 
reste à décider.

M. McCann : Je tiendrais à savoir si les modifications apportées aux deux 
projets de loi ont été effectuées à la suite de représentations faites par une 
province, ou sans consultation avec les autorités provinciales.

L’hon. M. Mackenzie: Non. Ces modifications ont été établies à la suite 
de recommandations de la part du Comité consultatif qui a révisé soigneuse
ment les dispositions financières des projets, soumis au Comité d’an dernier. 
Nous avons ensuite convoqué cinq des techniciens les plus compétents du service 
public à Ottawa qui ont eux-mêmes révisé les projets officiels avec l’approbation 
et l’aide de M. Watson. Pour ce qui a trait au rapport dont j’ai donné un résumé 
ce matin, ils ont cru bon de retarder la consultation avec les provinces jusqu’à 
ce qu’il soit complété, ou jusqu’à ce qu’une conférence avec les provinces puisse 
être convoquée.

M. McCann : Est-il question que des fonctionnaires du ministère visitent les 
provinces avant que les premiers ministres des provinces ou leurs représentants 
soient consultés au sujet du projet de loi?

L’hon. M. Mackenzie: Je ne le pense pas, docteur. Voici comment nous 
procéderons. A une séance du Conseil de salubrité fédéral, les ministres provin
ciaux de la Santé ou leurs délégués viendront discuter les nouveaux projets que 
j’ai décrits ce matin. Il se peut que plus tard, ait lieu la conférence fédérale 
provinciale. Nous n’avons pas l’intention d’envoyer qui que ce soit visiter les 
provinces.

M. Kinley : En suivant votre exposé, j’avais l’impression que vous accor
deriez plus de liberté aux provinces pour l’établissement de leur organisme, et 
que le ministre de la Santé ou le ministère de la Santé des provinces qui repré
sente le peuple serait peut-être plus compétent que la commission responsable.
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L’hon. M. Mackenzie: C’est une alternative qui est laissée entièrement à 
leur jugement et décision.

M. Wood: A-t-on pris des dispositions en ce qui concerne les objections 
que pourraient soulever certaines institutions religieuses où les questions de 
santé font partie du culte?

L’hon. M. Mackenzie: Non, le projet de loi fédéral n’en fait pas mention. 
Nous avons eu des pourparlers avec certains groupements religieux qui font 
certaines réserves à l’égard de la théorie médicale orthodoxe. Nous leur avons 
dit que cette question relevait entièrement des provinces et qu’ils devraient faire 
leurs représentations aux provinces lorsque ces dernières adopteront leurs projets 
de loi. Mon principe est que partout où ces gens ont des droits, la province ne 
devrait pas intervenir.

M. MacInnis: Est-ce que les $250,000,000 comprennent le coût de tous 
les services de santé ressortissant à cette Loi, ou est-ce un montant approximatif?

L’hon. M. Mackenzie: Ce sont des octrois directs versés par le gouverne
ment fédéral aux gouvernements provinciaux, et ils ne sont pas accessibles à la 
province qui ne se prévaut pas de la Loi sur la santé nationale.

Le Dr Heagerty: Un certain délai sera accordé aux provinces pour se 
prevalir des subventions, à l’exception de celle de la santé publique, à laquelle 
une province aura droit dès l’adoption du bill.

M. Warren: Relativement à la question que M. Wood a soulevée, j’apprends 
Que les Scientistes chrétiens ont modifié leurs recommandations l’an dernier et 
désirent présenter un court exposé au Comité cette année. Leur sera-t-il permis 
de comparaître?

Le président: Il appartient au Comité d’en décider. J’ai compris en juillet 
dernier que la période au cours de laquelle des exposés pouvaient être présentés 
était close. Nous avons entendu 117 témoins l’an dernier, et nous avons dit 
que s’il n’y avait pas de témoignages nouveaux à présenter, nulle autre per
sonne ne serait entendue. J’apprends maintenant que les Scientistes chré
tiens voudraient apporter une modification au mémoire qu ils ont présenté 
l’an dernier, et suivant moi, on devrait leur permettre de le faire. Cependant, 
c est une question qu’il appartient au Comité de trancher. Le danger en 1 occu
rence tient au fait que si nous acceptons des depositions additionnelles d une per
sonne ou d’un groupe de personnes, il est probable que nous serons obligés 
d accueillir des dépositions additionnelles d’autres individus qui tiendront à faire 
certaines représentations. L’audition d’autres témoignages donnera lieu a des 
délibérations prolongées. Toutefois, je serais bien aise que les représenta.tants 
de la Science chrétienne présentent les témoignages additionnels qu ils voudront.

M. Breithaupt : Comme le ministre le signale, c est une question qui con
cerne les provinces ; dans ce cas, pourquoi est-il nécessaire de les entendre.

Le Dr Heagerty: Monsieur le président et messieurs, un groupe de Scien
tistes chrétiens m’a interviewé à mon bureau et je leur ai signale que nulle 
exemption ne pouvait être accordée sous le rapport des contributions, qu il ne 
s’agissait pas seulement de soins médicaux mais de prévention aussi, et que e» 
contributions étaient requises pour la prévention aussi bien que le traite men . 
Us ont dit qu’ils étaient parfaitement disposés à contribuer sur la meme base 
que les autres et ne demandaient pas d’exemption à ce titre, mais ils craignaient 
d’être peut-être contraints d’accepter quelques-unes des prestations qu ils ne pou
vaient approuver à cause de leurs sentiments religieux. Je eur ai demande de 
rédiger, pour l’inclure dans l’avant-projet de loi, une clause les exemptant d ac
cepter des prestations, et c’est ce qu’ils ont fait. Ils ont consenti a ce que cette 
clause soit soumise au ministère de la Justice pour etude. Le ministère e a us î 
ce a signalé que les Scientistes chrétiens n’étaient pas obliges d accepter aucune 
des prestations dans le bill, et que l’inclusion d’une clause en ce sens était absolu-
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ment superflue. Lors d’une entrevue ultérieure, je leur ai fait part de l’opinion ex
primée par le ministère de la Justice. De plus, j’ai soumis leur demande, par écrit, 
aux membres du comité consultatif. Chaque membre du comité consultatif a 
jugé qu’il serait inopportun de soustraire un groupe quelconque à l’obligation des 
contributions. Par ailleurs, notre conseiller juridique, M. Gunn, a signalé que 
l’inclusion d’une clause exemptant les Scientistes chrétiens de l’acceptation des 
prestations constituerait une redonnance, vu qu’ils n’étaient pas contraints 
d’accepter les prestations. Ils m’ont demandé alors si le Dominion conviendrait 
de payer des honoraires à leurs praticiens, mais je n’ai pu me prononcer d’une 
manière définitive à ce sujet. J’ai signalé que leurs guérisseurs priaient auprès 
des malades, et que si des honoraires étaient versés de ce chef nous serions peut- 
être obligés de payer un cachet aux membres des autres corps religieux quand 
ils visitaient les malades et priaient pour eux. Cependant, je leur ai suggéré de 
discuter la question de paiement avec les provinces parce que le Dominion avait, 
apparemment, épuisé toutes les possibilités sous ce rapport.

M. Bruce: Je ne suis pas bien certain si vous avez laissé entendre que 
vous vous proposiez d’accepter un autre mémoire d’une organisation; s’il en est 
ainsi, je voudrais faire observer que cela créerait un précédent et permettrait 
à d’autres organisations de comparaître.

Le président: J’ai signalé cela, docteur Bruce, mais j’ai dit également que 
si quelqu’un voulait présenter, relativement à son changement d’opinion, un 
mémoire écrit qui différerait de son exposé de l’an dernier, un tel exposé devrait 
être accepté.

M. Bruce: Je réclamerais le même droit pour la Canadian Medical Asso
ciation.

Le président : Certainement.
M. Bruce: Et cela vaudrait naturellement pour tous les autres.
Le président: Mais il n’y aura pas d’autres représentations.
M. McCann: Je'suggère qu’il soit laissé au président et au comité du 

programme de décider si un mémoire sera présenté ou si ces gens comparaîtront 
personnellement.

Le président: Docteur McCann, je ne crois pas que ce serait au comité 
du programme ou au président d’en décider. Pour moi, il vaudrait mieux que 
le Comité décide si nous devriqns accepter d’autres représentations orales ou 
accepter des modifications par écrit ajoutées aux mémoires qui ont pu être 
présentés antérieurement.

M. MacInnis: Il me semble que ce mode de procéder serait préférable. 
Personne ne s’opposerait à ce qu’une société qui a comparu devant nous l’an 
dernier modifie par écrit son rapport ou son mémoire.

M. Adamson: Et les rapports modifiés pourraient être inclus dans le comp
te-rendu des témoignages?

M. Bruce: Je crois que nous avons entendu assez de témoignages.
M. Côté: Je serais intéressé à savoir si la profession médicale de la pro

vince de Québec a fait des représentations depuis que nous avons ajourné l’au 
dernier. On m’apprend qu’il s’est répandu chez les membres de la profession 
médicale dans la province de Québec certaines opinions qui ne cadrent pas 
absolument avec les représentations qu’ont faites les dirigeants de leur société 
médicale au Comité l’an dernier. J’aimerais savoir si des représentations quel
conques ont été reçues.

L’hon. M. Mackenzie: Je ne me souviens pas d’en avoir reçu.
M. Fauteux: Avez-vous reçu d’autres représentations du Père BouvieP 

qui avait comparu devant le Comité l’an dernier, et qui, à ce que l’on m’informe) 
entretient maintenant des opinions différentes de celles qu’il énonçait alors?
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Le Dr Heagerty: Le Père Bouvier a fait des représentations au Comité. 
Le groupe de l’assistance sociale du Québec est d’opinion que le régime de 
l’assurance-santé ne devrait pas s’appliquer à tous sans exception. Il croit que 
les citadins dont le revenu atteint $1,200 et les campagnards dont le revenu ne 
dépasse pas $1,000 devraient être assujettis au régime. J’ai discuté la question 
avec le Père Bouvier et j’ai signalé que l’exclusion de groupes considérables de 
personnes dans la province de Québec rendrait un mauvais service à la popu
lation de Québec, étant donné que la prévention de la maladie occupe une place 
très importante dans le plan. Je lui ai mentionné les taux élevés de mortalités 
infantile et maternelle dans le Québec, et j’ai exprimé l’opinion que si l’entière 
Population de Québec n’était pas assujettie au plan, la réduction de la mortalité 
à la fois maternelle et infantile et celle de la mortalité imputable à la tuber
culose et à d’autres maladies s’effectuerait beaucoup plus lentement que dans 
les autres provinces qui adoptaient la mesure intégralement. Je crois que notre 
discussion a porté surtout sur ces aspects du sujet.

M. McCann : Le Père Bouvier a-t-il énuméré les raisons pour lesquelles il 
voulait que l’application de la Loi fut limitée aux personnes touchant les reve
nus mentionnés?

Le Dr Heagerty : Le Père Bouvier a envisagé la question du point de vue 
sociologique. Il a exprimé l’opinion que des personnes touchant de gros revenus 
étaient en mesure de se procurer des services, pour eux-mêmes et pour leurs 
enfants, et qu’en conséquence, ces personnes, leur épouse et leurs enfants ne 
devraient pas être assujettis à un régime obligatoire.

M. Adamson : Vous avez dit qu’en 1941, 62 p. 100 des gens gagnaient moins 
de $950 par année?

Le Dr Heagerty: Oui.
M. Adamson: Le Comité a-t-il estimé ce que serait le chiffre maintenant?
Le Dr Heagerty: Le recensement de 1941 est le dernier qui ait été pris. 

Je doute que le Comité puisse établir présentement une estimation plus récente 
sans une étude spéciale portant sur l’estimation des populations et des frais. 
Les études de cette nature sont faites ordinairement au regard des chiffres du
recensement.

M. Adamson : Jugez-vous que les chiffres du recensement de 1941 sont 
suffisamment à jour ou suffisamment exacts pour les fins de ce bill?

Le Dr Heagerty: Oui.
M. Shaw: Pour ce qui concerne les representations, a-t-on indiqué assez 

clairement l’an dernier que tous les organismes intéressés devraient faire des 
représentations avant la clôture de nos délibérations? Personnellement, j estime 
fin il y aurait lieu de considérer cette question favorablement s il est établi que 
d autres représentations sont justifiées.

Le président : L’an dernier, chaque organisme qui a demandé detie enten
du a présenté un exposé.

_ M. Shaw: Oui, mais je me demandais, monsieur le président, si l’on a indi
qué publiquement d’une façon suffisamment claire qu’il faudrait que les repre
sentations fussent faites au plus tard avant la fin de juillet l’an dernier?

Le président: Nous avons indiqué d’une façon suffisamment claire que 
nous étions prêts à accueillir des représentations en tout temps; c était le mieux 
fine nous pouvions faire. Il était bien établi que le Comité était disposé a 
Prendre connaissance de toutes représentations.

M. Howden : Avons-nous tiré au clair cette question d’amendements ou 
d exposés additionnels, ou faut-il que nous la tranchions par voie de resolution !

Le président: Il faut la tirer au clair.
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M. Howden : Pour régler la question je proposerais que le Comité accueille 
des exposés additionnels par écrit.

M. MacInnis: J’appuie la proposition.
M. Kinley: Nous constatons que des particuliers entretiennent aujourd’hui 

sur ces questions une opinion qui diffère des opinions déjà formulées par les 
diverses associations et je crois qu’ils devraient éclairer le Comité en lui indiquant 
jusqu’à quel point ils ont débattu la question avec leurs associations afin de 
savoir ce qu’ils désirent au juste. Dans la partie du pays où je demeure il existe 
une grande divergence d’opinion quant aux dispositions du projet de loi, et 
nombre de gens ont besoin d’être passablement éduqués sur ce sujet.

Le président: La motion du Dr Howden, telle que je l’entends, vise à ceci. 
L’an dernier, nous avons reçu des représentations de certaines organisations. 
Nous avons entendu tous ceux qui ont demandé de faire des exposés. Maintenant, 
certaines sociétés affirment qu’elles ont d’autres vues à formuler, ou qu’elles ont 
changé d’opinion dans l’intervalle. La motion du Dr Howden leur permet de 
soumettre un exposé écrit de ces modifications d’opinions ou de ces ajoutés, s’ils 
le veulent.

M. Kinley: C’est une excellente proposition, me semble-t-il.
Le président: M. MacInnis l’a appuyée.
M. Kinley: Nous avons modifié le bill, et il me semble que lorsque vous 

avez changé votre avant-projet de loi, toute personne qui a fait des représenta
tions précédemment devrait être entendue de nouveau.

Le président: C’est ce à quoi la résolution de M. Howden pourvoit.
M. Donnelly: Y a-t-il quelque organisation qui a demandé d’être entendue 

et qui n’en a pas eu l’occasion?
Le président: Non.
M. Donnelly: En connaissez-vous qui veulent être entendues?
Le président : Je sais seulement que les Scientistes chrétiens voudraient 

présenter des témoignages additionnels portant sur leur changement d’opinion.
M. Johnston: Quant à la présentation d’autres témoignages, je me demande 

s’il est juste d’empêcher les intéressés de soumettre un exposé au Comité, quand 
vous vous proposez de permettre à quelques-uns de formuler d’autres représenta
tions par écrit.

Le président: Il s’agit d’exposer un changement d’opinion.
M. Johnston: Le simple fait qu'ils ont changé d’opinion ne leur confère pas 

le droit de présenter deux exposés quand d’autres personnes qui n’ont probable
ment pas fait de représentations l’an dernier voudraient en formuler cette année. 
Il semble que cela constitue plutôt un abus dans les circonstances'.

Le président: Il faut se rappeler que les sociétés en question ont fait pren
dre des dispositions pour être entendues de nouveau si elles le voulaient, et elles 
n’ont pas exprimé de désir en ce sens.

M. Johnston: Oui. Mais le public a-t-il été suffisamment éclairé sur la 
situation?

Le président: Oui.
M. Johnston: En tant que membres du Comité, nous avons peut-être 

clairement compris cela, mais je doute que le public en général ait eu l’impression 
qu’aucun exposé ne serait admis après le mois de juillet l’an dernier.

Le président: Non. Le public a été prévenu que le Comité se réunissait 
pour entendre des représentations et que les associations désireuses de présenter 
un mémoire auraient la permission de le faire. Or, on ne s’attend pas assurément 
à ce que le Comité parcoure les grandes routes en disant: “Désirez-vous venir
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nous adresser la parole?” Le public sait par la voix des journaux ce que le Comité 
entend faire. A mon sens, le Comité a fait tout ce qui lui était possible de faire 
pour rendre ses méthodes publiques.

M. Johnston: Oui, cela se peut très bien; le Comité a exprimé le désir 
d’entendre des représentations de la part de quiconque voulait en formuler, mais 
aucun délai n’a été fixé. Si le Comité fixait un délai, on ne jugerait pas, ce me 
semble, que le Comité sollicite les observations de part et d’autre. Je ne crois 
Pas qu’une telle ligne de conduite soit interprétée de cette façon.

Le président: Puis-je m’enquérir si vous connaissez quelque société dési
reuse de soumettre un mémoire?

M. Johnston: La chose m’a été mentionnée, mais je ne saurais dire de façon 
précise si la société en question désire présenter un mémoire ou non. Je suis 
d’opinion que s’il y a des organisations ou des particuliers qui veulent présenter 
un mémoire, ils ne devraient pas en être empêchés quand nous entendons per
mettre à ceux qui ont déjà fait des représentations d’en soumettre d’autres par 
écrit.

Le président : S’ils soumettent leur mémoire au comité du programme, ce 
dernier pourra décider s’il est utile qu’ils soient entendus. Je serais d’avis qu’ils 
devraient être entendus dans le cas des deux ou trois prochaines semaines.

M. Bruce: Devraient-ils témoigner ou soumettre un mémoire?
Le président : Ils devraient se contenter d’un mémoire. Une nouvelle 

organisation devrait soumettre un mémoire, et si nous estimons que nous vou
drions interroger leurs représentants, nous pouvons leur demander de compa
raître ici.

M. Bruce: J’ignore quand nous mettrons un terme à cela. J’ai siégé ici et 
écouté 117 témoins, et je crois que si nous entendons faire avancer l’étude de ce 
bill nous devrons procéder plus expéditivement que nous le faisons présentement. 
Aussi, je m’oppose à ce que d’autres représentations soient faites. Je crois que 
l’on a publié le fait que nous siégions et que toute personne qui voulait présenter 
on exposé était invitée à le faire. Je trouve que cela suffit. Conséquemment, 
je m oppose aux nouveaux retards qui résulteront de 1 audition d autres represen
tations de la part de qui que ce soit.

M. Lockhart : Je voudrais simplement ajouter un mot, monsieur le pi évi
dent. Je me rallie à la proposition de M. Howden, mais je dis en connaissance de 
cause qu’il existait dans certains milieux l’impression que 1 Acte de 1 Amérique 
britannique du Nord serait peut-être modifié de manière à rendre le projet 
réalisable. C’est bien l’impression que certains groupes ont. eue. Cela, explique
rait peut-être le retard dans le cas de certaines organisations auxquelles àl. 
Johnston semble songer. ' Mais je déclare formellement qu il existait 1 impression 
fiu’une telle mesure serait nécessaire. Or, le ministre a indique bien clairement 
cfiie, dans son opinion,—et j’estime que son opinion compte, nulle modification 
ne serait apportée à l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, qu’il ne serait pas 
Praticable de le modifier. Je tiens a signaler le fait. N eut ete cotte impression,
d est possible que la présentation des mémoires ne se serait pas terminée aussi 
vite.

M. Côté: J’appuie la résolution de M. Howden, mais je me rallie aux 
observations de M. Bruce. J’estime que si nous accueillions des représentations 
écrites de la part d’organismes publics qui n’ont pas comparu devant le Comité, 
cela ne retarderait guère les délibérations du Comité. Je proposerais quun 
communiqué sollicitant ces exposés par écrit soit remis aux journaux afin que 1 on 
ne Puisse pas dire plus tard que le Comité a cherché à restreindre aucun de ces 
exPosés.

M. Lockhart: Il faudrait que ces exposés fussent soumis à une date définie.
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M. Côté: Oui, à une date définie.
M. Lockhart: Alors, cela réglerait la situation.
Le président: Quelle date proposeriez-vous ?
M. Côté: Je proposerais que vous indiquiez clairement au public par 

l’entremise d’un communiqué à la presse que le Comité est disposé à recevoir des 
exposés additionnels quelconques, ou à prendre connaissance de nouveaux témoi
gnages jusqu’à telle ou telle date.

M. Bruce: Je parlais seulement des témoins additionnels que l’on convoque
rait ici. Je ne m’oppose pas à ce que vous venez de proposer.

M. Côté: C’est la raison pour laquelle je me rallie à votre opinion. Je crois 
que des témoins nouveaux retarderaient beaucoup le Comité.

L’hon. M. Mackenzie: Oui.
Mme Casselman : L’avant-projet de loi comporte des changements que les 

divers organismes qui ont présenté leurs vues l’an dernier voudraient sans doute 
prendre en considération. Est-ce que ces modifications changeraient leurs 
exposés?

L’hon. M. Mackenzie: Je serais porté à croire qu’elles les changeraient dans 
certains cas.

Le président: On m’informe qu’elles influeraient probablement sur leurs 
représentations.

Mme Casselman : J’estimerais que nous devrions accueillir des représenta
tions additionnelles par écrit.

Le président: Si on le désire.
Mme Casselman : Oui, mais n’entendons pas de nouveaux témions.
M. Johnston : Monsieur le président, je ne veux pas trop m’attarder sur ce 

sujet, mais je ne crois pas qu’il soit bien satisfaisant de se borner à la seule 
admission des exposés par écrit. Je ne vois pas comment le Comité perdrait du 
temps en entendant les représentations orales. Je crois qu’il est peu satisfaisant 
de faire présenter ces exposés par écrit et de les consigner tout simplement au 
compte rendu car, règle générale, vous ne tirez pas le même avantage que lorsque 
les représentations sont faites en personne. Rappelez-vous ce qui est arrivé l’an 
dernier quand le premier ministre du Manitoba, l’honorable M. Garson, a voulu 
comparaître devant ce Comité. Il adressait la parole au comité de la restaura
tion. On l’a fait taire à ce comité-là et on lui a dit de présenter son exposé au 
Comité de la sécurité sociale. A son tour, le Comité de la sécurité sociale a 
refusé de le faire comparaître, mais il a convenu de verser son exposé au compte 
rendu. Je suis persuadé que le Comité n’a pas tiré de l’exposé de l’honorable 
M. Garson, qui fut simplement consigné au compte rendu, autant de profit que si 
M. Garson l’avait présenté. Je ne crois pas que cette façon de procéder nous aide 
beaucoup; de fait, j’en doute fort.

M. MacInnis: La présente session est la deuxième depuis que nous avons 
été saisis de cette mesure. A mon sens, tous nos concitoyens préféreront de 
beaucoup nous voir procéder à l’étude du bill d’assurance-santé que de nous voir 
siéger dans le but d’entendre les représentations d’organismes divers. Si nous 
différons encore un an l’adoption du bill, nous prêterons beaucoup plus le flanc à 
la crique que si nous refusons d’entendre des représentations orales de la part 
d’organismes intéressés. Les représentations qui peuvent être soumises par écrit, 
soit à titre de modifications, soit à titre de représentations nouvelles, peuvent 
être résumées pour l’information du Comité par le président ou le secrétaire, et 
nous serons en mesure de juger si elles comportent quelque chose d’utile touchant 
la question à l’étude. Comme M. Bruce, je suis entièrement d’avis que nous 
avons fourni ample occasion aux intéressés de présenter leurs vues au Comité, 
et nous devrions maintenant nous occuper de l’étude au projet.
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M. Shaw: Monsieur le président, je soutiens que les changements apportés 
à l’avant-projet de loi justifieraient l’accueil de représentations. De la sorte, si 
d’autres organismes ne doivent pas communiquer avec le Comité, je recommande
rais que ceux qui nous ont déj à soumis des représentations en restent lie Envisa
geons la question avec justice. Comme je l’ai dit tantôt—je veux le repeter si les 
modifications appellent d’autres représentations, elles pourront en justifier de 
nouvelles dfe la part d’organismes qui peuvent se croire plus fondées de les faire 
maintenant qu’au début de l’enquête.

M. Adamson: Le Comité est libre. Je veux me rallier aux observations de 
M. Maclnnis. Si quelque organisme s’est inscrit fortement en faux contre 
quelque point, il peut assurément nous exposer ses objections par écrit. Si ses 
récriminations sont très violentes, nous pouvons les débattre au Comité.

Le président: Et si nous y tenons, nous pouvons assigner ces organismes.
M. Adamson : Oui; si nous tenons à assigner des témoins, je crois que Ion 

devrait nous le permettre.
Le président: Messieurs, vous avez entendu la motion du Dr Hovden, 

appuyée par M. Maclnnis?
M. Cleaver: Pourrions-nous entendre cette motion avant de voter à son 

sujet, monsieur le président?
Le président: Elle est à l’effet que les organismes qui ont déjà soumis des 

mémoires et qui peuvent maintenant vouloir exprimer d’autres opinions ou 
communiquer d’autres données au Comité, peuvent les soumettre par écrit au
Comité.

M. Lockhart : Jusqu’à une certaine date, monsieur le président.
Le président: Jusqu’au 15 mars?
M. Lockhart: Ah! non. Cela ne donne que quinze jours ; c est insuffisant.
M. Breithaupt: Cela ne leur donnerait pas assez de temps. Nous avons 

étudié longuement ce point, mais je ne crois pas que nous devrions accorder un 
si court délai Nous voulons tous aller de l’avant, mais je proposerais la limite 
du 31 mars.

M. MacInnis: Oui, cela me va.
Le président: Disons alors le 31 mars.
M. Johnston: Je crois d’après le texte ci-dessus, monsieur le président, que 

tous les autres organismes sont exclus.
_ Le président: Non. J’allais aborder ce point lorsque j’ai été interrompu. 
Cette motion englobe aussi d’autres organismes qui n ont pas encore ete entendus 
mais qui veulent exposer leurs opinions par écrit.

M. Cleaver: Le Comité aurait-il alors l’autorité d’assigner des témoins?
Le président: Oui, s’il est d’avis que leur présence est nécessaire, c’est bien.
M. Mayhew: Où en serions-nous si, ayant débattu ce projet de loi, nous 

constations, après l’avoir étudié de nouveau avec les autorités provinciales, qu 
faudrait le remodifier afin de faire droit aux demandes des provinces? Senons- 
n°us obligés de tout recommencer?

Le président: Non.
M. Mayhew: A mon sens, il faut adopter une limite si nous voulons que le 

dill soit adopté.
Le président: Nous espérons que l’éventualité dont vous axez pailé narn 

x cra pas. Naturellement, elle peut survenir.
M. Mayhew : En supposant des modifications, vous admettez de nouveaux 

témoignages. D’autres modifications vous obligeront à les admettre.
L’hon. M. Mackenzie: Il est à espérer que les membres du Comité mon

treront assez d’entente quant au but fondamental de ces propositions axant <
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tenue de la conférence provinciale. Nous pourrions peut-être faire rapport à 
la Chambre ensuite. Puis il n’y aurait plus de propositions à soumettre touchant 
cette mesure.

Le président : Messieurs, vous avez entendu la motion. Quels sont ceux qui 
en veulent l’adoption? Et ceux qui en veulent le rejet?

La motion est adoptée.
M. Hatfield: Il semblerait qu’il faudra beaucoup plus d’hôpitaux au pays 

après l’entrée en vigueur du présent projet de loi et que les hôpitaux au pays 
devront être agrandis. A-t-on pourvu aux subventions aux municipalités ou 
aux provinces concernant l’augmentation des hôpitaux?

Le Dr Heagebty : C’est un point qui peut être discuté. Des gens croient 
qu’il faudra un très grand nombre de nouveaux hôpitaux à cause du nombre des 
malades chroniques qui devront être traités. Mais pour ce qui est de l’hospita
lisation, des règlements pourront pourvoir au cas de ces malades. On me dit 
qu’en Nouvelle-Zélande, les malades font maintenant la queue aux abords des 
bureaux des médecins. Cela ne devrait pas arriver ici si nous réglementons les 
rendez-vous chez les médecins en exigeant que les consultations se fassent sur 
rendez-vpus. Cela ne présenterait pas de difficultés. C’est simplement une 
question d’administration. Nous ne saurions pourvoir dans le projet de loi à 
l’étude à l’accroissement des hôpitaux, vu que leur construction est du domaine 
des provinces. Nous n’avons pas tenté dans cet avant-projet de loi d’accorder 
aux commissions provinciales l’autorisation de construire de nouveaux hôpitaux. 
Si ces hôpitaux s’imposent, la commission pourra s’adresser aux autorités pro
vinciales qui ont juridiction en la matière. La commission n’aura pas la moindre 
autorité à cet égard. Elle pourra s’adresser aux autorités provinciales pour 
obtenir la construction d’autres hôpitaux au besoin.

M. Hatfield : Les autorités provinciales obtiendront-elles des subventions?
Le Dr Heagebty : Pas d’après le présent projet de loi.
M. Howden : Mais celui-ci comporte que l’on construira des hôpitaux dans 

les régions qui en sont actuellement démunies, n’est-ce pas?
Le Dr Heagerty : Les provinces et les commissions provinciales pourront 

étudier ce point. Nous n’avons pas tenté de résoudre tous les menus problèmes 
que comporte l’attribution des prestations. Les commissions provinciales devront 
étudier ce point.

M. Hatfield: N’y a-t-il pas une grande pénurie d’hôpitaux au Canada?
Le Dr Heagerty: La difficulté à l’heure actuelle est l’insuffisance des mé

decins. Il en résulte donc relativement trop d’hôpitaux. Certains de ces der
niers manquent de personnel et sont donc fermés.

M. Kinley: Monsieur le président, la formule financière paraît être assez 
vaste. Il me semble que le comité financier qui a soumis son rapport devrait 
se présenter au Comité, lui donner les raisons de ses conclusions et autres don
nées afin que nous le comprenions facilement.

L’hon. M. Mackenzie: Je suis tout à fait de votre avis. Il pourra se pré
senter à la prochaine séance que fixera le Comité.

M. Bruce: Je me demande si le président pourrait nous dire quand le 
Comité se réunira de nouveau, afin que nous prenions nos dispositions en con
séquence.

Le président: Je suis sûr que tous les membres du Comité veulent avoir 
quelque temps- afin de lire attentivement ce projet de loi et ses dispositions. 
J’ai pensé que si le Comité se réunissait mardi prochain, ce serait peut-être 
suffisant. Cela ferait-il l’affaire?

M. Bruce : Oui.
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M. Veniot: Je veux avoir des éclaircissements sur un point. Le ministre 
^ dit que les contributions par les personnes de plus de 16 ans s’élèveraient à 
«12 par année. Tous les citoyens canadiens verseraient-ils cette somme ou seule
ment ceux jouissant d’un certain revenu?

L’hon. M. Mackenzie: L’obligation s’étend à tous les citoyens canadiens en 
mesure de payer. Les provinces diminueraient la somme pour ceux qui ne le 
pourraient pas.

M. Wood: Les vieillards pensionnés tomberaient-ils dans cette catégorie?
L’hon. M. Mackenzie: Non. Bien entendu, ils peuvent en profiter.
M. Kinley : Une chose qui me surprend c’est que la rémunération d’un si 

grand nombre de personnes au pays soit inférieure à $900.
L’hon. M. Mackenzie: A $950.
M. Kinley: Elle est plus élevée de nos jours. Elle l’est peut-être anorma

lement, mais je ne crois pas que nous revenions jamais à celle de $950.
L’hon. M. Mackenzie: C’est la donnée du recensement de 1941. Je ne 

erois pas qu’elle soit aussi basse actuellement.
M. Breithaupt: Cette rémunération moyenne de $950 englobait quels âges?
L’hon. M. Mackenzie: Le Comité pourra vous en informer à sa prochaine 

seance.
M. Leclerc: Le Dr Heagerty a dit, je/rois,quhl y ̂ maintenant pemme 

de médecins. Supposons que^ tout le monde ap ■ . qu ^ ja nu^; à mon
aurait le droit d’appeler le médecin a toute heure _ j 
avis cela imposerait une lourde tâche aux me ccms.

Le Dr Heagerty: Cela se produira vraisemblablement au début. Bien des 
|®ns voudront s’assurer que les prestations sont disponibles et appelleront peut- 

re futilement les médecins, mais je crois que tout se tassera après un certain 
La Nouvelle-Zélande n’a pas constaté que la demande des services mé- 

ou de l’hospitalisation s’était accrue. Les personnes faisant queue à la 
porte des bureaux de médecins le font peut-être à cause de la pénurie des mé- 
uecms présentement.

L’hon. M. Mackenzie: Les médecins sont en service outre-mer.
Le Dr Heagerty: Oui.

temps.
dicaux

M. Johnston: N’êtres-vous pas d’avis que si ce projet d assurance-sante 
est adopté, on devrait avoir moins besoin des services des médecins qu aupara
vant et que si on en a plus besoin, cela démontrerait 1 echec complet de ce
Projet?

L’hon. M. Mackenzie: Bien des personnes qui devraient consulter un mé
decin ne peuvent en trouver maintenant.

M. Maybank: La femme du médecin peut toujours leur dire qu il est absent.
M. MacInnis: Monsieur le président, pourrions-nous prendre connaissance 

avant la prochaine séance des données consignées aujourd hui au compte rendu l 
, Le président: Oui. Je les aurai demain ou après-demain. Le Comité se

reunira mardi ou mercredi prochain. Cela sera decide api es que j en aurai
conféré avec le président du Comité de la restauration. Nous essayons d éviter 
?de les Comités siègent en même temps. Vous serez avertis suffisamment a
temps. Je demanderais aux membres du comité des finances qui étaient pre
sents aujourd’hui d’assister à la prochaine séance du Comité.

Le Comité s’ajourne à midi et 25 pour se réunir de nouveau sur convocation 
du Président.
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 9 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous la 

présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présents: MM. Adamson, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman MM. Cote, 

Donnelly, Gershaw, Gregory, Hurtubise, Johnston (Bow River), Km ley, Lalonde, 
Leclerc, Lockhart, Maclnnis, Mackenzie (Vancouver-Centre), MacKinnon 
[Kootenay-Est), Macmillan, McCann, McGarry, McGregor, Mclvor, bhaw, 
S'laght, Veniot, Wood et Wright—27.

Sont aussi présents: .
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, ministère des 

Pensions et de la Santé nationale ;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département des Assurances, Ottawa;
M. R. B. Bryce, investigateur financier, ministère des Finances;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’impôt sur le revenu,
M. J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada,
M. E. Stangroom, directeur en chef de l’assurance, Commission d’assurance- 

chômage; et

M. J. T. Marshall, directeur de la Division des statistiques démographiques, 
Pureau fédéral de la statistique.

L’honorable M Mackenzie donne lecture au Comité du rapport prepare par le 
comité financier de 1’-assurance-santé sur les subventions concernant la santé 
Publique qui paraissent dans la première annexe du projet de loi federal

assurance-santé.
. Le Dr J. J. Heagerty, M. J. T. Marshall et M. R, B. Bryce sont appelés et 
uiterrogés, puis se reretirent.

Sur proposition de M. Kinley, le Comité s’ajourne à une heure de l’apres- 
oiidi pour se réunir de nouveau sur convocation du president.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.





TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 9 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures, sous la prési

dence de l’honorable Cyrus Macmillan.
. Le président : La séance est ouverte, messieurs. Ce matin, le ministre 

üon. M. Mackenzie) présentera le rapport du Comité financier de l’assurance-
santé.

L’hon. M. Mackenzie: Monsieur le président et messieurs les membres du 
omité, j’ai ici un rapport préparé par les membres du comité financier qui ont 

. e 'e ministère au sujet de certaines dispositions financières du bill. Je tiens à 
ajouter qu’en préparant ce rapport, les membres du Comité ont exprimé leur 
Propre opinion, et non celle du ministère ou des institutions qu’ils représentent.
'e Comité est formé des hommes les plus compétents que nous ayons à notre 
service. J

x Monsieur le président, avec votre permission je lirai ce rapport. Il n’est pas 
es long. Et ensuite, nous vous présenterons les membres du comité ou nous 
dVrons la procédure que vous nous indiquerez, 

g ,, Conformément à la requête verbale fonnulée par le Dr J. J. Heagerty, le 
cvner 1944, le comité a passé en revue les nombreuses subventions énumérées 

‘■ms la Première Annexe du projet de loi fédéral d’assurance-santé, afin de 
Commander les montants spécifiques à inscrire vis-à-vis de chaque subvention, 

p Ce Comité se rend compte que dans les premiers projets d’assurance-santé au 
.an a (la, on s’attendait à ce que le fédéral versât, à titre de quote-part pour 
f établissement de l’assurance-santé, une somme d’environ $20,000,000, de même 
Si1montant,' à titre de subventions spécifiques d’hygiène publique, d’à peu près 
' >000,000 dans le but d’aider les provinces à agrandir leurs services d’hygiène 
Publique.

Dans l’exposé intitulé “Coûts approximatifs de l’assurance-santé”, préparé 
le Sous-comité étudiant le coût de l’assurance-santé, il était proposé de calculer 

a subvention fédérale pour l’assurance-santé comme partie fractionnaire des frais 
e uU’Ctionnement, c’est-à-dire:

un neuvième, soit environ $25,000,000 ; 
un huitième, soit environ $28,000,000 ; 
un sixième, soit environ $37,000,000; 
et deux neuvièmes,-soit environ $50,000,000.

à m^ans D raPPort intérimaire du comité financier de Vassurance-santé, présenté 
2g ,‘ouorable Ian Mackenzie, ministre des Pensions et de la Santé nationale, le 

décembre 1943, le Comité recommandait un plan de financement de Passurance- 
des '] -Cn Vertu duquel le Dominion verserait environ $100,000,000 comme sa part 
g S dépenses, en plus d’assumer, pour le compte des. provinces, la perception d’une 
Panme additionnelle de $50,000,000 (la portion de la contribution individuelle à 
l>:^suArance-santé devant être perçue par l’intermédiaire de la Division de 
ilniPot sur le revenu).
que f n Pr®seMant sa demande, le Dr Heagerty déclarait au président du Comité 

GS sous-ministres provinciaux de la Santé, réunis en conseil de salubrité
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fédéral, avaient sollicité d’une manière précise l’augmentation du montant des 
subventions relatives à l’hygiène publique, comme suit:

Subvention
Santé publique en général 
Tuberculose (traitement) 
Maladies mentales 
Maladies vénériennes (en- 

rayement)
Formation professionnelle 
Enquêtes (Hygiène publique) 
Enfants infirmes

Montant initial 
25c par tête 

V6 dépense provinciale 
lé dépense provinciale

$200,000 
$100,000 
$ 50,000 
$250,000*

Montant demandé 
50c. par tête 

V* dépense provinciale 
% dépense provinciale

$200,000 
$100,000 
$ 50,000 
$250,000

* Montant recommandé par le Comité parlementaire de la Sécurité sociale.

Etant donné l’augmentation de la contribution fédérale aux frais d’assu- 
rance-santé, le Comité estime que les provinces ne devraient pas s’attendre à un 
fort relèvement des montants suggérés en premier lieu en matière de subventions 
d’hygiène publique. Il se rend compte que ces subventions avaient originairement 
pour but d’encourager les provinces à légiférer en matière d’assurance-santé. Le 
Comité ne se considérait pas tout à fait compétent pour étudier cette question 
sans les conseils des spécialistes du domaine général de l’hygiène publique et des 
domaines spécifiques de la médecine préventive, à l’égard desquels le projet de loi 
d’assurance-santé prévoit qu’une aide sera accordée aux provinces.

Avant d’exposer les conclusions du présent rapport, le Comité exprime ses 
remerciements pour l’aide qu’il a reçue du Dr G. J. Wherrett, secrétaire de 
l’Association antituberculeuse canadienne, du lieutenant-colonel D. H. Williams, 
directeur de la Division du contrôle des maladies vénériennes, et du Dr B. T 
McGhi, sous-ministre de la Santé de l’Ontario.

Le Comité a étudié les recommandations de la Commission Rowell-Sirois 
et les problèmes constitutionnels relatifs à l’hygiène publique, mais il se rend 
compte qu’à certains stades du programme de l’hygiène publique les problèmes 
ont dépassé la capacité financière de certaines provinces, comme dans le cas 
de la tuberculose et des maladies vénériennes, surtout si l’on entend organiser 
une forte campagne pour enrayer ces maladies. Le Comité considère qu’il est 
dans l’intérêt de la nation de s’attaquer avec rigueur à ces deux maladies, et 
il est d’avis, comme les spécialistes en la matière, qu’avec des fonds suffisants 
pour fournir les traitements préventifs, ces maladies pourraient être enrayées 
en assez peu de temps. Par conséquent, on croit que le fédéral serait bien 
inspiré de débourser d’assez fortes sommes pour combattre ces maladies, même 
au seul point de vue de l’avenir économique de la nation.

D’autre part, l’Acte de l’Amérique, britannique du Nord a toujours réserve 
au pouvoir exclusif des législatures provinciales “l’établissement, l’entretien 
et l’administration des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de charité 
dans la province, autres que les hôpitaux de marine”. Toutefois, même en ce 
qui concerne la lutte contre les maladies mentales, le financement des clinique* 
et institutions pour les malades mentaux, il semblerait que le fédéral fût justifie 
d’accorder son aide aux provinces, particulièrement par suite des progrès accorm 
plis en thérapeutique mentale pour la prévention et l’enrayement des maladies 
mentales. Le Comité a été informé que l’établissement de cliniques psychia' 
triques pourrait prévenir l’hospitalisation d’un grand nombre de personnes 
atteintes de maladies mentales. Il semblerait que l’octroi aux provinces de 
subventions qui auraient pour effet de pourvoir à la propagation des cliniques 
psychiatriques, serait un bon placement économico-social pour le Dominion.

Pour ces motifs, le Comité s’autorise donc à formuler les recommandation5 
suivantes en ce qui concerne les subventions spécifiques indiquées dans l9 
Première Annexe de projet de loi fédéral sur l’assurance-santé:
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L Subvention générale concernant la santé publique
La proposition initiale visait à la distribution d’une subvention génciale 

concernant la santé publique aux provinces au taux de vingt-cinq cents par 
tête, ce qui, selon le chiffre de la population accusé par le recensement de 1941, 

exigerait une dépense annuelle de $2,872,428. . .
Lorsque ce chef de subvention fut examiné avec les sous-ministres provin

ciaux de la santé, ceux-ci étaient d’avis que ce montant aurait dû être poite a 
cinquante cents par tête, pour que la subvention parmît aux provinces d accroî
tre les unités sanitaires et autres services préventifs en proportion des besoin». 
Le Comité a fait remarquer plus haut que depuis que les premières propositions 
ont été faites, il a suggéré que la contribution fédérale aux projets d’assurance- 
santé fût augmentée considérablement, et, comme le bill d’assurance-sante prévoit 
(a coordination entre les services d’hygiène publique et de l’assurance-sante, 
il devrait être possible, en coordonnant les services administratifs en vue de 
ces deux fins, d’augmenter, suivant le plan actuel, les services geneiaux y- 
giène publique à un coût relativement peu élevé. Par conséquent, le Comité 
ne se croit pas justifié de recommander une augmentation du montant propose 
en premier lieu, soit vingt-cinq cents par tête.

2- Subvention pour traitement de la tuberculose. _
Le montant de la subvention pour traitement de la tuberculose doit s éle

ver au quart de tout l’argent dépensé par toutes les provinces durant annee 
financière précédente pour le traitement gratuit de toutes les personnes soutirant 
de tuberculose, les dépenses d’immobilisation non comprises; cette subvention 
ne doit pas dépasser $2,000,000 et sera répartie comme suit:

(a) 50 p. 100 à distribuer aux provinces selon le chiffre de leur population,
tel que l’établit le dernier recensement; et

(b) 50 p. 100 à distribuer selon le chiffre moyen des mortalités causées 
par la tuberculose dans chaque province durant- les cinq années prece
dentes, sur certificat du Statisticien du Dominion.

. Le Comité considère que les subventions accordées aux provinces pour 
,a lutte contre la tuberculose constituent un bon placement si, âpre» un cert-ai 
nombre d’années elles permettent de réduire sensiblement es effets néfastes de 
la maladie. Il est également proposé que l’affectation de certaines sommes 
aux dépenses d’immobilisation dans ce domaine fasse partie du Pro^™“e 
restauration nationale, afin que la subvention pour la tuberculose prevue 
Projet ,1e la loi d’assurance-santé soit exclusivement reservee au traitement 
et a la prévention de cette maladie et ne serve pas aux dépensés d immobili
sation.

-“‘'■same evidence cie îa gravité du problème d une province •
fait que le problème de la tuberculose est trois fois plus grave en la P™jmce 
de Québec et dans les provinces Maritimes que dans les au ie» p 
semblerait justifier l’octroi d’au moins une partie de la subvention sur la base 
des besoins provinciaux pour combattre la maladie, et le .oinitc < a ■ 
Pue la suggestion à l’effet de baser la distribution sur le nombre moyen de 
mortalités au cours des cinq années est la plus equitable façon de distribuer 
la seconde moitié de la subvention pour la tuberculose.

3- Subvention relative au traitement des maladies mentales
Le montant de la subvention pour maladies mentales devrait être un 

septième de tout l’argent dépensé par les provinces^ensemble Jurant lannee 
financière précédente pour le traitement gratuit de toutes le» pers »
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de maladie mentale et des déficients, à l’exclusion des dépenses d’immobilisa
tion; la subvention devrait être répartie selon la capitation et ne pas dépasser 
$2,500,000 par année.

D’après les chiffres fournis au Comité, la dépense totale contractée pour 
l’année 1942 dans toutes les provinces pour le traitement des maladies mentales 
s’élevait à environ $19,200,000. Les prévisions initiales du Sous-comité des 
frais de l’assurance-santé fixaient le montant total de la subvention, sur la base 
d’un neuvième de la dépense provinciale totale, à $2,171,485. Ce chiffre était 
établi selon une dépense totale de $19,543,364 pour l’année 1941. Devant la 
preuve soumise, le Comité ne s’est pas cru autorisé à formuler des recomman
dations à l’effet de porter le montant de la subvention pour le traitement 
gratuit des maladies mentales au quart des dépenses provinciales, mais il 
suggère que cet article soit remis à l’étude lors d’une conférence fédérale-provin- 
ciale, et que, si la subvention doit être augmentée, les provinces soient invitées 
à démontrer la nécessité d’augmenter les services dans ce domaine, de même 
que démontrer l’effet de ces mesures sur le bien-être national par la diminution 
des cas de maladies mentales.

On se rend compte que le soin et le traitement des personnes atteintes de 
maladies mentales ont été, depuis la Confédération, la responsabilité spéciale 
et directe des provinces. D’autre part, par suite des témoignages présentés au 
Comité spécial de la sécurité sociale, qui exposaient les résultats obtenus et les 
possibilités offertes par les cliniques de psychiatrie et qui indiquaient aussi 
que “le montant dépensé, si tous les malades étaient traités gratuitement, serait 
bien supérieur au neuvième du coût global pour tous les malades”, nous sommes 
d’avis que le Dominion serait amplement justifié d’accorder une subvention 
considérable aux provinces pour les aider à augmenter les services psychiatri
ques et à fournir les moyens nécessaires de traitement gratuit, en tant que 
programme approprié à l’assurance-santé en général.

Il est également suggéré que les dépenses d’immobilisation dans ce domaine 
soient envisagées comme faisant partie d’un programme national de restaura
tion, et que la subvention destinée aux maladies mentales, d’après le projet 
de loi d’assurance-santé, soit utilisée uniquement pour le traitement et la 
prévention de la maladie, et non pour les dépenses d’immobilisation.

4. Subvention pour la lutte contre les maladies vénériennes.
Le Comité, après avoir discuté le problème avec le directeur de la division 

de la répression des maladies vénériennes, ministère des Pensions et de la 
Santé nationale, est convaincu que le moment est tout à fait opportun de tirer 
parti de l’éveil de l’opinion publique sur le problème des maladies vénériennes, 
qui a pris de l’ampleur depuis la guerre, afin de lancer une attaque énergique 
en vue d’éliminer les maladies vénériennes au cours de la prochaine période 
décennale. Le travail accompli dans les pays Scandinaves et en Russie indique 
qu’une pareille attaque déterminée promet de réduire sensiblement l’incidence 
de ces maladies.

La subvention relative aux maladies vénériennes devrait être de $1,000,000 
par année pour une période de 10 ans, et se répartir annuellement comme suit:

(a) 50 p. 100 du montant à répartir selon la population telle qu’elle est 
dénombrée par le recensement de 1941; et

(b) 50 p. 100 du montant à répartir selon le nombre de nouveaux cas de 
maladies vénériennes signalées au cours de l’année civile précédente, 
selon que le certifie le statisticien du Dominion.

Cette subvention serait accordée à condition que chaque province contribuât 
pour une somme égale à sa part de la subvention. x

Quant aux immobilisations pour cette fin particulière, il est proposé que le6 
provinces soient autorisées à les composer dans la première partie de la subvention
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Pour toute la période de dix ans. Fort de l’opinion d’experts, le Comité a constate 
(lue le montant initial de $200,000 (apparemment basé sur une estimation faite en 
1919) serait totalement insuffisant pour répondre au besoin immédiat si 1 on 
désire apporter une amélioration véritable et permanente à la situation. JNous 
estimons que le moment est arrivé de lancer une attaque concertée conùe les 
maladies vénériennes, et nous avons eu l’impression qu'un programme decenna 
(comme aux Etats-Unis) serait nécessaire et suffisant pour réduire le fléau dune 
façon appréciable. . , , , ,, ,

On croit que les déboursés pourraient être réduits sensiblement apres 1 excc 
tion de ce programme de dix ans.

5. Subvention 'pour la formation professionnelle
Le montant que l’on a proposé primitivement de distribuer aux prov inces pour 

leur permettre de donner une formation en hygiène publique aux médecins, den
tistes, gardes-malades, et le reste, fut fixé à $100.000. Le comité était d avis que 
ce montant ne semble pas suffisant pour former le personnel additionnel requis 
Pour la mise en œuvre de l’assurance-santé et l’extension des services de santé 
publique aux provinces, mais il a tenu compte du fait que l’on pourrait procurer 
aux professionnels revenant d’outre-mer une formation spéciale post-universitaire 
sous le régime d’un programme de rétablissement national. Le comité était aussi 
d’opinion qu’un plan d’ensemble de soins médicaux aussi complet que celui prevu 
à l’avant-projet de loi comporterait une augmentation considérable des techni
ciens requis. En conséquence, le comité recommande que le montant de cette
subvention reste fixé à $100,000.

6. Subvention pour fins d’enquêtes
, Le comité fait respectueusement observer que dans l’avant-projetfide loi 

d assurance-santé, les mots “D’au plus $.... pour toute enquête figurent 
vis-à-vis la rubrique “Enquêtes” dans la colonne intitulée Montant annuel de la 
subvention” ne limitant pas la somme annuelle susceptible d etre reclamee a ce 
egard. Le Dr Heagertv a fait par la suite une declaration a 1 effet que-. ce Poste 
était censé signifier primitivement “ne devant pas dépasser un totalde$50,0œ 
Pour les provinces, collectivement”. Le Comité estime que ce mon tant pourrait 
suffire à répondre aux besoins dans des circonstances ordinaires, maisilsepourrait, 
d autre part, qu’il faille, dans des cas imprévus, dépenser Plu/-ieurs, eenU -
mille dollars pour étudier une seule maladie prenant ® ca]llc |r { ix
et pour l’enrayer. Après mûre étude d’un mémoire du Dr Heagerty, date 
28 février 1944 et exposant par le détail les besoins relatifs a cette subvention 
Particulière, le Comité se rallie à la proposition qu il consent de donner a cette 
dernière une nouvelle désignation, soit: “Recherches sur a s ■ I ,, Urance- 
rediger de nouveau, dans la Première Annexe du projet de loi federal d assu 
santé, ce chef de subvention comme suit:
Recherches sur la 
aanté publique.

Aider la province à 
poursuivre des recher
ches dans le domaine de 
la santé publique.

La province doit con
vaincre le Gouverneur 
en conseil du besoin de 
cette subvention et de 
son emploi efficace.

D’au plus $50,000 au 
cours d’une année quel
conque.

Le comité estime que les déboursés de deniers publics pour fins de i et lu î c lie s dans 
e domaine de la médecine et de la santé publique sont économiquement Justifies 

et que l’affectation de quelques milliers de dollars a ces fins peut bien avoir pour 
résultat de sauver plusieurs vies et d’empêcher des souffrances . imnai s _ : 
Le l’avis du comité, les articles 9 (1) et 9 (2) (d) de 1 avant-proje i e 
d assurance-santé et l’article 9 (2) de la Loi concernant le ministère des Pensions
et de la Santé nationale comportent toutes les dispositions voulues pour autoriser
le Gouverneur général à fournir les fonds nécessaires dans le cas ( ep
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7. Enfants infirmes
Voir les recommandations du C-omité parlementaire spécial de la sécurité 

sociale.

Sommaire
En ce qui conserne les subventions à la tuberculose et aux maladies mentales 

et vénériennes, il est proposé qu’elles soient accordées à la condition que les pro
vinces s’en prévalent dans les cinq ans qui suivront l’approbation du Gouverneur 
en conseil.

Le tout respectueusement soumis à la considération de l’honorable Ian 
Mackenzie, ministre des Pensions et de la Santé nationale, ce troisième jour de 
mars 1944.

R. B. Bryce,
Enquêteur financier, ministère des 

Finances.
H. C. Hogarth,

Inspecteur en chef adjoint de l’impôt
sur le revenu.
J. E. Howes,

Personnel de recherches, Banque du 
Canada.

E. Stangroom,
Directeur en chef de l’assurance, Com

mission d’assurange-chômage.
J. T. Marshall (président), 

Bureau fédéral de la statistique.
Monsieur le président, j’ajouterai simplement que le gouvernement n’a pas 

été saisi de ce rapport, le ministère le transmet à ce Comité pour étude et 
considération.

Le président: Merci, monsieur Mackenzie. Est-ce que le Dr Heagerty 
présenterait les membres du comité?

Le Dr Heagerty : Permettez-moi de vous présenter M. Marshall, chef du 
service de la statistique démographique, Bureau fédéral de la statistique. M- 
Marshall est membre du comité consultatif de l’assurance-santé, et comme il est 
président du comité des finances, je vais lui demander de présenter les autres 
membres du comité.

M. Marshall: Merci, docteur Heagerty. Monsieur le président, je voudrais 
vous présenter d’abord M. J. E. Howes, puis MM. H. C. Hogarth, E. Stangrooiu 
et R. B. Bryce.

Le président: A-t-on des questions à poser au sujet de ce rapport? Vous 
vouliez poser une question, docteur McCann?

M. McCann: La question que j’avais posée se rapportait à la subvention 
relative à la tuberculose. Je constate qu’elle est établie sur le taux de mortalité- 
On pourrait l’accorder aussi en s’appuyant sur des données plus précises par 
rapport au nombre de personnes renvoyées des sanatoriums dans chaque zone> 
après guérison.

Le Dr Heagerty : Comme le sait le Dr McCann, nous ne parlons pas de 
personnes renvoyées de l’hôpital comme des personnes guéries. Vous le savez 
tout aussi bien que moi, docteur McCann, on appelle ces cas-là des cas arrêtés- 
De plus, le nombre de cas arrêtés ou guéris ne constitue pas une indication 
nombre exact de cas de tuberculose dans une collectivité. Le seul véritable indke
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que nous ayons du nombre de cas dans une collectivité est le nombre de décès, 
ttegle générale, il y a à peu près six cas de tuberculose pour chaque décès. Pour 
ce qui regarde les décès, nous nous basons sur des données assez certaines, vu que 
res décès indiquent le nombre véritable des cas dans la collectivité, et le nombre 
des eas à traiter éventuellement. Est-ce que cela répond à votre question?

M. McCann: En partie. Comment les décès sont-ils consignés? Le sont-ils 
aPrès le certificat du médecin qui a soigné le malade?
. Le Dr Heagerty: Oui, ils sont signalés sur le certificat du médecin qui a 

soigné le malade. Le service de la statistique démographique du Bureau de la 
s atistique les recueille, de sorte que l’administration fédérale est renseignée sur 
e nombre exact de décès survenus chaque année.

M. Lockhart : Le Dr Heagerty peut-il dire si on en est venu à cette conclu- 
, °n a la suite de conférences avec les provinces ou avec les sous-ministres des 
îverses provinces, ou s’il s’agit simplement d’une conclusion à laquelle on en est 

Venu à Ottawa?
Le Dr Heagerty: C’est un principe accepté, et on en est venu à cette 

(inclusion à la suite d’une discussion avec les provinces. Vous vous souviendrez 
m e le Dr Wherrett, secrétaire de l’Association antituberculeuse canadienne, 
lüsCüI?paru devant le Comité et a exprimé ses vues sur l’existence de la tubéreu

se dans la collectivité et sur les mesures qu’il importe d’adopter pour la prévenir 
i enrayer.

M- Lockhart: C’est un principe accepté par qui, puis-je m’enquérir? 
l’a ^EAGERTY: Par des officiers de santé publique. Le présent Comité ne

Pas encore accepté. Il en est saisi pour étude.
. M. McCann: Pour ce qui regarde la tuberculose, l’avant-projet primitif ne 
voyait-il pas le versement aux provinces de subventions applicables aux 

penses d’immobilisations nécessaires pour la construction de logements et 
execution de projets connexes?

. Le Dr Heagerty : C’est ce qui était proposé primitivement, mais le texte 
j cvoyant la subvention dans le projet de loi actuel n’implique aucune restriction, 
-e comité des finances a jugé, je crois, que si un montant défini était spécifié, nous 

rions peut-être limités à ce montant alors qu’une plus forte somme serait, peut- 
. r° disponible sous le régime du ministère de la Restauration que l’on se propose 
instituer. Je demanderai à M. Marshall de confirmer cette explication. Est-ce 
cas> monsieur Marshall?

M. Marshall: Oui, c’est exact.
M. McCann: D’après cet avant-projet, la subvention pour toutes les pro- 

nces ne dépassera pas $2,000,000?
I)r Heagerty : Par année.

D M- McCann: Prenez la province d’Ontario. Elle n’en touchera qu’une faible 
d ltle: Si ma mémoire est fidèle, elle a dépensé environ $7,000,000 l’an dernier 

n* a lutte contre la tuberculose.
£ . Le L)r Heagerty : Comme M. Mackenzie vous l’a indiqué, on se propose de 
n‘0U °. Une distribution sur la base de 50 p. 100 par tête et de 50 p. 100 suivant le 
prn1-' ^es décès. Le taux de mortalité est beaucoup plus élevé dans certaines 
pV?nces que dans d’autres, et -cet état de choses existe malgré que certaines 
}’0I'?nc.es °ù le taux de mortalité est élevé dépensent presque autant d’argent que 
l’Ont'°‘ n’en dépense actuellement. Le problème n’est pas aussi sérieux dans 
d’an 11110 parce qu’on l’a attaqué énergiquement pendant un certain nombre 
virif neefi Le problème étant beaucoup plus sérieux dans le Québec et les pro- 
subv°S ,. aritimes, ces provinces devraient bénéficier d’une plus large part de la 
basô°ntl0n' pourquoi on a proposé que 50 p. 100 de la subvention soient

s SUr L taux de mortalité.



30 COMITÉ SPÉCIAL

M. McCann : Voici l’aspect de la question que je cherche à mettre en 
relief: prenez une province comme l’Ontario, qui compte environ le tiers de la 
population du Canada. Elle dépense actuellement de $6,000,000 à $8,000.000 
pour combattre la tuberculose et sa part de l’octroi s’établirait probablement à 
$600,000 ou $700,000. Ce n’est qu’une goutte d’eau dans l’océan par compa
raison à ce qu’elle dépense déjà. A mon avis, cette aide fédérale ne constituera 
pas une somme suffisante pour favoriser l’expansion des services qui existent 
déjà dans la province pour combattre la tuberculose.

Le Dr Heagerty : Vous m’avez demandé au début si la question avait été 
discutée avec les autorités provinciales. Je songeais aux ministres de la santé 
ou aux premiers ministres des provinces. La question n’a pas été discutée avec 
eux mais elle l’a été avec le Conseil de salubrité fédéral qui, tel que .je l’ai déjà 
signalé, compte parmi ses membres le sous-ministre de la Santé de chacune des 
provinces. Ce sont eux qui ont recommandé que l’on devrait mettre à la dispo
sition des provinces les montants spécifiés suivant les conditions que M. Mac
kenzie vous a expliquées.

M. Donnelly : Avez-vous dit qu’il n’a nullement été tenu compte de la 
situation financière des provinces, et que la répartition a été faite exclusivement 
suivant le nombre de cas de tuberculose et de décès imputables à cette maladie?

Le Dr Heagerty : Le problème a été étudié au point de vue du nombre de 
cas, du nombre de décès et aussi de la somme dépensée. Le Conceil de salubrité 
fédéral a fait entrer tous ces facteurs en ligne de compte quand il a discuté 
le sujet.

M. Kinley: Je suppose que la guérison de la maladie constitue le principal 
objet, et que vous entendez la combattre partout où vous la constaterez.

Le Dr Heagerty: C’est le principal objet, mais indépendamment de cela, ü 
a été virtuellement impossible de procurer, sous le régime de l’assurance-santé, 
des traitements suffisants et prolongés dans les hôpitaux généraux aux personnes 
souffrant de tuberculose et de maladies mentales. Aussi, on estime qu’il convient 
de leur procurer un traitement distinct dans des institutions qui s’occupent 
exclusivement du soin et du traitement de ces cas.

M. McIvor: Existe-t-il suffisamment d’installations pour traiter les cas q"1 
sont signalés?

Le Dr Heagerty : La chose est douteuse. Je ne puis répondre de façon 
précise à cette question, mais il est établi qu’il n’y a pas, à l’heure actuelle) 
assez d’installations de ce genre dans quelques-unes des provinces de l’Est.

M. Lockart: Monsieur le président, cette proposition n’aurait-elle pas pou-1' 
effet de porter préjudice à une province qui s’est peut-être attaqué au problème 
d’une façon pratique. Je suis porté à convenir avec le Dr McCann que !fl 
province d’Ontario, qui s’est attaquée très énergiquement à ce problème, paraî
trait subir un préjudice plus ou moins sérieux. Cette proposition ne produirait- 
elle pas un tel résultat?

Le Dr Heagerty: La tuberculose constitue un problème national, et chacune 
des provinces s’y est attaquée avec énergie suivant les moyens à sa disposition- 
La première campagne entreprise contre la tuberculose fut lancée dans la ville 
de Montréal en 1900. Depuis lors le taux de mortalité a été réduit de 75 p. 100- 
Il a été réduit de 40 p. 100 dans la province d’Ontario au cours des dix der
nières années. Sans aucun doute, il y a plus de disponibilités pour cette fin 
dans l’Ontario que dans quelques-unes des autres provinces, et l’on se propose 
d’aider les autres provinces à lancer, relativement à ce problème, une campagne 
aussi énergique que celle menée en Ontario.

M. Wood: Je me permets d’intervenir pour formuler une suggestion. L’On
tario a dépensé une somme considérable pour l’enrayement de la tuberculose et 
a accompli un beau travail. Nous avons constaté que plusieurs sanatorium5
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avaient épuisé, pour ainsi dire, leur champ d action. C est ce qui (-st air'1,<; 
dans la ville de Brantford. A titre de représentant du comte de Brant 
soucieux des intérêts de mes commettants, je ferai observer que 5,UUO indiens 
sont établis dans cette zone où la tuberculose a été presque complètement 
enrayée. Cependant, nous avons constaté que la présence des Indiens dan» 
cette localité constituait une source assez sérieuse de contagion. Le departe
ment des Affaires indiennes a tenté il y a quesques années d’utiliser une bonne 
Partie du rouage,—j’eus quelque peu à voir au travail accompli sous ce rapport. 
La campagne énergique menée contre la maladie dans la province d Untano a 
épuisé en quelque sorte le champ d’action à parcourir. Le departement federal 
des Affaires indiennes a fait un grand usage de ces installations, et les dépensés 
additionnelles qui en ont résulté ont été greffées aux dépenses de la province 
d’Ontario. J’ai jugé opportun de signaler cela à votre attention afin de montrer 
sous un vrai jour îa part de mérite qui revient à chaque province pour sa con
tribution à l’enrayement de cette maladie aux ramifications nationales.

M. McCann: Le montant estimatif nécessaire à l’exécution du projet entier 
a été fixé l’autre jour à $250,000.000. De cette somme, $100,000,000 devaient 
Provenir de redevances et $50,000.000 de l’impôt sur le revenu. Cela laissait 
$100,000,000 pour la quote-part du gouvernement fédéral. Dans quelle mesure 
ces changements influeront-ils sur les contributions que le gouvernement federal 
versera? Auront-ils pour effet de réduire ce montant de S100.000.(KM), et e 
gouvernement a-t-il adopté pour ligne de conduite de réduire quelque peu Je 
coût total de l’entreprise? Est-ce la raison pour laquelle ces arrangements finan
ciers ont été remaniés?

Le Dr Heagerty: Non, les montants que M. Mackenzie a mentionnes ce 
matin sont en plus des $100,000.000 que le gouvernement fédéral se propose de 
contribuer. Ces montants ont été révisés à la hausse. Ils sont destines a. la 
santé publique IL sont en plus des montants spécifiés, mais vu la discussion 
Oui a eu lieu, vous savez bien que les provinces ne diminueront pas leurs 
déboursés. Ces subventions les encourageront, pour le moins, a augmenter les 
montants qu’elles dépenseront, et leur permettront probablement de consacrer 
des fonds provinciaux au travail de prévention.

Mme Casselman: Autrement dit, ces montants seront dépensés en plus de 
co que les provinces dépensent déjà.

M. McCann : Exactement. ,
„ Mme Casselman: L’Alberta dépense une assez forte somme a cette fin et 
figure au premier rang des provinces qui luttent contre la tuberculose.

M. MacInnis: Si j’interprète bien la pensée du Dr McCann, son opposition 
ue tient pas à la répartition des montants entre les provinces m^s a 'imusance 
du montant même. Vous avez dit, je crois, que 1 Ontario toucherait $ü00,000 o 
ce montant, ce qui n’est qu’un chiffre approximatif. Le solde pour les autre, 
provinces s’établirait à $1,400,000 seulement, ce qui constitue certainement un 
tres Petit montant. Dans le cas des provinces Maritimes ou le besoin est 
Prononcé et la population moins forte, ce montant serait réduit davantage. 
Aussi, je crois que nous devrions songer à l’augmenter.

M. Leclerc: D’après ce qu’a dit mon ami, le Dr McCann, les citoyens de 
1 Ontario semblent penser qu’ils seront lésés parce que leur province ne touchera 
Pas une aussi forte proportion de la subvention que les autres.
, M. McCann: Ce n’est pas ce à quoi je songeais. L’idée se résume à ceci: 
es montants proposés ne suffisent pas à répondre aux besoins du pioieme. ^

Mme Casselman: Ils ne résolvent pas l’entier problème; la province a déjà 
1ePensé beaucoup.

M. McCann: Je le sais.
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M. Leclerc : L’Ontario dépense aujourd’hui plus d’argent que les autres 
provinces. Cela tient peut-être au fait que les citoyens d’Ontario sont plus 
intelligents. Toutefois, me semble-t-il, nous pouvons convenir d’une chose': 
l’Ontario est beaucoup plus riche que les autres provinces. L’Ontario compte 
le plus grand nombre d’industries au pays. C’est à cette source que le gouver
nement provincial puise ses revenus. La province d’Ontario a pu dépenser plus 
en raison des revenus qu’elle perçoit. Les provinces de l’Est ne sont pas aussi 
fortunées sous ce rapport et, pour faire suite à l’opinion exprimée par le sous- 
ministre, je crois que la tuberculose constitue un problème national et il convient 
de l’envisager à ce point de vue.

L’hon. M. Mackenzie: Puis-je faire une observation? Je crois qu’il faut 
désapprouver toute comparaison entre une province et une autre. Nous devrions 
envisager la question comme un problème national, l’enrayement de la tuber
culose constituant l’objet principal. Quand l’Ontario accomplit un travail si 
magnifique, nous devons certainement l’en louer, et le travail effectué dans la 
Saskatchewan mérite d’être signalé particulièrement. Je crois que la Saskat
chewan tient les devants dans tout le Dominion. Toutes les provinces accom
plissent un excellent travail, mais la présente occasion constitue la première 
fois depuis plusieurs années que la nation prend connaissance de la campagne 
organisée de concert avec toutes les provinces pour enrayer complètement la 
tuberculose. Quant à moi, je n’aime pas les comparaisons faites entre provinces. 
Cela n’entre pas dans l’esprit du mouvement L’entreprise comporte une sub
vention nationale qui sera utilisée là où elle contribuera le plus à enrayer le 
mal,—peu m’importe que ce soit dans le Québec, la Colombie-Britannique ou 
les provinces Maritimes,—enrayons le mal du mieux que nous le pouvons.

M. McCann: Oui, mais la question se résume à. ceci: la subvention süffira- 
t-elle à stimuler une province quelconque à engager les capitaux nécessaires 
à l’exécution du programme.

L’hon. M. Mackenzie: Il va sans dire que c’est une entreprise qui incombe 
essentiellement aux provinces. C’est la première fois que nous essayons de 
mettre à exécution un projet de cette envergure. Aussi, je crois que nous de
vrions essayer de bien débuter si nous le pouvons. Je crois que ce projet aide
rait beaucoup.

M. MacInnis: Les chiffres concernant le montant attribué à chaque pro
vince, le taux de mortalité dans chaque province et le chiffre de la population 
constitueraient des renseignements très utiles. Nous saurions alors quelle somme 
chaque province recevrait probablement dans les prochaines années.

M. Kinley: Je crois que si le Dr Heagerty préparait un exposé indiquant 
que cet octroi ne constitue qu’un supplément, nous aurions une meilleure con
ception de la chose.

Le Dr Heagerty: La somme totale déboursée pour les traitements au 
Canada dépasse à peine $8,000,000, et la subvention projetée de $2,000,000 
représente le quart de la somme totale dépensée pour les traitements, ce qui 
constitue évidemment un octroi passablement généreux. J’ai la répartition par 
provinces, si vous voulez ces données.

M. MacInnis: Je crois que ces renseignements seraient utiles.
Le Dr Heagerty: Voulez-vous la répartition?
M. MacInnis: Oui.
Le Dr Heagerty: Le total pour le Canada s’établit à $1,999,604.96. Il ria 

pas été possible d’établir une somme ronde de $2,000,000. Le nombre moyeu 
des mortalités dans tout le Canada durant la période de 1937 à 1941 a été de 
6,127 pour l’Ile du Prince-Edouard, le nombre des décès étant de 67, la subven
tion proposée est de $19,204.29.
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L’hon. M. Bruce: Pour tout le Canada?
Le Dr Heagerty: Oui, le nombre des décès au Canada, y C0™P"S C^ 

d’indiens, a été de 6,127. En Nouvelle-Ecosse, il y eut 430 deces et le montant 
de la subvention s’établit à $120,463.85; Nouveau-Brunswick 325 deces, sub
vention de $92.837.79; Québec, 2,650 décès, et montant total de la subventio , 
$722,385.53 ; Ontario, nombre de décès, 1,150. et subvention proposée, $517- 
219.79; Manitoba, 368 décès, montant de la subvention, $123 549.74, baskat- 
chewan, 266 décès, subvention totale, $121,365.70; Alberta 311 deces, sujé
tion totale $12 025.64; Colombie-Britannique; 560 décès. Le taux de mortalité 
chez les Indiens est très élevé en Colombie-Britannique. La subvention pour 
cette province est fixée à $162,552.63. Ainsi, la subvention côtoie le nombre 
des décès. Je ferai observer, avant de conclure, que le taux de mortalité chez le. 
Indiens au Canada est dix fois plus élevé que chez les blancs. Nous a\on» 
mséré dans le projet de loi, page 40, article 46, une disposition en vertu de 
laquelle les gouvernements provinciaux peuvent, s’ils le \eu ent, con< uie 
arrangement avec le service des Affaires indiennes du ministère des Mmes et 
des Ressources pour la participation des Indiens à 1 assurance-santc. ou. rou 
verez cette disposition si vous consultez 1 article 46.

M. Shaw: Puis-je m’enquérir si cela s’appliquerait aux Indiens non soumis 
au régime d’un traité aussi bien qu’aux Indiens qui y sont soumis.

Le Dr Heagerty: Tous ceux qui relèvent de la Loi des Indiens sont com
pris et je crois que cette loi s’applique à tous les Indiens.

M. Leclerc : Quelle province compte le plus d Indiens?
Le Dr Heagerty: Les provinces d’Ontario et de la Colombie-Britannique.
M. Shaw : Voici pourquoi je me suis enquis au sujet des Indiens non soumis 

au régime d’un traité Dans les districts albertains de Rocky-Mountam House 
et Whitecourt, nous comptons de 300 à 400 Indiens Créé et Chipewyan non 
soumis au régime d’un traité. J’ai appris d’officiers médicaux, particulièrement 
du médecin à Rocky-Mountain-House, qui a examiné les jeunes hommes appelés 
au service militaire que les maladies vénériennes et la tuberculose font de grands «vages dans celte ?ribu. Les Indien, quittent les réserves et vont travailler 
Parmi les blancs pendant la saison de la moisson Ils ne relèvent évidemment 
Pas du gouvernement fédéral; du moins, c’est ce qu indiquerait la correspon ance 
duc j’ai échangée à ce sujet avec le ministre des Mmes et des Ressources 
Us ne tomblent pas sous la régie de la province. Mais ils constituent une 
véritable menace pour la population blanche. Cette situation me cause de 
sérieux soucis. Je voudrais savoir si l’on se propose de faire quelque chose 
au sujet de cette bande d’indiens.

Le Dr Heagerty: Je ne puis répondre à cette question. Nous avons discute 
avec tes autorités fédérales la fourniture de soins medicaux aux Indiens, t ] 
conclus que ces discussions viseraient tous les Indiens soumis a la juridiction 
fédérale. L’article 46 traite des “arrangements réciproques concernant I assu
rance-santé avec le gouvernement du Canada sur des questions relatives a 
1 assurance-santé pour les Indiens tels qu’ils sont définis par la Loi des Indiens, 
chapitre 98 des Statuts révisés du Canada, 1927”. Je ne puis vous dire si 
cette définition s’applique aux Indiens dont vous parlez.

M. Shaw: Je tiendrais à signaler que la ^tuation ^ garde-malade avec
un seul Indien n’a été accepte pour le senne chez ces gens est epou-
ffui je m’entretenais m’a dit que la m g>p pourrait me donner en ten l »
vantable. Je voudrais demander au m , particulière.
utile des précisions concernant cette a ‘ ,pr,nnérir de la chose. «Te

L’hon. M. Mackenzie: Je seraiHWmTdansNe compte-rendu des temoi- 
hrai les observations de mon honora ^ ce sujet.
gnages et je serai heureux de communiquer avec mi
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M. Johnston: Le ministre a laissé entendre que ce projet constituera un . 
programme national pour le Canada. Nous n’entendons assurément pas exclure ^ 
une partie, ne pas l’inclure avec le reste de la population du pays. Il me semble 
que ce serait absurde. ,

M. Kinley: Croyez-vous que la situation dans les provinces Maritimes } 
résulte entièrement du manque de soins médicaux, ou faut-il l’attribuer au mode ( 
d’existence et aux conditions climatiques? j

Le Dr Heagerty l La tuberculose est une maladie née de la pauvreté et i 
dans les localités où les salaires sont peu élevés, et les familles nombreuses, les 1 
conditions du logement sont ordinairement mauvaises, l’alimentation insuffisante 
et la prédisposition à la tuberculose plus prononcée que dans d’autres parties , 
du Canada. 1

M. Kinley: Quelle est notre situation comparée à celle de Terre-Neuve? £ 
Le Dr Heagerty: Je ne puis répondre à cette question.
M. MacInnis: Vous ne devriez pas les comparer aux gens de Terre-Neuve. ^ 
M. Kinley: Je voulais simplement avoir des renseignements. g a
M. Wright: Il est dit dans ce mémoire, à la page 4: “Il est également c 

proposé que l’affectation de certaines sommes aux dépenses d’immobilisations 1 
dans ce domaine fasse partie du, programme de restauration nationale”. Cela $ 
veut-il dire que le gouvernement fédéral entend dépenser, en plus du montant e 
spécifié ici, certaines sommes pour des sanatoriums dans les provinces? 1,

L’hon. M. Mackenzie: Ce n’est qu’une recommandation du comité. Le ii 
gouvernement n’en a jamais pris connaissance. Le projet est simplement soumis a 
au présent Comité pour étude. Je ne suis pas en mesure de dire actuellement à 
ce que le programme définitif pourrait comporter. h

M. Wright: Je crois que cela constitue un point important. ^
L’hon. M. Mackenzie: Oui.

T • C[

M. Wright: Le projet comptera pour beaucoup si on y ajoute la construc
tion d’édifices. Si on n‘y pourvoit pas, la subvention est insuffisante. ^

M. Gershaw: La clause 5, page 7, qui traite de subvention pour formation e 
professionnelle, me fait songer à une question. Sans doute, tout le monde g 
admet qu’il faudra former un grand nombre de médecins, dentistes, garde- g 
malades, etc. Il est question du programme de rétablissement national. Tel 
que je l’entends, la subvention couvrirait les frais d’enseignement et probable- v 
ment une allocation hebdomadaire pour chaque élève. Mais ces frais d’ensei' p 
gnement ne couvrent pas le coût global de l’instruction. Il me semble que le? lr 
institutions qui formeront de tels sujets auront besoin d’un budget énormément p 
accru. Puis, je voudrais poser une autre question. Les médecins et les dentistes j' 
seront censés fournir une partie de leur propre outillage, et pourtant, ce projet 
prévoit des traitements médicaux assez complets. Où pourvoit-on à des appa
reils de rayons-X, d’électro-cardiographhie et autres articles dont aucun médecin 
ne se munirait lui-même? On propose de venir en aide à ceux qui ont servi 
dans les forces armées et qui reviendraient au pays. Prendra-t-on quelque? 
dispositions pour les établir dans les divers districts où on en aura besoin; c® 
matériel coûteux leur sera-t-il fourni, et si oui, dans quelles conditions?

Le Dr Heagerty: Cette subvention ne concerne que la santé publique; elle 
prévoit la formation de médecins, dentistes, gardes-malades et autres personne? 
qui se destinent au service de la santé publique. Nulle disposition n’a été pris® 
quant à l’éducation dans le domaine médical.

L’hon. M. Mackenzie: Pas dans ce projet. le
Le Dr Heagerty: Pas sous le régime de cet article ou de ce projet de loi' d( 

Nous n’avons pas étudié cette question. La profession médicale tient beaucoup si 
à ce que des dispositions soient prises pour l’instruction de jeunes hommes comme

O
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c’esM’-18' Tou^ ce Que la profession médicale a recommandé, à ma connaissance, 
® etablissement de bourses pour des étudiants brillants, mais cela ne nous 

sitiUrCra^ Las 11 n nombre suffisant de jeunes médecins pour appliquer les dispo- 
m-?ns. uu projet de loi d’assurance-santé. Nous aurons besoin de plus de 
dan C<iln!i Certaines gens croient que le temps est venu d’inclure les universités 
p ® e domaine de l’éducation générale, et que l’on devrait procurer aux jeunes 
uni* ^oss/‘dant les qualités requises une instruction médicale gratuite dans les 
luttes, dans l’intérêt du peuple canadien et dans l’intérêt du Canada 

meme- Lu subvention ne comporte pas une telle entreprise, 
mai M; McCa™: A mon avis, cette subvention est loin d’être suffisante. La 
leur r( es.^ommes Qui se livrent au travail de la santé publique suivent, après 
^ ifS.uution, un cours soit à l’école d’hygiène de l’Université de Toronto, soit 
cou. Illver«ité McGill. Il en coûterait au moins $2,000 à celui qui suivrait ce 
l’O fS l?endant un an. A l’heure actuelle au Canada, particulièrement dans 
ocU ari°’ P,rcsQue toutes les dépenses de ce chef sont acquittées à même des 
aus °1S ,vers^s Par des institutions telles que la Rockfeller Institution, et provenant 
çjn S1 des divers fonds considérables constitués pour pourvoir à l’instruction 
j!ari0n,UUe? Qui se destinent au travail de la santé publique. Il a été déclaré ici 

uermer que pour donner suite au projet d’assurance-santé ou appliquer ses 
en ' 1 T- Preventives, il faudrait former au moins quatre cents spécialistes de plus 
les S<p i1u':)iiQue. Au coût de $2,000 par année, sans inclure les gardes-malades, 
in^trCntlS^S ^es ingénieurs sanitaires, ce montant de $100,000 ne suffirait qu’à 
affii-rUl c^nQuante hommes par année. S’il en est ainsi,—et je crois que cette
à >■ . 10H est à peu près exacte,—cela veut dire qu’il faudra une période de huit
la «X £^S ava?t Que vous ayez un personnel suffisamment formé dans le travail de 
bes ' ° Publique et- de la médecine préventive pour répondre quelque peu aux 
e 1 1118 Qui existent présentement, et se calcul ne fait pas entrer en ligne de 

. Pte la venue d'un nombre considérable de personnes au pays dans les dix ans 
11 SUlvr°nt la fin de la guerre.

^L Kinlby: Incidemment, les journaux du matin ont publié le compte rendu
u une discussion qui eut lieu à la législature provinciale de Pile du Prince-Edouard

des médecins sous le régime de
„ ------JHuu qui eui; ueu a ia îegisiauuie yiuv
c et Qui portait que cette province faisait venir 

quelque plan.__et il a»m.Klo nu» ».’»*+• 11n olnn, . nbm très recommandable. Je suppose plan,—et il semble Que c e8 ™ Hea^erty?
Que vous en connaissez les détail», o , o-0urnàux du matin. Cette pro-

Le Dr Heaoebty: J’ai lu l’^?»snentn dî plan actuellement applique d«»s 
ymee recommande apparemment, 1 adoptiou ^{oumir les services de medeci 
P Alberta et la Saskatchewan, et qui ^unc^ contribution de la part des P|• maig
municipaux au moyen d un impôt et . du g0UVernement ftdcu ,
L’article publié ce matin parlait d ai c
je ne suis pas renseigné à ce sujet. , situation à M. Kinley. Le

L’hon. M. Mackenzie: Puis-je.ef***^^diaal, composé prmci- 
Comité de recrutement et de repartition j de membres de ^ Canadian
Paiement des médecins des services c e l’application d’un plan a peu P 
Medical Association et d’autres, a songe^ a 1 appnc^ mobiligeriez les médecins, 
semblable au plan australien, en vertu ' Qment de leur enrôlement dans 1 
Ceux-ci recevraient le grade de ™aJ0’'1iocati0ns attachées à ce grade. u > . 
f°rces et toucheraient la solde et les . assignation répondrait a un » 
seraient assignés à un certain district, et 1 aj.t&5 de ia-Saskatchewan, ce do 
Qui se fait sentir depuis longtemps ^a.ns * " je ne crois pas que ce plan a■ • 
Quelques-uns de mes amis ont connaiss dablement à cela que faisait a 
adopté mais il en a été question. C es Pp - e-Edoua-rd. Les autorités » 
le Dr MacMillan par rapport à lUe jj^ptibles de porter remede a k
depuis quelque temps à diverses mesures u P parties du Canada, 
situation en matière de services médicauxjans
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M. Johnston : Le plan serait-il établi sur la base de traitements?
L’hon. M. Mackenzie: Voici le plan qui est appliqué en Australie: on donne 

au médecin le grade de major, et on lui paie la solde et les allocations attachées 
à ce grade ; puis il est assigné à une certaine localité. Il a le droit d’exiger des 
honoraires. La province rembourserait le montant de sa solde et de ses alloca
tions, et tout ce qu’il recevrait sous forme d’honoraires servirait à réduire le 
montant imputé aux provinces.

M. Johnston: C’est seulement une mesure de guerre?
L’hon. M. Mackenzie: Oui.
M. Kinley: Le ministère de la Défense nationale fournirait le médecin et la 

province paierait les frais, ou la partie des frais non compensée par des hono
raires?

L’hon. M. Mackenzie: Oui. C’est la proposition.
M. Kinley: Il ne fait pas de doute qu’elle contribuerait pour environ $5.,000.
L’hon. M. Mackenzie: Je ne sais où le projet en est rendu. Je crois que le 

Dr MacMillan a été en contact avec les autorités de Pile du Prince-Edouard. 
Quand j’ai lu l’article ce matin j’en ai conclu que c’était ce à quoi il faisait 
allusion.

L’hon. M. Bruce: J’ai la nouvelle ici. Le compte rendu de la Presse cana
dienne laisse entendre que c’est un projet fédéral. A en juger par ce que le 
ministre vient de dire, j’en conclus que ce n’est pas un plan fédéral.

L’hon. M. Mackenzie: Cela résulte de discussions du comité de recrutement 
et de répartition du personnel médical, un comité fédéral, agissant de concert avec 
la Canadian Medical Association et d’autres organismes au Canada.

L’hon. M. Bruce: J’ai cru vous entendre dire il y a un instant que ce n’était 
qu’une mesure de guerre. J'avais l’impression que le plan visait à surmonter la 
difficulté à laquelle des collectivités rurales sont en butte, celle de ne pas avoir 
de médecin du tout.

L’hon. M. Mackenzie: Oui.
L’hon. M. Bruce: Ainsi, il s’agirait de l’application d’un plan qui pourvoirait 

aux besoins de ces collectivités à perpétuité.
L’hon. M. Mackenzie: C’est possible. Cela ne regarde réellement pas moi1 

ministère. Je ne fais que fournir des renseignements au Comité en réponse à B 
question posée. Généralement parlant, je crois que la situation a fait le sujet de 
discussions.

M. Johnston: Puis-je poser une question au Dr Iieagerty? Il est question 
à la page 7 d’une subvention de $100,000 concernant la formation professionnelle- 
Il est dit ici: “Pour leur permettre (aux provinces) de donner une formation eP 
hygiène publique aux médecins, dentistes, gardes-malades, et le reste...” Qu’est' 
ce que “et le reste” veut dire? Cela veut-il -dire que d’autres participeront à cet# 
contribution, des -chiropraticiens, par exemple, s’ils désirent suivre un cours de 
formation d’hygiène? Bénéficieront-ils de la subvention de $100,000 au même 
titre que les médecins, dentistes ou gardes-malades, ou bien la subvention est-ell8 
limitée particulièrement à la profession médicale?

Le Dr Heagerty: Elle n’est pas limitée à la profession médicale. L’expres
sion “et le reste” comprendrait les ingénieurs sanitaires qui voudraient devenir 
des ingénieurs-hygiénistes et se spécialiser dans ce domaine particulier. Le5 
gardes-malades seraient comprises également. La subvention permettrait égale
ment la formation de ceux qui voudraient peut-être devenir des inspecteur5 
d’aliments. Mais on n’a pas l’intention de faire participer les chiropraticiens 
programme d’hygiène publique, vu qu’ils ne s’occupent pas de médecine préven
tive. La santé publique veut dire la prévention de la maladie, alors que le chiro
praticien ne s’occupe que du traitement des maladies.
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M. McIvor : Le programme que la subvention comporte comprendra-t-il la 
formation de médecins pour des industries spéciales? Nous savons que dans le 
travail industriel il y a un traitement spécial pour des maladies spéciales, ce qui 
n est peut-être pas connu généralement.

Le Dr Heagerty: C’est une question qui ressortirait aux autorités provin
ciales. Les médecins hygiénistes se spécialisent aujourd’hui dans la prévention 
tos maladies professionnelles, et si une province voulait former un homme ou un 
certain nombre d’hommes pour ce travail particulier, il n’y aurait pas de difficulté 
sous ce rapport.

M. Lockhart: Il semblerait que plusieurs opinions ont été formulées, et que 
oombre de ces opinions et citations s’appuient sur l’expérience et la pratique dans 
certaines provinces. Je me demande dans quelle mesure les provinces ont été 
consultées à ce sujet. N’y a-t-il que le comité national qui a discuté cette 
question de santé, et les provinces n’ont-elles pas été consultées, afin que l’on 
Puisse peut-être mettre un seul projet à exécution?

L’hon. M. Mackenzie: On a tenu une réunion à laquelle les ministres de la 
^anté des diverses provinces ont participé. Cette réunion a été tenue alors que 
66 Propositions avaient un caractère plus ou moins général.

M. Lockhart: Longtemps avant la présentation de ce projet de loi?
. L’hon. M. Mackenzie: Oui. En deuxième lieu, le Conseil de salubrité 
cderal a tenu une réunion alors que le programme était plus ou moins avancé, 

j le Conseil fédéral de la santé tiendra prochainement une autre réunion à 
laquelle seront discutées les propositions actuelles.

M. Lockhart: Cela ne modifiera pas entièrement le régime?
L’hon. M. Mackenzie: Non.
Le Dr Heagerty: Avant la réunion des ministres provinciaux de la Santé 

ont 1 honorable M. Mackenzie a fait mention, j’ai rédigé trois avant-projets de 
1 et je les ai soumis au ministère de la Justice. Ce ministère a approuvé un 

vant-projet en particulier. Je l’ai présenté au Conseil de salubrité fédéral en 
^verses circonstances, et le contenu a été communiqué aux ministres provinciaux 

e la Santé à la réunion dont l’honorable M. Mackenzie a parlé.
. L’hon. M. Bruce: Vu le point que M. Lockhart a soulevé et la discussion 

c 1 a eu lieu ce matin, il me semble que nous ferions plus de progrès si une 
n|crence avait lieu entre les autorités fédérales et provinciales. Il a été ques- 
n de cette conférence à maintes reprises et l’exposé présenté ce matin en fait 

Mention à la page 5:
Devant la preuve présentée, le Comité ne s’est pas cru autorisé à 

formuler des recommandations à l’effet de porter la subvention pour le 
traitement gratuit des maladies mentales au quart des dépenses provin
ciales, mais il propose que cet article soit remis à l’étude lors d’une con
férence fédérale-provinciale... ”

, Nous savons que plusieurs représentants éminents et distingués du comité 
CqS ™ances étudient cette question depuis quelque temps, et qu’ils ont établi 

. /lu ils estiment la part convenable que le Dominion devrait assumer pour 
Vu er !?s Provinees à exécuter les divers projets que comporte ce bill. Cependant, 

qu’il s’agit de questions financières, je suppose que les autorités fédérales et 
, ovincialeg devront tenir une conférence avant que l’on puisse en venir à une 
J^on définitive. J’ai soulevé la question à la Chambre il y a quelques jours 
l’a'r Par^ de ce bill à titre d’avant-projet de loi, mais comme le ministre 
V, dd aujourd’hui, et précédemment, ces propositions étaient effectivement celles
üu ministère...

L’hon. M. Mackenzie: Du comité consultatif.
2552—2J
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L’hon. M. Bruce: Du comité consultatif. Le gouvernement n’en a pas été 
saisi; il ne les a pas mises à l'étude. Si nous entendons faire des progrès 
sérieux avec le projet d’assurance-santé, et je suis certain que c’est ce que dési
rent tous les membres de ce Comité, nous devrions, ce me semble, insister auprès 
du gouvernement sur l’utilité de convoquer les premiers ministres et les autres 
représentants des provinces à une date rapprochée pour, conférer avec les auto
rités fédérales sur les divers aspects financiers de cette mesure. Nous ne pou-! 
vons accomplir grand’chose ici tant que cette conférence n’aura pas eu lieu. Je 
ne dis pas que nous perdons notre temps. Il va sans dire que des proposition- 
utiles sont formulées ici. Quand cette conférence aura été tenue et nous sauron.- 
qu’un accord a été conclu entre les provinces et le gouvernement fédéral con
cernant un rajustement des attributions et du régime financier, nous pourront 
procéder beaucoup plus expéditivement à l’égard du projet de loi. Je fais cette 
suggestion car j’ai relevé dans les journaux il y a quelque temps que le premier 
ministre de l’Ontario avait écrit au premier ministre du Canada au commence
ment de janvier et lui avait demandé de convoquer une telle conférence le plut 
tôt possible pour que l’on y discute les bases d’exécution des projets d’après- 
guerre. Cette demande fut soumise à toutes les provinces, et d’après un rap-j 
port publié subséquemment dans les journaux elles étaient toutes d’accord- 
Aussi, je propose par votre entremise, monsieur le président, au ministre et av 
gouvernement par l’entremise de ce dernier, qu’en tant que Comité, pressions 1e 
gouvernement de convoquer cette conférence le plus tôt possible.

M. MacInnis: Monsieur le président, j’ai discuté ce point avec M. Wright 
avant que nous entrions dans la salie du Comité aujourd’hui, et je suis heureul 
que le Dr Bruce l’ait soulevée, car, à mon sens, nous devrions être définitive
ment fixés sur l’état de la question si nous entendons nous diriger vers un but 
définitif. On me dit que la Montreal Gazette a publié à la suite'de notre séance 
de la semaine dernière un entrefilet disant que l’on n’avait pas l’intention d< 
présenter un projet de loi d’assurance-santé cette année. J’gnore si d'autre* 
ont lu cet entrefilet. Nous sommes saisis d’un avant-propos de loi, ce qui cons
titue une dérogation à la procédure habituelle dans des sujets de cette nature- 
et j’apprends que le Cabinet n’a pas approuvé l’avant-projet de loi. Conséquent 
ment, le Cabinet ne s’est pas porté responsable de l’avant-projet de loi que noU-: 
étudions. Alors, nous pourrions l’étudier et en venir à des conclusions sur le-: 
divers articles et clauses qu’il renferme, avec le seul résultat que le conseil de; 
ministres se contenterait de les prendre en considération lors de la préparation 
d’un autre projet de loi dont il faudrait saisir le Parlement. Et un tel projet 
de loi serait peut-être déféré à un comité semblable au nôtre. Aussi, je crov 
que nous devrions être bien fixés sur le but de nos séances à l’heure actuelle- 
et savoir ce que nous en retirerons sous forme d’une législation -définie, positive 
sur la santé durant la présente session. (Bravo! bravo!)

M. McCann: J’apprécie l’utilité d’une conférence entre les autorités fédé
rales et provinciales, mais je ne vois pas qu’il y ait lieu de se presser outre 
mesure à ce sujet, car, en somme, il y eut des conférences de toutes sortes ave< 
le comité consultatif qui représentait toutes les provinces et tous les éléments ch1 
pays intéressés à cette mesure. Le Conseil de salubrité fédéral-, composé de= 
sous-ministres de la Santé de toutes les provinces, s’est réuni à plusieurs reprise- 
et bien que ces sous-ministres ne fussent peut-être pas autorisés à parler a1! 
nom des gouvernements qu’ils représentaient, ils ont, pour le moins, particip1’ 
aux discussions, et je ne doute pas qu’ils aient remis à leurs ministres respectif-' 
un rapport indiquant à quel stade cette proposition était rendue. En supposai)1 
que le gouvernement fédéral convoque une conférence d’ici deux mois, les mi
nistres représentant les diverses provinces demanderaient : “En quoi consistée* 
vos propositions?” et nous ne pourrions que répondre: “Nos propositions son1
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actuellement à l’étude, et quand nous les aurons mises au point, nous pourrons 
vous formuler des suggestions concrètes relativement à la mesure qui a pour but 
d’aider les provinces à mettre le projet d’assurance-santé à exécution, ce à quoi 
le Dominion désire contribuer”. De la sorte, il me semble que la conférence 
devrait être remise jusqu’à ce que nous ayons étudié la question sous tous ses 
aspects, et rédigé un projet de loi qui comportera les propositions formulées par 
le gouvernement fédéral.

M. Lockhart: Je ne tiens pas à imposer mes idées sous ce rapport, mais 
Je diffère d’opinion avec le Dr McCann. La réussite même d’un projet quelcon
que d’assurance-santé que le comité consultatif et le ministre pourraient con
cevoir, et qui pourrait aboutir à la présentation d’un projet de loi par le gouver
nement dépend dans une grande mesure de la coopération des provinces, puisque 
ce sont elles qui acquittent une large part des frais. Je ne puis suivre le 
raisonnement du Dr McCann. Comme chaque province travaille à sa façon 
pour résoudre ce problème, j’estime qu’il convient de les rallier toutes et de 
coordonner leurs ■ efforts le plus tôt possible dans tout le pays dans le but 
d’enrayer toutes les maladies dont ce projet d’assurance-santé fait mention. 
Aussi, je m’associe au Dr Bruce pour insister sur le fait que le ministre serait 
'J1en^ avisé de rallier toutes les autorités qui doivent coopérer pour assurer le 
succès de cette mesure.

L’hon. M. Mackenzie: Monsieur le président, je regrette que cette discus- 
sion ait eu lieu. Je désire passer très brièvement en revue l’historique des pro
positions et des événements qui se sont produits jusqu’à date. Le gouvernement 
u déclaré dans le Discours du Trône, l’an dernier, qu’il avait l’intention de 
javoriser l’assurance-santé par tout le Canada, et j’ai soumis certaines proposi- 
"Ons au Comité que vous présidiez l’an dernier. Votre Comité a approuvé le 
Principe des propositions relatives à l’assurance, qui vous avaient été soumises 
u l’époque, et on nous a demandé de communiquer avec les provinces. A la suite 
d une nouvelle analyse des propositions financières formulées l’an dernier, nous 
^vons sollicité la coopération des divers départements de l’Etat, et le comité des 
finances nous a fait part de ses conseils. Nous avons, en conséquence, soumis 
des la première séance de ce Comité, cette année, des propositions fondamenta- 
eiuent différentes. Vous avez parlé d’une conférence fédérale-provinciale. Le 

gouvernement a déclaré à la Chambre des communes qu’il avait l’intention 
, c tenir une telle conférence. Nous avons l’intention de convoquer le Conseil 
de salubrité fédéral pour étudier les mesures relatives à la santé, que ces pro
positions comportent. Je voudrais bénéficier des conseils de ce Comité avant 
a tenue de la conférence fédérale-provinciale, parce qu’il y a beaucoup de tra- 

Vad à accomplir. Vous avez entendu, l’an dernier, 117 témoins de toutes les 
Parties du Canada. Cela n’a-t-il pas été profitable? Le seul fait que des méde- 
Clns et des gardes-malades aient comparu devant votre Comité l’an dernier et lui 
?lent exprimé leurs vues tout en en faisant part au pays en général a constitué 
o plus bel exemple de l’application du principe démocratique dont j’aie été 
e,noin durant ma carrière parlementaire. Pourquoi ne discuterions-nous pas 
jCs Propositions à titre de membres du Parlement fédéral, avant de convoquer 

Provinces. Il va sans dire que les provinces doivent être convoquées, car 
s Mesures relatives à la santé leur incombent en partie. Nous faisons adopter 

projet de loi fédéral pour autoriser les provinces à se prononcer sur ces pro
positions, mais avant que la tenue de cette conférence soit possible, il faut d’abord 

ondre connaissance des opinions constructives que des représentants d’un parti 
quelconque siégeant au présent Comité peuvent être désireux de formuler; et il 
j? unpossible de convoquer cette conférence immédiatement. Nous savons cela, 
jj °,Us sommes en contact avec les provinces. Il y a trois étapes: premièrement, 

aut discuter les propositions financières avec les éminents experts qui com- 
sent le comité des finances et nous enquérir pourquoi ils les soumettent.
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Deuxièmement, nous devons discuter d’autres clauses du bill, que vous les 
approuviez ou que vous les rejetiez. Troisièmement, le ministère doit bénéficier 
du jugement collectif du présent Comité de façon que, quand vous présenterez 
votre rapport, monsieur le président, le gouvernement puisse connaître l’avis du 
Comité avant de conférer avec les provinces. Cette mesure ne devrait pas 
revêtir un caractère politique. Elle ne devrait certainement pas constituer une 
mesure du parti libéral, du parti conservateur, du C.C.F., ou du parti créditiste; 
il faut que ce soit une mesure née de la sagesse collective de tous les partis.: 
Les provinces sont très bien traitées dans cette mesure. Elles vous communi
queront leurs vues à brève échéance, et quelques-unes d’entre elles souscriront 
aux propositions, mais nous voulons que toutes s’y rallient.

M. McCann: Elles sont maintenant au courant de toutes les propositions 
formulées.

L’hon. M. Mackenzie: Notre rapport une fois présenté, elles peuvent cri
tiquer n’importe quelle des clauses de ce bill, et nous tenterons de faire autant 
que possible droit à leurs demandes afin d’interpréter l’opinion collective cana
dienne à ce sujet, car il ne peut exister de véritable loi d’assurance-santé au 
Canada sans l’appui de l’opinion collective nationale. Or, je vous demande 
ceci: ne laissez pas vos scrupules en ce qui concerne la nécessité immédiate 
d’une conférence fédérale-provinciale compromettre le progrès de cette mesure. 
Ce projet comporte beaucoup de travail ; nous pouvons accomplir ce travail ici 
même, puis transmettre nos propositions à la conférence, où elles seront proba
blement modifiées de nouveau. Je crois que c’est la façon logique de procéder. 
Je travaille à la mise en œuvre de cette mesure depuis trois ans déjà, et j’ai 
dû surmonter bien des obstacles. Par contre, j’ai reçu de précieux encourage
ments de la part de certaines personnes qui, ordinairement, seraient peut-être 
censées combattre la mesure.

M. Kinley: Je ne doute pas que nous aurons une conférence avec les auto
rités provinciales en temps et lieu. Je crois qu’elles savent ce qui se fait actuel
lement. Elles reçoivent nos rapports et des experts les étudient. Mais il a 
été suggéré à notre dernière séance que la formule relative aux paiements était 
quelque peu compliquée, et que nous devrions inviter le comité' des finances à 
venir l’expliquer. Le temps passe, et il me semble que nous devrions entendre 
ces explications. Ce comité des finances a été convoqué ici pour nous expliquer 
comment il a conçu la formule pour procurer les sommes requises. .

L’hon. M. Bruce: J’admets volontiers plusieurs des observations du minis
tre, mais il n’y a pas que je sache de “politique” au sein de ce Comité...

L’hon. M. Mackenzie: Je n’ai certainement pas donné à entendre qu’il en 
était question.

L’hon. M. Bruce: Je suis ici simplement pour contribuer, avec le peu Je 
connaissances que je possède sur les questions médicales, à l’étude d’un bill qui) 
je pense, servira l’intérêt général du peuple canadien, mais j’ai toujours eu 
l’impression que la question de la santé relevait dans une grande mesure de la 
juridiction des gouvernements provinciaux. Puisqu’il en est ainsi, est-il raison
nable et convenable que nous siégions ici comme comité de la Chambre des 
communes pour étudier un bill pendant une si longue période sans procurer au* 
représentants des provinces l’occasion d’étudier, de concert avec les autorités 
fédérales, les obligations financières de ce bill qui pèseront lourdement sur les 
provinces si elles entendent en appliquer les dispositions. Selon moi, cela ne 
retarderait pas l’adoption de ce bill. Je crois que nous mettons la charrue devant 
les bœufs. Mais s’il est impossible d’organiser une conférence fédéra'le-provin- 
ciale à l’heure actuelle en raison du surcroît de travail imposé au gouvernement 
fédéral, nous devrons alors continuer l’étude de ce bill.



SÉCURITÉ SOCIALE 41

Le président: D’après les renseignements officieux que je possède, les pro
vinces sont parfaitement au courant de ce que nous faisons, et bien qu’elles 
approuvent officieusement les principes de ces propositions, ellles n’ont pas 
encore discuté celles-ci d’une manière officielle. Nous pouvons faire deux 
choses: suspendre nos délibérations jusqu’après la tenue d’une conférence fédé- 
rale-provinciale, ce qui serait, je crois, une démarche fatale, ou continuer à 
discuter ces propositions, car j "estime que lorsqu’une conférence fédérale-pro- 
vincial sera convoquée, la première question posée sera: “En quoi consistent 
ces propositions? Dites-nous ce que vous voulez faire. Vous avez étudié ces 
mesures et votre comité des finances les a étudiées. Le Dr McCann dit que 
les subventions sont insuffisantes. Convenons de ce qui serait suffisant. Con
venons des propositions qu’il faudrait adopter dans l’intérêt du Canada”. Je ne 
crois pas que ce Comité compte un seul membre désireux de politicailler sur la 
misère humaine, et il n’en a certainement pas été question. En procédant à 
l’amiable et en établissant les propositions que nous estimons les meilleures pour 
la mise en œuvre d’un plan national d’assurance-santé, rien ne nous empêche d’en 
reprendre l’étude si, après présentation à la conférence fédérale-provinciale, les 
provinces s’y opposent. De cette façon nous ne perdrons pas de temps.

M. Johnston: Monsieur le président, avant que la discussion sur ce point 
s’engage trop loin, je tiens à me rallier au Dr Bruce, particulièrement en ce qui 
concerne les aspects financiers du bill. Il est vrai, comme le président l’a signalé, 
fiue nous ne devrions pas remettre toutes nos délibérations jusqu’à ce que les 
Provinces aient été convoquées; mais en fin de compte, tout comme M. Maclnnis 
l’a laissé entendre il y a un instant, l’avant-projet de loi dont nous sommes saisis 
actuellement n’a pas même été approuvé par le gouvernement; ce dernier pourrait 
même le rejeter, et il faudrait peut-être reprendre toutes nos délibérations. Pour 
revenir aux propositions financières, le facteur financier pourrait bien constituer 

des plus sérieux obstacles au succès de ce projet d’assurance, et nous nous 
Préoccupons d’appliquer une mesure rationnelle d’assurance-santé au Canada. 
Nous ne voulons pas qu’il se présente de situation financière susceptible d’entraver 
Je progrès de ce bill. A la page 4 du rapport du comité sur le financement de 
l’assurance-santé, il est estimé que la subvention pour le traitement de la tubercu
lose serait de deux millions de dollars environ. Permettez-moi de me reporter au 
paragraphe qui suit la clause (b), à la page 4:

Il est également proposé que l’affectation de certaines sommes aux 
dépenses d’immobilisations dans ce domaine fasse partie du programme de 
restauration nationale, afin que la subvention relative à la tuberculose 
prévue au projet de loi d’assurance-santé soit exclusivement réservée au 
traitement et à la prévention de cette maladie, et ne serve pas aux dépenses 
d’immobilisations.

_ Or, le comité des finances qui a rédigé ces propositions est représenté ici, et je 
proi$ que ce paragraphe touche directement au point que le Dr Bruce a mentionné 

y a un instant. Comme je comprends la question, le comité des finances s’est 
rendu compte que la somme prévue à l’article 2, deux millions de dollars, ne 
suffirait pas s’il fallait inclure les immobilisations, et en conséquence, le comité, 
rout en reconnaissant la nécessité du déboursé, suppose que les provinces n’auront 
pas suffisamment de fonds pour cette fin, et que l’on y pourvoira dans un pro- 
grarnme de restauration nationale, selon les propositions exposées ici. Si nous 
ajhons de l’avant sans convoquer les provinces, en comptant que les dépenses 
u ^mobilisations seront comprises dans le programme de restauration nationale, 
ruais qu’en définitive, le fardeau soit rejeté sur les provinces, celles-ci pourront 
. re: “Nous ne pouvons financer cette mesure.” Nous serons alors dans une 
j'upasse. Aussi, je crois qu’il importe de conférer avec les provinces afin d’établir
leu-ir capacité financière à faire face aux immobilisations, car autrement cet
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article particulier sera rejeté et il nous faudra parcourir tout le terrain encore une 
fois. Je soutiens qu’il est nécessaire d’examiner très soigneusement l’aspect 
financier de cette mesure.

M. McCann: Le comité en question a recommandé que les déboursés destinés 
à des immobilisations devraient être considérés comme faisant partie du pro
gramme de restauration nationale.

M. Johnston: Supposons qu’il n’en soit pas question.
M. MacInnis: Pour ce qui regarde les démarches du ministre et de son 

ministère relativement à l’application des mesures d’assurance-santé au Canada, 
je crois que beaucoup de travail a été accompli, mais le ministre n’a pas répondu à 
ma question. Voici ce que je demandais: si notre Comité peut terminer l’étude de 
l’avant-projet de loi à temps, un projet de loi d’assurance-santé sera-t-il présenté ; 
à la Chambre des communes cette session-ci, immédiatement après la tenue d’une ; 
conférence avec les provinces? Si un projet de loi n’est pas présenté, notre travail i 
ne tend vers aucun but et nous passons notre temps à des niaiseries.

L’hon. M. Mackenzie: Je dois me contenter de dire que si le Comité fait 
rapport à la Chambre, je présenterai ce rapport immédiatement au gouvernement 
pour qu’il prenne une décision.

L’hon. M. Bruce: Comment le gouvernement peut-il prendre une décision 
avant la conférence?

L’hon. M. Mackenzie: Les deux choses pourraient aller ensemble alors. Une 
conférence serait tenue avant la présentation du rapport,

M. Veniot: Je suggérerais que l’un des principaux objets de nos délibérations 
est l’établissement d’un plan qui procurera au pays des services médicaux unifor
mes d’un océan à l’autre. Je crois que c’est un des principaux objets de l’avant- 
projet de loi, qui prévoit aussi l’établissement d’un régime de services médicaux 
devant constituer la norme minimum que les provinces devraient adopter afin de 
tirer profit des propositions que le gouvernement fédéral formule. Or, personne 
au Canada n’est plus apte à faire une étude complète des propositions comprises 
dans cet avant-projet de loi que le Comité actuel, car il compte des membres 
venant de toutes les provinces du pays. Je conçois que si nous demandions aux 
représentants des provinces de faire une étude des plans d’assurance-santé, les 
délégués provinciaux ne pourraient à peu près pas siéger constamment pendant 
une certaine période comme nous le faisons, vu que nous assistons à la session 
actuelle de la Chambre des communes et sommes en mesure de consacrer le temps 
voulu aux études essentielles à la création de ce que j’ai appelé tantôt la charpente 
d’un plan de santé auquel chaque province pourra ajouter les détails de son choix. 
Voilà, selon moi, les objectifs à ne pas perdre de vue. Nous devrions nous appli
quer à dresser une charpente ou constituer un modèle à même lequel chaque 
province peut édifier un plan d’assurance-santé assez parfait pour répondre à ses 
besoins. Il me semble que notre Comité doit adopter un certain nombre de 
principes fondamentaux sur lesquels se basera le plan d’assurance-santé.

M. Lockhart: Je n’entends pas infliger de longs propos au Comité, mais 
nous sommes saisis d’un avant-projet de loi du 1er mars et d’un avant-projet de 
loi du 8 mars, et je ne distingue pas la différence entre les deux, à moins qu’il ne 
s’agisse d’une légère modification apportée au texte.

L’hon. M. Mackenzie: La seule différence tient à une légère modification 
de la phraséologie.

M. Lockhart: Je tiens à féliciter le ministre des efforts qu’il a déployés dans 
la préparation de l’avant-projet de loi qui sert de base aux discussions. Je désire 
aussi féliciter le comité des finances qui s’est enquis des aspects financiers du 
projet. Nous sommes généralement, d’accord, je crois, que le principe du projet 
a été bien établi, mais nous en venons au point que je signalais tantôt, savoir,
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que le succès d’une mesure d’assurance-santé dépend de la coopération des pro
vinces, et je me demande dans quelle mesure les provinces ont été renseignées? 
Leur a-t-on fourni ces avant-projets de loi et tous les renseignements révélés au 
Comité, y compris les mémoires qui lui ont été présentés? Si les provinces ont été 
pleinement renseignées, je me demande jusqu’à quel point elles se rallient au 
projet. J’estime, monsieur le président, qu’un travail magnifique a été accompli 
ici. L’avant-projet de loi peut nous servir de point de départ, mais quand les 
provinces se rendront compte de leurs obligations et des mesures qu’elles devront 
prendre pour financer l’entreprise, elles diront peut-être: “Nous ne pouvons pas 
porter le fardeau, et vous devrez vous enquérir des moyens de nous procurer plus 
d’aide.” Je crois que le ministre, le comité des finances et les autres intéressés 
devraient conférer ensemble. Pour ce qui me concerne, notre Comité et le ministre 
Peuvent traiter du projet général et concevoir quelque chose que nous approuve
rons en principe; d’autre part, nous pourrions délibérer ici indéfiniment, mais si, 
1& mesure soumise aux provinces, ces dernières signalaient les obstacles qu il leur 
faudrait aplanir, c’est seulement lorsque le ministre, le comité des finances et 
d autres auraient trouvé moyen de faire droit aux demandes des provinces que le 
niinistre serait en état de présenter un programme concis et bien arrêté à la 
Chambre des communes.

M. Wood: A en juger par les observations faites ici aujourd’hui, il me 
semble que les provinces passent pour étrangères au Dominion. Ce projet ne 
comporte rien d’inusité par comparaison à la pension de vieillesse. Quand le 
projet de loi de pensions de vieillesse fut présenté, le gouvernement fédéral s’est 
constitué le parrain d’un programme et a présenté un avant-projet de loi que les 
Provinces ont accepté à la longue, bien que toutes ne s’y soient pas ralliées en 
même temps.

M. Lockhart: Le Dominion a versé 75 p. 100.
M. Wood: Non, seulement 50 p. 100; et de plus les provinces ont payé 

seulement 25 p. 100 et les municipalités 25 p. 100.
M. Lockhart : En dernier lieu?
M. Wood: Non; au début.
M. Lockhart: Je parle de ce qui a été fait en dernier lieu.
M. Wood: Nous devrions, ce me semble, nous guider sur ce que nous avons 

accompli dans le passé et sur les résultats que nous avons obtenus. Je me rends 
Parfaitement compte que certaines provinces commencent peut-être à croire 
fiu’elles ne sont pas nées, mais l’Ontario et d’autres provinces comptent des 
hommes qui ont étudié cette mesure, et il faut établir un projet sur lequel elles 
Pourront se prononcer. Le Dr Bruce a dit que nous mettions la charrue devant 
jcs bœufs. Je prétends que nous devons établir une mesure concrète sur laquelle
les Provinces pourront se prononcer ; il nous incombe de présenter un projet dont
ehes pourront juger.
x Mme Casselman : Monsieur le président, la question ne se résume-t-elle pas 
a la vieille énigme: “Qui est venu le premier, la poule ou l’œuf??” Il me semble 
fia® cette énigme n’a pas de sens. Qui vient en premier lieu, les provinces ou le 
gouvernement fédéral? Commencez quelque part, et quel que soit le stade où vous 
commencerez vous ferez des progrès.

L’hon. M. Bruce: Personne n’apprécie plus que moi le travail très précieux 
mUo le J)r Heagert.y et son comité ont accompli, et en ma qualité de médecin, je 

ens à rendre hommage à ce travail. Le Dr H eagerly a recueilli énormément de 
enseignements qui ne manqueront d’être utiles quand il s’agira de décider en 
ofinitive de la nature du bill qui sera présenté à cette Chambre et accepté par 
8 provinces. Cependant, j’estime que les autorités fédérales et les provinces 
lyent s’entendre et coopérer ensemble, et plus vite ils tiendront une réunion dans
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le but d’étudier particulièrement ces problèmes, financiers qui pèsent si lourdement 
sur les provinces, plus nous expédierons l’adoption de ce bill.

Le président: Assurément.
M. Kinley: Avons-nous invité les représentants des provinces à venir à 

Ottawa?
Le président: Ils sont venus l’an dernier.
M. Kinley: Je veux dire plus souvent. Qu’en pense le docteur Bruce?
L’hon. M. Bruce: Je songe à une conférence entre le gouvernement fédéral 

et les gouvernements provinciaux.
M. Johnston: Les'représentants des ministères provinciaux de la Santé 

étaient-ils ici l’an dernier?
Le président: Oui, ils y étaient tous. Un ou deux d’entre eux n’ont pas 

présenté d’exposé; ils ont dit que l’orateur qui venait d’adresser la parole avant 
eux avait parlé en leur nom. Ils avaient conféré avant de se présenter ici et 
ils s’étaient choisi un porte-parole.

M. Kinley: Peut-être feriez-vous bien de les inviter de nouveau?
Le président: J’aimerais poser une question au docteur Heagerty. A la 

page 7, article 5, vous parlez d’une “subvention pour formation professionnelle”, 
et vous dites :

Le montant que l’on a proposé primitivement de distribuer aux pro- • 
vinces pour leur permettre de donner une formation en hygiène publique 
aux médecins, dentistes, gardes-malades, et le reste, fut fixé à $100,000.

La subvention pour ce genre de formation en faveur des militaires professionnels 
revenus d’outre-mer est-elle autorisée par l’arrêté en conseil C.P. 7633?

Le Dr Heagerty: Je ne connais pas très, bien cet arrêté en conseil.
L’hon. M. Mackenzie: Il vise toutes les professions. Nous avons actuelle

ment des médecins qui suivent des cours universitaires en vertu de l’arrêté C.P- 
7633, leur enseignement payé, et, d’après cet arrêté en conseil, ils peuvent obtenir 
non seulement leur diplôme, mais entreprendre des cours de perfectionnement 
s’ils réussissent bien dans les cours ordinaires menant à leur diplôme.

M. Kinley: Et ils reçoivent une aide générale en vertu du plan profes
sionnel.

M. McCann: Me reportant à la page 6, article 4 du mémoire, traitant du 
montant de la subvention allouée à la répression des maladies vénériennes, je 
lis ce qui suit:

La subvention relative aux maladies vénériennes devrait être de 
$1,000,000 par année pour une période de dix ans, et se répartir annuelle
ment comme suit:
(a) 50 p. 100 du montant à répartir selon la population telle qu’elle est 

dénombrée au recensement de 1941 ; et 
{b) 50 p. 100 du montant à répartir selon le nombre de nouveaux cas de 

maladies vénériennes signalés au cours de l’année civile précédente) 
selon le certificat du statisticien du Dominion.

Cette subvention serait accordée à condition que chaque province con
tribuât pour une somme égale à sa part de la subvention.

J’eus connaissance, il y a quelques années, que la subvention accordée à 
cet effet après la dernière guerre, alors que les cas de maladies vénériennes 
étaient très nombreux durant et après la guerre, s’élevait à $500,000.

L’hon. M. Mackenzie: Elle était de $200,000 en 1919 et fut abolie en 19321 
une subvention de $50,000 a été accordée il y a quelques années, et une somme
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supplémentaire de $175.000 y a été ajoutée; le total, l’an dernier, atteignait
$200,000.

M. McCann: Les provinces ont-elles tiré tout le profit possible de cette 
subvention? J’avais l’impression à ce moment-là que la subvention devait être 
complétée par un montant égal.

M. Marshall: C’est vrai.
M. McIvor: J’aimerais vous poser une question. Les objecteurs de cons

cience devront-ils se soumettre aux conditions de ce bill? Lorsque la secte des 
Christian Scientists présenta son exposé l’an dernier, elle ne voulait pas en 
entendre parler, si je me souviens bien. Tout le monde sera-t-il assujetti à 
cette loi, si elle est adoptée?

Le Dr Heagerty: En vertu du projet de loi, chacun devra contribuer, mais 
nul ne sera forcé d’accepter les prestations prévues dans ce bill. A la page 12, 
article 5, paragraphe (1) du projet de loi, on peut lire ce qui suit:

5. (1) Sauf les dispositions du présent article et de l’article six de la 
présente loi, tout adulte doit verser, chaque année, à la Caisse d’assurance- 
santé une contribution de douze dollars, de la manière, à l’époque et à 
l’endroit qui peuvent être prescrits.

I* n’y a pas d’exceptions.
M. McIvor: Qu'on en fasse usage ou non?
Le Dr Heagerty: C’est cela.
L’hon. M. Bruce: Pour ce qui est des maladies vénériennes, ils contribue- 

r°nt peut-être afin d’avoir la protection voulue.
M. McCann : J’ai autre chose à demander par rapport au prélèvement du 

niontant total de l’argent necessaire. Je pourrais vous signaler, en raison de 
ce qui s’est dit ici jusqu’à date, que des $250,000,000 annuels, le gouvernement 
fédéral paie les deux cinquièmes, soit $100,000,000, selon la recommandation du 
Comité des finances. A la page 1 de l’exposé, on peut lire ce qui suit:

.. .le Comité recommande un plan de financement de l’assurance-santé en 
vertu duquel le Diminion verserait environ $100,000,000 comme sa part 
des dépenses, en plus d’assurer, pour le compte des provinces, la percep
tion d’une somme de $50,000,000.

Des $50,000,000 perçus par l’impôt sur le revenu, quel montant d’impôt est 
Prélevé de gens dont le revenu dépasse $3,(XX)? Je pose cette question, prévoyant 
fiu’il y aura des objections contre l’emploi de cette phase de la méthode de 
financement, et la manière dont nous pourrions résoudre ces objections serait, 
de laisser les personnes qui ont un revenu déclaré de $2,400 ou $3,000 libres 
de bénéficier des dispositions de la loi de 1 assurance-santé. Je suggéierais, aux 
fins de la présente discussion seulement, qu’on donnât à un homme, dont le 
revenu est de $3,000 ou plus, la liberté de participer au plan; qu’il soit tenu de 
Payer le taux de base de $12 par année pour lui-même, pour sa femme et pour 
ses enfants âgés de plus de seize ans, mais qu’il soit libéré de l’impôt si son 
revenu dépasse $3,000. Je désire savoir quel montant des $50,000,000 vient de 
contribuables ayant un revenu de $3,000 ou plus par année.

M. Marshall: C’est là une question à laquelle nous ne pouvons répondre 
Parce que nous n’avons pas accès aux déclarations d’impôt sur le revenu.

M. McCann: A peu près 94 p. 100 des habitants du pays ont un ie\enu 
inférieur à $3,000 par année, de sorte qu’il serait assez facile, si nous poux ions 
avoir accès aux données, de calculer le montant d’argent provenant de pér
ennes disposant d’un revenu supérieur à $3,000 par année.



46 COMITÉ SPÉCIAL

M. Bryce: Nos statistiques sur la distribution de l’impôt sur le revenu ne 
sont pas au point. Je crois que la division de l’Impôt sur le revenu revise 
actuellement ses statistiques sur la perception de l’impôt, et nous espérons dis
poser, d’ici quelques mois, de chiffres pour l’année 1942, car cela nous aide par 
rapport au budget. Lorsque ces chiffres seront disponibles, je crois qu’ils répon
dront à la question que l’on vient de soumettre, mais les seuls chiffres que nous 
ayons présentement se rapportent à plusieurs années passées. En général, je 
dirais que le montant perçu suivant cette contribution de revenu, de la part des 
personnes ayant un revenu supérieur à $3,000, serait assez considérable, mais 
ne constituerait pas une forte proportion des $50,000,000. Je ne puis dire si ce 
serait $5,000,000 ou $10,000,000, mais je dirais que ce sera autour de ces chiffres, 
et non la moitié du total.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
M. Adamson : Certaines critiques ont été publiées dans les journaux; je vous 

citerai une phrase tirée d’un long article paru dans le Saturday Night, de Toronto, 
sur la question de l’assurance-santé.

Nous savons qu’elle va nous coûter $74 par année, et c’est à peu près 
tout. Ce que le citoyen moyen recevra en retour, nous l’ignorons.

J’aimerais que la question posée par le docteur McCann soit débattue 
davantage. J’ai reçu plusieurs lettres qui laissent entrevoir qu’une opposition à 
ce bill est en voie de s’organiser et de prendre de l’ampleur. Je suis tout à fait en 
faveur de l’assurance-santé, mais je crois que le montant de la contribution indi
viduelle devrait être fixé par ce Comité et ensuite publié par tout le pays. Je 
reçois des lettres de gens à revenus fixes de $25 à $50 par semaine, et ce sont 
ceux-là qui devraient réellement bénéficier de la loi. Peut-être n’ont-ils pas 
compris la mesure législative à l’étude, ou peut-être un courant d’opinion contraire 
à ce projet de loi est-il à se former dans le pays?

L’hon. M. Mackenzie: Me permettez-vous de vous lire les tableaux indi
quant les montants payables en contributions, conformément au plan révisé, par 
les personnes selon leurs différents niveaux de revenus?

M. Adamson : Je vous en prie.
L’hon. M. Mackenzie: Tableaux indiquant les montants payables en contri

butions, conformément au plan révisé, par les personnes à revenus divers :
Les personnes non mariées, versent une contribution de base de $12, 

quel que soit leur revenu, plus les cotisations suivantes:
Revenu

*$ 060 et moins....................
700......................................
800......................................
900......................................

1,000.........................................
1,100.........................................
1,200.........................................
1,300......................................
1,400......................................
1,500......................................
1,600......................................
1,600 et plus........................

)tisation Total
$12 00

$ i 20 13 20.
4 20 16 2n
7 20 19 20

10 20 22 20
13 20 25 20
16 20 28 20
19 20 31 20
22 20 34 20
25 20 37 20
28 20 40 20
30 00 42 00
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Les personnes mariées, ou les personnes ayant un adulte à leur charge, 
paient un tarif de base de $24, plus les cotisations suivantes :

Revenu Cotisation Total
$24 00 

29 00 
34 00 
39 00 
44 00 
49 00 
54 00 
59 00 
64 00 
69 00 
74 00

* Moins un rabais prévu par les règlements provinciaux pour incapacité de payer.

M. Slaght: Cela comprend-il les $24 ou non?
L’hon. M. Mackenzie: Oui, les $24 sont compris.
M. Leclerc: Cela se rapporte-t-il à un homme, à son épouse et à ses filles à 

*a maison?

*$1,200 et moins
1.300..................................................................................  $ 5 00
1.400.................................................................................. 10 00
1,500.................................................................................. 15 00
1.600.................................................................................. 20 00
1,700.................................................................................. 25 00
1.800.................................................................................. 30 00
1,900 .................................................................................. 35 00
2.000.................................................................................. 40 00
2.100.................................................................................. 45 00
2,200 et plus.................................................................... 50 00

L’hon. M. Mackenzie: Le gouvernement fédéral paie pour tous les enfants 
agés de moins de seize ans,

M. MacInnis : Je crois que cette question devrait être approfondie davan
tage. Le premier item au tableau est une contribution de $12 par toute personne 
gagnant $660 ou moins. Qu’est-ce que cela veut dire au juste? Cela veut-il dire 
fine 'toute personne ayant reçu $320 ou $350 par année aurait à payer $12 pour les 
^ms médicaux? Si tel est le cas, nous n’améliorons pas la santé publique. Je 
««ns que si nous basons nos calculs sur la valeur monétaire, le mieux serait de 
n°us baser sur le montant que chaque individu ajoute au revenu national, plutôt 
fine sur ce que chaque individu, dans notre système à concurrence, enlève du 
revenu national. A mon sens, ce serait là une façon plus équitable de distribuer 
Je fardeau de l'assurance-santé. Personnellement, je crois que le meilleur moyen 
e*e régler cette question serait d’établir un pourcentage uniforme sur l’impôt sur 
le revenu, allouant un certain montant, comme nous le faisons actuellement, sans 
aucune déduction, et alors nous paierions comme nous acquittons tout le reste, 
y compris les dépenses de guerre, c’est-à-dire d’après notre capacité de paiement. 
■Nous n’améliorons pas la santé du peuple en général si nous contraignons les 
gens, qui ne gagnent pas suffisamment pour maintenir leur santé, de verser un 
certain montant de ce qu’ils gagnent pour payer les honoraires généraux des 
services de santé.

L’hon. M. Mackenzie: Votre objection est réfutée en partie par l’article 6, 
Paragraphe 1 du projet:

6. (1) Lorsque le revenu d’un contributeur est inférieur à un montant 
prescrit, la contribution autrement exigible de lui en vertu de l’article cinq 
de la présente loi peut, sur demande, être réduite du montant que la Com
mission détermine en conformité des règlements prescrits.

Ainsi, votre suggestion est actuellement envisagée dans le bill.
. M. Gershaw : Le Dominion s’occupe actuellement des enfants de moins de 

cize ans. Quel serait le coût supplémentaire si le gouvernement s’occupait égale- 
ent des jeunes gens de vingt et un ans, qui vont à l’école ou à l’université, et ne 

gagnent pas un sou?
Plus t^ Marshall: Il faudrait obtenir des statistiques là-dessus et en reparler

M. Johnston: Quelle est la contribution moyenne pour l’assurance-santé?
L’hon. M. Mackenzie: $21.60.
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M. Marshall: L’estimation fixée par le Comité du coût de l’assurance-santé 
était de $21.60.

M. Johnston: Combien le civil ordinaire contribue-t-il actuellement?
L’hon. M. Mackenzie: C’est là la moyenne, $21.60.
M. Lockhart : Je suppose que le comité financier a étudié attentivement la 

perception de cet argent. Les petites industries ayant vu leur excédent de capital 
fort réduit à cette époque, le Comité ne voit-il pas d’autre moyen de percevoir 
cet argent qu’en imposant ce fardeau aux petites industries individuelles?

Un bon. député: Non, cela est hors de question.
M. Lockart: Quelle est l’opinion du Comité quant à la perception?
M. Marshall : Le Comité était d’avis que, la perception devant être faite 

par les provinces, aucune décision ne soit prise avant d’avoir consulté ces der
nières. Les conditions varient tellement au Canada que ce qui conviendrait à 
l’Ile du Prince-Edouard ne ferait peut-être pas l’affaire, disons, de Montréal ou 
de Toronto.

Mme Casselman : Le ministre a mentionné un total de $74 pour un homme 
et sa femme. Que propose-t-on de faire à propos des personnes à charge âgées 
de plus de seize ans? Le total demeure-t-il à $74, quel que soit le nombre des 
personnes à charge?

L’hon. M. Mackenzie: Une cotisation additionnelle de $12 est prévue pour 
chaque adulte âgé de plus de seize ans.

Mme Casselman : Quand on atteint $74, les douze dollars sont ajoutés 
comme taux uniforme?

L’hon. M. Mackenzie: Oui.
M. Leclerc: A supposer qu’il y ait deux filles âgées de plus de seize ans à la 

maison et qu’elles ne travaillent pas, comment seraient-elles classées?
M. Marshall: Elles seraient des personnes à charge, et il leur faudrait 

payer la contribution de $12.
M. Wood: Je me demande si l’on a songé à la possibilité d’imposer une taxe 

sur ces choses que l’on utilise et qui tendent à nuire à la santé nationale?-
M. McKinley: Tout cela prouve combien les allocations familiales sont 

nécessaires.
Le président: Le Comité désirerait obtenir de plus amples explications sur 

la structure financière du projet de loi. A notre prochaine réunion je crois que 
M. Marshall pourra nous donner d’autres détails.

M. Shaw : Y a-t-il quelque raison pour que de tels rapports ne puissent être 
mis à la disposition des membres du Comité avant l’ouverture des séances? Ces 
questions ne sont pas faciles à étudier, et souvent il nous faut consulter le projet 
de loi.

L’hon. M. Mackenzie: Oui, cela peut se faire. •
Le président: Nous allons ajourner pour nous réunir de nouveau sur convo

cation du président.
Le Comité s’ajourne à une heure, pour se réunir de nouveau sur convocation 

du président.
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PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 16 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, sous 

'a présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présents: MM. Adamson, Blanchette, Bourget, Breithaupt, Bruce, Mme Cas- 

selman, MM. Côté, Donnelly, Gershaw, Howden, Hurtubise, Johnston (Bow- 
River), Kinley, Lalonde, Lockhart, Maclnnis, Mackenzie (Vancouver-Centre), 
MacKinnon {Kootenay-Est), Macmillan, McCann, McGarry, Mclvor, Mayhew, 
"icard, Slaght, Veniot, Warren et Wright—28.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, ministère 

aes Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département de l’Assurance;

. M. W. G. Gunn, avocat de ministère, ministère des Pensions et de la Santé 
nationale ;

M. J. T. Marshall, directeur, Division des statistiques démographiques, 
bureau fédéral de la statistique;

M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances ;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ;
M. E. Stangroom, directeur en chef de l’assurance, Commission d’assurance- 

chomage; et

M. J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada.
Les témoins suivants sont appelés, interrogés puis se retirent.

Le Dr J. J. Heagerty,
M. J. T. Marshall,
M. H. C. Hogarth,
M. R. B. Bryce,
M. W. G. Gunn,
M. E. Stangroom, et 
M. A. D. Watson.

l’a ^Ur la Proposition de M. McCann le Comité s’ajourne à une heure cinq de 
Près-midi pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.
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TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 16 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 

a Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Le président: Messieurs, avant que nous appelions M. Marshall, le ministre 

Va ^aire une brève déclaration.
L’hon. M. Mackenzie: Monsieur le président et messieurs, à la page 45 des 

délibérations du présent Comité, le Dr McCann a posé la question suivante: 
Je veux savoir quelle somme, sur ce montant de $50,000,000, vient des contri

buables de l’impôt sur le revenu dont le revenu dépasse $3,000 par année.” 
'\0tre comité des finances a préparé un mémoire très détaillé, beaucoup trop 
etaillé pour que je vous le lise, mais je vais lire le dernier paragraphe, à la 
erniere page, et avec votre permission il figurera au compte rendu.

Le président: Très bien.
L’hon. M. Mackenzie: Puis M. Marshall pourra en expliquer les principaux 

ctails. La partie importante est dans la dernière page de ce mémoire, qui est 
res courte et que je vais vous lire:

‘En réponse à la question posée par M. J. J. McCann à la séance du Comité 
Parlementaire de la sécurité sociale tenue le 9 mars 1944, à savoir:

‘Des $50,000,000 perçus par l’impôt sur le revenu, quel montant est 
prélevé de gens dont le revenu dépasse $3,000 par année?’

<n
e comité de finance de l’assurance-santé a l'honneur de faire rapport que la 
Vision de l'imposition du ministère du Revenu national estime que si toutes les 

Personnes, célibataires ou mariées, ayant un revenu de plus de $3,000 par année, 
e aient exemptées du paiement de la contribution de trois et cinq pour cent à 
assurance-santé, lesdites exemptions se chiffreraient à environ $9,000,000 et com

prendraient à peu près 185,000 contribuables.”
_ , .L y a des tables détaillées sur les deux premières pages, monsieur le
President.

Le président: M. Marshall ferait peut-être mieux de nous les expliquer. 
L’hon. M. Mackenzie: Il peut le faire mieux que moi.
Le président: Alors, monsieur Marshall, voulez-vous le faire? 

y M. Marshall: Monsieur le président et messieurs, dans la première déclara- 
^°n’ mémoire “A”, nous nous sommes efforcés d’estimer le coût annuel du fonc- 

onncment de la loi de l’assurance-santé et la répartition de ce coût sur les contri- 
ablcs. Naus avons pris le chiffre...

L’hon. M. Bruce: Voulez-vous parler plus haut, s’il vous plaît? 
dél Marshall: Je vais essayer. Nous avons pris le chiffre considéré au 
$2lr rï’aPr®s une estimation, comme le coût par tête de l’assurance-santé, soit 
p _ 0, mais nous n’avons pas eu le temps d’examiner ce chiffre par le menu, 
coû/ • P°Pulation telle qu’elle est actuellement, le fonctionnement de la loi 
de a Peu Près $242,235,000. Le rendement approximatif de la contribution 
résid î ar adulte assuré rapporterait une somme de $94,480,000. La somme 
Par i approximative provenant des contributions à l’assurance-santé perçues 

6 service fédéral de perception de l’impôt sur le revenu au compte des pro-
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vinces comme pourcentage du revenu, et la somme provenant des subventions 
fédérales se chiffreraient à quelque $147,755,000. Nous avons tenté de répartir 
ces évaluations par province, pour les faire figurer au compte rendu, mais vous 
préférez peut-être que je lise ces chiffres.

L’hon. M. Mackenzie: Le total par province intéresserait beaucoup le 
Comité, je crois.

M. Marshall: Très bien, je vais lire ees chiffres. Je regrette que nous 
n’ayons pas pu faire miméographier ces rapports pour l’usage du Comité, comme 
le demandait un des membres à la dernière séance, mais je dois dire que ce relevé 
n’a été terminé qu’à 10 h. 30 ce matin. Je vais le lire. Voici:

COÛT ANNUEL APPROXIMATIF DU FONCTIONNEMENT DE 
L’ASSURANCE-SANTÉ (1)

(En milliers de dollars)

Coût
approximatif du 

Province fonctionnement
du régime, à 

$21.60 par tête (2)

Ile du Prince-Edouard........ 2,021
Nouvelle-Ecosse ................... 12,208
Nouveau-Brunswick ............ 9,725
Québec .................................. 70,727
Ontario ................................. 79,752
Manitoba.............................. 15,183
Saskatchewan ..................... 18,874
Alberta ................................. 16,740
Colombie-Britannique ........ 16,753
Yukon .................................. 73
Territoire du Nord-Ouest... 179

Total........................... 242,235

Rendement

Somme
résiduelle appro

ximative des 
contributions

approximatif de d’assurance-santé
la contribution perçues par le

de $12 par adulte service fédéral
assuré (3) de l’impôt sur le

761

revenu (4) et des 
subventions 

fédérales 
1,260

4,654 7,554
3,558 6.167

25.943 44.784
32.663 47.089

6,055 9,128
7.117 11,757
6,444 10,296
7.187 9,566

33 40
65 114

94,480 147,755

(1) A l’exclusion des frais d’administration qui, d’après le plan, incombent aux provinces'
(2) Estimation fondée sur les chiffres du recensement de la population, à l’exclusion des 

Indiens, des hôtes d'hôpitaux et des pensionnaires permanents des asiles et institutins semblables; 
estimés au nombre (le 292,061 pour tout le pays. Le coût de $21.60 par tête est le chiffre fouri" 
dans les données de l’“Estimation provisoire des frais de l'assurance-santé, etc.”, présentée aU 
Comité spécial de la sécurité sociale à la session de 1943.

(3) Sujets de plus de 16 ans, à l’exclusion des Indiens, des pensionnaires, etc., estimés at 
nombre de 208,981 dans l’ensemble du pays. Ces sommes doivent être perçues par les province8'

(4) La somme des contributions basées sur le revenu imposable et perçues par le servie8 
fédéral de l’impôt sur le revenu, est évaluée à environ 50 millions de dollars, ce qui laisse U» 
résidu d’environ cent millions à solder au moyen de la subvention fédérale d’assurance-santé.

REVENU APPROXIMATIF DES CONTRIBUTIONS À L’ASSURANCE-SANTÉ À 
PERCEVOIR PAR LE SERVICE DE L’IMPÔT SUR LE REVENU—1942

Contributeurs célibataires
Somme Nombre
moyenne Contribution approximatif Rendement en

Gammes de revenus sujette à moyenne à 3% de contributions
l’imposition contribuants

$ 660—?i 700......................... .... $ 20 $ 60 35,000 $ 21,000
700— 800......................... 90 2 70 101,000 272,700
800— 900......................... 190 5 70 87,000 495,900
906— 1,000......................... 290 8 70 77,000 669,900

1,000— 1,100......................... .... 390 11 70 69,000 807,300
1,100— 1,200......................... .... 490 14 70 55,000 808,500
1,200— 1,300......................... 590 17 70 49,000 867,300
1,300— 1,400......................... .... 690 20 70 39,000 807.300
1,400— 1,500......................... 790 23 70 31,000 734,700
1,500— 1.600......................... .... 890 26 70 26,000 694,200
1,600— 1,060......................... .... 970 29 10 94,000 407,400
Plus de 1,660................................ 1,000 30 00 94,000 2,820,000

677,000 $9,406,200
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Contributeurs mariés
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Somme Nombre
Gammes de revenus

moyenne Contribution approximatif Rendement en
sujette à moyenne à 5% de contributions

$1,200—$i,3oo......................
1,300— 1,400..........
MjW— 1,500..........................

1,600— l,7oo..........................

l’imposition contribuants
.... $ 50 $ 2 50 94,000 $ 235,000

150
.... 250 
.... 350

450

7 50 
12 50 
17 50 
22 50 
27 50 
32 50 
37 50 
42 50 
47 50

112,000
110,000
115,000
122,000
108,000
99,000
85,000
71,000
55,000

840,000
1,375,000
2,012,500
2,745,000
2,970,000
3.217.500
3.187.500 
3,017,500
2.612.500

{-700— 1,800-,....................
1,800— 1,900....
1,900— 2,000....

2,100..........................
2,100— 2,200.... 
vlus de 2,200..

.... 550
650
750
850
950

. . . . 1,000 50 00 352,000 17,600,000

1,323,000 $39,812,500

Nombre
approximatif de Rendement en

Célibataires
Sommes mariés ..

contribuants contributions
677,000 $ 9,406,200

. 1,323,000 39,812,500

r r : ^ a-t-il une répartition par province des 185,000 personnes 
gelaient dans cette catégorie, c’est-à-dire celles qui payent l’impôt sur

2,000,000 §49,217,000

sur i'(|C (^s dire que cette deuxième feuille est l’œuvre de la division de l’impôt 
ces inaSr- ^°US sommes reconnaissants à M. Hogarth de nous avoir fourni
qui £ mSnn:

Un r^Vcnu dépassant $3,000?
président: Pouvez-vous répondre à cela, monsieur Marshall?

Présid ?d'VRSHALL: Nous n’avons pas ces détails dans le moment, monsieur le 
M y()nt' de ne sais s’il serait possible de les avoir. Pouvez-vous laisser à 
si on Sa. soin de répondre à cette question? Il pourra peut-être nous dire

M6rait possible-
annib ' Connelly: Avez-vous estimé ce qu’il en coûterait aux provinces pour 
ppoquer la loi?

*10n- M. Mackenzie: J’allais justement poser cette question.
JJ Président: M. Hogarth.

chiffre ' Hogarth : Je ne saurais dire tout de suite si nous pouvons répartir ces 
bunion ^ar Provinces. Nous pourrons nous en informer pour la prochaine

^cCannPR^SIDENT' N°us allons essayer de nous procurer ces détails, monsieur

Est-h n°n Mackenzie: La question de M. Donnelly est très intéressante, 
il y aPossible de calculer combien il en coûterait aux provinces? Tout d’abord, 
Puis i] y C0?^ du fonctionnement, qui, d’après ce rapport, serait de 5 p. 100. 
Je p>résu & a ^Pense incidente de l’exemption à celui qui ne peut payer $12. 
coûterait-1^6! es* impossible de calculer d’après ces chiffres ce qu’il en 
au Nom a r Colombie-Britannique, à l’Ontario, à l’Ile du Prince-Edouard ou 

cau-Brunswick. Pouvez-vous nous en donner une certaine estimation? 
Un relev - ARSHall: Je crois que c’est très difficile à calculer, à moins de faire 
ne saum'f0-mp e^ couvrant tout le pays: L’estimation que nous pourrions faire 

dIt être sûre.
ÛUe rnari!'>HNSTON ' Pourriez-vous la comparer à la pension de vieillesse de quel- 

er<3’ car on fait des perceptions de ce chef.
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M. Marshall: Il est difficile, monsieur le président, d’estimer ce que W 
provinces feront à l’égard des exemptions de contribution.

L’hon. M. Mackenzie: Actuellement, vous savez ce que l’on paye dat 
chaque province pour les indigents et pour leur hospitalisation. Cela se trov 
verait compris dans le nouveau plan, n’est-ce pas?

M. Marshall: Nous avons essayé de calculer cela déjà, et ce fut un pro
blème ardu. Je parle de mémoire, mais je crois qu’en 1938 les provinces et ld 
municipalités ont dépensé environ $15,000,000 en octrois aux hôpitaux et et 
services médicaux pour les indigents. Cette estimation est aussi voisine qu< 
possible de l’exactitude, d’après les renseignements que nous avons trouvés dani 
les comptes publics des provinces.

L’hon. M. Mackenzie: Si les provinces poursuivent la même politique—a® 
sens large du mot—en ce qui concerne l’hospitalisation et les indigents, et comio< 
les chiffres de 1938 se rapportent à ces deux services, la seule dépense addition
nelle des provinces consistera dans les frais de fonctionnement du système 
n’est-ce pas?

M. Donnelly: L’hospitalisation ne peut servir d’indication, car les hôpital 
reçoivent tant par malade, que ceux-ci payent ou non.

L’hon. M. Mackenzie: Je le sais.
M. McCann: Non, pour ceux-là seulement qui ne payent pas.
M. Donnelly: Non. Dans la Saskatchewan et l’Ouest du Canada, Ie- 

hôpitaux reçoivent tant par malade, que ces malades soient indigents ou no»-
M. McCann : Il n’en est pas ainsi en Ontario. La province ne paye que 

pour les indigents. Il n’y a pas d’octrois pour les malades payants.
M. Howden : Il est assez difficile de suivre. Pour ceux d’entre nous qtil 

avancent en âge et qui sont un peu sourds, si l’on parlait un peu plus fort, o® 
nous rendrait charitablement service. Nous n’entendons pas la discussion.

Le président: Voulez-vous parler un peu plus fort s’il vous plaît?
M. Marshall: Oui, je vais essayer.
M. Gershaw: Pour le plan qu’on propose, les provinces verseront $12 p»r 

personne. Pourront-elles prélever cette somme de la manière qu’elles voudront- 
Supposons qu’elles décident de prendre tout cela à même l’impôt provincial- 
Pourraient-elles, d’après le plan actuel, percevoir ces sommes au moyen d® 
l’impôt général, au lieu de chercher à les percevoir séparément?

M. Marshall: Monsieur le président, je crois parler au nom du Comite 
sur ce point. Nous avons discuté la question en général. A notre avis, la con
tribution de $12 est nécessaire à l’administration. Nous n’en avons pas discut® 
officiellement avec les provinces mais nous -avons eu les opinions officieuses de® 
sous-ministres. Voilà comment nous avons pu faire inscrire tout le monde- 
Nous croyons qu’il faut faire inscrire la population par localités. Nous croyonf 
aussi que l’on devrait employer le même service de percepton pour distribue® 
les prestations, de sorte qu’on aurait toute l’administration au même endroit 
dans chaque région. L’administration doit savoir quels sont ceux qui ont droit 
à des prestations et nous croyons que la contribution de $12 perçue par la pro
vince est réellement le point d’appui du projet.

M. Johnston: Voulez-vous dire que vous allez obliger les provinces à per
cevoir ce $12 de chaque citoyen au lieu de le prendre à leur gré à même l’impôt 
général? Je crois que ce serait extrêmement injuste, car certaines provinces pour
raient dire: “La perception de cette somme va coûter beaucoup plus cher qu’ell® 
devrait”. Par conséquent, elles préféreraient prélever cela à même l’impôt 
général au lieu de faire une perception spéciale. Je crois qu’on devrait laisser 
cette liberté aux provinces.
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Le Dr Heagerty: Me permettez-vous de répondre à cette question? A la 
Page 12, article 5 (1), sous le titre de “Contributeurs”, vous avez la clause sui
vante: “Sauf les dispositions du présent article et de l’article six de la présente 
101 ’ tout adulte doit verser, chaque année, à la Caisse d’assurance-santé une 
contribution de douze dollars, de la manière, à l’époque et à l’endroit qui peu
vent être prescrits”. Par conséquent, on compte que chaque particulier paiera 
une contribution de $12. Mais si vous vous référez à l’article 4 à la page 3 
ou bill fédéral, vous constaterez qu’il appartient à la province d’édicter des 
l01s et que ces lois seront libellées à peu près dans les termes énoncés aux 
articles du bill concernant les provinces. Une province pourrait modifier le 
nul provincial à son gré, à la satisfaction du Lieutenant-gouverneur en conseil 
et du Gouverneur en conseil. C’est affaire d’arrangement entre le Lieutenant- 
gouverneur en conseil et le Gouverneur en conseil. La section provinciale du 
oui n’a rien de rigoureux. C’est un modèle, qui peut être modifié à la satisfac
tion de la province et du Dominion.

M. Johnston: Même alors, je crois que le bill va un peu plus loin qu’il 
,e devrait. Il faudrait en changer le texte à cet égard. Même si, à la page 4, 

U est pourvu à l’approbation du Gouverneur général en conseil, il me semble que 
celui-ci aurait le pouvoir d’obliger les provinces à percevoir ces sommes des par- 
iculiers, lors même que cela dérangerait l’armature administrative de la pro- 
‘uce et irait à l’encontre des désirs de la province. Si le Gouverneur général 

a e Pouvoir de dicter aux provinces la manière dont elles peuvent percevoir 
ces sommes, alors à mon avis la loi est mauvaise. Le Dominion devrait se con- 
enter de veiller à ce que l’argent soit perçu.

. Le Dr Heagerty : Il s’agit là évidemment de l’assurance-santé et de la santé 
Publique. En vertu de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, le Dominion 

a juridiction ni sur l’une ni sur l’autre. Par conséquent, je dirais qu’il n’a 
Pas autorité pour décider de la manière dont l’argent sera perçu pour subvenir 

Ux services médicaux ou aux services d’hygiène publique, qui relèvent exclusive
ment des provinces.

M. Donnelly: Cela ne peut se faire qu’au moyen d’une entente.
Le Dr Heagerty : Par entente et collaboration.
M. MacInnis: Le comité de finance a-t-il étudié l’idée d’un impôt uniforme 

r je revenu pour financer tout le service, en comparaison d’un prélèvement 
Ur 'a base de l’impôt sur le revenu?
, M. Marshall: Oui, monsieur le président. C’est un des plans que le comité 
° finance a examiné d’assez près. Il nous a semblé que si l’on adoptait ce plan,

_ assurance ne serait pas contributoire. Ce ne serait plus de l’assurance-santé 
ontributoire. En outre, on ne pourrait pas ajouter l’administration des pensions 
jG vieillesse contributoires, si plus tard on voulait l’ajouter. Il y a autre chose.

° nÇ crois pas qu’on puisse dire que le Dominion oblige les provinces à faire 
j crtaines choses. Il s’agit plutôt d’un principe. Je dirais que le plan comporte 

cotisation de tous ceux dont le revenu est inférieur aux exemptions d’impôt 
r le revenu. Cela voudrait dire qu’on descendrait jusqu’à celui dont le revenu 
lnu°l est de $100 par année.

sa' Wright: Pas nécessairement. Je ne vois pas comment il s’ensuit néees- 
‘ irement qu’il faille descendre jusqu’aux revenus les plus modiques. On pour- 
•t commencer l’imposition au point de départ actuel : $660 ou $1,200. Cela 
U..a*t simplement dire que les gens qui reçoivent moins que cela auraient les 
*'ices médicaux gratuitement; c’est-à-dire sans verser d’autre contribution 

ch"ff°nne^e que ce qu’ils payeraient sous forme d’impôt général. Avez-vous des 
.Hires.sur ce que cela voudrait dire ou ce qu’il en coûterait dans le cas d’une 

Position de ce genre?
on TV?" b*RYCE: Monsieur le président, vous pouvez trouver cela dans les chiffres 
M c M. Marshall a lus. Cela signifierait la suppression de la plus forte partie des
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$94,000,000 perçus au moyen de la contribution de $12 par adulte ; c’est que la 
plus grande partie des contributions à l’assurance-santé, d’après ce plan, sont 
celles de $12, qui sont versées ou déduites par les provinces et payées par celles- 
ci à même le revenu général.

M. McCann: Que voulez-vous dire par “la plus grande partie” lorsque 
la somme globale n’est que de $94,000,000, tandis que le coût entier est de 
$250,000,000?

M. Bryce: Je veux dire la plupart des contributions versées.
L’hon. M. Mackenzie: Les contributions, non pas la subvention.
M. McCann: Oh! je vois.
M. Donnelly: Vous percevez environ $50,000,000 à même les revenus?
M. Bryce : C’est cela, à même les prélèvements sur les revenus.
M. Donnelly: La somme de $100,000,000 est fournie par le gouvernement 

fédéral, probablement à même l’impôt sur le revenu?
L’hon. M. Mackenzie: A même le revenu général.
M. Donnelly: $150,000,000 proviennent du revenu général, soit l’impôt 

sur le revenu ou peu importe le nom, et $100,000,000 proviennent des contribu
tions du peuple.

L’hon. M. Mackenzie: C’est cela.
M. MacInnis: M. Marshall a dit, je crois, que si nous adoptions le système 

de l’impôt direct sur le revenu, il nous faudrait prélever un impôt du revenu sur 
tout le monde, même sur les personnes qui touchent un revenu de $100 par 
année. Sans doute, ce serait absurde. Mais n’aurez-vous pas à faire la même 
chose si vous prélevez $12 de chaque particulier? Où vous arrêterez-vous dans 
le prélèvement de ce $12? A quelle catégorie de revenus allez-vous vous arrêter?

M. Marshall : Les exemptions ne sont accordées qu’au-dessous du niveau 
de l’impôt actuel sur le revenu, et cela lorsque la commission provinciale d’assu
rance-santé reçoit une demande. Dans chaque province, la commission aurait 
à fixer une norme concernant les exemptions à consentir pour certaines catégories 
de revenus.

M. Johnston: Si vous perceviez tout cela au moyen de l’impôt sur le re
venu, quelle augmentation cet impôt subirait-il? Quelle serait l’augmentation 
dans les taux? Je crois qu’elle serait très faible.

M. Bryce : Si j’ai bonne mémoire, l’impôt actuel sur le revenu a été estimé 
l’an dernier comme rapportant $900,000,000. Cela comprend la partie rem
boursable de l’impôt. La partie non remboursable serait, je suppose, de l’ordre 
de $700,000,000, de sorte que le coût total de ce système d’assurance-santé dé
passerait le tiers de l’impôt actuel non remboursable sur le revenu.

M. Donnelly: Il faudrait l’augmenter d’un tiers?
M. Bryce: Oui, d'un tiers, sur les revenus actuels. Après la guerre, l’impôt 

sur le revenu rendra moins que pendant la période d’activité intensive de la 
guerre. Alors l’augmentation nécessaire de l’impôt sur le revenu pour maintenir 
l’assurance-santé devra être de plus d’un tiers ; et les possibilités d’augmentation 
seront évidemment plus grandes dans les catégories à revenu inférieur que dans 
les catégories supérieures, car on ne pourra pas augmenter d’un tiers l’impôt 
sur les hautes catégories. Par conséquent, il faudra une plus forte augmentation 
que celle-là dans les catégories inférieures. Voilà à peu près l’estimation que je 
puis faire à l’œil.

L’hon. M. Mackenzie: La contribution n’est-elle pas de l’essence même de 
l’assurance? Peut-il y avoir assurance sans contribution?

M. Donnelly : Sans contribution, ce n’est pas de l’assurance.
L’hon. M. Mackenzie: Non.
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M. Johnston : N’est-il pas vrai que l’Australie avait opté d’abord pour 
une assurance-santé contributoire et que maintenant elle 1 a remplacée par une 
assurance non-contributoire?

Le Dr Heagerty: L’Australie étudie actuellement toute la question de 
1 assurance-santé, mais elle n’a pas encore adopté de loi. La Xouvelle-Zclande 
la fait, comme vous le savez. Mais l’Australie étudie dans le moment un bill 
concernant l’assurance-santé pour les chômeurs. On a discute a la Chambre aus
tralienne la question de savoir si cette assurance-santé devait se financer par 
des contributions ou par des impôts. Je ne sais si la majorité est en faveur d une 
contribution ou non, mais cette question a retardé le bill. Apres beaucoup de 
réflexion et de discussion, nous sommes d’avis que chaque assure de\rait con
tribuer. C’est son argent. C’est son plan. C’est lui qui retirera les prestations. 
Vous vous souvenez, monsieur Johnston, qu un jour vous ai cz pa e 
chanté comme solution du problème de la sécurité. Vous avcz ^ que vous 
ne croyiez pas que la charité soit un moyen satisfaisant. Je ne P‘
charité comme moyen de pourvoir à la sécurité.

M. Johnston: C’est juste.
Le Dr Heagerty : Et je ne crois pas à l’assistance. Ce que % ous recom 

mandez, c’est de l’assistance et non pas de l’assurance de sécurité Ve q 
nous élaborons, c’est un système d’assurance. Par consequent no ? 
cfUe chacun devrait apporter une contribution raisonnable.

M. Johnston: Puis-je rectifier cela, monsieur le président? Ce due je 
recommande, c’est de l’assurance, absolument, et je veux que les ?ens^ sente 
pas qu’on leur fait la charité. Lorsque le Dr Heagerty dit qui j 1
de l'assistance plutôt qu’une assurance de sécurité economique, ] -■ <1.
exagère un peu car je crois sûrement à l’assurance de sécurité i 1 ’
abstraction faite de la situation pécuniaire de l’assuré Je crois que chacun 
devrait bénéficier de cette assurance, qu’il puisse v contribuer ou nom I, as 
rance ne devrait pas dépendre de leurs moyens.^ Voila pourquoi je cronqu 
manière la plus juste de la financer serait l’impôt sur le f ve.^car n^s ave 
toujours admis que le moyen le plus juste de prelever des impôtsétait de es 
fonder sur la capacité de payer. Le plan actuel ne se fonde pasnt .Im i? oui 
de payer, car l’imposition commence aux personnes qui gagne ;
Payent un impôt de $1.20. Puis il y a un autre palier ou les célibataires q
gagnent $1,600 payent un impôt de $30. Dans la ca C^H “ ? oqq_ jf 
impôt commence avec un prélèvement de $"> sur ceux qui m ^ ^ çgja

monte ensuite à un prélèvement de $50 sur un revenu te» - • un j’mpôt 
veut dire que les hommes mariés qui ont un revenu ( c - 1 ■ ■ celui-là
do $50, soit un total de $74. Ceux qui ont un re.venun^P^X n^ver sans 
Payent exactement le même taux. Si c’est base sur la caPa«^ de P^J’ g“t 
doute ceux qui se trouvent dans les catégories elevees pay eront dav anta 
augmentation ne s’arrêtera pas à $2,200. A mon ai is, mipo ' ysur la capacité de payer et l’assurance ne devrait pas ctre contri utoirc. V 
fut ce que je prétends. Je regrette de n’avoir pas apporte la coupure. On me 
,a montrée et elle indiquait que l’Australie avait abandonne s 
butoire. J’ai vu cela dans les journaux hier et je voulais apporter la coup 
Pour m’en informer auprès de vous, mais je 1 ai oubliée. M. Sbaw depute de 
Red-Deer, l’avait et il me l’a montrée, mais je vois qu il n est pas ici. 11 e.
4 lln autre comité. J’aurais voulu qu’il l’apporte.

M. Stangroom: J’ai remarqué quelque chose l’autre jour dans k 1 
tralien. Ce bill unit l’assistance en espèces aux secours de maia^e en espec ?s 
11 Vlse surtout les indigents et il n’est pas contributoire, mais d In ternes 
examen des ressources et une épreuve de responsabilité. m reicté et«est un plan de secours. Je crois savoir que k; Sénat australien ! a rejeu et 
renvoyé comme allant à l’encontre du principe general de assii
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M. Donnelly : En Nouvelle-Zélande, quel est le prélèvement sur l’impôt 
du revenu? Est-ce 5 p. 100 sur tout l'impôt du revenu?

Le Dr Heagerty: Un droit d’inscription annuel de cinq shillings pour tout* 
personne jusqu’à l’âge de seize ans; et après cet âge 10 shillings et 5 p. 100 du 
revenu pour toutes les mesures de sécurité.

M. Donnelly: L’impôt va-t-il de bas en haut?
Le Dr Heagerty: Le gouvernement de la Nouvelle-Zélande fournit un tiers 

du coût. En passant, lorsque j’ai établi une distinction entre l’assistance et 
l’assurance de sécurité, je ne voulais pas parler de la déclaration de M. Jolmstoit 
mais je faisais remarquer que l’assistance est réellement une forme de charité 
et qu’elle provient du Moyen-âge. Certaines gens qui s’occupent d’assistance 
croient que nous devrions continuer à faire la charité, tandis que la plupart 
d’entre nous essayons d’aider lé peuple à s’aider lui-même au lieu de lui faire 
l’aumône. Voilà ce que j’avais en vue.

Le président: Monsieur Marshall, pouvez-vous élucider ce point?
L’hon. M. Mackenzie: Supposons que nous ayons demain une conférence 

provinciale concernant les moyens de financement, pourrions-nous donner à la 
Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, à l’Ontario ou au Québec ou à 
toute autre province un aperçu de ce qu’il leur en coûtera?

M. Donnelly : Je voudrais savoir si les provinces payeront leur part 
Combien auront-elles à payer?

L’hon. M. Mackenzie: Evidemment ce plan-ci est beaucoup plus facile 
que celui de l’an dernier. Dans le plan précédent, nous ne fournissions que 
$40,000,000 à même le trésor fédéral; dans le plan actuel nous fournissons 
$100,000,000; par conséquent ce projet est beaucoup plus facile pour les pro* 
vinees que celui de l’an dernier.

M. Donnelly: Nous savons que les provinces ont des excédents. Le gou
vernement fédéral est le seul à se plonger dans les dettes.

Le président: Monsieur Marshall, pouvez-vous nous expliquer cela?
M. Marshall: D’après les calculs, monsieur le président, les gouvernements 

provinciaux seraient appelés à verser environ $15,000,000, somme qui serait évi
demment compensée par l’autre.

L’hon. M. Mackenzie: Cela comprendrait l’hospitalisation et les secours 
aux indigents, et vous avez ajouté 5 p. 100 pour l’administration.

M. Marshall: Ce ne sont pas là nos estimations, elles ont été préparées 
par une autre division, mais c’est ce que nous pouvons avoir de mieux.

L’hon. M. Mackenzie: N’ajouteriez-vous pas 5 p. 100 pour l’administration?
M. Marshall : Oui.
L’hon. M. Mackenzie: Quel est le total?
M. Marshall: Au début, l’estimation fournie par l’autre comité était de 

$24,000,000.
M. Bryce: Elle est d’environ $12,000,000 maintenant.
L’hon. M. Mackenzie: De $12,000,000 à peu près. Le coût total pour 

l’ensemble des provinces serait de quelque $22,500,000.
M. Marshall: Autant que nous pouvons le calculer.
L’hon. M. Mackenzie: Sur cette somme, les provinces payent déjà $15,- 

000,000 pour l’hospitalisation et les indigents, de sorte que les frais additionnels 
pour les provinces, sauf certaines exceptions, seront de $12,500,000, ce qui com
prendrait les 5 p. 100 affectés à l’administration.

M. Marshall : D’après le plan primitif, l’administration était calculée à
$22,000,000.
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L’hon. M. Mackenzie: C’était l’an dernier. Nous avons abandonné ce plan. 
C’est maintenant 5 p. 100, soit la moitié.

Le président: Le Dr Donnelly a demandé comment ce coût serait réparti 
entre les provinces. N’est-ce pas votre question?

M. Donnelly: Oui.
Le président: Quelqu’un peut-il répondre à cela?
L’hon. M. Mackenzie: Supposons que le coût additionnel soit de $12,500,000, 

comment le répartiriez-vous entre les provinces au prorata de la population :
M. Bryce: Il n’est peut-être pas bon de créer l’impression que la question est 

Plus simple qu’elle ne l’est. Le coût pour les provinces consistera d abord des 
frais d’administration. Il est possible d’établir une estimation approximative sur 
la base de 5 p. 100 des chiffres fournis dans le premier tableau.^ Le deuxieme 
clément, et le plus important, du prix de revient est la proportion dans laque e les 
provinces suppléeront aux contributions de $!-• Ces c io?c I P
bablement de la politique que suivront les provinces en consentant les^ exempt 
c est-à-dire du degré de rigueur avec lequel elles jugeront de a c l P
des citoyens. Elles dépendront aussi des revenus et des conditions economiq 
générales de la province dans telle et telle année. U serait naïf de croire qu 
fédéral puisse estimer les exemptions que les provinces accorder 6 .,
circonstances. Mais si l’on prend le total des contributions ce $ , - 
194,000,000, il serait surprenant que les exemptions dépassent 20 ou 2o p. 1JX) de 
cette somme. Ainsi il semble peu probable que dans une annee normale es 
rabais dépassent 15 ou 20 millions, mais la distribution de ces rabais entre les 
Provinces pourra être tout à fait inégale à cause de la plus grandes nchess(e 
certaines provinces par rapport aux autres, ce qui veut- dire que * 4 
unes, un plus grand nombre de gens seraient incapables de payer les Ut.
+ M. Donnelly: Combien les provinces épargneront-elles dans le soin des 
tuberculeux et des aliénés si l’argent vient de 1 autre fonds, au lieu de 
directement des provinces comme à present?

Le Dr Heagerty: Elles n’épargneraient que la somme que nous avon^ mcn- 
tionnée à la dernière séance: $2,000,000 pour le traitement des tuberculeux 
”2,500,000 pour le traitement des aliénés. „ , ,

M. McCann: Ces dépenses ne sont-elles pas censees s ajouter? Ce
une épargne réelle. Les provinces dépenseront cela a par q 
déjà.
v Le Dr Heagerty: Oui, mais la province n’aura Pasn,à
^°us croyons réellement que les provinces ne depenseio p P, ux gerviceg
et ^qu’elles pourront peut-être affecter une partie de
Préventifs. , ,
, , M. Howden: Le bill dispose que le gouvernement fédéral ^^^Yas^de 
pV°c les provinces sur une base de $12 par personne a< • , que des cen-
entente entre les provinces et le gouvernement fédéra . , Û „eu

fames de milliers de familles comprenant trois ou quatre adultes et garant peu 
ue pourront pas payer $12 par tête, soit $60, et je me demandai s les P™ 
Pourraient englober ce prélèvement de $12 dans n’importe quel impôt qui leur 
semblera opportun, du moment que l’accord serait base sur la somi .
. Le Dr Heagerty: Oui, il se peut que les provinces en agissent ainsi si elle
le veulent.
. M. Donnelly : Il me semble qu’il devrait se dépenser plus de 
e« différentes provinces pour le soin des tuberculeux et des a ici . , ja
chewan, dans les deux cas, le traitement est gratuit pour tout le monde 
Province doit dépenser plus que cela.
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Le Dr Heagerty : Le traitement de la tuberculose coûte environ $8,000,000 
et celui des maladies mentales, $19,000,000.

M. Donnelly : Au Dominion?
Le Dr Heagerty: Aux provinces.
M. Donnelly: Si nous adoptons cette offre en vertu du plan, tout cela va 

être épargné aux provinces ; elles épargneront les $19,000,000 qu’elles dépensent 
actuellement pour le traitement des aliénés.

Le Dr Heagerty : Non, elles devraient pouvoir les traiter tous gratuitement 
Actuellement, elles font payer le traitement dans certains cas, mais nous visons à 
donner les traitements gratis à tout le monde, parce qu’il est impossible de 
pourvoir, dans les hôpitaux publics, au traitement complet de la tuberculose et 
des maladies mentales, et cependant sous le régime de P assurance-santé un assure 
qui souffrira de tuberculose ou d’alliénation mentale aura droit au traitement 
et je crois que c’est là une manière de résoudre notre problème d’assurer à cette 
personne tous les soins médicaux requis.

M. Wright: Y a-t-il dans le bill une disposition prévoyant le cas d’un 
désastre national dans une province? Supposons un sinistre comme celui qui s’est 
produit en Saskatchewan -lorsque les récoltes ont manqué deux ou trois ans de 
suite. Cette contribution de $12 pourrait devenir un problème de financement 
assez grave. Le bill pourvoit-il à des circonstances de ce genre?

L’hon. M. Mackenzie: Je ne le crois pas. En pareil cas, le gouvernement 
fédéral aiderait la province à se tirer d’affaire comme il l’a fait ces années-là.

M. Wright: Il devrait y avoir -dans le bill, me semble-t-il, une disposition 
prévoyant un pareil cas.

M. Gunn : Il semble y avoir une disposition qui prévoit de pareils cas- 
L’article 9, page 5, contient une disposition qui prévoit l’aide aux provinces en 
espèces ou outrement, dans certains cas, qui sont énumérés aux alinéas a, b, c, » 
et le reste. Dans les cas indiqués à (1) a, b, c, d, le ministre peut porter secours 
selon les modes indiqués. Je lis :

(a) Dans le cas d’une circonstance critique intéressant la santé publique!
(b) Pour toute investigation ou enquête spéciale;
(c) En ce qui concerne tous problèmes d’administration déterminés ;
(d) Afin de permettre à la province d’appliquer tout accord prévu par les 

présentes avec elle.
Voilà les cas où le ministre ou le gouvernement peut prêter main-forte- 

Puis le paragraphe (2) indique les moyens d’aider:
(а) En fournissant des facilités de consultation entre les membres profession

nels et techniques de son personnel et les membres du personnel de ^ 
province intéressée;

(б) En mettant un personnel technique et professionnel à -la disposition des 
autorités provinciales ;

(c) En mettant à la disposition des autorités provinciales des projets de 
règlements et formules et un projet de procédure pour Inexécution de 
tout accord conclu sous le régime de la présente loi ;

(d) En rendant disponible -pour les fins susdites, et sous réserve de tous 
règlements ou arrêtés établis en vertu de la présente loi, l’aide financière 
que le Parlement peut fournir de temps à autre, et

(e) Par tous autres moyens qu’il juge nécessaires ou utiles à l’accomplisse
ment des fins du présent article.

D’après cette clause, le Parlement peut fournir de l’argent pour parer ® 
des circonstances critiques comme celles qui ont été mentionnées.

Le président: Monsieur Wright, cela comprend-il ce que vous aviez en vue?
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M. Wright: Oui.
M. Atjthier" Voulez-vous dire que les provinces continueront à fournir les 

$8,000,000 pour les tuberculeux et les $19,000,000 pour les aliénés, à part les 
frais de l’assurance?

Le Dr Heagerty: Oui, c’est cela.
M. Authier: Le seul changement porte sur les frais du traitement.
Le Dr Heagerty: Le traitement sera gratuit.
A propos des observations de M. Gunn, je ferai remarquer qu on n a pas 

songé à pourvoir aux éventualités critiques comme celles qui ont été mentionnées, 
et je doute que l’article mentionné puisse être étendu dans ce sens. Pai exemple, 
l’article 9 (1) dit- ‘‘Dans le cas d’une circonstance critique intéressant la santé 
Publique.” On a voulu prévoir le cas d’une épidémie mais non celui d une de
pression financière. Toutefois, à l’article 6 (1) de la Loi, page 13, sous la ru
brique “Ajustement des contributions’, vous verrez que lorsque c revenu un 
contributeur est inférieur à un montant prescrit, la contribution autrement exigi
ble de lui en vertu de l’article cinq de la présente loi peut, sur demande etre 
réduite du montant que la Commission détermine en conformité des reglements
prescrits. _ ,

Ainsi la province pourra consentir des rabais spéciaux en cas de i c 
financière.

M. Wright: Je veux dire que, advenant une situation comme celle qui s est 
Produite en Saskatchewan, une province n’aurait pas les moyens ce conseil ir 
les exemptions, et alors il faudrait insérer dans le bill une disposition permettant 
fie prendre en considération les politiques financières des diffeien es P 
dans le prélèvement de le, contribution de $12. Par exemple, pour 1 
d’Ontario ou pour la Colombie-Britannique, il sera beaucoup Plus f“c“® T 
prélever ce $12 par personne que pour la Saskatchewan ou le - om eau- ,
Peut-être; et je crois que le bill devrait contenir une dispuaitiorl tenant compt^ 
de l’aptitude des différentes provinces a prélever ce $ _ ( Ç " , vi" cjefait, le bill laisse entendre que toutes les provinces sont egalemcnt capables d^ 
Prélever $12 par personne, mais je ne crois pas qu il soit juste de affir 
de le supposer.

Le président: Docteur Heagerty, pensez-vous que la clause onxous^avez
lu un extrait comprendrait ce qu’a suggéré M. iftrig . , sens?
9ue M. Gunn a lue. Vous dites qu’elle ne pourrait s interpreter dans ce sens

Le Dr Heagerty: Le paragraphe (d) “afin de permettre“Jf SKK

na pas été rédigé dans ce but. . , , , ... o .• 1o _m1T.
M. Wright: A mon avis, il devrait y avoir cans edifférence de capacité 

voyant à ce dessein, car il faut admettre qu il y
de payer entre les provinces et entre les personnes. i tLe président: Vous êtes d'avis que la capacité flnanc.ere varie suivant 
certaines circonstances.

M. Wright: Je le crois. Il faut l’admettre.
. M. Marshall: Sur ce point, je crois que le reste < u , °™1 ® c>est plutôt 

m°i que c’est plutôt hors du domaine de 1 assurance-santc et q 
Un Problème d’éventualité nationale. , • d’aide il in-

Si la Saskatchewan, qu’on a prise comme exemp c, octroi de secours 
combe au Dominion de parer à cette éventualité par urancLsanté 
spécial, mais on ne doit pas y pourvoir dans une loi sur 1 assurance sant



60 COMITÉ SPÉCIAL

M. Johnston: J’ai cru que vous disiez que cela serait prévu. Je croyais 
que vous aviez indiqué un article qui y pourvoirait.

L’hon. M. Mackenzie: Non.
M. Johnston: M. Heagerty s’y est opposé, mais je croyais que cet article 

y pourvoyait.
L’hon. M. Mackenzie: C’était l’idée de M. Gunn.
M. Johnston: Ou d’un de ces messieurs.
M. Wright: Je ferai remarquer qu’il ne s’agit pas seulement d’une circons

tance critique mais d’une chose que nous connaissons dès à présent. Nous savons 
qu’il y a toujours eu une différence entre les provinces dans la capacité de payer. 
Il y a toujours eu une différence de statut économique entre les provinces et 
entre les particuliers dans ces provinces. Je crois sûrement qu’on devrait tenir 
compte de ce fait dans le bill; il devrait y avoir une clause précise à ce sujet.

M. Warren : Cela fournirait un bel aliment de discussion dans les pro
vinces; le débat n’aurait pas de fin, vous l’admettrez.

Le président: Je crois que M. Wright veut parler de circonstances criti
ques qui affectent la capacité de payer d’une province.

M. Wright: Oui, c’est exact.
M. Watson : Nous devons nous rappeler en quoi consiste l’assurance-santé. 

Les services de santé sont des besoins personnels tout comme la nourriture, le 
vêtement, l’abri et les autres besoins essentiels de la vie. Un particulier est 
censé pourvoir à ces besoins de la vie par ses propres moyens et s’il ne le peut 
pas il reçoit du secours d’une manière ou de l’autre. Il me semble toutefois que 
si un particulier est pleinement ou raisonnablement capable de pourvoir à ces 
besoins essentiels, il doit le faire. L’assurance-santé n’a pas pour but d’établir 
des secours, mais de fournir un moyen facile de payer des services pourvoyant à 
certains besoins essentiels de la vie. Voilà tout ce à quoi elle vise: mettre à la 
disposition de chacun un moyen pratique de financer en cours de route les risques 
de maladie. En second lieu, le projet de fournir des secours pour une contribu
tion de $12 n’est pas plus fondé que celui de prévoir des subsides aux provinces 
pour assurer la nourriture, le vêtement et l’abri à sa population, advenant une 
année de misère ou une dépression. Alors il n’y a pas lieu de pourvoir à l’avance 
au paiement de la contribution de $12 à moins que nous ne soyons prêts en 
même temps à pourvoir par anticipation aux moyens de fournir aux gens la 
nourriture, le vêtement, l’abri, le chauffage, l’éclairage et le reste.

M. MacInnis: L’argument de M. Wright soulève de nouveau la question de 
l’imposition suivant la capacité de payer, en comparaison de l’impôt individuel 
de tant par personne. Comme le dit M. Wright, il s’agit non seulement de la 
capacité de l’individu mais aussi de la province, car si l’individu est incapable 
de payer, la province l’exempte de ses paiements, et si le fardeau devient trop 
lourd pour la province, alors il faut une autre intervention. M. Watson et 
d’autres ont dit que ce bill concernait l’assurance-santé et non pas les secours. 
A mon sens, c’est l’un et l’autre. Ainsi l’assurance-chômage est de l’assurance 
pour ceux qui payent des contributions ; elle ne concerne pas ceux qui n’ont pas 
contribué. Mais le présent bill comprend tout le monde: ceux qui contribuent 
et ceux qui ne contribuent pas. En second lieu, ce n’est pas de l’assurance 
dans le sens ordinaire du mot pour ceux qui n’auront pas contribué. Ceux-ci 
n’auront pas droit aux services à cause de leurs contributions; par conséquent, 
ils devront y avoir droit pour d’autres raisons. Ce sera parce qu’on juge dans 
l’intérêt de la communauté de leur donner ces services et qu’il ne serait pas 
bon de les refuser parce qu’on ne saurait avoir de.s malades qui n’ont pas droit 
aux services de santé sans imposer des frais à la collectivité d’une manière ou 
d’une autre. Alors nous ne pouvons pas mettre ce projet exactement sur le 
pied d’une assurance. En outre, plusieurs de nos gens n’ont pas les moyens
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ns ni sous forme d’impôts.
TYimnfpnA.rtbAlors V,nnleS ,prel®vements sous forme de contributions ni sous iurmc le movf'n HcU Un d0lt les payer P°ur eux- Nous devrions étudier maintenant 

ra sans ,1 ,pre ever ces sommes, car le point soulevé par M. Wright embarrassé

es doute certaines provinces.vince nJ)0XNELLY: J’admets volontiers qu’il y a des circonstances où une pro- 
ont été6 lHm.rra Pas,Payer. Ainsi dans la Saskatchewan où certaines régions 
Voilà G, ,Pnve.es de récoltes pendant dix ans, les gens ne pouvaient pas payer, 
manière n6 ^constance critique. Ces gens devant recevoir de l’aide (d’une 
le p ■ ou ^ 1 autre pour vivre, ils n’ont certainement pas le moyen d'assumer 
ne vois™6'1'' de l’assurance sociale ou de toute mesure de ce genre. Mais je 
Pour ,]nPaS comment nous allons adopter un loi pour une province et une autre 
sion c autre province. Cela ne peut se faire. Il en résulterait de la confu-

ce qyî' )1A1?0N,: Monsieur le président, je voudrais élucider le point de savoir 
réduire p dc l’assurance sociale et ce qui n’en est pas. Une province peut 
certaine a contribution de $12 et même la supprimer dans certaines années pour 
veut naS personnes qui se trouvent dans des circonstances pénibles. Cela ne 
l’assuran ■ 166 ^Ue cette mesurc n’est pas de l’assurance. Prenons par exemple 
polices d'e"V1C’ ^Ue *.out. monde comprend bien. Dans un grand nombre de 
en cas d a&su[an.ce"vle> ü y a une clause qui prévoit une exemption de primes 
un certai ma a<rie 8rave- _ Une personne peut être totalement invalide pendant
l’assuran ° nom,re d’années et alors elle ne paye pas de primes. Ainsi dans 
n’y a pagC~fan^’ lorsqu’une personne tombe sous l’effet de cette assurance, il
’assuré n ' ° ralson P°ur qu’il ne soit pas entendu que si une certaine année 
ia santé ° pas Pay°r la contribution de $12 ni aucune autre, à cause de 
in partie °U d une autre, difficulté, on remplacera sa contribution en totalité ou 
J°sition e^ar unc. contribution générale prélevée sur les impôts. Une telle dis- 
"ôgime d* p aidadÆment dans l’esprit de l’assurance. Rien n’empêche, sous le 
:ontrihi,+° assurance, de prévoir certaines éventualités par une exemption de 

;;es en cn telle ou telle année.’école ouCrneS- gen? qu’ deviennent participants à l’assurance-santé en quittant 
a Sant(q , université^ ne savent pas quel sera leur avenir au point de vue de 
•niform ’ d° • a ProsPérité et le reste. Si nous leur imposons une contribution 
x’geraie tPU P°urvoit à toutes les éventualités, y compris les difficultés qui 
irincin,, n exemPtion de contribution, nous ne nous écartons nullement du

j^e de 1 assurance.lesure ^ARREN: Monsieur le président, dans bien des endroits du pays, cette 
ntier v S6Fa pas des Plus populaires, et si vous enleviez la contribution en 
’est qu’nUS ai°uteriez à l’impopularité du système. La contribution de $12 
mon sen moyen de financement; elle ne représente qu’un dollar par mois, et 
u’on av ■. on ne devrait pas songer à la supprimer. J’ai constaté avec plaisir 
is Coiu-a:11 modifié le bill de manière que les patrons n’aient plus à fournir 
on a réd > ',ns' J’aime ce changement. Je vois également d’un bon œil que 
•^sidéré > a les contributions individuelles. La contribution de $26 était 
Payer si°mme trop élevée. Mais en général je ne crois pas qu’on s’objecte 
mtre pm - par année. Personne de ceux qui se tirent d’affaire ne s’insurgent 

M tu de payer $12 par année pour de l’assurance-santé. 
ïaireg C^V0R: Je ne suis pas un financier, quoique je voie à mes propres

M mÉSIDENT: ^ous êtes chanceux.; la cIv0R:. • • .mais je me demandais si ce bill ne pouvait pas être traité 
ertaing \\ manière que les allocations maternelles et les pensions de vieillesse, oeputés ont parlé d’un groupe de gens qui ne goûtent pas aux avan-
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tages de la vie. J’espère que nous ne verrons plus, au Canada, des gens qui n’oflt 
pas le nécessaire. Je crois que nous pouvons rendre ce système applicable.

M. Wright: Pour revenir à la question de l’aptitude des provinces à paye1 
cette contribution de $12, je présume que nous essayons d’établir un plan de 
soins médicaux qui nous donnera un service raisonnablement uniforme dans 
tout le pays. Si nous ne prévoyons pas une aide additionnelle à certaines pro-! 
vinces dans certaines circonstances, je crains que nous ayons dans ces provinces 
des services médicaux inférieurs à ceux dont jouiront d’autres provinces. Voilà 
une chose qu’il faut éviter et nous devrions la prévoir dans le bill. Le rapport 
Rowell-Sirois nous a certes donné un bon aperçu de l’aptitude des diverses 
provinces à faire honneur à leurs engagements, et il recommandait d’accorder 
une aide additionnelle à certaines régions. Dans le moment elles n'en ont pas 
besoin, je l’admets. Tant que durera la situation actuelle, la loi telle qu’elle 
est actuellement peut être appliquée avec succès. Mais il me semble que 1* 
loi devrait prévoir qu’advenant un changement de situation—et nous devons 
admettre qu’il peut s’en produire—il faudrait accorder une aide aux province® 
qui ne pourraient pas fournir à leur gens les services que d’autres province® 
offriraient aux leurs. Ce n’est que raisonnable.

M. Gtjnn: Monsieur le président, à ce propos, je m’incline devant mon ai»1 
le Dr Heagerty dans les questions de médecine et d’hygiène publique, mais j® 
crains de ne pouvoir m’incliner devant lui en ce qui concerne l’interprétation 
d’une loi. Je soutiens qu’il y a dans la clause que j’ai citée une disposition 
qui prévoit de pareilles circonstances. Il est impossible de démarquer toute® 
les éventualités dans la loi. Tout le monde l’admet. Les éventualités que j’a* 
mentionnées peuvent varier. Le présent bill comporte une disposition d’aprè® 
laquelle le gouverneur en conseil peut considérer de pareilles éventualités et 
recevoir des provinces des demandes d’aide financière pour parer à ces éventu»' 
lités, qu’il s’agisse de récoltes manquées, d’épidémies ou autres catastrophes' 
On pourrait pourvoir d’une manière précise à l’insuccès d’une récolte dans u»c 
province déjà engagée par une entente, mais on exclurait ainsi toutes les autre® 
éventualités.

M. McCann : Monsieur le président, je voudrais poser une question à >$' 
Gunn au sujet de l’alinéa (a) de l’article 9, page 5. Supposons qu’on le modifi® 
de manière à remplacer les mots: “dans le cas d’une circonstance critiq»® • 
intéressant la santé publique” par les mots: “dans le cas d’une circonstanc® ' 
critique intéressant la santé ou le bien-être du peuple”, cette disposition 
serait suffisamment élargie.

M. Gunn : Cela pourrait être un avantage, monsieur le président. M»1’ 
après tout c’est une loi concernant la santé.

M. McCann: Je le sais. Mais il est aussi question de sécurité.
Le président: Monsieur Gunn, en interprétant l’alinéa (a) de l’article 9^1

“dans le cas d’une circonstance critique intéressant la santé publique”_voU®
diriez qu’une éventualité comme celle que mentionne M. Wriarht influe manife®' 
tement sur la santé publique?

M. Gunn: Oui, sans doute, monsieur.
Le Dr Heagerty: Non.
M. Gunn: L’insuccès d’une récolte abaisserait certainement le niveau dc 

vie et par conséquent l’aptitude à payer les nécessités de l’existence.' do»1 
l’assurance. Si une telle éventualité se produit, le gouverneur en conseil exa
minera la situation.

M. Côté: Parlez-vous de l’alinéa (d) de l’article 9?
Le président: Article 9, alinéa (a).
M. Côté: Oui. Mais M. Gunn ne veut-il pas parler de l’interprétati»11 

de l’alinéa (d)?
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M. Gunn: Non, pas de (d) en particulier. Je crois qu’il faut lire (a) 
d abord et ensuite lire (d) du paragraphe 2.

M. Côté: Oui.
Le Dr Heagerty: Monsieur le président, M. Gunn a été assez bon de s’en 

Apporter à moi quant aux questions médicales. Mais il vient de déclarer que 
Pendant une dépression le peuple souffre dans sa santé. Or pendant la depres
sion la santé du peuple a été aussi bonne que jamais. Les taux de mortalité 

le niveau général de la santé à l’époque ont prouvé qu’il en était ainsi. Il 
doit être entendu que le comité consultatif de l’assurance-santé n’a considéré 
^ue l’assurance-santé en rédigeant ce bill et qu’il n avait pas, 1 intention de 
Parer à une difficulté financière comme celle qu’on a mentionnée. Mais pour 
ma part, je ne crois pas que ce soit nécessaire ou opportun vu que 1 article 6 (1) 
Pourvoit aux éventualités critiques, quelles qu elles soient.

L’hon. M. Mackenzie: Article 6 (1) de la loi provinciale.
M. Slaght: Combien en coûterait-il au pays pour assumer le paiement 

de toutes ces contributions de $12? A-t-on donné ces chiffres?
M. Marshall : Combien en coûterait-il à la province?

, M. Slaght: Non. Combien en coûterait-il au Dominion s’il assumait les 
prélèvements?

M. Marshall: Un autre $100,000,000 à peu près.
M. Gershaw: Pourriez-vous dire quel pourcentage additionnel il faudrait 

jouter à l’impôt normal sur le revenu pour pourvoir au paiement entier de 
ette somme? Je ne parle pas de l’impôt gradué mais de l’impôt normal sur 

le revenu.
, M. Bryce: Monsieur le président, j’ai parlé de cela au commencement de 
^ matinée, à moins que l’honorable député veuille parler de l’impôt normal, 

a différence de l’impôt gradué.
,^L Gershaw: Oui, l’impôt actuel de 7 ou 9 p. 100. Je veux savoir quelle 

" rait la somme additionnelle.
M. Bryce: Il s’agirait de savoir combien a donné l’impôt normal et de le 

^°mparer à la somme de $250,000,000 que coûtera l’assurance-santé. Cela 
°mande un calcul. Il ne s’agit pas de comparer avec le total des revenus du 
jmada, car tous ceux qui sont au-dessous de la limite d’imposition seraient 

j c Us- Ainsi il s’agirat de savoir quel pourcentage représenterait la somme 
e *250,000,000 par rapport au revenu du peuple, sujet à l’impôt sur le revenu. 

M- Gershaw: Oui, c’est cela.
^L Slaght: Ce chiffre était de $94,000,000. Est-ce votre estimation? 

q ,..^L Bryce : Oui. Il serait risqué de tenter des conjectures, mais je crois 
1 faudrait presque doubler l’impôt normal. Mais ce n’est qu’une estimation. 

L’hon. M. Mackenzie: Ce serait plus qu’un tiers en tout cas.
^L Bryce: Oh! oui.

jyj Li. Lockhart : Monsieur le président, il a été intéressant d’écouter M. 
de Vor> M. Warren et aussi d’entendre les observations de M. Wright au point 
de vj6 ^es Provinces. Il y a une question sur laquelle j’appallerais l’attention 
l’id' ^rarren e* du Comité. Quant à ce qu'a dit M. Mclvor à propos de
i’esn' ne iamais revenir à la situation que nous avons eue après 1929, 
M yrrC- c*ue ce désir se réalisera. Mais je tiens à signaler non seulement à
dgj< f riP>dt mais aussi aux autres qu’un certain nombre d’entre nous ont vu
et" 'ai?Lles où plusieurs adolescents quittaient l’école sans avoir de gagne-pain 
rev°u e Père aurait été obligé de payer $12 pour 3 ou 4 personnes avec un
p0 nu amoindri. Je signale au Comité que dans bien des cas les gens ne

ront pas payer la contribution de $12. Je crois que nous devrons nous
3358—21
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le rappeler, que nous envisagions une contribution ou un financement sur la 
base suggérée par M. Wright quant aux provinces. J’espère que ces désirs 
qu’on a exprimés se réaliseront, mais déjà dans certaines régions il y a du 
chômage. Je ferai remarquer que tant que nous ne mettrons pas plus d’entrain 
dans l’industrie de la construction, nous aurons du chômage. Des ouvriers ont 
manqué de travail deux mois cet hiver parce qu’on manquait de matériaux. 
Je tiens à signaler au Comité la situation qui peut se développer où un fardeau 
pèsera sur les parents qui auront trois ou quatre enfants sortis de l’école et 
sans moyens de subsistance, alors que le père devra assumer non seulement 
le soin de ces enfants mais le paiement des soins médicaux et les autres genres 
de service concernant la santé—les opérations et le reste—et qu’il lui faudra 
payer pour ces enfants des contributions de $12 par année dont le total se 
montera à $36, $48 et même $60.

Le président: Vous ne compareriez pas l’optimisme de M. Mclvor à celui 
de Daniel, n’est-ce pas?

L’hon. M. Mackenzie: Il ne paye rien pour les enfants en bas de 16 ans.
M. Lockhart: Je parle de tout ce qui a été dit ce matin.
M. Blanchette: La somme fixée ou discutée l’an dernier était de $26 par 

tête et la somme préconisée cette année est de $12. Le comité financier 
pourrait-il nous expliquer pourquoi on a remplacé $26 par $12. Le Dr Heagerty: 
on a pas remplacé les $26. C’est la contribution individuelle. Vous pourrez 
peut-être répondre à cette partie de la question, monsieur Marshall?

M. Marshall : Je crois, monsieur le président, qu’il y a deux raisons prin
cipales pour lesquelles le comité a opté pour $12. Nous avons examiné toutes 
sortes de projets, dont quelques-uns s’avéraient assez extravagants lorsque nous 
les examinions de près. Les principales raisons pour lesquelles nous avons opté 
pour la contribution de $12 étaient celles-ci:

(a) Le comité a cru devoir établir une somme assez basse pour convenir 
à la bourse du plus grand nombre des adultes assurés, car (i) plus le 
nombre des contributeurs sera grand, moindre sera le nombre de ceux 
qui se sentiront à charge; (ii) comme la perception de cette partie de 
la contribution incombe à la province, une somme plus élevée, qui 
entraînerait automatiquement le paiement par la province d’une plus 
forte part du coût, pourrait rendre financièrement impossible l’adhésion 
de certaines provinces au projet.

(b) Il est facile de prélever la somme de $12 au mois ou au trimestre oU 
d’après d’autres cotisations modestes.

M. McCann: Il est un aspect du plan entier que je n’aime pas et il a trait » 
son côté financier. Il s’agit des paiements et de ce qu’on pourrait appeler 1® 
taxation double ou triple. Prenons, par exemple, le citoyen d’Ottawa. Cette 
ville compte un grand hôpital municipal dont on acquitte peu à peu les frais d® 
construction. A cet effet, des débentures sont remboursées chaque année. ChaqU® 
citoyen puise dans son revenu immobilier et autre en vue de liquider cette dette. 
Si le plan précité est adopté, il devra verser $12 au trésor provincial par année 
pour chaque enfant de plus de seize ans. Ce citoyen fait encore un autre verse
ment lorsqu’il acquitte son impôt sur le revenu. Il se demande très naturellement 
pourquoi ces divers paiements ne peuvent constituer un seul paiement de taxe 
pour l’assurance-santé. Au lieu de cela, il verse trois impôts différents à trois 
organismes différents pour exactement la même fin, soit la protection fournie p®r 
l’assurance-santé. Nous devrions être en mesure de trouver un plan en vert® 
duquel celui qui aurait acquitté une taxe et contribué pour une certaine somm6 
aurait accompli son devoir à l’égard du plan ci-dessus. Ce sera l’une de5 
objections que formulera le grand public contre ce plan, parce que nous somme® 
tous au fait des taxes que nous payons à divers organismes. Pour ce qui est de 1®
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capacité de payer de la population à l’avenir et après la guerre, j’opine en toute 
déférence pour le comité des finances qui nous conseille, qu’il ne pourra estimer 
ce que sera le revenu national du pays et ce qu’on pourra en obtenir. Je crois 
donc qu’il est stupide pour l’instant—du moins, c’est mon opinion—de supposer 
Que les contributions à l’assurance-santé proviendront entièrement du revenu de 
ja population, personne ne pouvant évaluer ce que sera le revenu, soit des particu- 
11 ers, soit de l’ensemble du pays. Ainsi donc, je crois que nous devrions nous 
efforcer de trouver un plan ne comportant qu’un paiement unique pour l’assurance- 
santé. Une fois ce paiement acquitté, ce serait tout pour l’année. C’est une 
question à laquelle nous pourrions penser.

M. Howden: Pour faire suite à ce qui vient d’être dit, monsieur le président, 
e simple fait qu’un particulier acquitterait une taxe pour le paiement d’un 

hôpital ne l’exonérerait pas des dépenses s’il était obligé de faire hospitaliser un 
membre de sa famille. Je ne crois pas qu’il soit possible d’éviter cela.

Le président: Tiendriez-vous à faire des commentaires sur ce point, mon- 
®lcur Bryce?

M. Bryce: Ma foi, monsieur le président, pour ce qui est de la question au 
Point de vue municipal, je ne puis la commenter avec intelligence, malgré que 
d après la description qui en a été faite, il m’a bien semblé qu’il s’agissait pour la 
municipalité de racheter sa dette concernant l’hôpital, ce qui ne constitue pas 
tellement les frais courants d’entretien.

M. McCann: Non. C’est une taxe pour l’entretien de la santé.
M. Bryce: C’est une taxe afférente à la santé, mais je crois qu’après tout 

assurance-santé rendra plus facile en général le financement des hôpitaux, de 
sorte qu’à la longue elle devrait diminuer le chiffre des taxes que doivent imposer 
es municipalités en vue de faire face aux frais d’hygiène. Quant aux deux con- 
nbutions, c’est un sujet que notre comité a longuement étudié. L’on devrait 
comprendre qu’elles sont distinctes surtout pour des raisons administratives. 
^°us nous sommes donné de la peine pour imaginer un plan qui offrirait de 
donnes perspectives d’une administration simple et pratique. En conséquence, 
nous avons essayé d’organiser chaque fois qu’il faudrait baser la contribution sur 
,e revenu, le recours au mécanisme actuel de l’impôt sur le revenu. Ce mode 
éviterait au citoyen de faire plusieurs déclarations concernant son revenu, de 
remplir plusieurs des formules que nous connaissons tous, et dont la préparation, 
anssi bien que les paiements qu’elles comportent, nous causent bien des soucis et 
'es difficultés. On se proposait de percevoir sur les lieux l’autre partie, le verse- 
'^ent de $12, en relation étroite avec l’application de la Loi de l’assurance-santé 
e m-même, ainsi que M. Marshall l’a expliqué, ce qui permettrait de dégager 
Passablement les pièces du projet de l’assurance-santé et de les rapporter 

mectepient aux contributions versées. Telle est la raison fondamentale du 
Partage de ce qui est par ailleurs essentiellement un paiement. C’est-à-dire que 

est un paiement qui commence, disons, à zéro pour celui qui serait incapable de 
jen verser, parce qu’il y aurait exemption intégrale dans son cas. Le paiement 

accroîtra d’après la rigueur que montrera la province pour juger l’aptitude de la 
Personne à payer sa contribution de $12. Disons que pour la majorité des parti- 

jers non assujettis à l’impôt sur le revenu, le versement sera un versement 
dorme de $12. Lorsqu’on arrive au chiffre d’exemption de l’impôt sur le 

g v,e?u) le paiement commence alors à s’accroître et s’élève jusqu’au maximum 
Q.ec'. |^2 p0ur jeg célibataires et de $74 pour les personnes mariées. 
]> es. :a-dire qu’il n’existe pas de paiement basé purement et directement sur 
sim î U<k ^ Pa>'€r- ma*s un paiement qui constitue, je dirais, un compromis 
d’. ^e raisonnable entre le principe de la capacité de payer, le principe 
co prance et la commodité d’application. Il a fallu tenir compte de toutes ces 

s,dcrations. Nous avons traité dans notre rapport intérimaire, qui a été remis
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au Comité, de la question de la séparation des deux contributions. Je puis vous 1 
en lire le passage qui s’applique, si vous voulez.

Le président: Oui. Je crois que cela nous aiderait.
M. Bryce : Très bien. Il est ainsi conçu:

On nous a exposé qu’il ne devrait pas y avoir deux contributions pour 
l’assurance-santé, soit un droit fixe de $12 plus une contribution basée sur 
le revenu. On dit que le public estimera que cela fera double emploi et s’y 

• opposera. Il est évident que bien des gens voudront obtenir l’assurance- 
santé au meilleur compte possible. Néanmoins il devrait être possible de 
démontrer que le paiement de $12 n’est que le minimum à verser selon le 
principe général, le premier versement, pour ainsi dire, et que le paiement 
sur le revenu est le solde de la contribution payée par tous ceux qui peuvent 
l’acquitter et qu’il est calculé pour tenir compte de leur capacité de payer. j 
A notre avis, en n’employant que la somme de $12 le projet ne serait pas 
assez contributif, particulièrement à l’égard de ceux qui peuvent verser 
beaucoup plus et qui, en fait, paient un montant sensiblement plus élevé 
pour les services médicaux dont ils bénéficient privément et qu’ils recevront 
comme partie du projet d’assurance-santé. Nous ne croyons pas qu’il 
convienne de faire croire au public que l’assurance-santé n’est pas 
coûteuse. Elle comporte de très lourdes charges et le public devrait se ■ 
rendre compte qu’elle lui assure des services précieux qui valent d’être j 
payés. Essayer d’éviter une double contribution en se basant sur les gros 
revenus, en fixant une contribution uniforme plus forte et puis en la 
diminuant dans tous les cas où les revenus sont moindres qu’un certain 
chiffre, équivaudrait au projet primitif et entraînerait invariablement de 
grandes difficultés dans l’évaluation de tous les revenus inférieurs au 
niveau de l’impôt sur le revenu. La question n’offrirait pas tant de difficul
tés s’il n’y avait en jeu que les salaires, malgré que ces derniers fassent 
surgir des difficultés très sérieuses pour tous les employeurs. Ainsi que nous j 
l’avons constaté cependant dans l’étude des projets primitifs, le premier 
projet.est extrêmement incommode et coûteux pour la grande majorité de 
ceux qui ont de faibles revenus en sus de leurs traitements. Dans bon 
nombre de ces cas la somme réellement perçue serait faible par rapport 
aux frais de perception.

M. McCann : Que dites-vous de l’objection contre le versement de la contri
bution à deux ou trois organismes différents? Comment apaiserez-vous le sen
timent du public à cet égard et démontrerez-vous qu’il n’y a pas double emploi 
de taxes malgré que le versement s’effectue à deux, ou même parfois, à trois 
organismes différents?

M. Bryce: Il faudrait, à mon sens, expliquer au public qu’il verse ses con
tributions à deux organismes différents, parce qu’un organisme perçoit déjà une ( 
contribution, une taxe, basée sur son revenu et le public s’éviterait des ennuis 
en versant à cet organisme la portion du revenu affectée à la contribution pour ; 
l’assurance-santé. En deuxième lieu, l’autre partie de la contribution est versée j 
directement aux autorités de l’assurance-santé, probablement comme condition 
d’inscription pour l’obtention des documents nécessaires afin de rendre le public j 
admissible aux services d’hygiène. Ce point nécessita certainement dos explica- i 
fions, mais je crois qu’on peut en donner de raisonnables.

Mme Casselman: Monsieur le président, je me demande si on a calculé la \ 
somme qui serait nécessaire si on s’en tenait au même principe, au-dessus des 
sommes de $660 et de $1,200. Dans le cas des sommes inférieures on demande 
2 p. 100 ou environ. Pour les sommes supérieures, c’est 3 p. 100. Pourquoi 
devrait-il y avoir hausse immédiate en pareil cas? J’aimerais qu’il y eût u»
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degrèvement pour les gens à revenus modestes, de sorte que les $74 viseraient 
un revenu plus élevé que celui de $2,200 environ. Je me demande si on a fait 
des calculs en ce sens.

Le président: Pourriez-vous répondre, messieurs Marshall ou Bryce?
M. Marshall: Je m’excuse, mais Mme Casselman a-t-elle dit que nous 

uvions recommandé 2 p. 100 au-dessous du chiffre de l'impôt sur le revenu?
Mme Casselman : C’est à peu près cela.
M. Marshall: Je ne crois pas que notre comité ait proposé le paiement 

d une contribution pour les revenus au-dessous du niveau imposable.
Mme Casselman : Non, mais c’est 2 p. 100. $12 représentent environ

2 P- 100 de $660 et $24, 2 p. 100 de $2,000.
M. Marshall : Oui.
Mme Casselman: Aussitôt qu’on arrive à ce niveau le taux s’élève à 3 p. 

100. H me semble qu’on ne devra pas se montrer trop sévère à l’égard d’un 
grand nombre de gens à revenus modestes, de plus de $660 pour les célibataires, 
ut de plug de $1,200 pour les personnes mariées, si l’on veut qu'ils s’acquittent 

e leur taxe d’assurance-santé.
M. Marshall: Je pourrais peut-être élucider le point en répondant à cette 

0Uestion-ci: “Pourquoi a-t-on choisi les taux de 3 et de 5 p. 100 et les maxima 
ae $30 et de $50?” Surtout parce que de l’opinion du comité, ce n’étaient pas 
aes taux trop élevés ou des sommes exagérées à verser pour être libérés de la 
urainte de la charge financière à laquelle pourrait être soumise une personne du 
ait d’une maladie grave contractée par elle ou par les personnes à sa charge, 

de son vivant.
Par exemple, il se pourrait qu’un célibataire versant au maximum $42 par 

aimée subisse au cours d’une décennie, une maladie qui, selon les conditions 
^tuejles, entraînerait en honoraires de médecin, service d’infirmière, traitement 
a * hôpital et médicaments des frais s’élevant à $500. De même, une personne 
Variée qui verserait—si elle était au maximum—$74 dans le même laps de 
ertlPs, pourrait avoir une maladie qui lui coûterait plus que la somme qu’elle 

aurait versée dans une décennie.
La plupart des personnes à revenus modestes craignent d’être atteintes par 

anc maladie qui leur fera contracter de lourdes dettes; celles plus âgées redou-
qu’une telle maladie ne les force à épuiser les épargnes de toute leur vie. 

^ vaut assurément la peine de verser une faible somme pour être à l'abri de 
Cette crainte. D’un autre côté on pourrait débuter à 2 et 4 p. 100 et aller 
Jusqu’au maximum afin d’atteindre les niveaux plus élevés, mais on n’obtiendrait 
5as mitant de fonds de cette façon. On pourrait aussi diminuer le maximum de 

et de 50 à 20 et 40 par exemple, mais le Dominion devrait alors assumer au 
se a de sa contribution estimative de $100,000,000. Ces différentes modalités 
0nt toutes d’adoption possible, mais le comité s’est basé sur les taux ci-dessus 
°ur les raisons que je viens d’exposer.

p. M. MacInnis: Quel que soit le système que nous adoptions, il nécessitera 
mstruetion du public. Il ne s’agit pas nécessairement de verser quelque chose 

J1, ,SUs de ce qui est déjà versé parce que cela sera retranché des dépenses 
v . et dentaires. Pour ce qui est des services médicaux, leur coût, est très 
ej. riable, mais je crois que très peu de personnes contracteront des frais médicaux 
à Üentaires n’atteignant annuellement que $12, ou la somme qui serait ajoutée 
^ec'cs M2, soit 3 ou 5 p. 100. Je crois que si ce point était expliqué, une famille 
^ croirait pas verser $74 en sus de ce qu’elle verse maintenant. Elle les verse 

a Place de ce qu’elle a dépensé en services médicaux et dentaires.
L’hon. M. Mackenzie: C’est très important.
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M. Adamson : Le bill d’Ontario mentionne le point soulevé par le P1 
McCann. Je crois que d’après les dispositions de ce bill les municipalités ont lf 
droit de renoncer au projet après une période d’essai de trois ans.

M. Gershaw: J’allais demander quelle forme de traitements dentaines l’on 
projette de donner aux adolescents jusqu’à l’âge de 16 ans, parce que les den
tistes ne peuvent les traiter actuellement. Il y a une autre question concernant 
la contribution fédérale de $100,000,000 qui pourvoit aux enfants jusqu’à l’âge 
de 16 ans. Les statisticiens que le Comité a entendus à sa dernière séance ont 
offert de s’informer de la somme supplémentaire qu’il faudrait pour subvenir au* 
dépenses des jeunes de 16 à 21 ans qui ne gagnent rien; ils fréquentent peut-être 
l’université. Je me demande si je pourrais savoir quelle somme supplémentaire 
il faudrait?

M. Marshall: J’espérais pouvoir vous donner ce renseignement ce matin 
en consultant les statistiques du recensement de 1941, mais malheureusement 
cela eût exigé le dépouillement de quelque 2,500,000 fiches. Elles passent actuel
lement par les tabulateurs et nous fournirons ce renseignement au Comité 
aussitôt que possible.

Mme Casselman : Le paiement proposé sera une lourde charge pour les 
personnes à revenus modérés. Je crois que la moyenne s’en établit à $21.60 
par personne. Les $43 en question dépassent de beaucoup cette somme et celle i 
de $74 est beaucoup plus forte; ce serait le coût moyen. J’aimerais qu’on 
étudiât sérieusement la proposition de maintenir le 2 p. 100 au delà du minimum 
de $660 et de $1,200, et alors les revenus plus élevés rapporteraient $74. A mon 
sens ce sont les gens à ressources modestes qui veillent le plus sur leur santé, : 
qui se conforment aux préceptes de l’hygiène et qui sont peut-être moins atteints 
par la maladie que les personnes dans l’opulence ou dans l’indigence. Il me 
semble que ce seront eux qui paieront trop cher ce service d’hygiène.

Le Dr Heagehty: Vous vous souvenez probablement, monsieur le président, 
d’une enquête Gallup conduite il y a quelques années sur les opinions de l0 
population concernant l’assurance-santé. La question était rédigée de façon ; 
plutôt étrange. La voici: “Seriez-vous disposés à verser environ $1 par mois 
pour l’assurance-santé?” Je n’ai pas aimé la forme de la question, mais 70 p. 100 
ou plus des gens ont répondu affirmativement. Ainsi donc, nous savons que pour 
ce qui est des $12 les gens seront contents de verser cette somme. C’est celle qui 
est prévue au projet actuel.

Lorsque les agriculteurs ont soumis leurs vues au Comité ils ont proposé que 
les frais entiers fussent défrayés à même le revenu national du pays. Il existe 
une opposition croissante contre l’assurance-santé; j’ignore si vous en êtes au 
courant, mais il s’agit du paiement des 3 et 5 p. 100 d’impôt sur le revenu, ; 
c’est-à-dire le versement d’une somme en plus de $12; c’est le double versement 
dont a parlé le Dr McCann. Les gens ne l’aiment pas.

Ils ne l’aimeront pas. Et ils s’y opposent à grands cris. Je connais leur 
pensée ; ils ne veulent pas de double versement. S’il y avait possibilité d’obtenir 
$1 par mois de chaque particulier et de tirer le reste des fonds du revenu national, 
je crois que toutes les familles du pays seraient satisfaites. Les ouvriers vou
draient qu’une contribution soit imposée à l’industrie, mais l’on croit que ce serait 
préjudiciable à l’industrie de la lui demander. J’aimerais que le Comité étudiât 
la contribution de $1 par mois ou de $12 par année par chaque personne et Ie 
paiement du solde à même le revenu national du pays, s’il est possible de perce
voir les frais de cette façon.

M. Bryce a dit en présentant son rapport qu’on avait signalé à son comité 
qu’il pourrait y avoir quelque objection à cette double forme de paiement 
En fait, c’est moi qui lui ai signalé cela, parce qu’à titre de médecin je savais que 
c’était faire preuve d’un mauvais sens psychologique. Un versement est suffisant.
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Si nous voulons augmenter le paiement de $12, très bien, mais je crois vraiment 
qu’un seul paiement par la population du pays est suffisant et que le solde devrait 
être acquitté à même le revenu national.

M. McCann : Docteur Heagerty, en supposant que le plan serait réalisé 
avec un seul paiement, le reste des deniers provenant d’une contribution nationale 
ne serait-il pas possible de percevoir cette contribution au moyen d’une hausse 
générale de l’impôt sur le revenu non spécifiquement affectée à l’assurance-santé? 
Je crois que la même fin pourrait être atteinte si l’impôt sur le revenu pouvait être 
accru de façon à rapporter les $50,000,000 prévus; mais la feuille d’impôt ne les 
réserve pas de façon précise à l’assurance-santé. En définitive, le même but serait 
atteint, mais à mon sens cela écarterait une grande partie de l’objection formulée 
Par les contribuables qui devront verser cette somme. Je ne crois pas qu’il y ait 
autant d’opposition de la part des gens qui forment ce qu’on appelle quelquefois 
la classe moyenne—en admettant que nous ayons des classes sociales au pays. 
J’exerce la médecine depuis trente-cinq ans et je connais très bien les gens. 
Je sais que ceux que nous pouvons désigner comme formant la classe ouvrière 
constituent de beaucoup la meilleure clientèle qu’un médecin puisse avoir. 
C’est probablement chez eux que le médecin va le plus souvent et ce sont eux qui 
laissent le moins de notes en souffrance. Lorsqu’on pourra leur démontrer qu’il ne 
s’agit ici que de substituer les sommes qu’ils avaient l’habitude de verser 
annuellement à une caisse d’assurance-maladie, ils ne formuleront aucune objec
tion au plan à l’étude. La province veillera sur ceux qui ne gagnent pas cette 
échelle de revenus. Comme la masse de la population, soit 94 p. 100, appartient 
à la catégorie des revenus de $2,200 ou $2,300 au moins, les intéressés ne formule
ront pas d’objection parce que ce sont eux qui jusqu’ici ont acquitté régulièrement 
leurs notes de mérecins et d’hôpital.

Le Dr Heagerty: Les objections viennent surtout des jeunes travailleurs 
industriels: sténographes, commis et autres qui disent ne pas être malades et qui 
se demandent pourquoi ils doivent contribuer deux fois au même service. Les 
objections viennent surtout des villes.

M. Bruce: Monsieur le président, le Dr Heagerty nous a cité tantôt les 
constatations d’une enquête Gallup. J’aimerais lui demander si à son sens c’est 
une méthode sûre d’estimer l’opinion publique?

Le Dr Heagerty: Elle est généralement reconnue comme un indice assez sûr 
de l’opinion publique.

L’hon. M. Mackenzie: C’est un vote d’essai.
M. Watson: Monsieur le président, la question de la taxation et de la double 

taxation a été discutée. Peut-être une explication du plan d’assurance-santé 
aiderait-elle à l’élucider. Il me paraît très important qu’un point soit tiré au 
clair: du moment que personne n’est tenu de verser, sous couvert d’une contribu
tion d’assurance-santé, plus que les adultes ne doivent en moyenne payer pour le 
financement de cette assurance, cette contribution ne constitue pas une taxe. 
Nous devrions cesser de croire que c’est une taxe, pourvu que la somme prévue ne 
soit pas dépassée. Nous pouvons diminuer la contribution soit par le mécanisme 

l’impôt sur le revenu, soit par tout autre moyen. Si nous diminuons la contri
bution, en tenant compte des ressources du particulier ou de la collectivité 
familiale, nous n’imposons pas une charge exorbitante à ce particuhci ou a ce e 
famille. Si nous sommes disposés, advenant des temps durs dans une annee, a 
diminuer cette contribution de ce fait, nous n’imposerons pas de taxe pour 
1 assurance-santé. Je veux élucider ce point. Si nous fournissions de lait la 
Population de l’Ontario ou celle d’Ottawa, et que nous ne demandions pas aux 
Particuliers plus que le prix courant de ce lait, fourni par un mécanisme gou
vernemental, nous ne taxerions certainement personne, et si nous en réduisions 
le Prix à la moitié, au tiers ou au quart pour les pauvres, je soutiens que nous ne



70 COMITÉ SPÉCIAL

taxerions pas ces derniers. Les contribuables seraient appelés à aider ces pauvres 
à payer 'leur lait. Il me semble qu’il en va de même pour l’assurance-santé. Si 
nous déterminons une contribution raisonnable pour l’assurance-santé, que les 
personnes au-dessus d’un certain niveau de vie l’acquittent entièrement, et que 
nous consentions des réductions au besoin pour ceux de ressources plus modestes, 
selon les circonstances d’une année à l’autre, alors personne ne sera taxé et nous 
percevrons des contribuables canadiens des cotisations qui serviront à compenser 
les déductions qui seront faites aux contributions des classes indigentes.

M. Howden: En ce qui concerne la proposition du Dr Heagerty à l’effet 
que nous assumions la contribution de $12 et que le solde du paiement soit défrayé 
à même le revenu général, nous devons nous rappeler que celui-ci représente la 
taxation la plus réelle des citoyens du pays. Ce fonds est constitué par les taxes 
accumulées auxquelles personne n’échappe. Qu’un homme ne gagne que $600 ou 
non il contribue à ce fonds et il me semble tout à fait juste que l’excédent sur le 
versement de $12 soit défrayé à même ce fonds. J’aimerais savoir ce qu’en pense 
M. Watson?

M. Watson : La contribution de douze dollars est faible. J’opine que la 
contribution pour l’assurance-santé devrait être une contribution uniforme par 
tête qui suffirait à assurer des services hygiéniques à ceux qui entreraient dans 
les industries d’année en année, à leur sortie des écoles et des universités. Cette 
contribution par tête leur suffirait en moyenne leur vie durant. Elle leur assu
rerait des services hygiéniques à eux et aux enfants à leur charge. Ce serait 
le coût- par tête. Il est certain que les $12 n’y suffiraient pas. Il ne semble 
pas qu’il soit d’importance fondamentale que cette contribution soit entièrement 
perçue par le même mécanisme ou non, malgré que certains d’entre nous puis
sent avoir une préférence pour cette perception par un seul mécanisme. Mais 
je crois qu’il est probablement important qu’aucune taxe précise d’assurance- 
santé ne soit mentionnée nulle part. Ainsi que l’a dit tantôt un député, il est 
probablement plus sage que les taxes de ce genre soient perçues de façon générale 
plutôt que comme taxe spéciale. Je crois que les taxes spéciales sont désap
prouvées par les autorités en matière d’imposition et il n’y a pas d’avantage 
particulier à en imposer une tant qu’elle ne relève pas de l’assurance-santé. 
Il ne peut être question de double imposition.

M. Howden : On ne s’oppose pas fortement à ce que le solde provienne du 
revenu général d’après le taux ci-dessus?

M. Watson : Vous parlez de l’excédent sur les $12?
M. Howden : Oui.
W. Watson : Pour moi, cela obérerait beaucoup le revenu national. En 

outre, je ne vois pas pourquoi un particulier ou une famille en mesure de le 
faire n’acquitterait pas la totalité ou à peu près la totalité de sa contribution. 
En sus, l’ensemble des contribuables aiderait les personnes à ressources modestes 
à combler les dégrèvements dans leurs contributions d’assurance-santé. Après 
tout, la fin principale de l’assurance-santé est de permettre aux gens de se pro
téger contre les risques imprévisibles de la mauvaise santé, des opérations et de 
l’hospitalisation, par l’acquittement de contributions uniformes. Je ne vois pas 
pourquoi les personnes en mesures d’acquitter complètement leurs contributions 
refuseraient, quand, en tant que contribuables, elles aideraient ainsi les indi
gents. C’est exactement ainsi que nous procédons à l’heure actuelle au sujet 
d’à peu près tout. Il me semble que pour ce qui est des adultes, à moins qu’il 
n’y ait des raisons sociales de leur consentir des dégrèvements, ils devraient 
acquitter à peu près entièrement leurs contributions. Je ne m’oppose pas à ce 
qu’ils les acquittent entièrement ; toutes les sommes supplémentaires qu’ils pour
ront verser à titre de contribuables aideront les indigents.
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j M. Howden : Je comprends que M. Watson parle de la contribution entière 
e M2. Il n’est pas question de faire payer moins à celui qui en est capable.

f \01ci Ie point sur lequel je voudrais des éclaircissements complets. Pre-

que ces charges fiscales ne figureront pas 
s la déclaration d’impôt sur le revenu, mais comme

Mai;
imno’s',)ar exe.inP^e> Ie cas des personnes à l’aise qui, d’après les payements 
soldeur ct?^ribuent au Mnds général proportionnellement à leurs moyens. Si le 
pas ' ° ^ait Proven'r du revenu général, ces personnes ne contribueraient-elles 
ar,n - assurance-santé proportionnellement à leurs ressources, après avoir 

quitt,e la cotisation initiale'.
m M- Watson: En parlant de la contribution je n’ai pas voulu viser unique- 
(jegn <* Ie de $12; j’ai voulu parler du total qu’il faudrait peut-être percevoir 
Que m ■ es adn de couvrir entièrement les frais de l’assurance-santé. C’est ce 
de'fti1)1 -Vm^u dire par contributions. Le projet actuel prévoit une contribution 
a d V ai-ns* du’une autre perçue par la division de l’impôt sur le revenu, et qu’on 
rien 6 comme t,axe- Cette contribution peut comporter une taxe, je n’en sais 
Se ;. ne saurait s’opposer, je crois, à deux contributions qui ajoutées en- 

c 11 e constituent pas un prélèvement fiscal. Cette somme ne devrait pas 
obti ■ ^e*ne contribution annuelle. Si un particulier est dans la gêne il 

des dégrèvements sur sa contribution. A mon avis, toutes les charges 
ré„i es nécessaires pour combler ces dégrèvements devraient être prévues par le 

& e général d’importation du gouvernement fédéral et des provinces.
Pr, McCann: Vous entendez 

j‘le contribution dan; 
sur le revenu?

qu> M-, Watson: Elles figureront comme contribution à l’assurance-santé. Ainsi 
0n ’ a dit, il faudra peut-être de longues explications afin d’élucider ce point, 

que ^ Howden : Est-ce qu’une personne ne verse pas de toute façon ces charges,
.ce, s°it à titre de deuxième contribution ou à même le fonds du revenu

general?
né M. Watson: Je ne le crois pas. La contribution d’assurance se rapporte 

clairement aux prestations d’assurance.
P» Howden : Si elle doit être payée à même le fonds général, le contribuable 
en acquitte sa part?
but' ^ Watson: Oui, mais ce sera une part différente de celle de la contri- 
y 11?n- d’assurance-santé. Prenez le cas de l’approvisionnement de lait. Il doit 
]egav.01r des rapports étroits entre la consommation de lait par les indigents et 
Ser..ric ies-, H peut ne pas y avoir une grande différence et cela vaut pour les 
Qu ' i°eS .d’assurance-santé:. les indigents en profiteront peut-être presque autant 

e *es riches. En conséquence, la contribution d’assurance devrait être uniforme, 
p s comme bien des personnes ne pourront facilement acquitter les leurs, il faut 
déiv"011- a ^es dégrèvements en leur faveur. Si on applique un bon plan de 
conu>Cment’ ^ s’harmonisera avec des principes rationnels d’assurance. Il ne 
CUj:S duera qu’une reconciation au paiement de la contribution lorsqu’un parti- 
en ,Cr n es* Pas en mesure de l’acquitter. C’est comme lorsqu’un particulier est 

Mauvaise santé et ne peut acquitter sa prime d’assuranve-vie.
Cro^M- Mayhew : Pour ce qui est de cette contribution de $12, on estime, je 
en p ’ -'<j|U c*le Produira environ $94,000,000 par année. Je me demande ce qu’il 
d’en°U*a ^0ur Percev°ir cette somme. Il me semble qu’il y aura des comités 
reu qu, dans tout le Canada qui entendront les demandes de personnes dési- 
élev|® de se soustraire au paiement de ces $12, d’où des frais de perceptions 
le ,DrS-' ■ nc crois pas que la contribution précitée soit aussi avantageuse qu’on 
de §]CVQlt,‘ Q.uant à celle de $1 par mois, c’est très facile de dire, qu’elle est 
anri-. P;lr mois, mais elle ne signifie pas $1 par mois, mais au moins $24 par 
le Com, Par mois pour un homme marié. Si celui-ci a des enfants qui fréquente 

e8e et qu’il ait besoin d’argent, sa contribution lui coûtera peut-être $48
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et il aura déjà payé une certaine somme à cet égard avec son impôt sur le revenu. 
Je a eux insister sur le fait Que le versement de $12 ne produira nas ^Q400f)fWlO par année; il restera à en retrancher les frais de perception «94,000,000

M. Bryce: Il est bien vrai qu’il y aura des frais de recouvrement particu
lièrement dans les cas comportant des déductions partielles. C’est une d?s rai
sons pour lesquelles nous proposons que les provinces s’occupent de ce recouvre
ment et qu il soit lie a i administration locale de l’assurance-santé Ain»i les 
fonctionnaires locaux pourront prêter leur concours, ce qui contribuera à abaisser 
es frais de recouvrement. Il me paraît inévitable que les contribution» donnent 
heu a certains frais de recouvrement. Nous avons tenté de le» abaisser au 
minimum. On ne saurait probablement déterminer si une personne peut aenuï 
ter ou non une. contribution sans être entraîné à des frais de ce chef IISt
dtoZiT ,USt,Ce e‘ , équité P°"r fliers, ,iMi que frai, qui fï

C°mPte *• * recouvre-
M. Bruce: Oui.
M. Johnston: A propos des frais de recouvrement, ne pourriz-vou» uré- 

vemr les provinces de fournir aux représentants qu’elles enverront « r une certaine estimation du chiffre de leurs frais d’admfnistrat 3 n t
peut-etre découvrir que ces frais seront tels pour les provinces et P)n.pourral 
qu’il pourrait être meilleur marché de considérer la question sous un iutreTspèêt

g «-*.«£2*555" f. en «oucnes; . Un a soutenu catégoriquement que seules les femmes 
ayant moins qu un certain revenu pourraient profiter de ce service Aprfeun 
enquete minutieuse on a constate que les frais d’administration ni„ ' P ! la détermination du revenu et de ce que seraient £ frais s’if» îa T”*’ q> 
seraient tels qu’il en coûterait moins cher de le» prélever à ^ paftag69’
fiscales générales plutôt qu’au moyen de contributions. Je crainTque voulue 
constatiez que la meme chose se produise dans le présent T > 4
généralement que si après la dernière guerre nous eu»»inn= ^ L-°n rec,°1nnait 
ment les terres aux anciens combattants, nous’y aurions beaucoup im?ledia,te' 
tient compte des frais énonnes d’administration I a même nW P gagne’ 6* loD 
je crois, dans ce cas-ci. La meme chose va produire,

Le président: Il est une heure.
M. MacInnis: Avant que le Comité n’ajourne, monsieur le pré»ident puis je 

demander quelques renseignements pour la prochaine séance? i l’ puis J
Le président: Oui.
M. MacInnis: Peut-être ne sont-ils pas disponible» Te m« ,, aa 

si le ministère des Pensions et de la Santé nationale me, ,SU.1S demande
n’avait pas de données quant aux sociétés de services médïïuv ^ fina^ce! 
actuellement. Je sais qu’il y en a un certain nombre Paf Sf qm 
l’une d’elles. J’aimerais obtenir des renseignement» »Ur le» (1®Ja. aPPartenu a 
suelles que paient leurs membres, les service? qu’ils reçoivent pour ces contribü- 
projetéïnSI qUe renS6Ignements sur «eux qu’ils obtiendra^ d’après la loi

Le président: On m’informe que ces renseignements seront fournis
M. MacInnis: Je crois qu’ils seraient très utiles.
Le president. ^NTous poursuivrons la discussion rîn ij • à la prochaine séance. discussion de 1 organisation financière

Le Comité s’ajourne à une heure cinq de l’après-midi 
nouveau sur convocation du président. pour se réunir de
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et il aura déjà payé une certaine somme à cet égard avec son impôt sur le revenu.
Je veux insister sur le fait que le versement de $12 ne produira pas $94,000,000 
par année; il restera à en retrancher les frais de perception.

M. Bryce: Il est bien vrai qu’il y aura des frais de recouvrement, particu
lièrement dans les cas comportant des déductions partielles. C’est une des rai
sons pour lesquelles nous proposons que les provinces s’occupent de ce recouvre
ment et qu’il soit lié à l’administration locale de l’assurance-santé. Ainsi, les 
fonctionnaires locaux pourront prêter leur concours, ce qui contribuera à abaisser 
les frais de recouvrement. Il me paraît inévitable que les contributions donnent 
lieu à certains frais de recouvrement. Nous avons tenté de les abaisser au 
minimum. On ne saurait probablement déterminer si une personne peut acquit
ter ou non une contribution sans être entraîné à des frais de ce chef. Il s’agit 
de concilier la justice et l’équité pour les particuliers, ainsi que les frais qui en 
découlent.

M. Mayhew: Non seulement faut-il tenir compte des frais de recouvre-j 
ment, mais encore des frais d’investigation.

M. Bruce: Oui.
M. Johnston : A propos des frais de recouvrement, ne pour riz-vous pré

venir les provinces de fournir aux représentants qu’elles enverront au Comité, ; 
une certaine estimation du chiffre de leurs frais d’administration? On pourrait 
peut-être découvrir que ces frais seront tels pour les provinces et le Dominion 
qu’il pourrait être meilleur marché de considérer la question sous un autre aspect. 
En ce qui concerne l’Alberta, j’apprends qu’elle hospitalise gratuitement toutes ' 
les femmes en couches. On a soutenu catégoriquement que seules les femmes 
ayant moins qu’un certain revenu pourraient profiter de ce service. Après une 
enquête minutieuse on a constaté que les frais d’administration de ce service, que 
la détermination du revenu et de ce que seraient les frais s’ils étaient partagés, 
seraient tels qu’il en coûterait moins cher de les prélever à même les charges 
fiscales générales plutôt qu’au moyen de contributions. Je crains que vous ne 
constatiez que la même chose se produise dans le présent cas. L’on reconnaît 
généralement que si après la dernière guerre, nous eussions donné immédiate
ment les terres aux anciens combattants, nous y aurions beaucoup gagné, si l’on 
tient compte des frais énormes d’administration. La même chose va se produire, ; 
je crois, dans ce cas-ci.

Le président : Il est une heure.
M. MacInnis: Avant que le Comité n’ajourne, monsieur le président, puis-je 

demander quelques renseignements pour la prochaine séance?
Le président: Oui.
M. MacInnis: Peut-être ne sont-ils pas disponibles. Je me suis demandé 

si le ministère des Pensions et de la Santé nationale ou le comité des finances 
n’avait pas de données quant aux sociétés de services médicaux qui existent ' 
actuellement. Je sais qu il y en a un certain nombre; j’ai déjà appartenu à 
l’une d’elles. J’aimerais obtenir des renseignements sur les contributions men
suelles que paient leurs membres, les services qu’ils reçoivent pour ces contribu
tions, ainsi que des renseignements sur ceux qu’ils obtiendraient d’après la loi | 
projetée.

Le président: On m’informe que ces renseignements seront fournis.
M. MacInnis: Je crois qu’ils seraient très utiles.
Le président: Nous poursuivrons la discussion de l’organisation financière 

à la prochaine séance.
Le Comité s’ajourne à une heure cinq de l’après-midi pour se réunir de 

nouveau sur convocation du président.
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PROCÈS-VERBAL

Le mercredi 22 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, 

sous la présidence de l’hon. Cyrus Macmillan.
Membres présents: MM. Adamson, Blanchette, Breithaupt, Bruce^ - 

man, MM. Claxton, Cleaver, Côté, Donnelly, fulfor^ Gerslmw^Howden, 
Hurtubise, Johnston (Bow-River) , Kmley, ec “ McCann, Mc-
(Vancouver-Centre), MacKinnon (Kootenay-L s ),
Ivor, Slaght, Veniot, Warren, Wood et Wright li

ront aussi présents: Le Dr J. J. Heagerty directeur des services d'hygiene 
publique, ministère des Pensions et de la .-ante na ion. ,

M. A. D. Watson, actuaire en chef, département de l’Assurance;
M. R. B Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances,
M. J. T. Marshall, directeur, division des stat.st.ques demographies, 

Bureau fédéral de la statistique; , revenu-
M. H. C. Hogart, inspecteur en chef adjoint de V.mpot sur le reverm 
M. E. Stangroom, directeur en chef de l’assurance, Comma.
M8 j. F. Howes, du personnel des recherches. Banque 'lu ‘ ’ii:“1’ é

M. W. G. Gunn, avocat de ministère, ministère des Pens.ons et de
nationale. , ,

M. Hurtubise recommande que les adultes infime» soient “ 7e,”
du bill d'assurance-santé. Le président d.t que ce sujet pourra 
de l’étude de chaque clause du bill. ,

Le Dr Heagerty, MM. Bryce et Watson sont appelés,et interroges.
M. Côté propose: “L’adoption du plan alternatif (b). ’
Ledit plan se lit comme suit: vabolition du recouvrement au
“Le maintien de la contribution de $ • , ce mode de versements sup-

moyen de l’impôt sur le revenu, et la suban 
plémentaires à même le revenu national.

M. Howden propose en amendement.
“Que le taux uniforme soit de $10.00 pai tttt.
La discussion s’ensuit et le président annonce que i^motion e 

et l’amendement à celle-ci seront étudiés al . ,
L’hon. M. Mackenzie répond à une question posee^ p^ ^ comp0rterait

Page 47 des Témoignages au sujet des ff tg de 16 à 21 ans. 
pour le gouvernement le fait de s occuper

Les témoins se retirent. ,
Sur la proposition de M. Maclnnis, le ^°™^0eaTon dVprésident, 

de l’après-midi pour se réunir de nouveau s
Le secrétaire du Comité,

J. P. DOYLE.
4152—Ü





TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 22 mars 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, 

sous la présidence de l’hon. Cyrus Macmillan.
M. Hurtubise : Monsieur le président, vous avez probablement le pro

gramme pour aujourd’hui. Avant que vous n'en abordiez 1 étude, j aimerais 
soumettre une question au Comité pour qu'il la prenne en considération. A mon 
sens, lorsque ce bill sera adopté il aura une portée générale et englobera proba
blement toutes les lois précédentes, telles que celles des pensions de vieillesse, des 
allocations aux mères et différents sujets. Je vois à la page 10 de 1 avant- 
Projet de loi, Première Annexe, article 3, qu’il est question des enfants infirmes. 
Je suppose que cette expression désigne les enfants infirmes âgés de 16 ans- e 
moins. Il faut, cependant, tenir compte d’une autre catégorie de personnes. Je 
veux savoir du Dr Heagerty si on a tenu compte des infirmes en general dans 
la préparation du programme. Il est vrai que les pensions de vieillesse en font- 
vivre un certain nombre et que la loi sur les accidents du travail protege es 
autres. La loi projetée s’appliquera aux enfants infirmes jusqu à un cei am 
âge. Depuis des années je reçois à mon bureau des personnes désavantagées 
dont l’âge varie depuis 16 ans jusqu’à l’âge d’admissibilité à la pension < e moi - 
lesse. Quelques-unes ont même suivi des cours spéciaux, comptabilité et auurs, 
afin de devenir spécialistes, mais elles ne peuvent trouver nulle par c e 
Pour gagner leur vie parce qu’elles sont désavantagées. Seuls les gent- co 1 < 
tissants leur viendront en aide en les employant. Je me demain c si ^ 
Heagerty a tenu compte de ce fait dans la préparation de son programme, les 
Personnes sont réellement désavantagées ; leur nombre est consic cia , .

ne peuvent se procurer d’emplois. J’espère qu’on considérera leur situation et 
ffu on les aidera de quelque façon. , .

Le Dr Heagerty: Nous n’avons pas étudié le cas des adultes. Nous n avions 
Pensé qu’aux enfants. Nous n’avons étudié la question qu au point de vue 
de la prévention et du traitement des maladies qui rendent les enfants mh • 
Nous avons cru que les autorités provinciales et fédérale» ce\ I traite- 
mesures précises en vue d’aider à la prévention de ces nia ac îcs < , ,
ment. C’est tout ce que nous nous sommes propose, ^ous savons qu on n a 
guère accompli dans ce domaine au Canada Dans ^J^^ P^^ ^nais 
s efforce activement d’enrayer la propagation des maladies "de’fonds,
dans d’autres les dispositions ne sont pas aussi completes mi e n , résul-
Les maladies entraînant des infirmités, et auxquelles nous a\ P ’ 
laient surtout de la paralysie infantile.

M. Hurtubise : Il y en a beaucoup d’autres.
Le Dr Heagerty: Et aussi des troubles cardiaques et de l’arthrite. Nous 

avons cru qu’il fallait tenter quelque chose pour ces enfants, tan en ce q î 
cerne la prévention de la maladie que le traitement a determiner Cela ne 
confinerait pas le programme ci-dessus à ces deux domaines, ma_ I 
embrasser aussi la question de l’éducation et des situations a eur trouver Je 
suis heureux, cependant, que vous ayez soulève la question dto maladies qui 
entraînent des infirmités chez les adultes, parce que comme , ’ neg
pertaines industries on prend des mesures afin d embauc ic Tin erand 
infirmes. Il y en a, par exemple, beaucoup dans le service c
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nombre—j’ignore leur pourcentage exact—d’infirmes sont à l’emploi de la com
pagnie Ford. Après la dernière guerre, une loi en Allemagne obligeait chaque ' 
compagnie à embaucher des infirmes dans une proportion de 2 p. 100 de son 
personnel. Il est donc évident que l’entière question est de très grande impor
tance et je suis vraiment très heureux qu’on l’ait soulevé. Mais je crois que si 
nous débutons par la prévention et le traitement des maladies qui causent dee 
infirmités chez les enfants, nous aurons fait un pas dans la voie du progrès.

M. Hurtubise: Mais, docteur Heagerty, il y a actuellement une loi à j 
l’étude qui est de portée générale. Elle embrasse les pensions de vieillesse et j 
les allocations aux mères à certaines conditions. Mais les enfants infirmes dont ! 
vous venez de parler ne constitueront qu’un pourcentage de la catégorie dont j 
je parle. Qu’advient-il des 90 p. 100 qui restent et dont on se désintéresse? I 
Même après qu’ils ont fait des sacrifices afin de se spécialiser dans certaines 
carrières, ou de suivre des cours spéciaux, ils ne sont pas plus avancés. Ils 
essaient de trouver des emplois quelconques mais ils n’y réussissent pas. J’es- i 
père que ce problème sera suffisamment étudié. Je parle maintenant des adultes 
infirmes et non pas des enfants infirmes. Il n’y a pas que les infirmes à la 
suite de maladies. Bien des accidents ne relèvent pas de la loi des accidents 
du travail. J’ai connaissance d’un grand nombre de ces cas. Il y a une loi 
des pensions de vieillesse, celle des allocations aux mères et il y en a d’autres 
analogues, mais aucune loi ne protège les adultes infirmes. Ils ne peuvent 
obtenir de l’aide que des municipalités, soit en acceptant des places qui leur 
conviennent ou des secours de chômage.

Le président: Lorsque le bill sera discuté article par article, ce problème 
pourra alors être discuté. Je vais vous demander de faire certaines repré
sentations au Comité à l’appui de vos allégations, monsieur Hurtubise. Cela 
vous agrée-t-il?

M. Hurtubise: Quand?
Le président: Lorsque le bill sera discuté article par article.
M. Hurtubise: Je voulais simplement soumettre ce point à votre attention 

au cas où il n’aurait pas été étudié.
Le président : Tous mes remerciements.
M. Côté: Il est bien inspiré, docteur Hurtubise, et nous donnera matière 

à réflexion.
Le président: Veuillez exposer le programme, docteur Heagerty.
Le Dr Heagerty: Monsieur le président et messieurs, la discussion s’est 

prolongée à la dernière séance a propos de la perception des contributions et 
Ton a proposé alors que les contributions pourraient s’effectuer au moyen d’un 
prélèvement direct de $12 et d’une taxe de 3 p. 100 pour les célibataires et de 
5 p. 100 pour les gens mariés. La discussion semblerait démontrer qu’on ne 
savait trop s’il serait équitable de percevoir les contributions de cette façon- 
J’ai cru devoir, afin de hâter les délibérations, vous soumettre un bref mémoire 
exposant le moyen de recueillir des fonds, tel qu’il a été esquissé à la dernière 
séance, ainsi que d’autres méthodes de discussion ; il est, ce me semble, extrê
mement important que nous en venions à une certaine conclusion à l’égard de 
la question des frais et de la perception des primes avant d’aborder la discussion 
détaillée de tout le bill.

Vous vous souvenez qu’à une séance précédente, Ton avait proposé la tenue 
d’une conférence avec les représentants des provinces et que votre quatrième 
rapport recommandait que le comité consultatif de Tassurance-santé se rende 
dans les provinces afin de débattre toute la question de l’assurance-santé et 
d’expliquer aux autorités provinciales le rapport du comité consultatif et les 
propositions qu’il renfermait. Ce comité n’a pas cru qu’il avait compétence
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P°ur se rendre dans les provinces eni vue de leur faire des propositions, parce 
Ûu il n’en était pas arrivé à des conclusions précises concernant les frais ou 
les contributions. Le comité a cru qu’il serait très malavisé de conférer avec les 
provinces à moins qu’il n’eût de proposition précise à soumettre à leurs repré
sentants. Le comité est encore passablement dans la même situation. Il vous 
a soumis une autre proposition. Ce sera peut-être une entre plusieurs. Mais 
avant qu’une décision soit prise à leur sujet, nous ne croyons pas que nous 
devrions conférer avec les provinces. Nous n’y sommes réellement pas préparés. 
Néanmoins, comme vous le savez, le plan à l’étude est si vaste, il a une si grande 
Portée qu’il ne me semble pas que le Dominion seul puisse établir un plan 
d assurance-santé applicable dans tout le pays. Il est essentiel qu’il y ait des 
entretiens avec les provinces. Je crois que vous en convenez tous volontiers. 
~e plan aura diverses répercussions sur elles et ainsi donc on devrait les consul- 
teri je crois, avant de prendre des mesures précises et définitives. En tout cas, 
nous devrions en avoir une idée nette avant de le discuter, et en conséquence le 
c°niité consultatif de l’assurance-santé désire obtenir les vues du Comité, 
•neme si elles ne sont pas définitives, avant que les entretiens précités aient 
beu. Voilà pourquoi je vous soumets ce bref mémoire.

Vous vous souvenez qu’à la dernière séance M. Johnston a demandé certains 
renseignements sur les associations médicales bénévoles. J’ai préparé pour 
vous le remettre un court mémoire concernant certaines de ces associations 
canadiennes les mieux connues et quelques-unes des associations américaines. 
Ve b’est qu’un très bref résumé. Il ne traite que d’un très petit nombre d’asso- 
c'ations. S’il vous faut des renseignements sur un plus grand nombre, nous 
Pourrons vous les obtenir. A noter qu’un grand nombre de ces associations sont 
. Ç'névoles, mais aucune d’entre elles ne donne un service complet, d’après notre 
’dee de l’assurance-santé. Ainsi donc je ne crois pas qu’il faille étudier la 
question dans beaucoup plus de détails que dans le mémoire qui vous a été 
s°umis, mais vous aurez d’autres données si vous les voulez.
> Le président: Communiquerez-vous ces chiffres au Comité, docteur 
tioagerty?

Le Dr Heagerty: Au sujet des associations de services médicaux?
Le président: Oui.
Le Dr Heagerty: Il y a un exemplaire du mémoire ci-dessus pour chaque 

•bembre du Comité.
Le président : Remettez-en un au sténographe.

, Le Dr Heagerty : Je vais vous lire le mémoire. Il y a les Medical Services, 
(lc Vancouver, C.-B.

M. Donnelly: S’agit-il de l’association de Vancouver?
T, Le Dr Heagerty: Oui, puis il y a VAssociated Medical Services, Inc., et la 
_°dinger Employees’ Medical Services. Ce sont les trois que j’ai consignées, 
Pbi'ce qu’elles sont les mieux connues.
I M. Donnelly : Pouvez-vous nous citer certains détails, tels que par exemple, 

bombre de médecins qu’elles comptent? 
i . Le Dr Heagerty' : Je ne possède pas tous les détails. Je n’ai que ceux ayant 

ais aux frais et services fournis et non pas quant au nombre de médecins, 
1 aree ffn’il s’agit d’associations bénévoles qui rétribuent leurs médecins moyen- 

bt une certaine redevance. En conséquence, tous les médecins de Vancouver 
Pourraient y appartenir.

M- Howden: Nous n’avons pas d’exemplaires de ce mémoire, monsieur le
Resident.

VL Côté: Nous l’avons reçu par la poste.
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M. MacInnis: Docteur Heagerty, où trouve-t-on 1 'Associated Medical 
Services, Inc.?

Le Dr Heagerty: On en compte une succursale à Ottawa, une autre à 
Toronto et une troisième à Windsor.

M. MacInnis: Est-ce qu’il y en a aussi une à Vancouver?
Le Dr Heagerty: Oui. Il y a les Medical Services, de Vancouver, C.-B.
M. MacInnis: Je vois qu’il y a les Medical Services, de Vancouver, C.-B., 

et Y Associated Medical Services, Inc.
Le Dr Heagerty: Oui. C’est une autre association.
M. Johnston : Se trouve-t-elle à Vancouver?
Le Dr Heagerty: Non. Les Associated Medical Services ont des bureaux 

à Toronto et à Ottawa. A Windsor on trouve, je crois, les Windsor Medical 
Services, Inc.

M. MacInnis: C’est ce que je voulais savoir.
M. Breithaupt: Savez-vous quelles autres villes comptent des associations 

de services médicaux? Kitchener est-elle du nombre?
Le Dr Heagerty: Ces associations existent dans un certain nombre de 

centres. Les Associated Medical Services ont accru le nombre de leurs succur
sales. Je ne saurais vous dire dans quelles villes on les trouve.

M. Donnelly: Ces associations ont-elles beaucoup de membres. Ont-elles 
un grand rayon d’action?

Le Dr Heagerty: Oui, elles comptent beaucoup de membres. J’ai ici une 
liasse sur les Associated Medical Services. Il me faudrait quelque temps afin 
d’y trouver les renseignements demandées.

M. Côté: Est-ce que les Medical Services de Vancouver fonctionnent sé^ 
parément des Associated Medical Services?

Le Dr Heagerty : Je le crois.
M. Côté: Il n’y a pas de relation entre les deux?

. Le Dr Heagerty : Je ne le crois pas.
M. Wood: Vous n’estimeriez pas que les Associated Medical Services em

brassent ce que le -plan d’assurance-santé est susceptible d’embrasser?
Le Dr Heagerty: Non. Si vous avez lu le mémoire...
M. Wood: Je 1 ai lu. Mais j ai cru qu il fallait consigner au compte rendu 

que cette association n’embrasse pas ce qui est prévu à ce plan.
M. MacInnis: Je me demande si je pourrais dire un mot. C’est moi qui 

ai demandé ces renseignements l’autre jour.
Le président: Oui.
M. MacInnis: J’ignore si les autres membres du Comité ont reçu des 

lettres de personnes qui appartiennent à des associations de services médicaux, 
mais j’en ai reçu un certain, nombre—peut-être une demi douzaine ou plus- 
J’en ai une émanant d’employés participant à une assurance collective à Toronto 
ou dans les environs, je veux dire ceux de la compagnie Wickham. Ils sont 
assurés sur la vie et ils reçoivent aussi la visite du médecin. Je suis sûr que 
l’une de nos difficultés proviendra du fait que des groupements ayant un régime 
d’assurance à eux et qui comptent un certain nombre de contributeurs choisis 
et dont le service sera restreint d’après ce que j’ai pu constater, compareront 
leur régime à service limité avec le service d’ensemble que nous nous proposons 
de donner sous le régime de la Loi de l’assurance-santé. Ainsi qu’il arrive d’ha
bitude, je crois qu’ils ne verront pas le plan national d’un bon œil. Il me 
paraît très important que nous ayons des renseignements à ce sujet, et que nous 
exposions à ces groupements ainsi qu’au grand public, les restrictions si elles 
existent, lorsque le service d’assurance est fourni, par des groupements. Il faut



RÉTABLISSEMENT ÉCONOMIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE 105

aussi, malgré que je sache que dans le cas précité il s’agit de contributeurs 
choisis, déterminer si, lorsque les employés quittent une industrie,, ils ne sont 
Plus protégés. Ainsi qu’il le sera démontré, ils ne sont pas protégés en ce qui 
concerne un certain nombre d’affections et de maladies, mais ils le seraient 
d’après un plan approprie d’assurance-santé.

Mme Casselman : En outre, puis-je indiquer, pour ce qui est des Associated 
Medical Services, les frais pour une famille de deux personnes ; je verse $48 pour 
uia fille et moi-même, de sorte qu’il y aura $3 pour chacune, de ce chef. Puis, 
lorsqu’on s’adresse aux Associated Medical Services, il faut déclarer les maladies 
intérieures. Celles-ci ont été exclues des promesses de paiement ou de paiement 
Partiel. C’est-à-dire, que les circonstances même où nous pouvions nous attendre 
à la récidive des difficultés étaient celles laissées de côté par cette association. 
Los services médicaux qu’elle donne sont très restreints ; ils sont fonction de la 
santé du particulier à l’époque où il fait sa demande. Je crois aussi que cette 
association n’accepte pas les demandes des personnes de plus de 55 ans.

M. MacInnis: C’est, la vérité, d’après les données que j’ai.
M. McIvor: Je crois que ce point a été traité l’autre jour lorsque j ai 

Posé une question sur la Christian Science. Cette secte conduit les choses à sa 
façon et si l’assurance-santé s’applique à elle, ses membres devront y contribuer 
et défrayer une partie de ce plan. Je crois qu’il englobera tout le monde.

M. MacInnis: Il n’est pas destiné à exclure qui que ce soit.
Le président: Non. Veuillez poursuivre, docteur Heagerty.
Le Dr Heagerty: Vais-je lire le rapport entier?
Le président: Oui, s’il vous plaît.
Le Dr Heagerty : Très bien.

ASSOCIATIONS DE SERVICES MÉDICAUX AU CANADA

— Medical Services, 
Vancouver, C.-B.

Associated Medical 
Services, Inc.

PAn année 
Célibataire. $ 18.00 $ 24.00

Emilie de deux personnes. S 36.00 $ 45.00

Panvii6 *ro^s personnes. . 
îrnVii de9uatrepersonnes.

$ 54,00
S 72.00

$ 63.00 
$ 78.00

Pnrvx-u ve einq personnes. 
Famîii je six personnes... 

Assurés de sept Personnes-

$ 90.00 $ 90.00
$108.00 $102.00
$126.00 $114.00

Tous au-dessous de 65 ans Toute personne de moins

___________
de 55 ans.

Hollingers employees 
Medical Services Assoc.

$22,75 plus 50 cts pour la 
première visite. La 
mine verse $1 par em
ployé pour chaque pé
riode (4 semaines). 
Total, $35.75.

$34.45 plus $1.00 pour 
chaque première visi
te. La mine verse $1.00 
par employé pour cha
que période (4 semai 
nés). Total, $47.45.

Tel que ci-haut.

Pas de limite d’âge—les 
employés de la mine 
et leurs familles.

.M. MacInnis: Il conviendrait de ^re m^é Èofifingèn'si [’ai bienhmite d’âge pour les personnes embauche 1 > ‘ subir un examen médical
compris, elle est fixée à 35 ans. En outre, on leur fait subir 
Vés sévère avant de les accepter.

Le Dr Heagerty: C’est exact. monsieur MacInnis?
Le président: Y a-t-il un âge pour la retraite, monsieur



106 COMITÉ SPÉCIAL

M. MacInnis : Je l’ignore.
Le Dr Heagerty: Je reprends :

ASSOCIATIONS DE SERVICES MÉDICAUX AU CANADA

— Medical Services, 
Vancouver, C.-B.

Associated Medical 
Services, Inc.

Hollingers employees 
Medical Services Assoc.

Limite supérieure, $2,400

Pas actuellement..........

Pas de limite...... Pas de limite.

Employé ,lors de l’em
bauchage.

Examen à l'entrée................. Non. On ne tient pas 
compte des maladies 
antérieures.

Mme Casselman : Ce n’est pas tout à fait exact. Les Medical Services
prévoient un examen selon l’âge. Les enfants ne subissent pas d’examen. Pour 
les autres, il dépend de leur âge.

M. Cleaver: Les personnes de cinquante-cinq ans doivent le subir.
Mme Casselman: Non. Celles de moins de 55 ans y passent aussi. J’ai 

oublié en quoi il consiste.
Le Dr Heagerty: Les Associated Medical Services exigent certaines données 

concernant l’état de santé antérieur ainsi que l’état physique actuel, mais je 
remarque qu’on exige un examen médical.

Mme Casselman: Je le crois. Il dépend de l’âge de la personne.
Le Dr Heagetry: Cela se peut. Je reprends:

ASSOCIATIONS DE SERVICES MÉDICAUX AU CANADA

— Medical Services, 
Vancouver, C.-B.

Associated Medical 
Services, Inc.

Hollingers employees 
Medical Services Assoc.

Personnes à charge............. Toutes celles de moins 
de 18 ans. Limite 65 
ans.

Mari, femme (sans em
ploi rétribué), fils ou 
fille de moins de 17 ans.

Pas de limite d’âge. 
L’examen médical sert 
de base d’admission.

PÉRIODE D'ATTENTE AVANT
d’obtenir les services.

Aucune sauf pour les ac
couchements et les ac
cidents.

Deux mois...................... Aucune.

Obstétrique.............................. Pas de services les 10 
premiers mois.

Service après minuit du 
premier jour du mois, 
dix mois après la date 
d’entrée en vigueur.

Pas d’attente.

Hospitalisation....................... Lit de salle pendant 3 se
maines pour la même 
maladie. On ne tient 
pas compte des mala
dies lors de l'inscrip
tion.

Salle semi-privée à pas 
plus de $3.00 par jour. 
La corporation décide 
la longueur de l’hospi
talisation. Dans les cas 
d’appendicite et d’ob
stétrique sans compli
cations, l’hospitalisa
tion ne doit pas dépas
ser onze jours.

Lit de salle. Pas d’at
tente.

Infirmières.............................. Au besoin. La pension à 
l’hôpital n’est pas com
prise.

Pas de soins d’infirmière 
sauf ceux des infirmiè
res visiteuses à domi
cile selon l’autorisation 
de la corporation.

Au besoin. La pension 
l’hôpital est comprise

Accidents ne relevant pas 
DE LA COMMISSION d’iNDEM-
nisation.

L’Association n’est res
ponsable que de $50.00 
pour les six premiers 
mois.

Compris............... Compris.

Limitation du chiffre des 
services dans une année.

$500.00 $800.00 Aucune.
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^ERVICES médicaux..........

cancer, néoplasmes. ...

Services chirurgicaux

Exclusions:
Rêrinéoraphies.....................
Maladies vénériennes..........
Alcooliques..........................
Narcomanes........................
Services à la suite de parti- 

cipation à des émeutes.
guerre civile......................
guerre................................
lospitalisation tuberculose

Jji88 compensation...........
r°uoles mentaux à la suite 

i diagnostic. 
r}?tladies congénitales...
detractions de vision.......
dunettes et autres traite- 
o 'Rents.
Spms dentaires.................
remèdes et drogues......
dans les hôpitaux.

içmedes et drogues en dé
fi dors des hôpitaux.

R radiographies dentaires... ivADTnnr,. ».... .O piDI0G Rapides SPECIALISTES.

Medical Services, Associated Medical 
Vancouver, C.-B. Services, Inc.

Services limités.............
Oui, limités....................

Tous les services néces
saires à l’exclusion de 
ceux pour les maladies 
antérieures à l’inscrip
tion et encore sous trai
tement.

Pas compris

Pas compris

Oui, partiellement..........

Aucun sérum 
Aucun vaccin 
Aucune liqueur 
Aucun produit glandulai

re, etc.
Pas compris....................

Si nécessaires 
Oui.................

Services limités.............
Pas s’ils sont diagnosti

qués dans les six mois.
Tous les services néces

saires sauf le traite
ment d’états non pré
judiciables à la santé et 
à l’exclusion des affec
tions encore sous trai
tement lors de l’in
scription. Pas d’abla
tion des amygdales 
pendant 12 mois.

Pas compris...................

Pas cempris.

Oui, partiellement.

Pas compris..

Si nécessaires 
Oui................

i'iuTICBS * domicile............
- «S CONTRACTÉS DURAN 

a«ALADIE.
r’»!EN-8 SOUSCRIPTEURS RE 

Acct^TES de nouveau.
‘cents, responsabilité di 

j, PIERS.
ÉVENTS POSSIBLES.................

OCATION DES PERSONNES .
eRarge.

^pî?ISSl0N DES PERSONNES i 

«ARge après l’admissioi 
JJ * L EMPLOYÉ.

DECR;URES VERSES AUX mé

Fort restreints...............
Doivent être acquittés...

Non, à moins d'un chan
gement d’employeur.

L’association perçoit....

V’ersés aux réserves........
Si révoquées, ne peuvent 

être admises de nou
veau.

Oui, après examen médi
cal seulement.

75% du tarif de la C.-B...

«ÉtÈVEMENTS, SI NÉCESSAI-

C°veTursBOTion des emplo"

pERCEpT;0N8..........

Oui..................................

A leur choix....................

Directes, par groupes ou 
par l’employeur.

Rais d’inscription. Oui—$1.50 par employé..

Cas spéciaux seulement..
Doivent être acquittés...

Oui, après période d’at
tente.

L’association perçoit....

Versés aux réserves........
Réadmission étudiée et 

approuvée par la Com
mission.

Après examen médical 
seulement.

100% du tarif ordinaire...

Non.................................

A leur choix....................

Directes, par groupe ou 
par l’employeur.

Non

Hollingers employees 
Medical Services Assoc.

Services limités. 
Oui.

Complets.

Compris. 
Pas compris.

Pas compris.

Compris.

Pas compris.

Oui.

Pas compris.

Si nécessaires.
Oui,—le plan paye le 

tarif ordinaire, le pa- 
rif ordinaire, le pa
tient paye la diffé
rence.

Oui.
Protégés à la mine.

Oui.

Attend le rétablisse
ment.

Aucun.
Sans restriction.

Après examen médical. 
Gfatuit.

Moyenne de 71% dans la 
3e année, avec remè
des.

Non permis.

Oui, $1.00 par période 
par employé.

Déductions sur salaire 
seulement, plus 50c et 
$1.00 de frais de ser
vice.

Non.
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Le comité des frais médicaux a fourni les chiffras
représentatifs du coût individuel des soins médicaux donn4 suivafts comme bénévoles aux Etats-Unis: medicaux donnes par des équipes

Coût des soins médicaux suffisants—d’après l’estimation Lee-
Jones ......................................................................

Familles domiciliées à Ft. Benning, Géorgie (soins dentaires
incomplets ; lunettes non comprises)........................................

Employés d’Endicott-Johnson et personnes à leur charge.............
Employés de Roanoke Rapids et personnes à leur charge (soins

dentaires exceptés; lunettes et remèdes non compris)............
Etudiants à l’Université de Californie (population choisie—9

mois seulement) ...................................................................
Employés de la Homestake Mining Company et personnes a leur

charge (soins dentaires ou domestiques non compris)...........
Familles ^ des souscripteurs aux services médicaux Ross-Loos 

(soins dentaires ou domestiques exceptés; lunettes non com
prises) ........................................................................................

$36

30
21

17

14

12

10

00

00
02

46

59

48

84
Les sociétés de secours mutuel, dont il y a un certain nombre au Canada, 

ne fournissent pas toutes des avantages analogues. La National Mutual Benefit 
Association, par exemple, assure la visite du médecin, d’un médecin-consultant 
et d’une infirmière à domicile. L’hospitalisation n’est pa, , , . .. , , - - pas comprise et l’on
n assure pa^ non plus, de traitement dans les cas de tuberculose ou de maladie 
mentaîe. Dix dollars sont alloues pour un accouchement, et un versement 

PT‘;7 visites du médecin En outre, il y a une allocation de 
$o0 a $7o0 en cas de deces. La prime est de cinquante cents par semaine par an—et cette prime embrasse toute la famille. P *emame—

Etant donné les grands écarts constatés entre les différents plans d’assurance- 
maladie collectifs et mutuels, il ne semble pas nécessaire de dresser la îi.tn rie 
toutes les sociétés qui existent.

J’ai ici le dossier des Associated Medical Services qui exercent ie l’ai ,iit 
leur activité dans différentes parties du Canada. Voici quelques renseignements 
qui pourront, je crois, vous etre utiles. Le pourcentage du coût total des soins 
médicaux en 1938 a été de 73 p. 100; en 1939, de 71 p. 100- et en 1940 rie 70 
p. 100. Celui de l’hospitalisation de 20 p. 100 en 1938; de 23 p. 100 en 1939 et 
de 5 p. 100 en 1940. Les frais d infirmières se sont élevés à 7 n 100 en mae à 6 p. 100 en 1939 et à S p. 100 en 19». Le pourcentage du revenu déb™, e? en 
frais medicaux en 1938 s est chiffre par 44.4 p. 100; en 1939. nar 60 9 n ion 
et en 1940 par 66.5 p. 100. Les honoraires de médecins en 1939 et en 1940 se 
sont ainsi répartis: pourcentage mensuel par abonné en 1939- $1 08 rW à dire 
$12.96 par année; en 1940, $1.03 ou $12.36 par année. L’hospitalisation a 
coûté 35c. par mois ou $4.20 par année en 1939; 37c. ou $4 24 en 1940 le 
coût mensuel, par souscripteur, des frais d’infirmières s’est élevé à 9c nnr mnis 
ou «1.08 par année eo 1939; à 7c. en 1940, ou 84e. par an. Le eoât mensuel 
moyen par souscripteur a ete de $1.52 en 1939; c’est-à-dire $18 24 nar an 
En 1940, ce coût était de $17.64. J’ai ici plusieurs détails qui pourraient sans 
doute vous être utiles. Je crois avoir les frais d’administration Un moment 
et j’y arrive. Le pourcentage du revenu déboursé en frais d’administration en 
1939 s’est chiffré par 24.6 p. 100; en 1940, par 21.1 p. ioo. Le pourcentage du 
revenu déboursé pour recruter de nouveaux abonnés s’est élevé à 14 7 n im «n 
1939, et à 11.1 p. 100 en 1940 Le pourcentage du revenu déboursé pour conser
ver les anciens abonnes s est eleve a 9.9 p. 100 en 1939 et à 10 p 100 en 1940 
Le coût de recrutement par souscripteur, en 1940, s’est élevé à $3 98- les frais 
d’administration sont donc assez onéreux. lits atteignent ie dirais b r!r5s 
24 p. 100. Cela vous donne une bonne idée de la nature des organismes'bénévoles 
des services qu’ils procurent et du coût de leur administration " ’
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Le président : Merci, docteur Heagerty. Y a-t-il des questions au sujet de 
ces services?

M. Kinley: Monsieur le président, la division que représente le docteur 
Heagerty dispense depuis des années ses services aux marins et aux hommes de 
a Marine marchande du Canada. Le docteur Heagerty a-t-il des chiffres sur 
e Çoût et l’étendue des services fournis par le gouvernement fédéral aux hommes 

qui sont en mer?
Le Dr Heagerty : Ces chiffres sont disponibles, mais je ne pense pas qu’ils 

Puissent se comparer aux frais d’assurance-santé ; les matelots descendent dans 
n°s ports et ils en repartent. Aucun matelot ne reste dans un port durant tout 
une année, et il est donc difficile de dire exactement combien il en coûte par 
Lite pour dispenser les soins médicaux aux marins. Le coût est pourtant beau
coup moins élevé que celui des Services médicaux associés et d’autres orga
nismes. En outre, les sendees sont complets. Mais nous n’en possédons pas 
moins un système détaillé et complet d’administration; or tout le plan fonctionne, 
v°us le savez, sur une base non lucrative. Si l’on pouvait introduire un système 
analogue dans tout le pays et dans toutes les classes de la population, le coût 
l s soins médicaux, de l’hospitalisation, des remèdes et le reste serait sans 

uoute réduit à sa plus simple expression.
M. Kinley: Je présume que le service fonctionne sur une base d’échange 

^Vec les autres pays; je veux dire le service des matelots. Le marin qui descend 
' ans un port étranger peut recevoir les mêmes soins qu’un marin qui descend 
1 ans un port de la Nouvelle-Ecosse.

Le Dr Heagerty : Il n’en est pas tout à fait ainsi. Le système varie consi
dérablement d’un pays à l’autre. Aux Etats-Unis, par exemple, tous les matelots 
américains sont soignés gratuitement. Us reçoivent un traitement médical com
met et une hospitalisation complète. Cependant, les mêmes soins ne seraient 
Pas accordés gratuitement aux marins canadiens dans les ports américains.

M- Kinley : Le navire payerait, mais non le marin.
^ Le Dr Heagerty : Dans le cas des équipages américains, il n’y a pas de frais, 
pais pour les équipages étrangers, il y aurait des frais. Je ne puis dire si c’est 
0 navire ou le matelot qui paye. Probablement le navire, je pense.

M. Kinley: Oui. Si un marin américain séjourne en Nouvelle-Ecosse et
'"elegué à l’hôpital, les frais sont acquittés par le navire. Tout marin qui 

°mbe malade à bord a le droit de descendre dans un hôpital et de suivre un 
tellement. Les frais seraient alors acquittés par le navire américain?

Le Dr Heagerty: Tout navire étranger qui entre au Canada paye les frais 
r ° maladie de ses marins.

M. Kinley : Oui, en effet.
, . Le Dr Heagerty: Au taux de 2c. par an, mais pas souvent plus de trois 
018 l’an; et les sommes ainsi réalisées suffisent aux soins dispensés à l’équipage.

M- Kinley: Les pêcheurs le long des côtes sont-ils compris dans ce système? 
°Us Passons maintenant aux très petites embarcations.

Le Dr He-vgerty: Le plan s’étend à toute embarcation propulsée autrement 
'1(1 Par des rames: les pêcheurs sont don,c inclus.

M- Kinley : Que paye le pêcheur?
1m Dr Heagerty: Le taux est le même dans son cas. Mais si le tonnage 

‘‘s L’ès faible, il paye la somme fixe de $2.
M- Kinley: Le pêcheur au long des côtes, avec une petite embarcation, 

Çmt donc ses soins médicaux pour à peu près' $2 ou $2 et une fraction par an?
Le Dr Heagerty: C’est bien cela.
M. Kinley: Par an?
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Le Dr Heagerty: Oui, par an. Le but est naturellement de venir en aide 
aux pêcheurs. Telle est vraiment la raison de ce très bas prix.

M. Kinley: Le but était, je pense, d’inclure seulement les pêcheurs, c’est- 
à-dire ceux dont les navires sont immatriculés. Dans le cas des pêcheurs à 
l’étranger ce service a beaucoup de mérite, et nous en avons grand besoin. Bien 
qu’il comporte des frais, ce service me paraît excellent.

M. Wood: Docteur Heagerty, j’ai une question à poser au sujet des hono
raires versés aux Associated Medical Services. Est-il possible que ces organis
mes puissent payer moins cher les services des médecins par suite du fait qu’ils 
engagent un médecin pour soigner un groupe de leurs clients, et qu’en fin de 
compte le médecin se trouve probablement à offrir ses services à meilleur marché, 
parce qu’il sait qu’il recevra une somme fixe comme rétribution? Cet état de 
choses n’a-t-il pas, peut-être, contribué au succès des Associated Medical Servicesf

Le Dr Heagerty : Parfois. A mesure que j’avançais dans ma lecture, vous 
aurez peut-être remarqué que les médecins acceptaient les honoraires fixés par 
leurs associations médicales provinciales, et leurs taux s’en trouvaient sans doute 
réduits à un niveau un peu moins élevé que les taux ordinaires des médecins.

M. Wood: Dans tel cas particulier, ce taux est, je crois, de 75 p. 100?
Le Dr Heagerty: Oui.
M. Howden : Je ne vois pas l’importance d’une comparaison de ces chiffres. 

De fait, nous savons au Canada ce que nous voulons: nous offrons au peuple 
des soins médicaux organisés sur un pied national—sur une base complète et 
nationale. Pour le faire bénéficier de pareils services, il faudra que nous en 
assumions les frais. Je vois cependant ici le nom d’.Endicott-Johnson, des em
ployés de cette compagnie et des personnes à leur charge. J’avais fait allusion 
à cette compagnie en Chambre il y a quelques années. Cette société assure 
des soins médicaux absolument complets et illimités. Elle a des hôpitaux de 
quarantaine, des hôpitaux généraux, des dentistes spécialisés, des infirmières et 
le reste. Tout est compris dans son taux de $21.02 par année. M. Wood vient 
de me demander si le fait d’employer en permanence des médecins pouvait 
profiter à la compagnie. Je pense qu’elle en profite décidément. La compagnie 
n’a pas recours à toute la faculté médicale d’une manière générale. Elle a ses 
médecins à elle.

M. Slag ht: Où est située cette compagnie?
M. Howden : Quelque part aux Etats-Unis. Il s’agit d’une industrie amé

ricaine fabriquant des chaussures, et qui est connue sous le nom d’Endicott- 
Johnson. Cette industrie emploie ses propres médecins, ses propres spécialistes 
versés dans les différentes branches de la pathologie, de la médecine générale; 
et pour $21.02 par an, elle procure aux travailleurs et à leurs familles tous les 
soins dont ils ont besoin. C’est là, je pense, un excellent point de comparaison. 
Mais en somme, nous proposons ici même, au Canada, d’offrir au peuple canadien 
des soins identiques organisés sur une base complète, et nous devrons en assumer 
les frais indépendamment de toute considération de coût par rapport au coût 
de divers autres services. Je ne vois pas l’utilité de pousser plus avant cette 
discussion.

M. Johnston: Il y avait un point que je voulais voir tirer au clair. En 
parcourant le mémoire du Dr Heagerty, je constate que parfois l’on omet les 
soins dentaires, et parfois les lunettes. La discussion a suivi jusqu’ici un libre 
cours, et nous avons parlé avec abondance des services médicaux. Je me de
mande seulement s’il est bien établi que le projet de loi à l’étude comprendrait 
les soins dentaires et les lunettes?

M. Howden : Naturellement. Les services que nous offrons seraient com
plets. Tout est compris.
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RÉTABL1SSEMK!\ i r,vsûr de l/^hNST0N’ ^'CS* Pr®c's<-‘mcnt ce que je voulais savoir. Je veux être

semu"C , Heagerxy : Les soins dentaires seraient inclus pour autant qu’il 

erait Possible de les fournir.“pourra ^0HNST0.N: Je ne vois pas très bien ce que signifie cette incidente 
utant qu’il serait possible”, parce qu’il est possible de les fournir.

' ^ôté: Dans la mesure où il y a des dentistes. plUs * Connelly: Quand tous les dentistes sont occupés, ils ne peuvent faire

Des Johnston: Il faudra trouver un remède quelconque à cette situation. 
m£diCnlnS c enbaires complets devraient être inclus, tout comme le sont des soins 
Pour ‘ Ux complets. Je me demande en ce moment s’il y a assez de médecins 
Pr°jet (ic YUF a *a ^ac*ie> et cependant les soins médicaux sont compris dans le

de lyV Heagerty: Les soins dentaires sont également compris dans le projet 
Person m&1S ^ ^ a une disposition conçue en ces termes : “Que les catégories de 
le nomh< K a< mises aux prestations en vertu du programme ne dépasseront pas 
en r.„, ç re due les dentistes avant souscrit à l’entente peuvent traiter à l’occasion

c°nformité du niveau susdit.” j ' Johnston: Qui aura charge d’établir ce niveau?
e Dr Heagerty: Il sera établi par règlement.

-H' Johnston: Par le Comité?article°C] ,CUr Heagerty: Par règlement. Vous verrez qu’au début de chaque 
au cij ’ G Premier exposé fait allusion aux termes des règlements. Par exemple, 
de la m ,\e ces Prestations dentaires”, nous lisons ce qui suit, article 12 (1), 
Commit Pour les fins de l’administration des prestations dentaires, la 
conclure^00 (*°^’ conl°rmément aux règlements d’exécution de la présente loi, 
dentair^ , en^enl,es avec des dentistes inscrits, y compris les spécialistes en art 
établi n ’ en yue d’appliquer le programme de services dentaires qui peut être

u conformité desdits règlements.”• Johnston: A quelle page cela se trouve-t-il?
Lg ^r, Heagerty: A la page 18, article 12 (1).président: M. Johnston veut, je pense, savoir qui établit les règlements?

Heagerty: La commission provinciale d’assurance-santé.
les rL.1 Johnston : C’est la commission provinciale d’assurance-santé qui établit

reglements?
Le Dr Heagerty: Oui.Johnston : Quelle disposition a été prise à l’égard des lunettes?

Aiioime. Une disposition pourvoit aux traitemenl 
— ne comprend pas

JJr -Heagerty : um.Johnston : Quelle disposition a été prise à l'égara uc» ---------Dr Heagerty: Aucune. Une disposition pourvoit aux traitements spé- 
Tarticle des remèdes, mais je dois dire que cela ne comprend pas les lu- 

crains fort que l’inclusion des lunettes ne soit coûteuse en notre pays, 
yeux* et !°hxston : Beaucoup de médecins se spécialisent dans le traitement des 
bill r.,„ 1,11 J boute la besogne, jusqu’à la fabrication des lunettes. Le présent

^prendrait-il ce service?non nsn i! Heagerty: L’examen et le traitement des yeux seraient inclus, mais

j- tUr-o devrais-je m’y

Le
cifiés à , Q 
nettes. Je

J/e Hr Heagerty': L'examen eu *v ...
Pas les lunettes.■j'laght: J’aimerais tirer ce point au clair. Peut-être devrais-je m >

Suntw Lr" re Par moi-même, mais je tiens à recourir à vos bonnes lumières.
1 pue, dans tel district, habitent tant de gens, des colons, et qu’ils sont

~'~L "ii-in milles du médecin le plus rapproche. Ces colons
■■ n,,i verra à l’établisse-

Lc par moi-même, mais jlt <lans ,tel district, habitent tant de gens, des coions, w n_“IQbent sou< i °U Vln8t-cinq milles du médecin le plus rapproché. Ces colons 
mcnt du méd ° C0U^ la disposition qui prescrit $12. Qui verra à l’établisse-

ecin, qui stipulera que ce dernier doit élire domicile dans tela quinze,
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village ou tel endroit, et qu’il doit traiter les patients même très éloignés de 
chez lui? Il pourra parcourir de longues distances pour un accouchement. Le 
programme prévoit-il les mesures à prendre pour que toute la population 
bénéficie de soins médicaux complets, même les colons et les cultivateurs dissé
minés dans l’arrière-pays?

Le Dr Heagerty: Le but est d’assurer des soins complets à tout citoyen du 
Canada. Mais il appartiendra aux commissions provinciales d’hygiène de pren
dre les moyens voulus pour arriver à cette fin. Vous vous rappelez que, dans 
certaines provinces, la difficulté a été supprimée par un système médical mu
nicipal, et par l’établissement d’un hôpital municipal ou, encore, de ce qui s’ap
pelle un projet d’hôpitaux syndiqués. On a également proposé le développe
ment de centres d’hygiène dans différentes parties du pays; et c’est naturellement 
là une proposition logique et pratique. Quant au mouvement actuel des méde
cins, personne n’est autorisé à dire à tel médecin: “Vous irez ou non à tel en
droit, et vous vous y fixerez.” La Commission, si elle est sage, offrira des ré
munérations assez alléchantes pour attirer les médecins dans les centres éloi
gnés. Ce sera là une question de traitement, ou de capitation et tout dépendra 
de la méthode adoptée par la commission d’assurance-santé.

M. Slaght : En payant notre contribution aux autorités provinciales, existe- 
t-il pour nous un moyen de savoir si cet argent profite réellement dans la pra
tique, ou les provinces sont-elles parfaitement libres de faire ce qu’elles veulent 
de cet argent?

Le Dr Heagerty: Il faut voir, à ce sujet, la disposition de l’article 11, vers 
le bas de la page 6; il s’agit de la disposition (d), ainsi conçue:

Que le lieutenant-gouverneur en conseil nommera à la Commission 
d’assurance-santé deux membres désignés par le gouverneur général en 
conseil.

Il est donc proposé, et la proposition a été faite par le Comité consultatif des 
finances, que le Gouvernement fédéral nomme à chaque commission provinciale 
deux membres qui seront chargés de l’administration des deniers fédéraux et 
d’autres fonctions connexes.

M. Adamson : Je crois comprendre que nous sommes ici, ce matin, pour 
décider la question de savoir si ces taux sont suffisants et si nous devrions les 
approuver ou les désapprouver. N’est-ce pas cela? Je veux dire que notre réunion 
a été convoquée spécifiquement à cet effet, et que nous devons décider, ce 
matin, si, oui ou non, nous approuvons les taux mentionnés. Je voulais seule
ment que ce point fût tiré au clair.

Le président : Peut-être n’arriverons-nous pas à une décision. Mais nous 
aurons, du moins, discuté la chose.

M. Adamson : Voilà bien, n’est-ce pas, le but de notre réunion?
Le président: Il faudra prendre, en principe, une décision.
M. Adamson : Ce matin, la discussion porte tout simplement sur ces taux, 

et sur la question de savoir si les taux sont trop élevés, s’ils sont suffisants ou 
s’ils ne pèseront pas trop lourdement sur les épaules de certaines catégorie de 
citoyen.

Le président : C’est vrai.
M. MacInnis: Monsieur le président, je me levais justement quand M- 

Adamson a pris la parole. J’allais dire que, à mon sens, nous devrions suivre 
un certain ordre dans notre discussion, et procéder point par point, sans chevau
chement. De cette manière, je pense que nous pourrons approfondir chacun 
des points du projet de loi, ou du moins chaque point qui a quelque importance 
à nos yeux. Mais nous n’arriverons jamais nulle part si nous continuons comme 
nous avons commencé. Je pense que nous devrions traiter un seul point à 1a 
fois, et l’épuiser avant de passer à un autre.
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M. Donnelly: J’aurais un mot ou deux à dire au sujet des honoraires 
Perçus. Je ne crois pas que l’on s'objecte bien sérieusement au montant versé 
Par le Gouvernement fédéral, qu’il s’élève à $100,000,000 ou à $200,000,000. Au 
•ait,J’ai peur que l’on ne crie plutôt lorsqu’il s’agira de financer l’entier projet 
a merne les fonds du gouvernement fédéral. De plus, je ne crois pas que l’on 
jC Peigne beaucoup des $50,000,000 qui seront prélevés par voie de l’impôt sur 
e rcvenu. En général, les gens diront: “Que ceux qui ont un revenu imposable 

c°ntribuent à la caisse d’assurance-santé”. Je pense que l’on s’érigera surtout 
contre les $12 que nous voulons percevoir des particuliers. Plusieurs pensent 
lue ce montant est trop élevé, et peut-être ont-ils raison. Dans ma région, notre 
Plan de soins médicaux est organisé sur une base municipale, et les frais sont 
Perçus par la municipalité. Je pense qu’en l’occurrence la perception des $12 
en question devrait être laissée entre les mains des provinces. Les conditions 

a rient d’une province à l’autre. Certaines provinces ont des centres manu- 
acturiers où il serait très facile de percevoir, à la manufacture même, la con
tention sur le salaire de l’ouvrier. Mais à mesure que l’on pénètre plus avant 
ans la campagne, dans les centres ruraux, ce sera une tâche beaucoup plus 
weile que de percevoir les contributions des cultivateurs. Je crois que la per

ception de cette somme de $12 devrait être confiée au gouvernement provincial 
aux autorités provinciales. S’il en était ainsi, ce sont les autorités provinciales 

!Ul Prendraient les moyens de percevoir ces quelque $12 et, dans la province 
ont j’ai l’honneur de représenter une circonscription, c’est le gouvernement 

Provincial qui prélèverait la somme voulue des citoyens par voie d’impôt, tout 
online nous percevons aujourd’hui nos droits municipaux pour payer nos mé- 
eci.ns municipaux. Par exemple, telle municipalité dans ma circonscription a 

gnv iron 1,000 à 1,200 âmes de population. Nous payons le médecin $5,000 par 
: Il voit à maintenir la santé dans la localité. Il vaccine, examine les 

1 anD des écoles, traite les malades, exerce l’obstétrique, et le reste. Il pratique 
" operations majeures. Pour une opération majeure, il n’exige que la moitiédu Prix. Quant aux frais d’hôpital, ce sont naturellement les malades qui les

^quittent. Nous avons droit à tous ces services moyennant $5 environ chacun, 
-iule personnes constituent une somme globale, et ils engagent un médecin 
||OUr $5,000. Chacun se trouve donc à débourser environ $5. Peut-être sera-t-il 

ithcile d'exiger $12. Les gens croiront peut-être qu’ils reçoivent peu en retour 
e *a différence de $7 qu’ils déboursent pour faire $12. Vous pourrez attendre, 
n tQut cas, l’entrevue ou la conférence qui doit avoir lieu avec les provinces 
°Ur savoir quel est le sentiment général quant à la perception de la somme en 

J estion. Je ne pense pas que nous puissions poser de règles arbitraires, et dire 
Priori comment la province devra organiser cette perception, 

jj M- Howden : Les $5,000 n’embrassent que la rémunération du médecin, 
y a d’autres dépenses que celles-là.

il f -Donnelly: Je sais. Je sais que les $5 ne payent que le médecin. Mais 
^ aut se rappeler aussi que les autres $7 ne sont pas perçus du tout, et ces 
Suffiront sans doute à acquitter les frais d’hôpital. Cela donne seulement 
déb ^O’OOO, et il y a un autre $150,000,000. Des gens diront que nous voulons 
aut °Urser trop d’argent pour ce que nous en retirons. Il s’agit de verser un 

r° $100,000,000 provenant du gouvernement fédéral, 
mér^' Howden : Impossible de s’en tenir là si l’on a recours à la profession 
Poss'n *C en 8®néral. A moins d’engager des médecins, il est absolument im- 

sible de réussir avec ce montant.
la Donnelly: Je vous soumets le problème tel qu’il se présentera dans 
arj rflqu€- Ie dis qu’il faut laisser aux provinces la liberté' de prélever cet 

et de décider si le tout ou la partie de cet argent sera prélevé sous forme1 «ûpôt par la municipalité qui engage et congédie les médecins, selon le cas.
4152—2
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Je crois qu’il serait beaucoup plus avantageux d’abandonner la perception aux 
provinces, mais de retenir le droit de décider quelle somme sera versée.

M. Gershaw : Voici un point que j'aimerais voir tirer au clair pendant que 
les chiffres sont à notre disposition. La feuille indique qu’une certaine partie ! 
do la population canadienne reclame 1 assurance-saute, et que cette population 
en acquitte les frais avec ses propres fonds. Mais je présume que cette partie 
de la population est relativement petite. La difficulté surgira lorsqu’il s’agir» 
de percevoir la contribution de l’autre partie de la population—la plus vaste— 
qui n’est pas assurée à l’heure actuelle et qui pourra bien trouver ardus le* 
payements à effectuer. Par exemple, il y a probablement 2 millions de citoyens 
canadiens qui ont commencé à envoyer leur déclaration d’impôt sur le revenu- 
Ces 3 p. 100 ou 5 p. 100 supplémentaires, en plus des $12, paraîtront un fardeau 
très onéreux à mettre sur les épaules des petits salariés. Voici la question qui 
me vient aux lèvres. Je constate, d’après la proposition d’impôt sur le revenu 
qui est à l’étude, que le travailleur qui touche, disons $2,400 par an paye 
exactement le même montant que celui qui reçoit $50,000 ou $100.000 par 
année. Je me demandais pour quelle raison au juste les augmentations d’impôts 
s’arrêtaient à $2,400 et n’atteignaient pas les salaires plus élevés.

Le président: Monsieur Bryce, pouvez-vous répondre à cette question? -
M. Bryce: Je dois dire, monsieur le président, que, d’après le principe qui 

a pi1 dde a la piesente îecommandation, nous avons voulu que personne ne verse 
plus qu’une somme déterminée à la caisse d’assurance-santé Üue la limite soit 
fixée à $2,100 ou $2,400 ou $2,500, ou si oui ou non, une certaine limite doit 
être établie, ce sont naturellement là des questions sur lesquelles les opinions 
pourront être partagées. Mais tout dépendra, à ce propos d’une limite déter
minée, de la mesure dans laquelle le projet envisagé aura le caractère d’un plan 
d’assurance, de la mesure dans laquelle nos payements à cette caisse ou les 
payements de n’importe quel particulier, seront à peu près l’équivalent d’une 
prime d’assurance—c’est-à-dire peu élevés—ou de la mesure dans laquelle 
ces payements seront assimilables à un impôt. Nous nous sommes efforcés de 
les assimiler plutôt à une prime d’assurance. Je pense que vous avez là l’expli
cation désirée. Quant à la question d’une limite de $50 tetlle que nou« l’avons 
proposée, les opinions là-dessus pourront naturdllement varier. " I

L hon. M. Bruce. Loiatcui que vous venez d’entendre a résolu le problème 
que j’avais dans l’esprit; à savoir que si le projet envisagé est vraiment un 
plan d’assurance-santé, alors il faut que chacun y contribue. Autrement nous 
tombons dans ce qui s’appelle la médecine d’Etat. Je crois qu’il est très im
portant qu’il y ait des contributions individuelles. Le montant de ces contri
butions pourra varier selon la discussion ou le jugement rendu J'approuve 
entièrement le Dr Donnell qui nous disait, il y a un moment que l’apport du 
Gouvernement fédéral ne soulèvera aucun problème, mais que c’est dans les 
provinces qu’il sera difficile d’agir, parce que l’impôt de $12 fera des mécontents, 
et qu’il appartient aux provinces de faire face à cette situation Et cela me 
ramène justement à la question que j'ai déjà soulevée quant à la nécessité d’une 
conférence avec les provinces pour régler, une fois pour toutes ce point des 
contributions et rendre une décision sur le sujet, pareeque les provinces auront 
financièrement à assumer une large part de responsabilité dans l’application de 
la présente loi. J espere donc, monsieur le président, parce que ce sera bientôt 
le moment d’ajourner la Chambre, que vous n’oublierez pas de fixer la date de 
cette conférence qui devrait avoir lieu le plus tôt possible II serait bon que ; 
nous poursuivions l’ordre du jour, afin d’arriver à une décision ici même pui5 I 
que nous nous entendions au sujet de cette conférence avec les province*’ afin I 
d’obtenir leur concours, indispensable en l’occurrence. 1 ’

M. Slaght: Je me permets d’insister sur ce point. Je crois comprendre que 
nous en sommes encore au stade voulu pour discuter le principe d’un impôt
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obligatoire à prélever ou non auprès de 8 millions de citoyens. A mon sens, c’est 
une affaire de très haute importance. J’interrogeais justement M. Bryce 

autre jour, et si j’ai bien compris ce qu’il m’a dit, nous voulons prélever par 
|’0ie d’impôts autant de $12 qu’il en faut pour réaliser environ $100,000,000 du 
total, j=t cela veut dire que nous forcerions 8 millions de citoyens à payer $12 
U impôt. S’il en est ainsi, je doute fort que le peuple canadien soit prêt pour 
adoption de pareilles mesures d’assurance-santé. J’ajoute même que, sur 6 

Umlions de citoyens, 5 millions refuseraient sans doute de payer. Nous savons 
tous que, sur des terrains comme celui de la prohibition, ou d’autres terrains 
Particulièrement brûlants dans l’esprit public, il est impolitique, en légiférant, 
ûe Précéder l’opinion. J’ignore si l’on a vraiment consulté le public, pratiqué le 
C0yp de sonde ou la coupe transversale dans l’opinion quant à l’accueil que 
toenagcrait la population à une hausse d’impôts ; mais, à mon sentiment, le 
°Iveau des impôts, au Canada, est déjà à son maximum, de sorte que ce niveau 
ne saurait être dépassé, et l’opinion publique s’indignera certainement si elle 
‘‘Plirend qu’une loi du gouvernement fédéral vient de prescrire un nouvel impôt 
te $12 par tête qui frappe 8 millions de citoyens. Je pense qu’il faut s’arrêter 
Pour réfléchir, avant d’essayer d'imposer à notre' population ce nouveau fardeau.

,a soulève toute la question de vos méthodes et de votre organisation de 
Prélèvement. Je souhaite que les conditions de santé s’améliorent au Canada, 

hacun le souhaite. Mais je crains fort que ce projet d’impôts obligatoires 
1 obtienne pas l’adhésion générale, que dis-je, j’ose même prédire que le projet 

E[XCI*;,era une réprobation générale. Devons-nous, alors, l’imposer à notre peuple? 
’ e n exprime là que mes propres vues, naturellement.

^1. Hurtubise: Je suis de votre avis.
, M. MacInnis: M. Slaght a parlé d’une taxe obligatoire. Il me semble que 
°utes les taxes sont obligatoires et que personne ne paie de taxes facultatives. 
,, ne crois pas que nous précédions l’opinion publique en favorisant l’élaboration 

g,Un Plan bien organisé d’assurance-santé. Au fait, chaque fois que des unions 
organisent dans l’industrie ou ailleurs, elles jugent toujours avantageux de se 

Pourvoir en groupe d’avantages dont il leur serait impossible de jouir individuelle- 
Af11}: do tous ces groupements ouvriers et autres, tels que les Associated
yedical Services dont on a parlé aujourd’hui même, et aussi du groupement de 

ancouver, c’est que, d’après l’expérience acquise, l'accumulation des ressources 
1 organisation des services sur un pied collectif procurent à meilleur marché des 
antages plus appréciables que chaque membre n’en jouirait à titre individuel.

M- Slaght: Mais la chose est facultative, n’est-il pas vrai?
M- MacInnis: En effet.

, M. Slaght: Les membres de ces associations sont libres d’y entrer ou non, 
nest-ce pas?

^L MacInnis: Oui, ils y entrent parce qu’ils le veulent bien. Mais adve- 
j’c’1 f * élaboration d’un autre système satisfaisant, il n’est pas prouvé qu’ils ne 

Jetteraient pas le plan proposé s’ils comptaient tirer de meilleurs avantages du 
uveau. J’insiste sur ce point. Le projet ne constitue pas une addition à l’impôt, 

41(,e qu’il y a peu de gens qui, au cours d’un certain nombre d’années, ne paient 
ç,n en fait de soins médicaux ou dentaires—surtout en fait de soins dentaires, 
ex aCU?1 dépense un peu de temps en temps; tous, sauf de rares et fortunées 
ci ePtions. Si l’on démontre clairement à ceux qui ont déjà déboursé quelque 
corft- ClUe ce Qu’ils paieront l’an prochain à la caisse s’assurance-santé ne 
qu,.j ‘tuera pas une addition, mais représentera seulement l’équivalent de ce 
je 18 dépensent autrement, je pense qu’aucune protestation ne sera élevée contre 
je fr°.iet. N’oublions pas non plus—et la chose intéresse chacun d’entre nous, 
tra>GnSe—01116 l°rsque nous nous faisons traiter, nous payons les frais de ce 

uement ; cependant, nous ne payons, pas seulement les frais de ce traitement,
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soins qu’il prodiguemais nous rétribuons, en même temps, le médecin des 
d’autres gens qui sont incapables de payer.

M. Howden : Bravo !
M. MacInnis: La meilleure chose à faire est donc d’étendre le plan à toute 

la population, de sorte que chacun puisse verser quelque chose s’il est en mesure 
de le faire, et que tous les citoyens reçoivent les mêmes soins. Il s’agit surtout 
de renseigner l’esprit public, si l’on veut faire accepter un plan bien organisé 
d’assurance-santé. Au fait, je crois que l’opinion réclame un plan de cette 
nature; et c’est à nous qu’il appartient d’établir ce plan de telle façon que le 
public puisse se familiariser avec le système et l’accepter en définitive.

M. Slag ht: Je me permets de faire observer à mon honorable collègue que 
l’on n’instruit pas le peuple en envoyant un percepteur à domicile. Il faut 
procéder autrement.

M. MacInnis: Que les services offerts soient efficaces, et la perception 
viendra en son temps.

M. Côté: Je crois comprendre que la perception du $12 individuel sera 
laissée à la libre initiative des provinces?

Le président: Oui.
Le Dr Heagerty: En effet.
M. Côté: Les provinces seront absolument libres d’agir à leur guise, elles 

pourront même accorder des rabais si elles le désirent, mais elles répondront du 
$12 individuel pour chac[ue citoyen adulte de la province. Lors de la prochaine 
conférence avec les provinces, ces dernières seront donc libres de modifier à leur 
guise le montant individuel en question, pourvu qu’elles remettent au gouverne
ment fédéral le montant total que cette perception représente. Je crois donc que 
nous devrions insister, ce matin, sur l’autre partie, sur le prélèvement de l’impôt 
sur le revenu. Il serait plus logique, je pense, de procéder ainsi, et nous obtien
drions dans l’autre domaine de meilleurs résultats.

M. Wright: J’aimerais ajouter tout simplement un mot pour répondre » 
M. Slaght. L’an dernier, nous avons entendu en Comité deux groupes représen
tant la population canadienne qui devait jouir des privilèges accordés par le 
présent projet de loi. C’étaient des cultivateurs, par l’intermédiaire de lfl 
Canadian Federation of Agriculture, et des ouvriers. Les deux groupes étaient 
même disposés à aller au delà des dispositions de notre bill quant aux soins 
médicaux. Je crois donc que le peuple canadien est prêt pour l’adoption d’un 
programme d’assurance-santé. Je pense que nous serions plus blâmés si nous 
ne l’adoptions pas qu’autrement, Aujourd’hui, les gens comprennent certaine
ment qu’il leur faut assumer les frais de toute initiative lancée par le Gouverne
ment. Il ne reste alors qu’à répartir équitablement les frais subis. Voilà, » 
mon sens, ce qui devrait nous préoccuper, et non pas la pensée d’abandonner 
la proposition.

M. Howden : J’allais justement dire, monsieur le président, que je suis 
un peu d’accord avec tout le monde, et que je ne suis parfaitement d’accord 
avec personne, particulièrement avec M. MacInnis. Je trouve que le taux uni
forme de $12 est un peu élevé. Sans doute, d’un bout à l’autre du Canada, l9 
moyenne des familles de condition plus ou moins modeste redoutera ce taux 
de $12. Il me semble que si les $12 étaient réduits à $10, et le niveau de 
l’impôt sur le revenu légèrement haussé, nous continuerions ainsi la tâche en
treprise depuis longtemps déjà au Canada, celle qui vise à faire dévier sur les 
épaules du riche le fardeau du pauvre. Cette pratique répugne naturellement 
au riche, mais il ne s’en est pas moins toujours acquitté; et si nous procurons 
les soins médicaux en question, le riche continuera d’agir comme par le passe 
parce que c’est un fait reconnu que les médecins se payent là où ils le peuvent;
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et que tout revient au même en définitive. Je trouve que le taux de $12 est 
un peu élevé, et que si nous pouvions recalculer nos chiffres et réduire les $12 
a $10 par exemple, en haussant simultanément le niveau de l’impôt sur le 
revenu, notre projet de loi recevrait une approbation beaucoup plus enthousiaste 
de la population canadienne.

Mme Casselman : Monsieur le président, je voulais tout simplement dire 
0Ue j’approuve le projet de loi pourvoyant à un service d’hygiène bien organisé. 
Je 1 approuve de tout cœur, et je trouve, comme le docteur Howden et les autres 
orateurs que nous avons entendus, que nous devrions mettre ce projet à exécu- 
t'on. On a soulevé la question du niveau de $12. Si je me rappelle bien, ce 
montant n’a été jugé trop élevé, ni par les délégués des cultivateurs, ni par les 
anions ouvrières. Il représente seulement 25 c. par semaine, le prix d’un paquet 
oe cigarettes, d’une séance au cinéma ou d’un autre divertissement du genre.

prix n’est pas très élevé. Je ne vois pas que l’on s’y opposerait du fait 
fin h serait obligatoire, comme l’a dit M. Slaght. Beaucoup de gens seraient 
°rt aises de jouir du privilège en question, ils le considéreraient comme un 

^'ivice bénévole, presque comme une contribution bénévole, et seraient heureux 
fioe le gouvernement fédéral et la province les fassent bénéficier, moyennant 
One si modique somme, d’un service aussi bien organisé. Je trouve que nous 
c evrions aller de l’avant. Je serais peinée qu’il soit proposé d’abandonner le 
Projet. L’objection que j’ai élevée l’autre jour, et je la maintiens aujourd’hui, 
c est que l’impôt sur le revenu est trop élevé. Il serait préférable, à mon sens, 
?Ue la contribution envisagée rentre sous la rubrique générale de l’impôt sur 
e reyenu, plutôt que d’être prélevée à part sur le revenu aux fins de l’assurance- 

santé; c’est-à-dire que chacun devrait payer les $12 indépendamment du chiffre 
e son revenu. Les contribuables auraient alors, il est vrai, à porter également 

e mrdeau des autres services. Peut-être l’argent proviendrait-il même d’une 
.re source que de l’impôt sur le revenu. Cet argent viendrait peut-être de la 

aisse générale constituée par ceux qui peuvent se permettre l’acquisition d’objets 
p luxe—et ces objets sont imposables—ou par ceux qui peuvent se permettre 
achat d’articles nuisibles à leur bien-être—et ces articles sont également im

posables. Les droits de douane et autres y contribueraient. Je trouve que l’idéal 
-j (,lc fixer un montant brut, et je ne trouve pas que celui de $12 soit trop 
, evô- Mais je n’aime pas que l’oii présente comme on le fait cet imôt sur
16 revenu.
tau: Le président: Monsieur Bryce, tenez-vous à commenter la question du 

x uniforme ou la proposition de Mme Casselman?
M. Bryce: Quant à la déduction du montant en question sur le revenu, 

g:,e. Pareille méthode s’expliquerait par l’opportunité de défrayer une part con- 
tip era^e des frais à même cette source. Nous avons réussi à obtenir que le 
f ^ .seulement du coût ne soit pas couvert par la contribution directe. Cette 
q .ou n’a pas paru trop élevée. En même temps, nous voulions d’un taux 
c> 1 s?InMât supportable quant on l’ajoutait à l’impôt général sur le revenu ; 
ou .'dire que, en augmentant toujours, on obtient un taux qui semble plus 
^nioins exorbitant, additionné à ce qui paraît être un taux raisonnable d’im- 
d SUr le revenu aux fins ordinaires. D’autre part, si l’on descend trop en 
tôt ] ^ ou du 5 p. 100, on se trouve à réduire considérablement le revenu
Voir ^me Casselman a proposé, je pense, 2 et 4 p. 100. Il est difficile de pré- 
v; exactement la réduction qui en résulterait. Supposons une réduction d’en- 
Unpn .^>000,000, M. Hogarth dit $6,500,000 ou $7,000,000. Cela signifierait 
but' e duction de $6,500,000 à $7,000,000 dans les recettes totales de la contri- 
p0 î'?n’ chiffrées par $50,000,000. La somme de $50.000,000 serait naturellement 

tCG ainsi de $50,000,000 à quelque $43,000,000. 
a 3 Howdèn : J’aimerais poser une autre question au témoin, pendant qu’il 
" encore la parole.
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Le président: Très bien.
M. Howden: Quelle différence résulterait-il d’une réduction à $10 du taux 

uniforme payable par une famille de quatre personnes, et d’une hausse de quel
ques centaines de dollars dans l’impôt sur le revenu? Vous me comprenez bien? 
Le résultat ne serait-il pas à peu près le même pour une famille de condition 
modeste?

M. Bryce: Vous voulez dire, si le taux net était réduit à $10?
M. Howden : Oui.
M. Bryce: Et si le maximum, au lieu de $50, était porté à $70 environ?
M. Howden : Oui, justement.
M. Bryce: Le plan changerait d’aspect; il y aurait naturellement une 

différence de quantité, mais non de nature. C’est-à-dire que le nouveau plan 
serait moins à base de contributions, et à base de contributions équitablement 
réparties. Vous rejetez le fardeau sur les hauts salariés. Mais la limite où 
l’on doit s’arrêter dans ce domaine est une question d’opinion.

M. Howden : Mais il y aurait un point où le résultat serait le même?
M. Bryce: Oui, sauf qu’il faudrait hausser considérablement le maximum 

pour compenser la perte quant à la cotisation de $12. Porter le payement de 
$12 à $10, ce serait réduire par un sixième les $96,000,000 ; soit par $16,000.000. 
Je me permets de renvoyer aux estimations des sommes perçues, chiffres publiés h* 
semaine dernière: le montant total perçu des personnes avec revenu de pluS 
de $1,660 pour les célibataires, et de plus de $2,000 pour les personnes mariées, 
se rangerait autour de $26,000,000. Ajouter un autre $16,000,000 au fardeau 
de ceux qui payent actuellement $26,000,000, ce serait augmenter considérable
ment le payement maximum.

M. Leclerc : Puis-je demander au témoin, pendant qu’il a la parole, de 
nous dire quel était, en moyenne, le revenu des cultivateurs il y a quelques années, 
avant la guerre?

M. Bryce: J’ai peur de ne pouvoir répondre, monsieur. On en aurait, je je 
présume, une idée en calculant le nombre de cultivateurs, et les différentes esti
mations qui ont été fournies du revenu agricole. Sans doute, les chiffres donné» 
dans le Rapport Sirois seraient utiles à consulter.

M. Leclerc: Mais vous ne vous souvenez pas?
M. Bryce: Je ne me souviens pas, je le crains. Il serait très hasardeux 

de deviner en l’occurrence.
M. Leclerc: Je pense que le revenu moyen du cultivateur paraîtrait fort 

modique.
M. Wood: Pour quelle année?
M. Leclerc: Avant la guerre, alors que le revenu des cultivateurs était très 

réduit. Comme Mme Casselman, je n’aimerais pas voir abandonner le projet 
M. Maclnnis a affirmé qu’il y avait là une question d’éducation et que, d’icl 
quelques années, les gens ne s’y opposeront pas, qu’ils seront familiarisés avec 
le projet, Prenons le cas d’un cultivateur dont le revenu est inférieur à $1,000- 
Supposons qu’il a une famille nombreuse. Je regrette qu’en parlant de familleS 
devant notre Comité, on songe toujours à des familles de deux enfants. U»e 
famille de deux enfants n’est pas une famille. Parlons de familles de quatre, 
de cinq ou de six enfants, avec le père et la mère. Le père serait obligé de 
payer $100 ou peut-être $120.

Mme Casselman : Non. Il n’y a rien à payer pour les enfants de moifls 
de seize ans. Un père de six enfants a droit aux soins, mais ne paye p°ur 
aucun enfant de moins de seize ans.

M. Leclerc: Mais il sera obligé de payer pour ceux qui ont plus de sei*e
ans.
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Mme Casselman : Mais ceux qui ont cet âge-là contribuent au revenu du
cultivateur.

M. Leclerc: Mais ils sont sur la ferme. Ils ne font qu’aider à la besogne. 
Mme Casselman: Grâce à eux, le revenu est plus élevé, cependant, 

i , ^1. Leclerc : Le revenu du cultivateur est faible. Avant la guerre, il était 
réduit. Prenons le cas d’une famille à revenu très modique, où' personne 

f °”: raalade durant un an. Si vous forciez ces gens à payer $75 environ, leur 
Qll|le en serait affectée. Le mieux est de ne pas ajouter encore à leur fardeau.

M. Véniot: Monsieur le président, j’approuve la plupart des remarques de 
• Maclnnis, il y a quesques minutes.

Le president: Un moment, messieurs.
M. Véniot: Je songe surtout au fait, signalé par lui, que les citoyens cana- 

Le A PayÇ“nt déjà de fortes sommes pour le maintien de services d’hygiène.diens

a Çomité se rappellera que le ministre dans son mémoire de cette année, et 
q 681 k Dr Heagerty dans le sien, ont déclaré que le coût de la maladie au 
I na°a est connu, qu’une enquête spéciale, conduite en 1935 par le Bureau de 

statistique, a révélé un chiffre de $240,500,000.
Le président: Un moment, s’il vous plaît.

]e Véniot: Un programme public d’assurance-santé ne représenterait pour 
jiQ?e,?Ple canadien qu’une nouvelle source de dépense des mêmes sommes. Je 
les *3 ^ktoent ce que le docteur Donnelly a dit des médecins municipaux dans 
CliiffPr0Vinces de l’Ouest. Il y a quelques semaines, j’ai vu, par hasard, des 
Ces res piquant le coût de ces services municipaux sur une base individuelle, 
à services médicaux, lorsque des médecins municipaux sont engagés, coûtent 
taij Près un dollar par mois et comprennent les soins de médecin et l’hospi- 

sation. Cela veut dire que, dans les districts de l’Ouest où des médecins 
°u ®mPaux sont engagés, les citoyens payent actuellement un dollar par mois 
à i» Par année, et ce montant équivaut à celui qui est fixé dans le programme 
derrv- de. Me sera-t-il permis de signaler en outre au Comité que, ces jours 
jje lcrs> une loi municipalle sur la santé a été introduite à la Législature onta- 
C0M \ que le taux d’un dollar par mois est celui qui a été proposé comme 
prooribu^on à pare par les gens qui désireraient bénéficier des avantages que 
être Vre lu loi. De sorte que, à tout prendre, un dollar par mois me paraît 
J e taux qui prévaut dans les différentes provinces et sous différents régimes. 
f0jjcinais tout simplement à signaler la chose au Comité, afin que nous puissions 

nos calculs sur une base solide.
dolu ' ADamson: La Fédération de l’Agriculture ne s’est pas élevée contre le 

lar mensuel?
président: Non.

En n " Johnston: J’ajoute quelques mots à ce qui a été dit de cette mesure. 
bntioflCrn*er, dcu- 5e pense qu’elle ne devrait pas être établie à base de contri- 
Je p ”■ J’ai déjà exprimé cette opinion qui, à mon sens, est la meilleure. 
N’oyi ,Se qne tout le projet devrait être subventionné à même le revenu général. 
Ration ‘°ns pas que Ie programme à l’étude est l’un des plus vastes projets 
d’apr'aux due notre pays ait jamais conçus. Nous parlons de restauration 
Se cor!'^Uerre’ ma*s> P°ur la restauration d’après-guerre, il n’y a rien qui puisse 
Pouvq- par®r au plan d’assurance-santé. Nous n’en sommes plus au point de 
d’un *r même laisser entendre que nous finirons par abandonner le projet faute 
Venir ; d’argent. Au Canada, nous avons une banque nationale qui peut 
R)enerd;n?t.re mde si, réellement, nous manquons d’argent au point de ne pouvoir 
Point n'1 ™6n PÔRÜsation du programme envisagé. Sans trop insister sur ce 
du Dr pp le momen:t> 5e dois dire que j’approuve chaque mot de la déclaration 

tieagerty qui a dit que, à défaut de pouvoir puiser à même le revenu
4152—31
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national, nous devrions au moins réduire la contribution que propose le preset 
bill. Je pense que $12 est le montant maximum à percevoir par tête 
Dr Heagerty l’a dit, le sentiment public est de plus en plus hostile, en, notre' 
pays, aux excédents imposés individuellement pour l’exécution du program^1’ 
envisagé, et $12 me semble être un maximum. J’incline même à croire, aV# 
le Dr Howden, que le maximum devrait être de $10. Mme Casselman a’ men
tionné le pouvoir de gain des enfants sur la ferme. Mme Casselman vient 
de l’Ouest et elle sait aussi bien que moi, je pense, que la moyenne des ferro^ 
consiste en demi-sections, et souvent en quarts de sections. Souvent, vous tro»'| 
vez des familles nombreuses établies sur des quarts de section. Là où il y 5 
quatre ou cinq enfants âgés de plus de 16 ou de moins de 21 ans, peu import6 
la somme de travail qu’ils donnent ou leur apport au pouvoir de gain de K 
ferme, jamais la terre ne rendra plus qu’un revenu très modique, et ce revenu £!i 
très modique en vérité. Je propose donc de ne pas accorder d’importance à 661 
facteur. Des gens comme ceux-là n’ont qu’une très faible revenu et si voU- 
exigez d’eux un impôt de $100 ou $120, cette somme étant au-dessus de leUr: 
moyens, ils sont incapables de la fournir. Je ne pense pas pour une minute Qti6 
le projet devrait jamais être déclaré irréalisable faute d’argent Autant vau* 
dire que le projet de pensions de vieillesse devrait être rejeté faute d’argen1 
Je m étonne, que M. Slaght ait proposé—et je me trompe peut-être ici mai’ 
c’est du moins ce que j’ai cru comprendre—que nous abandonnions le pr# 
Je ne sais si M. Slaght en a proposé l’abandon, mais il a peut-être dit 9ue 
l’accomplissement lui en paraissait un peu prématuré.

M. Slaght: Non; ni l'un ni l’autre.
M. Johnston: Je me rappelle que M. Slaght a parlé en Chambre des V& 

sions de vieillesse et qu il a dit que nous devrions, si nécessaire utiliser à ^ 
effet les deniers nationaux. Il est certain que nous pourrions tout aussi cfïical
ment utiliser à cette fin une partie des deniers nationaux Je ne voudrais P9' 
que l’on songe même à abandonner le projet pour une raison de cette natur* 
Je suis fermement convaincu que $10 serait une contribution suffisante à pr6‘ 
lever de chacun.

M. Slaght: Monsieur le président, j’aimerais ajouter si je le pui= »dC 
explication. On -a évidemment mal interprété mon attitude Je croyais avoir f»i! 
bien comprendre que j’étais en faveur d’un projet de loi pour l’amélioration de I9 
santé; je n’ai reserve mon approbation que sur l’un des trois prélèvement 
c’est-à-dire une taxe de $12 par tête payable par 8 millions de personne5' 
pour l'adoption de laquelle le pays ne me semble pas prêt Je conviens qu6: 
autant que possible, ceux qui possèdent davantage, dans le nouvel ordre de chose5' 
devraient contribuer davantage; et si mes collègues sont sincères et veulent ',oit 
adopter cette politique, je leur rappellerai deux choses. M. Bryce me corrige19 
au besoin avec les chiffres qu’il pourra avoir sous la main. Nous avons peIf 
dans le dernier budget, ou il a, du moins,, ete estime que nous devrions pc reel'd' 
au cours de l’année financière se terminant le 31 mars, $990 000 000 en imp®*5 
sur les revenus individuels seulement, et $550,000,000 en impôts sur les surp1”9 
de bénéfices des compagnies. Cela donne un total de $1,540 000 000 Si nOu? 
voulons procurer au peuple un véritable service médical, ac’quittons-en les frais9 
même le trésor public.

M. Johnston : Très bien.
M. Slaght: Car je puis vous dire que, dans la catégorie de contribuable5 9 

l’impôt sur le revenu qui comprend les célibataires gagnant de $660 à $1,20^ - 
dans cette catégorie parce que personne ne paie en deçà de $660—on perÇ< ! 
seulement $32,000,000 de 300,000 contribuables. Quant aux hommes mariés da? 
la catégorie de $1,200 à $1,800, on ne perçoit que $55,000,000 de 600 000 co#1'. 
buables. De sorte que, sur une perception de $990,000,000 auprès d’un peu Plu’
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2 millions de personnes—et je ne parle en ce moment que de l’impôt sur les 
devenus individuels—900,000 personnes se trouvent à ne payer que $87,000,000- 
l '1 n°us sommes sincères en voulant alléger le fardeau des plus pauvres, assumons 
es frais du plan d’assurance, malgré le fait que mon honorable collègue, le 

docteur Bruce, n’aime pas l’étatisation des services d’hygiène. Je pense qu’en 
Passant en revue ces chiffres—et M. Bryce rectifiera les erreurs que je pourrais 
commettre—vous verrez que les données fournies sont exactes, et que c’est là le 
seul moyen d’imposer vraiment le fardeau à ceux qui sont le mieux en mesure de 
e Porter—car tel est le slogan en cours dans le nouvel ordre de choses et à la 
ouïe des temps nouveaux—au lieu d’envoyer à domicile le percepteur pour 
laPper à la porte du petit salarié et percevoir $10 par année pour le mari, la 
enime et les enfants âgés de moins de 16 ans. Que l’on me comprenne bien.

Je ne m’érige pas contre le projet d’assurance-santé. Je me réserve seulement 
sur le sujet d’un impôt obligatoire.

M. Johnston: Bravo ! Je vous approuve en tout point.
M. Wood: Monsieur le président, je me vois obligé d’émettre mon opinion... 
Le président: Il n’y a pas d’obligation, monsieur Wood.

p M- Wood: Je croyais qu’il s’agissait d’un plan d’assurance-santé obligatoire.
vut-être me suis-je mal exprimé, mais j’ai voulu dire que cette obligation 

k Ss°rtait de ce que quelques autres honorables députés ont dit. J’apprécie 
n . coup l’excellent exposé de M. Slaght sur l’impôt sur le venu et ceux qui le 
jj !cut. J’ai l’impression que, jusqu’ici, la discussion ressemblait à une espèce 

demonstration faite pour prouver que la raison du plus fort est toujours la 
cdleure. Mais ne nous y trompons pas. M. Slaght a plaidé habilement la 
Usa des petits salariés. Vous ne m’avez pas persuadé, monsieur le président,

impôt sur le revenu est payé par les riches. On se le renvoie de main eny, . I ' ' uu J x\s X V, V 1-llU V/U V j p v. t-t A X 1 X v V-- X X KJ xy X v X xx ' VV X xxxkkx xx K. xx

p-ain tant qu’il n’incombe pas, en définitive, à ceux qui sont engagés dans 
p ndustrie fondamentale de notre pays, aux cultivateurs, et les cultivateurs 
acquirent. Le cultivateur l’acquitte souvent sous forme des prix peu élevés 

q ,!j touche par rapport au coût de la production, il le paie sous forme des prix 
9 U verse en achetant des marchandises, prix qui sont établis par différentes 

sures; et souvent, un contrôle sur les prix est neutralisé par un contrôle en 
soc* j°n^rairei jusqu’à ce qu’enfin le fardeau, après avoir descendu toute l’échelle
A, Htî;.siaght-nous

e> ne puisse aller plus loin et s’arrête sur les épaules du cultivateur, 
à mon sens, n’a pas raison de dire que c’est le riche qui paie. Au vrai, 

r>r ^pmmes tous en faveur des services envisagés à condition que ce soit le 
les°Cf -n <tu' Paâe- Mais ne nous faisons pas illusion. M. Johnston est d’avis que 
Vo rai.s devraient être acquittés à même le revenu global de la nation. Je puis 
je)Us dire—et. moi-même je ne suis pas dupe, monsieur le président, si les autres 

sont—que lorsque vous puiserez dans le revenu global de la nation, ce sera 
PjCore ma profession qui aura à en payer la plus grande partie. Je pense que 

sonné d’envisager la réalité, qu’il est temps que nous ayons, non seule- 
at.l assurance-santé, mais aussi un plan satisfaisant de pensions à base de 

de ,, )ULons, et que ces divers projets devraient être fondus en un seul. Allons 
à ] avant dans ce sens, faisons face en toute sincérité à la situation, et montrons 

a Population les avantages d’un programme de ce" genre.
^L MacInnis : Où prendrez- vous l’argent?
M- ^ ood : Où nous prendrons l’argent? On le gagnera, on produira et on 

que*Crira une Part des profits de la production. Sous le régime actuel, aussi bien 
est S-'U.S régime que vous proposez, la difficulté est que le citoyen qui gaspille 
sp-^aéralement celui qui veut jouir gratuitement des privilèges fournis par les 

lccs d’hygiène.
^L Johnston: Ce n’est pas là du tout le sens de ma proposition.
Le president: Silence, s’il vous plaît. Laissez finir M. Wood.
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M. Wood: On m’obligerait en me laissant finir.
M. Johnston: Ne me prêtez pas des paroles qut je n’ai pas dites.
M. Wood: Je m’en excuse.
Le président: Poursuivez, monsieur Wood.
M. McIvor: Les cultivateurs n’ont pas besoin de médecins ; ils sont toujour- 

en parfaite santé.
M. Wood: Il y a dans toute société trois catégories de gens sous le rapport 

de la santé. Il y a ceux qui paient tous leurs soins nécessaires de médecin et 
d’hospitalisation. Une autre classe peut payer un minimum de frais ; c’est-à-dire 
que ces gens entrent, à l’hôpital, dans une salle publique et paient le service! 
et même alors, du moins pour la province d’Ontario, les frais de tout le service çe 
sont pas toujours acquittés. Et puis il y a les indigents. La première catégorie 
désignée, celle qui assume ses propres frais, aide à payer pour les indigente 
A mon sens, si l’on se procurait l’argent voulu à même les sources qui sont parti
culièrement nocives quant à la santé nationale, ce serait un moyen de remédier \ 
la situation. Très souvent, celui qui peut payer son propre médecin s’est refus6 
certains conforts de la vie et a fait des sacrifices afin d’atteindre à cette aisance- 
La chose, je pense, se voit souvent. Parfois, quelqu’un est assez heureux pote 
spéculer et faire une fortune, mais c’est là la stricte exception. Je crois que I9 
plupart de ceux qui jouissent aujourd’hui d’un niveau élevé de vie ont fait des 
sacrifices pour en arriver là. Alors pourquoi seraient-ils invités à contribuer 
pour ceux qui peut-être ont dissipé leur avoir? Nous dépensons $350,000,000 e» 
boissons. Nous dépensons $150,000,000 en tabac. Nous dépensons envirte1 
$80,000,000—d’après les chiffres de 1940—au cinéma. Nous dépensons des 
millions de dollars au jeu et aux courses de chevaux. Je crois que la province 
d’Ontario a ajoute à la taxe sur ces articles, et je ne vois pas pourquoi un aut^ 
5 p. 100, peut-être, ne serait pas ajouté par le gouvernement fédéral, sans nuire 6 
personne. Il y a des salles de billard et les autres lieux fréquentés par ceux fiul 
sont plus ou moins faibles d’esprit, si je puis me permettre l’expression.

M. Warren: Vous êtes mieux de ne pas vous la permettre.
M. Wood: En effet. Je retire cette remarque pour la formuler en d’autre3 

termes. Je dirai donc ceux qui ne voient pas la nécessité d’épargner pour lete 
propre sécurité sociale. Ce sont là des divertissements dont beaucoup de gete 
sont victimes, et je crois qu’une bonne part de l’impôt pourrait être prélevée de 
ces sources, parce que sous plus d’un rapport ces divertissements tendent à nuir6 
à la santé nationale, qui coûte si cher. D’après moi, le seul moyen d’assurer ^ 
service à la population, c’est de le lui faire payer; car si vous ne taxez pas I9 
population, ou si vous ne lui laissez assumer aucune responsabilité, elle exigera dÇ3 
services bien supérieurs à ceux qu’elle sera en mesure de se permettre. Je croi5 
que $12 est une contribution très modeste, et, contrairement à M. Johnston ou »u 
Dr Howden, je ne pense pas que $2 suffisent à dirimer la difficulté. Je ne le croi5 
pas du tout. Je ne pense pas que le $2 constitu une épargne. Je m’opp°se 
décidément à un plan de sécurité sociale qui ne serait pas à base de contributions- 
Je crois que les citoyens devraient assumer une certaine part de responsabilité 
qu’il y a, dans la société, une classe que nous sommes obligés de sauver malg1"6 
elle. Je pense que notre devoir est là, et que ces gens apprécieront comme np 
encouragement la permission de pouvoir contribuer aux avantages dont n5 
jouissent. Je termine en deux mots. Que personne n’essaie de vous leurrer-—car 
personne ne me leurrera moi-même—en disant que, si l’on puise à même le reveite 
global _du pays, les petits salariés, et particulièrement les cultivateurs, n’auron1 
rien à payer. Malheureusement, c’est nous, les cultivateurs, qui portons le PluS 
grand fardeau—plus grand que celui des citadins; ce fardeau nous est tombé &ur 
les épaules après avoir descendu toute l’échelle sociale jusqu’à la terre—il
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Peut pas aller plus loin—et nous le portons. Je vous remercie, monsieur le 
President, de m'avoir permis de retenir aussi longtemps l’attention du Comité, 
mais je sentais le besoin de parler dans ce sens.

Le président: Merci beaucoup.
. M. Maybank: Monsieur le président, je suis très embarrassé d’avoir à 

choisir entre l’adhésion à la thèse de M. Wood, qui est confuse, et la négation des 
Motifs allégués à l’appui de cette thèse. Sans doute M. Wood est-il cultivateur 
^ePuis si longtemps, et a-t-il probablement passé tant d’années à tuer des 
Parasites de tel ou tel genre, qu’il en est venu à croire que tous les citoyens autres 
CjUe les cultivateurs sont des parasites. Je crois qu’il se trompe en continuant 
p affirmer que sur le cultivateur retombera, à la longue, tout le fardeau de l’impôt. 
Personne ne songe à contester les grands services que rend le cultivateur en 
cultivant pommes, blé, et le reste. Mais l’on se trompe en croyant qu’aucune 
richesse ne se crée en dehors de la ferme. Ceux qui reçoivent les produits 
agricoles des mains du cultivateur et les distribuent aux acheteurs créent égale
ment de la richesse, et ceux qui créent de la richesse seront, en définitive, les 
Vetitables contribuants sous le régime proposé par M. Slaght, comme d’ailleurs 
s°us n’importe quel régime. On doit déplorer qu’un homme aussi robuste et 
droit que M. Wood se perde continuellement dans la mer d’erreurs où on le voit 
si souvent plongé. Je n’ai jamais plaidé, jusqu’ici, la cause de quelqu’un qui 
n fLait pas un cultivateur. Mais, justement parce que la critique dirigée contre les 
°n-cultivateurs l’a été en terme si tranchants, j’ai fini par croire qu’il fallait 

remettre M. Wood dans la bonne voie, quoi qu’il soit mon ami et que je le sache 
crriblement têtu. Je ne suis pas sûr de l’avoir converti, mais il n’en continuera 

Pas moins à vouloir rechercher la vérité. M. Slaght a proposé d’enlever le 
ardeau de cet impôt aux citoyens qu'il désignait, à ceux qui ne paient pas 
eaucoup d’impôt à l’heure actuelle et qui forment la masse des petits salariés. 

Mais i] a, semble-t-il, oublié que, dans presque tous ces cas, $12 ou davantage 
e paient nécessairement en frais médicaux dès aujourd’hui; et si l’on procurait, 

moyennant le taux net de $12, les avantages de la loi même aux gens dont il parle, 
,e,s Paiements annuels de la population pauvre en général seraient réduits 
emblée. D’aucuns vous diront que les plus pauvres ne paient pas de frais 

medicaux. Mais, durant l’espace d’une vie, je crois plutôt que même les petits 
■-alariés paient au moins plus de $12 par an. Je suis sûr de la chose, à cause des 
observations que j’ai faites auprès de nos listes d’hospitalisés dans les villes. 

e s°nge, par exemple, aux familles moyennes, aux familles raisonnablement 
ombreuses, dont parle M. Leclerc. J’oublie au juste ce qu’il a dit, mais il voulait 
,lre; .ie pense, qu’à ses yeux une famille de deux ou trois personnes n’est pas une 
amille, ce n’est qu’un embryon de famille. Quoi qu’il en soit, prenez le cas des 

fosses familles. Dans un grand nombre de cas, même les frais d’accouchement 
passeraient le montant représenté par ce prélèvement de $12.

M- Howden: Pas nécessairement.
j M- Maybank: Non, pas nécessairement. D’abord, il n’est pas nécessaire 

e ,s Payer, car M. Howden se dit peut-être que le compte est dû et n’est pas 
jv; ensuite, je suppose qu’il y a, comme de coutume, des cas où le médecin 

i flaême pas appelé ; une amie tient le rôle de sage-femme. Et pourtant je pense 
ni,? ' ans plus grand nombre de cas il faudrait payer un compte de maternité 

grand encore, pour ces familles nombreuses. Autre chose encore rendPlus
uécesi.essaire l’adoption" d’une base imposant une contribution à tout le monde; 
y°ici: c’est comme toujours lorsque les gens ont à donner leur contribution. 
Les bénéficiaires ne cesseront jamais de réclamer davantage, et les autres paie
nt leur part comme à une œuvre de charité. Certains traiteront les bene- 
heiaires de secourus publics; quand les finances de l’Etat iront mal, cest la que 
le gouvernement fera les premières tailles. Il n’y aura pas de pubhc informe 
Pour faire le guet. Nous en viendrons à l’état de choses qui s est vu en
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Angleterre au temps de la “dole”. On y avait commencé par l’assurance- 
chômage, puis la caisse d’assurance fit banqueroute. Le trésor intervint, et 
bientôt les gens qui payaient depuis longtemps leur prime d’assurance-chômage, 
se plaignirent qu’on les considérait partout comme des secourus publics. C’est 
exactement ce qui se produira ici, si nous ne faisons pas contribuer tout le 
monde. L’opinion ne sera pas aussi en éveil qu’il le faudrait. De partout l’on 
essaiera de leur enlever cela. Bientôt ce sera considéré comme une sorte de 
charité de paternalisme, ce qui ne sera bon pour personne d’entre nous. Ce ne 
sera pas bon pour les bénéficiaires, ni pour personne d’autre. Je voterais en 
faveur d’une contribution, vu l’importance de la dignité humaine dans notre 
pays neuf.

M. Watson: Monsieur le président, j’ai essayé à la dernière séance de 
mettre certains points au clair, mais sans grand succès, je le crains. J’ai préparé 
un texte que je vais suivre de près dans l’espoir de rendre clair ce que je n’ai 
pu élucider la dernière fois. J’espère qu’en nous en tenant aux questions pri
mordiales, nous verrons mieux la méthode à suivre dans nos discussions ulté
rieures sur le sujet.

L’objectif premier de l’assurance-santé paraît être d’aider les gens à payer 
les frais irréguliers, fortuits et trop souvent écrasants des services de santé, au 
moyen d’une contribution annuelle, à peu près régulière, à une caisse d’assurance- 
santé. Comme la plupart des contributions ou primes d’assurance, celles-là 
pourront varier un peu d’une année à l’autre.

Les services de santé sont des besoins personnels, durant la vie, et tout 
aussi personnels que les besoins d’aliments, de vêtements, de logement, d’éclairage, 
de chauffage, etc. Si nos besoins de services de santé étaient' comme ces autres 
besoins, à peu près égaux tous les ans, il ne serait évidemment pas question 
d’assurance-santé. Nous serions habitués à payer les frais qu’ils nécessitent, 
au fur et à mesure qu’ils se présenteraient, comme dans le cas des autres besoins 
contants, et à même notre revenu régulier. Les impôts, et c’est juste, frappent 
ce qui reste des revenus après qu’il a été répondu aux besoins personnels.

Quand nous aurons l’assurance-santé, ce sera la même chose pour ce qui 
est de nos finances personnelles, comme si nos besoins de services médicaux 
étaient réellement égaux tous les ans. Ceci indique clairement que nous devrons 
payer nos contributions d’assurance-santé à même nos revenus, si cela nous 
est possible. Dans les cas où ce serait trop onéreux, pour des raisons d’ordre 
social, il conviendrait d’être exempté de tout ou partie des contributions, selon 
les circonstances. Beaucoup de polices d’assurance-vie prévoient l’exemption du 
paiement de la prime dans les cas où l’assurée ne peut gagner, étant malade. 
Ces assurances sont d’autant plus des assurances que, non seulement elles pro
curent une somme d’argent au décès, mais elles exemptent du paiement de Im
prime dans les cas de maladie empêchant de gagner. Il en est de même dans 
l’assurance-santé, mais ici l’exemption de paiement de contributions sera accordée 
pour n’importe quel empêchement de travailler, et sera accordée partiellement 
lorsque les revenus d’une année de l’assuré seront insuffisants. Ce système 
d’exemptions, qui est plus complexe, serait trop difficile d’application dans 
l’assurance-vie, mais il est possible de l’appliquer dans l’assurance-santé étatisée. 
Il convient que les contributions non payées pour cause d’exemption soient 
versées à l’assurance-santé à même les recettes des impôts généraux, comme dans 
le cas de l’assistance publique, où les impôts paient les aliments, vêtements et 
autres secours donnés aux pauvres.

Il est conforme aux principes de l’assurance de faire en sorte que les jeunes 
gens, à la sortie de l’école ou de l’université et au moment de commencer à tra
vailler, puissent payer une contribution assez forte pour les protéger contre 
tous les riques inconnus des services de santé, eux et les enfants à leur charge, 
c’est-à-dire une contribution d’ensemble pour eux et pour les enfants qui pourront



RÉTABLISSEMENT ÉCONOMIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE 125

Ç Us tard être à leur charge. Ainsi, la contribution par tête des adultes pourra 
ctre calculée en divisant le coût total de l’assurance-santé par le chiffre de la 
Population adulte.

Economiquement parlant, ce n’est évidemment pas frapper d’impôts le 
«toyen individuel que de lui faire payer en entier sa contribution, à l’assurance- 
santé, s’il en est capable; la contribution ne devient pas non plus un impôt, si 
,an® certains cas, dans certaines circonstances, on exempte de tout ou partie 

Ce la contribution, pour des motifs d’ordre social. Le plan ne cesse pas d’être 
c 1 assurance à cause de ces exemptions; au contraire, il l’est davantage à 

cause d’elles, car l’assuré pourra recevoir ses services de santé, lui et les enfants 
a sa charge, et n’aura rien à craindre s’il ne peut gagner suffisamment pour 
Payer la totalité de ses contributions. Le fait que la contribution ne sera peut- 

,e Pas toujours perçue par un même sendee public n’en fait pas un impôt, 
Puisqu’elle ne serait pas un impôt si un seul et même service la percevait. La 
Perception sera unique ou multiple selon qu’il sera le plus commode.

En^ général, les gens sont prêts à payer pour se procurer leurs aliments, 
eurs vêtements, leurs logements, l’éclairage, le chauffage, etc., ainsi qu’à payer 
es imPôts pour les procurer aux pauvres. Il ne semble pas y avoir de raison 

PÇUr que les personnes capables, telle année, de payer toute leur contribution 
; as?Urance-santé, ne le fassent pas volontiers et ne paient pas, en plus, des 

Pots compensateurs pour l’absence des paiements des autres. Ceux qui paient 
entier telle année ne pourront peut-être pas le faire, eux-mêmes, à quelque 

moment de l’avenir.
Le fait de contribuer indique immédiatement les personnes qui ont droit 

x Prestations, élimine toutes les difficultés de résidence, etc., et pose une base 
°Ur le transfert des droits dans le cas d’un déménagement temporaire.

Pour ce qui est du chiffre de $12, j’aimerais faire remarquer que les besoins 
P rsonnels primaires de la population canadienne doivent compter pour une 
^ CUr d’environ $5,000,000,000. Il faut y répondre à même nos revenus, avant 
[o Payer le moindre impôt. C’est dire combien sont insignifiantes, après tout, 

5 ressources d’imposition du pays, par rapport aux besoins primaires personnels. 
• M. Côté: Je crois que nos délibérations seraient moins lentes si nous pou- 

jj0Ils nous entendre pour adopter l’un des systèmes de perception que le Dr 
eagerty a préparés avec tant de soin. Je préférerais pour ma part le second, 

P est de maintenir le montant de la contribution, soit $12, en abolissant la 
l erception faite au moyen de l’impôt sur le revenu et en substituant à ce mode 

,s versements supplémentaires à même le revenu national. Je ne pense pas que 
fj a Puisse faire grand’ différence, de prendre $12 comme taux de base au lieu 
(|C 'pû—ce n’est que l’affaire de 4 cents de plus par semaine. Je préfère donc 
p beaucoup ce second système et je propose, si c’en est le moment, qu’il soit
adopté.

Le président: Le ministre désire répondre maintenant à une question, 
j- M. Slaght: Je voudrais un renseignement. Quelqu’un de nos amis les spécia- 

es nous a-t-il donné une estimation de ce qu’il en coûterait pour percevoir $12 
r l)€rsonne auprès de 8,000,000 de personnes?

Le président : Non. Vous n’avez pas préparé cela, n’est-ce pas?
^L Marshall: Non.
Le président : Nous pouvons vous trouver cela, monsieur Slaght.
^L Slaght: Je crois que le coût en sera formidable. 

qu J? hon. M. Mackenzie: A l’avant-dernière séance, le Dr Gershaw a posé une 
p°n voici la réponse, donnée par le comité des finances :

(Vn réponse à la question de M. Gershaw, posée le 9 mars 1944, à la séance 
°mité spécial de la Chambre des communes, et que voici:
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Quel serait le coût supplémentaire si le gouvernement s’occupait égale
ment des jeunes gens de vingt et un ans qui sont à l'école ou à l’université 
et ne gagnent pas un sou?

le comité des finances de l’assurance-santé désire faire savoir que le tableau 
ci-joint a été préparé par compilation spéciale des fiches de recensement de la 
population de 16 à 20 ans inclusivement et qu’il indique le nombre de ceux qui 
fréquentaient l’école, par âge exact et par sexe, en 1941, dans chaque province.

Le comité ne peut dire combien de ces étudiants ont un revenu extérieur, 
car il n’y a pas de chiffres là-dessus. Il est impossible de dire, par exemple, 
combien de ces étudiants accomplissent du travail durant leurs vacances. Le 
comité aimerait faire remarquer qu’en exemptant ce groupe on favoriserait les 
familles qui ont les moyens de garder leurs enfants à la maison ou de leur faire 
continuer leurs études scolaires ou universitaires, et non pas les familles moins à 
l’aise, qui doivent faire travailler leurs enfants. Le comité ne voudrait pas 
exercer de préférence défavorable aux familles obligées de faire travailler leurs 
enfants dès le jeune âge; il voudrait en outre faire remarquer que la plupart de 
de ces familles ont actuellement des services médicaux d’une forme quelconque à 
payer. Par conséquent, d’après les données statistiques existantes, le comité des 
finances de l’assurance-santé peut seulement déclarer que si le Dominion assui»6 
la responsabilité de la contribution de $12 de tous les étudiants de 16 à 21 ans 
inclusivement, le coût additionnel sera d’environ trois millions et demi de 
dollars.



RÉTABLISSEMENT ÉCONOMIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE 127

POPULATION SCOLAIRE DE 16-20 ANS INCLUSIVEMENT, PAR ÂGE EXACT, PAR SEXE
ET PAR PROVINCE, 1941

(Chiffres des provinces)

Province Total

Pourcentage 
de l’ensem
ble de la 
population 
de 16-20 ans

Âges

16 17 18 19 20

Canada 265,311 240 108,455 70,169 45,102 26,610 14,975
H. 126,336 22-6 51,682 31,999 20,989 13,324 8,342
F. 138,975 25-4 56,773 38,170 24,113 13,286 6,633

Ile du Prince-Édouard................... 1,845 20-3 817 478 300 167 83
H. 776 16-7 334 183 133 77 49
F. 1,069 24-1 483 295 167 90 34

Nouvelle-Écosse.............................. 13,377 23-9 5,667 3,549 2,156 1,296 709
H. 5,608 19-8 2,440 1,459 830 539 340
F. 7,769 28-2 3,227 2,090 1,326 757 369

Nouveau-Brunswick....................... 10,552 220 4,366 2,806 1,786 1,055 539
H. 4,608 18-8 1,950 1,123 720 519 296
F. 5,944 25-4 2,416 1,683 1,066 536 243

Québec 56,111 16-3 24,507 14,792 8,762 4,924 3,126
il. 30,088 17-5 12,523 7,580 4,826 3,047 2,112
F. 26,023 151 11,984 7,212 3,936 1,877 1,014

^ntario.. 84,641 25-1 35,524 21,607 14,269 8,347 4,894
H. 39,839 23-3 16,753 9,467 6,597 4,251 2,771
F. 44,802 27-0 18,771 12,140 7,672 4,096 2,123

Manitoba. 20,193 27-8 8,183 5,702 3,420 1,869 1,019
H. 9,448 25-9 3,901 2,602 1,503 906 536
F. 10,745 29-6 4,282 3,100 1,917 963 483

Saskatchewan. . 28,888 30-4 10,980 7,845 5,143 3,258 1,662
H. 13,004 26-8 5,106 3,537 2,189 1,393 779
F. 15,884 34-1 5,874 3,408 2,954 1,865 883

Alberta. 26,406 34-1 9,526 6,899 5,091 3,235 1,655
H. 11,773 30-2 4,463 2,998 2,192 1,362 758
F. 14,633 38-1 5,063 3,901 2,899 1,873 897

Colombie-Britannique................... 23,250 34-6 8,865 6,479 4,162 2,45? 1,287
H. 11,173 330 4,205 3,045 1,995 1,228 700
F. 12,077 36-2 4,660 3,434 2,167 1,229 587

^ukon.. 36 12 H 10 2 1
H. 13 3 5 2 2 1
F. 23 9 6 8

12 8 1 3
H. 6 4 2
F. 6 4 1 1

, LL Howden : Pour l’intérêt de la discussion et pour que cette question 
°utisse à quelque chose, je voudrais dire ceci. Une motion a déjà été présentée 

, Président à l’effet de nous entendre sur un taux uniforme de $12 et sur les 
ait^d^°ns Pr°îet de loi telles que nous les avons sous les yeux. Pour qu’il y

discussion et qu’il s’ensuive un vote, ce qui mettra fin à cette question, je 
°pose que le taux uniforme soit de $10 par personne.

Le président: Pardon, mais la proposition de M. Côté n’a été appuyée par
Personne.

M- Howden : Ce n’est pas nécessaire.
,. M. Côté: Ma proposition était en faveur du deuxième système de percep- 

0tli mais retenait les $12.
Le président: C’est-à-dire (b), page 2 
LL Côté: Oui.
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L’hon. M. Bruce: J’appuie volontiers la proposition de M. Côté.
Le président: Ce n’est pas nécessaire.
L’hon. M. Mackenzie: C’est très bien, c’est une amabilité.
M. Howden : Quel est l’autre système?
Le président: $12.
L’hon. M. Mackenzie: Puis-je poser une question sur la proposition 

appuyée par M. Bruce?
Le président: Oui.
L’hon. M. Mackenzie: A ce que je comprends, M. Côté est en faveur de 

l’alinéa (b) de la page 2 de l’ordre du jour.
M. Bryce: Je regrette, je ne l’ai pas vu.
M. Wood: Pour revenir à cette proposition, j’aimerais attirer l’attention du 

Comité...
Le président: Attendez qu’il ait été répondu à cette question, s’il vous plaît.
M. Wood: Pardon.
L’hon. M. Mackenzie: La proposition, si je comprends bien, est à l’effet 

d'imposer un taux uniforme de $12, plus tout le reste qui sera transféré au revenu 
national.

M. Côté: Oui.
L’hon. M. Mackenzie: Voici ma question: Quelle serait la différence, en 

termes généraux, entre l’évaluation pour fins d’imposition sur le revenu, entre les 
$100,000,000 que donne la recommandation du comité des finances et les 
$150,000,000 que signifierait la proposition de M. Côté? Vous me comprenez?

M. Bryce: Quelle différence cela ferait dans les taux d’imposition sur le 
revenu après la guerre?

L’hon. M. Mackenzie: Les taux actuels ou ceux d’après-guerre. Il y aura 
naturellement des réductions de certains côtés et des augmentations ailleurs. 
Est-il possible de les calculer?

M. Bryce: Nous ne pourrions prédire où seront ces $50,000,000 de plus. 
S’ils doivent venir de l’impôt sur le revenu, de l’impôt actuel sur le revenu,—pour 
l’année courante, l’estimation monte à $930,000,000, en comprenant la portion 
remboursable de l’impôt—une addition de $50,000,000 aux $100,000,000 déjà 
envisagés constituerait certes une augmentation de plus de 10 p. 100 de l’impôt 
actuel sur le revenu. Mais nous ne pouvons pas, évidemment, nous attendre à ce 
que les recettes de l’impôt sur le revenu soient après la guerre ce qu’elles sont 
maintenant. Si tout est perçu par l’impôt sur le revenu, il y aura donc une 
augmentation de beaucoup plus que 10 ou 15 p. 100.

L’hon. M. Mackenzie: Cette recommandation demande-t-elle de percevoir 
les $100,000,000 par l’impôt sur le revenu seulement? Ou de quelle autre source?

M. Bbyce: Notre recommandation ne spécifie aucune source.
L’hon. M. Mackenzie: Je veux savoir quelle charge supplémentaire sera 

imposée au gouvernement, de n’importe quel côté de son administration, du 
fait de la différence entre ces $150,000,000 et $100,000,000?

M. Bryce: Il faudrait trouver $50,000,000 de plus dans les finances générales 
du pays. Voici, il me semble, ce qui est important : le Dominion remplirait-il 
plus facilement ses obligations s’il était réservé une partie des recettes de l’impôt 
sur le revenu pour l’assurance-santé? Il est difficile de juger si le public paiera 
plus volontiers le même montant s’il sait qu’une partie de l’impôt sur le revenu 
sert à l’assurance-santé, ou s’il sait qu’une portion déterminée de cet impôt y 
servira.

M. McCann : Cela ne dore pas du tout la pilule.
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M. Bryce: Non. C’est une question, je trouve, qui doit être considérée à 
la lumière de la position d’ensemble des finances fédérales. On ne peut séparer 
entièrement des affaires aussi importantes des autres problèmes budgétaires du 
Pays. Si cette somme n’est pas perçue en tant que contribution d’assurance- 
santé, il faut la trouver dans les caisses de l’Etat. Si le Comité de la sécurité 
sociale ne trouve pas cela, le comité des voies et moyens doit le trouver, lui.

M. Johnston: D’après ce que dit M. Bryce, dois-je comprendre que la 
Partie de l’impôt réservée à l’assurance-santé serait indiquée sur notre feuille 
d’impôt? Elle pourra être indiquée dans les prévisions générales du budget 
annuel, mais je suis sûr qu’il ne veut pas dire qu’il faudrait allonger la feuille 
d’impôt d’une augmentation de 5, 6 ou 7 p. 100 destinée aux sendees de santé. 
Ce serait s’attirer des bosses. Je trouve qu’il vaut mieux laisser cela dans le 
revenu général.

Mme Casselman : Le revenu général n’inclurait-il pas aussi, en plus de 
i impôt sur le revenu, comme l’a dit M. Wood, les impôts d’autres directions ?

M. Côté: D’autres sources?
i Mme Casselman : Oui, d’autres sources ; c’est-à-dire l’accise ou, comme il 
|’a dit, le tabac ou n’importe quoi, les droits à l’importation, etc.; les voies régu
lières. Une autre suggestion m’a été faite en particulier. Je ne sais pas s’il 
y a avantage à lia donner au Comité. C’est qu’une partie de l’argent pourrait 
être trouvée au moyen d’une loterie.

L’hon. M. Mackenzie: Je ne sais pas d’où cela vient.
Le président: Allons, un peu d’ordre. La proposition de M. Côté sera 

discutée la prochaine fois.
M. Slaght: M. Bryce nous dirait-il pourquoi le comité des finances désirait 

Prélever cette somme sur les $2,750,000 du revenu général, car c’est là ce que 
'mus prévoyons au budget de cette année. Pourquoi choisir les $990,000,000 de 
l’impôt sur les revenus personnels, payé sur des revenus aussi faibles que ceux 
de $660 par année, au lieu de prendre l’argent à même le revenu général? Ces 
messieurs des finances doivent avoir une raison pour ce faire.

Le président: Monsieur Bryce, pouvez-vous répondre à M. Slaght?
M. Bryce: Pour être très bref, la raison qui nous fait choisir l’impôt sur le 

revenu est de proportionner la contribution aux moyens de chacun. Nous ne 
Pourrions pas le faire en nous servant d’un autre impôt, à moins de supposer que 
es dépenses de chacun en tabac ou en boissons indiquent sa capacité de payer 

Pms précisément que ne le fait l’impôt sur le revenu. Pour ce qui est de pré- 
ever l’argent sur les deux milliards et trois quarts de dollars qui constituent le 
revenu national, je pense qu’il serait un peu trop optimiste de s’attendre à 
un revenu aussi fort après la guerre. Il ne s’agit pas de savoir si ce revenu 
nous suffit, mais de savoir ce qu’il sera après la guerre.

Le président: Merci, monsieur Bryce.
M. Wright: M. Bryce dit qu’ils ont choisi l’impôt sur le revenu parce 

qu d indique les moyens de chacun. Je n’arrive pas à le suivre, car il s’est 
m^eté à $2,200 et $1,660 pour ce qui est des revenus personnels. Toutes les 
Propositions présentées au Comité apparaissent au programme. Je me sens porté 
inTPr0UVer Pro,Position du membre du Comité qui a demandé, il y a quelques 
r stants, que nous acceptions (b) et qu’au delà de $12 l’argent vienne du 
menu général. J’irais même plus loin. Je trouve que nous devrions en prendre 
ne Plus forte partie encore dans le revenu général. Je crois qu’il faut une 
ontribution personnelle pour faire sentir aux gens leur responsabilité. Mais 

> c’est trop, si l’on considère la situation économique de certaines provinces 
u Partie du pays. Je suis convaincu que ce paiement de $12 sera très consi-
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dérable pour les familles de certains endroits, en particulier celles de l’Ouest, 
lorsque la moisson sera manquée.

M. Leclerc : Dans l’Ouest et dans l’Est.
M. Wright: Dans l’Est aussi. Je connais plusieurs régions du Québec où 

la contribution de $12 ne paraîtra pas petite, loin de là. Je suggérerais au 
Comité un autre plan; ce serait de prendre 50 p. 100 du coût total dans le 
revenu général du pays, 25 p. 100 dans celui des provinces, et que le reste soit 
payé par les personnes à titre de droit d’inscription. Cela représenterait, je 
crois, $6 pour une personne et ses enfants de plus de 16 ans, plus la contribution 
de 25 p. 100 des revenus généraux des provinces, car l’administration sera confiée 
aux provinces, et la contribution de 50 p. 100 du revenu général du pays. Je 
pense qu’il est plus juste de prendre l’argent dans le revenu général que dans 
les revenus personnels, car le revenu général représente la capacité de l’Etat 
de payer pour les services que nous attendons de nos gouvernements. Si notre 
système d’imposition est équitable, et tel je le crois, cela représente la capacité 
totale du Dominion de fournir certains services à sa population. Comme l’a dit 
M. Wood, il y a autre chose. Il a parlé de l’industrie des boissons, et des 
$350,000,000 qui s’y dépensent au Canada. Eh bien! la moitié environ de cette 
somme tombe dans le revenu général sous forme de taxes. Il me semble donc 
que le bon endroit où prendre l’argent est le revenu général. Je pense qu’avec 
25 p. 100 à payer comme droit d’inscription, 25 p. 100 tirés du revenu général 
des provinces, et 50 p. 100 fournis par le Dominion, vous aurez un système 
commode. Il ne sera pas nécessaire d’établir un nouveau système de taxation 
pour les services médicaux du pays. Le discours du Trône laisse entendre que 
nous aurons peut-être un système obligatoire d’assistance aux vieillards, ce qui 
nécessitera peut-être un autre système de taxation. Nous allons avoir une 
demi-douzaine de systèmes de taxation, à la fin; les gens se décourageront et 
chercheront à se débarrasser de tous les services sociaux que nous aurons au 
pays. Je trouve donc que la manière la plus équitable de financer ce plan est 
de compter surtout sur le revenu général du pays.

Le président: La proposition de M. Côté et les amendements qu’on voudra 
y apporter seront discutés la prochaine fois.

M. MacInnis: Je propose l’ajournement.
A 1 h. 10 de l’après-midi, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau 

sur convocation du président.
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 30 mars 1944.
, Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin, sous 
a Présidence de l’honorable MacMillan.

Présents: MM. Adamson, Bourget, Breithaupt, Bruce, Claxton, Cleaver, 
Donnelly, Fulford, Hatfield, Howd'en, Johnston {Bow-River), Kinley, 

r-alonde, Leclerc, Lockhart, Maclnnis, MacKinnon {Kootenay-Est), Macmillan, 
DcCann, McGarry, Mclvor, Maybank, Veniot, Warren, Wood et Wright—27.

Sont aussi présents :
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, ministère des 

Pensions et de la Santé nationale;
A. D. Watson, actuaire en chef, département des assurances;

M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 
nationale;
R. B. Bryce, enquêteur, ministère des Finances;

"L H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’impôt sur le revenu ;
M. E. Stangroom, directeur en chef de l’assurance, Commission d’assurance- 

chômage;
"L J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada.

le Wright soumet un mémoire au nom du Conseil fédéral des Vétérinaires,
, .^Uel, sur motion de M. Breithaupt, sera publié dans le compte rendu, des 
crn,)ignages. (Voir appendice “A”.)

T, W. Howden lit un résumé décrivant le coût de F assurance-santé en Grande- 
Lretagne.

Le Dr Heagerty, MM. Stangroom, Bryce et Dunn sont appelés et interrogés.

22 *L Côté, du consentement du Comité, retire la motion qu’il proposait le 
ttir,rlarS (l°nt l’étude avait été différée jusqu’à la présente séance. Ladite 
(jc.ll0n se lisait comme suit: “Que soit plutôt adopté le second projet de perception 
nia' COnWk>utions, lequel projet maintient le montant des contributions à $12, 
^ ls abolit le recouvrement au moyen de l’impôt sur le revenu et substitue à ce 

e des versements supplémentaires à même le revenu national.”
d’a ^ ^0n" Bruce propose : “Que le Comité adopte le principe d’un projet 

' France-santé, en partie contributoire.” Motion adoptée sur division.
buti^L Côté propose: “Que soit suggéré aux provinces un taux annuel de contri- 
ce ta n Und°rme de $12 par adulte, laissant aux provinces discrétion de modifier 
r-gç ' Ux de base, sans changer toutefois le montant total dont les provinces seraient 

Fonsables d’après leur chiffre de population.”
La motion est suivie d’un débat.

P°Ur^Ur W°Pos^on de M. Donnelly, le Comité s’ajourne à 1 h. 10 de l’après-midi 
se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

4524—11





TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

le 30 mars 1944.
^ Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à onze heures du matin, 

0Us présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
„ , Le président: Monsieur Wright, on m'informe que vous avez un mémoire à
Presenter.

Wright: Le Comité veut-il que j’en donne lecture? 
j, .Le président: Cela ne me paraît pas nécessaire, à moins que le Comité ne le 
e?Irc expressément. Peut-être pourriez-vous nous en indiquer la source.

Wright: C’est un mémoire qu’a préparé le Conseil fédéral des médecins 
terinaires, en vue de le présenter à ce Comité. Il fait observer, entre autres 
oses, l’intime corrélation des maladies de l’homme avec celles des animaux, 

j rappelle ensuite que, tout comme il existe des risques professionnels dans 
dustrie, il en existe également dans l’élevage agricole et que, en établissant au 

DarU un régime d’hygiène nationale, il conviendrait de tenir compte de cette 
drucularité. Le mémoire signale à un endroit ce qui suit:

Quiconque est au courant des conditions l’hygiène qui intéressent de 
façon directe le cultivateur ou l’habitant des campagnes, et auxquelles est 
largement imputable le piètre état de santé de ces gens, est déçu de consta
ter que personne n’ait recommandé l’établissement d’un service d’hygiène 
dont puissent bénéficier cette classe de la société. Bien que, en effet, le 
Plus important côté de l’hygiène publique pour les habitants des campagnes 
soit la lutte contre les maladies communes à l’homme et aux animaux 
inférieurs, il n’en a même pas été fait mention.

Il est intéressant de relever que, sur un total de dix affections qui 
doivent faire l’objet d’une étude complémentaire, six sont des maladies 
communes à l’homme et aux animaux, domestiques ou sauvages, et, cela 
va sans de soi, atteignent les gens de la campagne plutôt que les citadins.

Le vœu du Conseil se retrouve au dernier alinéa où il est dit ce qui suit:
En résumé, nous faisons respectueusement observer que tout projet 

d’unités sanitaires est forcément incomplet s’il ne tient pas compte des 
Maladies animales communicables à l’homme et s’il ne pourvoit pas aux 
Moyens de les combattre.

Nous recommandons que soit reconnue la médecine vétérinaire, et 
que le paragraphe 4 soit modifié de façon qu’il se lise comme suit: “Sauf 
prescriptions contraires, les dispositions du paragraphe précédent ne 
s’appliqueront qu’aux dentistes, aux pharmaciens et aux vétérinaires”.

Lesà m “ membres du Comité feraient bien de lire ce mémoire, car il renferme, 
u sens, nombre d’excellentes idées.

ïiatru ° pr^sident : Monsieur Wright, pourriez-vous éclairer le comité sur la 
H’gi re de l’institut de recherches qui a communiqué ce document? Si vous 

® Pas au courant, c’est sans importance.
Le i - ^ riqht: Non. Je ne pourrais guère le faire à moins de lire tout le texte, 
il etnoire mentionne six maladies qui constituent un péril et contre lesquelles 

c°nvient de lutter.
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Le président: Merci, monsieur Wright. Le Comité désire-t-il que le memoir® 
soit versé au compte rendu?

Des voix: Oui.
M. Côté: Dois-je conclure que ce groupe n’a pas comparu l’an dernier devant 

le comité?
Le président : Non.
M. Côté : Alc^js c’est la première fois que les intéressés font des représen

tations?
Le président: Oui.
M. Howden : Je crains qu’on ne tienne guère compte du mémoire, à moin5 

que nous ne le parcourions ici en comité et que nous ne le lisions d'un bout * 
l’autre.

Le président: Pour ma part, je demanderais qu’il soit versé au comp*6 
rendu et que nous le discutions après lecture.

M. Howden : Eh! bien, peut-être.
M. Wright: On devrait pouvoir le lire en un quart d’heure.
M. Côté: Nous en disposerions plus vite en le versant au compte rendu et 

en y revenant plus tard.
M. Lalonde: Il ne nous y serait pas facile d’en discuter les termes à moi»8 

de nous adjoindre un vétérinaire.
Le président: Si nous le versons au compte rendu, nous pourrons plus tard 

réserver quelque temps à sa discussion.
M. Breithaupt: Je propose que nous agissions en ce sens.
Le président : Il est proposé que le mémoire soit inséré au compte rendu 

pour examen ultérieur.
M. Howden : J’ai ici des données qui pourraient intéresser le comité.
Le président: Un instant, s’il vous plaît. La motion est-elle adoptée? 
Des voix: Oui.
La motion est adoptée.
(Voir l’Appendice A.)
Le président : Vous disiez donc, M. Howden?
M. Howden: Il s’agit de données relatives au nouveau régime d’assurance- 

santé (Angleterre, Pays de Galles et Ecosse).

NOUVEAU RÉGIME D’ASSURANCE-SANTÉ EN GRANDE-BRETAGNE 
(ANGLETERRE, PAYS DE GALLES ET ÉCOSSE)

Population: 46,466,?®£=$4.45

Coût annuel de Vassurance-santé.. 
Total des subventions de l’Etat. .. . 
Contributions des autorités locales.

Millions 
£147.8 
£ 94.4 
£ 53.4

Millions 
$657.7 
$420.1 ' 
$237.6

Par tête 
$14.15 
$ 9.04 
$ 5.11

Par tête 
£3.3.7 
£2.0.7 
£1.3.0

Total.................................. £147.8 $657.7 $14.15 £3.3.7 ,
L’hon. M. Bruce: Quelle proportion centésimale représente la part vers®6 

par les autorités locales? Avez-vous fait ce calcul?
M. Howden: Le tableau n’indique pas les proportions centésimales. VoU” 

y trouverez aussi, si la chose vous intéresse, une ventilation des subventions d® 
l’Etat.
Subventions directes pour frais 

médicaux et médicaments.... 
Hôpitaux généraux ( municipaux, 

volontaires, maladies mentales
et infectieuses) ..........................

Soins des malades à domicile.
et soins dentaires (coût global 
£18) ............................................

Millions Millions
£33.4 148.6

43.4 193.1

9.0 40.1

Par tête Par tête

$3.20 £14/6

4.16 18/10

0.86 3/10
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L’hon. M. Bruce: Avez-vous dit 0.86?
M. Howden : Oui, pour les soins des gardes-malades. C’est-à-dire par 

Personne. On donne à la perfection tous les soins médicaux, infirmiers et 
dentaires; et on assure effectivement, à même cette caisse, une pension aux 
Médecins qui ont exercé pendant un certain nombre d’années. L’administration 
semble très satisfaite dans l’ensemble.

M. Donnelly: Sur quels services peut-on compter? Que reçoit-on pour 
son argent?

M. Howden : Tous les services possibles. Tout ce qui se donne ici, soins 
médicaux et dentaires, enfin tout.

M. Donnelly: Y compris les opérations?
M. Howden : Les opérations aussi, il me semble.

. Le Dr Heagerty: Tout. Le plan britannique comprend tout ce que nous 
Projetons et que nous avons inclus dans nos propositions. C’est un plan de très 
ample portée et, ainsi que l’a signalé le Dr Howden, le Trésor doit acquitter 
a plus grande partie du coût. Je ne me rappelle pas les chiffres exacts, mais il 

a *ait observer, je crois, que le Trésor paierait environ $9 et quelques cents par 
Personne, alors que le particulier verserait un peu plus de $5. Ces cinq dollars 

filmiques cents s’appliquent aussi aux enfants, n’est-ce pas Dr Howden?
M. Howden : Oui.
Le Dr Heagerty : Par conséquent, les adultes devront payer un tiers de 

Pms. Il y a environ 16 millions d’enfants en Grande-Bretagne, de sorte que la 
somme de §5.11 serait portée à un peu plus de $7. Voilà pour la cotisation.

M. Howden : Oui, $5.11.
Le Dr Heagerty: Tel serait le tarif de la cotisation que le particulier 

evrait verser au bureau local.
M. Donnelly: Comment expliquez-vous que l’on ne demande là-bas qu’un 

Peu plus de $14 pour tous les services médicaux, alors que nous demandons chez 
uous $21?

Le Dr Heagerty: Il existe un écart entre le coût de la vie des deux pays 
ct Probablement aussi entre les méthodes de dispenser les services médicaux.

M. Donnelly: La différence est énorme.
Le Dr Heagerty: Nous avons préféré nous inspirer de données statistiques 

P Us révélatrices du coût de la vie au Canada,—telles les statistiques américaines 
^• canadiennes,—au lieu de nous en remettre aux chiffres qui nous viennent 

Angleterre ou d’Europe. Nous estimons que le coût des soins médicaux est 
Fjoindre en Angleterre qu’au Canada. J’ajoute que leur plan est presque 
identique au nôtre. Là-bas, on laisse le médecin libre d’exercer sa profession 
ndependamment, de s’affilier à un groupe ou de s’attacher à un centre d’hygiène ; 

Peut aussi opter pour une rétribution de tant par personne, des honoraires ou 
n traitement fixe. On traite gratuitement les maladies mentales et la tuber- 

la r G’ l’on donne aussi gratuitement tous les soins et traitements prophy- 
..Æiues, y compris les soins dentaires au coût estimatif, et je pense que les 

mres fournis sont tout à fait exacts.
Al. Hatfield: Si l’on compare le Canada à la Grande-Bretagne, j’imagine
^es considérations d’ordre géographique doivent entrer en ligne de compte. 

y a-t-il pas là un élément pertinent?

actuelLe Dr Heagerty: C’est possible, mais nos chiffres se fondent sur le coût
Par personne?

Al. Donnelly: La différence est fort appréciable. Là où ils demandent 
1 n°us en demandons $21.
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L’hon. M. Bruce: Avec la permission du comité, je préciserai, à l’intention 
du Dr Heagerty, que la cotisation de $5.11 versée en Angleterre par ce qu’on 
appelle les autorités locales provient en réalité du gousset des particuliers.

Le Dr Heagerty: C’est juste.
L’hon. M. Bruce: Il s’agit donc d’une assurance contribütoire. C’est ce 

que je tiens à signaler. Même si c’est par voie d’impôt, l’individu contribue 
aussi bien que l’Etat.

Le président: Est-ce que le particulier verse sa cotisation au trésor muni
cipal, qui à son tour, la transmet à quelque autorité centrale? Je ne saisis pas 
très bien le mode de paiement. Vous dites que c’est l’individu qui effectue le 
paiement, alors que le Dr Howden dit que ce sont les autorités municipales.

L’hon. M. Bruce: Ce sont les autorités locales, mais j’ai cru entendre le 
Dr Heagerty déclarer qu’il s’agit d’une cotisation. C’est donc une assurance 
contribütoire.

Le Dr Heagerty: Une assurance contribütoire en effet, fondée sur les mon
tants versés par les conseils de comté et les conseils municipaux selon un tarif 
préétabli. C’est à peu près la -méthode que nous songeons à adopter ici. Nous 
proposons un taux de $12. Là-bas, le taux est de $5.11 et le Trésor acquitte 
la différence.

L’hon. M. Bruce: C’est le point que je veux élucider.
M. Cleaver: Depuis quand la loi britannique est-elle en vigueur?
Le Dr Heagerty: Elle n’est pas encore en vigueur. En réalité, on est à 

en discuter les modalités. Les Anglais ont suivi la même façon de procéder que 
nous. Ils ont d’abord consulté les membres des professions en cause: médecins, 
dentistes, gardes-malades et autres. Je crois savoir que la Chambre des 
communes est maintenant saisie de la question.

M. MacInnis: Les chiffres cités sont tirés du Livre blanc?
Le Dr Heagerty: J’ai l’impression qu’ils figurent au Livre blanc.
M. Véniot: Quand on compare le coût des services médicaux au Canada avec 

le coût de ces services en Angleterre, il importe de ne pas oublier que chez nous, 
les distances constituent un élément important des honoraires demandés par 
nos médecins.

Le président: C’est ce qu’a sans doute voulu dire M. Hatfield lorsqu’il a 
mentionné l’étendue des territoires à desservir.

M. Véniot: En effet. Il nous faut compter le millage dans un grand 
nombre de cas. .T’ose dire qu’en établissant sa note, le médecin de campagne 
doit exiger au moins le tiers de ses honoraires pour le parcours.

Le Dr Heagerty: .T’ajoute, avec votre permission, qu’on a l’intention d’établir 
en Angleterre autant de centres d’hygiène que possible et qu’on se propose de 
rétribuer les médecins de ces centres à raison de tant par personne. Il va de 
soi qu’il en résultera une différence fort appréciable dans le coût. On se 
rappelle peut-être qu’à la dernière séance, j’ai cité certains chiffres relatifs au 
coût des Services médicaux associés. La moyenne annuelle perçue par les 
médecins pour leurs services a été de $12 par" assuré. Nous avons estimé à 
$9.50 par personne le. coût en honoraires, somme inférieure aux honoraires 
usuels. Or, dans certaines régions d’Angleterre, le coût à raison de tant par 
personne ou d’un traitement fixe sera inférieur à $9.50. D’où on peut conclure 
que les distances et certains autres éléments comptent pour beaucoup.

Le président: A-t-on d’autres questions à poser sur le système britannique? 
Sinon, M. Stangroom pourra répondre à certaines questions qu’on a déjà posées-

M. Stangroom: Monsieur le président, afin d’élucider diverses question8 
soulevées pendant les séances du Comité de la sécurité sociale, et en vue d’expli'
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^Uer davantage certains vœux portant sur l’aspect pécuniaire de la question, je 
Xous demande la permission de formuler certaines observations.

L’avant-projet de loi sur l’assurance-santé et les documents qui nous ont 
c:c soumis estiment à environ $26 le montant de la cotisation annuelle de 
chaque adulte. Le bill prévoyait l’établissement d’un rouage administratif 
douteux chargé de déterminer le revenu de particuliers demandant une réduction 

e leur cotisation, rabais qui retomberait en grande mesure sur les provinces.
Se fondant sur le chiffre de $21.60 par tête, on estime qu’actuellement chaque 

dulte verse en moyenne à peu près $35 par année en soins médicaux pour 
Ul-même et ses enfants. Cette moyenne comprend ceux qui ne paient rien ou 

?.Ul n’acquittent qu’une faible partie des honoraires du médecin, mais elle ne 
lent pas compte des indigents.

L faut se rappeler qu’au recensement de 1941, plus de 60 p. 100 des salariés 
°nf déclaré qu’ils gagnaient moins de $950 par année.
, La moyenne de $35 par adulte dépensée en. ce moment dépasse la cotisation 
e $26 proposée à l’origine pour l’assurance-santé, mais on estimait que les 

Provinces auraient dû assumer presque 68 millions de dollars à titre de rabais
de cotisation.

Voici le détail par province:
Ile du Prince-Edouard ............................................ $ 672,000
Nouvelle-Ecosse ...................................................... 4,085,000
Nouveau-Brunswick ................................................ 3,006,000
Québec ........................................................................ 20,330,000
Ontario ...................................................................... 20,049,000
Manitoba. .................................................................. 4,339.000
Saskatchewan .......................................................... 6,612,000
Alberta ...................................................................... 4,747,000
Colombie-Britannique.............................................. 3,864,000

$67,794,000

D . .U,ne proportion injuste de ces rabais retomberait sur la province qui est 
ccisément le moins en état de les assumer. Pour financer rationnellement le 
*t d’assurance-santé et le mettre en vigueur par tout le pays, le gouverne- 

Cej fédéral doit, c’est inévitable, verser une contribution plus élevée. Sans 
W ’ î co^safi°n constitue pour un bon nombre de petits salariés un fardeau 
rai • °Urc*’ ou encore les budgets provinciaux doivent en assumer, au moyen de 
c ais: une grande partie que le projet n’est pas pratique sous le rapport 
uiancier.
Par j? reeommandation visant à exiger seulement une cotisation annuelle de $12 
le r adulte, plus un supplément gradué versé par ceux qui paient l’impôt sur 
donevcnu, porterait la subvention fédérale de 40 à environ 100 millions de 
rav/lTs Par année; les provinces assumeraient l’administration peu coûteuse et les 

1? accordés sur la cotisation de $12.
Perso ° a cafcufé qu’en 1942, à peu près 677,000 célibataires et 1.323,000 
d’adi uneS mar’ées acquittaient l’impôt sur le revenu. Quelque six millions 
il Cs^’ es> donc, ne devraient verser qu’une cotisation annuelle de $12.
Possè .^eut-être bon de mentionner ici la Division de l’impôt sur le revenu ne 
Par v! ° en ce moment aucune analyse indiquant le nombre de contribuables
1 dr Province.

réponse à certaines questions soulevées au cours de séances antérieures, 
iaai, J° ^an .recommandé maintenant est contributif dans une large mesure, 
on Veron entièrement. Conformément à de so-lides principes d’assurance-santé, 
Une n ans un f°n(fs spécial, afin de répartir le coût moyen sur tous les cotisés, 

artie de l’argent que les particuliers dépensent aujourd’hui pour obtenir
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des soins médicaux personnels; cette mesure permet d’éviter des frais soudain» 
et peut-être écrasants. Le coût moyen est non seulement réparti, mais diminue.
A l’heure actuelle, les Canadiens dépensent environ 242 millions de dollars par 
année pour se procurer les soins médicaux personnels. D’après le projet recoin' 
mandé, les deux cinquièmes de ce montant seront acquittés à même les taxes 
fédérales, ce qui revient à assumer la majeure partie du coût pour ceux qul 
n’ont pas les moyens de verser eux-mêmes la contribution entière, et on laissera 
aux provinces le soin d’acquitter à même leur budget général seulement leS 
rabais qu’il faudra accorder sur la faible cotisation annuelle de $12.

Tenant compte des problèmes d’administration pratique et des dépenses 
que comporte un programme de si grande envergure, il a été jugé opportun de 
choisir une contribution de base assez faible pour ne pas exiger de nombreux 
rabais et pour" ne pas imposer de fardeaux trop lourds aux budgets des provinces 
incapables de les supporter.

Il convient de souligner le caractère contributif d’un solide program®6 
d’assurance-santé. La cotisation n’est pas un impôt parce qu’elle ne dépasse 
pas la valeur des prestations d’assurance-santé accordées. Elle constitue simply 
ment le transfert de deniers déjà versés pour l’obtention de soins médicaux a 
ce qu’on peut désigner, comme un fonds destiné à stabiliser les frais médicaux.

Les principes d’assurance-santé exigent un rapport direct entre le montant 
des contributions perçues et la valeur des prestations. Comme résultat, leS 
gens demandent un service efficace et, en outre mettent un frein à leurs réclama- 
tions en matière de dépenses extravagantes.

D’aucuns ont proposé de prélever les cotisations, non de tous les adultes- 
mais seulement des contribuables qui acquittent l’impôt sur le revenu. Si l’°D 
veut percevoir le même total, ce plan, ne l’oublions pas, ferait plus que double1 
la cotisation d’assurance-santé versée par ceux qui paient l’impôt sur le revenu- 
et augmenterait les demandes d’exemption.

En outre, il ne s’agirait plus d’assurance sociale. L’excédent du coût moyeP 
qu’assume chaque adulte au Canada pour obtenir les soins médicaux scran 
considéré comme impôt direct, et ce qui importe autant, un tel régime n’établirai4 
pas les rouages chargés de percevoir la cotisation de chaque adulte, rouageS 
essentiels à tout projet contributif de pension de vieillesse.

D’aucuns estiment que les cotisations graduées devraient peut-être s’appli.: 
quer à des niveaux au-dessous du revenu maximum exempté de l’impôt. d I 
serait coûteux d’exiger, simplement aux fins de la contribution d’assurance- 
santé, des declarations d’impôt sur le revenu de particuliers qui, en ce momon4, 
ne sont pas obligés d’en produire.

On a proposé de prélever le coût total des soins médicaux, non au moyeD 
d’une cotisation versée par les particuliers, sous un régime d’assurance social?' 
mais au moyen d’un impôt général. Il ne s’agirait plus d’assurance-santé, malS 
bien de secours médicaux, et un tel projet serait nécessairement sujet à la vériH' 
cation du domicile et des ressources que comporte une telle méthode de secours.

Il faut signaler qu’un tel projet de secours violerait les principes d’une sd®6 
responsabilité administrative, puisque les divers gouvernements provincial 
dépenseraient, sans être responsables au sens politique, les fonds perçus uniqye' 
ment par le gouvernement fédéral. :

Dans un programme d’assurance-santé, les droits des provinces dépasse® 
ceux du gouvernement fédéral. Au fait, cette question relève des provinces au' 
termes de la constitution. C’est pourquoi, il a été proposé que les cotisation 
prélevées par les rouages de la division de l’impôt sur le revenu le soient au a0111 
des provinces qui possèdent un régime d’assurance-santé. ,

C’est en partie afin de surmonter les difficultés suscitées par l’existence a 
programmes d’assurance-santé provinciaux, financés dans une large mesure P9 
des fonds fédéraux, qu’on a proposé de calculer la contribution du Domin® 1
d’après le coût moyen dans chaque province plutôt que d’après la proporti0 |
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ordinaire du coût, et de laisser à chaque province le soin d’acquitter en entier 
tout excédent sur le coût moyen ; cela les pousseraient à l’économie et à une 
administration efficace.

Le coût de l’assurance-santé pour les enfants ne devrait pas retomber 
essentiellement ou uniquement sur ceux qui les élèvent. Cette dépense devrait 
etre imputable au budget fédéral à titre de sage placement, et, dans une certaine 
Otosure, aux contributeurs à revenu élevé.

L’assurance-santé pour les enfants serait l’une des formes les plus oppor- 
Unes d’allocations familiales, constituant un avantage précieux pour la nation, 

au Point de vue de la formation de meilleurs citoyens, aussi bien qu’en ce qui 
togarde l’abaissement des frais médicaux pour les adultes.

En tout cas, il est rationnel que la contribution des adultes soit assez élevée 
P°nr inclure une contribution pour les enfants qui pourront en tout temps devenir 
a leur charge.

On a dit qu’au lieu d’une contribution supplémentaire pour l’assurance- 
santé, perçue au moyen de l’impôt sur le revenu, il pourrait être opportun de 
^°lti'e à part ou d’affecter une partie d’un impôt général sur le revenu quelque 
Peu plus élevé, à cette fin et à d’autres fins d’assurance sociale, sous prétexte 
une ce supplément semblera tolérable au public, parce qu’il saura qu’il en retire 

PParcmment un avantage direct.
On juge qu’il est préférable d’ajouter une contribution pour l’assurance- 

anté recouvrable par le moyen de l’impôt sur le revenu en sus de la eontri- 
uu°n annuelle de base de $12, de façon que l’assurance-santé ait un caractère 

, n tribute ire plus net. Si l’on veut établir un régime contributoire de pensions 
e vieillesse, les sommes requises seraient trop considérables pour qu’on les 
topute sur l’impôt sur le revenu et il faudrait les exiger de chaque adulte.

Ce n’est pas un sain principe d’assurance sociale d’acquitter entièrement 
u moyen de l’impôt ce qui constitue actuellement une dépense pour les besoins 

Personnels d’existence, étant donné que, manifestement, on ne pourrait suivre 
c ,e méthode dans la prochaine étape probable du programme de sécurité 

sociale.
L ressort de diverses études que les contribuables des diverses catégories 

ç,,0ptent plus d’argent aux soins médicaux à mesure que leur revenu augmente, 
est en tenant compte de ce fait qu’on préconise un plan adapté à leurs moyens 

e Payer aussi bien qu’aux dépenses présentes.
do 1- vœux d’ordre financier se bornent à des avis au sujet du financement 
in* apsurance-santé et ne s’appliquent pas au financement d’un programme 
P 5Sré de sécurité sociale, comme élément d’un programme d’ensemble de finances 

bques d’après-guerre. On croit toutefois qu’il s’adapterait aux rouages néces- 
jj,11 °® P°ur la contribution plus considérable d’assurance sociale requise, calculée 

apres le revenu, si on ajoutait les pensions eontributoires de vieillesse.
, L faut se rappeler qu’on regarde maintenant l’assurance-santé comme un 

■ anA d’après-guerre. Il est généralement admis que, dans l’après-guerre, les 
Pots en général, y compris l’impôt sur le revenu, seront inférieurs aux 
'eaux du temps de guerre.

l L se peut fort bien que les dégrèvement dépasseront le montant des contri- 
tons pour l’assurance-santé, ce qui représentera une réduction nette et incluera 
s *es avantages d’un système complet d’assurance-santé.

Le président : Merci, monsieur Stangroom. 
iné Maybank: Monsieur le président, je n’ai pas saisi le commencement du 
rén'U,lrC Stangroom et j’ai une couple de questions à poser. Veut-il
pry3, r la raison d’être de la lecture de ce mémoire, ce matin? Dois-je com- 

ndre que c’est une réponse à certaines questions?
Le président : Oui.
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M. Maybank: Sont-ce les réponses d'un comité départemental?
Le pbésident: Je le crois.
M. Maybank: Quelque chose m’a échappé au début. Je veux comprendre 

un peu les causes et les raisons de l’exposé.
M. Stangroom : Ces questions nous ont été posées, monsieur le président.
M. Maybank: Ce sont des questions que le Comité vous a posées la dernière

fois?
M. Stangroom : Oui.
M. Maybank: Et ce sont les réponses?
M. Stangroom : Nous avons répondu aux questions ce matin.
Le président: Vous répondez au nom du comité des Finances?
M. Stangroom : Oui, en nous inspirant de nos rapports précédents.
M. Wood: Je remarque que vous avez mentionné l’affectation de certains 

genres d’impôts sur le revenu. Quelle différence cela ferait-il, si vous affectiez 
une partie des recettes versées au compte du revenu consolidé, comme je l’ai 
préconisé à la dernière séance, à propos des choses qui tendent à amoindrir la 
santé nationale? Saisissez-vous ma question? Quelle différence cela ferait-il 
si vous affectiez spécialement à cette fin une partie de l’impôt sur le revenu ou 
affectiez certaines recettes d’autre provenance, comme les droits d’accise, qui 
sont versées au fonds du revenu consolidé? Cela ne ferait aucune différence, 
n’est-ce pas?

M. Stangroom : Une contribution individuelle semble requise, monsieur le 
président, si l’on veut établir des rouages administratifs efficaces. Vous ne 
pouvez reconnaître quel est le montant de votre contribution particulière au 
fonds du revenu consolidé et vous ne pourrez non plus reconnaître nécessaire
ment quel est votre avantage direct. Mais une forme rigoureuse d’inscription 
des contributeurs s’impose, surtout lorsqu’il s’agit d’un organisme provincial, 
car il y a des gens qui voyagent dans la province et ne sont pas des contri
buteurs. Il peut y avoir des touristes américains qui ne sont pas des contribu
teurs. En tout cas, il faut établir un tel régime contributoire si vous voulez 
établir plus tard un système contributoire de pensions de vieillesse.

M. Howden: Monsieur le président, je voudrais revenir à ma question de 
l’autre jour. Disons que j’ai l’impression qu’une différence de deux dollars quant 
à la prime influera grandement sur l’attitude de la population canadienne et ce 
qu’elle pensera de la proposition. Il me semble que si on réduisait cette contri
bution personnelle de $12 à $10 et que si l’on comblait la différence en relevant 
le niveau de l’impôt sur le revenu,—sans toucher au minimum, mais en Ie 
relevant un peu,—cela ne ferait aucune différence pour les catégories moyennes, 
les gens à revenu médiocre. Les contribuables acquitteraient chaque année la 
même somme pour l’assurance-santé que maintenant, mais cela diminuerait Ie 
fardeau des catégories de petits salariés sans incommoder ceux qui touchent un 
salaire élevé. Une contribution de $10 plairait bien plus à un grand nombre 
de gens que la prime de $12.

M. McCann: Voulez-vous parler d’un relèvement de taux ou de l’assujé- 
tissement d’un plus grand nombre de contribuables?

M. Howden : C’est cela, de l’assujétissement d’un plus grand nombre de 
contribuables. Je ne parle pas de la majoration du taux.

M. McCann : Monsieur le président, nous piétinerons sur place tant que 
nous n’aurons pas décidé si le système sera ou non un système contributoire- 
C’est le principe primordial et le Comité devrait l’arrêter maintenant. L'établi®' 
sement d’un système contributoire entraînera plus d’assujétis directement inté
ressés et moins de déboursés de la trésorerie, que si l’Etat acquitte intégralement 
les frais. Nous pouvons régler plus tard le montant de la contribution, mai8
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ftous devrions trancher la question en tenant compte des avis de nos conseillers 
financiers. Je puis dire, au nom de tous les médecins qui font partie du Comité, 
fiUe si le système n’est pas contributoire, je fais aussi bien de me retirer du 
Lomité et c’est exactement ce que je ferais, car si le système n’est pas contri
butoire, cela signifie l’établissement immédiat de la médecine d’Etat au pays et 
aucun médecin canadien ne tient à servir l'Etat dans de pareilles conditions. 

M. Maybank: Voulez-vous parler d’un système entièrement à base de
contributions?

M. McCann : Non, pas entièrement, mais on a préconisé un régime ne 
comportant aucune contribution. Le Comité devrait prendre une décision sur 
e Principe et se prononcer très clairement. Si le système doit être contributoire, 

fiUe le Comité l’approuve; dans le cas contraire, qu’on le dise. Je le répète, aucun 
membre du Comité qui fait partie de la profession médicale, ni aucun médecin 
ou pays ne l’approuveront.

En ce qui concerne le montant de la contribution, nous ferions bien de 
demander l’avis des conseillers financiers, car ils savent exactement, en tout cas 
mieux que nous, ce que permet probablement la situation financière du pays.

M. Howden: Tirons la chose au net: votre objection se fonde sur le fait 
fiu,e si le pays se prononçait en faveur de l’étatisation de la médecine, les 
médecins seraient rémunérés au moyen d’un traitement, n’est-ce pas cela?

M. McCann : Oui. Je ne crois pas qu’ils consentiraient à exercer leur 
Profession d’après ce principe. C’est mon objection personnelle et c’est celle 
fiUe j’entends formuler par l’ensemble du corps médical.

M. Breithaupt : Monsieur le président, à notre dernière séance M. Côté 
?, mit adopter une motion qui, je pense, règle la question. Je suis absolument de 
‘avis de M. McCann.
. L’hon. M. Bruce: Monsieur le président, je tiens à dire que je fais miennes 
es remarques de M. McCann. En vue de faciliter les délibérations de ce matin, 

rjous pourrions peut-être proposer maintenant une motion et je préférerais 
diviser en deux parties la motion présentée l’autre jour par M. Côté : réglons 

abord la question de savoir si le système devra être contributoire ; en second 
p6u déterminons le montant de la contribution et, troisièmement, étudions 
autre question soulevée au cours de la discussion. Je propose donc l’adoption 
u Principe du système contributoire.

p Le président: M. Côté a proposé une motion à la dernière séance du 
,°mité; elle a été adoptée et je crois que pour procéder régulièrement, M. Côté 
evra retirer sa motion jusqu’à ce que nous nous soyons prononcés sur l’autre 

motion.
Ll. Donnelly : Quelle est la motion de M. Côté?

, Le président: M. Côté a proposé l’adoption par le Comité de l’alinéa (b) 
u Paragraphe 2 de l’ordre du jour.

M. Breithaupt: Voulez-vous lire le texte de la première motion?
. Le président : (b) Que le montant de la contribution soit maintenu à $12, 

aïs que soit aboli le recouvrement au moyen de l’impôt revenu et que 
n erd substitués à ce mode des versements supplémentaires à même le revenu

ti-u, m°tion de M. Côté implique par le fait l’approbation du système con- 
vllt)utoire.

M,
Provis, Côté : Si la chose est préférable, je n’ai aucune objection au retrait

Bru
°ire de }a motion, afin que nous puissions tirer au net la proposition de

ce.
Bruce: Nous le ferions pour que ma proposition serve d’amendement. 

Le président: Non, monsieur Bruce, faites-en une motion.
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M. Bruce: Je propose donc l’adoption du principe de l’assurance con- 
tributoire.

M. Kinley: Je désire poser une question. Dois-je comprendre que notre 
population verse 242 millions de dollars pour les services sanitaires en général? 
Je voudrais savoir en quoi consistera la taxe; je désire savoir quel sera le 
coût réel de ce système.

M. Cleaver: Je croyais que nous discuterions plus tard le coût de ce 
système.

Le président: M. Kinley a posé une question et je prierais M. Bryce 
d’y répondre.

M. Bryce: Je tiens à être sûr que je comprends la question. Si j’ai bien 
compris M. Kinley, il a donné à entendre que la population acquitte déjà ces 
frais sous une forme ou sous une autre et il reste donc à savoir quels seraient 
en réalité les frais supplémentaires.

M. Kinley: Oui.
M. Bryce: En réponse à cette question, je soulignerai deux points. Les 

frais réels supplémentaires proviendraient probablement des services plus éten
dus, des services sanitaires que comporterait le système; nous nous attendons 
à une utilisation plus étendue des services sanitaires sous le régime de ce 
système.

M. McCann: Parce que ces services seraient mieux répartis?
M. Bryce: Oui. Il est certain que bien des gens prendront avantage de 

ces services parce qu’ils y auront droit, tandis qu’auparavant ils ne pouvaient 
pas en payer les frais ou encore ils se buttaient à certains obstacles.

M. Howden : Vous pourriez ajouter que les frais de tous les services se 
trouvent maintenant payés.

M. Bryce: Oui.
M. Wood: Comprennent-ils l’emploi des médicaments brevetés, car il se 

dépense beaucoup d’argent à cette fin.
M. Bryce: Je le suppose. En deuxième lieu, une grande partie de ce q«e 

les particuliers paient maintenant directement sera payé par l’entremise de l’or
ganisme financier de l’Etat, soit par les contribution soit au moyen des 1$ 
millions de dollars que l’on propose de prélever sur le budget. En acquittant 
ces frais à même le budget et les contributions, la population aura plus de cer
titude que c’est elle qui les acquitte dans une certaine mesure. Cette méthode 
comporte certaines difficultés d’ordre public, mais en réalité elle n’impose P38 
un plus lourd fardeau. J’ajouterai que le seul réel fardeau qui, en l’occurencCi 
pourrait entrer en jeu, provient des effets de la taxe et des effets du versement 
des contributions.

M. Kinley: Nous avons deux chiffres: les 242 millions de dollars et }c 
montant estimatif des frais que la population devra acquitter. Je voudrais 
-savoir quelle est la différence entre les deux.

M. McCann : Le rapport mentionne la somme de 250 millions.
M. Bryce: Je crois qu’on peut affirmer que le coût estimatif du système 

est fondé essentiellement sur la somme estimative actuellement payée pour lcS 
services sanitaires.

M. Kinley: Quel en est le chiffre?
M. Bryce : M. Stangroom a dit ce matin qu’il est de 242 millions de dollar8'
M. Kinley : C’est ce que la population verse déjà?
M. Bryce: Je ne voudrais pas avoir l’air de citer un chiffre trop exach 

Nous avons indiqué dans notre rapport une somme d’environ 250 millions, mal 
elle s’appuyait sur les mêmes données essentielles.
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,. M. Kinley: C’est la différence entre les deux conceptions. Cela revient à 
dlre Que la population paie tant maintenant et que si elle accepte le système 
c°ntributoire elle ne paiera que 10 millions de dollars de plus?

M. Bryce : Oui.
M. Kinley: Il n’y aura que 10 millions d’impôts à verser?
M. Bryce : D’impôts supplémentaires.

. M. Fulford: J’ai reçu le texte d’une résolution adoptée à l’unanimité par 
es membres de l’Association médicale des deux comtés de Leeds et de Grenville, 
kr ns Quelle on réprouve énergiquement le principe de l’assurance-santé 

ol>ligatoire. Je me crois dope tenu de signaler ce fait.
Le Dr Heagerty: Je puis dire que la Canadian Medical Association a fait 

Parvenir il y a quelque temps un questionnaire aux médecins canadiens et 
quelle a reçu des réponses indiquant qu’une très forte proportion de ces derniers 
"Probablement plus de 50 p. 100—préconisent l’assurance-santé.

M. Côté: Pourrait-on nous indiquer de nouveau la teneur de la motion? 
la M. Bruce : On me permettra de faire quelques remarques en marge de
‘ .declaration du Dr Heagerty et des observations qu’a faites M. Fulford au 

la résolution adoptée par l’association médicale de sa circonscription. J’ai 
contré des groupes de médecins et j’estime que la raison pour laquelle cer- 
us médecins se sont opposés à cette mesure d’assurance-santé est qu’ils n’en 

_ dissent pas bien la portée. A l’heure actuelle les médecins sont plus occupés 
0 c limais. Ils se mettent à la tâche de bonne heure le matin et demeurent 

'c’i)>és jusqu’à minuit et même plus tard, et ils ne possèdent pas de données 
sur l’objet de l’assurance-santé. Je puis ajouter qu’après avoir 

pqquc pendant quelques minutes à de petits groupes de médecins qui s’oppo- 
^ ent à cette initiative, le principe et la portée de l’assurance-santé, j’ai réussi 

Cur faire admettre que la mesure était probablement judicieuse.
Le président: La motion tend à l’adoption du principe contributif de l’as-

suranee-santé.
p M- Côté: Il y aurait peut-être lieu d’amplifier cette motion. Je ne crois 
ç0 P f.|Ut‘ le Dr Bruce songe à faire reconnaître par ce comité le principe des 
con+'k -ons lnfégrales. S’il consentait à inclure dans sa motion le principe des 

rmutions partielles, nous serions à peu près d’accord avec lui.
Le président: Cela est sous-entendu, je crois.
■M- Côté: En est-il bien ainsi?
Le président: Le principe contributif.
M. Lalonde: En thèse générale seulement.
Le président : La contribution pourra être de 1, 10 ou 50 p. 100. 

p yL Cleaver : Monsieur le président, je me demande si vous ou le Dr McCann 
déc]rn?z me renseigner sur un point. Si je ne me trompe, le Dr McCann a 
ep are qu’en adoptant le principe contributif nous nous trouverions à déterminer 

(iuelque sorte implicitement soit le montant soit la modalité de la rémuné- 
atl0n des médecins.

Le président: Pas du tout.
j’ai 9leaver: Telle est l’impression que j’ai eue il y a quelques instants ; 
u’ét que si le principe contributif, auquel les médecins ne s’opposent pas, 
Point ^as ad°Pté, ils retireraient leur appui. Je désirerais des précisions sur ce 
u0Us ' de ne puis comprendre la tournure que prennent les choses. Devrions- 
cop. .adopter un plan non-contributif? Pour ma part, je préconise le plan 

'hutif, mais je ne puis comprendre l’opposition qui se manifeste. 
on p ' McCann : Les médecins sont' d’avis que le projet comporte deux aspects: 

ourrait établir soit un plan d’assurance-santé, soit un régime de médecine
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d’Etat. A mon sens, d’après le régime contributif quiconque verserait une 
contribution serait intéressé au plan, et l’on peut dire, je crois, que les g®5 
qui verseront des contributions pour acquitter le coût des prestations tiendron1 
probablement à ce qu’on n’émarge pas inutilement à cette caisse.

M. Cleaver: Je comprends maintenant.
M. MacInnis: Monsieur le président, si je ne me trompe, la motion noV" 

invite à nous prononcer sur le mode de financement de ce plan, dont le coût 
sera partiellement acquitté au moyen de contributions versées par des partie^' 
liers. Pour ma part, je ne me m’oppose nullement à un plan contributif, car 
j’estime que les citoyens, sachant qu’ils contribuent au coût d’un certain plaDl 
s’intéresseront davantage à ce dernier, et que leur statut personnel s’en trouvera 
haussé dans leur propre estime. Toutefois, je crois qu’une autre dispositif 
devrait accompagner celle-là afin que les citoyens soient plus que de simple 
contribuants ou bénéficiaires du plan. Sur ce point, je crois que la question 
posée par M. Cleaver est fort opportune ; en effet, si j’ai bien saisi les remarque5 
du Dr McCann, l’attitude des médecins à l’égard du plan dépendra du maintien 
de leur situation actuelle, sauf qu’ils auront la certitude de toucher une rérûu' 
nération pour les services qu’ils rendront. Or, si nous établissons un régi®6 
contributif—et c’est ce que je préconise—nous devrons également faire en sorte 
que les contribuants aient leur mot à dire dans l’élaboration et l’application 
du plan.

M. McCann: Ne croyez-vous pas que cela est prévu?
M. MacInnis: Je n’en suis pas absolument certain. De fait, les gens avec 

qui je me suis entretenu disent que si ce plan doit être administré exclusivement 
par les médecins, ils ne sauraient l’appuyer. Or, à mon sens, quand un médecin 
se déclare opposé à un plan de ce genre, à un régime quelconque de médecin6 
d’Etat, il considère le mauvais état de santé de la population comme la matièr6 
brute dont il doit tirer son revenu.

M. McCann : Oh non!
M. Howden: Ce n’est pas ainsi que la chose doit être envisagée.
M. MacInnis: Telle est l’idée que se font les citoyens qui contribueront11 

ce plan. Je parle des gens que je connais et que j’ai l’occasion de rencontré
M. Maybank: Etes-vous certain de ne pas jeter une semence en terre ?
M. MacInnis: Je ne jette aucune semence en terre, et si mon ami avft 

été présent lorsque les représentants des ouvriers sont venus ici l’an derDer 
soumettre leurs recommandations à l’égard de ce plan, il se rendrait parfait6' 
ment compte que je ne jette aucune semence en terre.

En outre, le chiffre de la contribution est d’une extrême importance. Cette 
contribution devra être telle que le citoyen ordinaire qui sera compris dans eC 
plan puisse l’acquitter avec assez de facilité, et j’ai été heureux d’entendi'6 
M. Stangroom s’exprimer en ce sens cet avant-midi. J’ai rappelé ce fait l’autre 
jour et si j’insiste sur ce point c’est que je veux démontrer la sincérité 4e5 
sentiments que j’éprouve à cet égard. Je crois, en effet, qu’il importe de fal!" 
comprendre que la contribution n’est nullement un impôt au sens ordinaire 
mot, puisque les contributions, dans le cas d’une très grande partie de la poPu' 
lation, seront inférieures aux prestations. Il importe au plus haut point d’exP11' 
quer cela aux citoyens afin d’amener ceux qui ne touchent que de très faim65 
revenus à accepter sans hésitation le plan contributif. .

Je n’ai qu’une autre remarque à faire, au sujet de l’argument exposé dans 16 
premier mémoire préparé par le comité consultatif. Le revenu de 62 p. ™ 
de notre population étant inférieur à $950 par an, on peut facilement se f9.ir 
une idée du faible revenu de plusieurs des gens compris dans cette proport10 
de 62 p. 100.
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M. Breithaupt: Ce chiffre remontait à une époque déjà lointaine; il 
n était nullement récent.

M. MacInnis: Il se rapportait à l’année 1941 et il n’a guère changé depuis.
M. Wood: Plusieurs autres facteurs entrent en ligne de compte; les culti

vateurs sont compris dans votre calcul, mais leurs revenus comprennent bien 
( autres éléments.

M. MacInnis: J’en conviens ; cependant, le cultivateur n’en fait jamais 
Mention lorsqu’il défend la cause de la classe agricole.

M. Wood: Il faut exposer les faits.
| M. MacInnis: Ce que je désire démontrer au sujet de cette contribution, 

c c$t; qu’elle devra être acquittée à même le revenu national et que ceux qui 
^doivent une plus grande part de ce revenu doivent contribuer plus largement au 
financement de ce plan. On ne saurait demander à des gens qui ne reçoivent 
lu une partie minime du revenu national et dont les ressources sont déjà fort 
réduites, de faire une dépense additionnelle. Si le revenu national était également, 
°u du moins plus également, réparti, la contribution n’aurait que peu d’importance 
Puisqu’elle doit être acquittée à même le revenu national et payée par ceux qui 
°l'chent ce revenu. La difficulté consiste en ce qu’un trop grand nombre de 

Personnes reçoivent une trop petite proportion du revenu national tandis que la 
Part d’un petit nombre est trop élevée.

M. Howden: Monsieur le président, l’attitude des médecins ne doit donner 
Içu à aucune incertitude : il faut l’exposer clairement de façon à ne laisser aucun 
°ute. Il y a un certain nombre de médecins au Canada ; ils sont tous animés de 
°us sentiments les uns envers les autres et chacun désire le succès de ses con

fères. Ils ne veulent pas d’un plan en vertu duquel un certain nombre d’entre 
exerceront leur profession moyennant salaire tandis que les auties seiont 

laissés à leur propres ressources. Autant que j’en puisse juger, voila leur avis et 
je les approuve sans réserve. Les médecins préconisent la méthode des honoranes 
a Propos de cette mesure, c’est-à-dire la même que celle qui existe actuellement et 
n°us sommes prêts à accepter ce mode de rétribution, cependant, je ne sais ce 
ffiii arrivera si certains médecins, à l’exclusion des- autres, doivent travailler a 
s«laire. l’heure actuelle les médecins se tirent con\ enablement d affan es.

M. Wood: Les médecins semblent prendre une part prépondérante a la 
discussion actuelle Je crois qu’une foule de gens ont une fausse impression a 
Propos de ce plan; c’est ce que j’ai constaté à maintes reprises. J’estime que le 
ffiornent est venu d’élucider ce point. Dans un livre intitulé The Davn oi an 
Ampler Life” qui est une sorte de résumé du plan de sécurité sociale,—je regrette
de 
que len avoir pas ce livre sous la main,—l’auteur, Mlle Charlotte Whitton, déclare 

revenu moyen des médecins du Dominion présentement, en tenant compte(Jy ' Ill
qü,-ombre des médecins et des honoraires qu’ils touchent, est de $3,000 alors 
plan SCraf de $10,000 s’ils prenaient tous une part égale à l’application de ce

fn hon. député: Pas du tout, 
fn hon. député: C’est faux.

VoluM- Wood : J’ignore si cette assertion est fondée ; c’est ce qui est écrit dans le 
tout116 (We j'a’ c’té et j’ai voulu en faire mention. Je constate que le Comité, 
qu’ilt0mme e Puhhc, ne se fait pas une idée très nette du plan. On a l’impression 
** «t favoable aux médecins, mais on se demande quel bien en retirera la 
crai ,e' Nous devons tirer les choses au clair et le Comité doit savoir si ces 
été stcs ,sont justifiées ou si elles sont sans fondement. Je dois convenir que j’ai 
et i’lUPe^é de cette constatation. J’aurai d’autres points à soulever à ce sujet 

" reviendrai plus tard.
4524—2
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Le président: Monsieur Wood, considérez-vous que cet ouvrage fai1 
autorité?

M. Wood: C’est un livre qui a eu un assez grand succès; comme dans le cas 
de bien d’autres livres, les idées de l’auteur peuvent être justifiées ou non.

Le président: Citez-vous cete déclaration comme émanant d’une source 
autorisée?

M. Johnston: 11 s’agit d’une déclaration ; je ne me souviens plus du nom 
de la dame qui a fait enquête pour le compte de M. Bracken.

M. Haegerty: Monsieur le président, la déclaration de Mlle Whitton n’est 
pas exacte. En vous vous reportant au recensement décennal de 1931, vous cons
taterez que le revenu brut des médecins était alors de $5,237. Ainsi, puisque 
Mlle Whitton se trompe à ce sujet, il se peut très bien qu’elle fasse erreur sur 
d’autres points.

M. Wright : Il me semble que la discussion porte maintenant sur <leS 
questions qui ne sont pas du ressort du Comité. Cette partie du bill relève 
des provinces et ce sont elles qui décideront du mode de paiement des médecins- 
Je ne vois pas pourquoi le Comité perdrait son temps à cette discussion. N<nlS 
avons suffisamment de décisions à prendre sans nous mêler de présenter des 
recommandations aux provinces qui, de toute façon, agiront sans doute comme 
bon leur semblera.

M. Cleaver : Monsieur le président, je désire soulever le point suivant. Si 
je saisis bien la question que nous étudions actuellement, il s’agit de décider 
si une partie du coût que représente l’application, de ce plan sera acquittée par 
voie de contributions. La motion, telle qu’elle est rédigée actuellement, ne f"1* 
pas mention textuellement du mot “partiellement” et j’estime qu’il y aurait ÜeU 
d’inclure ce mot. Je crois que cela est conforme au désir du motionnaire.

L’hon. M. Bruce: C’est exact et je ne m’oppose aucunement à l’addition 
de ce mot.

Le président: Votre motion se lirait donc: “Que soit adopté le princip6 
de l’assurance-santé partiellement contributoire.”

M. Côté: Ce serait une amélioration.
M. Cleaver: Si telle est notre intention, pourquoi ne pas le dire?
L’hon. M. Bruce: Je ne m’oppose nullement à l’insertion de ce mot.
M. Leclerc : Le docteur McCann a déclaré que le système contributif aurai* 

pour effet de réduire le nombre des appels inutiles. Je crains que d’une faç°n 
ou d’une autre ces appels soient très nombreux.

M. McCann: Prenons le cas d’un homme qui sera appelé à verser P°111^ 
lui-même, pour son épouse et deux ou trois enfants, une. somme de $50 Par 
année. Si c’est un homme quelque peu sensé, il comprendra que le maintic" 
de ce service sous le régime du plan représente une certaine somme d’arge"* 
et que si lui-même, sa famille, et 100,000 autres familles du pays se mette" 
en frais d’appeler le médecin chaque fois qu’un enfant souffre d’un mal uc 
tête ou de quelque autre malaise de ce genre, le coût global du service en sei‘a 
accru d’autant; par ailleurs, s’il est appelé à contribuer, il est probable qu’,! 
fera preuve d’autant de discernement qu’au cours des années passées lorsqu " 
devait payer lui-même les honoraires de chaque visite du médecin.

M. Johnston : Est-ce bien ce qui doit se produire nécessairement? Je "c 
suis pas d’accord avec le docteur McCann et je pourrais défendre la thèse opp0' 
sée. Je pourrais me servir du même exemple que celui qu’a cité le docte"1" 
McCann. Prenons le cas d’un homme dont les frais médicaux s’élèvent à 
ou $100 par année; supposons que son fils ait un ongle incarné à l’un des 
doigts du pied. Cet homme peut bien se dire: “Puisque nous payons $100 P3* 
année pour ce service, allons voir le médecin.” Je n’admets pas du tout que sl
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e Plan devait être non contributif, les gens seraient amenés à se rendre chez 
c Médecin plus volontiers qu’auparavant. D’autre part, s’il s’agit d’un service 

Hational de santé, comme on le projette, et si un enfant a un ongle incarné, il 
doit d’aller chez le médecin. Je n’y vois aucune objection. Quant à la dé

claration de M. Wood, j’ai lu quelque chose à ce sujet dans les journaux et si 
1 ai bonne mémoire, j’en ai pris note.

Le président: On m’excusera mais cet ouvrage n’est pas cité en témoi- 
§nage à l’heure actuelle et je ne crois pas qu’on soit autorisé à le discuter.

M. Johnston: Je n’ai pas dit qu’il était cité en témoignage; j’ai déclaré 
C(Ue j’aivais vu l’article dans les journaux.

Le président: Je l’ai lu moi aussi.
M■ Johnston: Le président contredit cela et il ne semble pas vouloir en 

démordre. Quoi qu’il en soit, quelqu’un devrait témoigner devant ce Comité et 
j*°u.s dire quel a été le revenu moyen des médecins et ce qu’il sera une fois ce 
Mojet en vigueur. Une rumeur assez répandue veut que ce plan soit très 
Profitable aux médecins. Je ne prétends pas le contraire. Mais il convient 

e tirer la chose au clair et d’entendre le Dr Heagertv, le président ou une 
tre personne nous dire exactement ce que seront les revenus.

Quelques hon. députés: Aux voix.
Le président : Monsieur Kinley.

rp M. Kinley : Il me semble que la résolution fait une pétition de principe.
le temps de notre discussion, on a semblé considérer comme admis que tout 

j «n d’assurance est contributoire. Cela m’a paru évident. Je ne sais pas au 
j. ste ce que dit la résolution, mais s’il y est question de plan, je tiens à faire 

Marquer qu’il n’y en a pas. Nous n’avons adopté aucun plan.
Le président: La résolution ne mentionne aucun plan.
^L Kinley: Voulez-vous la lire?

j, Le président: La motion se lit ainsi qu’il suit: “Que soit adopté le principe 
Un Projet contributoire.”

^L Kinley : Le plan?
Le président : Le projet d’assurance-santé, si vous préférez.
Quelques hon. députés : Aux voix.
"L Johnston: Monsieur le président...
Le président: Monsieur May bank.

D Maybank: A mon avis, un ou deux des membres sont allés trop loin. 
ns le Moment, il s’agit d’une question très simple.

L Johnston: Elle est très compliquée.
Le Maybank: Pas dans le moment, certes, mais on cherche à la compliquer. 
Lui + McCann est à blâmer pour avoir mis cet obstacle entre lui et Bow-River. 
qUe p Moi avons convenu dans la suite que s’il avait parlé de pellicules plutôt 
des 0I?gles incarnés, il n’y aurait eu aucune discussion. Il affirme qu’il connaît 
iudif.111. adies Plus bénignes que celles-là. Pourquoi alors ne les a-t-il pas 

1 ecs> plutôt que d’aborder ces questions médicales fort compliquées? 
n0lls mc semble que nous n’avons à régler aucune des autres questions que 
fav Xenons de débattre. Il est vrai que lorsqu’une personne vote, disons en 
eSrJ^r rin principe contributoire, certaines autres questions surgissent dans son 
Médo ’•Se demande, par exemple, si ce plan sera entièrement exploité par les 
loi ( ^ iei,r propre avantage ; si d’autres se chargeront de l’application de la
p>0’ ° ainsi de suite. Nous aborderons toutes ces questions en temps et lieu.

ur leet dire
Moment, il ne nous reste qu’à nous prononcer sur le principe général,

si, d’après nous, il est bon que la population verse une contribution
4524—24
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directe, sans mentionner de montant. Si nous voulons rendre justice à nous* 
mêmes, nous devrions mettre cette question aux voix dès maintenant.

Quelques hon. députés : Aux voix.
Le président: Monsieur Donnelly.
M. Donnelly: En ce qui me concerne, je veux tout simplement ajouter qu6 

je suis en faveur d’un régime contributoire d’assurance-santé. A mon sens, tout6 
notre législation sociale, y compris les pensions de vieillesse, devrait être sur un6 
base contributoire. Les gens n’apprécient pas ce qu’ils peuvent obtenir gratuite
ment. Quand ils versent une cotisation pour quelque chose, ils ont l'impression 
d’avoir acheté ce quelque chose, de l’avoir payé et d’y avoir droit. Ils en 
gardent une meilleure impression et ils l’apprécient davantage. On a dit, il y 3 
un instant, que les médecins mourraient à la tâche avec un tel régime • à cet égard: 
je tiens à dire que j’ai exercé ma profession dans des municipalités où ces 
dernières nous paient seules pour l’assurance-santé. Elles nous paient pour tout 
le travail que nous accomplissons et le malade n’a rien à débourser. Il peut 
appeler le médecin chez lui; il peut aller le voir ou se rendre à l’hôpital : dan5 
chaque cas, il se fait traiter gratuitement. C’est un régime qui donne beaucoup 
de satisfaction. Les gens en sont satisfaits, ainsi que les médecins Nous ne 
voulons rien changer au plan qui existe dans ces localités à l’heure actuelle' 
Certaines des municipalités où j’ai exercé la médecine exigeaient $2 pour 1» 
première visite afin d’empêcher les gens de se prévaloir du pîan et de demander 
le médecin lorsqu'ils n’en ont pas besoin. Dans une autre municipalité, °n 
exigeait fl. Dans deux autres, on ne demandait rien du tout, Je n’ai découvert 
aucune diiicience entre tous ces plans, car tous ont donné satisfaction Les gen5 
ne viennent pas demander du travail au médecin. Il va sans dire que tout 
dépend du médecin lui-même. Ce dernier tâchera de savoir"ce qui ne va pa^ 
il fera une petite enquête avant de partir et il dira: “Conduisez le malade 3 
l’hôpital et j’irai le voir.” A cet égard, pas de difficulté aucune Nous avon5 
-constaté que dans la Saskatchewan, là où il y a des médecins payés par 13 
municipalité, nos gens sont absolument en faveur du plan et ne veulent rie» 
«changer. Tout plan d’assurance-santé devrait être contributoire peu import6 
le montant de la cotisation. Je ne sais si elle devrait être supérieure °u 
inférieure à $12. En tout oas, la population devrait verser une cotisation.

M. McIvor: Monsieur le président, après avoir discuté cette question aV«c 
les cultivateurs depuis 1935, je puis dire qu’ils veulent verser une cotisation
I est comme celui qui ne \ eut pas faire payer sa pension par une autre persona6,
II préfère payer lui-même pour ce qu’il mange. Mais je conviens avec Ie 
Dr Howden que $10 seraient préférables à $12. Je me mets dans la peau d3 
cultivateur. Pour ce qui est de l’application de la loi, elle se ferait par un6 
commission et le président de cette commission sera un docteur en médecine; °n 
ne dit pas “doit être’ mais “sera”, ce qui revient à peu près à la même chos6- 
Je constate aussi que les commissaires ne seront pas tous des médecins. Aprè; 
examen, cette commission me paraît assez bien constituée. Mais je tiens à dû6 
qu’aucun homme, au sens véritable du mot, ne veut que ce soit son voisin dul 
paie pour le soin de son épouse malade, pour sa famille ou pour lui-mêr»6' 
Nous devrions donc, à mon sens, avoir un régime contributoire. Quant à l’autr6 
point de vue, je pense comme M. Maclnnis.

M. McCann : Monsieur le président, j’ai une question à poser au Dr 
Donnelly au sujet des médecins municipaux en Saskatchewan. N’est-il pas vr*1 
que chaque individu paie un impôt foncier à cette fin? Dans ce cas, cela pe 
constitue-t-il pas sa cotisation?

M. Donnelly: Certaines gens en paient; c’est le propriétaire foncier' 
Tout est perçu sous forme d’impôt. En ce qui me concerne, par exemple, j’ai u°
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°cataire qui exploite ma ferme. Il ne paie pas un sou. C’est moi qui paie tout. 
Puisque c’est moi qui acquitte les impôts.

McCann : Ne paie-t-il pas un loyer?
M. Donnelly : Non. Son loyer représente le tiers de la récolte. Le loyer 

,st sous forme de récolte. Mais il ne paie aucun impôt. J’acquitte moi-même 
°us les impôts. Voilà le système de location que nous avons en Saskatchewan. 

çy locataire n’a rien à payer. C’est le propriétaire qui acquitte toutes les taxes. 
e?t lui qui paie le médecin municipal.

Quelques hon. députés : Mettons la motion aux voix.
M- Kinley: Pouvons-nous continuer l’examen de la motion?
Le président: A l’ordre, s’il vous plaît.

r Y- Johnston: J’aimerais formuler une observation avant la mise aux voix. 
CQa Popart des gens ne savent pas ce qu’il faut entendre par un régime non 
]e n A^utoire. Il ne faudrait pas croire que la population n’aura pas à acquitter 
r- Cout d’un régime non contributoire d’assurance-santé qu’il ne lui en coûtera 
v n; L’analyse que M. Mclvor a faite du projet est erronée, car nous ne pou- 
dojV^8 SU|PPoser un instant qu’il n’en coûtera rien à la population. Si l’on 
P lair6 les frais du projet à même le revenu national, on ne peut pas dire que 
Durance sera gratuite.

Côté: C’est une question de psychologie, 
cet ^ Johnston: Pas du tout. Le Dr Howden a donné le.coup de grâce à 
Il ,.ar8unient. Chacun acquitte le coût d’un projet financé à même le revenu 
j.jr IonaL Quoi qu’on en dise, celui dont le revenu est inférieur à $660 ne s’en

Pas gratuitement, car il doit acquitter le coût des marchandises qu’il se 
S !|Ure .et l’industriel qui fabrique ces marchandises doit payer son écot. Les 
évD touchent un revenu imposable payent aussi leur quote-part. Il est 
P fnt que tous, du premier au dernier, doivent acquitter le 'coût de ce projet. 
ré„n 6s^ Pas question d’obtenir quelque chose pour rien. Je suis opposé à un 
Partrf ConL'iLutoire. Ce qu’il nous faut, c’est un plan sans versements de la 
du -rVcs"Lénéficiaires. Pour ce qui est de l’amendement, je préfère la proposition 
re . r, Heagerty voulant qu’on impose une cotisation de $12 et qu’on puise le 
ga- ? a même le revenu national. La mesure dont nous sommes présentement 

'•le est très vague.
^L Cleaver: Nous déciderons du montant plus tard. 

lC president: La proposition est complète.
^L Cleaver: Il s’agit ici du principe général.
^L Johnston: De toute façon, je ne reconnais pas le principe.
Quelques hon. députés: Aux voix.

bruv^L Lockart: Monsieur le président, lorsque les conversations se feront moins 
Rou.s^’ ^ me sera peut-être possible de me faire entendre. Le Dr Heagerty 
R cc$ a ^ ûue les médecins par tout le pays s’opposaient dans une large mesure 
Re ieProiet’ et le Dr Bruce a ajouté que cela provenait du fait que les médecins 

comprennent pas. Me fournirait-on des éclaircissements à ce sujet.
4Sso .e J-*1' Heagerty: Ce n’est pas exact. J’ai dit que la Canadian Medical 

mfton avait adressé un questionnaire à ses membres.
" • Leclerc : A tous scs membres?

7,000 ° Heagerty : A tous ceux qui en faisaient alors partie, soit à environ
médecins.

^L Lockart: Quelle est la proportion des membres?
iijÇ Dr Heagerty: J’allais dire que 7,000 membres, sur un total de 11,000 

ont reçu le questionnaire et que tous se sont prononcés en
Riédi
faVeuCr^S canadiens .

uu projet. Les seuls points sur lesquels les médecins ne sont pas d’accord
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ont trait au mode de paiement (suivant le salaire, en fonction du nombre de- 
assurés, ou comportant un montant fixe) et à l’abaissement des normes QU1 
régissent l’exercice de la médecine. Le médecin ne veut pas que l’Etat inter
vienne entre lui et ses malades, et il craint qu’il ne le fasse s’il étatise b 
médecine. L’Etat pourra intervenir dans ses relations avec ses malades et 
dresser un dossier relatif à ces derniers. Il redoute l’établissement d’un régin11: 
semblable à celui qui existe en Russie. Le Dr Sigerist était de passage par®1 
nous récemment et, au cours d’un dîner, il a fait l’éloge des centres d’hygiè”6 
établis en Russie. En réponse à une question que je lui posais, il m’a dit Que 
l’Etat avait accès aux dossiers qu’on conserve dans ces centres de santé et <lul 
ont trait aux malades. Voilà ce dont le médecin ne veut pas. Il ne tient P® 
à jouer un rôle exclusif en ce qui concerne l’administration. Comme l’indiq11® 
le projet de loi, tous les intéressés sont représentés et une des raisons principal5 
de cette représentation, c’est qu’ils contribuent au projet.

M. Lockhart: A quoi le Dr Bruce faisait-il allusion lorsqu’il nous a dit 
que les médecins ne comprennent pas le projet et que c’était là l’explication de 
l’opposition qu’ils manifestent à cet égard?

L’hon. M. Bruce : Ce n’est pas ce que j’ai voulu dire et je regrette de ® 
pas avoir été plus clair. Je ne faisais que corroborer les observations Q('a 
formulées le Dr Heagerty lorsqu’il nous a dit que plus de 52 p. 100 des médecin5 
étaient en faveur d’un service de santé national sous une forme quelconque 
C’est alors que M. Fulford a soumis une résolution venant d’un groupe de 
médecins opposés à la mesure projetée. Mes observations visaient cette résolu
tion. J’ai voulu dire que les médecins qui s’étaient prononcés contre le proj^ 
l’avaient fait parce qu’ils ne le comprenaient pas; voilà tout. Ils ont cru qu, 
s’agissait de médecine d’Etat, alors qu’il n’est question que d'assurance-san® 
Ils s’opposaient irrémédiablement à la médecine d’Etat. Qu’on leur expl®lue 
qu’il s’agit d’une forme d’assurance, et je. suis certain que nombre d’entre eu* 
n’y verront aucune objection.

M. Lockhart: Nous sommes appelés à nous prononcer sur une résolutif 
visant l’adoption du principe en cause. Le Dr Heagerty nous a dit que 7,00" 
membres de l’association médicale, sur un total de 11,000 médecins, avaie® 
exprimé leur avis sur la question. Il y a donc 4,000 médecins qui ne se so® 
pas prononcés. Le Dr Bruce nous dit ensuite que le projet n’est pas comp1'18 
de toute la faculté et que c’est la raison pour laquelle il a soulevé beaucoup 
d’opposition. Nous sommes appelés à nous prononcer sur une mesure qui, lT1® 
semble-t-il, est passablement vague. En tout état de cause, je suis décidén®® 
en faveur d’un régime contributoire quelconque pour ce que vous appelez, n®11' 
sieur le président, le plan.

Le président : Le plan dont nous sommes saisis.
M. Lockhart: Je prends pour acquis que le plan sera mis au point PluS 

tard, lorsque se réuniront ceux qui seront chargés de l’appliquer.
Le président: C’est exact.
M. Lockhart: En principe, je suis donc en faveur d’un régime contribute®6- 

Cependant le fait qu’une proportion considérable de la faculté semble désappr1!0' 
ver le projet ne laisse pas de m’inquiéter. M. Fulford a même été jusqu’à d®6 
qu’une association médicale s’étendant à deux comtés s’était prononcée contre 16 
projet. N’allons-nous pas à l’aveuglette en nous prononçant sur une résolut’00 
de ce genre?

Le président : Non.
M. Lockhart : Je tenais à souligner ce point.
Le Dr Heagerty: Monsieur le président, le comité consultatif de l'assurai®6' 

santé a, dès le début, demandé à la Canadian Medical Association de former u , 
comité d’assurance-santé. L’Association s’est rendue à ce désir et le co®®
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quelle a établi a participé maintes et maintes fois aux réunions du comité 
consultatif. Par la suite, la Canadian Medical Association a, pour k première 
015 depuis soixante-quinze ans, tenu une conférence en dehors de ses séances 

annuelles, et elle a adopté une résolution approuvant le principe de l’assurance- 
sapté. Cette résolution exprimait les vues de tous les membres de la profession 
médicale au Canada.

M. Johnston: Le Dr Heagerty nous dira-t-il la proportion des médecins 
canadiens qui font partie de la Canadian Medical Association?

Le Dr Heagerty : Les membres de l’association ont augmenté sensiblement 
depuis qu’il est question d’établir l’assurance-santé, de sorte que je ne saurais 
plre combien de médecins, parmi les 11,000 qui exercent leur profession au 
Canada, en font présentement partie. J’estime cependant que ce nombre se situe 
entre 8,000 et 8,500.
, M. Johnston : Dois-je conclure,—j’ai lu ce détail il y a environ un an, dans 
e Medical Journal,—qu’approximativement 28 p. 100 des médecins font partie 

3e k Canadian Medical Association? Ce serait avant ce régime d’assurance-
santé.

L’hon. M. Bruce: La proportion est beaucoup plus forte.
, Le Dr Heagerty : Elle l’a toujours été. Elle s’est établie ordinairement à 

pres de 50 p. 100.
. M. Veniot: En ma qualité de membre du conseil de la Canadian Medical 
ssociation pendant plusieurs années, je désire déclarer que l’Association compte 

,, tellement plus de 6.000 médecins, sur un total de 12,000; ainsi la proportion 
QePasse 50 p. 100.

M. Johnston : Les chiffres sont-ils disponibles?
M. Veniot: Ils le sont, et je les ai à mon bureau. La Canadian Medical 

'^ociation a tenu sa convention ici, il y a deux semaines, et ont les a produits, 
eftectif de l’Association diminue toutefois, parce que plusieurs médecins font du 

erviCe outre-mer. Les forces armées comptent actuellement 3,800 médecins qui, 
r conséquent, ne peuvent devenir membres actifs de la Canadian Medical 

r 6.s°ciation. Cet état de choses existe depuis l’ouverture des hostilités. J’ajoute- 
1 avec le Dr Heagerty que depuis qu’il est question de l’assurance-santé nombre 
Adeems ont tenu à devenir membres de la Canadian Medical Association, 

les^f6'1X ^u’^s étaient de se renseigner par l’entremise de cette Association sur 
s }|aits nouveaux relatifs à l’assurance-santé. 

tin u ou deux de ceux qui ont pris avant moi la parole ont mentionné l’opposi- 
!! de la médecine au principe de l’assurance-santé; or, juste avant l’ouverture 

tro, a pr<-‘serde session du Parlement il m’a été donné de prendre la parole devant 
a groupes de médecins dans le Nouveau-Brunswick, dont quelques-uns 
dcr1Cn^ connaître leur opposition au principe de l’assurance-santé. Ces 
U1-?Iers avaient l’impression que l’assurance-santé signifiait l’étatisation de la 
Par pp16’ Ce es* *°ut différent. La médecine d’Etat veut dire la mobilisation 

■ Ltat de tous les médecins du pays, pour en faire des fonctionnaires à 
]es tanont fixe et les obliger à soigner les malades, soit que les malades viennent 

consulter au bureau soit que les médecins aillent les soigner à domicile.
Lockhart: La question a-t-elle été réglée?

M.

kéd

Veniot: Non, pas encore.
Lockhart : Voilà le point.
Veniot: Il faut le regretter'.
Lockhart: En effet.

M- Veniot: Parce que j’avais clairement expliqué, pour ma part, 
Prr"~- du Nouveau-Brunswick la différence entre l’assurance-santé

M. 
M. 
M.

Collègues a mes 
et la

ecine d’Etat, ils sont entrés dans l’Association sur-le-champ. Ils ont compris
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que le projet d’&ssurance-santé signifie non pas l’étatisation de la médecine, 
mais le meilleur service médical possible au plus grand nombre possible de ; 
Canadiens. C’est ce que préconise la Canadian Medical Association. Aucun 
médecin pratiquant ne trouverait avantage à exercer sa profession sous un régim6 : 
d’assurance-santé, qu’il travaille à traitement ou à honoraires. Si on me paie par 
honoraires, il me faudra un comptable pour tenir mes comptes. Je ne puis les 
tenir, pour peu que je sois occupé. Pourquoi? Parce que chaque fois qu’un 
client se présente à mon bureau il faut le noter, et qu’à la fin de chaque mois 
toutes les notes pour services professionnels doivent être adressés en double ou 
triple exemplaire au gouvernement ou à la commission qui s’en occupe. Au lieu 
de me faire payer chaque jour les services que je donne, je dois attendre deux, 
trois, quatre semaines peut-être, le chèque de l’Etat. Ainsi, en ma qualité de 
médecin, je me vois privé...

M. Breithaupt: Peut-être pour toujours.
M. Veniot: Peut-être pas pour toujours, mais je devrai attendre, tout 

comme nous devons attendre, les autres médecins et moi-même, dans les cas qui 
relèvent de la loi de réparation des accidents du travail. J’ai moi-même du 
attendre certains paiements pendant deux ou trois mois.

M. Breithaupt: Cette loi est provinciale.
M. Veniot: Parfaitement, mais le régime sera aussi d’ordre provincial- 

C’est ce qui explique qu’individuellement les médecins s’opposent à toute form6 
d’assurance-santé. Mais leur organisation, qui depuis des siècles cherche » 
améliorer la santé de la population, qui n’a jamais été mêlée dans des affaire^ 
véreuses,—elle ne partage certainement pas à cet égard la réputation attribuée 11 
quelques autres,—leur organisation, dis-je, doit avoir son mot à dire en l’occur
rence. Il nous faut nous protéger. Voici un exemple : je pourrais vous nomme* 
par douzaines les médecins dont le revenu, pendant la crise, avait baissé à moins 
du tiers de ce qu’ils recevaient avant l’application du régime de l’assistance 
directe. Prenons mon propre cas. En 1933, mon revenu était de $2,600 au imu 
de $12,000, et mes impôts, la même année, furent de $628. J’ai donc dû travaille1" 
trois mois pour pouvoir exercer .la médecine dans ma propre ville. Bien d’autres 
partagent mon sort, en fait, tous les médecins du Canada. Nous avons pensé, aa 
Nouveau-Brunswick,—mieux vaut régler ce point dès maintenant,—qu’avec 250 
médecins pratiquants, à une moyenne de $3,000 par année, tant dans les cam
pagnes que dans les villes, cela ferait un revenu annuel, pour les médecins, d6 
$750,000.

M. McIvor: Soustraction faite des dépenses?
M. Veniot: Non. Il s’agit du revenu brut. Durant la crise économique 

il n’y eut pas un seul médecin qui n’ait fourni aux personnes secourues des soin5 
pour $3,000 au bas mot, sans en recevoir un seul sou. Ainsi les médecins de 
notre province, le Nouveau-Brunswick, ont donné directement à la population 
canadienne des services pour une valeur annuelle de $750,000. Ceux donc qul’ 
ici ou ailleurs, accusent les médecins de véreux en affaires, de saigner à blanc la 
population, font mentir les faits. Aucun médecin ici présent ne donne chaq1'6 
année pour moins de mille dollars de soins professionnels sans en retirer mêm6 
un sou. Je me sens donc justifiable de plaider la cause de la profession médical6 
et de répondre à ces accusations gratuites,—je devrais peut-être dire observation13’ 
au lieu d’accusations. On a attaqué la réputation de la profession médical6’ 
et je suis content de profiter de l’occasion qui m’est offerte de faire une mise »u 
point.

La Canadian Medical Association s’est occupée du projet d’assurance-sam6 
et l’a étudié; elle est le seul organisme national du Canada qui ait compétem'6 
pour s’en- occuper, parce que cette association se compose actuellement de mnI 
divisions; elle es-t un organisme national constitué en corporation par une loi (‘u
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Parlement, et comprenant neuf divisions, une pour chaque, province. La Société 
^edicale de la Colombie-Britannique est, pour une, devenue la division de la 
Y°l°mbie-Britannique de la Canadian Medical Association; tout membre de cette 
division est aussi membre de la société-mère. Chaque province a son représentant 
au conseil de la Canadian Medical Association; le conseil se compose d’un prési- 

ei}t, d’un secrétaire général, d’un trésorier, d’un préposé à la rédaction des 
articles, et des membres élus pour chaque province. L’Ontario, de même que le 
Quebec, en ont deux à cause de leur importance numérique. Le conseil se réunit 
Quatre fois par année. On y aborde tous les problèmes d’ordre national qui 
intéressent la profession médicalle. Les problèmes d’ordre local sont du ressort des 
^ministrations provinciales qui étudient aussi toutes les questions provinciales. 
°ute question de portée nationale ressortit cependant à la Canadian Medical 
Sfociation que l’on considère ici comme le porte-parole oEciel de tous les 

Redeems du pays, qu’ils soient ou ne soient pas membres de l’association. Un 
grand nombre de médecins résident en des endroits éloignés et c’est l’une des 
tais°ns pour lesquelles ils n’appartiennent pas à l’Association. Ils ne peuvent 
r°uver le moyen d’assister aux réunions de l’organisme provincial.

M. Howden: Très bien.
, M- Veniot: Il ne faut pas en conclure qu’ils se désintéressent des questions 
Qicales. Un grand nombre de médecins ont aussi pris leur retraite. Environ 

^ ^ ou 700 médecins ont atteint un âge trop avancé pour exercer leur profession 
sont par le fait même à leur retraite. Tout bien considéré, le Comité doit donc 
pnnaître la Canadian Medical Association comme le porte-parole naturel et 

gique des médecins canadiens.
Le président: Merci, monsieur Veniot.
LL Johnston: Je ne partage pas sur ce point l’avis du docteur Veniot.

Donnelly: Il le conteste.
M. Johnston: En premier lieu parce qu’une revue médicale dont j’ai pris 

unaissance déclare—il s’agit d’un chiffre de l’an dernier et je ne veux pas être 
y°P catégorique.—que 28 p. 100 du nombre total des médecins canadiens appar

emment à la Canadian Medical Association. Il est inexact de dire, comme le 
cteur Veniot, qu’un grand nombre de médecins n’appartiennent pas à cette 

en °fl.la^on' Parce qu’ils résident dans des endroits éloignés à la campagne; j’ai 
l*;het rencontré bien des médecins qui n’appartiennent pas à la Canadian 
dan Association et Qui cependant ne vivent pas dans des endroits éloignés ou
chose de
erp SaPPuyer sur des données oEcielles afin de ne pas induire les gens en 
car^1"' 'h)r Veniot n’a pas raison de dire qu’il y a eu tentative de dénigrement, 
îelL connaissance, aucun membre du Comité n’a péché de cette manière, 
été ' n’chait certainement pas mon intention, ni celle de M. Wood, or nous avons

a Peu près les seuls à y faire allusion. Si sa remarque me vise, je veux lui 
mriner qu’il a bien tort.

MoCânn: M. Johnston devrait consulter le dossier que la Canadian 
Association a présenté au Comité l’an dernier, dossier où figure le 

Lien 1 t Lréeis et nullement équivoque des médecins qui font partie de l’association. 
9 p arrêtons-nous un instant à la situation qui existe aux Etats-Unis, où 
de ia ' C*es mcùecins sont au service de l’Etat ou d’une division administrative 
pron ^edecine. Eu égard au nombre de médecins que nous avons au pays, une 
listes 10n dgale de ceux-ci, puis-je dire, travaille pour l’Etat. Divers spécia
ux r °nt’ bar exemPle, au service de la Commission d’indemnisation, du 
La r ere des Tensions et de la Santé nationale et des compagnies d’assurance. 

anadian Medical Association se compose de médecins pratiquants et l’on

chosS/a ^or®L Je ne tente pas de dénigrer les médecins ou de faire quelque autre 
faits6 ^ ('C Senre- Des renseignements de cette nature doivent être conformes aux
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peut fort bien prendre pour acquis que ceux qui occupent des postes adminis
tratifs ou s’emploient au service de l’Etat n’en font pas partie.

M. Hatfield : Que dire des membres du Parlement?
M. McCann: Je pratique la médecine depuis plusieurs années. Je continue 

d’exercer ma profession avec beaucoup d’activité, trop peut-être, et je suis en 
même temps, depuis des années, membre actif de la Canadian Medical Associa
tion. Puis-je signaler qu’un grand nombre de médecins de la province de Québec 
ne font pas partie de l’association précitée du seul fait qu’elle ne publie son 
journal qu’en' anglais ; certains d’entre eux cependant en font partie, mais 
plusieurs appartiennent à l’Association médicale de langue française, autre orga
nisme qui s’est présenté au Comité l’an dernier et s’est prononcé en faveur du 
principe de l’assurance-santé. Il compte plus de 2,000 membres dans la provint"6 
de Québec. Lorsque M. Johnston déclare que 20 p. 100 seulement des médecins 
du pays appartiennent à l’association, il contredit les faits et peut-être le fait*1* 
en connaissance de cause.

M. Johnston: Monsieur le président, le Dr McCann ne peut tenir ce lan
gage.

M. McCann: Il devrait le savoir.
M. Johnston: Il ne fait qu’exprimer son opinion.
M. McCann: J’exige que l’on respecte mes droits.
M. Johnston: On vous accorde davantage.
M. McCann: M. Johnston a formulé une déclaration qu’il serait contrail"6 

aux faits s’il s’était donné la peine de les examiner.
M. Johnston: Cette déclaration est faite...
M. McCann: Par qui? Que la déclaration soit déposée, je vous défie de 

produire.
M. Johnston: Déposez les chiffres officiels.
M. McCann: Les chiffres de la Canadian Medical Association sont cons» 

gnés et vous n’avez qu’à les lire, mais voilà, la moitié du temps vous ne consulte2 
pas les documents et parlez à tort et à travers.

M. Johnston: Ne me parlez pas de ce que je sais.
M. McCann : Vous battez la campagne parce que vous ne consultez pas leS 

documents ; déposez vos sources de renseignements.
M. Johnston: Vous ne jouissez pas du privilège de l’infaillibilité...
M. McCann : Les documents sont là et chacun peut en prendre connaissant-
Le président: A l’ordre, s’il vous plaît.
M. McCann : Les médecins qui font partie de l’Association et qui appuie»* 

le principe de l’assurance-santé constituent la grande majorité des membres »e 
la profession; et n’oublions pas, monsieur le président, que ce programme d’assu
rance-santé n’a pas été demandé par la profession médicale, mais bien par b1 
grande majorité de la population ouvrière, industrielle et agricole depuis plu' 
sieurs années, diverses régions du pays en avaient besoin. La situation de5 
médecins serait beaucoup plus brillante sans l’assurance-santé, et l’étatisati°n 
de la médecine rendrait cette situation insupportable. Les médecins cependant 
pour asquiesccr à la demande de la grande majorité de la population canadien»0 
ont décidé d’appuyer le principe et, à leurs dépens, ils veulent collaborer av6° 
la population pour, fournir à cette dernière l’occasion de bénéficier des grand» 
avantages de la médecine à l’heure actuelle. A quelle difficulté s’est-on heurt® 
depuis des années? La situation économique de la population de notre pays »e 
lui a pas permis de profiter des progrès énormes qu’a faits la médecine au co»15 
du dernier siècle.

Il y a une lacune ici, et afin de combler cette lacune économique et »e 
mettre ces avantages à la disposition de la grande majorité des habitants d
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notre pays,—avantages dont ils n’ont pu profiter dans le passé,—les membres 
<*e la profession médicale ont déclaré que dans l’intérêt d’un système d’assu- 
rancc-santé ils étaient prêts à mettre leurs ressources en commun et de faire 
Profiter les habitants de notre pays des avantages de la médecine moderne.

Il est inutile de revenir sur ce que j’ai dit relativement aux contributions. 
Quantité de gens ne comprennent pas la différence qu’il y a entre l’assurance- 
santé et la médecine étatisée. J’ai donné une causerie à un certain nombre de 
medecins dans le but de leur expliquer ce qu’on entendait pas assurance-santé 
^ Ie leur en ai donné une définition que je vous lirai séance tenante: L’assurance- 
santé est un plan en vertu duquel le paiement de cotisations est effectué par 
Un groupe de personnes raisonnablement homogène, ou en son nom, dans une 
caisse commune et les avantages de ces paiements sont répartis entre ces membres 
et a personne d’autre à certaines conditions définies ; ils sont distribués aux 
Malades en argent dont ils pourront se servir pour acheter des services, ou en 
Rature, sous forme de services médicaux gratuits. Au cours des âges on a 
toujours suivi ce principe. Prenez le cas des corporations qui ont existé à un 
foment donné dans la mère patrie, et des corporations européennes d’autrefois. 
l*Ue faisaient-elles? Elles versaient des cotisations dans une caisse commune, et 
es ayantages découlant de ces paiements étaient distribués aux membres qui 

cpntribuaient à la caisse et à personne d’autre. Les contributeurs en bénéfi- 
aient^ pécunièrement à certaines conditions définies, et dans bien des cas ces 
nds étaient versés dans une caisse d’assurance. Un homme qui était malade 

ecevait un montant déterminé par semaine pendant sa maladie et avec l’argent 
jju “ recevait de la caisse commune, il payait les soins médicaux dont il avait 

esoin- Dans d’autres cas, ces prestations lui étaient accordées en nature ou 
j,°Us forme de services médicaux gratuits. Voilà le genre de système qu’on a 
lntention d’établir dans notre pays ; ce système comportera des cotisations de 
a part de tous et ce sont les contributeurs qui toucheront les prestations en

nature.
Bruce : Je me suis procuré un exemplaire du compte rendu des témoi

gnages du Comité de la sécurité sociale, qui renferme les dépositions entendues 
® avril 1943, lorsque le Dr Routley a comparu devant ce Comité au nom de 

10 Medical Association. Dans son exposé il a dit qu’il y avait environ
2 ion médecins au Canada, dont 8,500 étaient de langue anglaise et environ 

’ de langue française. Sur ce nombre la Canadian Medical Association 
la'npte 6,388 membres dont 300 sont de langue française. Or si vous établissez 
,n Proportion et si vous soustrayez les membres de langue française du total des 
ciar reS vous ven’cz qu’environ 75 p. 100 des médecins font partie de l’Asso- 

d 10n> et les chiffres ne sont pas tels que l’a déclaré M. Johnston.
, M. Johnston: Pourquoi soustrayez-vous le nombre de membres de langue 
rançaise?

bon ^ Hrüce: Parce qu’ils ne sont pas membres. On a expliqué que l’Associa- 
act Publie son journal en anglais. C’est une publication fort dispendieuse et 
PubV ement clle n’est imprimée qu’en anglais, mais on a l’intention de la 
Act 1Cn Un j°ur cn français, et j’espère que ce jour n’est pas trop éloigné. 
fra 10 ‘ornent ce journal n’est pas publié à l’intention des Canadiens de langue 
Pro 5aiSe Ies médecins canadiens-français ont leur propre association dans la 
elle 1I1Ce Québec. Cette dernière a également comparu devant ce Comité et 

a appuyé l’attitude prise par la Canadian Medical Association.
(pç j • Johnston: Naturellement, il n’est pas juste, même dans ces conditions, 
de f°us les médecins de langue française, parce que lorsque nous parlons 
fr« Ilu’.U6cins au Canada nous comprenons également les médecins de langue 

Çaise du Québec.
Bruce: Je n’exclus pas les médecins de langue française; nous nous 

es entendus à ce sujet: vous interprétez mal mes paroles.
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M. Johnston: Ils ne font pas partie, si je comprends bien, de la Canadian 
Medical Association.

M. Bruce: Non, ils sont membres de l’Association médicale du Québec, 
mais ils appuient l’attitude de la Canadian Medical Association.

M. Johnston: Voici ma question: Quelle est la proportion des médecins 
canadiens qui font partie de la Canadian Medical Association?

M. Bruce: Même si je comprends les médecins de langue française au 
Canada vous obtenez un total de 10,600 et comme l’Association compte 6 388 
membres vous obtenez un pourcentage qui dépasse 50 p. 100.

M. Johnston: Je croyais vous avoir entendu dire que ces chiffres n’étaient 
qu’approximatifs.

M. Bruce: Non, il ne s’agit pas de chiffres approximatifs, mais bien de 
chiffres exacts; environ 60 p. 100 des médecins sont membres de la Canadian 
Medical Association.

M. Johnston: Ne s’agit-il pas là d’une approximation?
Le président: Je vous ferai remarquer qu’il y a un an un représentant de 

l’Association médicale du Québec a comparu devant ce Comité et a déclaré que 
l’association approuvait ce plan.

M. Donnelly: Combien de médecins cette association représente-t-elle?
Le président: Trois mille.

. M- Lockhart: Je désire voter d’une façon intelligente sur toute résolution 
qui sera presentee, et j aimerais que M. Fulford nous explique les objection» des 
médecins des deux comtés en question. Ils se sont opposés catégoriquement, 
si je me rappelle bien sa declaration, aux contributions obligatoires dans le cas 
d’un système d’assurance-santé.

AL Fulford. J ai pris la parole parce que je me sentais obligé de prendre 
cette attitude après avoir reçu cette résolution des associations médicales des 
comtes de Leeds et de Grenville; j ai cru qu’il était de mon devoir de soumettre 1» 
question a 1 assemblée. J ajouterai que j’ai envoyé à mes frais un exemplaire du 
rapport Heagerty aux médecins du comté de Leeds, afin qu’ils aient une idée de 
ce quon entend par 1 assurance-santé. J’ai causé privémcnt avec des médecins 
de ma circonscription, des médecins de la campagne aussi bien que des médecins 
exerçant en ville. li se peut, comme le Dr Veniot et le Dr McCann l’ont expliqué, 
qu ils ne soient pas bien renseignes au sujet du plan actuel, bien que je ne com
prenne pas comment ils ne le soient pas, puisque la Canadian Medical Association 
a communique avec eux a ce sujet, la grande majorité de ces médecins étant 
membres de cette Association. La résolution qu’on m’a adressée potrait la sign^ 
ture du président de Association. Elle se lit comme suit:

A la dernière assemblée régulière de l’Association médicale d’Ontario, 
succursale de Leeds et Grenville, tenue à Brockville le 21 janvier il a été 
adopte a 1 unanimité une résolution conçue dans les termes suivants: , 

^cs mem )re> de cette société s’opposent au plan d’assurance-sant^ 
propose par le gouvernement fédéral.

M. Fulford: Je suis en faveur du régime d’assurance-santé contributoire-
-rM'r L<?CïKHfRT: N?us ay?ns. entendu parler d’une résolution adoptée, comme 

M. Fulford 1 a dit, par les médecins de deux comtés progressistes de cette province, 
et je crois que nous devrions posséder ces renseignements afin de pouvoir voter 
intelligemment sur une résolution qui a trait à ce plan.

Le président: L’Association médicale n’a saisi le Comité d’aucune résolution-
M. Johnston: Je croyais que vous alliez attendre que M Fulford nous 

présente sa résolution.
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Le président : Voici la motion dont le Comité est saisi: "Que le Comité 
adopte le principe d’un projet d’assurance-santé en partie contributoire". La 
motion est-elle adoptée?

■ La motion est adoptée.
M. Lockhart: Je ne puis voter de façon intelligente avant d'obtenir ce

renseignement.
M. Johnston: Nous n’avons pas tous les renseignements. Je pense que nous 

devrions attendre.
M. Côté: Avant de représenter au Comité la motion que j’ai retirée, il y a 

Un point qui doit être éclairci. Je suis en faveur de permettre aux provinces de 
se charger de recueillir $12 par adulte dans leurs territoires respectifs. Cepen
dant, d’après l’article 6 de i’avant-projet, en page 13, j’ai l’impression que les 
provinces ne seront pas autorisées d’elles-mêmes à faire une remise ou une rédue- 
hon de cette contribution uniforme de $12 ; il leur faudra attendre que le contri
buteur ait demandé une telle réduction ou remise et ait clairement établi qu’il est 
incapable de verser sa contribution de $12. Je laisserais la chose à la discrétion 
des provinces, leur accordant toute la latitude voulue d’apporter une modification 
^ nette contribution uniforme de $12 pour les adultes du moment qu’elle fera entrer 
an® la caisse de l’assurance-santé le montant total de 100 millions de dollars qui 

représente les deux cinquièmes du coût total de l'assurance-santé. Elles devraient, 
e nie semble, avoir une certaine latitude leur permettant d’intervenir elles- 

mnnies et de leur propre initiative, et de dresser peut-être une échelle de contribu- 
l0ns. Cela pourrait permettre d’adopter les vues du Dr Howden et de quelques 

autres membres qui croient que la somme de $10 par tête serait plus équitable. 
,? hisserais la chose entièrement à la discrétion des provinces. Elles devraient 
Reuter cette question au cours de la prochaine conférence et nous ne devrions pas 

y toucher avant la tenue de cette conférence.
> Le président: Je pense qu’on aimerait nous voir exprimer une opinion, 
a tltre d’information.

M. Côté: Je suis d’avis que le Comité devrait s’entendre sur la base de $12 
s^r adulte, mais aussi qu’on laisse aux provinces toute la latitude possible à ce 
^ ^t, du moment qu’elles pourront recueillir le montant total de 100 millions de 

° ars que la caisse d’assurance-santé s’attend d’obtenir au moyen des contribu- 
versées à 1,’organisme provincial. Voilà pourquoi je voudrais modifier 

]af^r.einent la motion que j'ai d’abord proposée et ajouter que cette discussion soit 
c aux provinces dans la mesure où il s’agit de fixer le taux uniforme de la 
ti ntributi°n, et, naturellement, je proposerais d’abolir toutes les autres contribu- 
rev*,8 directes à être imposées par les autorités fédérales, laissant au fond du 
Ifin*UU- c.ons°hdé le soins de fournir les 150 millions de dollars requis en plus des 

allions de dollars.
(jCs Bruce: Monsieur le président, j’ai pu trouver l’expression de l’attitude 
aie de langue française et on me permettra peut-être de l’exposer aux
Lom't'68 du Comité. On trouve cette attitude définie dans le fascicule de notre 
de séance du 6 avril 1943. A ce moment-là le docteur Léon Gérin-Lajoie, 
C0l Université de Montréal, rendait témoignage. Il était autorisé à comparaître 

me témoin devant le Comité par des lettres dont voici le texte:

fédération des sociétés médicales de la province

DE QUÉBEC
Hu GUr Féon Gérin-Lajoie,
\r F rue Drummond,

°ntréal, Qué.
La Fédération des Sociétés Médicales de la province de Quebec, repnsen- 
28 sociétés médicales (environ 2,000 membres) a constituée, avec le College



130 COMITÉ SPÉCIAL

des Médecins et Chirurgiens et la Canadian Medical Association, un Comité 
spécial pour étudier le plan d’Assurance-Santé, actuellement devant la Chambre 
des communes fédérale.

Monsieur le docteur Léon Gérin-Lajoie est un des membres de ce comité 
à qui nous avons confié le soin de défendre nos intérêts.

Dr A.-M. CHOLETTE,
Président de la Fédération des Sociétés Médicales-

LE COLLÈGE DES MÉDECINS ET CHIRURGIENS DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC

Montréal, le 5 avril 1943.
Docteur Léon Gérin-Lajoie,
1414, rue Drummond,
Montréal.
Mon cher docteur,

Le Comité conjoint, dont vous êtes un des membres et qui se compose de 
représentants du Collège des Médecins et Chirurgiens, de la Fédération des 
Sociétés médicales de la province et de la division de Québec, de 1’Association 
médicale canadienne, a étudié la question de l’Assurancc-Santé et en est venu 
aux conclusions que vous connaissez.

C’est pourquoi je vous prie, lorsque la discussion de ces conclusions aura heU 
à Ottawa, devant le Comité parlementaire pour l’étude du plan d’Assurance- 
Santé, de vouloir bien représenter le Collège des Médecins et Chirurgiens de 1° 
province de Québec.

Espérant que vous pourrez nous rendre ce service, je vous prie de me croira 
cher docteur,

Votre tout dévoué,
Dr J.-E. DESROCHERS,

Président.
J’aimerais citer ici une phrase que je trouve à la page 164 de la version 

française:
Nous croyons donc que la profession médicale de la province, Pa! 

l’organe de ses représentants ici présents et de moi-même en particulier 
approuve deux fois ce mémoire, par l’intennédiaire de la Fédération et 
du Collège.

M. McIvor: J’ai cru qu’on proposerait des amendements à ce plan d’ass11' 
rance-santé et j’en ai reçu un cette semaine de la part des Christian Scientist?■ 
D’après ce texte ils consentent à faire leur part de contribution et ils sont 
également prêts à soumettre leurs malades au diagnostic des médecins et, dan» 
le cas où la maladie serait découverte, à recevoir des traitements conformément 
à la coutume établie et à l’usage en honneur dans la Christian Science. Ils con
sentent à payer les contributions et à se soumettre au diagnostic d’un médecin- 
Ils veulent bien verser leurs contributions, mais ils exigent être traités par leur» 
propres praticiens qui recevront les honoraires. J’aimerais qu’on étudie cette 
question, bien que je ne sois pas un Chnstian Scientist ni un médecin.

Le président: La question sera étudiée lorsque nous discuterons les article5 
du projet de loi, puis on pourrait la renvoyer aux provinces.

M. Howden : J’aimerais entendre la lecture du texte de la motion de 
M. Côté.

M. Côté: Il me sera peut-être difficile de rédiger cette motion de faÇ°n 
satisfaisante. Je voudrais proposer qu’un taux uniforme de contribution, QuC
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n°us soumettrons aux provinces, soit fixé sur la base de $12 par adulte par 
nnee, laissant aux provinces le droit de modifier ce taux de base sans modifier 

J*10ntant total que l’on s’attend de recevoir au moyen de ce taux uniforme de 
412 Par tête.
, Je ne sais pas si le Comité comprend bien ce que je veux dire. C’est la 
°uxienie partie de la motion. Il serait peut-être préférable de proposer une 
ube motion plus tard.

I Le président: Il s’agit d’exprimer l’opinion du Comité: de l’avis du Comité, 
It t8vX base devrait être de $12 pour les adultes et les provinces devraient 

rc bbres de modifier ou ajuster ce taux.
, M. Côté: Et puis la dernière partie est importante, parce qu’aux termes 
j6 avant-projet les provinces n’ont aucun pouvoir discrétionnaire à moins que 
„e Particulier ne fasse une demande spéciale à cet effet. L’article est ainsi conçu:

°,rsciue le revenu d'un contributeur est inférieur à un montant prescrit, la 
attribution autrement exigible de lui en vertu de l’article cinq de la présente 

1 beuL sur demande, être réduite du montant que la Commission détermine en 
•ntormité des règlements prescrits”.

fa i^’ L>onnelly: J’ai mentionné le cas d’une municipalité de l’Ouest où il 
ndrait percevoir d’une population de 700 personnes une somme de $8.400. On 

Peut percevoir des individus que $12 par tête et la municipalité peut perce- 
et't 1 rcs*e sous forme de taxe pourvu que le montant de $8,400 soit fourni, 
J- ‘l Province peut permettre à la municipalité de prélever ce montant en taxes 

artcs sur la terre ou autrement.
jj , Côté: Cette motion découle de celle du Dr Bruce qui a été adoptée.

s agit d’un projet d’assurance-santé, et, par conséquent, les provinces devraient 
jouvoir éviter toute taxe directe pour ladite assurance, et imputer le tout sur 
si 'îï1^8 revenu consolidé ou du revenu général. C’est-à-dire, les provinces, 
Ou l 6S ^ veulent, devraient être libres de réduire la contribution par tête; 

clques-uns paieraient plus de $12 et d’autres moins.
^b Howden : Pourvu que la province paye $12 en moyenne.

Côté: C’est bien cela ; $12 en moyenne.
Il( Le Dr Heagerty: Le présent bill ne dit pas que la province devra verser
v ’O00, mais bien $12 par ttêe. Si vous spécifiez $100,000 par année, vousLn*cz _

^b Côté: $100,000,000.
ann,Le Dr Heagerty : Oui, $100,000,000. Si vous spécifiez $100,000,000 par 
qu-°0’ Peut-être le Dominion devra-t-il augmenter sa contribution à mesure 

augmentera la population.
mjlli^- Côté: J’ai intentionnellement évité de mentionner cette somme de 100 
renr')nS" C’est pourquoi je dis que tant que les provinces fourniront un montant 

e§entant $12 par adulte, ce devrait être satisfaisant.
SUjv‘ ■ Civnn: Monsieur le président, permettez-moi à ce ce sujet la remarque 
(]\ a,nt®' Je crois que le cas est entièrement prévu dans l’article 4, paragraphe 

1 ft !a loi fédérale.
‘ bon. M. Bruce : De quelle page s’agit-il?
‘° président : De la page 12.

1 • Cunn: De la page 3 de la loi fédérale.
L

L*en- n’est pas imposée aux provinces d’une façon définitive. Cette 
Perm; ■°11 appuyée par les mots de l’article 4 que je vais citer avec votre fission, monsieur le président:

^L Gtjnn: Cette disposition du projet de loi n’est qu’un brouillon et, si je

e président: Ah! oui.
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Les dispositions statutaires concernant l’assurance-santé doivent être 
conçues de manière à prévoir des prestations d’assurance-santé d’après le5 
types, dans les conditions et pour les personnes que mentionne l’“Avant- 
projet de loi sur l’assurance-santé” dans la Deuxième Annexe de la pré
sente loi..

et voici les mots importants:
... ou sensiblement dans les termes susdits.

D'après moi, conformément à ce texte, peu importe comment la province perçoit 
les fonds. Peut-être, au lieu de $12 par tête, exigera-t-on $10, $8 ou $6 pourvu 
que le montant sur une base de $12 soit perçu.

M. Côté: C’est exactement le point que je désirais soulever.
Le président: Le Comité désire-t-il remettre à plus tard sa décision à ce 

sujet? Peut-être obtiendrons-nous d’autres renseignements dans l'intervalle' 
Le ministre est forcément absent aujourd’hui, et je crois qu’il vaut mieux réserver 
la question.

M. Donnelly: Il est une heure. Je propose l’ajournement.
M. Breithaupt: Je mentionnerai que les journaux annoncent une conférence 

fédérale-provinciale sur la question.
Le président: En effet.
M. Breithaupt: J’ai deux questions à poser. Le président sait-il quand 

cette conférence aura lieu et, lorsqu’elle sera tenue, les membres du Comité auront- 
ils le privilège d’assister aux séances?

Le président: J’ignore la date de la conférence, mais je crois que Ie3 
membres du Comité auront le privilège d’être présents, et de prendre part à la 
discussion.

L’hon. M. Bruce: La conférence n’aura pas lieu durant les vacances?
Le président: Non.
M. Johnston: Avant l’ajournement, puis-je demander si le président du 

Comité a reçu des lettres d’individus ou d’organismes au sujet de la présentation 
de mémoires ou d’une audition devant le Comité?

Le président: Avant votre arrivée, monsieur Johnston, M. Wright a souffl15 
un mémoire au nom d’un certain organisme. C’est tout. Nous avons reçu de5 
lettres venant d’individus mais non d’organismes.

M. Johnston: Avez-vous dit de gens qui ne représentent pas des orga' 
nismes?

Le président: D’individus, non d’organismes.
M. Johnston: Ces lettres seront-elles soumises au Comité?
Le président: Non, à moins qu’elles ne soient pratiques. Quelques-unes son*- 

plutôt singulières et n’intéresseront pas le Comité, à mon avis.
L’hon. M. Bruce: Puis-je dire un mot sur le rapport soumis le 23 juiHe* 

1943, soit le quatrième rapport du Comité dont je cite l’article 2:
En vue de fournir ces renseignements, les fonctionnaires corn 

des ministères intéressés devraient recevoir instructions de se 
auprès des autorités provinciales pour les renseigner sur tous les 
du projet de loi.

oétenté
re«drc
détad5

Je me demande si l’on pourrait profiter des vacances de Pâques pour Per' 
mettre à ces gens de faire le voyage.

M. Wood: Monsieur le président, je désire revenir sur la question d® 
M. Mclvor concernant les Christian Scientists. Ces gens réclament l’exempt100
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sont prêts à accepter un compromis, comme -a dit M. Mclvor: Je suis d’avis, 
Personnellement, que s’ils désirent une exemption, on devrait la leur accorder. 

Le président: Ils n’ont que répété leurs représentations de l’an dernier.
M. Wood: C’est ce qu’ils ont l’intention de faire prochainement.
Le président : Ils n’ont présenté aucune demande.
M. Wood: Cela s’applique bien à la résolution qu’a soumise M. Coté.
Le président: Ne pourrait-on pas discuter le point lorsque la résolution 

sera à l’étude?
M. MacInnis: S’ils n’ont pas demandé d’exemption aux termes de la loi, 

e a n’atteint pas les clauses financières.
M. Wood: Je crois que, d’après la législation provinciale qu’on vient d’adop- 

^ a F Assemblée législative d’Ontario, ils jouissent de l’exemption, et je suis 
P°rte à croire qu’il en est de même dans votre propre province.

^L MacInnis : Je n’en sais rien.
. M. Wood: Je possède le renseignement. C’est d’une grande importance pour 

°1- J’estime qu’il faut respecter toutes les convictions religieuses, 
dis Pr®sident: Si l’on nous fait des représentations, nous pourrons en 

cuter, mais nous ne pouvons pas en débattre aujourd’hui.
tr M. Johnston: N’est-il pas vrai que le cas a été discuté avec le Dr 
tieagerty?
ran ^ L>r Heagerty: Oui, nous avons eu quelques entretiens, et j’ai fait 
iVf î?rt. ^e PMs, j’ai reçu une communication par téléphone de la part de 
Co ■ ,^on, celui-là même qui présenta le mémoire au Comité. C’est votre 

»*é qui doit étudier cette question ; et non pas le comité consultatif, parce que 
ax-r s agissons simplement sous vos ordres et que nous ne pouvons nous en occuper 

aat votre décision. Je dois noter toutefois qu’une réunion conjointe des 
Astres et sous-ministres de la Santé se tiendra ici à Ottawa les 10, 11 et 12 
h Pour étudier les détails du bill. On pourrait sans doute alors mettre la 

Gestion à l’étude.
L’hon. M. Bruce : Cela me semble juste.

ç M; Wright: A propos du mémoire que j’ai soumis, si les membres du 
ïj/vv’’ en L lisant, désirent obtenir plus amples informations, je crois que le 
Sera ' C^leH, du laboratoire des recherches sur les maladies des animaux, à Hull, 

a votre disposition.
Le président: Oui, c’est ce qu’il a dit dans sa lettre.

Le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

4524—3
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APPENDICE “A”

Mémoire préparé par le Conseil fédéral des médecins-vétérinaires, à preseD 
ter au Comité national d’assurance-santé.
. , raPP°rt du comité consultatif sur l’assurance-santé a suscité un graD 
intérêt et soulevé de vives discussions, non seulement dans les groupes prof®5' 
sionnels intéressés, mais aussi parmi le public. La dicussion a surtout porte su- 
le mode de fonctionnement, la composition des comités et sur la question de 
sa\ oir si la^ direction devait en être ou non assumée par les ministères provincial 
de la Santé publique ou par des comités nommés indépendamment de ces ffli^ 
tores. Un groupe, semble-t-il, estime que la majorité des membres des comity 
devraient être des diplômés en médecine, puisqu’ils sont les plus aptes à déterd1' 
ner quels genres de services seront le plus utiles aux assurés. D’autres or;w ------------- x------- tAvt-rx aoouico. u ciuvios- ui-
tions, parmi les ouvriers et les cultivateurs, prétendent au contraire que C 
profanes, puisqu’ils acquittent les frais du service et qu’ils sont le plus gran, 
nombre, devraient composer la majorité de .tout comité afférent au projet prop°\e; 
Ces points ont leur importance et influeront sans doute grandement sur le suce6” 
ou la faillite du projet, mais il se peut que de telles discussions obscurcissent 
questions qui sont vraiment capitales.

Une revue du rapport démontre qu’il couvre bien le sujet; il étudie long116' 
ment 1 administration, le financement, l’étendue et les prestations; il passe 6 
revue les systèmes des autres pays et fournit d’intéressantes statistiques. L’ava», 
propos mentionne spécifiquement les maladies qui demandent attention irsf 
diate, telle la tuberculose, à propos de quoi il dit: “Le contrôle dépend du 
service préventif complet, en même temps que du traitement gratuit de tou-i 
personne vivant au Canada.” Sous la rubrique: “Maladies contagieuses i 
souligne le fait que: “En général, la santé des populations rurales ne se comp*”. 
pas avantageusement avec celle des populations urbaines. Un des 
CDerS°™s c|e 1 heUjC Présente, c’est l’établissement, le maintien et l’extension * 
n -,ces oca1lnof,C e, san<;® publique. Depuis leur fondation dans la province 
j; , es uuibés sanitaires ont réduit de moitié le nombre des cas
j , V 6 ? an^ e et réduit aussi d’environ quarante pour cent l’incidence des 
rPbvli^CU ° M-6* a^dres maladies contagieuses. L’expansion des sendees l?c9 ie 

■ rprlnfro f PU a payers les districts ruraux auraient pour effet immédiat 
commp °5 C-a&i de ma adle et de mortalité résultant de maladies contagieU.s j 
ErU rV68/35/6 mortalités maternelles ou infantiles. Le princ< 
le matinup ‘T °P 1011 de serv'ces d’hygiène publique dans les régions rurales, 6 
annltPqcrp Lo°nnaiSSare et le manque aussi de fonds; et, à moms f* 

Les 'brilknt^r'01 H H est, douteux que ces services puissent être établis- ^ 
sanitaires servent -UJtats obtenus par les provinces qui ont institué des uiH 
fédéral nrovineiniiY ' (‘mon*r.er Pue les sommes consacrées par les gouverneme m£pÇpîî1C1PaUX " 18 Créati0n dc toiles unités représenté

Dominion et les mOTinel»"66 pa/ la Commission royale des relations entre ' 
locaux de santé- S’ nous trouvons le passage suivant relatif aux ser

canadirane'dpC°k S°vv le cbamon le plus faible de l’organisas
du gouvernement publlclue- Les organisation politiques exista-» > s’ocSr dTvri Jp T>fnt SOUVent absolument inaptes comme telle®
financer une lurvetlk P1US16WS d’entrc ^ sont trop restreintes 
quand il n exïï r^ C°ntmue de la santé publique Leur pers<e 

ste, consiste de médecins hygiénistes qui donnent une Par
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de leur temps et sont sans aucun doute de bons médecins, mais manquent 
de connaissances dans le domaine de l’hygiène publique. De plus, étant 
donné leurs intérêts personnels, ils se trouvent paralysés en quelque sorte 
dans l’application de la loi. Les inspecteurs d’hygiène travaillant de façon 
discontinue manquent d’ordinaire de toute formation scientifique. De tels 
personnels ne peuvent donner suite aux réalisations de la science dans le 
sens de la protection de la santé publique. De plus, de grandes étendues du 
pays sont privées de tout service sanitaire. Ces contrées sont trop pauvres 
pour attirer chez elles des médecins ou mettre sur pied des services 
municipaux.

.Quiconque est au courant des conditions d’hygiène qui touchent de près le 
cultivateur ou l’habitant des campagnes, et auxquelles est largement imputable 
le Piètre état de santé de ces gens est déçu de constater que personne n’ait recom
mandé rétablissement d’un service d’hygiène public dont puisse bénéficier cette 
casge de la société. Bien que, en effet, le plus important côté de l'hygiène 
PUbliqUe pour l’habitant des campagnes soit la lutte contre les maladies com- 

unes à l’homme et aux animaux inférieurs, il n’en a même pas été fait mention.
TV,

et

avQux de recherche
, Il est intéressant de relever que sur un total de dix affections qui doivent faire 
pbjet d’une étude complémentaire, six sont des maladies communes à l’homme 

j au* animaux, domestiques ou sauvages, et, cela va de soi, atteignent les gens 
e ‘U campagne plutôt que les citadins.

q lusqu’ici on s’est surtout préoccupé de la santé du travailleur industriel. 
^ conseille de surveiller dorénavant la salubrité des lieux qu’il fréquente et 
, aniéli°rer les services médicaux et les soins d’infirmières de même que tous les 

cteurs influant sur la santé et le bien-être des ouvriers. On recommande de 
Porter une attention spéciale aux plans de construction des maisons du point de 
éht hygiénique. La division industrielle de la Ligue d’hygiène du Canada a 
<1^1 é1111 Projet approuvé par le gouvernement fédéral et destiné à l’amélioration 
(P a santé de l’ouvrier d’usine afin de réduire au minimum les pertes de temps, 
Cj r£cnt et de rendement causées par la maladie. Il est reconnu que, chaque jour, 
Potqu'a»te mille employés industriels au Canada ne peuvent aller à leur travail 
q .r cause de maladie et que le chiffre quotidien des employés retenus à la 
aut q)ar ia maIa(Iie est de deux cent mille pour tout le Dominion. Les 
qui rités de l’hygiène industrielle ont constaté que ces pertes dues à des maladies 
lïlil]Peuvent être prévenues coûtent annuellement aux ouvriers la somme de 135 
d’ai'l0nS dollars, tandis que l’employeur perd une fois et demie ce montant 
*0** Les efforts que fait la Ligue d’hygiène sont admirables et personne 
ac.Cer,a,1t refuser à un travailleur industriel la protection qui pourrait lui être 
capn 66 ’ ma*s d faut reconnaître que chaque métier comporte ses dangers et le 

p>rI de l’assurance-santé démontre que l’agriculture n’en est pas exempte. 
Sensihf raPPort établit que les décès chez les Canadiens de sexe masculin sont 
tq0iti/e®en't plus nombreux au sein de la classe agricole et que près de la 
sign:n° de ces décès sont survenus entre 55 et 64 ans. Ces chiffres sont fort 
3o.§ Ca,Lfs quand on sait que la population agricole du Canada représente 
Constat . de la population totale et 70 p. 100 de la population rurale. Cette 
Pour aLon prouve clairement que l’agriculteur est exposé à des dangers qui, 
rti0jngn C'^re Pas auss* aPParents que ceux inhérents à l’industrie, n’en sont pas 
profit r®eL et méritent une prompte attention si l’on veut que le cultivateur 

q de tous les avantages qu’offre le projet d’assurance-santé. 
r*y °*me nous l’avons dit déjà, un problème qui a son importance est l’en- 
aspect d fes maladies animales transmissibles, à l’homme et, bien que cet 

fie l’hygiène publique soit connu, on n’a tenté aucun effort dans le passé
4524—3à
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pour remédier aux conditions déplorables existantes. Il est regrettable que Ie 
contrôle des maladies animales n’ait été examiné qu’au point de vue économique 
à tel point que, durant les années de crise, alors que les prix s’étaient affaisses, 
on a laissé ces maladies se propager avec le résultat qu’aujourd’hui elles se sont 
fermement établies au sein de nos troupeaux et qu’il est extrêmement difficile de 
les enrayer. Plusieurs de ces maladies sont facilement transmissibles à l’hom®e> 
ce qui présente un problème d’hygiène dont on ne semble pas réaliser toute 
l’ampleur.

Sans amoindrir l’importance de la tuberculose bovine qui, selon les expert6' 
est responsable de près de 75 p. 100 des infirmités infantiles, il convient d’affirmer 
que d’autres maladies se transmettent encore plus facilement à l’homme et pel1' 
vent amener des conditions aussi graves.

Nous soutenons que toute “Unité sanitaire” doit, pour être efficace, com,' 
prendre un vétérinaire. Pour l’inspection de la viande, du beurre et du lait, 11 
est, grâce à ses études spéciales, le seul homme de profession doué de la com
pétence voulue pour accomplir ce travail. Plus de 70 maladies animales son 
transmissibles à l’homme et plusieurs d’entre elles sévissent au sein des trou
peaux canadiens, comme l’avortement infectieux des bovins, l’érysipèle des porc6' 
les infections du pis des vaches laitières, l’encéphalomyélite, la trichinose, la 
chorioméningite lymphocytique, la cysyticerque et la tuberculose bovine. Com
me les agents qui causent ces infections ont leurs foyers dans les animaux, 
va de soi que le rôle du vétérinaire a son importance dans tout projet d’hygiôn6 
publique appelé à étudier ces conditions physiques. Ce serait le comble de *a 
folie que d’organiser une unité sanitaire dans les campagnes, d’employer de» 
médecins, des gardes-malades et des inspecteurs sanitaires au centre même de= 
sources éventuelles d’infection que sont les maladies des animaux.

L’avortement infectieux des bovins et la fièvre ondulante chez l’homme
Depuis vingt ans, on a reconnu que cette maladie tombait directement son6 

la surveillance des services d’hygiène publique et quelques provinces ont tente 
sérieux efforts pour l’enrayer quoique, dans la plupart des cas, on ait surt®1 
tenu compte du côté économique. Ce problème relève tellement de l’hyg’6’! 
publique qu’en Saskatchewan, l’examen de quelque douze mille échantillons, 
sang humain prélevés dans les hôpitaux pour le test de la syphilis a donné « * 
réactions indiquant infection par l’organisme de l’avortement dans 4.34 p- 1*^ 
des cas. Des médecins ont soumis 1,022 échantillons de sang de patients soup 
çonnés d’avoir la maladie et le nombre des individus infectés était de 67, c’e6.^ 
à-dire 6.5 p. 100. Après adoption d’un projet autorisant les conseils muBlCl 
paux à soumettre à l’examen le lait naturel des vaches laitières, on a réusSL/i 
abaisser la fréquence d’infection des troupeaux de 5.68 p. 100 à 2.58 p- 
Il est intéressant de noter que la fréquence de la maladie chez l'homme, tel
que la relève des tests du sang pratiqués au hasard, n’était que légèrement 
inférieure à celle du bétail. De plus, bien que les échantillons de sang pris cheZ 
les habitants des campagnes eussent été en proportion moindre, les cas d’infeC' 
tions chez ces gens étaient en majorité. L’examen du lait de 60 vaches con*®' 
minées a révélé que 70 p. 100 de ces animaux répandaient les microbes orga®!' 
ques de la maladie, constamment ou par intervalles durant leur période 
lactation.

On a constaté en Ontario que 119 cas sur 136 avaient été signalés chez dcs 
travailleurs de ferme ou de laiterie et chez les résidants des centres ruraUg 
Lors de l’examen, on avait constaté l’infection chez les êtres humains dans -L 
circonscriptions sur 44. L’examen du lait de 102 vaches contaminées a indiO11^ 
la présence du Br. abortus dans le lait chez la moitié du bétail et le pourcen 
tage aurait été indubitablement plus élevé si les tests avaient été répétés.
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La pasteurisation protège l'habitant des villes à condition que tout le lait 
çt tous les produits du lait soient pasteurisés, mais l’habitant des campagnes 
est exposé au danger, de sorte que le problème exige la surveillance du vétérinaire.

L influenza porcine
Plusieurs autorités médicales admettent qu’il existe une relation étroite 

j, re cette maladie et l’infiuenza propre à l’homme. En dehors de toute consi- 
eration économique, il importe de tenter tous les efforts pour empêcher la 

. ropagation et la virulence des épizooties ou enzooties de la maladie et de 
Poursuivre les recherches devant servir à élucider certains aspects de cette 
uialadie épidémique à cause des dangers d’infection pour l’homme.

^ érVsipèle porcine
P ne fait aucun doute que l’érysipèle porcine se propage dans certaines 

P ovinces où cette maladie suscite déjà un grand problème. Comme l’homme 
l ut en être infecté et souffrir du ténia, cette maladie doit être ajoutée à celles 
f ^.Lonnées sur la liste de l’hygiène publique. Dans les pays d’Europe, les in- 

ctions chez les êtres humains sont communes. On en a déjà constaté quelques 
p 8 ^ Canada et l’analyse du sang humain laisse voir que d’autres cas n’ont 
I 8 reconnus. Chez le porc, l’organisme a une tendance prononcée à se 

ahser dans les articulations, et en raison de l’augmentation de cette infection 
e ez cet animal, il semble qu’il y ait lieu d’étudier les rapports qui peuvent 

ster entre elle et quelques cas d’arthrite chez des êtres humains.

tuberculose
Malgré les efforts infatigables de la Division fédérale de l’hygiène des ani- 

UX, il y a encore bien des troupeaux qui n'ont pas subi l’épreuve nécessaire 
e n de déceler cette maladie, et chez les enfants des campagnes il se produit 
qpv'j1"6 des cas de tuberculose d’origine bovine. Cela est d’autant plus regrettable 
ti 1 existe des méthodes d’enrayement qui ont été reconnues et mises en pra- 
n* c,s depuis bien des années. Ce sujet a été tellement débattu, oralement etPar

L

écrit, qu’il n’y a pas lieu d’insister davantage sous ce rapport.

encéphalomyélite du cheval et l’encéphalite de l’homme. 
l’O Prem'ère explosion grave d’encéphalomyélite du cheval a éclaté dans 
l937CSt canadien au cours de l’été de 1935; la maladie a également récidivé en 
sont 19^ et 194°- Dans la seule province de la Saskatchewan, 15,000 chevaux 
jp-j ^orts au cours de l’épizootie de 1938. Au cours de cette période, les 
En Ki'ns on^ constaté une augmentation dans les cas d’encéphalite humaine. 
ej. 9d9, dans la Saskatchewan, on isola de cerveaux humains le virus du cheval 
Alh ,U+S *ard on le trouva dans le liquide céphalo-rachidien des êtres humains en 
Coif»; en outre on confirma l’identité des deux virus au Manitoba et en 
huj'^^le-Britannique. En 1940, une grave épidémie se déclara chez les êtres 
ava'tmS' Saskatchewan, la province la plus sérieusement atteinte, il y 
les ni cas. Cette épidémie avait été précédée d’une grave incidence chez 
en çVaux, et encore une fois on établit la preuve que le virus du cheval était 
été JUS-6'. Comme le foyer latent d’infection entre les récidives n’a pas encore 
qui Jr)eré- 11 est nécessaire d’assurer une collaboration intime entre tous ceux 

s occupent des différents aspects de la maladie, 
des 'cs maladies dont il a été fait mention sont loin de couvrir tout le champ 
déj^^dùes communes à l’homme et aux animaux, et ce problème, qui est 
de n llnPortant, prend des proportions plus vastes tous les ans, à mesure que 
<rel.cs maladies s’ajoutent à la liste. Il est évidemment de la plus haute 

r ance d’assurer une collaboration plus étroite entre ceux qui s’occupent
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des maladies de l’homme et ceux qui s’intéressent aux maladies des animaux. 
Si l’on ne réussit pas à assurer une telle collaboration, les initiatives en matière 
d’hygiène publique ne pourront atteindre le but visé.

Approvisionnement de viande
On a dit beaucoup de choses en ce qui concerne l’avenir, lorsque tous leS 

peuples auront de la nourriture en abondance, et l’on a beaucoup écrit au sujet 
des régimes alimentaires bien équilibrés afin que personne ne meure de fai» 
par ignorance, mais on ne s’est guère préoccupé de la qualité des aliments qu’ 
abondent. Sans doute, le diététicien ainsi que ceux qui promettent une nourri- 
ture plus abondante et une meilleure santé ont abouti à la conclusion que tous 
les aliments mis sur le marché seront sains. Malheureusement, une telle con
clusion n’est pas justifiée, et jusqu’à ce qu’elle le soit, et que l’on ait pris Ie* 
moyens nécessaires à cette fin, le régime projeté de santé publique sera édifié 
sur des bases chancelantes. L’examen des conditions existantes en tant qu’ell®3 
ont trait à la préparation et à la distribution de la viande révèle que deux 
systèmes très distincts sont en vogue; l’un est très bon et l’autre très P®" 
satisfaisant, et dans bien des cas ce dernier constitue une menace à la santé 
publique.

La viande vendue au Canada est rangée dans deux catégories: la viand® 
inspectée et la \ îandc non inspectée. La viande qui porte la mention ^Inspect®® 
par le Gouvernement est celle qui provient d’animaux abattus dans d®3 
abattoirs licencies, dans des conditions sanitaires, et qui est examinée avant 
et après l’abattage par des vétérinaires au service de l’Etat.

O est le service d inspection des viandes de la Division de l’hygiène des 
animaux qui est chargé de cette inspection ; cette organisation jouit d'un® 
réputation internationale comme étant l’une des plus efficaces au monde. D’un 
ocean a 1 autre, il y a 91 etablissements dotes de ce service d’inspection A® 
cours de 1943, 929,157 bêtes à cornes et 6,140,614 porcs ont été examinés Parmi 
les bêtes à cornes inspectées, 11,003 bêtes entières et 389,281 pièces ont et® 
condamnées comme impropres a la consommation humaine. Quant aux porc^» 
12,002 bêtes entières et 3,5o9, 616 pieces ont été condamnées. En outre plusieu®3 
villes ont établi des services d’inspection des viandes sous la surveillance d® 
vetennanes, et la quantité de viande condamnée par ces services augmenter*" 
fortement les chiffres déjà cités. Quoi qu’il en soit, il se consomme aujourd’hui 
au Canada une énorme quantité de viande qui n’a pas été soumise à une tclle 
inspection, et il est donc evident qu une quantité considérable de viande 
en vente dans ce pays est impropre à la consommation

Une étude de l’approvisionnement de viande des districts ruraux de l’Ou®st 
canadien revele des conditions dont notre pays devrait rougir En contras*® 
frappant avec le système scientifique et sanitaire suivi dans les abattoir3 
approuves par le Gouvernement, certains endroits sont absolument dépourvu3 
de moyens de sauvegarder la santé des consommateurs. On s’en remet entière 
ment au boucher local qui achète des cultivateurs voisins ses animaux en vi® 
ou abattus et ha idles. ^ S il achète des animaux en vie, ces derniers sont abatt^ 
a 1 abattoir qui est généralement situes sur les confins des villes car ces encfr®* 
sont très incommodes par les temps chauds. Ces établissements convienne" 
généralement fort peu a la préparation des animaux de boucherie mais ils so"1 
tout de même préférables à la ferme ordinaire qui est entièrement dépourvu® 
des moyens necessaires pour abattre des animaux, et où la viande devi®"1 
irrémédiablement contaminée au cours de la préparation.

Etant donné que les abattoirs licenciés paient des prix plus bas pour 1®S 
bêtes mal engraissées et malades, les animaux offerts sur ce marché sont d® 
qualité inférieure Quoi qu’il en soit, il est rare que des animaux soient entier®' 
ment rejetes et 1 on n enleve des pièces que lorsque les lésions sont telle""®11
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évidentes que l’acheteur s’en apercevrait. Compte tenu du nombre d’animaux 
lui doivent être condamnés lorsqu’ils sont soumis à un service scientifique 
^’inspection et de l’absence des condamnations dans les conditions précitées, il 
681 facile de se rendre compte de la situation déplorable qui règne dans bien 
fLs parties du Canada rural.

approvisionnement de lait
Les maladies que l’on désigne généralement comme transmissible par le lait 

unt la tuberculose d’origine bovine, la laryngite streptococcique, l’empoisonne- 
ent des aliments par les staphylocoques, la fièvre ondulente, la scarlatine, les 
evres typhoïdes et paratyphoïdes. Un article du Dr Defries, publié en 1938, 
°us donne une idée de l’importance de ces malladies ; en voici un extrait:

Grâce au concours des ministères provinciaux de la Santé, feu 
M. R. H. Murray, I.C., avait compilé, au sujet des épidémies de maladies 
transmises par le lait, qui ont éclaté au Canada en ces dernières années, 
une liste qui a été publiée en 1936. Cette liste consignait 7,935 cas et 688 
morts. Sur ce nombre, 7,134 étaient des cas de fièvre typhoïde et 
paratyphoïde, 584 de laryngite septique et 192 de scarlatine. Cette liste 
ne contenait qu’une faible partie du nombre total de cas de ces maladies 
qui provenaient de lait contaminé. Seules les épidémies portées à la 
connaissance des ministères provinciaux de la Santé pouvaient y être 
incluses.

le 1 ï dit plus loin : “Le nombre de cas sporadiques de maladies transmises par 
én'H^ dupasse sans doute fortement le nombre de cas signalés au cours des 
énirT^68" Lar ailleurs, on néglige souvent de signaler de nombreuses petites 
jP demies; d’autres ne donnent lieu à aucune enquête, et dans d’autres encore on 

soupçonne pas que le lait puisse en être la cause.” 
can !ï ne ûtude de l’approvisionnement de lait dans nombre de régions rurales 

adiennus indique l’absence de tout système de surveillance susceptible de 
la Qn^r un approvisionnement de lait salubre. Dans certaines provinces comme 
rèeî as^atchewan, la loi d’hygiène autorise les villes et villages à adopter un 

8 eoient rendant obligatoire l’épreuve des vaches laitières pour la tuberculose 
ado ^vtement infectieux. Dans cette province, cent quarante-deux villes ont 
Serv' uu tel règlement. Malheureusement, toutefois, en raison du manque de 
tari(,1Ce vétérinaire, soixante-douze villes n’ont pu faire exécuter ces épreuves,
Par i*8 clUe cinquante ont négligé de faire exécuter les épreuves annuelles prévues 

1 *a loi.
qji^y^lant nous faire une idée du lait livré aux divers points de distribution 
bact -e’. n°Us avons prélevé des échantillons que nous avons soumis à des examens 
le .^logiques à la fois quantitatifs et qualitatifs. Dans la plupart des cas 
tr0tl n*Jre de bactéries était très élevé, tandis que la présence de streptocoques et 
vacL Mandes quantités de pus révélait la mise en vente de lait provenant de 

t‘: éteintes de mastite.
paste ne So^uL°n que l’on a trop souvent tendance à vouloir généraliser est la 
toUjoiUrisation du lait. C’est plutôt détourner la difficulté, et le remède n’est pas 
et ,ju rs Pratique. La pasteurisation n’offre aucune protection aux cultivateurs 
ir,feç5.Inducteurs laitiers, et jamais elle n’a eu pour but la purification d’un lait 
prége e, de pus et provenant de vaches malades. En plus du danger immédiat que 
faut r\ consommation d’un lait cru provenant de vaches infectées, il ne 
Partn t oublier que ce lait, pasteurisé ou non, est sans doute moins nutritif et 

Ent ^désirable.
n termes réalistes, sinon très jolis, on peut dire que toute mère canadiennequi offreProvient Un verre de lait à son enfant devrait avoir la certitude que ce lait 

de vaches saines. La pasteurisation ne devrait arriver que comme un
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supplément de protection, alors que trop souvent aujourd’hui le lait n’est qu’u® 
produit pasteurisé renfermant de nombreuses bactéries et une quantité app1"®' 
ciable de pus. ,

Fait intéressant à noter, aux réunions sur l’hygiène publique tenues dernière; 
ment à Toronto, seuls les représentants du Québec et de l’Ontario, dans l’expo6® 
de leurs projets d’assurance-santé, ont tenu la médecine vétérinaire comme essefi' 
tielle à tout programme vraiment bien conçu. Quant aux autres, ils ne s’étaient 
pas du tout intéressés à l’aspect préventif et voulaient confier tout le travail à des 
médecins et des infirmières. Il appert donc que, malgré tous les progrès de la 
science, la tendance subsiste toujours de vouloir s’occuper exclusivement des 
victimes de demain sans se préoccuper de protéger les personnes actuellement ■. 
en santé.

Vu le rôle que la médecine vétérinaire est appelée à jouer dans notre régi®® 
projeté d’assurance-santé, il est regrettable que cette profession n’ait pas de 
comité représentatif permettant aux spécialistes en hygiène vétérinaire et eD 
travaux de recherches de faire connaître leurs opinions sur toutes les question» 
d’hygiène publique qui leur sont familières. Il est vrai que les comités provin' 
ciaux peuvent nommer des chirurgiens vétérinaires pour accomplir les travaux 
qui s’imposent dans le domaine de l’hygiène, mais le projet de loi dans sa form® 
actuelle ne laisse à la profession aucun moyen de se faire entendre sur l®5 
mesures à prendre et les moyens de les appliquer.

L’article 45 (paragraphe 3) du rapport du comité consultatif de l’assurance- 
santé est ainsi conçu :

Reconnaissance par la Commission d’un comité nommé spécialement P°r 
une profession organisée par une loi.

Nonobstant toute disposition antérieure du présent article, et s°llS 
réserve du paragraphe suivant, si les membres d’une profession sont org8' 
nisés en vertu d’une loi de la province applicable auxdits membres, l’exécu
tif de cette organisation, quel que soit le titre de l’exécutif, peut nom»1* 
un comité pour les fins mentionnées au paragraphe premier du près®11 
article parmi les membres de ladite organisation, comprenant les membre,6 
de cet exécutif, et la Commission doit reconnaître le comité ainsi nomme 8 
ces fins, si elle reçoit la preuve de cette nomination.

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le paragraphe 4 prescrit ce qui suit'

Application aux dentistes et aux pharmaciens seulement
Sauf prescriptions contraires, les dispositions du dernier paragraph® 

précédent ne s’applique qu’aux membres de la profession dentaire et d®- 
professions pharmaceutiques.

Il ressort de là que, par oubli peut-être, les médecins vétérinaires n’entr®^ 
pas dans les groupes de professionnels autorisés à former un comité qui gelP 
reconnu par la commission fédérale. Il est à espérer qu’avant l’adoption de > 
mesure on permettra à cette profession de se faire représenter aux mêmes tdr 
que les dentistes et les pharmaciens.

On peut se demander combien de vétérinaires seraient en mesure de s °®g 
cuper d’hygiène publique. Il faut bien reconnaître qu’à l’heure actuelle n®g 
chirurgiens vétérinaires sont en nombre insuffisant pour voir à la santé de 11 ^ 
troupeaux comme le voudraient les besoins économiques et que de là résult®^ 
chaque année des pertes énormes pour le pays. Cet état de choses nous , 
naturellement songer au sort des cultivateurs au point de vue de la sécuH 
sociale et nous trouvons ici au moins un domaine où, avec des études apPr°
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Pnées et des mesures permettant de remédier aux lacunes actuelles, on pourrait 
assurer aux cultivateurs cette sécurité à laquelle nous visons, de façon bien 
Plus efficace que par tous les palliatifs actuellement à la mode.

Les vétérinaires sont aujourd’hui en nombre insuffisant pour répondre à 
tous les besoins. Ils ne sont en effet que 1,200 pour la pratique privée et pour 
diriger les divisions de la Santé des animaux et autres dont relève l’hygiène 
de nos nombreux troupeaux.

L’Ecole de médecine vétérinaire de l’Ontario comptait 46 diplômés seule
ment l’an dernier. Cette année, il n’y en aura que vingt. C’est insuffisant 
meme pour combler les vides qui se produisent annuellement dans la division 
de k Santé des animaux ou dans celle de la pathologie. Si nous permettons à 
d médecine vétérinaire de jouer le rôle qui lui revient dans les domaines de la 

securité sociale et de l’assurance-santé, nous ouvrirons un vaste champ d’action 
d nos anciens combattants qui pourront ainsi se lancer dans une profession dont 
es membres sont trop peu nombreux, où l’encombrement n’est pas à craindre 
Pour des années encore et où les futurs diplômés pourront se rendre très utiles 
au service de l’Etat.

La rareté de vétérinaires compétents vient surtout de ce que l’on n’a pas 
compris en quoi consiste leur travail. Si aujourd’hui on s’intéresse moins aux 
chevaux et plus aux bêtes à cornes, aux moutons, aux porcs et aux volailles, 

e même qu’à la qualité du lait et de la viande, le travail des vétérinaires a 
caucoup augmenté. C’est sans doute parce qu’ils n’ont pas saisi ce change

ment que les éducateurs et le public font preuve d’un tel manque d’intérêt dans 
ce domaine.

^Le démembrement du Corps des vétérinaires de l’armée canadienne peu 
aPres l’ouverture des hostilités est une preuve tangible de ce manque de com
prehension. Vers le même moment, les Etats-Unis réorganisaient leur corps de 
yetérinaires, avec ce résultat que le jour où les Américains sont entrés en guerre 
's Possédaient un groupe d’officiers très versés dans les questions d’inspection 

viandes et de salubrité. On trouve aujourd’hui de ces officiers sur tous les 
heatres de guerre où combattent des soldats américains.

Lorsque les troupes américaines sont arrivées à Terre-Neuve, où des troupes 
hnadiennes étaient stationnées depuis quelque temps, les officiers du Corps 
c vétérinaires ont constaté que les conditions y laissaient gravement à désirer 

ont dû prendre des mesures pour assurer l’inspection de tout le lait et de 
. hte la viande consommée. On trouve aussi de ces officiers à Edmonton où 

s ont un laboratoire bien outillé pour l’examen du lait et des autres vivres 
esunés à l’armée afin d’en assurer l’excellence de qualité.

. En résumé, nous faisons respectueusement observer que tout projet d’unités 
nitaires est forcément incomplet s’il ne tient pas compte des maladies animales 
hiniunicables à l’homme et s’il ne pourvoit pas aux moyens de les combattre. 

Nous recommandons que soit reconnue la médecine vétérinaire et que le 
c raSraphe 4 soit modifié de façon qu’il se lise comme suit: “Sauf prescriptions 
ti .traînes, les dispositions du paragraphe précédent ne s’appliquent qu’aux den- 

es> aux pharmaciens et aux vétérinaires”.
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PROCÈS-VERBAL
, Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à onze heures du matin sous 
a Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
j Présents: MM. Bruce, Cleaver, Côté, Donnelly, Gregory, Hatfield, Howden, 
^urtubise, Johnston (Bow-River), Kinley, Lockhart, Mackenzie (Vancouver- 
***), MacKinnon (Kootenay-est), Macmillan, McCann, McGarry, McGregor, 
iV1cIv0r, Mayhew, Slaght, Veniot et WrighL-22.

Sont aussi -présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis

tère des Pensions et de la Santé nationale;
J. T. Marshall, directeur, Division de la statistique démographique, 
Bureau fédéral de la statistique;

M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ; 
J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada ;
A. D. Watson, actuaire en chef, Département de l’assurance;

M. J. C. Brady, directeur, statistique des institutions, Bureau fédéral 
de la statistique.

sec '^e. P^sident donne lecture d’une lettre par laquelle M. E. R. Powell, 
i^taire de The State Hospital and Medical League, Regina, Saskatchewan, 
pj lcit:c la permission de témoigner devant le Comité. Il est convenu que la 
Sj j b devra d’abord présenter un mémoire qui sera publié dans les témoignages ; 

6 Comité désire ensuite interroger des témoins, il le fera savoir aux intéressés.

Cq Président lit une lettre de Mlle K. W. Ellis, secrétaire générale de la 
naa?an Nurses Association, où il est dit que Mlle Maude Hall, surintendante 

a J°inte du Victorian Order of Nurses, et Mlle Blanche Anderson, surintendante, 
plJOlnte de l’Hôpital civique d’Ottawa, assisteront aux séances du Comité à la 

e de feu Mlle Alice Ahearn.

M.

M.
M.
M.

les témoignages un mémoire des ChristianScion/- es^ °rdonné d’imprimer dans 
!sts. Voir Appendice “A”.

Lo-uJl,68*' adonné d’imprimer dans les témoignages un mémoire du Dominion 
cd of Canadian Chiropractors. Voir Appendice “B”.

revçJ1 est également ordonné d’imprimer dans les témoignages un état des 
Par \tS médecins fourni par le Dr Heagerty en réponse à une question posée 

• Johnston le 30 mars. Voir Appendice “C”.
réuiJJ *l0n; Mackenzie déclare que lès ministères provinciaux de la Santé se 
fasS(,.r?n<J ^ Ottawa les 10, 11 et 12 mai; il suggère que les membres du Comité 

ù preuve de leur esprit de collaboration en assistant à ce congrès.
Précéîî" Johnston se formalise des déclarations faites par M. McCann à la séance 
M. \,i Cp^e et demande que ces déclarations soient retirées. En l’absence de 

cLann, la question est laissée en suspens.
Le Dr Heagerty et M. Bryce sont appelés et interrogés.

li M. j
‘.‘Pute O» i . * _______ ' * . .été la Prime de l’impôt sur le revenu soit élevée d’un degré, selon qu’il en a

Howden propose: “Que la prime provinciale soit fixée à $10 et que la
COny,€nu, de l’avis des actuaires, ce qui comblera le déficit.”

6233—lè
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Après discussion, Le président est d’avis que les différentes propositions fa>tei 
ce jour au Comité quant aux aspects financiers de l’assurance-santé, soient sou
mises sans commentaires au congrès des ministres provinciaux. L’idée * 
président est approuvée et M. Howden, avec le consentement du Comité, retir6 
sa proposition.

Sur proposition de M. Donnelly, le Comité s’ajourne à midi et quarante-cM 
pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
‘ J. P. DOYLE.



TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,
Le 20 avril 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à onze heures du matin 
"■°Us ta présidence de l’hon. Cyrus Macmillan.

, Le président: La State Hospital and Medical League, de Regina, Saskat- 
f^'an, demande au Comité d’entendre ses représentants. Je propose, confor- 
er*ient avec notre pratique habituelle, que ces représentants soient invités à 

jettre, même s’il se fait tard, leur mémoire afin que ce dernier puisse être 
Le au compte rendu. Ensuite, si les membres croient devoir interroger ces 

ssieiirs, nous pourrons leur dèmander de comparaître devant nous. Cela
v°us va-t-il?
p M- Johnston: Je crois que vous avez raison. Vous avez dit, je pense, 

tre j°ur, que d’autres représentations vous avaient été faites?
Le président : J’y arrive.
M. Johnston: Je pense qu’il faudrait agir de même à leur égard.
Le président : Ces représentations n’entrent pas dans la même catégorie, 

Ce 9ue, dans leurs cas, des mémoires ont déjà été présentés.
^L Johnston: Dans certains cas oui, et dans d’autres non. 

s Le président: Je termine ma déclaration. Voulez-vous que ces messieurs 
le jutent un mémoire et qu’ils soient invités plus tard parmi nous, si vous 

esirez? Cela vous paraît-il satisfaisant?
Quelques députés : Oui.

?av president: J’ai une lettre de la Canadian Nurses Association qui fait 
del ')Ir -au Comité que Mlle Maud Hall assistera aux réunions du Comité comme 

L’an dernier, vous vous rappelez que feu Mlle Alice Ahearn avait 
défi * a Presc(ue toutes les réunions, et Mlle Hall assumera les fonctions de la 
pro’*0/°' ^ne au*re lettre de la même Association porte sur certains articles du 
cu4io -'’en donnerai lecture lorsque ces articles feront l’objet de la dis-

"L Johnston: Quel serait le motif de sa présence parmi nous? 
des Président: Simplement pour donner à la Canadian Nurses Association 

echos de notre discussion.
L Johnston: Et non pas à des fins d’interrogatoire? 

d’as^'•+ PResident: Non, elle n’a vraiment pas besoin de demander la permission 
'y,er> mais c’est pour le compte rendu.

Lon. M. Bruce: N’importe qui peut assister.
Scien^ PREsident: Il y a, en outre, un mémoire additionnel de la Christian 
e0it Association. Je propose, avec l’assentiment du Comité, que ce mémoire 
tioUs eP°sé au compte rendu et que, après lecture par les membres du Comité, 

en discutions les principaux points.
• Slag ht: Un peu plus fort, s’il vous plaît. 

tient a President: J’ai un mémoire de la Christian Science Association qui con- 
68 renseignements additionnels, ou des demandes additionnelles, au mé-
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US

ure est assez volumineux. Je fais la m®»1® 
de la Christian Science. Cela vous paraît'1

moire de l’an dernier. Je propose que ce mémoire soit déposé au compte ren* 
pour être discuté ensuite, quand les membres du Comité en auront pris con
naissance. Cela vous paraît-il satisfaisant?

L’hon. M. Bruce: Le discuterons-nous à la prochaine réunion?
Le président: Après qu’il aura été lu, si vous le désirez. J’ai aussi 

mémoire renfermant des renseignements additionnels du Dominion Council 
Canadian Chiropractors. Ce mémoire est assez volumineux, 
proposition qu’à l’égard du mémoire 
satisfaisant?M. Mayhew: Ces mémoires pourront-ils être consultés par les membres?

Le président: Ils seront déposés et publiés dans le compte rendu. I
M. Cleaver: Ne conviendrait-il pas, quand vous avez l’intention de ^ 

un jour spécial pour la discussion, au Comité, de tel mémoire en particulier, de 
prévenir l’association dont émane le mémoire que la discussion doit avoir lie» 
tel ou tel jour, afin qu’elle puisse déléguer les représentants de son choix?

Le président: Non, monsieur Cleaver, nous n’invitons pas les représentai»’ 
à nos séances avant d’avoir discuté le mémoire; alors seulement le Comité pe»1 
décider d’appeler les délégués pour obtenir des éclaircissements sur un pi»»1 

quelconque.M. Cleaver: Notre discussion n’est donc qu’une discussion préliminaire,et 
ne vise pas a dégager des conclusion?

Le président. Nom pouvons arriver à une conclusion, et cependant, de' 
mander, au préalable, aux représentants de répondre à certaines questions.

M Donnelly: Si je comprends bien, vous avez dit que les mémoir®5 
seraient publies dans le compte rendu.

Le président: Oui.
M. Slaght: Monsieur le président, je tiens à ajouter à la proposition Q»e 

vous avez faite Par exemple, le Comité de la Christian Science, au mém< 
duquel vous faites allusion, a parmi nous, aujourd’hui même, un représenta»1 
qui, sans etre charge de prendre la parole s’il n’en est pas prié, doit être P»et 
a répondre a toute question posée par nos membres. Je trouve donc qu’il co»' 
viendrait de faire connaître la date où la cause sera entendue J’ai cru com
prendre que la cause de la Christian Science, où j’aurai un témoignage à apport 
passera lors de notre prochaine reunion? b

Le président: Oui.
M. Johnston: Puis-je proposer en outre, à la suite de ce que vient de d»c 

M. Slaght, que, le rapport devant être déposé... M
Le président: Justement.

. M Johnston: Je presume que nous pourrons consulter le compte rend» 
d ici a la prochaine seance? 1

Le président: Oui.
M. Johnston: Parce que ceux qui ne pourront le faire s’en trouveront f°r 

désavantagés.
Le président: Précisément.
M. Johnston: Peut-être pourrions-nous presser un peu l’ImpriiIierlC j 

nationale.
Le président: En d’autres termes, le mémoire ne sera pas discuté, à m0"15 

qu’il ne soit disponible.
M. Johnston: J’avais cru comprendre qu’il serait discuté à la procha111 

réunion
Le président: A condition qu’il soit déjà publié.
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L’hon. M. Bruce: Au fait, le mémoire n’a-t-il pas été mis à la disposition 
de tous les membres du Comité?

M. Slaght: Je le crois.
M. Donnelly: Pas celui des chiropraticiens.
Le président: Pour être considéré comme témoignage, il faut qu’il ait été 

déposé.
M. Donnelly: Vous avez eu un rapport des Christian Scientists. Nous 

av°ns tous reçu, je pense, un exemplaire de ce rapport, mais personne n’a vu 
celui des chiropraticiens. Ce qui vaut dans un cas devrait valoir dans l’autre.

Le président: Oui, et avant d’être discuté, ce rapport devra être déposé.
M. Donnelly: Certainement.
M. Mayhew : Ne conviendrait-il pas de fixer la date de discussion de ces 

différents mémoires?
Le président : Nous avons déjà fait savoir que le mémoire de la Christian 

science sera discuté à la prochaine séance, pourvu que d’ici là il ait été publié.
M. Cleaver: Je veux donc être sûr, monsieur le président, que je vous com

prends bien. La discussion qui se tiendra, lors de notre prochaine réunion, sur 
e mémoire de la Christian Science sera-t-elle seulement une discussion prélimi- 

nairei où le Comité jugera des renseignements additionnels qui lui sont nécessaires, 
er le reste, avant d’en venir à une conclusion, ou la discussion conduira-t-elle, 
tie Lut, à une conclusion?

Le président : Tout dépendra.
M. Cleaver: En ce cas, je crois que l’organisme en question devrait être 

informé, et avoir l’occasion d’envoyer parmi nous des représentants qui répon
dront à nos questions avant que nous en venions à une conclusion définitive.

Le président : Au cas où, pour un motif quelconque, tout membre du 
Comité désirerait des éclaircissements ultérieurs sur un point du mémoire, un 
^présentant de l’organisme sera invité à une réunion subséquente. Nous n’en 
Rendrons à aucune conclusion si, dans l’esprit de l’un quelconque des membres 
Qu Comité, il subsiste de la confusion à l’égard du mémoire.

. M. Cleaver: Je voulais tout simplement que la chose fût bien tirée au clair, 
et Ie vous suis obligé qu’elle le soit maintenant,

. Le président: Vous n’ignorez pas qu’une réunion des ministres et sous- 
mmistres provinciaux de la Santé doit avoir lieu, ici même, dans la semaine du 

rtlai- Peut-être le Ministre aurait-il un mot à dire.
, L’hon. M. Mackenzie: Les 10, 11 et 12 mai, les ministres et les sous-ministres 

j ° la Santé des différentes provinces se rendront pour la plupart, je pense, dans 
,a capitale afin de discuter les dispositions d’hygiène que renferme le projet de 
°1, ce qui a trait à l’application du projet de loi. Naturellement, les dispositions 

ç,nancières du projet devront faire l’objet de la conférence plénière du Dominion 
ç provinces. Nous serions certainement obligés à tous les membres du 

°mité qui pourraient collaborer avec nous en assistant à cette conférence, s’ils 
' 'Uvcnt être présents lors des discussions.

^L Kinley: Se réuniront-ils conjointement avec notre Comité? 
p)r L’hon. M. Mackenzie: Il appartient au Comité de trancher cette question. 
ta7 1 ordre actuel des décisions prises, ils devraient se réunir avec les représen-

s du ministère de la Santé, tout simplement.
^L Donnelly: Nous fera-t-on savoir quand et où vous vous réunirez?

».,v L hon. M. Mackenzie: Docteur Heagerty, auriez-vous l’obligeance de 
lePondre à cette question?
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Le Dr Heagerty : Je pense que vous avez tout dit ce qu’il y a à dire, , 
monsieur le ministre. Nous avons beaucoup discuté le sujet de l’assurance-sant6 
avec le Conseil de salubrité fédéral, mais cet organisme ne se compose que des 
sous-ministres de la Santé. Nous avons tenu une réunion conjointe avec Ie3 
ministres et sous-ministres, mais sans arriver, à l’époque, à aucune décision- 
Le projet de loi n’était pas encore assez mûri pour que nous puissions préciser n°a j 
vues. Mais maintenant, nous aimerions nous réunir avec les ministres pour leur , 
soumettre le projet de loi et le discuter en détail. J’ai demandé à 1 "honorable i 
M. Mackenzie s’il aurait la bonté d’exposer par le menu le projet. Il a consenti 
à le faire. Ce sera, sans aucun doute, un très grand avantage que d’avoir avec j 
nous les ministres et sous-ministres pour entendre leurs opinions. Vous n’ignore* 
pas que l’Ontario a adopté une loi concernant la santé, et que la Saskatchewan a 
dressé un projet de loi concernant l’assurance-santé. M. Mackenzie a pen»® 
qu’il serait opportun que l’honorable docteur Vivian expose le projet de lfll | 
ontarien, et l’honorable M. Uhrich celui de la Saskatchewan. Nous aurions 
ainsi l’occasion de discuter la question sous son aspect provincial aussi bien que 
fédéral. Voilà notre but, d’une manière générale.

M. Lockhart : A ce propos, je me demande justement si nous devrions 
prendre une décision quelconque sur tel ou tel mémoire en particulier qui nous a 
été soumis avant d’avoir entendu ce que les directeurs provinciaux d’hygiène ont 
à nous dire. D’après la proposition de M. Cleaver, j’ai cru comprendre que nous 
pourrions prendre une décision.

Le président: Oui.
M. Lockhart : A la suite d’un mémoire qui aurait été présenté.
M. Cleaver: Seulement à l’unanimité des voix.
M. Lockhart; Vous n’avez pas dit cela.
M. Cleaver: J’ai compris que tout membre qui voudrait se procurer des 

renseignements ultérieurs les obtiendrait.
M. Lockhart: Si l’on veut que les mémoires provinciaux aient une répercu»' 

sion quelconque sur la décision finale de notre Comité quant à tel ou tel mémoire, 
il me semble que les délibérations sur tout mémoire devraient être ajourne®? 
jusqu’à ce que nous soyons au courant des deux projets de loi d’assurance-sanj-6 
qui sont en voie d’adoption dans les provinces. Je trouve que nous mettons I9 
charrue avant les bœufs.

Le président: Cependant, monsieur Lockhart, nous pouvons fort bien faire 
connaître à la conférence nos vues quant à certaines provinces.

M. Lockhart: Je songe seulement, monsieur le président, au fait que v°uS 
avez laissé entendre que nous en viendrons à un conclusion la semaine prochain6-' 
ou au cours de l’une des semaines subséquentes.

Le président : Sur tel mémoire en particulier; peut-être que oui, peut-être 
que non.

M. Lockhart: Peut-être, après avoir entendu ce que les directeurs provi®' 
ciaux d’hygiène ont à dire des projets de loi d’assurance préparés, changerons-npu? 
complètement d’avis sur certains aspects de divers mémoires qui nous ont ét-e 
présentés.

Le président : Je ne vois pas d’objection à ce changement, il faut l’avouer-
L’hon. M. Mackenzie: Pour ma part, et non pas en ma qualité officielle, je sUlS 

fermement convaincu que tous ces mémoires qui nous sont actuellement adresse8 
sont entièrement du ressort des provinces. C’est là ma ferme conviction. PeUt' 
être la majorité ne pense-t-elle pas ainsi, mais je crois que nous ne soiw13?’ 
autorisés ni à supprimer des droits ni à en conférer. Voilà mon opinion. "*e 
pense que, à l’égard des groupements autorisés dans les provinces, c’est au* 
provinces à dire si ces groupements retiendront ou non leurs droits.
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p Lockhart: Pourquoi encombrer inutilement les procès-verbaux de ce 
otnité. Je suis d’accord avec les déclarations du Ministre.

du PR^SIDENT: Nous n'encombrons pas du tout, je pense, les procès-verbaux 
Comité. Mais il faut bien disposer systématiquement des différents mémoires 

J 1 nous sont présentés.
M- Johnston: Je suis d’accord avec le président.
M. Howden: Je trouve qu’il subsiste beaucoup de confusion et d’ambiguïté 

d”t a-au r^e de notre Comité. Notre Comité semble avoir pour fonction 
e udier les propositions concernant la santé, et de faire à la Chambre des 
®munes des recommandations et des propositions quant à la nature du projet 

Un 01 Qui sera présenté à la Chambre. Cela ne veut pas dire que nous ayons 
Pouvoir défini. La Chambre n’est aucunement tenue d’accepter nos propo- 

dcfi0r-S-’ e^e n’est pas obligée de suivre nos conseils. Je crois comprendre qu’en 
loi nQ-Ve c’est dans les limites des provinces que doit être élaboré le projet de 
n ' °1» entre temps, nous pouvons aider à cette élaboration par nos études et 
d re a«tivité, tant mieux! Mais je ne vois pas que ce soit là empiéter sur les 

as ou violer les privilèges de personne.
Le président: Le Dr Heagerty a une déclaration à nous communiquer, 

de lu6 He.agerty: La déclaration a été rédigée en réponse à une question 
S0Ug Johnston, sur les revenus actuels des médecins et les revenus probables 
fei_ e régime d’un plan d'assurance-santé. Le mémoire, assez volumineux, ren- 
pli le, Un certain nombre de tableaux. Les tableaux sont plus ou moins com- 
êouv ’ -i’a^ Pens® qu’il conviendrait peut-être d’en faire tirer, pour votre

Crne> des polycopies en vue d’une discussion ultérieure.
L hon. M. Bruce: Je propose qu’il soit ainsi fait.
^L Cleaver : Pourquoi ne pas déposer le mémoire?

Æl président: Et le faire imprimer immédiatement.
■^L Kinley: Il s’agit de votre mémoire, docteur Heagerty, n’est-ce pas?
Le Dr Heagerty: Oui, de mon mémoire. 

natifLe président: A la dernière réunion, nous avons discuté des plans altèr
ent j ^°u.r la perception des contributions. Nous avons adopté le principe 
de i, ut°ire. Je trouve oue, ce matin, nous devrions discuter les autres alinéas 

1 article 2.
inen^-Johnston : Avant de poursuivre en ce sens, vous parliez, il y a un mo- 
docte *a correspondance. Je crois savoir, je sais même, de fait, que le 
Une iUr Arnott, de London, Ontario, a présenté un mémoire ou a fait parvenir 

e Le au Comité. La chose a-t-elle été étudiée? 
président: Non. Je ne m’en souviens pas.

■ Johnston: Pourriez-vous vérifier?
Par^ résident: Je m’en assurerai. Un ou deux autres témoins doivent com- 

devant le Comité.
il y a - Johnston: Si vous le permettez, avant de poursuivre le débat ce matin, 
il s’aàjt J18 compte rendu, une correction sur laquelle j’attire votre attention : 
ipearri' Page U8, où le docteur McCann parlait, l’autre jour, d’un ongleT *• °- —7 — ~~ ---------------- ------------- ~~ i ?--------------- •>— ? " — —o—

• Je vois qu’il a extrait l’ongle incarné, non pas que la chose ait à mesyeu* de
^oi'inT lmPortance, si ce n’est que, dans le paragraphe suivant, j’y faisais 

^u'ne allusion. Je pense que son ongle incarné devrait lui être remis. 
Certajj, c°o,rs de la discussion de l’autre jour, j’ai été mis au défi à cause de 
?oUrces s déclarations que j’avais faites, et l’on m’a demandé de fournir les 
i’y pr d® oaes renseignements. Avec votre permission, monsieur le président, 
te pas .edc sans plus tarder. Mais auparavant, il faut que je revienne, pour 

Jefer de la confusion dans le compte rendu, à quelques-unes des remar-
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ques qui ont porté sur ce point particulier. A la page 123 des témoignages ente”' 
dus par le Comité, je tiens à lire une question posée par moi-même au P 
Heagerty, afin que l’explication soit mieux comprise. Vers le tiers de la page, î9 i 
interrogé en ce sens le Dr Heagerty :

Le Dr Heagerty nous dira-t-il la proportion des médecins canada 
qui font partie de la Canadian Medical Association?

Ensuite, plus bas, le Dr Veniot déclarait:
L’effectif de l’Association diminue toutefois parce que plusieurs nj‘ 

decins font du service outre-mer. Les forces armées comptent actuel* I 
ment 3,800 médecins qui, par conséquent, ne peuvent devenir inenib^j 
actifs de la Canadian Medical Association. Cet état de choses eXlî‘j 
depuis l’ouverture des hostilités. J’ajouterai avec le Dr Heagerty U 
depuis qu’il est question de l’assurance-santé, nombre de médecins °® I 
tenu à devenir membres de la Canadian Medical Association désir6 
qu’ils étaient de se renseigner par l’entremise de cette Association sur 
faits nouveaux relatifs à l’assurance-santé.

Puis, un peu plus loin, le Dr Veniot ajoutait:
Ces derniers avaient l’impression que l’assurance-santé eigni^1 

l’étatisation de la médecine, ce qui est tout différent.
A la page 125, toujours pour donner suite à la même question, le doctcl,r ■ 

Veniot continuait en ces termes :
. etUn grand nombre de médecins résident en des endroits éloign6' 

c’est l’une des raisons pour lesquelles ils n’appartiennent pas à l’^fr, ? 
dation. Ils ne peuvent trouver le moyen d’assister aux réunions de j j 
ganisme provincial... Un grand nombre de médecins ont aussi pris ft; 
retraite. Environ 600 ou 700 médecins ont atteint un âge trop aVa'jf, 
pour exercer leur profession et sont par le fait même à leur retrfj 
Tout bien considéré, le Comité doit donc reconnaître la Canadian Me® 
Association comme le porte-parole naturel et logique des médecins 69,1 
diens.

Je fis alors cette observation:
En premier lieu parce qu’une revue médicale dont j’ai pris confl9'^ 

sance déclare—il s’agit d’un chiffre de l’an dernier et je ne veux pas 6 
trop catégorique...

Il y avait à peu près un an de la chose et j’avais vu le livre.
M. Slag ht: De quelle page lisez-vous?
M. Johnston : De la page 125.

ts.. .que 28 p. 100 du nombre total des médecins canadiens appartienne 
la Canadian Medical Association.

A la fin du deuxième paragraphe de la page 126, le docteur McCann UP 
alors :

Lorsque M. Johnston déclare que 28 p. 100 seulement des médc® je 
du pays appartiennent à l’Association, il contredit les faits et peut-6” 
fait-il en connaissance de cause.

Et moi de dire:
Monsieur le président, le Dr McCann ne peut tenir ce langage.
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J’avais fait remarquer au président, ce qui ri’est pas consigné au compte 
fendu, que M. McCann devrait retirer ses paroles, mais il n’en a rien été. Et le 

McCann de reprendre quelques lignes plus bas:
M. Johnston a formulé une déclaration qu’il saurait contraire aux faits 

s’il s’était donné la peine de les examiner.
Elus bas, je dis:

Cette déclaration est faite...
Et je fut interrompu par ces mots du Dr McCann:

Par qui? Que la déclaration soit déposée ; je vous défie de la produire.
Je lui répliquai:

Déposez les chiffres officiels.
Le Dr McCann ne l’a pas fait, et j’ai donc accepté son défi.
Je ne voulais pas que le Comité pût croire, pour un seul moment, que je 

^ is comme vrais des chiffres que je savais être faux, et je me suis donné 
eaucoup de peine pour me procurer l’état dont il était question. Je l’ai mainte- 
ant ici. U s’agit d'un extrait des procès-verbaux de la 68e réunion annuelle de 
a C anadian Medical Association.

Le président: Quelle est la date?
., Ll. Johnston: Ottawa, les 21, 22, 23, 24, 25 juin 1937. Vous remarquerez 

y a.ce moment-là, nous étions juste à la veille de la guerre, et dans le témoignage 
di1 ;1e ^ens de citer, le Dr Veniot avait déclaré que le nombre de sociétaires avait 

iinué pour plusieurs raisons qu’il énumérait, et dont je vous ai donné une 
im °1- • ^ec*ure ce matin. La déclaration en question portait sur une époque 

mediatement antérieure à la guerre.
Le président : Deux ans avant.

1 Johnston: Oui, mais c’était, pour ainsi dire, juste quelque temps avant 
éta>Uerre’ ^ Page 34 de ce rapport de la Canadian Medical Association, il 
W* c'UesLon de la caisse du cancer. Il est étonnant aussi, de constater que, 
CaL(jUe fut discuté, en 1937, le problème de savoir qui aurait la gestion de la 
çj-du cancer, la Canadian Medical Association déclara être l’organisme tout 
la (^ne P°ur administrer la caisse que l’on était en voie de créer. Sur ce point, 
^]( nno^n Medical Association adopta, apparemment, la même attitude que 
à H T P,rennent actuellement la majorité des membres de la C.M.A.. Je tiens 
A Ve a déclaration du Dr Meakins sur ce point, car elle vaut aussi pour nous, 
fyfeal Pa£e 34 des procès-verbaux de la Canadian Medical Association, le Dr 
de i! s’exprimait en ces termes et, naturellement, le Dr Meakins fait partie 

la O.M.A.:

Le Dr

J’ai bien peur que, si les directeurs remettent à la ( .M.A. $40,000 par 
an> le peuple en sera mécontent. Si, d’autre part, les directeurs, avec cet 
argent en caisse, dressent le plan d’une association nationale du cancer et, 
tout en déboursant la totalité de leurs intérêts et une partie de leur capital, 
continuent également d’essayer de prélever des fonds additionnels, nous 
Pourrions peut-être assumer "la charge de la propagande pour ce qui con
cerne la profession médicale. Notre organisme en imposerait-il assez à 
tous les profanes au Canada pour réaliser le projet en question? Je crois 
Plutôt que ce serait là assumer une lourde responsabilité qui, sous certains 
rapports, serait plus avantageusement confiée à un organisme national où 
les profanes seraient représentés aussi bien que la profession médicale. 
Erimrose prend alors la parole :

Les directeurs n’ont d’autre pouvoir que celui de débourser de l’argent. 
Es ne pourraient pas créer un organisme.



150 COMITÉ SPÉCIAL

J’arrive maintenant à l’article où le Dr Meakins parle du nombre de médecins 
canadiens qui font partie de la C.M.A. Le Dr Meakins:

La Canadian Medical Association ne représente que 28 p. 100 de la 
profession médicale au Canada.

Voilà exactement le chiffre que j’ai donné l’autre jour, et je citais de mémoire- 
Vous avez maintenant la preuve, puisée à même les dossiers officiels concernant 1® 
réunion de la Canadian Medical Association tenue à Ottawa les 21, 22, 23. 24 et 
25 juin 1937. Sauf le respect que je vous dois, je crois que le Dr McCann est 
tenu à des excuses pour les remarques inciviles qu’il a faites l’autre jour.

M. Kinley: Le point a-t-il été repris dans une discussion ultérieure?
M. Johnston: Non, j’ai relu le témoignage attentivement, et je ne retrouve 

nulle part la récusation. De fait, il n’y a pas eu de contradiction.
M. Donnelly: Il n’y avait là qu’une question d’opinion. Le Dr Routley 9 

témoigné ici, et ses affirmations devraient certainement inspirer plus de confiance 
que cela.

M. Johnston: Le Dr Routley est également en cause.
M. Donnellt. Le Dr Routley a rendu devant le Comité un témoignage 

contredit celui-là.
M. Johnston: Il a témoigné à cette réunion, et j’en ai été particulièrement 

soucieux. Je ne récuse pas ce que le Dr Routley a dit devant le Comité mais jÇ 
tiens a déposer la preuve de mon assertion de l’autre jour, celle qui a été 
dementie par le Dr McCann. Je n en pense pas moins, monsieur le président 
sauf le respect que je vous dois, que le Dr McCann devrait retirer ces 
observations.

Le président. Il faudra attendre que le Dr McCann soit parmi nous.
M. Johnston: Je regrette qu’il soit absent.
Le président: Je vous signale seulement que vous citez une déclaratio» 

faite en juin 1937, et que le Dr Routley parlait de l’été de 1943.
Lhon. M Bruce: J allais justement signaler la même chose, à savoir <lllC 

peut-etre la situation dont parle M. Johnston existait, qu’elle existait mê»e
très certainement je presume que son mémoire est exact_en juin 1937 malS
que ce que nous discutions l’autre jour, c’était la situation en 1943, cinq a°s 
plus tard.

Le président: Six ans.
L’hon. M. Bruce: Si je me rappelle bien, quelqu’un a demandé à M Johnstc* 

de citer ses sources, et la date de ses sources. Malheureusement il ne lui éta» 
pas possible de le faire alors Je suis sûr que le Dr McCann’consentirait a 
retracter ce qu il a dit s il était ici-je suis sûr qu’il consentirait je dis <l«e 
le malentendu resuite du fait que M. Johnston a omis de nous donner la da e 
de son renseignement, ce qui était de première importance. En six ans,’6 
nombre de membres de la Canadian Medical Association a beaucoup augment 
eUes chiffres fournis par le Dr Routley le 6 avril 1943, ceux que j’ai cités >c> 
meme, a la dermere reunion, en sont la preuve.
j Donxi.lli . Alon^icur le président, j’ai sous la main le compte rend1 
du Comité spécial de la sécurité sociale, le présent Comité, en date du 6 
1943 Le Dr Routley a comparu, l’an dernier, devant le Comité et, à 19 
page 140, on lit ce qui suit:

Tous les médecins canadiens bien considérés dans leurs collective5 
peuvent volontairement devenir membres de la Canadian Medical Ass°, 
dation Le Canada compte environ 10,600 médecins, dont 8,500 sf 
anglophones et a peu près 2,100 francophones. De ce nombre gl°b* 
l'Association en comprend 6,388 dont plus de 300 sont francophones-
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Voilà le témoignage que j’emprunte au secrétaire de l’Association, car c’est 
Ul qui a les dossiers, et ce témoignage a été déposé ici même le 6 avril 1943.

M. Wright: Il ressort assez clairement de la déclaration de l’honorable 
Monsieur que, aussitôt qu’il fut évident qu’une loi sur la santé serait probable
ment envisagée par le Gouvernement fédéral, les médecins songèrent à protéger 
eurs droits par l’intermédiaire de leur propre association. Voilà la conclusion 

^Ue je dégage des remarques qui ont été faites.
L’hon. M. Mackenzie: C’est là un exemple de bon esprit syndicaliste.
M. Kinley: Je trouve que le témoignage où a puisé M. Johnston justifie 

Sa déclaration, mais n’en prouve pas le bien-fondé. Peut-être devrions-nous 
nous renseigner auprès des autorités sur les sociétaires de la Canadian Medical 
Association.

Le président: Le renseignement nous a été fourni en avril dernier.
M. Veniot: Un mot seulement. Je ne veux pas allumer une controverse 

SUF cette question des sociétaires de la Canadian Medical Association, mais je 
Puis dire que la Canadian Medical Association et été réorganisée en 1921. J’étais 
Present, à Halifax, lors de cette réorganisation, et j’ose affirmer qu’à l’époque nos 
mreinbres ne représentaient pas plus du cinquième ou du sixième des praticiens 
A la médecine au Canada. A la suite de cette réorganisation de la Canadian 
Medical Association, nos listes de membres commencèrent à se remplir et elles 

cessé, depuis, d’augmenter. Les chiffres cités par M. Donnelly et datant de 
43 sont exacts ; les chiffres donnés il y a quelques semaines, lors d’une réunion du 

°nseil de la Canadian Medical Association, indiquaient que notre liste de mem- 
Fes Portait 6,600 noms. Dans l’allocution que j’ai prononcée à notre dernière 

n ance, j’ai parlé sans doute un peu à brûle-pourpoint, je dois le dire—sans 
. °tes, sans les chiffres voulus et sans les faits qu’il fallait avoir en main. Mais 

crois qu’il est juste d’affirmer que les membres1 de la Canadian Medical 
^ssociation se sont multipliés depuis notre réorganisation et depuis la tenue de

lances annuelles conjointement avec les organismes provinciaux. La tenue 
, ces séances conjointes du conseil de la Canadian Medical Association et des 
'usions provinciales est l’un des grands événements qui ont contribué à multiplieer nos membres. En outre, comme l’a signalé M. Wright, il est fort naturel,

sans doute, que les médecins cherchent à entrer en masse dans la Canadian 
real Association, à la veille de l’adoption de mesures qui, selon toutes 

W Vlsi°ns, sont appelées à révolutionner la pratique médicale au Canada; qui 
en blâmera?
^L Johnston: Je ne les en blâmerai pas du tout. Je n’en suis pas là. 

le Vrniot: N°n- J’insiste sur ce point. Qui les en blâmera? Nous avons

Un Un autre organisme, et de former une union. Les mécaniciens ont constitué 
de sLndicat, les employés de tramway également. Nous avons aussi le privilège 
tient0'18 UrRr' veux seulement signaler que, si nous nous multiplions, cela 
tois a Pinsieurs motifs,' que je n’étais pas en mesure d’énumérer la dernière

j0UrM- Johnston: Je ne mets en doute rien de ce que vous avez dit l’autre 
’ Monsieur Veniot.

Perg^" ^ Non. Je ne veux entrer en controverse ni avec vous ni avec
k nne sur ce point particulier.

Johnston: Non.
^anad?ù'^E*N'I°T: ^a's’ J’autre Paft- je veux que personne ne puisse dire que la

de recruter de nouveaux membres, de nous rassembler tout aussi bien

Wh)Utan Médical Association n’est pas autorisée à parler au nom de la pro- 
te n( n médicale au Canada. Nous le sommes absolument, et avec le temps 
s’aL ;°h de parler au nom de la profession médicale au Canada ne saurait que 

°ûre et que continuer de s’accroître.
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M. Slaght: Le docteur pourrait-il nous dire si, dans l’union, on a prévu 
les grèves?

M. Howden : Sauf tout le respect que je vous dois, je dois dire que la 
présente discussion me paraît trop futile pour nous retenir plus longtemps- 
Cependant, en ma qualité de vieux médecin—car j’avance passablement en 
âge—je dois déclarer ce qui, d’après moi, est la moelle du problème. Au fait, 
tous les médecins au Canada sympathisent avec l’activité et les efforts de la 
Canadian Medical Association. Dans la province du Manitoba, nous avons 
la Winnipeg Medical Association, nous avons la Manitoba Medical Association 
et nous avons la Canadian Medical Association. Mais les médecins, en règle 
générale, ne s’intéressent qu’à l’activité de l'association à laquelle ils peuvent 
collaborer. Il n’y a, tous les ans, qu’une réunion conjointe de la Canadien 
Medical Association. Il est vrai, comme l’a dit le Dr Yéniot, que des repré
sentants sont envoyés aux réunions provinciales et, depuis qu’a été adoptée la 
pratique d’envoyer des représentants aux réunions provinciales, les membres du 
grand organisme se sont multipliés.

Nous avons tous à cœur les efforts et les objectifs de la Canadian Medical 
Association. Je parie que le nombre des médecins au Canada qui ne s’y inté
ressent pas chaleureusement est inférieur à 2 p. 100 du total, mais nous ne 
prenons pas toujours la peine d’inscrire nos sociétaires. Disons que, cette année, 
il y a une séance de la Canadian Medical Association au Manitoba. Les pro
babilités sont que, autant que possible, les médecins du Manitoba se rendront en 
masse aux séances et qu’ils reviseront leurs listes de sociétaires. L’an prochain, 
disons qu’il se tiendra une réunion en Colombie-Britannique ; plusieurs médecins 
du Manitoba n’enverront pas leur cotisation annuelle et leur nom sera rayé de 1® 
liste, de sorte que les listes changent d’année en année. Je le répète, on ne 
s’intéresse, en règle générale, qu’à un effort auquel on peut réellement collaborer- 
Il est incontestable que nous avons tous à cœur la Canadian Medical Association- 
Nous savons que cette association cherche à favoriser les meilleurs intérêts, non 
seulement de la profession médicale en notre pays, mais du peuple tout entier, 
et nous l’appuyons chaleureusement.

M. McIvor: Monsieur le président, j’aurais un mot à dire de l’association 
médicale à Thunder Bay. Les membres sont des hommes très capables, et je pense 
que presque chacun des médecins qui exerce sa profession au nord des Lacs es* 
de l’union. Ils sont très généreux parce qu’ils m’ont invité à porter la parole 
parmi eux, et je l’ai fait. J’ai pu me rendre compte que les vues de l’association 
médicale au nord des Lacs étaient à la fois désintéressées et profondes. Je doute 
qu’un seul médecin au nord des Lacs n’appartienne pas à l’union. Cependant, 
le Dr McCann et M. Johnston nous ont ancré la chose dans l’esprit. Je suis sûr 
que vous n’oublierez pas les 28 p. 100 mentionnés par M. Johnston, et j® 
n’oublierai pas les chiffres donnés par d’autres. Je pense que ces messieurs ont 
bien mérité du Comité. Mais ce sont des députés, donc des hommes de bon sens, 
et ils régleront certainement leurs disputes soit au Comité, soit en dehors 
Comité.

Le président: Je ne doute pas, messieurs, que tous les membres du Cofflitf 
veulent collaborer avec la plus grande courtoisie et la meilleure harmonie 9 
l’activité du Comité. Nous sommes en face d’une mesure importante de bien-êtr® 
social, et il ne devrait pas y avoir place pour les débats acrimonieux. 
Johnston a accusé, je crois, le Dr MoCann d’avoir dit que M. Johnston aval* 
déclaré vrais des chiffres en les sachant faux.

M. Johnston: Oui.
Le président: Et il demande au Dr McCann de retirer cette insinuation- 

Au cours d’une discussion, on dit parfois, sans aucune intention blessante, de® 
choses qui blessent. Je pense que le Dr McCann, s’il retirait son affirmation» 
mettrait fin au débat.
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M. McCann: Monsieur le président, on vient de me mettre au courant de la 
1Scussion qui a eu lieu ce matin. Je n’ai pas l’habitude d’agir avec précipitation. 

Le président: Non.
j, ^'L McCann: Je n’ai l’intention de retirer rien de ce que j’ai dit avant 
^ avoir lu ]a déclaration qu’a faite ce matin M. Johnston. J’ai dit à la dernière 
jeun,ion que M. Johnston avait donné des chiffres que je trouvais inexacts ; et, je 
y rePète, les positions restent exactement les mêmes tant que je n’aurai pas pu 
re le compte rendu du débat de ce matin.

Le président: Etes-vous satisfait, monsieur Johnston?
M- Johnston: Il le faut bien.
Le président: Nous pourrons y revenir plus tard.
Je propose donc que nous discutions, ce matin, la deuxième page du mémoire 

de l’ordre du jour que nous avions sous les yeux, la dernière fois, quant au 
Ce?n ant des contributions. Je propose, en outre, qu’il y ait échange de vues sur 
^ . question des contributions, et que nous entendions non seulement l’opinion 
p l°ritaire, mais d’autres opinions, afin de pouvoir ensuite soumettre au congrès 
enfVlnc*al d'68 ministres de la Santé un, deux ou trois plans qu’ils étudieront et 
Sa/e lesquels ils choisiront ce qui leur paraît le plan le mieux conçu et le plus 
,1 faisant. Cela vous va-t-il? Dans l’affirmative, voyons l’alinéa (b) de
‘article 2...

^L Howden: Voulez-vous parler de l’avant-projet de loi?
derri^6 PR®S1DENT: Non, de l’ordre du jour que nous avions devant nous la 
Pvn leip ^°‘s- Vous avez cet ordre du jour. Je vais donner lecture des trois plans 
e°ht‘vf8'- num^ro J figure sur la page liminaire, “sommes à percevoir par la 
Plans'U^°n annueHe fie $12 et par l’impôt sur le revenu”. Il y a ensuite trois 
°rdre?a Pa=e 2- Quelle est votre intention? Voulez-vous examiner les points par

n’v Johnston: Je propose de les examiner par ordre ; de cette manière, il 
aura pas de confusion.

eûsuffe Presii>ent: Voyons donc (a), et la deuxième proposition sera étudiée

^L Johnston: Oui.

abolir
Pense

Le président—....... Voici: “Augmenter le montant de la contribution de $12 et
la contribution sous forme d’impôt sur le revenu.” Docteur Howden, je 
que vous avez fait observer que $12 étaient trop élevés.

de clM: Howden : Monsieur le président, je ne crois pas qu’il importe du tout 
PasJ°lsir $10 ou $12. Ce qu’il faut faire, c’est adopter l’un de ces chiffres, et 

Ar&UX a^a‘res du Comité.
dit. q J°hnston: Monsieur le président, je ne puis que répéter ce que j’ai déjà 
$12 ^ iRand le Dr Howden a proposé, l’autre jour, de réduire la contribution de 
c°ntrih •’ î’a^ déclaré que j’étais d’accord avec lui. Si nous voulons adopter une 
de |i 2 ution> j’affirme sans ambages que celle de $10 serait préférable à celle 
Prier ie' L>r Heagerty a proposé, je pense, d’adopter celle de $12 et de suppri- 
le Dr tt autres impôts sur le revenu. Je crois avoir bien cité les chiffres. Sinon, 
$10, n vagcrty me corrigera. Je ne veux disputer ni les $10 ni les $12. Je préfère 

’ . tUrellement, parce que c’est le moindre de deux maux.
Howden : C’est un chiffre plus attrayant.

aUcIJn - Johnston.; Oui, vous avez raison. Je pense qu’on ne devrait prélever 
additionnel et que, s’il faut d’autres fonds, ceux-ci devraient être 

a l’apin'llleme revenu général pour pourvoir à cette dépense. Je crois que c’est 
ion que j’ai déjà énoncée, et je voulais y revenir.
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M. McCann : Monsieur le président, je ne suis pas d’avis que ce chiffre sd1 
plus attrayant, parce que la contribution sera probablement une contribution 
mensuelle ; si elle était de $1 par mois, elle serait perçue tout aussi facilement que 
87c. ou tout autre montant, et comporterait une tâche moins onéreuse. Il y 8 - 
aussi le fait qu’une contribution additionnelle de $2 par an par personne j 
représente une grande différence, au point de vue de l’Etat. Si le service es . 
établi sur une base contributoire, je propose que la contribution devrait être d 
$12 par année ou de $1 par mois.

M. Wright: Quant à ce que le Dr McCann vient de dire de la perception ; 
des deniers, je ne pense pas que les choses se passeraient ainsi. Il ne s’agira P3' 
d’une déduction de revenu. La somme sera payé sous forme d’un droit d’inscnp 
tion, et il est certain que les gens ne seront pas tenus, individuellement, de y j 
présenter une fois par mois et de verser une cotisation de $1. Le droit d’inscnp 
tion de $12 ne sera certainement pas versé en plus de deux paiements par s1®

Je tiens à revenir sur le fait que ce montant de $12 est trop élevé, qu;e 
plusieurs parties du Canada certaines classes de la population en seront écrasée5' 
mais peut-être pas à l’heure qu’il est, puisque nous bénéficions aujourd’hui duD 
revenu plus élevé que nous n’en ayons jamais connu, sans doute, depuis l’autre 
guerre. Dans la province de la Saskatchewan, nous avons eu durant cinq a/15' 
en moyenne, un revenu agricole quelque peu inférieur à $300, et la contribute® 
de $12 est certainement trop élevée pour ces cultivateurs comme contribute® 
individuelle. Elle comporte l’affectation d’une trop large part du revenu tôt-8 
aux frais médicaux. Cela s’applique aussi à la province du Nouveau-Brunswi* 
à la province de Québec, au nord de l’Ontario et, je pense, à toutes les rcgi°n: 
nouvellement colonisées. Je n’approuve sûrement pas la proposition (o)^ 9® 
voudrait augmenter cette somme et abolir la contribution par voie d’un impôt- su 
le revenu. Plus tard, je m’étendrai davantage quant à (b) et j’aurai une soluté 
à proposer.

Le président : Avez-vous une proposition bien définie à nous faire qua 
à (a)?

M. Wright: Je propose seulement de ne pas l’adopter. Je pense que n°®" 
ne devrions pas augmenter la contribution individuelle, comme le propose,1(1 
Quant à (b), je crois que la proposition énoncée là est fort louable. Jir®. 
même plus loin. J’apporterais, comme je l’ai dit à la dernière réunion, l’aiue 
dement proposé, si j’ai bonne mémoire, par l’un des députés du Québec.

Le président: M. Côté. „
M. Wright: Oui, M. Côté. J’avais proposé, à cette époque, que 50 p- } 

du coût total du projet soient acquittés à même le revenu consolidé du Domin®1. 
que 25 p. 100 soient acquittés à même le revenu consolidé des provinces—ces 2p P 
100 comprendraient les frais d’administration—et 25 p. 100 puisés dans la c»lS“ 
des droits d’inscription individuelle, ce qui donnerait une contribution d’eny'i®
$8, au lieu de $12. Vous vous rappelez qu’à cette réunion ou à la séan^ 
antérieure, j’avais fait observer que peut-être certaines de nos provinces ^ 
trouveraient dans l’impossibilité d’assumer leur part de dépenses dans ce Pr°h t 
de loi. Je proposais d’insérer dans le bill une disposition semblable à celle 
rapport Rowell-Sirois, et prévoyant que toute province qui pourrait prouver O* 
son revenu est inférieur à la moyenne pour le Dominion recevrait du Doming 
un octroi spécial à ces fins. Voilà les propositions que j’avais à faire à ce su]

Le président: Merci, monsieur Wright. ^
M. Lockhart: Monsieur le président, il y a un point qui paraît obsc®1®. 

la suite de la discussion de l’alinéa (a). Je présume qu’il serait peut-être h 
de propos de poser une question au Dr Heagerty.

Le président: Pas du tout.
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M. Lockhart: Je me demande si le Dr Heagerty a eu des entrevues même 
notl officielles avec les directeurs d’hygiène, les ministres ou les sous-ministres des 
Provinces. Leur attitude et leurs propositions sembleraient pourtant très à 
Propos, quant à la politique qu’adoptera notre Comité. Je me demande seule
ment si le Dr Heagerty prendrait sur lui d’indiquer l’attitude des chefs de l’ad- 
mmistration de la santé dans les différentes provinces; parce que, après tout, 
a tache leur incombera en grande partie en fin de compte et je pense que leurs 

conseils et directives devraient être acceptés. Je me demandais si le Dr Heagerty 
ait prêt à nous éclairer sur ce sujet.

Le Dr Heagerty: Nous n’avons eu avec les provinces aucune discussion 
ffitant aux estimations du coût du projet. Au fait, nous ne sommes pas entrés 
ans les détails du projet de loi, pour la raison dont j’ai parlé déjà.

. J’aimerais toutefois, avec votre permission, ajouter que la contribution de 
J est probablement la moins élevée de tous les pays du monde, par rapport 

(j x Vantages qu’en retirent les contributeurs. A notre sens, rien n’a été omis, 
JLns ffi présent bill, quant aux services préventifs et aux privilèges de traitement 
[a erts. xi s’agit, pour ainsi dire, de donner gratuitement l’assurance-santé à 
j ' Population. Sans doute, la chose est aussi équitable que possible, quant à

contribution de $12.
Le président: Y a-t-il d’autres questions sur l’alinéa (a) ?

j>a _ M- Howden: Monsieur le président, j’ai à peu près épuisé le sujet que 
j) yai.s entamé l’autre jour; mes opinions n’ont pas changé. J’ai proposé 

baisser la prime de $Î2 à $10, parce que $10 me semblait un chiffre rond et 
la Paraissait plus à la portée des petits budgets. J’ai pensé qu’une hausse de 

Prime d’impôt sur le revenu n’aurait aucun effet sur les gens de revenus 
q yÇns, qu’ils paieraient à peu près la même chose en fin de compte, tandis 
cjee les gens plus pauvres paieraient moins et que ceux qui sont plus capables 
Pas^ayer combleraient la différence, grâce à la hausse de la prime. Je ne vois 
féd'^ Ce^a Puisse faire une bien grande différence, puisque le gouvernement 
ba e,ra,i s’engage à venir en aide à ceux qui ne peuvent payer la contribution 
l ee gur le revenu. Je ne crois pas que nulle part dans le pays l’on entende 

a-ucoup de piaintes au sujet de cette prime de $12 ou de $10. Je suis d’avis 
Part' ^omifo devrait adopter cette mesure et passer à l’étude de quelque autre 
eff f bill, d’une façon ou d’une autre. Si vous désirez une motion à cet 
ti0c ’ ü me fera plaisir de proposer maintenant, au même effet que ma sugges
tin’ ÛUe la prime provinciale soit fixée à $10, et que la limite de la prime 
les 1P°f sur le revenu soit haussée à un niveau déterminé après avoir consulté 

actuaires et qui permettra de combler le montant déficitaire.
Johnston: Puis-je vous poser une question, docteur Howden?
Howden : Oui.

$12 Johnston: Vous remarquerez en (b) “le maintien de la contribution de 
tutu aL°liti°n du recouvrement au moyen de l’impôt sur le revenu et la substi- 
d6în 11 de versements supplémentaires à même le revenu national”. Je me 
$12 ? ÿs si vous aviez vraiment l’intention de prendre le montant en sus des 
qu’i[a ^ême le revenu national plutôt que de hausser l’impôt sur le revenu, parce 

y a là une différence importante.
était.Howden: Non. J’avais l’intention d’équilibrer les primes. Mon idée 

de hausser les contributions d’impôts.
Puise ,J°Hnston: Ne croyez-vous pas qu’il serait beaucoup plus équitable de 
s0yor a même le revenu national, comme le propose (b), quoique nous en 
le re s a discuter (a). Mais le choix proposé dans (6) est de puiser à même 

ebu national sans tenir compte aucunement de l’impôt sur le revenu.
6233—2
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M. Howden : Mon idée était d’alléger à quelque degré le fardeau des geDS 
de revenus modestes et d’augmenter légèrement celui des gens plus aisés.

M. Johnston: Mais faites-vous cela?
M. Howden : Je doute que cela se réalise, à moins de procéder de cehe 

manière-ci.
L’hon. M. Bruce: Je crois que la motion du Dr Howden embrouille 

question, sauf le respect que je lui dois. Nous discutions de la différence entre 
$10 et $12 dans les contributions. Décidons de cela en premier lieu.

M. Howden: Il faudra parfaire la somme de quelque façon.
L’hon. M. Bruce: Ne nous occupons pas de cela pour l’instant. Je sugg®®6 

que nous laissions ce problème de côté, parce que vous allez voir que le " 
Howden en a soulevé un autre, auquel M. Johnston a fait allusion, en dis»® 
qu’il ajouterait la somme manquante à l’impôt sur le revenu, tandis que dans W 
qui est, je crois, le plan proposé par M. Côté et que j’avais appuyé—bien qu'* 
n’y eut aucune nécessité pour moi de l’appuyer—il est déclaré clairement _(]l‘e 
nous abolirons les encaissements au moyen de l’impôt sur le revenji et qu’à 'j1 
place les paiements supplémentaires seront effectués à même le revenu nation11 ' 
S’il y a quelque divergence d’opinions sur la question de décider s’il faut $10 oU 
$12, en réglant cela nous pourrons ensuite passer à l’étude du plan (b).

M. McIvor: Pour continuer, j’appuierai la motion du Dr Howden. J,*1 
mémoire qu’un comité du syndicat des cheminots est venu me voir pour me 
que toute cette histoire coûterait plus cher que ne leur coûte actuel]emeK 
l’assurance-maladie. A cela, j’ai répondu de mon mieux, et j’ai pris la défense “ 
Comité relativement au projet d’assurance contributive ; mais ces hommes m °nr 
déclaré, et ils me l’ont prouvé, qu’à leur propre point de vue ils peuvent obteP 
de meilleures assurances que celle-ci, en se groupant entre eux. J’appuie 
motion.

M. Donnelly : Monsieur le président, nous essayons de faire adopter
projet de loi concernant l’assurance-santé, et il est proposé, en rapport avec 
bill, d’obtenir coopération et assistance des gouvernements provinciaux. 
touchons ici à un sujet très, très important: le financement de ce bill, °u t 
manière dont il sera financé, et la question de savoir où nousi trouverons fargc” 
Rappelons-nous que ces $12 doivent être perçus par les gouvernements p®° -jj 
ciaux. Ce sont eux qui seront chargés de les percevoir et c’est bien à eux 
appartient de dire si le montant est trop élevé ou trop bas. Je suis d’avis 9^ 
c’est parler un peu prématurément que de dire que nous allons leur demande® 
nous donner $10 ou $12. Je crois que nous devrions attendre de rencontre® ^ 
représentants des provinces et d’entendre ce qu’ils ont à dire sur la question , 
savoir si c’est trop ou trop peu. C’est là le point principal de l’affaire. ^ C’6 
très bien de décider que l’on va faire quelque chose, encore faut-il régler la c’l0‘,r 
la plus importante d’abord, et c’est la partie financière, la question de tro»^. 
l’argent. Si les gouvernements provinciaux ne veulent pas collaborer avec 
ils ne sont pas obligés de le faire. Nous adoptons une loi, mais si certai® 
provinces ne veulent pas la mettre en vigueur elles n’v sont pas tenues. „e> 
absolument la même chose que dans le cas de la Loi des pensions de vied/fL 
Nous l’avions adoptée et l’avions mise en vigueur en autant que nous c?'0 ■
concernés comme Dominion, mais elle ne fut appliquée dans toutes les provl^gS 
que beaucoup plus tard. Nous devons nous assurer que ce que nous vow g 
accomplir recevra une approbation presque unanime dans chacune des Pr°v ,„e 
du Dominion. Je crois qu’il serait sage si, avant de nous prononcer su® !‘gt 
question de ce genre, nous attendions que les représentants des provinces ^ 
arrivés et nous fassent connaître leur opinion pour ce qui a trait au monta®1 
question.
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, . M. Howden: Nous ne sommes pas en train de soumettre un bill; nous ne 
âlsons qu’émettre des conseils sur l’administration. On veut connaître la façon 
e v°ir de la Chambre sur ce bill.

. Le président : Un instant ; permettez-moi de vous expliquer ceci plus 
aii‘ement. Lorsque les ministres provinciaux de la Santé se réuniront ici en 

inférence le 10 mai ils s’attendront à recevoir de nous certaines recommandations 
°u suggestions. Il s’agira peut-être d’un plan, de deux plans, de trois plans ou de 
Quatre plans dans l’ordre de préséance. On s’attend sûrement à ce que le Comité 
a^Se cela, et il y est obligé. C’est tout ce que nous essayons de faire.

M. MoGarry: Je m’accorde avec ce que le président vient de dire. Lorsque 
es représentants provinciaux viendront ici ils s’attendront à ce que nous ayons 

quelque plan à leur soumettre.
Le président : Des recommandations.

c M. McGarry: Somme toute, nous recueillons des renseignements, et lorsque 
§eps viendront ici ils voudront savoir ce qu’est notre plan avant de l’adopter, 

crois qu’il est dans nos attributions de faire préparer ce plan, 
co M. Mackenzie : Monsieur le président ; je suis plutôt d’avis que la
cj nicrence du 10 mai ne traitera pas d’une manière concluante les aspects finan- 
v-W de ces projets. Je crois que cela fera partie du domaine plus large de la 
but r- 6 conférence fédérale-provinciale. Cette conférence préliminaire a pour 
rai e*ude du côté hygiénique et administratif du bill, de la question des hono
ra- et'de l’administration dans les provinces. Je suis fortement de l’avis du

S1dent. Je crois que ce serait faire erreur que de se montrer catégorique ou 
raifeant au suiet de n’importe quel plan spécifique. Je crois qne nous pouvons 
les ^6r d^-ns l’ordre de notre opinion un, deux ou trois choix pour discussion avec 
aie au.t°rités provinciales et que cela serait de nature à aider, mais personnelle- 
p? nt Ie serais quelque peu embarrassé si nous abordions un seul plan spécifique, 
Ue Ce fiu’alors je pourrais engager le gouvernement sur un projet spécifique et je 
Cornie Sens pas libre de le faire. J’apprécie à sa juste valeur l’opinion du Comité 
<jeume guide pour l’avenir. Je ne vois rien qui s’oppose à ce que nous mettions 

x °u trois choix dans l’ordre de vos préférences. Je crois que ce serait là pour 
enir un guide très précieux tant pour le gouvernement que pour les provinces. 

SUr Howden : En d’autres termes, vous désirez présenter à ces gens une cible- 
Quelle tirer lorsqu’ils viendront ici.

C0rn- ^?n- M. Mackenzie: Précisément; je ne vois pas d’objections à ce que le 
p]Us ltc indique ses préférences, par exemple, quant à la somme de $12, de $12 
deg^n certain montant d’impôt sur le revenu, ou la recommandation du comité

C0rJd; McCann: Ne pensez-vous pas qu’il est beaucoup plus important que le 
e adopte certains principes plutôt que les détails?V V VVJ. A iiJVJJky vu

V *aon- M. Mackenzie: Oui.
les M McCann: Je crois que c’est chose essentielle. Le Comité devrait étudier 
defifjjrnciPes fondamentaux et être en mesure de faire des recommandations ou de 

son attitude quant aux principes.
Motion? ^ IiIGHT: En matière de procédure, est-ce que M. Côté n’a pas fait une 

^ président: J’en arrive justement à cela.
j ■ Wright: Cela ne devrait-il pas passer avant la motion de M. Howden? 

clusio^ 5^s,ident: Si vous consultez l’alinéa (c), il y est dit: “Si aucune con-
^Iter^v.^a ôté adoptée au sujet de ce qui précède, il est à désirer qu’un plan 

proposé.” Le plan de M. Côté est un plan alternatif.e;natif soit
M. Johnston: N’était-ce pas son alinéa (b) ?

6233—2J
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Le président: Non. J’ai l’amendement de M. Côté. Il prévoit qu’un tau 
uniforme de contributions annuelles de $12 par adulte sera proposé aux provinces 
abandonnant à celles-ci le soin de modifier ce taux de base sans changer 
montant total pour lequel les provinces seront responsables à tant par tête. I

M. Côté: Peut-être serait-il plus simple de diviser cette motion en deu^ 
Premièrement, je propose que le taux uniforme de contributions à conseiller 3 ; 
provinces soit établi sur une base annuelle de $12 par adulte, et dans uo 
deuxième motion je pourrais proposer que l’on accorde aux provinces l’autori 
nécessaire pour ajuster ou modifier le taux de $12, suivant les besoins ou 
problèmes de chacune.

M. Howden: Je crois que cela se trouve déjà quelque part dans le bill-
M. Heagerty : Article 4 du bill.
M. Côté: J’ai attiré l’attention du Comité sur l’article 6 de la loi P'^ 

vinciale que nous proposons. Selon cet article, il appert que les provint “ 
n’auront aucune autorité pour réduire le taux uniforme des contributions 
moins que la personne concernée n’en ait fait la demande. Mon plan sert 
de donner aux provinces l’autorité voulue pour prendre l’initiative d’une rédoc 
tion si les provinces croient qu’une échelle différente doit être adoptée 
l’établissement du taux uniforme des contributions. Cela sans diminuer c 
dernier ressort la contribution des provinces à leurs Caisses d’assurance-s311 
respectives, contribution qui serait toujours calculée sur une base annuelle 
$12 par adulte. Peut-être serait-il plus expéditif d’étudier dans le moment 
première partie de la motion.

Le président: Le Dr Howden a présenté une motion à l’effet que la c°c 
tribution soit de $12.

M. Howden : $10.
j æj2,

M. Côté: Je propose de conserver le taux uniforme de contributions de 9

M. Slaght: Comme amendement.
M. Côté : J’ai présenté une motion à la dernière séance pour que le ta^ 

uniforme de contributions proposé aux provinces soit établi sur une base annue 
de $12 par adulte.

M. Slaght: J’appuie cette motion.
Le président: Monsieur Bryce, auriez-vous des commentaires?
M. Bryce: Dans le rapport soumis par le Comité des finances, nous avÇ^ 

tenu compte de la possibilité que les provinces perçoivent une contribua1 r 
annuelle uniforme inférieure à $12. A la page 3 des témoignages recueillis P‘ 
le Comité, séance du 1er mars, le ministre disait:

Le Comité a, en conséquence, recommandé—il était question de ^ 
contribution de $12, si je puis me permettre de le citer—pourvu que d3 , 
le cas où une province, après l’application de l’assurance-santé pend3^ 
deux années ou plus, puisse démontrer son habileté à pourvoir des sert1^ 
d’hygiène de la qualité requise à un coût, par assuré, inférieur 3 
moyenne fédérale,, il sera loisible à cette province de réduire proPfj.j 
tionncllement la contribution uniforme annuelle, mais le montant de * 
servira pour les fins du calcul de la subvention fédérale.

M. Johnston: Où cela se trouve-t-il?
M. Bryce: A peu près au milieu de la page.
M. Johnston: Paragraphe 1?
M. Bryce: Paragraphe 1, alinéa (a). Ce à quoi nous pensions c . 

les provinces où l’on peut raisonnablement prévoir que le coût sera moins e,. $ 
pourraient prélever une contribution inférieure. Je crois, si je me rappelle h

[0f
élevé»
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P® Que nous avions en vue, que nous ne voulions pas que les contributions soient 
Xees à un niveau si bas que le manque de fonds conduise une province à créer 
es services qui n’auraient pas réellement la qualité requise, mais que là où l’on 

Peut établir des services à un coût justifiant une contribution moins élevée, une 
contribution moins élevée sera alors acceptée.

AL Johnston: Puis-je poser une question? Comment cela serait-il possible, 
n Prenant en considération le fait que les provinces seront tenues de verser $12 
u Dominion, de toute façon? Si j’interprète bien vos paroles, comme les provinces 

responsables pour les $12, il leur sera loisible de réduire le coût individuel 
s combler la différence à même leur revenu général. En fin de compte, elles 
"e trouveront toujours à verser $12; par conséquent la qualité des services ne 
l'era Pas diminuée.

AL Bryce: C’est la province qui administre la Caisse.
M- Howden: C'est le Dominion qui donne aux provinces et non pas les 

Provinces qui donnent au Dominion.
. M. Bryce: Le Dominion sera appelé à faire certains versements aux pro

duces.
, M. Johnston:
de $12. Mais les provinces devront constituer un montant total

M. Bryce: Si le coût était de $12, oui, mais si le coût était moins eleve 
Pous avions émis l’avis que leur contribution pourrait être moins élevée. Dans 
1 avant-projet de loi, nous ne pouvions expliquer tout cela. Nous y avons mis 
Un chiffre de $12, mais dans le rapport de notre sous-comité des finances nous 
avions émis cette proposition, qui explique sans doute 1 idée que se sont formée 
^Pclques-uns des députés.

M. Johnston: Serait-il possible d’établir différents niveaux dans chacune 
des provinces? Je ne crois pas que cela soit à souhaiter.

M. Bryce: La question est de savoir si le coût peut dans certaines pio- 
XlPces, être moins élevé que dans d’autres.

M. McGarry: Avec le même niveau?
M. Bryce: Avec le même niveau.
M
le niveau.

«,p M. Bryce: C’est le but que nous nous 
ourvu que dans le cas où une province

môm - Johnston: Du moment que vous maintenez les sendees d’hygiène au 
LItie niveau.

proposions. Nous avons dit: 
g - unug ic «s vu une piuvincc, après l’application de l’assurance- 
senz Pendant deux années ou plus, puisse démontrer son habilité à pourvoir des 
m Ices d’hygiène de la qualité requise à un coût, par assuré, inférieur à la 

ycnne fédérale”.
« M. Slaght: Puis-je demander ce que ce dernier membre de phrase signifie: 
fé‘d'"?»*s uiontant de $12 servira pour les fins du calcul de la subvention 
b0 • .e”? A supposer qu’une province fixe la contribution à $6 au lieu de $12, le 
a'rilIlion devra-t-il, en effectuant ses paiements à cette province, prendre pour 
cela S c,u’cHe a perçu les $12, tout comme si elle l’avait fait? Qu’est-ce que 
subvVC^ <^re: montant de $12 servira pour les fins du calcul de la
à *10Cntion fédérale”? Dans le cas d’une province qui fixe ce montant à $6 et non 

S qu’arrivera-t-il?
cale ^RYCE: A la façon dont la chose s’applique, la subvention fédérale est 
CftaL 1 n?n Pas en fonction du coût d’exécution dans une province en particulier, 

s. Plutôt en fonction du coût moyen d’exécution dans l’ensemble des provinces. 
le A.®e coût moyen d’exécution dans toutes les provinces que l’on compare avec 
Par U”re, (lc $12 pour obtenir le montant de la subvention pour la province, 

conséquent, nous sommes d’avis que si, dans une province en particulier,
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les frais sont moins élevés que la moyenne, la contribution exigée peut et | 
inférieure à la moyenne ; toutefois, pour déterminer le montant de la subvent'0 
fédérale à cette province, il faut utiliser le coût moyen dans l’ensemble d® 
provinces. Le montant de $12 représente la norme des contributions pour toup
ies provinces, mais une province ne souffrirait pas trop de ce fait, parce que siles 
frais y sont moins élevés que la moyenne, les contributions, y seront aussi ra°10 
élevées que la moyenne.

M. Howden : Cela ne veut-il pas dire que le gouvernement fédéral combl°ril 
la différence entre $12 et $21.60?

M. Bryce: Oui, à moins qu’il n’arrive que le coût moyen diffère de $21-
M. Wright: Supposons que le coût moyen dans une province dép»s* 

$21.60; supposons qu’il atteigne $25 en Colombie-Britannique. Qui combler» 
différence entre $21.60 et $25? D’après ce que je puis comprendre au bill, 
province paiera 50 p. 100 et le Dominion 50 p. 100 de la somme à parfaire.

L’hon. M. Mackenzie: C’est cela.
M. Wright: Je veux savoir si cela est exact. Je voudrais ensuite savoir5l- 

dans le cas où une province est capable de se contenter, disons de $18—ce qui e'j 
moins que $21.60—le Dominion économise la moitié de cette gomme, ou bien ; 
cette économie est entièrement créditée à la province?

M. Bryce : Je n’ai pas étudié la chose récemment, mais, comme je la °°nl 
■prends, si, dans une province, le coût est plus élevé ou plus bas que la moyeu1* 
cela ne change en rien le montant de subvention fédérale reçu. Par conséqu® 
toute augmentation de coût au-dessus de la moyenne de l’ensemble des provin0 
ou toute économie réalisée lorsque le coût est inférieur à la moyenne de toutes 
provinces représente soit une dépense accrue, soit une économie pour la provin. 
C’est-à-dire que la province est incitée de façon tangible à surveiller de pre". 
question des frais, chose bien raisonnable, pensons-nous, puisque l’administrât' 
du plan lui est confiée. Si, cependant, le coût moyen aux provinces 
considérablement différent de $21.60, nous croyons que la contribution 
devrait arriver à payer la moitié de l’excédent, tandis que les provinces, ai 
de contributions uniformes ou autrement, suivant qu’elles le jugeront à pr°P 
assumeront l’autre moitié. t

M. Slav,ht : Est-ce que cela ne porte pas à favoriser les uns au détrW10 . 
des autres? Je suis peut-être bouché, mais prenez le cas d’une province °1 
n’impose qu’une taxe de $6 à ses habitants, à côté d’une province qui impose 11 
taxe de $12. Elles s’adressent toutes deux au Trésor fédéral pour leur sub'°^ 
tion. Vous accorderiez à la province qui ne perçoit que $6 de ses habitants 
même proportion d’octrois à même le Trésor fédéral que vous accorderiez a 
province qui perçoit $12.

M. Bryce : Je n’ai pas expliqué la chose assez clairement.
M. Slaght: S’il n’en est pas ainsi, je suis satisfait. ^
M. Bryce: Je puis peut-être rendre la chose plus claire en l’expliquant d® , 

façon suivante: la subvention fédérale aux provinces sera le montant par IcfiW 
la coût moyen par personnes dans la province excède $12. Il y aura unifor'*^ 
entre les provinces et, par conséquent, la subvention ne dépendra pas des O® 
occasionnés à une province en particulier, mais sera distribué équitablement e" ^ 
toutes les provinces. C’est-à-dire que chacune recevra le même montant P 
tête. Je crois que cela explique la chose plus clairement.

M. Hatfield: Monsieur le président, à mon avis 50 p. 100 de ce 
devraient provenir de la subvention accordée par le Trésor fédéral aux pr°vlILts 
et 50 p. 100 provenir du Trésor des provinces, et il faudrait prier les gouverne«'c “ 
provinciaux de recevoir, sous forme de contributions individuelles, au i»cSs 
25 p. 100 des frais contractés. Je suis opposé à ce qu’aucune partie de ce '°n

s’avèf
fédéra'® 
i moyeD
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^0lt constituée à même le revenu, particulièrement chez les classes plus pauvres. 
■fs choses sont assez compliquées sans rien enlever au revenu, à moins d’aller le 
chercher chez les classes plus aisées. De la façon dont la loi est maintenant rédigée, 
0ut est pris chez les classes les moins fortunées qui contribuent à l’impôt sur le

revenu.
.Je m'oppose également à ce que les gouvernements provinciaux rejettent une 

Partie de ce fardeau sur les municipalités. Ces municipalités ont une manière 
esuète de percevoir les impôts. Elles pigent droit dans les poches de l’individu. 
es gouvernements provinciaux emploient des méthodes plus modernes pour la 

Perception des impôts. Dans notre province, nous avons la taxe sur le tabac, 
es recettes des liqueurs, et les recettes d’une foule de choses qui devraient contri- 
Uer à cet impôt de la Santé publique.

M. Howden : Le vote, monsieur le président.
.M. Mayhew: Avant que le vote ne soit pris, je crois que nous allons nuire 

considérablement au bill en fixant une somme d’argent quelconque aujourd’hui. 
1 n°us proposons cela comme idée pour les plans 1, 2, 3 et 4 et ainsi de suite, 

Ça va bien, mais si nous faisons savoir, par la voie des journaux ou par tout autre 
®oyen, que ce Comité a proposé un montant de $12 ou de $10, eh! bien, ce sera|i _ .

, Je montant qui restera ancré dans les esprits. Nous serons peut-être obligés de 
changer, mai; 
hrer d 
J’adopte:

les gens garderont la même opinion et il nous faudra ensuite les 
erreur. Je crois que nous devons user de beaucoup de discrétion avant 

. . er une résolution quelconque aujourd’hui pour déterminer le montant
cessaire au paiement des services proposés. 

n En fait, je crois que nous étudions le bill par le mauvais bout. Je crois que 
c^Us devrions chercher ce qui est contenu dans le bill lui-même et décider ensuite 
Ce 9Ue nous paierons, mais garder le côté financier pour la fin. J’aimerais savoir 

PUe nous obtiendrons pour cet argent avant de l’attribuer.
. Le président: Lorsque la conférence sera convoquée, quel sera le point 

esMC’1^’ en ce dui concerne les provinces? Quelle est la contribution? Quel 
avis du Comité en ce qui concerne le coût par personne? J’avais proposé 

> ° nous donnions une directive et que notre opinion soit exprimée dans la 
nne des plans 1, 2, 3 et 4.

M. Mayhew: Je suis assez d’accord avec vous, mais une motion a été faite 
Ur que ce montant soit fixé à $10 ou $12.

Le président: Elle n’a pour but que de sonder l’opinion du Comité.
c , ^L Hatfield: Nous avons consacré deux sessions à l’étude de ce bill. Il est 
obf ai.n que les ministres de l’Hygiène qui viendront ici des provinces voudront 

Cnir notre opinion et savoir ce que nous avons à recommander.
M. Johnston: Puis-je demander au Dr Heagerty si son avis est le même 

(jç^ÛUelqueg séances écoulées, alors qu’il avait proposé que la contribution soit 
et que le reste soit tiré des recettes générales?

U . Le Dr Heagerty : Oui, mais ce n’est là qu’une opinion personnelle. Ce qui 
g Justifie, c’est que la contribution maximum de $42 pour les célibataires et de 
ej. P°ur les personnes mariées—il s’agit de ceux qui ont un revenu de $1,600 
prix ^’d00—est trop élevée. Je considère cela d’un point de vue purement 
je r']°nnej Parce que je dois être mis à la retraite dans quelques mois et que 
pl/vrai payer $74 pour moi-même et mon épouse, et $12 pour mon fils. C’est 
Ug s Pue je serai capable de payer. Je m’expose à la prison ou à l’amende si je 
ça l)aye pas. Je considère ces montants inéquitables. Les citoyens du 
tpg ar*a ne peuvent tout simplement pas les payer. L’on a fait remarquer ici 
d’hi"'6 C|U,e revcnu maximum des salariés est très bas. Il est plus élevé aujour- 
(je » qu’en 1941, année à laquelle on a fait allusion en disant que le montant 

£960 représentait le revenu des deux tiers de la population de ce pays;
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néanmoins, je ne crois pas que, pour ce qui est de la majorité, il atteigne, apre: 
la guerre, $1,600 pour les célibataires et $2,000 pour les personnes mariée5' 
C’est-à-dire avec leur impôt sur le revenu en moins. La majorité des gens avec 
qui j’ai conversé m’ont déclaré bien clairement que toute l’affaire était inéqu1' 
table à cause du montant des contributions. Il leur importe peu que la percep' . 
tion soit faite par les provinces ou le Dominion, mais les contributions, à l6ur 
avis, représentent une conception très erronée des moyens des contribuables.

Le Comité des finances, évidemment, étudie la question en considération * 
la capacité de perception de la province ou du Dominion, mais je crains que 1 °n 
ait perdu de vue la capacité de paiement des citoyens.

M. Johnston : Bravo, bravo.
Le Dr Heagerty: Je crois que c’est là une question très importante. H J 

en a d’autres qui se rapportent au sujet; je ne désire pas les discuter à présent; 
mais les contributions proposées sont désapprouvées par les gens avec qui J 
causé et qui sont, dirais-je, assez à l’aise, certainement aussi à l’aise que je *e 
suis moi-même. Je conclus en disant que l’un des buts les plus importants^' 
peut-être le plus important—de l’assurance-santé est de rendre accessibles à toU6 
les citoyens, qu’ils aient de l’argent ou non, tous les avantages médicaux <lue 
l’on peut obtenir et, d’autre part, d’en réduire le coût pour l’homme moye®' 
Ce plan ne réduit pas le coût pour l’homme moyen; il l’augmente plutôt. 
sont peu nombreux parmi nous aujourd’hui ceux qui paient quelque chosê 
approchant $50, $60 ou $70 par année pour cause de maladie et nous ne devrio*1- 
certes pas être appelés à payer de tels montants. Le coût moyen de la maladie p0* 
chaque personne est de $24 par année et, comme l’a fait remarquer le Comité 
des finances, le coût moyen par famille est de $36. Si le coût est bien celui-18, 
nous ne devrions certes pas payer davantage en vertu de ce plan. Nous nC 
devrions pas payer plus que nous ne payons aujourd’hui. Voici un autre point' 
par ces versements nous soulageons les municipalités d’une partie du fardes'1 
que représente le paiement des soins médicaux et des frais d’hospitalisation, 
nous imposons de façon délibérée ce fardeau au public. C’est pourquoi no"s 
devons étudier avec un soin particulier les contributions qui seront imposé65' 
M. Mackenzie m’a demandé: “Et les $12?” Je crois que le montant de $12 Cî 
équitable. Il me semble que la majorité des gens de revenus modestes P6", 
payer $12. C’est un montant spécifique que nous paierons et que les provint6' 
auront en mains. Je crois que le reste de l’argent devrait être pris à me®6 
notre revenu national. J’en ai fait la remarque une fois auparavant et je n81 
pas eu l’occasion de changer d’idée sous ce rapport.

M. Johnston: Monsieur le président, je désire remercier le Dr Heagc* 
d’avoir répondu à ma question. Je crois que l’attitude qu’il a adoptée c’ej1 
qu’en raison de sa situation financière—il a parlé en se plaçant à un point.*’ 
vue personnel et nous apprécions tous la chose à sa juste valeur—la contributio11 
désignée en premier lieu, de $42 pour les célibataires et de $74 pour les personne5 
mariées, est absolument trop haute, et que, à juger de sa propre expérience, 
montant de $12 serait plus raisonnable. Je voudrais attirer l’attention . 
I)i Heagerty sur le fait Que sa situation financière, bien qu’il doive être 
à la retraite prochainement, sera encore bien meilleure que celle du citoyen 
moyen du Canada. C est la raison pour laquelle je me suis prononcé de fnÇ*1 
si ferme dès le début pour que ces projets de sécurité sociale soient établis 
une base non contributive. Si nous devons les financer à même les impôts " 
faudrait prendre 1 argent à même les recettes générales, pour la raison évident6’ 
soulignée par le Dr Heagerty, qu’il sera absolument impossible pour les citoy6^ 
de notre pays de payer un tel montant. Il faudrait le répartir sur les ressource5 
du pays tout entier, et, comme je le disais, si l’on prend cet argent à m** 
les impôts, on devrait le prendre à même les recettes générales Le Dr Heage™ 
a fait ressortir un point très important en cette matière; il concerne les geIP
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qui, comme disait M. Wright il y a un instant, touchent de petits revenus 
d’environ $300 et $400 par année. Lorsque vous en déduisez $25, $50 ou $75 
pour services médicaux, vous enlevez de leur revenu un montant considérable. 
Bien sûr, il en est dont le revenu est de $100,000 par année ; si vous en déduisez 
$100 ils ne s’en apercevront pas.

L’hon. M. Bruce: Ceux-là ne sont pas nombreux.
M. Johnston: Pas à moins qu’ils ne soient médecins ou quelque chose 

d’approchant, mais le point est—je crois que le Dr Heagerty l’a très clairement 
exPliqué, mais je veux encore le faire ressortir—que les gens de revenus modestes 
se trouveront en très mauvaise posture si vous enlevez de leur revenu annuel 
le montant proposé. Je crois que le Comité se montrerait bien avisé d’éliminer 
entièrement la contribution individuelle et de rendre le plan non contributif.

L’hon. M. Bruce: Monsieur le président, nous avons parlé de cela hier.
Le président: Oui, c’est hors d’ordre.
M. Johnston: Ce serait peut-être de bonne administration.

, . M. Donnelly: C’est ici comme au confessionnal. Nous sommes tous en 
mins de raconter nos expériences personnelles. Je voudrais vous dire quel 
hrait pratique ce plan a pour moi. Nous avons dans ma région à l’heure actuelle 

j,n hygiéniste municipal. Il est en quelque sorte un système d’assurance-santé.
Va partout, s’occupe de l’examen médical des enfants des écoles, les vaccine 

p°Rtre la maladie, etc., veille à leur bonne santé. Il pratique toutes les opérations 
/^Portantes et ne se fait payer que la moitié des honoraires. En d’autres termes 
°as retenons les services d’un médecin. Il fait la moitié, pourriez-vous dire, des 
Pirations importantes parce qu’il ne se fait payer que la moitié du tarif d’hono- 
aii’es en vigueur dans la province et il s’occupe des soins médicaux aux enfants 

écoles. Il y a dans la municipalité environ un millier de personnes au-dessus 
c *6 ans et nous payons $5,000 au médecin. C’est $5 par personne.

h-I. Johnston: A votre avis, est-ce là un bon salaire pour un médecin?
^ M- Donnelly: Oui, c’est très satisfaisant. Bien sûr, il reçoit beaucoup plus, 
pe médecin qui est dans ma région à l’heure actuelle soigne des patients de 
0,6X$ eur> pratique d’autres opérations, et il réalise probablement près de $12,000 
n $13,000. Cependant, il fait son travail pour ce montant d’argent. Qu’allons- 

obtenir en échange du montant supplémentaire, en payant $7 de plus par 
$7n/vJ ^ous devrons percevoir cette somme des particuliers. C’est un autre 
^ ’ yO que nous devrons percevoir. Après quoi nous aurons à payer $100,000,000 
aii CmC J es fonds du gouvernement fédéral, pour la même chose également. Nous 
q r,0ns à prélever une autre somme de $50.000,000 sur l’impôt sur le revenu. 
^ est-ce que nous allons obtenir pour tout cet argent, qui représente un autre 

ou $16 par personne? Qu’est-ce que nous allons obtenir en échange? Tout ce 
la ° n°us obtiendrons, c’est l’hospitalisation. Cela sera payé. Nous allons obtenir 
■^seconde moitié des frais d’une grosse opération. L’autre moitié est payée déjà. 
aux s recevons l’autre moitié. Il nous faut encore pourvoir aux visites du médecin, 
ob'ti SOlns> etc. Je crois que nous paierons trop pour le supplément que nous 
pro f ■rons> en quelque sorte, bien que je ne sache pas bien comment la chose se 
°herUlra' ^ me semble Qu’il n’y aura qu’un cri pour dire que nous payons trop 

pour le supplément que nous obtenons. C’est là mon opinion.
p]a Johnston: Dois-je comprendre que le montant payé en vertu de votre 

Municipal est de $5?
Donnelly: La prime.
Johnston: Cela comprend toutes les dépenses?
Donnelly: Nous percevons $5,000 des citoyens de la municipalité àtitr ue contribution annuelle.
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M. Johnston: Cela acquitte-t-il le coût de toute l’affaire?
M. Donnelly : Cela couvre les honoraires du médecin. Il y a environ 1,000 

personnes âgées de plus de 16 ans, ce qui représente $5 par personne au-dessus de 
16 ans.

M. Howden : Et les frais d’hôpital? Sont-ils inclus dans les $5?
M. Donnelly: Non. Le patient doit payer le compte d’hôpital et la moitié 

des frais d’opération.
L’hon. M. Bbuce: Les soins de gardes-malades ne constituent-ils pas d?s 

frais additionnels?
M. Donnelly: Oui. Les services des gardes-malades sont inclus dans 1® 

facture. A notre hôpital, les taux ordinaires sont en vigueur, et les patien - 
reçoivent les soins qu’il leur faut sans frais additionnels, à moins qu’il ne s’agis: 
d’un cas grave et qu’il faille recourir à une garde-malade privée.

M. McGarry : Fournissez-vous les services d’un spécialiste?
M. Donnelly: Non. Si vous n’êtes pas satisfait de votre médecin et désire2 

quelqu’un d’autre, vous le payez vous-même.
M. Slaght: Je désire répéter l’avertissement que j’ai donné au cours d’UI1f 

séance précédente, à savoir que les citoyens du Canada ne sont pas prêts ® 
accepter ce bill et ne l’appuieront pas dans sa forme actuelle. Ce que le U 
Heagerty nous a dit aujourd’hui me confirme davantage dans mes idées. Etudie* 
l’annexe que voici. Prenez le cas d’un homme marié dont le revenu est de $L^ 
par année; vous lui demandez de payer un total de $54. En plus de cela, s0* 
impôt sur le revenu s’élève à deux fois $172. Il paie maintenant $354 et von 
allez encore ajouter à cela $54 sous forme d’impôt sur le revenu. Nous arrivom 
maintenant au bas de l’annexe. Vous avez là un maximum de $74, si je comprend 
bien. Est-ce exact, monsieur Bryce?

M. Bryce: Oui, monsieur.
M. Slaght : L’homme dont le revenu est de $2,200 est appelé à payer I' 

et l’homme dont le revenu est de $10,000 ou $20,000 par année paie le meiu 
montant, $74. Le peuple n’endurera pas cela.

M. McCann: Il obtient les mêmes services.
M. Slaght : Je le sais. Mais l’homme qui a un revenu annuel de $10f^ 

paie le même montant de $74 que l’honune marié dont le revenu annuel est 
$2,200, pour les services médicaux. Cela est contraire à ce que je croyais être 
principe accepté au Canada en matière d’impôts, c’est-à-dire de laisser à ceu- 
qui sont les plus capables de payer le soin de porter le fardeau.

M. McGarry: Les personnes appartenant aux hautes catégories ne reçoive11 
que les mêmes services.

M. Slaght : Je sais qu’elles obtiennent les mêmes services. Mais si c. e- 
sont plus en mesure de payer, pourquoi auraient-elles droit aux mêmes scr'1 _ 
que l’homme qui a un revenu annuel de $2,200? Je m’oppose à cela de toutes 11
"fnrnoo

M. Wright : Je suis d’accord avec M. Slaght sur ce point. Quelques dép1’ , 
sont d’avis que l’homme de revenu élevé obtient les mêmes services. Eh! m ^ 
il reçoit les mêmes services, mais il lui faut payer davantage aujourd’hui po111^, 
service. Du moins j’ai entendu des gens qui appartiennent à la catégorie 
gros revenus déclarer qu’ils avaient subi la même opération que des gens 
revenus moins élevés et qu’ils avaient dû payer deux fois plus que ces derm 

M. Howden: Bravo ! bravo ! C’est juste. j
M. Wright : C’est la situation qui existe aujourd’hui. Mais le bill a-dW 

vous en éloigne. En vertu de ce bill, l’homme de revenus plus élevés est celui
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en bénéficie le plus, parce qu’il est ainsi libéré des frais additionnels qu’il devait 
P^yer dans le passé pour suppléer à ceux qui étaient incapables de supporter ces 
dépenses. Je crois qu’il nous faut tenir compte de cela.

Je voudrais aussi dire un mot au sujet de ce que le Dr Donnelly a dit 
concernant notre système municipal d’hygiène dans l’Ouest. Il y a dans ma 
drconscription électorale une municipalité qui fournit des services médicaux 
complets: hospitalisation, opérations majeures, spécialistes, mais pas de services 
dentaires. Elle le fait au coût approximatif de $9 par personne. Une entente 
spéciale a été conclue avec certains spécialistes de Saskatoon et Regina en vertu 
de laquelle toutes les opérations pratiquées par ces spécialistes sont faites pour 
dû p. 100 des honoraires réguliers. Je crois que l’Association médicale a censuré 
certains de ses membres pour avoir participé à cette entente. Un accord avait 
egalement été conclu avep un chirurgien—et un très bon chirurgien—dans un 
b«pital local; en vertu de cet accord il pratiquait toutes les opérations pour le 
compte de la municipalité, pour un cachet de $250 par mois. Je sais que dans 
cette municipalité l’opposition considérable que j’ai constatée à l’égard de ce bill 
est en raison du coût additionnel qu’il représente là. Si nous voulons accepter 
|Jne loi sur l’hygiène qui soit satisfaisante pour les citoyens du Canada, nous 

eyons faire entrer ces choses en ligne de compte ; et il nous faudra abaisser le 
c°ut initial de telle sorte que le citoyen moyen soit capable de le supporter. 

utrement nous perdons notre temps.
M. McIvor: Monsieur le président, avec votre permission j’aimerais poser 

nc question au Dr Donnelly. Ces patients se trouvent-ils dans une cité, une ville 
°u Un village ou bien sont-ils disséminés par toute la région?

M. Donnelly : Us sont disséminés par toute la région.
M McIvor: Cela coûte plus cher au médecin pour les visiter que s’il y avait 

n millier d’entre eux, disons à la Canada Car à Fort William?
M. Donnelly: Evidemment, il doit conduire sa propre voiture également.
M. McIvor: Il ne reçoit pas d’allocation supplémentaire pour sa voiture?
M. Donnelly: Oh! non.

- M. McIvor: C’est ce que prétendaient les membres du comité d’employés 
^ chemins de fer qui sont venus me voir. Us disaient: “Nous pouvons trouver 
vea,,c°up mieux en dehors du bill d’assurance-santé. Ces avantages que vous 
°ulez nous donner, nous n’en voulons pas parce que le mari et sa femme 

<j6v ’a'ent payer $74 par année et que nous pouvons avoir mieux par l’entremise 
° notre système municipal.” Je ne savais pas à quel point ils disaient vrai.

Qu Heagerty : U est à remarquer, ou vous devriez vous en rendre compte,
ç e le$ enfants et les indigents sont soignés gratuitement ; par conséquent la 

!TlParaison n’est pas juste.
Donnelly: Cela comprend aussi le soin des enfants?

Le Dr Heagerty: Pas en vertu du plan auquel j’ai fait allusion.
M. Donnelly: Oh! je vous demande pardon. Mais en vertu du système 

,nieipal ils sont soignés.
Le Dr Heagerty : Oh! oui, je le sais.
Le président: Y a-t-il autre chose à discuter?

. M. McCann: Puis-je poser une question à M. McIvor? Etes-vous en faveur 
Principe de l’assurance-santé?
^L McIvor: Je suis en faveur de l’assurance-santé contributoire.
^L McCann: Je le pensais.
*L McIvor: Je crois que c’est une bonne chose. Mais je crois que le gou- 

Si i.eiJlenh devrait l’amener à un point où tout le monde pourrait en profiter. 
a Saskatchewan peut obtenir tous ces avantages pour $5 par année, pourquoi
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le Dominion ne pourrait-il pas s’en approcher? En effet, en Saskatchewan, 
population est dispersée. La même chose pourrait se faire de façon beaucoup 
moins chère là où les malades sont plus rapprochés les uns des autres.

M. Howden : Je ferai remarquer qu’en ce qui concerne la Saskatchewan, 
c’est une question de contrat entre le médecin et un groupe de personnes, tandis 
que ceci ne l’est pas. Ce que nous nous proposons de soumettre au peupl6 
canadien n’est pas du tout un contrat d’affaires. C’est une proposition qui donne 
aux citoyens toute liberté d’appeler un médecin de leur choix, et c’est une affaire 
libre pour le peuple et pour la profession médicale. Vous pouvez aller à n’importe 
quelle institution. En Saskatchewan, on retient par contrat les services d’un 
médecin, sur une base mensuelle de $1, pour s’occuper des employés, ce Qul 
diffère totalement du service médical complet prévu ici.

L’hon. M. Mackenzie: J’aimerais demander au Dr Donnelly s’il connaît Ie5 
termes du nouveau bill proposé en Saskatchewan. L’avez-vous vu, docteur 
Donnelly?

M. Donnelly: Non, je ne l’ai pas vu.
M. McCann: J’allais justement parler dans le même sens que le Dr 

Howden. Il a dit que les services qui seront fournis en vertu du bill proposé ne 
sont pas du tout comparables à ce que l’on obtient en vertu du plan médical 
municipal. En plus du service personnel, vous aurez l’hospitalisation, le service 
obstétrique, le service dentaire, le service pharmaceutique et le service des gardes- 
malades. Pour $5 ils reçoivent peut-être une bonne valeur; mais si, en consid6' 
ration du coût du nouveau projet et du montant de la contribution, l’on obtient 
une valeur plus grande, je crois que l’on devrait au moins soumettre la question 
au peuple, pour savoir s’il y est oui ou non favorable. Je suis absolument 
convaincu que, lorsque les gens se rendront compte de ce que représenteront 
ces nouveaux services, et feront la comparaison avec ce qu’ils ont dépens6 
au cours des années pour ces mêmes services, ils constateront qu’ils font un 
marché avantageux et qu’ils obtiennent un bon service pour leur argent.

M. Donnelly: Mais rappelez-vous que nous devons percevoir $21 et 
quelque chose par personne.

Le président: $21.60.
M. Donnelly: Tandis que nous, nous payons $5 actuellement. Cela fay 

$16.50 que nous devrons payer en plus. Allons-nous obtenir une valeur supp^' 
mentaire de $16.50? Je ne le crois pas.

M. MoCann: Je crois que le Dr Donnelly, en vieux praticien, admettra aveC 
moi que pour ce qui est de la question des dépenses occasionnées par la maladie 
les honoraires du médecin ne constituent qu’une proportion très faible des 
dépenses. L’hospitalisation, les gardes-malades, les médicaments et tout le reste 
représentent les item de dépenses les plus lourds lorsqu’une maladie gra'’6 
survient dans une famille.

L’hon. M. Bruce: J’aimerais appuyer les paroles du Dr McCann. Je cro^ 
qu’il s’est exprimé de façon claire et précise. Ne pourrait-il se faire que nou5 
essayions d’élaborer un plan trop grandiose? Nous pourrions éliminer une part'6 
des prestations et en réduire le coût. Peut-être pourrions-nous accepter 
compromis et fournir un service du genre de celui que le Dr Donnelly a propos6’ 
Cela aurait pour effet de diminuer le coût. Mais si vous voulez avoir tout 66 
qui est contenu dans le bill, je ne crois pas que le coût soit trop élevé Je n’ai paf 
besoin de répéter ce que le Dr McCann a dit, parce qu’il a bien expliqué le sujet- 
De plus, je désire ajouter que, comme je l’ai fait remarquer il y a quelque temPS| 
il était essentiel de consulter les provinces. Ne vaudrait-il pas mieux, avant d ej1 
terminer avec la partie financière, convoquer une conférence et, en attendant 
passer dès maintenant à d’autres articles du bill?



SÉCURITÉ SOCIALE 167

Le président : J’allais faire une suggestion.
M. Mayhey: C’est là la suggestion que j’allais faire. Je l’ai faite il y a 

quelque temps. Je crois que nous commençons l’étude du bill par le mauvais 
bout. Nous devrions, ce me semble, nous occuper du bill lui-même et de ce 
'Ne nous sommes prêts à payer pour les avantages qu’il comporte. Je voudrais 
v°ir le cheval avant de l’acheter.

Le président: Je désire faire cette suggestion-ci aux membres du Comité: 
SGraient-ils satisfaits si, sans mettre au vote ces montants et sans essayer de 
specifier ce que, de l’avis du Comité, le montant ou la méthode devrait être, nous 
Présentions à la conférence des ministres provinciaux un rapport concis exposant 
routes les propositions qui ont été faites ici aujourd’hui, sans spécifier nos 
Préférences, afin de voir comment ils réagiront? Alors nous pourrons discuter 
P Us tard des termes définitifs.

M. Lockhart: C’est parfait.
M. Howden: Pour éclaircir les choses, monsieur le président, je vais retirer 

1113 motion du procès-verbal.
p Le président: Merci, docteur Howden. A la façon dont j’interprète 
1 opinion—et qui ne vaut peut-être rien, évidemment—une tendance très forte se 
manifeste en faveur du taux uniforme de $12 et de l’abolition de la contribution 
Par le moyen de l'impôt sur le revenu. C’est là ma propre opinion.

M. Wright: Bravo ! bravo !
Le président: La suggestion que j’ai faite est-elle satisfaisante?

, M. Mayhew: Même $12 est un montant plus élevé que ne paient aujour- 
mi beaucoup de familles qui participent à des plans d’assurance-santé de 

c°mpagnies.
Le président: Cela sera souligné dans le rapport qui sera soumis à la 

conférence provinciale. La suggestion est-elle satisfaisante?
Quelques députés: Adopté.

p Le président : Alors la question suivante, je présume, est de continuer 
etude du bill. Est-ce juste?

Quelques députés: Bravo ! bravo !
j Le président: Est-ce le désir du Comité d’aborder le bill maintenant ou 

v°ns-nous ajourner et reprendre la discussion la prochaine fois?
^L Donnelly: Je propose l’ajournement.
Le président: Il est près d’une heure.
^L Donnelly: Nous reprendrons la discussion à la prochaine séance.
Le président: Alors, nous allons ajourner jusqu’à convocation du président.

j Le Comité s’ajourne à midi et 45 pour se réunir de nouveau sur convocation
Qu Président.
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APPENDICE “A”

LeS CHRISTIAN SCIENTISTS DEMANDENT D’ÊTRE PROTÉGÉS 
CONTRE L’ACCEPTATION OBLIGATOIRE POSSIBLE D’UN
traitement médical prescrit par la loi sur la
SANTÉ NATIONALE, ET AUSSI QUE LE TRAITEMENT DE LA 
CHRISTIAN SCIENCE SOIT RECONNU COMME UNE PRES
TATION PRESCRITE PAR LA LOI POUR LES CHRISTIAN 
SCIENTISTS.

,, Les membres desChristian Science Churches au Canada apprécient le privi- 
e8e que vous leur avez offert de soumettre des représentations additionnelles 
^Uant au projet de loi sur l’assurance-santé, et ils se rendent bien compte que, 
^auf si (ies dispositions spéciales sont adoptées pour la sauvegarde complète de 
eui’s libertés et de leurs droits religieux, qui dérivent du droit coutumier et sont 
Connus depuis longtemps par une législation statutaire dans la plupart des 
Provinces du Dominion, l’application de la Loi, telle qu’elle est actuellement 
°nçue, conduira, involontairement peut-être mais non moins impitoyablement, 
la ruine de leur religion. A ce résultat devraient contribuer (1) l’obligation 

Ppasible, imposée aux Christian Scientists contrairement à leurs convictions reli
gieuses, d’accepter un traitement ou des soins médicaux ou chirurgicaux, (2) 
+ obligation, pour le Christian Scientist, de payer un impôt onéreux pour un 
traitement médical qu’il ne peut ni ne veut accepter, et l’omission de toute 

usure lui assurant une rétribution qui lui permette de suivre le traitement de la 
• "^tian Science dont dépend sa santé et, parfois même, sa vie, et (3) l’obligation 
. directe, pour le praticien de la Christian Science, de discontinuer l’exercice de 
a médecine religieuse, en le privant ainsi, au moins en grande partie, de la seule 

unique source de revenu qu’il possède, nommément les honoraires de ses 
. wents ou paroissiens, et en même temps, le paiement, par ce praticien, d’un 

Pot onéreux pour des services que ni lui ni ses patients ne peuvent accepter.
Les récentes déclarations du ministère de la Justice et des décisions de votre 

mité et/ou des autorités du ministère des Pensions et de la Santé nationale 
r an,t à l’exposé antérieur de notre cause rendent nécessaires, en ce moment, des 
Se^lc'Sentations additionnelles. Nous présumons que les déclarations des témoins 
p °nt déposées oralement et, à titre de préliminaire, le présent mémoire est 

Pectueusement soumis par écrit.
, La pratique de la Christian Science et la nécessité de cette pratique pour la 

, Cris°n des maladies de l’homme sont légalement admises par le droit coutumier 
Par?l *°U*es ^es provinces du Canada, et elles ont été spécifiquement reconnues 
Soi , dans six de ces provinces. Si le fait, pour nous, de solliciter du
(j^^nement fédéral, à l’égard de la Christian Science, une considération spéciale 
}£g-s, *e Projet de Loi sur l’assurance-santé paraît étrange où étonnant aux 
dan ] 6Urs fédéraux, c’est parce que cette attitude n’a qu’un motif: savoir que, 
et n G Passé, ladite législation relevait exclusivement des autorités provinciales, 
par,Ue v°ici la première fois qu’elle tombe sous le coup des autorités fédérales, 
et ,i GXemPie, l’Ontario a reconnu depuis plus de vingt ans les droits du praticien 
paj ,u Patient de la Christian Science, contre toute intervention d’une autorité 
la ’?Ue ou médicale ou l’acceptation obligatoire de soins médicaux; et, durant 
îaetl'Grne Période, à cinq reprises différentes mais bien déterminées, le gouverne- 
Spé . °ntarien a reconnu et protégé cette liberté religieuse par des dispositions 

mies insérées dans les Lois ou les Règlements sur la santé.
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Dans notre mémoire de juin dernier au Comité spécial d’enquête sur j 
l’assurance-santé, nous demandions respectueusement d’exempter les membres et 
les adeptes des Christian Science Churches au Canada de l’acceptation oblig3' 
toire d’un traitement ou de soins médicaux ou chirurgicaux prescrits par la Loi 
et, par conséquent, du paiement obligatoire de contributions.

Mais considérons d’abord la première de ces deux requêtes, nommément 
l’exemption du traitement médical obligatoire. A cette époque, nous avons 
signalé que tout citoyen du Dominion serait obligé de s’inscrire, non seulement 
en vue des contributions, mais aussi afin de choisir un médecin, et que s’il ne 
choisissait pas volontairement un médecin, son nom n’en serait pas moins inscrit 
sur la liste d’un médecin. Voir l’article 11, paragraphe (2) (e), qui assure “l® 
répartition entre les divers médecins dont les noms apparaissent sur les listes. • • 
des personnes qualifiées qui, après un avis régulier, ont négligé de faire un 
choix...” Individuellement, le Christian Scientist se trouverait donc inscrit sur 
la liste de tel médecin particulier, contre sa propre volonté et son propre con
sentement. La question se pose alors, naturellement, de savoir que devient Ie 
rapport entre ce médecin et le Christian Scientist, après que le nom de ce dernier 
a été inscrit sur la liste du médecin. La réponse se trouve au Sommaire de la Lot 
où il est dit que “le médecin serait responsable de la santé de tous les membres de 
la famille et qu’il serait responsable à l’égard des mesures d’hygiène publi<luC 
destinées à réduire la maladie et la mort. Il agirait en qualité de conseiller- 
d’avocat et de surintendant quant à la santé de toute la famille dans son 
ensemble.” Le médecin sera donc responsable de la santé de tous les membres 
de la famille! N’est-il pas évident que la responsabilité implique l’autorité- 
Un médecin peut-il être tenu responsable de ce sur quoi il n’exerce aucune 
autorité? Naturellement, ces textes pourraient être interprétés comme impliquant 
l’obligation. Néanmoins, lors de notre réunion, en juin, avec votre Comité, il nou= 
a été affirmé que la Loi ne prescrivait aucune obligation. Cette opinion que l9 
Loi ne comporte aucune obligation a été approuvée par le ministère de la Justice- 
dans une déclaration faite en janvier de l’année en cours, et elle figure dans le5 
Procès-verbaux de la réunion du Comité spécial de la sécurité sociale tenue *e 
1er mars. Avec ces vues sur l’interprétation exacte de la Loi même, nous pouvons 
peut-être nous trouver d’accord, mais il ne faut pas oublier que le projet de lQl 
présuppose une législation provinciale ultérieure ou additionnelle qui pourr3 
varier considérablement d’avec l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé tel Que 
l’expose la deuxième annexe du projet de loi. Au fait, le projet de loi même 
pourra plus tard être soumis à la décision des tribunaux sous le rapport de s°n 
interprétation. En outre, le projet de loi et l’avant-projet de loi sur l’assurance: 
santé confèrent des pouvoirs très étendus pour l’adoption de règlements fiul 
auront force de loi.

En particulier, nous attirons votre attention sur l’article 11, paragraphe 2- 
conçu en ces termes: “Les règlements et ententes susdits doivent être de nature 9 
assurer que, sous réserve des dispositions de la présente loi, les personnes qualifié" 
recevront, des médecins avec qui les ententes ont été ainsi conclues tous ^ 
moyens de protection contre la maladie, ainsi que tous les traitements, soins et 
conseils utiles, nécessaires et opportuns en matière médicale, chirurgicale ^ 
obstétricale, qui peuvent être prescrits.” Par suite de cette déclaration et de 
certaines autres mentions relatives à des règlements, il sera peut-être diffi*le’ 
plus tard, de soutenir qu’un règlement rendant obligatoire l’acceptation de s°in 
ou de traitements medicaux outrepasse les pouvoirs conférés.

En vue donc de ce qui peut être considéré comme les fins générales de la k°’’ 
nommément d entretenir ou d’améliorer la santé nationale en assurant l’acceph1 
tion, par chacun, des soins médicaux, tant préventifs que curatifs, ainsi (lu 

octroi du pouvoir voulu pour établir les règlements nécessaires à l’accompL55®
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ent de ces fins, la latitude accordée pour l’élaboration des mesures provinciales 
z * interprétation possible de la Loi par les tribunaux à une date ultérieure, les 
^nstmn Scientists du Dominion se croient autorisés à demander, en en soulignant 
Impérieuse nécessité, l’insertion, dans la Loi, d’une disposition stipulant que 
acceptation des prestations ne sera pas obligatoire.

j ^ Récemment, nous avons eu le privilège de signaler au ministère de la 
' Mice cette question des mesures et des règlements qui seront adoptés, plus 
j ’ dans les provinces, et l’on nous a fait savoir alors que, à cause de la portée 

e cette question, le ministère de la Justice ne voyait pas pourquoi une disposi- 
c°n Protégeant la liberté individuelle ne figurerait pas dans la Loi, et qu’il serait 

nseillé au' ministère d’agir ainsi.
En outre, nous avons lieu de croire que c’est actuellement le désir unanime,ou

ni Presque unanime, des membres du Comité que personne ne soit contraint,
en vertu de cette Loi ou de ses règlements, ni en vertu d’aucune mesure 

ou î)na.IR du gouvernement fédéral, de consentir ou de se soumettre à des soins 
traitements physiques, médicaux ou chirurgicaux contraires à ses convictions 

j, Yeuses. Pour exécuter ce désir, il ne reste qu’à l’inclure dans le projet de loi. 
So-, 8 apprécierons l’insertion d’une pareille disposition, soit en termes généraux, 
rJ' Sous forme d’allusion spéciale aux membres et adeptes de la Christian 

Cîence Church.
* # * *

c Sans le mémoire présenté en juin dernier, comme il est spécifié plus haut, 
de p demandions que les Christian Scientists fussent exemptés, non seulement 
acceptation obligatoire d’un traitement médical prévu par la Loi, mais 
aVQSl de l’obligation à contribuer aux frais de ce traitement. Récemment, nous 

s aPpris que cette dernière requête ne serait pas accordée. 
tialo^'°Us accePtons une pareille décision, puisqu’elle est inévitable, mais 
d&p^re eUe et pour la sauvegarde de nos libertés et de nos droits religieux, 
tiaj 18 longtemps établis et reconnus, nous réclamons, pour les Christian Scien- 
tj0ll’ e droit de recevoir, en retour de cette contribution obligatoire, des presta- 
re]i ■f3_u’Hs peuvent accepter et qui ne sont en rien contraires à leurs convictions

sieuses
^esctite5 Sollicitons respectueusement que soit reconnu comme une prestation 
Scient-1* par la L°i le traitement de la Christian Science pour les Christian 

l$ts dûment accrédités.
Ceuti 6 proîe^ de loi prescrit l’octroi des prestations médicales, dentaires, pharma- 
Servj011168’ hospitalières et des soins d’infirmières, et seuls seront autorisés les 
Pi'évn'f auxiliaires que pourra désigner le médecin. Aucune disposition ne 
ChriJr ^onc Ie cas de ceux qui désirent et requièrent un traitement de la 
Pas j. <a,n Science. En approuvant une telle mesure, le Comité ne s’est sûrement 
coût h ,U comPte qu’il privait ceux qui comptent sur les moyens spirituels du 
que „ e leurs traitements curatifs, tandis qu’il l’accordait à ceux qui ne comptent 

,Tr les moyens matériels.
tiqUe aturellement, le traitement de la Christian Science n’est pas, dans la pra- 
t'aux ’ Up, L'aitement supplémentaire et concomitant par rapport aux soins médi- 
les es^ un système complet de prophylaxie et de thérapeutique qui embrasse 
de ]a r>î . ® divines de prévention et de guérison. Quiconque suit un traitement 

^ nstûm Science n’est pas sous les soins d’un médecin, et vice versa.
Utie prps.?on.sdciuence, l’acceptation du traitement de la Christian Science comme 
VaUchern ^°n Prescrite pour les Christian Scientists ne comporterait aucun che- 
1* Cfirj dans les services. Dans 95 p. 100 des cas, peut-être, le traitement de 

lan Science sera le seul traitement sur lequel on comptera entièrement,
6233—3
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et il devrait être rendu disponible en vertu de la Loi. Dans les très rares cas °u 
l’aide d’un chirurgien sera requise comme pour le clissage d’un os fracturé, et 
reste, et en vue d’éviter le redoublement des frais, il pourra être convenu que seu! 
les soins chirurgicaux seront imputables sur la caisse.

Nous admettons que, en établissant d’après la Loi le droit au traitement ^ 
la Christian Science, et aussi le coût approximatif de ce traitement, le réclama11 
doit accepter un tarif dont le gouvernement possède la clef et qui peut etr. 
appliqué dans l’administration des fonds prévus par la Loi. Nous consente^ 
donc à ce que quiconque désire suivre le traitement de la Christian Science et 
payer à même la caisse à laquelle il a contribué établisse son droit par le diagn0^ 
tic médical. Aux fins de la Loi, ce diagnostic (1) déterminera la nature de 
maladie et le besoin de traitement et (2) indiquera le coût approximatif (c°u,‘ 
moyens, d’après les estimations contenues dans les Lois sur les accidents 
travail, etc.).

Ce diagnostic médical pour établir la nécessité du traitement, et aussi P1 
en déterminer le coût approximatif, devrait être bien limité au diagnostic s®u . 
ment, et ne comprendre ou impliquer ni avis ni directives. Il sera reconnu P , 
les Christian Scientists parce que, quoique ceux-ci soient sûrs tant de l’cfficaCl 
du traitement de la Christian Science que de son coût et de l’absence de toU 
simulation, il n’est que juste de tenir compte des craintes du Comité en 
pareilles circonstances et d’établir des garanties, afin (1) de bien déterminer ‘ 
nécessité du traitement et (2) d’établir que les frais n’excéderont pas le c° 
moyen du traitement ordinaire de ces cas- par un médecin.

Une fois protégés, de cette manière, nos droits et nos privilèges religie11?’ \ 
Christian Scientist, au même titre que quiconque accepte un traitement médlC^ 
pourrait se procurer le traitement dont il a besoin en vertu des dispositions d® t 
Loi tandis que, en même temps, les frais imputables sur la caisse n’excédera1®^ 
pas et, en général, n’atteindraient pas le coût du traitement médical de ^ 
analogues. En outre, et cette question devrait intéresser également tout le iÇ°
—ceux qui connaissent par expérience l’efficacité du traitement de la Christ 
Science aussi bien que ceux qui se réservent sur ce sujet—le gouvernement aui'a . 
dossier définitif de l’état de santé des Christian Scientists et, si cet état est ç1® j 
bon ou les frais plus élevés que ceux des catégories correspondantes qui reçdv 
des prestations médicales, la Loi pourra être modifiée en conséquence.

L’observation de sir William Fletcher Barrett, F.R.C.S., à l’époque ^ 
l’octroi d’une exemption spéciale aux Christian Science Nursing Homes . 
Grande-Bretagne s’appliquera également, j’en suis sûr, au Canada sous le s, 
de notre Loi concernant la santé. Il déclarait: “Je dois dire que des Su^r!L1;C 
souvent très remarquables, sont obtenues” et que “l’amélioration merven 1 ^ 
constatée dans la santé générale des personnes qui sont devenues des adept®5 
cette confession ne fait pas de doute”.

•L’acceptation du traitement de la Christian Science comme une pr®sia _ je 
prescrite par la Loi s’impose, non seulement pour le malade, mais aussi P°u'nCs 
praticien de la Christian Science. Sans l’œuvre accomplie par ces perso^^ 
dévouées, le ministère bienfaisant de la Christian Science serait entravé en £ril 
partie. Si le traitement de la Christian Science n’est pas inclus parmi les PreS 
tions de la Loi, cette religion en souffrira grandement. . Ui1

_ Le médecin dont le nom paraît dans le Christian Science Journal est ceh» ^ 
après avoir subi les épreuves nécessaires, est officiellement reconnu com111® <; 
praticien public de la Christian Science. Il faut qu’il ait volontairement r®Uv,e' 
à tout intérêt commercial ou autre, et qu’il se consacre uniquement et eX< UjoDc 
ment au bienfaisant ministère de la guérison des malades. Il ne touche 6| 
.aucun revenu d’autres occupations commerciales ou professionnelles. Ln °
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'1 n’est pas un employé de l’Eglise, et il ne reçoit d’elle ni rétribution ni honoraires 
P°ur son ministère public. Son seul revenu est celui qu’il touche directement et 
exclusivement en retour de son exercice public du ministère de la Christian 
Science. Toute appropriation, par le gouvernement, de l'argent que gagne, à titre 
individuel, le praticien de la Christian Science pour ses services compromettrait 
son revenu. N’ayant aucun autre gagne-pain, il pourrait même en être forcé de 
discontinuer sa pratique de la Christian Science.

Mais les résultats porteraient bien au delà du praticien et de ses patients, 
y se feraient cruellement sentir sur tout l’organisme ecclésiastique, parce que, 
dans le bureau du praticien, défile l’incessant cortège des personnes malades et 
souffrantes qui, ayant épuisé les remèdes matériels, cherchent à obtenir la gué- 
ns°n par des moyens spirituels, et qui, une fois guéries, deviennent des partisans 
ac*ifs, puis des membres de la Christian Science Church Entraver directement ou 
^directement le droit du praticien de la Christian Science à l’exercice de son 
ministère, ce serait ruiner l’organisme de la Christian Science, dont le but sacré 
est de rétablir parmi les hommes la pratique des premières méthodes de guérison
chrétienne.

Pour ajouter à l’ironie de la situation, le praticien de la Christian Science 
hu-même serait obligé de contribuer financièrement à une Loi qui menace de lui 
ravir son droit d’exercer le ministère sacré auquel il consacre toute sa vie, et de 
ruiner même l’Eglise dont il est un fidèle serviteur.

, Ni la Christian Science Church, ses membres et adhérents, ni ses praticiens, 
u ont mérité en rien un pareil châtiment. Ils n’ont fait que se prévaloir du droit 
faditionncl par excellence qui, en Angleterre et au Canada, consiste dans la 

uberté de rendre à Dieu le culte que dicte à chacun sa conscience individuelle.
Nous demandons donc que la Loi soit conçue de manière à permettre à toute 

Personne autorisée, pour elle-même et pour ses enfants, et pour tout adulte qui
à sa charge, de suivre le traitement tel qu’il se pratique, dans la coutume de 

,a Christian Science Church, aux mains d’un praticien officiellement reconnu dans 
e Journal de cette Eglise, de substituer ce traitement au traitement médical prévu 
Pfr la Loi, et de pourvoir à la rétribution du praticien de la Christian Science 

aPrès un tarif correspondant aux honoraires des médecins-praticiens en pareil 
taC et afin de dirimer les difficultés d’ordre pratique qui pourraient surgir, nous 
oosentons à ce qu’il soit prescrit, comme condition préalable au paiement, que 

,a nécessité du traitement soit déterminée par le diagnostic préalable d’un méde- 
ln'Praticîen auquel se soumettra le malade.
... Nous vous proposons donc respectueusement d’insérer dans la Loi une dispo- 
1 10n où figurent les deux points qui ont été discutés ici, nommément:

U) La protection contre l’acceptation obligatoire de soins ou de traitements 
médicaux ou chirurgicaux;

(2) L’inclusion du traitement de la Christian Science au nombre des presta
tions servies par la Loi aux personnes attitrées dont la bonne foi est 
dûment établie.

La disposition est ainsi conçue :

Pour protéger la jouissance ou l’exercice de la liberté religieuse, il est 
Prescrit que rien dans la présente Loi ne sera interprété et aucun règle
ment établi pour obliger une personne accréditée et/ou la totalité ou une 
partie de ses enfants et autres personnes à sa charge en faveur desquelles 
une demande d’exemption est présentée (accompagnée d’un certificat 
attestant son et/ou leur affiliation ou adhésion à la Christian Science 
Church, signée par le Comité provincial des publications de la Christian 
Science dans la province d’origine), à consentir ou à se soumettre à des
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soins ou traitements physiques, médicaux ou chirurgicaux contraires à ses 
ou à leurs convictions religieuses; toute personne autorisée pourra, en son 
nom ou en celui de ses enfants et de tout adulte à sa charge, après ja 
délivrance d’un tel certificat, subir un diagnostic médical et, si la maladie 
est établie, suivre le traitement donné, conformément à la pratique tradi
tionnelle de la Christian Science Church, par un praticien de cette Eglis® 
dont le nom est consacré officiellement dans le Journal, et qu’elle aura 
choisi; elle pourra suivre ce traitement à la place du traitement médical 
prévu au présent article, et le praticien sera rémunéré d’après le tarif 
d’honoraires qui prévaut pour les médecins-praticiens dans le même cas; 
mais non pas de manière à affecter son obligation d’observer les lois et les 
règlements relatifs à l’hygiène, aux maladies infectieuses et contagieuses, 
et à la quarantaine.

Persuadés de l’insuffisance d’un document écrit en ces matières, nous sollici
tons respecteusement le privilège de plaider notre cause de vive voix.

Bien à vous,

JAMES W. FULTON,
Comité ontarien des publications de la Christian Science, 

au nom de l’organisme de la Christian Science eu 
Canada.
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APPENDICE “B”

Mémoire additionnel présenté au comité spécial de la

SÉCURITÉ SOCIALE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES PAR 
LE DOMINION COUNCIL OF CANADIAN CHIROPRACTORS.

A l’honorable Cyrus Macmillan, président du Comité de la sécurité sociale, 
et aux membres du Comité:
Le 4 juin 1943, j’ai présenté, au nom du Dominion Council of Canadian 

^r°7)ractors, un mémoire où je demandais que la profession de chiropraticien 
ut reconnue par le Comité et placée sur un pied d’égalité avec la profession 

^édicale dan '
élevi s la Loi sur l’assurance-santé. Depuis lors, l’opinion publique s’est

ee avec instance, au Canada, pour engager notre Conseil à prendre toutes les 
esures possibles afin de sauvegarder ses droits, en adoptant une disposition qui 

lil^rirait que les contributeurs aux prestations de l’assurance-santé ont la 
erté de se faire traiter là où ils le désirent.

Un u de la présentation de notre mémoire précédent, on nous avait alloué 
, ° heure et demie. Ce n’était là qu’une fraction du temps voulu pour plaider 

,re cause. M. Cleaver, un des membres du Comité, s’est déclaré convaincu 
une grande partie de notre population a hautement bénéficié desdits traite- 

, euts et, en conséquence, il ajoutait que, d’après lui, il fallait procéder avec 
^ ^ucoup de soin et donner aux délégués de notre association l’occasion de plaider 

°isir leur cause (page 515, lignes 24-32). Il notait que le Comité avait 
^c°>'dé une attention de plusieurs jours aux médecins accrédités. Le Dr Sturdy 
n a!°Çs observer, sur l’invitation du président, qu’il serait à la disposition du 

unité pour toute consultation ultérieure. Nous espérions absolument que cette.
tenfSl0n ultérieure se présenterait mais 
t$uK'v 'lu mémoire écrit que nous soume
ail s canadiens, et des membres de la profession des chiropraticiens, qui sont 
de f °111 h ce de 668. environ, au Canada. Le problème en cause est, à notre avis, 

a Plus haute importance dans l’intérêt public, et il est digne de la meilleure 
tlon et considération de cette honorable assemblée.

Pre>us avons en main quelque 400 affidavits et déclarations embrassant 
C'ùrwf toute* les maladies ordinaires et signés par des personnes qui, aux quatre 
Oft|s u Canada, attestent avoir été guéries par la chiropratique là où la médecine 
riotj01 °x,6 était impuissante. La plupart de ces documents ont été reçus depuis 

e mémoire de juin dernier.
rejr ans notre témoignage antérieur, nous signalions le fait qu’au moins 13,000 
chir Ssements de la colonne vertébrale s’opèrent tous les jours aux mains des 
iDej^ j^ciens canadiens, et. que quelque 200,000 personnes bénéficient annuelle- 
avait( traitements de la chiropratique. Nous avons ajouté que la c-hiropratique
corrin, (:°nnu un succès sans égal de guérisons, et nous avons donné des états 
,i. “Paratifs -

à défaut d’elle, nous devrons nous con-
cr du mémoire écrit que nous soumettons ici au nom des citoyens et contribu

ée-
cana,t

à l’appui de cette affirmation. La chiropratique est, au fait, la 
„ le profession médicale au Canada. En outre, quatre provinces

oi)t l’Ontario, la Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie-Britannique,
------------------------ 1- -T.:------------

UXième grande

aUx ch'hvT rcu
°Praticiens, de par l’autorité du gouvernement, le droit d’exercer leur 

• S1°n et de .....................

pour reconnaître la chiropratique comme une profession et conférer

I>r0vriun et de pourvoir aux besoins hygiéniques de la population de ces 
soit ,nces- Sur 668 chiropraticiens canadiens à l’heure actuelle, les cinq sixièmes, 
l’égard t0tal de 571 ’ exercent leur profession dans des provinces qui ont légiféré à 

de la chiropratique.
6233—4
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Et cependant, le gouvernement fédéral, cédant â d’injustes préjugés, 8 
abrogé en grande partie les'droits et privilèges conférés par les provinces. Depu>-: 
la dernière session parlementaire, la Loi sur l’assurance-santé a été refaite et 
soumise, une deuxième fois, à ce Comité. En dépit de notre mémoire, aucun6 
reconnaissance d’aucune sorte n’a été accordée à notre profession, dont la situa
tion reste la même que dans la Loi originale. Cette attitude cadre bien avec 
traitement qu’a toujours ménagé à la profession le présent gouvernement, à toute 
les phases de notre activité. Suivent des preuves d’injustices, puisées dau- 
d’autres aspects des relations de la profession chiropratique vis-à-vis du puW,c 
canadien.

PAS ÉTÉ CONSULTÉE LORS DE L'ÉLABORATION DE LA LQl

l’assurance-santé, !eS
LA CHIROPRATIQUE N A

Pour rédiger la présente proposition concernant ........ .......-
autorités du ministère de la Santé ont consulté plusieurs organismes et, en so . 
mettant le problème au Comité, le ministre de la Santé nationale déclarait ce m 
suit (Procès-verbaux de la session de 1943, page 13) : “Pour bien souligne1, 
caractère approfondi de l’enquête, permettez-moi de vous citer la liste 
organismes consultés:

L’Association médicale du Canada 
L’Association dentaire du Canada 
L’Association pharmaceutique du Canada 
Le Conseil canadien des hôpitaux 
L’Association canadienne des gardes-malades 
L’Association des hôpitaux catholiques 
L’Association canadienne d’hygiène publique 
Le Conseil national des femmes 
La Ligue des femmes catholiques 
Les Instituts féminins fédérés du Canada
La Fédération des femmes canadiennes-françaises je
Le Conseil canadien du bien-être social et l’Association canadienne 

prévoyance sociale
Le Congrès des métiers et du travail du Canada 
La Fédération canadienne de l’agriculture 
L’Association des manufacturiers canadiens 
The Canadian Life Insurance Officers’ Association.”

La profession chiropratique n’a pas été consultée. A notre avis, auC#e
ii»ceJassociation ne joue un rôle plus essentiel à la santé du peuple canadien Ctuecj'^e/ 

des chiropraticiens. Plusieurs des associations susmentionnées occupent vte. jû 
ment un rang inférieur en matière d’hygiène. Le ministère savait, ou il ^,'1 
savoir, par de longs comptes rendus dans les journaux, que le Dominion C0 ues 
of Canadian Chiropractors s’était réuni au Château-Laurier, à Ottawa, cffie 1 ft 
jours avant la réunion de l’Association médicale du Canada en janvier ’ceS 
que les questions d’assurance-santé avaient été étudiées à fond. En dépit j 
considérations, les chiropraticiens ne furent invités à collaborer en 11 eflt 
l’élaboration d’une Loi qui intéresse tous les citoyens du Canada, non se. c l0;C 
au point de vue de la santé, mais par la contribution financière qu’elle

La raison ne fait pas de doute. La profession médicale, jouissant n£r 
représentation prépondérante au sein de ces Comités, a essayé de ( .^le 
l’impression que la valeur de la chiropratique pour soigner les maladies est 6] 
ou nulle, et que, de fait, ce traitement constitue, à certains égards, une nte 
alors que le contraire est vrai. Il y a huit ans environ, des médecins _c ^ 
chirurgiens nous ont affirmé que Y American Medical Association était, :11 :ept 
époque, en voie d’élaborer des mesures législatives avancées qui supprime 
toute concurrence inorthodoxe en matière de santé, et laisseraient a 
Association le champ libre en moins de vingt-cinq ans.

cette
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LEs ARRÊTÉS en conseil portent de rudes coups à la profession chiropratique

Malheureusement, la guerre a développé dans une large mesure les moyens 
“arriver à cette fin. Par la création de la Commission de recrutement et de 
rePartition du personnel médical, dont les cadres ont été élargis plus tard pour 
embrasser les dentistes et les gardes-malades, la voie se trouvait ouverte à 

0etroi par arrêté en conseil, à la profession médicale, de concessions et de pri- 
vjlèges spéciaux. Mais la chose a été menée avec tant d’habileté que le public 
n a Pas conscience de ces empiétements sur ses libertés.

LA GUERRE AFFECTE LA FORMATION DES CHIROPRATICIENS

La guerre n’a pas nui à la formation des étudiants en médecine. De fait, 
ellc a stimulé l’enseignement médical à tel point que le gouvernement paye les 
“eux premières années de cours des étudiants; puis ceux-ci passent dans les 
cadres de l’armée et reçoivent la solde militaire pour les deux dernières années. 
, Considérez la situation des étudiants en chiropratique. Eux et leurs moni- 
ÇUrs sont arrachés en si grand nombre à leurs études par la mobilisation que 

P Us. de la moitié des collèges ont fermé leurs portes depuis la déclaration des 
utilités. Nous maintenons que la Loi sur l’assurance-santé donnera à la 

Profession médicale des pouvoirs illimités, et tendra, plus encore que jamais, 
a mi conférer un monopole.

LES CHIROPRATICIENS, EN TANT QUE MEMBRES DE LA PROFESSION, SONT
EXCLUS DE L’ARMÉE

Le traitement infligé aux chiropraticiens dans le domaine de la milice 
canadienne constitue un autre exemple saisissant des injustices dont ils ont été 
.Jet. Au début de la guerre, les chiropraticiens ont offert de s’enrôler comme 
'topics soldats; ils consentaient à s’enrôler en dessous et au-dessus de la limite 
a§e, pourvu qu’ils pussent exercer leur profession et faire bénéficier de leur 

■avoir et de leur expérience les militaires qui requéraient leurs services. La 
ç.10se leur fut refusée, et les chiropraticiens furent mobilisés pour servir comme 
^toples soldats, tandis que des jeunes filles qui n’ont à leur crédit qu’un cours 

lversitaire de six mois en physiothérapie décrochent le grade et les honneurs 
° s°us-lieutenant.

Au début de la guerre, le ministère de la Défense déclarait dans les jour- 
aux pue la population canadienne serait répartie entre les différents emplois 
tocquelg les citoyens étaient le mieux adaptés pour fournir un effort de guerre 
axinaum. En dépit de cela, les chiropraticiens sont sous les armes, tandis 

me la population civile et la population militaire se voient l’une et l’autre privées 
e leurs services.

b y a actuellement pénurie de chiropraticiens. Quarante-trois pour cent des 
“Lents de ceux qui exercent leur profession sont des ouvriers de chantier mari- 

le ou d’usine de munitions, ou encore travaillent à quelque autre tâche 
‘ ■tontielle de guerre. Ils viennent frapper à la porte des chiropraticiens lorsque le 

n dement médical qu’ils suivaient a échoué, et ils sont rapidement guéris pour 
'voip retourner à leurs occupations.

. Nous avons appris que, au Canada, seize centres d’instruction dispensent les 
de fS médicaux necessaires pour ramener à la santé les réformés des trois armées, 
ttiaterre’ Lair et de mer. Toutes les professions curatives, médecins, dentistes, 

sseurs, physiothérapistes, etc., sont représentées, sauf la profession chiropra- 
éptoto qui est la plus indispensable à la restauration de ces systèmes nerveux

6233—4*
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LES INDEMNITÉS AUX SOLDATS MALADES SONT REFUSÉES POUR LA CHIROPRATIQI'®

Les femmes et les enfants de soldats envahissent le bureau des chiroprati
ciens pour obtenir des indemnités de commisération en cas de maladie grave d 
coûteuse. Les indemnités sont accordées sur-le-champ pour les soins de médecin 
mais refusées pour la chiropratique. Ces mères, ces femmes et ces enfants n’eD 
ont pas moins des fils, un époux, un père qui luttent vaillamment pour leur pay5- 
Ils se voient refuser ces prestations, et doivent ou bien renoncer à être écoute5 
ou bien compter sur la charité, parce que, tout simplement, la ehiropratiçi®c 
offre, à leurs yeux, des avantages supérieurs. A des fins patriotiques les chiro
praticiens, d’un bout à l’autre du Canada, ont pris l’habitude de soigner gratui
tement les militaires et leurs familles, plutôt que de voir ces gens victimes d u® 
traitement injuste. A plusieurs reprises, des soldats ont dû recourir à un sub
terfuge pour échapper à des peines dont les menaçaient les médecins de l’armée, 
s’ils étaient soupçonnés d’avoir reçu les soins d’un chiropraticien.

HOSPITALISATION

Le public est aussi lésé dans les cas où l’hospitalisation s’impose. Dans de5 
institutions construites et entretenues aux frais des contribuables, les patient " 
et leurs familles se voient refuser les services des chiropraticiens. De inêi®c 
pour les maisons de santé et les sanatoriums publics.

EXEMPTIONS DE L'IMPOT SUR LE REVENU REFUSÉES POUR LE TRAITEMENT DE ®A
CHIROPRATIQUE

Dans le domaine de l’impôt sur le revenu, les citoyens de notre pays du! 
bénéficient de la chiropratique sont également lésés. L’article 5 (n) de la h° 
de, l’Impôt de guerre sur le revenu prescrit qu’un contribuable peut déduire 
portion des frais médicaux qui dépasse cinq pour cent de son revenu, s1 
payement est versé à un “médecin, dentiste ou garde-malade, enregistré 
vertu d’une loi fédérale ou provinciale... à l’égard de... maladie... du c(’®j 
tribuable”. Des milliers de malades supplient les chiropraticiens de prendre <‘c= 
mesures pour faire supprimer cette injustice. Un communiqué de presse da 
d’Ottawa lundi dernier, le 27 mai 1944, a annoncé que les honoraires versés aUg 
ostéopathes peuvent maintenant être inclus dans les frais médicaux aux fi® 
des exemptions de l'impôt sur le revenu, d’après un nouveau règlement ® 
ministère du Revenu national. Pour bien illustrer le parti pris et l’injuste 
d’un pareil procédé, il suffit pour nous de signaler que les ostéopathes, dont * 
plupart habitent l’Ontario, sont enregistrés en vertu de la même Loi que Ie- 
chiropraticiens dans cette province. Voici donc les ostéopathes et les chiropra
ticiens qui, dans l’Ontario, exercent côte à côte leur profession en vertu de ^ 
même loi et avec un nombre égal de représentants au sein d’un conseil d’adi®1 
nistration. Les ostéopathes sont maintenant reconnus. Mais les chiropratiti6® 
ne le sont pas, et cependant les chiropraticiens, dont 417 sont enregistrés c 
Ontario, dépassent en nombre les ostéopathes, qui ne sont que 125; ils triple® 
même le nombre de ces derniers. Voilà un autre exemple de l’injustice témoig®c 
aux chiropraticiens et, ici encore, c’est le public qui en souffre. '

INJUSTICE QUANT AUX PNEUS ET À L’ESSENCE

Lorsqu’il fut jugé nécessaire de rationner les pneus d’automobile et 
gazoline, les médecins et les gardes-malades expérimentées, dont les services ®°® 
secondaires seulement à ceux des médecins, reçurent des permis pour renouvelé 
les pneus de caoutchouc de leurs automobiles et des privilèges spéciaux à l’égars 
de la gazoline; mais non pas les chiropraticiens. En outre, les chiropraticie®“ 
furent rangés dans la plus basse catégorie quant au rationnement de l’essence-
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Or ü 
Ion est aussi important pour les chiropraticiens de se servir d'une automobile 

squ’ils visitent les malades alités et sérieusement atteints que pour les mé- 
^ecins, surtout à la campagne. Plus tard, cependant, des mesures furent prises 
Pour rendre disponibles les pneus usagés dans certains cas et, sur les instances 

e conseillers juridiques à Toronto, une catégorie plus élevée d’essence fut
accordée.

DANGER D’UN MONOPOLE MÉDICAL

• Ce n’est pas dans notre intérêt que nous avons signalé ces exemples d’in- 
c't e6’ ma^s afin de sauvegarder les droits légitimes des contribuables et 
moyens canadiens qui en sont, en définitive, les victimes. Nous ne voulons 
cprécicr en rien les services rendus par la profession médicale. Mais nous 

joyous que, telle qu’elle est actuellement conçue, la Loi sur l’assurance-santé 
^Çcorde un monopole virtuel aux médecins politiques. Elle scelle une entente 

atelier syndical, pour ainsi dire, entre le gouvernement et la profession mé- 
^ cale. Par l’intermédiaire de la presse, qui est puissante et bat la grosse caisse 

x fins de la propagande médicale, cette profession cherche à consolider ses 
g °Prcs positions et à amoindrir la chiropratique. Nous ne pouvons accepter 

8 réserve quelques-unes des vues extravagantes des médecins. L’une de ces 
unions touche le nouveau produit pharmaceutique nommé pénicilline. Le 

jSsage suivant est extrait d’un article de fond publié par le docteur J. W. 
]a c,. utcheon, médecin réputé et rédacteur de VOntario Medical Review, dans 

liaison de septembre 1943, à la page 150: “En réalité, il n’est pas prouvé 
jue ** pénicilline ait une valeur thérapeutique et, parmi les 
l '1.11 aucun ne montre que la maladie ait suivi un cours 

données ordinaires de l’histoire médicale.
]a , Tous les écrits que j’ai lus, dans les journaux médicaux ou profanes, sur 
de 1K>nicilline tendaient à admettre la pénicilline comme un agent thérapeutique 
^P-mière importance. Cette proposition peut être vraie, mais rappelons-nous 
jjj , a vérité d’une proposition n’est en raison directe ni de son extravagance 
Ce ° s°n à peu près. Avez-vous pu vérifier vous-mêmes les faits écrits con- 
dc ian^ ,Ua série de maladies qui auraient été traitées par des investigateurs 
Qu ] pénicilline? Avez-vous vu des chiffres indiquant une baisse de mortalité 
hisffi (^UrGe de la maladie dans une catégorie de gens assez considérable pour 
Pen*1" ^cs conclusions définitives? En votre qualité de contribuable, que 
de (vZ~Vous du communiqué de presse qui veut que, à la suite du traitement 
HClri lx Patients sous la direction du Conseil national de recherches, le Gouver- 
de 1°'^ fédéral ait déboursé deux millions et demi de dollars pour la fabrication 

a Pénicilline?

cas consignes 
imprévu d’après

et f0 San;s doute tout le monde est-il trop affairé, en ce moment, pour scruter
jetio tU^er sérieusement le problème. A mon sens, je crains que nous ne nous 
qu> s dans un vaste programme de gaspillage d’effort et d’argent, à moins 
nées v enciuête intelligente ne soit instituée immédiatement sur toutes les don- 
biGtl ( l8Ppnibles, et que ces données ne fassent l’objet d’un jugement lucide et 
à p„i,lnuid- Il ne faut pas oublier que le fardeau de la démonstration incombe 

et que le seul désir n’altère en rien les faits”.
celui

Qui affirme , .
mai l’opinion de celui qui est, non seulement un chirurgien éminent,

1 éditeur de l’organe officiel de YOntario Medical Association. 
f)n-/ n communiqué de presse daté d’hier, 29 mars 1944, et publié dans le 
effet Province, de Vancouver, renferme une révélation sensationnelle sur 
effet! ,funGstes et fatals de l’usage des sulfamidésfatals de l’usage des

T y
Lawson, coroner en chef, a ordonné

dans
les

attribue des'-nets VJIfs et iatai
g^'^'jP’pilleux. On y lit, entre autres choses, ce qui suit: “A Toronto, le

auxquels on 
qui suit 

institution d’une enquête sur
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la mort d’un citoyen de Toronto, causée par un médicament à base de sulfani
lamide. La décision, dit-il, a été prise après constatation de la mort de 1® 
personnes décédées à Toronto, l’année dernière, par suite d’une absorption * 
la drogue en trop grande quantité... Les autorités des hôpitaux ont expliQ116 
que les sulfamidés sont beaucoup perfectionnés maintenant, mais que des pi°' 
duits aussi violents que ceux-là peuvent avoir de funestes résultats si l’on n c® 
fait pas un usage modéré”.

SUCCÈS CHIROPRATIQUES ET DEMANDE PUBLIQUE

Notre mémoire antérieur, de juin dernier, renfermait l’énumération de5 
faits suivants:

“1. La chiropratique est une profession établie et reconnue au Canada.
2. Les études et la formation des chiropraticiens les rendent capables de 

traiter les maladies, les défectuosités et les infirmités de la population.
3. Une forte proportion de la population du Canada compte sur les chir°' 

praticiens pour lui donner des soins.
4. Les citoyens du Canada réclament le droit de choisir leur guérisseur.
5. La chiropratique a obtenu des succès inouïs dans le traitement de5 

maladies et dans la proportion des guérisons”.
En outre, nous avons présenté des requêtes, signées par 56,571 électeurs ef 

contribuables, à l’effet d’obtenir que la Loi sur l’assurance-santé accorde !J 
chacun la liberté de consulter le guérisseur de son choix. Nous avons sign8 , 
que, à cette époque, nous avions en main 2,940 cartes signées par des citoy®11" 
de la Colombie-Britannique qui avaient répondu à un questionnaire leur déniai1' 
dant leur opinion sur ces différents points. Quatre-vingt-dix-sept et un dixiènlC 
pour cent ont attesté qu'ils avaient joui des prestations chiropratiques, 99.1 P' 
100 ont sollicité^ la liberté de choisir un chiropraticien en vertu de la Loi sll[ 
1 assurance-santé, 98.38 p. 100 ont demandé que des chiropraticiens soien 
engagés dans l’armée, le pourcentage élevé de 34.1 p. 100 ont déclaré qu’eu*' 
memes ou des membres de leur famille avaient été guéris d’une maladie in®!! 
rable d après le diagnostic de la profession médicale, et 32.33 p. 100 qp1 ’ 
avaient échappé, grâce à la chiropratique, à des opérations jugées nécessa11®' 
par les chirurgiens.

Nous ayons aussi mentionné le fait que le Congrès canadien des ineti®1^ 
et du travail et la Fédération de l’Agriculture avaient présenté des méin°1I<:~ 
demandant la reconnaissance légale du traitement chiropratique.

EXEMPLES CONCRETS DU SUCCÈS SANS PRÉCÉDENT DE LA CHIROPRATIQUE DANS 
TRAITEMENT DES MALADIES ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES

Ce Comité admet volontiers, sans aucun doute, la supériorité incontesté 
du témoignage oral sur le texte écrit. Si l’on nous avait rappelés, nous n’aun0 
pas manqué d’invoquer des témoins pour montrer les résultats pennan®1! 
obtenus tous les jours par les chiropraticiens dans le traitement de malat*1 
ordinaires, lesquelles maladies ne devraient pas, d’après la croyance généré ' 
repondre au traitement chiropratique. Nous sommes fermement convaincus (fi 
si les auteurs de la loi et les honorables membres de ce Comité étaient 9ue CL? 
peu au courant de l’étendue et de l’envergure de la tâche accomplie par 
chiropraticiens aux quatre coins du Canada, nous aurions été inclus danS 
premiere ébauche de la Loi sur l’assurance-santé.

Nous voulons attirer l’attention de ce Comité sur le fait que des recheyd1® 
avancées ont été effectuées par la Palmer Chiropractie Research ChW®' i 
National ( hiropract)c Public Health Bureau et Y American Chiropractie Rcsear
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Committee sur l’efficacité de la chiropratique dans le traitement de la stérilité, 
des maladies vénériennes, infectieuses et contagieuses, et de 1 accouchement.

A la Palmer Chiropractie Research Clinic de Davenport, Iowa, le docteur 
L- J. Palmer a à son service un personnel de médecins enregistrés et spécialisés, 
a>nsi qu’un outillage qui comprend les instruments de recherche en diagnostic 
ks plus perfectionnés dont se servent aujourd’hui les cliniques médicales les
Plus réputées au point de vue scientifique. Cette clinique a découvert que, dans
'te des cas, les patientes atteintes de la stérilité chronique (qui dure cinq et 

rn<:rnc dix ans) répondaient promptement et, en moins de 30 à 90 jours, deve- 
naient enceintes par les seules méthodes chiropratiques.

La clinique a aussi découvert que, là où les patientes avaient des fausses 
c°uches répétées, des ajustements, opérés au moyen de la chiropratique, renfor
cent les organes au point de les rendre bientôt normaux, sains et féconds.

La clinique a aussi établi que la blennorragie réagit promptement à la 
"ropratique. La profession médicale admet que toute personne exposée à cette 

Maladie ne la contracte pas. La clinique explique ce phénomène en prouvant 
5U Cn pareils cas les nerfs qui activent les organes en question sont libres de 
°ute intervention cérébro-spinale et parviennent à résister à l’infection. Quand 

Ulle Patiente est atteinte, les chiropraticiens font disparaître l’obstacle à l’action 
teveuse au moyen d’un ajustement, et le mal est enrayé.

Quant aux maladies contagieuses et infectieuses, les cliniques de recherches 
ont démontré avec succès le fait que toutes les maladies fébriles réagissent 

upédiatement à la chiropratique. Les cas de dipthérie, de fièvre scarlatine, de 
otite vérole et de fièvre typhoïde suivent ordinairement un cours normal. La 
'ropratique en abrège le cours, supprime en grande partie les risques de la 
aladie, et élimine les complications ainsi que les suites chroniques.

U est établi dans les hôpitaux chiropratiques que les accouchements se font 
j/,Us vjte, et que des ajustements chiropratiques les facilitent en développant 
teergie nerveuse, ce qui permet aux muscles d’expulsion de fonctionner norma- 
"ont sans l’aide de stimulants. On a aussi découvert que ce traitement pro- 
fiue une distension de la symphyse pubienne, et rend possible un accouche

ment 
L;

normal, naturel, sans recours aux forceps ou à l’opération césarienne.
obq, "c? ch'rppratique est appelée à durer. Le public la réclame, malgré tous les 
Plus T CS C|U^ on*- suscités, et elle ira de l’avant vers des sommets encore 

auts dans la voie de la réalisation et de la découverte.

IïAUsse des normes éducatives requises des chiropraticiens, et institution

d’un collège

„ Depuis la présentation de notre premier mémoire, le Dominion Council of 
,.c Canadian Chiropractors’ Association a haussé les normes éducatives des étu- 

_ 1<ants en établissant un cours d’études de quatre ans, de huit mois chacun, dans 
collège approuvé de chiropratique. Lors de notre dernière réunion, notre 

esident, le docteur Walter Sturdy, déclarait ce qui suit: “Nous allons fonder 
’ Ontario, à Toronto, un collège qui sera dirigé par le Conseil de la cliiro- 

de ''que, par les chiropraticiens du Canada, et aura pour mission de former et 
Produire des étudiants dont je pense que même nos frères de la profession 

edicale n’auront pas trop à rougir”.
Lors d’une récente séance tenue à Toronto, ce projet a définitivement pris 

''Ps et le Collège, actuellement en voie d’établissement, ouvrira, nous l’espé- 
nL ses portes en septembre prochain.
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CONCLUSION

En terminant, nous tenons à revenir sur ce que nous disions dans notre 
premier mémoire, à la page 500: “Il est donc clair que les chiropraticiens, avant 
d’être autorisés à exercer, sont bien en mesure de traiter les troubles, maladie'; 
défauts ou invalidité du corps humain. Ils sont parfaitement compétents a 
s’occuper des malades ou des blessés, et s’ils jugent une interruption chirurgica e 
utile, connaissant les principes essentiels, ils n’hésitent pas à envoyer le malade 
au chirurgien, comme un médecin envoie les maladies des dents à un dentiste 
et les cas spéciaux à des spécialistes”.

Nous avons démontré de façon péremptoire que la chiropratique devrait 
être incluse au même titre que la médecine dans toute proposition d’assurance- 
santé. Des milliers de citoyens canadiens sont prêts à témoigner des bienfait- 
permanents dont ils sont redevables à la chiropratique. Un grand nombre ont 
exprimé par écrit leur indignation de voir que la profession n’avait pas encore 
été reconnue dans la loi en question.

Nous proposons ici même et sollicitons que soit annexé au présent mémoire; 
à titre d’appendice “A”, le compte rendu imprimé d’une enquête de la Burton 
Shields Company, éditeurs, d’Indianapolis, Indiana, indiquent le pourcentage 
extrêmement élevé d’excellents résultats obtenus par les chiropraticiens dans 
le traitement de 91 des maladies les plus répandues parmi les hommes.

Les spécialistes de la chiropratique, d’un bout à l’autre du pays, ont maintenu 
ce haut niveau, et la Palmer’s Reseach Clinic a montré, par ses recherches, 9ue 
de pareils chiffres sont fondés.

Nous ne pouvons songer à soumettre à ce Comité un nombre aussi conside
rable que 400 affidavits, mais nous avons choisi au hasard, sur ce nombre, 1- 
affidavits qui attestent la bienfaisante intervention de la chiropratique dans 
différents genres de maladie. Nous demandons respectueusement leur inclusion, 
à titre d’appendice “B”, à notre présent mémoire.

Le tout respectueusement soumis.

Vancouver, C.-B., ce 30 mars 1944.

JOHN S. BURTON,
Avocat général du Dominion Council of the Canadian 

Chiropractors’ Association.
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APPENDICE “C”

HONORAIRES DE MÉDECINS
Le mardi 30 mars, la. déclaration suivante de M. Johnston à une îéunion 

du Comité spécial de la Sécurité sociale proposait de déposer au compte rendu 
Plains détails sur le revenu actuel des médecins et leur revenu probable sous 
Un Plan d’assurance-santé:

Quoi qu’il en soit, quelqu’un devrait témoigner devant le Comité 
et nous dire quel a été le revenu moyen des médecins et ce qu’il sera une 
fois ce projet en vigueur... Il convient de tirer la chose au clair et 
d’entendre le docteur Heagerty, le président ou une autre personne nous 
dire exactement ce que seront ces revenus.

y 1 faut signaler, en réponse à cette enquête, qu’il n’existe aucune statis
ts h|t‘ comPlète sur les revenus des médecins au Canada. Toutes les statis- 
Une disponibles sont calculées d’après les revenus des médecins salariés et 

estimation des honoraires des médecins qui exercent à leur propre compte. 
San-/es pages 482 et 483 du Rapport du Comité consultatif de l’assurance- 
l’ai °, ’’enferment un état des revenus moyens des médecins et chirurgiens pour 

ee civile 1931. Le passage est ainsi conçu:
En l’absence de renseignements plus précis à l’égard du revenu des 

hygiénistes professionnels, il convient probablement de dresser une esti
mation basée sur les traitements payés à l’époque du septième recen
sement. En suivant, pour une part, la méthode du National Committee 
for Mental Hygiene, le point de départ est établi d’après le traitement 
des médecins et dentistes à salaire, et le traitement des autres profes
sionnels indépendants. On a présumé que 40 p. 100 du revenu brut des 
médecins, chirurgiens, dentistes, opticiens, ostéopathes et chiropraticiens 
Paient affectés aux frais divers.

sur J'a moyenne brute des revenus des médecins et chirurgiens a été supputée 
ç hase annuelle de $5,237 ci-dessus, et la moyenne nette établie à $3,142. 

chiffres étant basés sur une estimation et non sur des données statis
tics n, n.’y a pas de raison de penser qu’ils représentent exactement le revenu 
l93j cins canadiens à cette époque. Les chiffres correspondent à l’année 
alor8’ 1 s s°nt extraits du recensement décennal de 1931. La dépression sévissait 
gens ’/f . es revcnus des médecins étaient en dessous de la moyenne. Bien des 
Cariai aie?^ a la charité publique, et il devint nécessaire pour les provinces du 
hié(jiP a 'l’assumer, moyennant des taux extrêmement bas, les frais des soins 
tari0 nUx aux indigents. Par exemple, durant la dépression, la province d’On- 

fr'p^orda un montant de vingt-cinq cents par personne par mois pour pourvoir 
^lécJip ais médicaux. Sur cette somme, quatre cents étaient alloués pour les 
t^rs^n lcnts, ce qui laissait vingt et un cents pour le médecin, ou $2.52 par 
Lente. ^ Par année pour les soins médicaux. Plus tard, le taux fut élevé à 
>pri^q cents par mois et enfin, en 1941, à cinquante cents par mois, y 
^édecin^ médicaments. Au cours de cette période de dépression, quelques 
^née j Urent accepter l’assistance publique. Mais s’il est vrai que, pour telle 

(' la dépression, le revenu brut des médecins s’élevait à $5.237, on 
j acilement ce que sera ce revenu dans les périodes de prospérité. 

flthéfiÇa,îl(,mc état indique que, pour la même époque, les revenus des médecins 
Üet étaritnS' clalenf presque le double de ceux des médecins canadiens, leur revenu 
e^e évalué à $4,642. Il est clait que les montants spécifiés ne doivent pas 

8 Pour vraiment révélateurs des revenus des médecins,
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Suit une estimation, par le Bureau de la statistique, des revenus des méde
cins pour l’année 1941 au Canada:

Personnel exerçant privément Nombre
total

Moyenne
nette

Revenu
net

total

Revenu
brut
total

Moyenne
brute

indiquée^

$5,126
Médecins et chirurgiens............................ 8,600 $3,076 $26,451,756 $44,086,242

Les chiffres qui ont servi de base à ces calculs ont- été supputés d’apres 
méthode exposée à la page 482 du Rapport du Comité consultatif de 1aSS 
rance-santé. A noter que la moyenne brute est estimée à moins pour 1941 9 
pour l’année de dépression 1931.

Le Committee on the Cost o] Medical Care des Etats-Unis nous 
les tableaux suivants du coût des prestations et des honoraires de médecins-'"

TOTAL DES FRAIS MÉDICAUX AUX ÉTATS-UNIS 

(Tous les chiffres sont en milliers de dollars)

Service Total

Médecins exerçant individuellement......
Dentistes exerçant individuellement......
Practiciens secondaires et sectaires........
Gardes-malades diplômées, service par

ticulier....................................................
Gardes-malades non diplômées, service

particulier...........................................
Hôpitaux: coût d’exploitation.............
Hôpitaux: construction.......................
Hygiène publique................................
Laboratoires privés.............................
Appareils orthopédiques et autres....
Lunettes...............................................
Médicaments.......................................
Soins médicaux organisés...................

Total.......................................

$

1,090,000

142,000

3,656,000

Sources de revenu

Patients Gouver
nements

Philan
thropie Industrie

$

1,040,000 
445,000 
193,000

142,000

60,000
278,000

$ $ $
50,000

300,000
100,000
93,500

54,000
100,000
27,500

24,000

3,000
2,000

50,000
665,000

7,790 16,000 210 5,000

2,885,790 509,500 181,710 79,000

Par ti.te 
(1929)

$«•

i-i
3-6”

1,59
1-17

0-49
5-4®
1-64

-00
0-02
°’o-ti
5-4 
0-24

N.B.—Ces item ne seraient pas tous inclus dans l’assurance-santé au Canada.

PERSONNEL EXERÇANT INDIVIDUELLEMENT ET COÛT DE SES SERVICE

Practiciens

Médecins....................................
Dentistes....................................
Gardes-malades diplômées......
Gardes-malades non diplômées
Sages-femmes............................
Pédicures...................................
Optométristes............................
Ostéopathes...............................
Chiropraticiens..........................
Naturopathes............................
Guérisseurs religieux.................

Total............................

Nombre

121,000
56,800

118,000
150,000
47,000
4,900

20,200
7,700

16,000
2,500

10,000

Frais

Total

$

,090,
445,
142.

60
3,

15,
50.
42.
63.
10
10

000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000 
000,000

554,100 1,930,000,000

Pour cent

100-0
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COÛT ANNUEL, PAR TÊTE, DES SOINS MÉDICAUX AUX ÉTATS-UNIS
1928-1931

Genre de service

Hi"m'VCIens (comme dans le tableau précédent)
Drn aux et sanatoriums..................................
IL, ^es médicaments.................................
D^Pul'Hque..............................................

Tous genres.......................................

Achats individuels
États-Unis Localités Citoyens 

de la race 
blanche

Citoyens 
de toute 
origine

S c. $ c. S c. $ c.
15-88 12-90 17-50 16-70
7-04 5-99 3-20 3-09
5-47
1 00

6-65
0-67

3-17 3-10
0-69 0-61 0-71 0-69

30 08 26-82 24-58 23-58

POURCENTAGE DES FRAIS PAR FAMILLE

Médecins............................................................................................................................. 39-8
Dentistes............................................................................................................................  18-5
hospitalisation................................................................................................................... 130
Médicaments...................................................................................................................... 12-9
Gardes-malades................................................................................................................. 8 • 1
Tous autres services.......................................................................................................... 7-7

100 0

Pour^s'r>oen*'acc du coût total des différents item, d’après le revenu de famille; à base de chiffres obtenus 
cutir, , familles de race blanche dont le revenu est connu et qui ont été suivies durant douze mois consé- 
ïû?' de 1928 à 1931.

COMPTE DÉTAILLÉ DU MÉDECIN DE FAMILLE

Pourcentage du coût annuel total pour;

Revenu familial Nombre
de

familles

Coût 
- total 
moyen

M
éd

ec
in

s

H
ôp

ita
l

G
ar

de
s-

m
al

ad
es

D
en

tis
te

s

M
éd

ic
am

en
ts

Co
rre

ct
io

ns
 et

 
lu

ne
tte

s
Pr

ao
t ic

ie
ns

 
se

co
nd

ai
re

s 
et

 se
ct

ai
re

s
To

us
 au

tre
s 

se
rv

ic
es

To
ta

l

$îO20Oàe„$1’200...........
fc'omH2'000 ...........

MS:::::::::
...........

1,336

$ c.

49-17 44-5 17-7 3-8 8-4 17-6 2-5 3-5 2-0 100-0
2,837 66-81 43-6 13-9 4-7 13-5 16-5 2-2 1-9 3-7 100-0
2,235 94-84 41-5 14-4 5-0 17-3 14-5 2-4 2-1 2-8 100-0
1,196 137-92 39-3 11-6 7-5 20-4 12-7 2-9 1-8 3-8 100-0

723 249-35 35-6 10-5 •14-6 22-1 9-2 2-9 2-9 2-2 100-0
312 503-19 34-7 12-5 13-7 26-0 7-1 2-3 1-7 2-0 100-0

Tous revenus.. 8,639 108-14 39-8 13-0 8-1 18-5 12-9 2-5 2-2 3-0 100-0

A MOYENNE DES FRAIS MÉDICAUX PAR PERSONNE PAR AN 
tevenuba®e de chiffres obtenus pour 38,427 personnes de race blanche appartenant à des familles dont le 
ûlok „ es, connu et qui habitent des centres à population fixe; ces familles ont été suivies durant douze 

'^consécutifs, de 1928 à 1931.

^portance du centre 
(population)

Moyenne des frais annuels par personne dans des familles à revenu déterminé

Moins de 
SI,200

$1,200 à 
$2,000

$2,000 à 
$3,000

$3,000 à 
$5,000

$5,000 à 
$10,000

$10,000 
et plus

Tous
revenus

Vjn
filles île '°00 âmes et plus. 
ViHaLd,e?’00tià 100,000 âmes. 

Ca-Ppagdnc‘noins de 5'0Ü0 et

"$ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ c.

17-51 15-42 23-01 32-30 55-97 127-06 32-39
7-07 13-15 18-54 25-85 62-86 108-39 23-89

8-25 12-32 18-11 25-25 42-73 83-06 15-80
Tous centres. 9-25 13-17 19-85 28-52 54-16 115-37 22-58*

^ base d’une estimation du coût individuel.
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MOYENNE DU COÛT INDIVIDUEL POUR LA POPULATION TOTALE DES
ÉTATS-UNIS

•vice ou article—

Médecins............................................

Frais
individuels

S c. 
9-43Dentistes.................................. 4-29Médicaments............................. a.

Gardes-malades................... 1-89Corrections et lunettes............ 0-58
Practiciens secondaires et sectaires. . . 0-51Tous autres......................... 0-69

Total............................. .......................................... 23 - 581

t A base d’une estimation du coût moyen par personne (ci-dessus) et par familles ($24.58).

Les chiffres suivants quant aux honoraires de médecins proviennent du 
Committee on the Cost of Medical Care:

(1) Coût moyen des soins médicaux—honoraires de médecins............................... 39-8/t>
(2) California Medical Economie Survey—honoraires de médecins....................... 44-1%
(3) California Depression and Health Study—Honoraires de médecins................ 33-5%
(4) Soins médicaux (practicien général, spécialiste et consultant)........................... $12.68

Opérations................................................................................................................ 4.10

Coût total de la maladie et des opérations.................................... $16.78

Une enquête, instituée en 1936 par le ministère américain de l’Agriculture» 
en collaboration avec le TUorfcs Project Administration, sur le coût, par farniH6’ 
des soins médicaux dans' les petites villes, dans les villages et sur les fermes» 
a révélé que les familles de villageois qui ont besoin du médecin dépensent 
en frais médicaux. Cela représente un déboursé individuel de $16 par an. Suf 
cette somme, une moyenne de 40 p. 100, soit $6.40, représente la dépense indj' 
viduelle en honoraires de médecin. Les frais pour soins médicaux ont varié ue 
$20 dans les familles dont le revenu se range entre $250 et $499, soit $6 Par 
tête dont $2.40 représentent les honoraires de médecin, à $157 dans les family 
dont^ le revenu se range entre $3,000 et $3,999, soit $38 par tête dont $15-2° 
représentent les honoraires de médecin. Le coût individuel des honoraires ue 
médecin se trouvait donc à varier de $2.40 par tête à $15.20 par tête. 0e 
pourcentage des familles qui recourent aux soins de médecin augmentait const' 
déraillement avec le revenu—s’élevant de 49 p. 100 dans la catégorie ue 
$250-$499 à 84 p. 100 dans la catégorie de $3,000-$3,999. Pour l’ensemble ues 
categories étudiées ($250-$3,999), le revenu moyen correspondait au niveau 
$1,000-$1,249, point où la dépense individuelle était de $13 ou $5.20 en hono
raires de médecin. Le pourcentage du revenu familial total absorbé par *C5 
frais médicaux chez ce groupe intermédiaire était égal au pourcentage moyeIJ 
du revenu net absorbé par les frais médicaux chez tous les groupes, nommémpn. 
4.2 p. ICO. D après les calculs estimatifs du Committee on the Cost of Medic 
( are, ce groupe intermédiaire aurait dû dépenser $23.58 par tête en soins médi
caux, ou $9.43 en honoraires de médecin.

L enquête a révélé que, bien que les familles de cultivateurs dépensent moius
que les familles de villageois en soins médicaux, cependant le pourcentage de
eui i ex enu total absorbé est plus élevé. Le coût moyen des soins médical'*

ciTo- °S e,s (^c cultivateurs qui en avaient besoin était de $49.65, '
-• •> pai ti\e dont $4.54 140%) représentent les honoraires de médecin, tandj'

r,ur ( ,l^s (’s fumdles de villageois, le coût des soins médicaux était de $6 »
E01 Jr Pa\ .te*c (luut $6.40 ( 407c) représentent les honoraires de méder'n"
/f> ,lUS su 115 Pai l(‘s familles agricoles de toutes les catégories étaient pcU eleves.

Une enquête d’envergure nationale, instituée aux Etats-Unis en 1928-193.1 
('r 1 (,nt c compte rendu a paru dans la livraison du 10 octobre 1941 des PuldlC 
Health Reports du U.S. Public Health Service, montre que le nombre des cas
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°u le médecin a été appelé s’élevait à 646.6 par 1,000 personnes. Le nombre de 
'Sltes rendues dans chaque cas par le médecin s’élevait à 4.2. Sur ces visites, 
^■8 p. 100 étaient rendues par un spécialiste.

- Dans une étude sur les cas de maladie constatée chez les employés de la 
,troRolitan Life Insurance, étude qui a paru le 13 mai 1932, le coût des soins 

radicaux fournis à 8,677 familles, comprenant 33,796 personnes, a été estimé 
? 8854,343. Le coût moyen des prestations médicales par famille a été établi 

898.46, soit $25.25 par tête. Sur ce montant, le coût, par famille, des hono- 
aU’es de médecin s’élevait à $39.19. Le coût moyen, par personne, des hono- 
aires de médecin s’élevait donc à $10.05.

La conclusion suivante s’est dégagée de l’étude en question: Les 
chiffres indiquent également que si l’on faisait l’épreuve d’un système 
d’achat ou d’épargne collective pour faire face aux frais médicaux, le 
coût moyen prévu pour chaque famille de quatre ou cinq personnes 
serait, semble-t-il, d’environ $100 à $125 par année. 

jç ^ en croire les rapports des Associated Medical Services, Inc., au Canada, 
lQ')n*s annuels d’honoraires de médecin, par patient, se sont élevés à $12.96 en 

d9 et à $12.36 en 1940.
Au point de vue des honoraires, on présume que, sous le régime de l’assu- 

ce-santé au Canada, le coût moyen, par assuré, des honoraires de médecin 
(ira ^’environ $9.50 par an. Cette estimation est à peu près l’équivalent de celle 

ommittee on the Cost of Medical Care, soit $9.43.
U //■ ^Affres suivants représentent les frais moyens individuels subis à la 
v °lb-ngcr Employee’s Medical Services Association durant les cinq années qui 

sont écoulées entre 1937 et 1941:
Médecin..................................................................................................... $15 35*
Hôpital............................................................................................................................ 2 83
Garde-malade................................................................................................................. 30
R ad iograph ie............................................................................................. 62
Administration............................................................................................................. 1 13
Divers............................................................................................................................... 21|

n plan semblable au Hcllinger Medical Plan a été inauguré à la mine 
de ® °n 1940. Chaque personne y a déboursé $20.38. Le groupe se composait 

ooO personnes.
{ .j ne enquête sur le budget familial au Canada en 1937-1938, embrassant les 
Pas - 68 ^’ouvriers urbains, a révélé que 66.4 p. 100 des familles anglaises 
P TnGS cn revue avaient subi des frais médicaux. Ces frais constituaient 34.5 
leg des dépenses totales pour l’entretien de la santé. Le coût établi d’après 
Vailles passées en revue était de $33.60. Sur les familles françaises visitées, 

P- 100 avaient payé des honoraires de médecin, et le coût par famille 
dç .ee était de $27.50. En supposant que les familles anglaises se composent 
p0u A membres, le coût des honoraires de médecins serait de $7.64 par tête, et

H.
familles françaises estimées à 5-3 membres, de $5.70 par tête.

°noraires de médecins par famille dans différentes villes du Canada ( 193 # -1938) 
(Moyennes en dollars)

Qiarlottetown......................... 10.1
Halifax..................................... 25.8
Saint-Jean................................ 22.2
V'iébec ....................................  23.3
Montréal (français) .............. 10.7
Montréal .(anglais) ............... 14.8
Montréal (autres nationali
Ottawa ................................... 26.9

Toronto ...................................
London .............................; • •
Winnipeg (anglais) .............
Winnipeg (autres nationali

tés) ........................................
Saskatoon.
Edmonton.

17.4
23.3
23.4

19.4
26.5 
23.9

Vancouver................................ 21.0

Pou * C*ùf$re établi d’après les comptes de médecins indiquant des honoraires raisonnables 
1 ‘t v‘ns Ten(4us. et réglés en plein.
68 r««. ' * compris diverses rubriques d*.

1 Pathologiques et les frais extraordinaires.
1 apport „co™l|.r's. diverses rubriques de services de laboratoire non fournis par l’hôpital;
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L’estimation détaillée du coût des prestations médicales prévues sous 
régime de l’avant-projet de Loi sur l’assurance-santé est la suivante:*

POPULATION ASSURABLE (1938): 11,209,000

le

Service

Médecin (y compris le practicien général, le consultant, le spé
cialiste, le chirurgien, et les opérations)...............................

Hospitalisation (les immobilisations non comprises).................
Garde-malade (y compris les garges-malades privées).............
Médicaments (drogues, sérums, vaccins, pansements).............
Services de laboratoire (prises de sang, radiographie, etc.).... 
Dentiste.........................................................................................

Total.................................... :...................................

Pourcentage 
du coût 

total

44-0
10- 7 
80

11- 8 
2-8

16-7

100-0

Somme versée 
pour chaque service

Par tête

19-50 
3-60 
1-75 
2.55 
0 60 
3.60

$21.60

Total

5106,485,50°$

40,3.12,406-0
19,615.«K
«.sw-jg-J
6, <25,40% 

40,352d^
$242,1H,400 °0

L’estimation du coût de la rémunération des médecins en vertu d’un p*^ 
d’assurance-santé, nommément $9.50 par assuré, est calculée à base d’bon0 
raires. Il faut noter que la somme de $9.50 est allouée pour le payement & 
honoraires de médecin dans le cas de chaque assuré, mais, comme environ 
p. 100 (3/5) seulement des assurés auront besoin des soins d’un médecin 
le cours d’une année, la partie intacte des fonds disponibles pour les ho
raires de médecin (2/5), soit $3.80 par tête, peut être ajoutée aux $9.50, ce Q 
donne un total de $13.30 disponible pour le payement- des honoraires, 
médecin dans le cas de chaque malade. Sur le $13.30, il est probable 9U 
viron le tiers sera déboursé en opérations. Les services du médecin comprendre^, 
les examens médicaux, les soins au malade, les opérations, les immunisations 
autres traitements. , -,

Le nombre moyen de visites du praticien à chaque malade est esti^6- 
4-2. Quarante pour cent des malades n’auront probablement besoin que (‘u 
seule visite, tandis que 9-7 p. 100 devront recevoir dix visites ou davantage- 

A peu près 12-8 p. 100 des malades doivent recevoir les services d’un 9L 
cialiste. Sept et quatre-dixièmes pour cent auront probablement besoin ° 06g, 
rations. D’ordinaire, environ 4 p. 100 des patients ont besoin d’opérations nu J 
sous le régime de l’assurance-santé, ce nombre augmentera sans doute, siu 
durant les premières années de l’application du plan. Environ 12 p. 10°. ^ 
patients doivent recevoir l’hospitalisation chaque année, et sur ces hospital1 
62 p. 100 environ devront recevoir les soins d’un chirurgien. .

L’un des aspects les plus importants d’un service medical satisfa1^ 
consiste dans une rémunération convenable des médecins. La formation ^ 
médecin est longue, coûteuse et pénible, ses responsabilités très lourdes. ^ 
praticiens devraient être bien payés de leurs services, et leurs conditions^ 
travail devraient être telles que des hommes et des femmes de premier plan s°’ ^ 
attirés à la profession et puissent consacrer avec enthousiasme le meillelir 
leur temps et de leur attention à la tâche qui leur incombe. i(,nt

Le total des sommes versées, en 1929, à tous les médecins qui exe,( ^ 
individuellement aux Etats-Unis représente un revenu brut de $9,000-.^ 
moyenne, par médecin. Ce revenu brut de $9,000 par an en moyenne 6Cj\-S) 
placer Je médecin dans une catégorie favorisée au point de vue financier. r 

_ f°is^ déduits les frais de sa profession—le coût de l’installation et de ^une
tretien de ses bureaux, de la salle d’attente, les honoraires de gardes-m- e..

les frais d’automobile, les cotisations à des sociétés professionnelles, les 41.-ugg 
ments aux journaux, l’entretien de la biliothèque, des instruments, l’acqmsl^ 
de nouveaux appareils—il ne reste au médecin qu’environ $5,300 comme 
net ou réel. Ainsi, près de 40 p. 100 du revenu du médecin se trouve (
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absorbé par les dépenses professionnelles. Les revenus professionnels aux Etats- 
Unis représentent des sommes moins que suffisantes pour subvenir à des dépenses 

atteignent le chiffre élevé de $100,000 par an.
Pour l’année 1941, le revenu net moyen des médecins non salariés aux 

Etats-Unis s’est élevé à $5,047.00. Cette estimation se fonde sur un question
naire auquel ont répondu 1,586 médecins.

Le revenu net moyen des médecins non salariés pour les années 1936 à 
1941 inclusivement s’est réparti de la manière suivante :

1936   $4.204 1939   $4,229
1937 ...................................... 4.285 1940   4.441
1938 ...................................... 4,093 1941   5,047

Le revenu brut moyen des médecins non salariés pour les années 1936 à 
1941 inclusivement s’est réparti de la manière suivante :

1936 ...................................... $7,020 1939   $7.261
1937 ......................................... 7.276 1940   7.632
1938 ......................................... 7,053 1941   8,524

Les rapports ont indiqué que la moyenne des comptes qui restaient à perce- 
Voir était estimée à $2,285 à la fin de 1939, et à $2.594 à la fin de 1941.
. Le revenu net moyen de tous les médecins salariés aux Etats-Unis, pour 
les années 1936 à 1941 inclusivement, a été ainsi réparti:

1936 ...................................... $4,387 1939 .......................................... $4,641
1937 ......................................... 4,443 1940 ........................................... 5.037
1938 ......................................... 4,228 1941 ........................................... 5,495

C’cstimation à $9.50 des honoraires de médecin par assuré ne signifie pas 
?Ue chaque médecin au Canada recevra cette somme de chaque patient. Sous 
e régime de l’assurance-santé organisé à base d’honoraires, certains médecins 

gagneront à peine convenablement leur vie et d’autres toucheront un gros revenu, 
0l>t comme à l’heure actuelle. Il faut toutefois noter que le but de l’assuranee- 

®anté n’est pas de réduire le coût des soins médicaux, mais bien de mettre tous 
es soins médicaux connus à la disposition de l’assuré au moment précis où il 

en a besoin.
Il est difficile de calculer le coût des soins médicaux en termes d’honoraires 

°u de salaires tant que la profession médicale ne se sera pas déclarée prête à 
accepter l’une ou l’autre de ces méthodes de payement, et n’aura pas conclu 
a\e° leg Commissions provinciales de l’assurance-santé une entente quant au 
Montant du salaire ou des honoraires, mais à ce propos des rémunértions, il faut 
°ter que les revenus nets des médecins salariés et non salariés aux Etats-Unis 

i°Ur les années 1936 à 1941 ont été à peu près les mêmes. On peut donc conclure 
chiffres qui précèdent que le coût de l’assurance-santé organisée à based’ho

salaires.
^ Dnpraires ne différerait pas beaucoup de l’assurance-santé organisée à base

____ J. J. HEAGERTY.
Ce tableau est sujet à une revision ultérieure.
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-

Chambre des communes,

Le vendredi 21 avril 1944.
Il est ordonné: Que le nom de M. Nicholson remplace celui de M. Maclnn15 

comme membre du Comité spécial de la sécurité sociale.
Copie conforme.

Le Greffier de la Chambre,
ARTHUR BEAUCHESNE.



PROCÈS-VERBAL

Le mercredi 26 avril 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à onze heures du matin 
0Us la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Blanchette, Bourget, Breithaupt, Bruce, Cleaver, Côté, 
çnnelly, Fulford, Gershaw, Gregory, Howden, Hurtubise, Johnston (Bow- 

\}V-T).’ Kinley, Lalonde, Leclerc, Lockhart, Mackenzie (Vancov,ver-Centre), 
rtacmillan, McGarry, McGregor, Mclvor, May bank, Mayhew, Nicholson, 
laght, Véniot-, Wood et Wright.—29.

®°nt aussi présents:
j Le Dr J. J. Hcagerty, directeur des Services d’hygiène publique, ministère 
es tensions et de la Santé nationale ;

M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département de l’assurance;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions de la Santé nationale; 
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ;

f -,. L'L J. C. Brady, directeur du Service de la statistique des institutions, Bureau 
eral de la statistique.

a , Le président communique une lettre de Mlle Charlotte Whitton et une 
c- ,re du Dr T. C. Routlev, secrétaire général de la Canadian Medical Asso- 

anon. E est convenu que ces deux lettres figureront au compte rendu.
ém ^Ur Proposition de l’honorable M. Bruce, il est ordonné qu’un mémoire 

anant du Congrès canadien du travail et un mémoire émanant de la Canadian 
u^ociation of Social Workers soient respectivement imprimés comme Appendices 

et “B” aux témoignages de ce jour.
So APrès discussion, il est décidé de disposer du mémoire supplémentaire 
s; 11118 par l’organisme de la Christian Science, et qui figure au fascicule 6. 

ance du 20 avril 1944.
Ll. J. W. Fulton est appelé et interrogé au sujet de ce mémoire.
Les témoins suivants sont aussi appelés et interrogés, savoir :

Le Dr J. J. Heagerty,
M. W. G. Gunn,
M. A. D. Watson.

^L Slaght propose: «
o, “Que M Gunn, en collaboration avec le Comité consultatif, rédigé uneiUsc établissant clairement le droit du Lieutenant-gouverneur en conseil de
5ïscnre par décret que, nonobstant les dispositions concernant ^ Commjsion 
pAssurance-santé mentionnée à l’article 19 (1) de l’avant-projet de loi sur
Par ance-santé, les personnes ne tenant pas à accepter les prestations prévues 
presi A Projet de loi soient protégées contre l’acceptation obligatoire de ces 
Vertu fî°ns- Que cette clause prévoie aussi, à même les deniers accumulés en 
Servie le payement des méthodes particulières et techniques et des

es uuxiliaires que peuvent obtenir les personnes désireuses de les substituer
6748—lè
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aux services médicaux réguliers, selon que le Lieutenant-gouverneur en conseil 
le juge approprié.

“Que l’article 10, paragraphe (3) de l’avant projet de loi sur l’assurance- 
santé soit modifié par l’insertion, après le mot ‘prescrit’, à la troisième lig°e 
dudit paragraphe, des mots ‘par le Lieutenant-gouverneur en conseil’.

“Que l’article 2 (1), alinéa (e), de l’avant-projet de loi sur l’assurance-san^ 
soit modifié en ajoutant après le mot ‘Commission’, les mots ‘sauf lorsque les 
dispositions de la présente loi autorisent expressément le Lieutenant-gouverne111 
en conseil à édicter des péremptions’.”

Après délibérations, l’étude ultérieure de la motion est remise à la prochain6 
séance.

Sur proposition de M. Lockhart, le Comité s’ajourne à 1 h. 5 de l’apre3 
midi pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
J. P. DOYLE,



TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,
Le 26 avril 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à onze heures du matin 
Us la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

1 , Le président: Messieurs, avec votre permission, je voudrais verser deux 
ttres au compte rendu. L’une, qui vient du Dr Charlotte Whitton, élucide 
naines énonciations faites devant le Comité ; l’autre, qui émane du Dr Routley, 
cretaire de la Canadian Medical Association donne les plus récentes statis- 

leffUeS concernant les effectifs de l’Association. Désirez-vous que ces deux 
tres figurent au compte rendu?

(Adopté)
236C, Rideau Terrace, Ottawa, Ontario,

Le 30 mars 1944.
A l’hon. Cyrus Macmillan,
Président du Comité spécial de la sécurité sociale,
Chambre des communes,
Ottawa.
Monsieur le président,

A la séance du Comité tenue le 30 mars, le Dr J. J. Heagerty, direc
teur des Services d’hygiène publique au ministère des Pensions et de la 
Santé nationale, a contesté l’exactitude de certaines statistiques parues 
dans “Memo for Canada”, le premier chapitre du rapport intitulé “The 
Dawn of an Ampler Life”, que je prépare pour le compte de M. John 
Bracken.

Il y a contestation sur le chiffre de $3,142 auquel j’établis le revenu 
moyen des praticiens de la médecine au Canada. D’après le Dr Heagerty, 
ce chiffre est erroné ; cependant il se trouve à la page 482, chapitre VII, 
et de nouveau à la page 483. tableau 17, du rapport du comité que 
Présidait le Dr Heagerty, rapport auquel il a donné son nom. A la page 
482, ce chiffre représente la moyenne du revenu net et il est cité en regard 
d’un revenu net de $2,032 pour les dentistes et de $1,009 pour les gardes- 
malades. Le chiffre de $5,237 dont parle le Dr Heagerty est la moyenne 
du revenu brut avant d’opérer les déductions appropriées. Plusieurs de 
ces déductions se rapportent à des item qui ne prévoient ni le plan 
Heagerty ni aucun autre plan de services d’hygiène financés par l’Etat.

Je sollicite le privilège de mettre au point, à la prochaine séance du 
Comité et dans son compte rendu, les énonciations du Dr Heagerty. Celui- 
ci, comme fonctionnaire ciyil, peut comparaître devant le Comité et y 
faire des déclarations, tandis que, simple citoyenne, je dois m’y adresser 
de la présente manière indirecte.

Vu la grande publicité faite autour de la déclaration du Dr Heagerty, 
Je transmets une copie de cette lettre aux journaux.

Espérant que vous accueillerez avec votre bienveillance coutumière 
cette demande que j’estime raisonnable, je demeure

Votre bien dévouée,
(Signé) CHARLOTTE WHITTON. 
191
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CANADIAN MEDICAL ASSOCIATION
184, rue College, Toronto 2B, 

Le 24 avril 1944.
A l’honorable Cyrus Macmillan,
Président du Comité spécial de la sécurité sociale,
Ottawa, Canada.
Cher docteur Macmillan,

Le compte rendu imprimé des séances du Comité de la sécurité socia 
démontre que le Comité désire avoir des renseignements exacts sur l’e?®L 
tif de la Canadian Medical Association. A cette fin, permettez-moi 
vous citer les statistiques ci-après:

Total des médecins inscrits au Canada........................... 12,235
Médecins à la retraite........................................................ 615

Médecins exerçant leur profession..................................... 11,620
En service à l’armée.......................................................... 3,579

Médecins civils exerçant leur profession............................. 8,041
Membres de la C.M.A. (sauf les médecins militaires).. 5,597
Soit 69.6 p. 100 du nombre des médecins exerçant leur profession 
au Canada.
Compte tenu des 3,579 médecins servant dans l’armée, le total 

nos 9,176 membres représente 80 p. 100 des médecins canadiens exerça6 
leur profession.

Bien à vous,
Le secrétaire général,

(Signé) T. C. ROUTLEY.
vous11/ LaUrlUn m/n,oire du Congrès canadien du travail, dont un exempt 
appendice?6 Desirez-vous qu’il soit versé au compte rendu corn*6

(Le mémoire est publié en Appendice “A” au présent fascicule.) 
ni Qn Jv!/Cfr C'jnent un autre mémoire communiqué par la Canadian Associatif.
insérer 0rHrS' Comme il est assez bref, avec votre permission, je le f®rfi 
insérer au compte rendu.

(Adopté.)
(Le mémoire est publié en Appendice “B” au présent fascicule.)

Dreamt/n/n/ ° S<'-al.1Ce’ n,ous1 avons Cait insérer au compte rendu un méiD°^e- 
ïom ! / r association de la Christian Science. Il figure au fascicule <lu
concerne les nrnv‘bUe' / C?t, 6gard’ 11 s’agit d’après moi d’une question <lul 
vous la débattre? S * QU1 deVrait cn cons«!uence leur être déférée. Désire*'

le documr-nVnni Z'US deyrjons_débattre la question d’abord, pour en finir 
nous la comnmni °US a ete Presenté. Quand nous aurons atteint une décisi°6' 

la communiquerons aux provinces, comme nous l’avons fait jusqu’ici.
Le president: Quel est votre avis, messieurs?

dent a kl^é en/Ji Rendra* de débattre la question maintenant. Le pf1.' 
T , ( ndre, a la dernière séance, que le point serait étudié aujourd’hu ■
Le président: Il est présentement à l’étude.

étaient" d^vf/ l " ^ croyaif (luc v°us demandiez aux membres du Comité s.’HS 
étaient avis de renvoyer la question à d’autres autorités ou de la débattre icl'
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Le président: Désirez-vous discuter la question avant de la déférer aux
Provinces?

M. Slaght: Oui, très brièvement.
Le président: Quelques membres voudront peut-être poser certaines ques- 

Lons au Dr Fulton, ici présent. Il sera en mesure d’y répondre.
M. Donnelly: Ces questions auront sans doute pour but d'obtenir des 

renseignements du Dr Fulton.
Le président : Voici: devons-nous nous renseigner sur une question qui 

releve de la juridiction provinciale?
M. Donnelly: Cette question relève et a toujours relevé de la juridiction 

provinciale; mais, à mon sens, il y a aucun inconvénient à entendre le Dr Fulton 
et obtenir les renseignements qu’il peut fournir.

. Le président: Si je comprends bien, le Comité tient à étudier le mémoire 
en interrogeant le témoin, mais très brièvement, comme le suggère M. Slaght. 

(Adopté.)
, M. Bruce: Monsieur le président, je n’ai pas eu le privilège d’assister à 
a séance du 1er juin 1943, lorsque M- Fulton a plaidé la cause des Christian 

~cientists du Canada. Ce n’est qu’hier que j’ai pris connaissance du texte. En 
/lisant, quelques détails m’ont paru nécessiter une mise au point. A la page 
'o, témoignages du 1er juin 1943, M. Hansell qui comparaissait devant le 
ornité, non comme membre du groupe mais à la place d’un membre du groupe 

c*Ul ne pouvait être présent, disait ceci:
Voici ce que je voudrais demander au témoin: j’ai une certaine con

naissance de la philosophie de la Christian Science; peut-être juste assez 
pour m’en faire une idée confuse...

^ (ne semble que la plupart des gens sont dans la même situation, et en parti- 
uher, les profanes qui font partie du présent Comité. Je pense bien que nos 
ni lègues médecins ont une opinion précise sur l’art de guérir pratiqué par la 

-hnstian Science. Je reviendrai plus tard sur une énonciation de M. Hansell. 
v,Un autre côté, mieux vaut peut-être en parler tout de suite. A la page 471, 
‘ . Hansell signale le cas d’un enfant qui avait succombé à la diphtérie et 
!1(u avait été sous les soins d’un praticien de la Christian Science, et il ajoutait: 

ans doute m’objectera-t-on que l’enfant serait peut-être mort quand même, 
aïs il résulta en l’occurrence que l’on avait conseillé à la maman de ne pas 

Ppeler le médecin. Elle suivit le conseil et se garda de l’appeler. En consé
quence, l’enfant mourut. Quand elle se rendit compte que la vie de son enfant 
iUrait pu être sauvée si elle avait appelé le médecin, la pauvre femme perdit 
a tote et dut être enfermée dans un asile d’aliénés”. M. Eckman qui, à cette 
Ccasion, témoignait pour la Christian Science a répondu comme suit à une 

"Gestion qui lui était posée à cet égard :
Un enfant n’est pas en mesure de collaborer avec personne. Comme 

vous le dites, l’enfant ne collabore pas avec le praticien de la Christian 
Science, mais il ne collabore pas non plus avec le médecin. C’est aux 
parents à prendre l’initiative. Ce sont eux qui appellent le médecin. Le 
médecin applique alors le remède, chimique ou autre, à l’enfant. Dans 
k cas de la Christian Science les parents communiquent avec le visiteur 
et le visiteur applique le traitement qu’ils peuvent se permettre. Les 
cas sont identiques.

cj’Un "lt le témoin de poursuivre sa déposition en revenant sur le cas déjà cité 
ce n, • ,ant Qui avait la tête et les épaules rejetées en arrière, et ainsi de suite, 
le nrU n’ava^ guère de rapport avec le cas dont je parle. Mais c’est réellement 
je 1 r°Pre des adeptes de cette confession de tourner autour de la question, et 

Pense pouvoir le prouver plus tard. La question de M. Hansell est restée
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sans réponse. Si l’enfant avait été confié à un médecin et avait été traité au 
sérum antidiphtérique approprié, il serait probablement revenu à la santé.

M. Wood: Je vois que vous dites “probablement”.
M. Bruce : Je dis “probablement” car tout dépend du moment où Ie 

médecin aurait été appelé. S’il avait été appelé dès les premiers symptômes 
d’infection de la gorge, la guérison de l’enfant aurait été assurée. Quand ou 
attend pour faire venir le médecin que la membrane se soit formée dans Ie 
larynx et que l’asphyxie ait commencé son œuvre, il est trop tard pour que 
l’intervention humaine, et même l’intervention divine, je le crains, soit efficace.

Maintenant, voyons ce que les Christian Scientists demandent au Comit6- 
Vous le trouverez à la page 173 du compte rendu de notre séance du 20 avril- 
Je tiens à vous lire quelques-unes des énonciations car elles sont intéressantes 
et même révélatrices : “Pour protéger la jouissance ou l’exercice de la liberté 
religieuse...” Le point que je veux signaler se trouve plus loin lorsqu'il est 
dit: “...toute personne autorisée pourra, en son nom ou en celui de ses enfants 
ou de tout adulte à sa charge, après la délivrance d’un tel certificat, subir un 
diagnostic médical et, si la maladie est établie, suivre le traitement donne, 
conformément à la pratique traditionnelle de la Christian Science Church, par 
un praticien de cette Eglise dont le nom est consacré officiellement dans 1* 
Journal...”, selon ce que cela signifie, “.. .que ladite personne aura choisi. • - 
“...à la place du traitement médical prévu au présent article...”, et ainsi de 
suite.

Voici où je veux en venir, messieurs. Revenons un moment au cas signm6 
tout à l’heure. Supposons qu’un médecin soit appelé et diagnostique un cas 
de diphtérie chez l’enfant, de père et mère appartenant à la Christian Science, 
et qu’il soit prié de céder la place au guérisseur de cette Eglise. Or, selon }e 
mémoire, la responsabilité du médecin cesse là. Je soutiens que le médecri 
est toujours responsable s’il sait que le malade souffre d’une affection susceptim6 
d’être guérie par un remède spécifique et que le malade succombera si ce reined6 
n’est pas utilisé. A mon sens, le médecin qui remet ainsi un malade entre 16S 
mains d’un Christian Scientist est coupable de négligence criminelle et de 
complicité au crime. Voilà la situation telle que je la comprends, messieurs.

M. Lockhart: La loi l’oblige-t-il à signaler tous les cas immédiatement-
M. Bruce : Le médecin? Oui.
M. Slaght: Notre droit pénal prévoit des sanctions pour la négligence a 

obtenir les soins médicaux quand le fait de les obtenir pourrait sauver une v,e 
humaine. C’est pourquoi je trouve fort étrange le cas cité par M. Hansel, 
—malheureusement, il n’est pas ici. Ce n’est guère admissible; il faudra' 
prouver qu’il y a eu enquête. M. Hansell disait qu’il en avait été inform6-
II ne s’agit en somme que de ouï-dire.

M. Bruce: Dois-je comprendre que vous doutez du cas cité par M. Hansell
M. Slaght: Oui et je vous le démontrerai d’après les termes dans lesquel® 

il l’a exposé. Le droit pénal prévoit les cas semblables à celui que M. Hanse! 
a cité. La personne qui a déconseillé la visite du médecin aurait pu êtr6 
traduite en justice.

M. Bruce: Monsieur le président, j’avais l’intention de soulever ce pom ’ 
ce que je ferai dans quelques instants. M. Slaght voudra peut-être attend1 
que j’aie élucidé la question.

M. McIvor: Discutons-nous la doctrine de la Christian Science ou tout 
juste l’amendement?

Le président : Nous discutons l’entier mémoire. Avant d’y procéder, PeC 
mettez-moi de vous signaler ceci: consultez l’Appendice “A”, à la page Ib, 
et vous verrez qu’au début de leur mémoire les Christian Scientists demanden 
d’être protégés contre l'acceptation obligatoire des prestations prévues à l’artlC,e
III de la Loi sur l’assurance-santé; ils demandent aussi que les traitements <
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Christian Science soient, pour les adeptes de cette dénomination, comprises 
ans les prestations prévues par la Loi. Dans une lettre qu’il nous écrit, le 
r Fulton formule deux demandes : (1) que les Christian Scientists ne soient 

Pas tenus de se soumettre aux traitements médicaux ou chirurgicaux autorisés 
Par la Loi; (2) que dès qu’un diagnostic a déterminé la nécessité du traitement 

son coût approximatif, les Christian Scientists dûment accrédités puissent 
°neficier de ce traitement et l’acquitter à même la caisse à laquelle ils ont 
°ntnbué:-en un mot, que le traitement de la Christian Science devienne, après 
'agnostic, une des prestations prévues par la Loi.

Je tiens à faire observer que nous n’avons pas ici à faire la comparaison 
,e le traitement administré par les praticiens de la Christian Science et celui 

i" appliquent les médecins, pas plus que nous n’avons à faire la comparaison 
tl-e les méthodes adoptées par tel ou tel médecin. Ensuite, les questions 

°ttune celle que le Dr Bruce vient de soulever devraient être prises en consi
gnation à huis clos, concuremment avec l’étude du bill. Il ne convient pas, 
e me semble, de faire de la publicité aux opinions que nous pouvons entretenir.

^L Donnelly: A mon avis, monsieur le président, cette question ne regarde 
qUe 'es provinces.

Le président: .Te l’ai déjà dit.
a Donnelly: A l’heure actuelle, quelques provinces délivrent des permis 
r * guérisseurs de la Christian Science, d’autres n’en délivrent pas; cela les 
Pei î seules- L’entier programme relève des provinces puisque la santé du 
]Çs lu° est une responsabilité qui leur incombe. Nous nous contenterons de 
p subventionner pour les aider à s’acquitter de leur responsabilité; nous ne 
q wr°us donc leur dicter quoi que ce soit à ce sujet. C’est aux provinces 
q, . appartient, en définitive, de décider si elles accorderont ou refuseront aux 
le n^*an Scientists l’autorisation de pratiquer leur art; il en va de même pour 

" chiropraticiens et autres guérisseurs sans médicaments. A mon sens, nous 
rd°ns notre temps.

ÿ -'J- Wright: Je partage les vues du président. Cette question relève exelu- 
tjiserner*t des provinces et il me semble que nous perdons notre temps à la 

cuter puisque chaque Législature devra la débattre, 
l’ét ^ *'on- Mackenzie: M. Wright a raison. Je me souviens que lors de 
pe ,.de du bill d’assurance-ehômagc, nous avons d’abord entendu les témoignages 
fa; lncnts. puis étudié à huis clos les clauses litigieuses du bill, pour ensuite 
tttov raPPurt du projet de loi à la Chambre. C’est, là, ce me semble, le bon 
p;(vVn. de procéder si nous devons entendre d’autres témoignages relatifs aux 
foJ*i?an Scientists. Mais il ne ‘convient pas de débattre le bien ou le mal- 
Qtiolî l*U P°'nt soulevé ; nous ne pourrons jamais avancer dans l’étude du bill, 
crois* .(.,ue s°icnt nos opinions, la question est d’ordre constitutionnel et je

s 'P' il vaudrait mieux nous attaquer à la tâche qui nous a été assignée, 
le n-*1 doHNRTON: Ne serait-il pas préférable de disposer des deux points dont 
Vers nrIcnt a Parlé? A mon avis, le Dr Bruce a soulevé une question contro- 

' ‘ qui peut prêter à confusion.
I,c président : Il vaut mieux étudier cela à huis clos, autrement la di-cus-Sior, T .RESIDENT :
' c viendra géngénérale.

dans
A j O ''*

1 ■ Donnelly: Je ne crois pas que nous puissions atteindre une décision 
Un sens ou dans l’autre. 

tajs 1 i ^JcIvoR: J’ai élevé la voix car je veux me montrer impartial. J’assis- 
Partie a Sbanpe où la question a déjà été soulevée et j’ai été d’avis que les 
tout ] bPP°sées avaient présenté d’excellents arguments. Pourquoi reprendre 
pour V'ébat? Le cas cité est sans doute flagrant mais on ne peut s’en servir 

Renéraliser en ce qui concerne les praticiens de la Christian Science.
O' W

Par ood: M. Donnelly avait raison en ce qui concerne l’application du 
les provinces. D’autre part, le projet fédéral impose des conditions
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que les provinces doivent observer. En toute justice pour ceux qui entretiennent 
certaines convictions religieuses, la Loi devrait contenir quelque disposition 
donnant aux provinces l’assurance que toutes les convictions religieuses seront 
respectées. Nous constituons le gouvernement du Canada tout entier ; non» 
constituons même le gouvernement des provinces. Je n’ai pas compétence ef 
matière juridique et j’ignore comment ce que je propose pourrait être réalisé 
mais, pour ma part, j’ai des convictions religieuses dont celle qui veut qu'il > 
ait, autant que possible, séparation • entre la religion et l’état. Je crois que b'j 
religion n’a jamais bénéficié d’une plus grande expansion que lorsqu'elle a éte 
absolument indépendante de l’état. Selon moi, voilà tout ce que réclame 1* 
philosophie de la Christian Science, si je puis l’appeler ainsi. J’ignore comment 
cela pourrait se réaliser, mais si nous en laissons l’initiative aux province»! 
chacune accordera des exemptions d’un genre différent.

M. Donnelly: C’est ce qui existe maintenant. Certaines provinces auto- 
risent les praticiens sans médicaments à exercer leur art; d’autres refusent cctt® 
autorisation.

M. 'Wood: Il n’est pas tenu compte des valeurs spirituelles. Après touh 
ces valeurs comptent dans la vie. Nous ne pouvons les mettre de côté.

M. Donnelly: Les provinces sont responsables de la santé de leurs adm1' 
mstrés et nous nous contentons de leur offrir de l’aide. Il n’est réellement p»s 
question d’autre chose.

M. W ood: D autres conditions découlent de celles que nous imposons dé]8’ 
Four ma part, je, suis presque prêt à dire que les valeurs spirituelles contribue111 
autant à la santé et au bonheur que les valeurs matérielles ou médicales. N°uS 
ne devrions pas, à mon avis, rejeter les valeurs spirituelles dans l’oubli.

Le président : Si vous me le permettez, je ferai observer que le Dr Fuit011 
est à notre disposition. Nous pourrions lui demander de nous dire brièverne11 
et clairement en quoi il s’oppose au projet de loi, de nous exposer ce qu’il ve" 
au juste, nous pourrions ensuite discuter ses objections à huis clos.
, M Lockhart: En ce cas, si les ostéopathes voulaient comparaître devait 
le Comité, cela serait-il possible?

Le président: Je le crois.
M. Lockhart: A ce qu’on m’informe, il se pourrait qu’ils formulent d’autrc_ 

îepiesentations. Ils croyaient avoir présenté un mémoire complet. Si n°ll1 
rouvrons la discussion, est-il entendu qu’ils auront l’occasion de communiq^ 
d autres mémoires relatifs aux délibérations du Comité? Je tiens à faire élucidé 
ce point.

Le président: Si quelque membres du Comité désire de plus amples rense* 
gnements, nous pourrions en décider à huis clos et convoquer des témoins, 

i Lockhart: Il ne s’agit pas de faire assigner des témoins par les menibd’jj 
du Comité. Il s agit de savoir si nous poserons comme principe d’entendre c 
témoignage et de refuser tous les autres.
n L® président: Nous ne posons pas de principe. J’ai fait observer qpe *!

i u ton est ici. Si quelque membre du Comité désire lui poser des question 
il est ici pour y repondre.

M. Lockhart: Si le Comité adopte ce principe, très bien; mais qu’il 
lien en endu que d autres groupes pourront venir et formuler leurs représent 
bons, si le Comité en decide ainsi, et que le Comité discutera le bien-fonde d 
chaque cas.

l queM. Slaght: Monsieur le président, puis-je prendre la parole avant ^ 
M. Fulton soit appelé? On a laissé entendre que la question n’est pas de 
ressort, qu’elle concerne exclusivement les provinces. Je ferai respectueuse ^ ^ 
observer que c’est là une conception erronée. Six provinces ont déjà reconn ^ 
Christian Science. La Colombie-Britannique et l’Ontario ont accorde a
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adeptes toutes les exemptions réclamées ici en premier lieu. M. Fulton a com
paru comme témoin l'an dernier, et les Christian Scientists ont de nouveau 
Présenté un mémoire cette année. Quelques-uns de nos collègues n’ont probable
ment pas eu le temps de le lire. Les Christian Scientists ont changé d’attitude 
depuis l’an dernier. A cette époque, ils demandaient d’être entièrement exonérés 
9® la cotisation prévue au bill fédéral, mais lors d’entretiens avec le Dr 
tieagerty,—ce que celui-ci confirmera sans doute—et peut-être avec d’autres 
^présentants du ministère, on leur a fait observer que cette mesure serait 
Malavisée; ils furent- donc priés de modifier leur requête, ce qu’ils firent à 
c°ntre-cœur.

Ceux qui ont le mémoire par devers, eux y trouveront un projet d’article 
<j1,11 diffère totalement d’une exemption. Le texte figure en page 11 du mémoire 
■P® P osé il y a deux ou trois semaines et distribué aux membres du Comité. 
Afin de ne pas nous attarder inutilement à cette question de l’exemption, 
Pprinettez-moi de donner simplement lecture de ce à quoi se résument les propo
sions modifiées. Je crois que le projet d’article a été soumis au ministère de 
a Justice, d’où, ce me semble, garantie à l’égard des questions dont le Comité 

Préoccupe en songeant à la concession d’une exemption- intégrale. Le passage 
^Ue Ie vais lire est une clause à insérer dans le projet de loi:

Pour protéger la jouissance ou l’exercice de la liberté religieuse, il 
est prescrit que rien dans la présente Loi ne sera interprété et aucun 
règlement établi pour obliger une personne accréditée et/ou la totalité 
ou une partie de ses enfants et autres personnes à sa charge en faveur 
desquelles une demande d’exemption est présentée (accompagnée d’un 
certificat attestant son et/ou leur affiliation ou adhésion à la Christian 
Science Church, signé par le Comité provincial des publications de la 
Christian Science dans la province d’originel, à consentir ou à se soumet
tre à des soins ou traitements physiques, médicaux ou chirurgicaux 
contraires à ses ou à leurs convictions religieuses ; toute personne autorisée 
pourra, en son nom ou en celui de ses enfants ou de tout adulte à sa 
charge, après la délivrance d'un tel certificat, subir un diagnostic médical 
et, si la maladie est établie, suivre le traitement donné, conformément à 
la pratique traditionnelle de la Christian Science Church, par un practi- 
cien de cette Eglise dont le nom est consacré officiellement dans le Journal, 
et que ladite personne aura choisi ; elle pourra suivre ce traitement à la 
pjace du traitement médical prévu au présent article, et. le praticien sera 
rémunéré d’après le tarif d’honoraires qui prévaut pour les médecins- 
praticiens dans le même cas; mais non pas de manière à affecter son 
obligation d’observer les lois et les règlements relatifs à l’hvgiène, aux 
maladies infectieuses et contagieuses, et à la quarantaine.

(jev ‘:n résumé, celui qui voudrait recourir au traitement de la Christian Science 
f0 ’ a,xJ d’abord s’adresser à un médecin. A mon sens, les Christian Scientists 
cap a une concession bien imprudente. Ils devraient être soustraits à l’appli- 
inc °n (*c la Loi pour des raisons dont je ne vous infligerai pas l’énumération. 11 
Pas SjIn^l.e flue la proposition est éminemment équitable et il ne nous appartient 
ffisi - -c^rc (luc leur assujettissement à la loi ou leur sauvegarde contre ses 
prêtions par l’insertion d’une clause de ce genre relève entièrement des 
tout lnccs‘ Nous étudions un projet de loi fédérale, ne l’oublions pas. Comme 
(j;s °s les autres, cette mesure devra être votée, et les provinces devront en 
dati 6r a leur tour. Nous pourrions, ce me semble, tenir compte des recomman
do „r>Iïs. qui préconisent une exemption mitigée. Il est facile de ridiculiser l’artgTjn»,; ,* l"‘'***«''*.« ------1--------- - ---------o--; — ------------  — - ----------------------- ---------
de ]a r?.1' Pratiqué par la Christian Science, mais cet art se justifie par des textes 
raPn IJ "Ie- Ceux d’entre vous qui sont au fait des enseignements ’ " ‘

e cr°nt l’épître de saint Jacques, chapitre V, versets 14 à 16:
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14. Quelqu'un parmi vous est-il malade; qu’il appelle les prêtres 
de l’Eglise, et que ceux-ci prient pour lui, l’oignant d’huile au nom du 
Seigneur.

15. Et la prière de la foi sauvera le malade, et le Seigneur le soulagera; 
et s’il a des péchés, ils lui seront remis.

16. Confessez donc vos péchés les uns aux autres, et priez les uns pour 
les autres, afin que vous soyez sauvés; car la prière persévérante du juste 
peut beaucoup.

M. Lockhart: En quelle année, s’il vous plaît?
M. Wright: Il me semble qu’en premier lieu, l’étude du bill appartient 

expressément au Comité. Les provinces n’ont pas à intervenir. Cela rentre dans 
nos attributions. Si le bill est adopté, les provinces qui y sont assujetties devront 
accepter la contribution de $12. Si c’est le montant fixé, elles devront l’accepter 
afin de bénéficier de la loi. Les provinces ne peuvent pas refuser de payer ce 
montant. C’est la loi qui le déterminera et il faudra s’y conformer. Je puis me 
tromper mais quand la contribution de $12 sera décidée, les provinces devront 
1 agréer. Comment l’acquitteront-elles, cela les regarde. Nous pouvons peut-être 
leur permettre d’en acquitter la moité à même l’impôt général et percevoir de 
chaque individu une contribution pour l’autre moitié, soit $6. Elles peuvent en 
décider ainsi si nous le permettons, mais la décision première appartient ®u 
Comité.

Le président: Nous entendrons M. Fulton.
M. James W. Fulton est appelé.
Le président: Vous avez la parole, Monsieur Fulton.
Le témoin: Monsieur le président, messieurs, j’apprécie l’intérêt que Ie 

Comité manifeste envers la question en la discutant ainsi au long. Si vous 
voulez m’accorder quelques minutes, je pourrai exposer les faits dans leur ordre 
et peut-être répondre d’avance à certaines questions.

Lors de la présentation de notre mémoire, au mois de juin de l’an dernicr' 
nous demandions que les Christian Scientists soient soustraits à l’obligat’0® 
d accepter les prestations, et partant, à celle de payer la contribution. En janvier 
M. Southam et moi-même avions le privilège de converser avec le Dr Heagcrty 
et le Dr XV odehouse. A cette occasion, ces messieurs nous ont demandé de 
pas insister sur l’exemption du payement car, ainsi que le Dr Heagcrty le disait 
2,000 manufacturiers s’autoriseraient du précédent pour réclamer aussi une 
exemption, ce qui amoindrirait les ressources financières. Nous avons dop® 
convenu de payer la contribution, tout en insistant sur l’inclusion dans le bn 
d une clause nous soustrayant spécifiquement à l’acceptation obligatoire deS 
prestations. Ayant admis ce principe, le Dr Heagerty nous a dit qu’il s°u' 
mettrait la clause au ministère de la Justice. Selon la réponse de M. Vai-e°c' 

insertion d’une telle clause serait superflue, la loi même n’imposant aucun® 
obligation. Du point de vue technique, cette observation est juste. Je lflC 
permettrai maintenant de développer ce point de l’acceptation obligatoire de» 
prestations. Au mois de février, lors d’un entretien avec M. Varcoe, le su11»' 
mmistîc de la Justice, nous avons fait remarquer que la loi aurait des répercps' 
sions res étendues, que les provinces seraient appelées à légiférer en la niaticr 
et qu il n \ avait pas de limite aux règlements susceptibles d’être édictés. Bi'c ! 
nous a\ons cité certaines dispositions de la loi et certains passages du résuin 
paraissant indiquer que, plus tard, il serait difficile de déterminer la mesure d®11 
aque le il n y a pas d’obligation. Devant cet aperçu plus général de la question^ 

- . Yaicoe admit alors qu’il convenait d’ajouter une clause prescrivant exprcS 
.sèment que 1 acceptation des prestations médicales n’est aucunement obligat0’.1®! 
. ous acceptons volontiers une clause qui exempterait expressément les Christ 
scientists ou qui serait conçue de manière à viser tout le monde. M. Varcoe n 
\ou ait pas que les Christian Scientists fussent spécifiquement mentionnés, c®
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cela aurait pu faire présumer que l’obligation existait pour les autres ; mais il 
consentait à une clause portant exemption générale en ce qui concerne l’accepta
tion des prestations. Puis il déclara qu’il écrirait au ministère ; c’est probable
ment à cette lettre que le Dr Heagerty faisait allusion. Autrement dit, au cours 
de la discussion, le Dr Heagerty a convenu de l’insertion de la clause en question, 
ce à quoi le contentieux, représenté par le sous-ministre de la Justice, a aussi 
consenti. Je crois que tous les membres du Comité ici présents approuvent 
licitement pareille clause, de sorte qu’il ne reste plus qu’à l’insérer dans le bill.

Nous voulions aussi que la loi reconnaisse le traitement de la Christian 
Science comme une prestation. Au mois de juin, nous demandions d’être exemptés 
des prestations aussi bien que de la contribution. Au mois de janvier, lorsque 
e Dr Heagerty nous a demandé de consentir à la contribution, nous avons 
mscuté la possibilité de faire admettre le traitement de la Christian Science parmi 
es prestations prévues à la loi. Le Dr Heagerty se rappelle sans doute que nous 
Ul avons proposé que le traitement soit admis comme prestation sur déclaration 

8°us serment du malade et du praticien, énonçant que le traitement était néces- 
Sai.re et a été donné. De l’avis du Dr Heagerty, cela manquait de précision, 
avis que nous partagions tacitement. En conséquence, nous avons ensuite pro- 
P°sé d’établir une mesure permettant aux Christian Scientists de recourir au traite- 
^eut de leur religion et mettant le gouvernement à couvert contre toute critique. 
/•Vec votre permission, je ferai observer que si les Christian Scientists étaient 
°Us fortunés, il leur serait possible de verser au gouvernement leur cotisation pour 
es services médicaux dont ils ne veulent pas, et d’acquitter les services qu’ils 
csirent avoir. Malheureusement, dans notre groupe comme dans tous les autres, 

vs Avenus varient, de sorte que cela pourrait fort incommoder ceux qui ne peu- 
,ent payer deux fois les services de santé dont ils ont besoin. C’est en songeant 

cela que j’ai fait au Dr Heagerty la proposition dont il est question.
Notre deuxième proposition voulait que le malade se soumît au diagnostic 

edi cal, et cela pour deux raisons toutes deux aventageuses pour le gouvernement 
non pour nous-mêmes : premièrement, devant un diagnostic, personne ne 

leurrait dire qu’un traitement inutile a été administré; deuxièmement, le 
•agnostic pourrait déterminer approximativement le coût du traitement, comme 

a ,a se pratique sous le régime des Lois des accidents du travail. A l’heure 
Uelle, ces lois classent les accidents par catégories et établissent un coût 

so ' ^ous proposons la même chose à l’égard du projet à l’étude. En faisant 
,n.n diagnostic, le médecin établit la nécessité du traitement; ensuite, il déter- 
j ne D coût approximatif de la maladie ou du traitement. Le Gouvernement est 
q ac a couvert. Personne ne peut prétendre que le traitement était inutile, ni 
v e *e coût a été excessif. Nous avons discuté cela avec le Dr Heagerty. Je ne 
^ * Pas laisser entendre qu’il s’est rangé à notre avis, mais c’était une question 
fin i ^'re- La clause qui, selon nous, réalisera nos intentions, et qui figure à la 

oc notre mémoire, a été déférée au Dr Heagerty de même qu’au ministre. 
élu V°ü.à qui couvre les points dont nous voulions traiter. Je tiens de plus à 
Phrn-' un autre Point qui, de fait, se trouverait réglé par l’addition d’une 
gej0Se a la clause proposée. N’entretenez aucune inquiétude au sujet des enfants. 
l°Urn' ' arDcles 241 et 242 du Code criminel, si un père ou une mère néglige de 
Dris»1U a ses charges de famille les choses nécessaires à la vie,—et selon la 
d’hofru^ence’ cela comprend les soins médicaux,—cette personne est coupable 
tw lllcjde involontaire si cette négligence cause le décès de l’enfant ou compro- 

Uremédiablement sa santé.
et je e ÇePrésente la Christian Science dans l’Ontario depuis bientôt quinze ans, 
été to11/8- V°US ^re ciuc jamais, depuis vingt-cinq ans, un Christian Scientist n’a 
existe h iustice P°ur avoir négligé son enfant. Outre le code criminel, il
que ^ des lois provinciales pour la protection et le soutien de l’enfance, de même
lei Phas

lois pour la répression de la négligence à l’endroit des enfants. Toutes 
es de la protection de l’enfance sont convenablement prévues.
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Permettez-moi de vous lire la dernière phrase de la clause que nous avons 
soumise au Comité. C'est dans le but de vous assurer que les règlements concer
nant la quarantaine seront strictement observés: “.. .mais non pas de manière a 
affecter son obligation d’observer les lois et les règlements relatifs à l’hygiène; 
aux maladies infectieuses et contagieuses, et à la quarantaine.” Je pourrais y 
ajouter “ainsi que toutes les lois fédérales et provinciales concernant l’enfance’• 
Ce n’est pas le vrai langage juridique, mais cela dit bien ce que nous voulons 
observer. Ainsi, soyez sûrs que nous n’enfreindrons pas les lois concernant 
l’enfance.

M. Bruce:
D. Puis-je poser une question au témoin? M. Fulton nous dirait-il comment 

peuvent être observés les règlements concernant la déclaration des maladies 
contagieuses quand le guérisseur est incapable de formuler un diagnostic?-" 
R. Nous appelons toujours un médecin.

D. Oh.. .•—R. Et nous donnons à nos praticiens et à nos adeptes instructions 
d’observer à la lettre les exigences et les prescriptions de la quarantaine.

D. Quand vous êtes appelé au chevet d’un malade, faites-vous immédiate
ment venir un médecin pour qu’il prononce son diagnostic?—R. Non, à moins 
qu’il ne s’agisse d’une maladie contagieuse.

D. Comment pouvez-vous déterminer la nature contagieuse de la maladie? 
Prenez par exemple une laryngite: comment pouvez-vous savoir, sans diagnostic, 
s’il ne s’agit pas de diphtérie?—R. S’il y a infection, nous pouvons recourir au 
diagnostic. C’est ce qui se pratique chez moi.

D. Alors, si vous étiez appelé à traiter un mal de gorge, obtiendriez-vous, en 
tant que praticien, le diagnostic d’un médecin ou continueriez-vous à traite1" 
le cas pendant quelques jours?—R. S’il s’agissait d’une affection bénigne, peu.1' 
être continuerais-je à la traiter pendant une couple de jours. Si le cas s’aggravait, 
je ferais faire les constatations voulues. Le Christian Scientist est tenu à 1® 
stricte observation des règlements de la quarantaine; il doit donc prendre jeS 
devants au lieu d’attendre que la nécessité d’appliquer les règlements soit bien 
établie. S’il y a le moindre indice que l’affection offre danger de contagion, 
diagnostic du médecin est obligatoire.

D. Je ne vois pas comment le praticien de la Christian Science, qui eS| 
incapable de diagnostiquer la diphtérie, peut savoir, sauf quand la maladie eE 
très avancée, si le cas nécessite l’intervention du médecin.

M. Slaght: Dans neuf foyers sur dix, lorsqu’un enfant souffre du mal <je 
gorge, les parents n’appellent personne. L’affection est d’abord traitée à 
maison et même dans les familles en état de payer le médecin, on attend Que 
l’état de la gorge soit devenu alarmant pour appeler l’homme de l’art. Pourqu°! 
critiquer le témoin s’il traite les maux de gorge et s’il appelle le médecin qua11 
il juge l’intervention de celui-ci nécessaire?

Le président: Le Comité ne peut pas discuter les méthodes de traitem611* 
en seance publique. Attendons de siéger à huis clos.

M. Fauteux:
D. Si j exerce le métier de bûcheron dans une province où la Christ’1011 

Science est reconnue par la Législature, et si je subis un accident, votre pratici6® 
seia-t-il rémunéré par la Commission des accidents du travail si je recours à se 
services. R. Pas dans l’Ontario, mais comme en fait mention le compte rend 
de la seance du 1er juin, il le serait dans l’Etat de la Californie. La chose ^ 
prex ue dans 1 Etat du Wisconsin, où une loi mentionne la Christian Science no#11' 
nativement. La loi ontarienne des accidents du travail ne l’autorise pas; cet 
pratique n’existe pas au Canada.

Le président: Continuez, monsieur Fulton.
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. Le témoin : En ce qui concerne l’exemption du traitement médical obliga- 
°lre.> je crois vous avoir clairement exposé pourquoi nous voulons que les deux 

Parties de notre clause soient insérées dans la Loi.
, Notre autre point a trait aux prestations. La Loi mentionne spécifiquement 
es Prestations médicales, chirurgicales, et le reste, de même que les services 
biliaires susceptibles d’être prescrits, c’est-à-dire susceptibles d’être prescrits 

Par le médecin. Or, le médecin ne prescrira jamais le traitement de la Christian 
rience. De plus, seuls les médecins dûment qualifiés, dans une province, ont le 

Privilège de rendre les services prévus. Ainsi, la Loi impose des restrictions 
ra.nd elle énumère les prestations et désigne ceux qui les fourniront. Si notre 
a]ro't. au traitement de la Christian Science, à titre de prestation, n’est pas prévu

bill-dé,—le vôtre—, il y aura controverse, et peut-être dans toutes les pro-
^Hces.

.J’ai essayé de saisir l’intention du Comité et je suis disposé à faire la con- 
jeSSlon que voici: vous n’avez pas besoin de rendre notre clause obligatoire pour 
1 s Provinces; pour permettre à celles qui le désirent d’insérer cette clause dans 
Su °*’ *JU ^ vous suffise de dire à celles qui veulent prévoir le cas de la Christian 

lence, qu’elles peuvent insérer dans leur loi une clause semblable à celle quenous Proposons. Autrement dit, n’imposez pas aux provinces l’obligation d’ad-
ffre le traitement de la Christian Science comme prestation ; informez-les 
hili s,lrnPkment qu’en agissant ainsi, elles ne dérogeront pas aux prescriptions du 

ü'clf ou bill fédéral.
le Ti a* terminé mon exposé, mais je voudrais revenir sur ce que disait tantôt 
qu> r Heagerty. Ses paroles ont peut-être dépassé sa pensée, mais il déclarait 
ç^u.nc. province peut, si elle le désire, exercer le privilège de soustraire les 

Scientists à l’acceptation obligatoire des prestations. Cela signifierait 
tç C) a mon avis, que sans l’exemption, les administrés d’une province sont 
pr-Us d’accepter les prestations. J’ai terminé mes observations, monsieur le 
je 81dent-, mais je demeure à la disposition de ceux qui voudront m’interroger. 
aPnVcais remercie de la bienveillante et courtoise attention que vous m’avez“«cordée.

M. Bruce:
ei) Puis-je poser une autre question? Les membres du Comité se demandent 
«lUe^U0* Consiste le traitement de la Christian Science. M. Fulton nous l’expli- 
jePeut-être?—R. Si le président veut que j’entame un débat d’ordre religieux, 

exécuterai volontiers, mais il me semble que ce serait s’écarter du sujet.
^ président: Nous ne discuterons pas les méthodes de traitement ici. 

^ rvons cela pour les séances à huis clos.
M. Bruce:

diSch*?' Je croyais que nous pouvions obtenir la version du témoin pour la 
H. j* er ensuite. Y a-t-il objection à ce qu’il nous donne les détails demandés?— 
par j P°urrais vous dire ceci. Le traitement de la Christian Science est reconnu 
entre°|S °îs .de l’Ontario depuis 1923. Aucun différend n’est jamais survenu 
Cetfp e, ministère ontarien de la Santé et les praticiens de la Christian Science. 

j^cponse vous suffit-elle?
Savoir A“°nsieur le président., ma question reste sans réponse. Nous voulons 
ChriSfQn ffimi consiste le traitement. Si je suis bien renseigné, le guérisseur 
le sile?an &cientist appelé au chevet d’un malade, reste près de celui-ci en gardant 

j^ce Pendant quelques minutes. Je me demande... 
at)°rdo' Johnston : Monsieur le président, je soulève un point d’ordre. Nous 
Peut f nf’ c.e me semble, une question des plus controversable. En effet, quelqu’un 
l^éseru k*en s’informer de ce que fait le médecin pour son malade, en plus de 

ler sa note.
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Le président : Je suis sûr que parmi les médecins ici présents, il n’y en a 
pas deux qui s’accordent sur les méthodes de traitement à appliquer.

M. Bruce: On a beaucoup parlé des traitements par la religion, de l’obser
vance des principes chrétiens et de l’efficacité de la prière. Je tiens à déclarer 
que comme tout chrétien, je crois à l’efficacité de la prière, mais je me demande 
si le guérisseur Christian Scientist prie lorsqu’il administre le traitement. Celui- 
ci consiste-t-il en une prière au Très-Haut...

Le président: Messieurs, je prononce ce débat contraire au règlement. ^°us 
ne pouvons pas entreprendre la discussion de questions théologiques.

M. Mayhew: Vous demandez simplement que le praticien de la Christ«•fl 
Science se substitue au médecin lorsque le diagnostic a été formulé et que *e 
malade a besoin de soins, dont il acquittera le coût.

Le témoin: C’est exact. Permettez-moi de développer ce point. U eI1 
serait ainsi dans 95 p. 100 des cas. Si un chirurgien est appelé pour réduire uae 
fracture ou pratiquer une autre opération, seule sa note sera imputable sur 1* 
caisse, afin de tenir le gouvernement indemne contre le redoublement des fr»‘s' 
D’après le libellé de notre clause, le traitement de la Christian Science est en 
substitution du traitement médical, et il n’est acquitté par la caisse que dansce 
cas-là.

Le président: Si j’ai bien compris, vous avez dit que malgré les lois adoptée” 
au sujet du traitement médical, aucun cas de négligence criminelle n’a é*c 
signalé en vingt-cinq ans.

Le témoin: Pas contre notre organisation au Canada.
M. Bruce: Et aux Etats-Unis?
Le témoin : Ma foi, vous m’en demandez beaucoup. C’est un peu comme l;e 

cas dont vous parliez: je n’ai aucune preuve qu’il s’agisse bien d’un cas confie 
la C hristian Science. S’il en était ainsi et que les faits eussent été exactemeI)_ 
représentés, il y aurait négligence flagrante de la part des fonctionnaires chargé 
d appliquer la loi.

M. Slaght: Depuis vingt-cinq ans, nous avons vu intenter des poursuite- 
pour négligence contre des médecins.

Le président: Cette discussion est irrégulière. Je vous remercie, monsieUl 
Fulton.

Le témoin se retire.
M. Gunn: Monsieur le président, comme la discussion paraît toui"^ 

autour d un point de loi, je prends la liberté d’énoncer quelques observations- 
n ai pas eu 1 avantage de voir ni de lire l’opinion du ministère de la Justrf ’ 
mais je doute fort qu’elle puisse être interprétée comme l’a fait le dern1^ 
témoin, a savoir que le ministère de la Justice favorise l’insertion d’un tel art'c 
ou dune telle disposition dans la Loi. Je doute fort qu’il en soit ainsi. M.?1. 
semble que le sous-ministre ne s’aventurerait pas aussi loin. A mon avis, 11. 
simp cment dit que si le Parlement jugeait, après délibération, utile de prév°, 
une exemption quelconque, il lui était possible de le faire; la chose n’est P. 
J* 1 ™POSSible. Ainsi, on pourrait ajouter à cette Loi n’importe q.ue,g 
prc.cnptmn a laquelle les provinces devraient se conformer pour obtenir 
nvn?C'i Um n > a pas de limites à ce que l’imagination peut concevoir. * 

np e, une province pourrait décider que les personnes aux yeux bleus ne seri’lC 
pas tenues a la contribution; elle en aurait le droit. Elle pourrait prescrire Q 
Kniuf dcsAcrnfants illégitimes ne sera pas prévu; cela rentre encore dans scs attr. 
,,,, 1 ,ns', " |51S v ? a8lt toujours de principes à poser. Comme je conçois la '° ie 

( e e ominion tente simplement d’aider les provinces à mettre en œuvre 
bons plans d hygiène. Comme le faisait observer le Dr Heagerty, et conaïf1® \ 
ai ( eja dit moi-meme, du moment que les provinces établiront un plan satis
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^nt un plan sensiblement analogue à celui que contient l’avant-projet de loi, 
autorité fédérale sera satisfaite. Il faut que les plans soient dressés de façon

rationnelle.
M. Johnston: Puis-je demander à M. Gunn s’il assistait à l’entretien qui 

eut beu entre le sous-ministre et M. Fulton.
M. Gunn: Je n’y assistais pas.

. . M. Johnston: Vous n’assistiez pas à l’entretien, vous n’avez pas lu l’opinion 
eÇUte, et cependant vous tentez de vous substituer au sous-ministre ou au mi- 
rustre pour interpréter le document.

M. Gunn : Je dis qu’à mon avis, l’interprétation du témoin ne peut être 
°nsidérée comme exacte.

M. Johnston: Cependant, vous n’assistiez pas à l’entretien et vous n’en 
avez Pas lu le rapport.

M. Gunn: Je fais cette énonciation parce que je suis moi-même avocat et 
C(Ue je sais ce que le ministère de la Justice pourrait penser d’une proposition 
Coname celle-là.

M- Johnston: Vous n’êtes pas liseur de pensées.
,,, M. Gunn: Non. Cependant je me suis beaucoup occupé de la question à
1 etude.
n ' Kinley: Le témoin ne s’est-il pas servi des mêmes expressions que M.

nii? A ce qu’il a déclaré, le sous-ministre n’a-t-il pas dit qu’il s’agissait d’une 
u estion de principe?
j- M- Slaght: Puis-je poser une question? Nous avons entendu M. Fulton 

re que son organisation consentait à l’adoption d’une loi déclarant formelle- 
^ent aux provinces que tous les Christian Scientists doivent payer les $12 
rationnés. Mais il y a plus: pour les Christian Scientists touchant $2,200 

r année, la contribution s’élève à $74. Or, leur porte-parole accepte cela. Ne 
narriez-vous pas rédiger pour le Comité un bill disant en toutes lettres aux 

qu’elles peuvent, non pas soustraire qui que ce soit au payement, mais 
écrire, quand la Christian Science a été reconnue, comme dans l’Ontariô, par 

dia^Ple, Que les services du praticien de la Christian Science obtenus après 
ac gnostic préalable du médecin soient rétribués à même la caisse, que celui qui 
tïl?(?naPlit le travail soit rémunéré? Il n’y a pas là d’injustice. Ce n’est pas le 
s^pCcin qui fait le travail mais bien le praticien. Le contributeur a déjà versé 
d’e° ®orait-il possible de rédiger une disposition donnant aux provinces la faculté 

11 agir ainsi? Voilà tout ce que M. Fulton demande pour le moment.
{ Gunn: A'mon avis, monsieur le président, les provinces ont déjà cette 

ulté. il me semble que ce serait là appeler les pompiers avant le commence- 
^t de l’incendie.

le *1- Slaght : Les provinces ont-elles maintenant la faculté d’agir comme je 
Sof°P°se: permettre au Christian Scientist qui a versé sa contribution d’appeler 
bin ^^icien et de le faire rétribuer à même la caisse? Si vous me dites que le 
rajgCl’ee cette situation, et.si vous me le prouvez, je serai satisfait. Si vous avez 
ce g°n et si tel est le cas, prouvez-nous que les provinces peuvent légiférer dans 
He nns' pela ne me paraît pas clair. Si le Comité trouve ma proposition juste, 
nÂ,J’°Urrions-nous pas avoir un texte de trois ou quatre lignes établissant 
ierepptoirement la chose.

ni' ^UNN: Je vous répondrai comme ceci: la contribution de $12, et les 
sUrtnefnents pouvant être versés par les personnes en état de payer plus, mais 
à obfU • a contribution de $12, sont fixés en vue de déterminer le montant total 
vetit 6 jlr d68 provinces. Ni la présente Loi ni aucune loi que les provinces peu- 

adopter ne les empêchent d’exempter telle ou telle catégorie de gens, mais
6748—2
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• * leil leur faudra trouver les moyens de parfaire, dans leur propre contribution, 

déficit de $12 par tête créé par l’exemption ainsi décrétée.
M. Slaght: Je ne parlais pas des exemptions. Supposons qu’il n’y en au^ 

pas. Vous nous avez dit qu’une province peut permettre qu’un praticien de 
Christian Science soit rétribué à même la caisse pour les services qu’il rend, b 
chose est-elle bien établie? Je ne trouve pas. Si c’est incontestable, très bien> . 
si ça ne l’est pas, élucidez le point pour le bénéfice du Comité. La solution e? 
équitable.

M. Gunn: A mon avis, tout cela se résume à la substance même d 
projet. Si une province établit un plan sensiblement analogue à ce que * 
autorités fédérales estiment une mesure rationnelle d’assurance-santé, cela su® • 

M. Slaght: Cela ne suffit pas. Pouvez-vous répondre à la question que jj| 
pose? Les provinces peuvent-elles actuellement prescrire qu’un praticien de 
Christian Science, qui a dispensé ses services moyennant les garanties menti0 , 
nées, sera rémunéré à même la caisse tout comme le serait le médecin dispensa 
les siens dans les mêmes circonstances?

M. Gunn : A mon avis, voilà un point qui relève exclusivement des provint 
M. Slaght : A votre avis, cela relève exclusivement des provinces. Al°rs' 

ne compliquons pas les choses en leur laissant ignorer qu’elles ont ce pouv°^ 
Voilà tout ce que ces messieurs demandent. Ils sont prêts à plaider leur ca>]s 
devant les provinces. Ne recommandons rien qui puisse empêcher les Christm 
Scientists de faire valoir leurs revendications.

Le Dr Heagerty: Monsieur le président, je vous signale l’article 10, eD 
page 15, qui porte le titre “Prestations”. M. Watson vient de montrer le passai 
qui a trait aux “services auxiliaires”. Quand M. Fulton a discuté la questi°® 
avec moi, je lui ai signalé cette expression, qui a une vaste portée. Elle Pe_ 
comprendre tous les services susceptibles de soulager un malade. “Les pre^ 
tâtions mentionnées au paragraphe qui précède comprennent les méthodes p81"*1,, 
culières et techniques et les services auxiliaires Susceptibles d’être prescrits. • • 
L article ne dit pas prescrit par quelqu’un. Cela signifie prescrit par règle®011 ’ 
oi la province décrète que les prestations ou services dispensés par un ChristM 
Scientist seront reconnus et rétribués, l’autorité fédérale a le pouvoir de rah, 
cette disposition. Si vous vous reportez à l’article 7, en page 4, (M. Watso» 
plus que tout autre contribué à la rédaction du présent bill, et il me conseil^ 
probablement), vous y lirez ce qui suit:

Tout accord prévu par l’article trois de la présente loi doit rcp°rl’[ 
sur un rapport du Ministre portant que les conditions spécifiées da8 
la présente loi pour la passation de l’accord ont été remplies.

Les accords conclus en vertu de la présente loi sont assujettis à l’appr0 r 
ti,on du Gouverneur en conseil. Je ne crois pas que cela doive nous caU-L 
d inquiétudes. En somme, comme on l’a fait observer dès le début, les mod9*1 , 
seront déterminées par le Lieutenant-gouverneur en conseil avec Passent®10, 
du Gouverneur général en conseil. Il semble que l’avant-projet prévoit flt 
samment la question.

M. Slaght: Permettez-moi de revenir sur l’article 10, paragraphe 3: ^
prestations mentionnées au paragraphe qui précède comprennent les méth° 
particulières et techniques et les services auxiliaires susceptibles d’être PT- 
cri‘'"" Certains collègues ont laissé entendre que cela pourrait sign1 
prescrits par un médecin.

Le Dr Heagerty: Cela signifie prescrit par règlement. r
^ j ^■ Slaght : Voyez-vous quelque objection à employer les mots P9
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n Le Dr Heagerty: Vous trouverez la définition du mot “prescrit” à la 
~euxième Annexe, page 11: “‘prescrit’ signifie prescrit par règlement de la 
Commission.” Moyennant l’approbation du Lieutenant-gouverneur en conseil, 
a Commission peut décider d’autoriser un Christian Scientist à soigner les 
Malades; elle peut aussi définir les services auxiliaires.

M. Jonhston: C’est la Commission qui prescrira ces règlements.
Le Dr Heagerty: Ce sera régi par règlement. “Prescrit par la Commission” 

Slgnifie prescrit par le Lieutenant-gouverneur en conseil.
M. Slaght: La Commission sera présidée par un médecin.
M. Watson : Il faudra que les règlements soient approuvés par le Lieute

nant-gouverneur en conseil.
M. Slaght : Y aurait-il objection à dire, dans l’article 10 (3) : “prescrits 

Par règlements promulgués par le Lieutenant-gouverneur en conseil”?
M. Watson : Tous les règlements doivent être approuvés par le Lieutenant- 

S°Uverneur en conseil.
. M. Slaght: Le Dr Heagerty a dit que cela signifiait prescrit par la Com

mission.
, Le Dr Heagerty : Les règlements doivent être approuvés. Un règlement 
etabli par la Commission constitue un règlement établi par le Lieutenant-Gou- 
Verneur en conseil.

Slaght: Bien entendu, un médecin préside la Commission et il faut 
obtenir l’assentiment de celle-ci. Pourquoi ne pas laisser les provinces 

gercer leur discrétion: si vous dites le “Lieutenant-gouverneur en conseil”, cela 
signifie le conseil des ministres. Voyez-vous quelque inconvénient à ajouter: 
Prescrit par décret du Lieutenant-gouverneur en conseil?

M. Watson: L’article 40, en page 39, dit ce qui suit: “Tout règlement établi 
611 exécution de la présente loi est sans effet tant qu’il n’est pas approuvé par 
e Lieutenant-gouverneur en conseil...”

M. Slaght: Ce n’est pas là mon point. Avant de s’adresser au Lieutenant- 
gouverneur, il faut d’abord que la Commission, présidée par un médecin, éta- 
usse le règlement. Supprimons cela. C’est la Commission qui réglemente et 
iaut, en outre, que la Lieutenant-gouverneur en conseil approuve les prescrip- 

I °as par un arrêté. Je propose que nous supprimions la réglementation par 
Commission et que la province, par l’entremise de son conseil des ministres, 

termine les services auxiliaires qui devront être rémunérés. 
i, Le président: Vous faites une distinction entre la réglementation et 
aPProbation.

,, M. 
^ abord

foil:

M. Johnston : Que faire si la Commission refuse d’édicter un tel règlement? 
M. Slaght: Vous avez les mains liées. Le Dr Heagerty a bien voulu nous

j urmr Une interprétation du mot “prescrit” qui figure à la page 11. Mais d’après 
m ”’11, le Commission doit être présidée par un médecin, et tant que la régle- 
j .station prévue à l’article 2 (e) n’est pas établie, il n’y a pas de recours au 
Celeutenant-gouverneur en conseil. Je répète que dans les provinces le sort de

gens est abandonné à un médecin. Si nous voulons donner aux provinces, 
^. ^Présentants de leurs administrés, c’est-à-dire le conseil des ministres, le 

'r de veiller à ce que ces gens soient rétribués, faisons-le sans l’intervention 
Pas*10 Commission dirigée par un médecin. Je sais que les médecins ne prendront 
fila" Paro^es en mauvaise part car j’admire leur intégrité et leur compétence ;

18 *a mesure à l’étude pose un principe d’un ordre tout différent. 
fe • ^L Howden : Je demanderais à M. Gunn s’il serait possible ou si nous 
O* bien d’éviter cet écueil. Je me trompe peut-être, mais, à mon avis, si 
priAs. insérons dans le bill fédéral une disposition portant que les sendees des 

1Clens de la Christian Science seront rémunérés à titre de prestation, nous
6748—2i
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créons un précédent en faveur de tous les praticiens irréguliers qui exercent 
dans le domaine de la médecine. Si nous n’avons pas à assumer cette responsa
bilité, pourquoi nous en charger? Si la question relève des autorités provinciales, 
pourquoi ne pas les laisser exercer leur discrétion.

Le président: Cette responsabilité ne nous incombe pas.
M. Gunn : Je ne crois pas qu’il y ait lieu de répondre. A mon avis, Ie 

membre du Comité qui vient de parler a raison. Il ne paraît y avoir aucune 
obligation pour le Dominion de s’occuper de ces questions qui appartiennent à 
la fois aux domaines religieux, éducatif et métaphysique.

M. Maybank: Nous ne procédons pas de la bonne manière pour modifier une 
loi. Il s’agit ici de déterminer si nous agréons les propositions énoncées par 
les Christian Scientists. Si je comprends bien, ils veulent obtenir l’assurance 
qu’en ce qui concerne la rétribution de leurs praticiens, en certaines circonstances, 
les provinces n’auront pas les mains liées. Voilà, ce me semble, tout ce qu’n 
réclament dans le moment.

M. Slaght: M. Fulton dit que vous avez raison.
M. Maybank: Pour moi, leurs demandes se résument à cela. Leur propo

sition aux provinces pourrait se formuler ainsi: “Nous consentons à obtenir 
le diagnostic du médecin, pour ensuite recourir aux traitements de notre prati
cien. Quant à la rétribution de ce dernier, nous demandons aux autorités provin
ciales de la prévoir dans leur loi et dans le mode d’administration qu’elle5 
établiront. Dans les circonstances, nous ne voulons pas que les province^ 
renvoient la balle sous prétexte que le plan est appliqué en vertu d’une 1°' 
fédérale qui n’autorise réellement pas de telles mesures.” Ils ne veulent paS 
se trouver dans une situation comme celle-là. C’est tout ce qu’ils réclament 
et, comme première question, nous devons nous demander si nous consentons 3 
donner cette autorisation aux provinces, afin que les praticiens de la ChristlOfl 
Science, ,et peut-être aussi les autres praticiens irréguliers dont le Dr Howden a 
parlé, sachent à quoi s’en tenir.

\oilà pour le premier point. Si la réponse est affirmative la seconde ques- 
tion qui se pose est celle-ci: la loi est-elle explicite sur ce point? Si elle Bc 
1 est pas, rendons-la explicite. Je suis persuadé que la loi peut être rédige® 
de façon a élucider la question ; il est possible de prévoir sans ambiguïté tout 
ce que nous voulons régler par des accords avec l’autorité provinciale.

M. Gunn: Si la loi n’est pas explicite, et du moment que nous n’empiétons 
pas sur les prérogatives provinciales ni que nous n’insistons sur le fait de 
négliger certains groupes, j’admets qu’il est possible de rédiger une clause 
élucidant le point.

M. Slaght: C’est raisonnable.
M. Maybank: Mais, devrions-nous en agir ainsi?
Le président: Nous pourrons nous prononcer seulement quand M. Gun® 

aura rédigé sa clause et nous l’aura présentée.
M. Slaght: M. Gunn pourrait rédiger une clause dans le sens indiqué et 

nous la soumettre a la prochaine séance.
„ Maybank: Cela me va, mais il me semble que nous devrions décidef 
des maintenant si oui ou non cette discrétion sera laissée aux provinces.

■ PC Pr Heagerthy: Les provinces l’ont déjà. Nous ne pouvons, à b1011 
avis’ . em acc°rder. On a dit qu’un médecin présidera la commission et, e/J 
ce qui, concerne 1 execution de l’article en cause, c’est là le seul point qui al 
sou e\ e les critiques de M. Slaght. Dans la Commission, le président ne compt® 
que pour un. Le texte de l’article est clair; nous ne voulons pas le modifier de 
façon qu il vise tout individu pouvant avoir un traitement quelconque à dispf1}' 
seV . ’ e Puis dire que l’insertion d’une clause exemptant les Christian Scientist 
a fait 1 objet dune etude attentive. La question a été posée par écrit à chaqu®

i
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Membre du Comité consultatif, et chacun a répondu par écrit, que ni les 
Christian Scientists ni personne d’autre ne devaient être exemptés. Comme 
les Christian Scientists ne sont pas obligés d’accepter les prestations, il n’était 
pas nécessaire de leur reconnaître de privilège. Ils ont déclaré consentir au 
Payement de la contribution et accepter les prestations de leur choix. Ils 
accepteront le diagnostic médical et certaines prestations telles que la chirurgie, 
J obstétrique. Ils veulent faire comme un petit garçon arrêté devant un magasin 
de bonbons une confiserie et dire: nous choisissons ceci, ceci et cela; adoptez 
Maintenant une loi à cet effet. C’est déplorable car si nous agréons leur 
demande, nombre de personnes prétendant soigner les maladies voudront profiter 

Précédent ainsi créé. Ils sont légion ces praticiens irréguliers et ces guéris- 
spUrs de catégories diverses. Ils prétendent soigner les maladies, mais ils ne 
c°nnaissent pas l’anatomie; ils ignorent tout de la maladie. Nombre de 
Médecins savent que par leur ignorance ces praticiens ont causé la mort de 
JMrs clients; ils sont coupables de meurtre par ignorance. Voilà pourquoi le 

r Bruce a posé des questions si précises à M. Fulton. Il a à cœur le bien-être 
et "intérêt publics.

M. Slaght: Prétendez-vous que les autres ne s’en soucient pas?
Le Dr Heagherty: Je dis que le Dr Bruce a plus de connaissances en la 

Matière que les profanes ici présents. Je prétends que les médecins qui assistent 
. M Présente séance s’intéressent plus à la question vu leurs connaissances spé- 
9usées. Ce sont eux qui luttent contre la maladie et la mort. Il y a un an, 

;'Mais appelé auprès d’une voisine traitée par un praticien irrégulier. Elle 
°uffrait de cancer et suivait des traitements contre l’embonpoint. Cette femme 

maintenant décédée.
M. Maybank : Je soulève un point d’ordre.
Le président : Quel est-il?

, M. Maybank: Le Dr Heagerty traite d’un principe étranger à la question 
a i étude. Nous discutons dans le moment si un projet de modification devrait 
Mi non être établi. En second lieu, sauf le respect que je dois au Dr Heagerty, 
M Uc crois pas qu’il doive prendre part à une telle discussion à moins d’être 
bpelé comme témoin. Je trouve déplorable que des fonctionnaires civils ent.a- 
0r,t une controverse de ce genre. La question regarde le Parlement et elle 

e se trouvera pas réglée parce que quelques fonctionnaires auront dit ce qu’il 
faire, ce qu’il faut éviter, et ainsi de suite. Je resnecte infiniment le Dr 

°agerty; il a beaucoup travaillé à la préparation du bill, mais je crains fort 
ji.e s°n attitude fasse croire aux députés qu’on leur force la main. Je regrette- 

M de voir cette impression se généraliser, ce que je crains, car je commence 
01-même à l’éprouver. Pour ma part, le procédé blesse mes susceptibilités. Il 

faut régler le point de savoir si nous désirons que les nrovinces aient dis- 
Mion à l’égard du point discuté. Nous avons à décider si la loi confère cette 

n^’Mtiom Dans l’affirmative, nous serons satisfaits, ie le suppose. Mais nous 
cdevrions pas nous monter la tête au suiet des Christian Scientists, ni des 

r°Praticiens, ni des herboristes, ou que sais-je encore.
■^L Slaght : Permettez-moi d’élucider.
Le président: Personne ne se monte la tête, 

dev ^ Slaght: Le Dr Heagerty a dit que le Dr Bruce était mû par son 
loi OViemont à l’intérêt publie. A ce qu’on a laissé entendre, le fait de le 

anger démontre que les autres ne se soucient pas du bien commun. Je ne 
r- Sc Pas que le Dr Heagerty ait eu cette intention. M. Maybank a ainsi 
lç 'Mé le point: si nous laissons aux provinces b soin de régler la question, 
sentreScn* kill impose aux provinces, aux gouvernements provinciaux qui repre
nd ' ^ Ie peuple, la nécessité de s’adresser à une commission nré-édée par 

Médecin. Il faut absolument en passer par là. Voilà mon point. Déférons
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la question aux provinces. Nous sommes tous d’avis, je crois, que les autorités 
provinciales devraient avoir juridiction en la matière, et il n’est pas question 
de reconnaître les affreuses gens qui inspirent des craintes au Dr Heagerty. 
La province d’Ontario a reconnu la Christian Science et j’aimerais que Ie 
cabinet ontarien eût le droit de prescrire que les praticiens de cette dénomination 
peuvent être rémunérés.

Le, président: M. Slaght a proposé, appuyé par M. Fulford, que 
Gunn rédige une clause qui pourra être soumise à l’étude du Comité.

M. Slaght: Nous voulons une clause établissant clairement que le Confite 
désire voir les provinces régler elles-mêmes le cas des praticiens,—point n'est 
besoin de mentionner la Christian Science, contentons-nous de l’expression con
tenue dans le bill,—le cas, dis-je, des services auxiliaires susceptibles d’être 
prescrits. Je crois que la clause en question devrait autoriser les modifications 
apportées par arrêté en conseil. Puis, biffons la définition du mot “prescrit 
qui figure dans le bill et qui donne pleins pouvoirs à une commission.

M. Gunn: Je viens de griffonner un projet de clause que je vais vous 
communiquer afin de constater si j’ai bien saisi ce que le Comité désire. C’est 
une clause à ajouter au bill fédéral: “Aucune des subventions autorisées Par 
la présente loi ne peut être retenue ou refusée par le Dominion parce qu’une 
province a, dans ses dispositions statutaires, prévu l’exemption de certaine® 
personnes des contributions et prestations inhérentes à quelque plan d’assu
rance projeté.”

M. Slaght: Cela peut aller, mais le recours à une commission préside6 
par un médecin n’est pas supprimé. Il faudrait que l’article 10 (3) dise QU® 
les services auxiliaires peuvent être prescrits par arrêté en conseil; il faudrait 
aussi changer la définition du mot “prescrit” de façon qu’elle dise “prescrit Par 
le Lieutenant-gouverneur en conseil”. Voyez-vous quelque objection à 
qu’en plus de la clause modificative de M. Gunn, nous ajoutions, après le nfi°t 
prescrit’, les mots “par le Lieutenant-gouverneur en conseil”?

M. Gunn : Il faudra que j’y songe. A mon avis, il y a en jeu plus qu’u°e 
simple substitution de mots. Je ne suis pas encore convaincu que les service® 
auxiliaires comprennent tout ce que l’on a dit. Peut-être comportent-ils 
choses moins importantes que le droit fondamental de chacun à être releve 
de certaines obligations. J’y réfléchirai.

Le président: Cette modification vise l’article 10 qui traite des prestation®-
M. Johnston: L’expression “prescrit” figure en page 11.
Le president : • Oui, mais à l’article qui vise les services auxiliaires. H ^ 

aura suffisamment de temps pour la rédaction de cette clause.
M. Lockhart: Je ne me rappelle pas le nombre des membres de l9 

Commission. Je présume qu’il sera plutôt considérable.
Le Dr Heagerty: L’article 19 le spécifie. Un médecin et un hygiéni®^ 

en font partie d’office.
M.Wright. Le nombre n’est pas déterminé, 

m’enquéri r°d Un In i n prevo,t ffu’il sera considérable. Maintenant, puis-j
de cause I ^ «U(T’1>0™ettra d’exprimer mes vues en connaissanÇ
Commission en ce on? obvierait à la nécessité de traiter avec I
possible de incttm ir ,nc?ine ^ point soulevé par M. Slaght, il serait aW 
demanl, à M C,mn e°mm.1SS10n de côt,‘ dans ce cas particulier. Je voudra- 
du bill nous pourrions ? Cm- ne pgnifie pas qu’au moyen d’une modificatio 
au LieutenanUgouvcrneurlTcoIse^I65 circonventi°ns permettant de recourt 

A-r r,tvx rv v 6n consei sans Passer par la Commission.
M. Gunn: C est l’un des dangers possibles.
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. M. Lockhart : D’après la proposition de M. Slaght, la Commission serait 
®Ise de côté dans un cas particulier, mais elle garderait ses prérogatives dans 
es autres domaines. Voilà qui est dangereux.

M. Johnston: Pour moi, la suggestion de M. Slaght ne vise pas exclu
raient les Christian Scientists; elle peut aussi bien s’appliquer aux chiro
praticiens et aux ostéopathes.

M. Slaght: Ma suggestion vise les provinces comme entités. S’il leur 
appartient de décider la question, elles pourraient prescrire que le traitement 
|jstecpathique constitue une méthode particulière et technique, et pour tout dire, 

.n service auxiliaire. Ce sont les termes de la loi. M. Gunn peut se demander 
s} Ina proposition couvre tous les cas; pour moi, il me le semble. Il s’agit 
e décider si nous laissons ou si nous enlevons cette prérogative aux provinces.

nous leur enlevons le pouvoir d’approbation pour le conférer à une com- 
'ssion, composée d’un nombre de membres variant avec les provinces, mais 

°ujours présidée par un médecin. Cette délégation de pouvoirs est très im
prudente, si nous sommes convaincus que les Christian Scientists devraient avoir 

Privilège de porter leur cause devant les autorités provinciales.
M. Wright: Il me semble que le Comité oublie un point. Les provinces 

Uvcnt choisir l’administration par une commission ou confier cette adminjstra- 
n a leur ministère de la Santé. La province qui désire garder la haute main 

Dr.'e mode d’administration peut le faire en vertu du présent bill. Notre 
s °Je^ de loi ne force pas les provinces à confier la réalisation de leur plan de 

à une commission.
•M- Johnston: Où voyez-vous cela?

(j» Dr IIeagerty: Article 4 page 3: “...comme mesure pratique satisfaisante 
J^surance santé pour la province, et le gouverneur en conseil peut approu
vé ^es dépositions statuaires qui seront appliquées par un ministère prô

nai de la Santé au lieu d'une commission...”
19 ®LAGTH: Alors il nous faut modifier d’un côté ou de l’autre, car l’article 
pa i la Présente loi est appliquée par une Commission devant être instituée 
j Lieutenant-gouverneur d’une province. Les deux articles ne concordent 

c Pas. Notez que l’article 19 comporte obligation.
Su ^L Watson : L’avant-projet de la loi provinciale n’est établi qu’à titre de 
ellp S^on- Les provinces décideront si elles veulent d’une commission ou si 
séQs °Ptent pour un autre mode d’administration, et elles légifèrent en con- 
dis n-cc’ D’après-moi. la même chose s’applique au cas que nous avons 
§C)-Cum aujourd’hui, Si une province désire exempter expressément les Christian 

ou quelque autre groupe, ou veut que sa loi s’applique d’une manière 
Çiale à leur cas, la mesure législative qu’elle adoptera comportera les dis
sions voulues, si celles que contient l’avant-projet ne sont pas suffisantes.

M. Lockhart : Je présume que la conférence projetée sera saisie de ces 
étions, n’est-ce pas?

de,Dr Heagerty: M. Slaght a posé une question à M. Gunn et lui a
« c|,aridG de rédiger une certaine clause. Consentiriez-vous, monsieur Slaght. 
ccm Due cette question soit soumise à l’étude de tous les membres du Comité 

sultatif? M. Gunn fait une partie de ce Comité, 
à ,, ^L,Slaght: Mais certainement. Nous voulons connaître toutes vos vues 
Prov égard. Dans mon opinion personnelle, laissons toute discrétion aux 
Par lnc„es, et n’empêchons pas le conseil des ministres de statuer sur un point 
^^reté en conseil. Quelque éminente que soit une commission, nous ne con- 
éisant118 Pas ses membres, nous ignorons leur nombre, Si je fais erreur en 
Pi'ov' C*Ue> de Lavis du Comité, le point ressorti à la juridiction de chaque 
le» *n°e; vous vous inscrirez en faux contre ma version. Mais, à mon avis, 

Provinces devraient avoir le droit de prescrire que les praticiens en cause
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seront ou ne seront pas rétribués. Que M. Gunn nous soumette une clause de ce 
genre; nous nous prononcerons à son sujet et le point sera élucidé,

M. Howden : Si nous adoptons la clause proposée, est-ce que cela ne cons- 
tituera pas, de notre part, demande ou instructions aux provinces d’adopter le 
mesure législative, ou encore le renvoi de la question aux autorités fédérales 
pour qu’elles la décident?

M. Slagiït: Non, pas du tout. Mais j’irai plus loin: si la Chambre des 
communes adopte une loi interdisant aux provinces d’exercer leur juridiction 
sur un point qui en relève expressément, cette loi serait ultra vires et les tribu- 
naux la déclareraient de nul effet.

M. Howden : Pourquoi y ajouter la clause en question?
M. Slaght: Dans sa forme présente, la loi est ambiguë. Il semble Que 

nous ayons privé les provinces de leur juridiction en la matière. Nous avons 
prescrit l’établissement d’une commission chargée de faire ce que les province5 
ont actuellement le droit d’accomplir en vertu de l’Acte de l’Amérique du N°r°' 
Voilà où le bill est fautif. Je propose que l’article 10 (3) soit modifié: d1!6 
les prestations mentionnées comprennent les méthodes particulières et techW- 
ques et les services auxiliaires susceptibles d’être prescrits par le Lieutenant- 
gouverneur en conseil d’une province. Puis, pour être logiques, modifie1"5 
la définition du mot "prescrit” de façon que l’expression signifie prescrit par 5 
Commission, sauf lorsque les dispositions de la présente loi exigent un décrÇ 
du Lieutenant-gouverneur en conseil. Ces deux modifications dissiperont l’ainb1- 
guïté présente.

Le Dr Heagerty: Ne vous trouvez-vous pas à partager la responsabild6 
entre la Commission et le Lieutenant-gouverneur en conseil?

M. Slaght: Oui, mais il n’y a plus d’ambiguïté grâce aux deux mÇ><b 
fications que je propose. En effet, l’article 10 (3) vise les prestati0"- 
mentionnées au paragraphe précédent, qui comprendrait les services spécia'1* 
qu une province pourra définir par arrêté en conseil. Quant à la définit'11., 
du mot “prescrit”, qui est actuellement la suivante : “Prescrit” signifie prescrl 
par reglement de la Commission”, a joutons-y “sauf lorsque les disposition, 
de la présente loi exigent un décret du Lieutenant-gouverneur en conseil- 
ne s agit, toujours, que des prestations prévues à l’article 10.

Le Dr Heagerty : Cet article vise toutes les prestations prévues et 
manière dont elles seront dispensées. Il faut que la Commission ait le pou'01 
de determiner le mode selon lequel les prestations seront fournies. Elle de'1 
determiner le mode de rémunération des médecins, des gardes-malades, 
heures de travail de celles-ci, et ainsi de suite.

M. Slaght: Pourquoi le gouvernement tente-t-il de légiférer pour enleVeJ 
aux provinces le droit que leur confère l’acte constitutionnel à l’égard de °e, 
questions, et veut-il leur donner instructions d’instituer une commission 
qui c es devront déléguer leurs pouvoirs? Je prétends qu’une province P°ur,r,9,n 
aire ( eclarer cette loi ultra vires par les tribunaux, vu qu’il s’agirait d1 ^ 

einpic ornent sur un domaine législatif exclusivement réservé à l’autorité _Pr° 
p,m<,n/'i * !ieure ac.tuclle, il me semble que nous interdisons aux provint " 

ci. cette question des prestations, que nous leur ordonnons d’instù1! 
uni commission anonyme, au personnel nombreux et présidée par un médecl
l’Amlrlr*" & -Cct*e commission les pouvoirs que leur confère l’Acte f

• (‘ lue britannique du ><ord. J’aimerais que M. Gunn nous dise, en ;ïiqualité d’avocat, si le Parlement fédéral a vraiment ce droit. Je crois d ^ 
répondra dans la négative ; c’est un empiétement. N’adoptons pas un Pr0-,ce rjr» 
loi stupide qui dictera aux provinces leur ligne de conduite, qui Prc"cvjir 
l’autorité suprême d’une commission et supprimera les prérogatives des Pr° 
ces. M. Gunn dit... •
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Le président: M. Gunn dit qu’il veut consacrer un peu de temps à l’étude 
de la question,

M. Wright: Il me semble qu’il y a double emploi dans l’administration... 
Le président: M. Gunn dit qu’il veut consacrer un peu de temps à l’étude 

de la question.
Le président: L’étude du bill est au programme de la prochaine séance.



.

■

■



SÉCURITÉ SOCIALE 213

APPENDICE “A”
Mémoire sur l’avant-projet de la loi concernant l’as-

SURANCE-SANTÉ, L’HYGIÈNE PUBLIQUE, ETC., PRÉSENTÉ AU 
COMITÉ SPÉCIAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DE LA CHAMBRE
des communes, le si mars 1944, par le congrès canadien 
Du TRAVAIL.

°nsieur le président, messieurs les membres du Comité,
Le Congrès canadien du Travail, qui représente quelque 250,000 ouvriers 

, nadiens syndiqués, à l’emploi d’un grand nombre d’industries diverses, est 
Ureux de l’occasion qui lui est fournie de vous présenter ses vues sur l’avant- 
°Jet de la loi de l’assurance-santé et la question des services d’hygiène en 

r„, erM. L’avant-projet de loi représente, de l’avis du Congrès, une amélio- 
jj.lon marquée sur la version qui vous avait été soumise à la dernière session. 

Camnoins, il y a encore place pour de nombreuses améliorations.

finances
Tout projet sensé doit se fonder sur la capacité de paiement. Le finance- 

de ce projet constitue une violation flagrante de ce principe. Le taux 
p contribution uniforme de $12 par adulte est une simple forme de capitation, 
l'an ~^re f°rme d’impôt la plus répréhensible au monde, et elle n’a aucun 
j^PPort avec la capacité de paiement. Le pourcentage uniforme d’impôt sur 

revenu, de 3 p. 100 pour les célibataires et de 5 p. 100 pour les personnes 
ün -!ees’ egt presque également condamnable, en considération surtout de la 
Ces ] Iïlax’mum de $30 pour les célibataires et de $50 pour les personnes mariées, 
à t> /■ x genres de contribution seraient une très lourde charge pour la classe 
Une uS revenus et n’atteindraient presque pas les gens aisés. Us constitueraient 
fanvn r®e Particulièrement lourde pour les gens à petits revenus qui ont des 
par 1 les nombreuses à leur charge : ceux-là précisément à qui le gouvernement, 
spéc'S°,n Pr°jet d’allocations familiales, se propose d’accorder des subventions 

'aies,— sans doute parce qu’ils en ont un besoin particulier. 
ce,n 'cs inégalités et injustices flagrantes qui résulteraient du système de finan- 

ent proposé, peuvent être illustrées par quelques exemples :

Tableau 1
denre de contributeur contribution

Homme marié, revenu de $500, 4 enfants au-dessus de 16 ans à charge. — $72
Homme marié, revenu de $1,500, 4 enfants aoi-dessus de 16 ans à charge... 87
Homme marié, revenu de $50,000, 4 enfants au-dessus de 16 ans à charge. 122 
Homme marié, revenu de $50,000, aucun enfant au-dessus de 16 ans à charge.. 74

qllat^n remarquera qu’un homme marié dont le revenu est de $500 et qui a 
ho,Ve enfants au-dessus de 16 ans à sa charge ne paiera que $2 de moins qu’un 
de ] q1 e marié dont le revenu est de $50,000 et qui n’a aucun enfant au-dessus 
et q .ans a sa charge, de même un homme marié dont le revenu est de $1,500 
bl0;n 1 a quatre enfants au-dessus de 16 ans à sa charge ne paiera que $35 de 
etifa s (lu’un homme marié dont le revenu est de $50,000 et qui soutient quatre 

s au-dessus de 16 ans.
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La comparaison des paiements effectués par les célibataires et les person
nes mariées sans charge de familles, dans les différentes catégories d’imposition) 
indique également des inégalités sensibles :

TABLEAU N° 2
Revenu Le célibataire Une personne mariee

$1,200..............................
paye «oc op paye

1.300..........................
1.400...................... ol ?? 00
1,500.......................... 9n 39 001.600.......................... 40 20 44 001.660...................... 49 OO
1,700.................... 49 00 dO 001,800.............................. 49 OO î? OO
1,900...................................... 49 OO
2,000......................................... 42 00 fid 00
2.100......................................... 49 OO TQ OO
2.200..................................... 42 00 74 00Plus $2,200................................ .................. 42 00 74 00

Dans les trois premiers cas, le célibataire paye plus que les personne® 
mariées, bien qu’en montants dégressifs; dans les trois cas suivants, les per' 
sonnes mariées payent plus que le célibataire, en montants progressifs; daI)" 
le reste des cas, la contribution du célibataire reste stationnaire, tandis Qu® 
celle des personnes mariées augmente à chaque $100 de revenu, jusqu’à ce Qu^ 
leur revenu atteigne $2,200: alors la contribution des personnes mariées Q®^ 
meure stationnaire elle aussi. De $1,200 à $1,600, la contribution du célib‘l 
taire augmente de $3 par $100 de revenu, tandis que la contribution des pe|' 
sonnes mariées augmente de $5 par $100 de revenu ; de $1,600 à $1,660, 18 
contribution du célibataire augmente de $1.80, tandis que celle des person11 
mariées augmente de $3; de $1,700 à $2,200, la contribution du célibataire <%, 
meure stationnaire, tandis que celle des personnes mariées augmente de 
par 100 de revenu; de $2,200 en montant, la contribution demeure stationnai* 
dans les deux cas, celui des célibataires comme celui des personnes mariées. 
Congrès ne peut pas comprendre en vertu de quel principe d’équité ces d®11 
baremes ont été établis. Il est vrai que, selon l’avant-projet de loi, lorsqu ua 
personne peut prouver son incapacité de payer la totalité ou une partie de.s^ 
contribution, celle-ci peut être réduite du montant que la Commission Pr0j1I\ 
dale de 1 assurance-santé détermine, auquel cas le trésorier provincial “° 
combler la différence. Mais quoique cela puisse apporter quelque soulage1*1®® 
aux contributeurs les plus pauvres (soulagement dont le degré peut varl 
d une province a l’autre suivant que les commissions intéressées sont sévères 0 
non!, cela ne rectifierait nullement les inégalités et les injustices vis-à-vis *, 
autres contributeurs ; cela pourrait même entraîner certaines provinces en 
graves embarras financiers. Certaines provinces, qui comptent une forte Pn.r * 
ce cuis citoyens dans les catégories de gens à revenu peu élevé, pourrai0 
etre appelées a assumer une très lourde charge dès le début. Les ressoin1 " 
et autres provinces dépendent principalement de récoltes ou d’industries pL, 
îcu îercs. La faillite de ces récolte^, ou une baisse catastrophique des Prl, 

ou encore le chômage prononcé dans les industries en question, pourraient fl?® e 
ie un grand nombre de contributeurs dans l’incapacité totale de faire D 

a leui s paiements, qui retomberaient alors sur les provinces, c’est-à-dire a 
es contribuables provinciaux en général. L’habilité des contribuables à Pl,r L 

le fardeau additionnel serait, à cause même de la faillite des récoltes, d® 
baisse des prix, ou du chômage prononcée dans les industries de base de la PL, 
vince. incroyablement réduite. Le fait d’essayer de faire face aux paicn*0’1 
de l assurance-santé pourrait couper les vivres à d’autres services sociaux '-'% 
lement necessaires, ou même, dans certains cas, réduire effectivement le re'°r;, 
du contribuable à tel point que sa famille et lui-même soient privés de no111
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et de vêtements convenables et d’autres nécessités de la vie. De plus, il est 
j Pe'ne besoin de dire que la capacité financière des différentes provinces varie de 
aÇun très prononcée, et qu’un paiement facilement versable par l’une d’elles" 

Pourrait imposer un fardeau intolérable à une autre. Qu’une province ait à 
Qüffrir de la sorte, tandis qu’une autre continuerait de jouir du confort et même 
e la prospérité, ne serait pas de nature à favoriser l’unité nationale. Si une 

province était obligée de réduire ses services d’hygène ou ses autres services 
sociaux afin de maintenir ses services de santé, alors que les autres provinces 
observeraient l’usage de tous leurs services, les répercussions sur l’unité natio- 
a‘e seraient encore pires.

Le Congrès est d’avis que la seule manière équitable de financer l’assuranee- 
ante est d’établir un système d’impôts basé sur la capacité de paiement. Le coût 

j °bal devrait être payé à même les impôts fortement progressifs prélevés par 
gouvernement fédéral sur le revenu et les droits de succession. Tout autre 

fsteme ne peut qu’être injuste pour les différentes catégories de contributeurs 
i, ae peut que désavantager les provinces les plus pauvres et leur faire retarder 
aooption du projet.

ji C est là une objection très grave aux propositions actuelles. Pour remplir 
q n des premiers buts dé tout projet d’assurance-santé digne de ce nom, il faut 
q ® Ls avantages en soient accessibles, avec toute la célérité et la plénitude 

ssibles, à tous les citoyens du Canada, où qu’ils vivent: dans ITle du Prince- 
, °uard ou la Colombie-Britannique, au Manitoba ou au Nouveau-Brunswick, 

ns le Québec, l’Ontario ou la Saskatchewan. Si les provinces sont appelées à 
Importer une forte partie des charges, la conséquence sera simplement que 
J .Provinces les plus riches seront participantes au projet, tandis qu’en seront 

rlues les provinces les plus pauvres. Ces dernières ressentiront de plus en 
r0Uf Injustice qui leur est causée du fait que leurs impôts fédéraux contribue- 

à assurer à ces provinces-sœeurs plus fortunées des services dont elles- 
I e»ies seront privées. Il est évident que le retard dont il a été question plus 
oiM P°Urra se prolonger, puisque, dans le cas de la loi des pensions de vieillesse, 
eg,. *e coût global n’est, même à présent, que d’environ le sixième du coût 
rifi lrnatif de l’assurance-santé, l’une des deux principales provincès industrielles 
n en vigueur Te projet que neuf ans après son adoption par le fédéral.
» ™ec et les provinces Maritimes ne mirent la loi à exécution que lorsque le 

' ernement fédéral en eut assumé les trois quarts du coût.
Jri. peut ajouter qu’après la guerre, l’une des conditions principales de la 

lc-6C'-aii point de l’économie nationale sera la mobilité de la main-d’œuvre entre 
Soj (jlLérectes parties du pays. Rien n’est moins à souhaiter que les travailleurs 
pl^ immobilisés dans certaines régions alors qu’ils pourraient être employés 
jegs Vilement ailleurs. Un plan en vertu duquel certaines provinces établiraient 
pro f.0rvices de santé du genre prévu dans l’avant-projet de loi, alors que d’autres 
lis ’Uces n’en feraient rien, aurait précisément cet effet indésirable d’immobi- 
Tait GS ^ravaiHeurs dans les régions possédant des services de santé, même s’il 

1 dans l’intérêt général du pays qu’ils fussent transférés ailleurs. 
l’0 Le Congrès se sent obligé de protester également contre la proposition que 
s:llr ,a faite de demander aux patrons de retenir les contributions des employés 
dc es enveloppes de paye. Les ouvriers croient qu’ils ont déjà eu plus qu’assez 
O ^tenues; en ajouter une autre, particulièrement si cette autre est aussi 
NnUrvue d’équité que celle proposée dans l’avant-projet de loi, ne pourrait 
'tidi <\Uer de devenir une source d’irritation constante et une cause de malaise 

Ustriel.
a prétendu que les services de santé financés à même les impôts peuvent 

iqéril°Urager l’esprit de paupérisme et créer l’illusion que le trésor public est 
qp’ij'^able, ce qui porte à l’extravagance et à la mauvaise administration” ; 
achct“idus compatible avec la dignité et à l’indépendance de l’homme qu’il 

6 de ses propres deniers les nécessités de la vie”; que “sous un système à
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cotisation, les prestations deviennent un droit et non une aumône”; que “Ie; 
bénéficiaires qui sont aussi contributeurs éprouvent un sens de responsabiW6 
à l’endroit du coût des services et de la gestion”. Le seul commentaire que |e 
Congrès juge utile de faire au sujet de ces opinions, c’est que ceux qui les expri
ment paraissent oublier l’existence d’un grand nombre de systèmes scolaires 
financés à même les impôts, tant au Canada qu’à l’étranger. ' Il n’est pas à I» 
connaissance du Congrès que cela ait “encouragé l’esprit de paupérisme”, “eree 
l’illusion que le trésor public est inépuisable”, “porté à l’extravagance et à J* 
mauvaise administration”, ou sapé “la dignité et l’indépendance de l’homme • 
Il a 1 impression que le public paye pour les services d’éducation de son propfe 
argent, que ces services sont “un droit et non une aumône”, et que les contri
buables qui maintiennent les écoles “éprouvent un sens de responsabilité a
l’endroit du coût des services et de la gestion”. De fait, une critique s°uV' , 
formulée, c’est que les contribuables éprouvent un trop grand sentiment 
responsabilité en ce qui concerne le coût des services, et que les écoles so 
privées des fonds nécessaires.

La perspective de payer pour quelque chose, services de santé ou _autre ’ 
par des impôts, n’est pas une perspective agréable, particulièrement à eet 
époque de l’année. Mais, si nous voulons des services de santé convenable ^ 
nous devons être prêts à payer pour les obtenir. Nous payons déjà, très 1°,! 
ment et très inéquitablement, pour des services insuEsants, et pas seulement 
façon directe. Il faut aussi tenir compte de l’immense perte de productivité Q 
résulte des maladies évitables. Nous payerions aussi lourdement et inéqun 
blement, en vertu du système de financement proposé dans l’avant-projet de * ' 
Grâce à un haut degré d’emploi—nos ressources et nos énergies étant applifi0 
(comme elles devraient l’être, une fois la guerre finie) à la production 
maximum de marchandises et de services requis pour répondre aux besoin^ , 
peuple—et grâce à l’accroissement de productivité qu’un meilleur état de sa® . 
rendrait possible, le coût global réel exigé pour le maintien de services de sa® 
convenables serait moins élevé que le coût des services insuEsants que n°^e 
avons actuellement. Et si le coût des services, payé à même les impôts, se i°D 
sur la capacité de paiement, les charges, quelles qu’elles soient, retombera 
là où elles doivent retomber: sur les épaules les plus en mesure de les supp°rt

ent

2. Administration
L administration de l’assurance-santé, en vertu du plan proposé da®^ 

1 avant-projet de loi, laisse beaucoup à désirer. En premier lieu, elle favod 
beaucoup trop les médecins et les autres personnes chargées d’assurer les servif^’ 
la représentation accordée au public en général, à ceux pour qui les serv_lC.j 
sont destinés, et peut-on ajouter, qui devront en payer le coût, est tout à 
insuEsante. En second lieu, l'administration proposée semble ne pas PourV°lli 
suEsamment à l’adjonction de la prophylaxie et des traitements curatifs H 
sont nécessaires pour qu’un projet d’assurance-santé quelconque produise 
résultats complets.

L administration réelle du projet sera en grande partie laissée à la 
mission d assurance-santé de chaque province. Cette commission compreI1, • 
au minimum quinze membres. Trois d’entre eux seront des médecins: le Pre. 
dent (qm sera le fonctionnaire administratif en chef), le sous-ministre pr°Ÿ! e 
cial de la. Santé ou le directeur provincial de la Santé, et au moins un a® > 
commissaire qui sera désigné “après consultation des organisations représenta 
les médecins”. Quatre autres seront des représentants des autres professa’ 
ou institutions chargées d’assurer les services, désignés “après consultation ( 
organisations représentant les dentistes, les pharmaciens, les hôpitaux et 
gardes-malades ’. Deux des commissaires seront nommés sur recommanda ] 
du gouvernement fédéral. Seulement six des quinze membres de la Commis1
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^présenteront directement le public qui payera le coût des sendees. L’un des 
Slx 8era désigné après consultation des organisations représentant les personnes 
qualifiées, c’est-à-dire toute la population de la province. Reste à savoir quelle 
organisation exactement sera consultée, ou comment le gouvernement provincial 
era Je choix entre les divers postulants qui lui seront présentés. Les cinq autres 

Représentants des assurés seront nommés à titre de représentants des travailleurs 
industriels, des patrons, des agriculteurs, des femmes de la campagne et des 
nnimes de la ville, respectivement, après consultation, dans chaque cas, avec 
organisation qui les représente. En d’autres termes, les représentants des 

assurés seront en minorité distincte dans la Commission, car nous ne pouvons 
SuPposer que les deux représentants du gouvernement fédéral seront nécessai- 
I'etoent profanes ; de fait, la composition du Conseil national de l’assurance- 
santé—que nous commentons plus loin—fait croire qu’ils seront bien plus proba

blement des représentants des professions. D’autre part, il convient de noter 
?Ue la Commission n’a pas besoin de se réunir plus de deux fois l’an, et qu’entre 
^ réunions ses pouvoirs seront effectivement exercés par le fonctionnaire 

jWniinistratif en chef, qui doit être un médecin ; ainsi, en pratique, il est pro- 
able que l’administration aura un caractère encore plus professionnel que ne le 
erait croire la façon dont se compose la Commission.

j, Le Congrès croit, que dans toute commission établie pour administrer 
assurance-santé, les représentants de ceux qui font usage des services de santé, 
es gens qui en soldent le coût, devraient avoir une majorité absolue. Il ne 

j°, pas de raison pour expliquer que le fonctionnaire administratif en chef 
oive être un médecin. Dans les questions purement professionnelles, les pro- 
essionnels doivent, évidemment, avoir voix au chapitre. Aucune personne 
|ensée n’oserait prétendre qu’un groupe de gens qui ne sont pas du métier pour- 
aient décider si John Smith doit se faire opérer pour l’appendicite ou si John 

, F(>wn doit prendre telle ou telle drogue. Mais l’aspect général et l’aspect 
^onomique de l’administration ne sont pas des questions sur lesquelles les 
Professionnels et les autres fournisseurs des services doivent avoir voix prépon- 
orante. Dans ces questions, les professionnels n’ont pas de compétence parti- 
uhère. Les gens qui règlent la note doivent exercer le contrôle. “La médecine 

,JJX médecins” ou à leurs adjoints: les dentistes, les pharmaciens, les hôpitaux, 
^ gardes-malades, est un slogan injustifiable et aussi dangereux, vraiment, queV mines aux mineurs” ou “les chemins de fer aux cheminots”. Nul groupe

<-‘lres humains n’est digne d’être revêtu d’un tel pouvoir; il existera toujours 
n° tendance vers l’égoïsme de groupe, accentuée encore par la propension fatale 

Aje nous avons tous de confondre l’intérêt public avec notre propre intérêt.
I est la Commission qui conclura les accords financiers avec les praticiens et 
Cs hôpitaux; si les praticiens doivent dominer la Commission, cela ressemblera 
^mpagnie; les mêmes gens assis des deux côtés de la table.
°mpagnie; les mêmes gens des deux côtes de la table.

On peut trouver encore plus à redire à la composition du Conseil national 
a&surance-santé, quoique les devoirs de cet organisme soient si vagues qu’il 

^ impossible de prévoir quelle importance il prendra dans la pratique. Le 
''mbre des membres du Conseil est encore indéterminé, mais si toutes les pro- 

j,nces y sont représentées il comprendra au moins vingt-deux membres. Douze 
feutre eux seront des médecins (le directeur fédéral de l’assurance-santé, les neuf 
millionnaires administratifs en chef des commissions provinciales, et les repré- 

des fonctionnaires de l’hygiène publique et des médecins praticiens 
(ê rn.e tels) ; quatre autres représenteront les autres fournisseurs des services 
a ®ntistes, pharmaciens, hôpitaux, gardes-malades), et six représenteront les 
fe Ur®s (personnes qualifiées, travailleurs industriels, patrons, agriculteurs, 
rijj1*1®8 de la campagne et femmes de la ville). La représentation des assurés est 
q^l^ment insuffisante. Et l’on pourrait ajouter qu’il n’y a rien pour garantir 

68 “représentants” des groupes d’assurés représenteront ceux-ci en réalité.
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L’article de l’avant-projet de loi provincial concernant la nomination de 
commission provinciale prescrit que les représentants seront désignés après con
sultation des organisations intéressées, mais il ne renferme aucune disposition 
touchant les nominations au Conseil national. ;

La seconde objection principale aux particularités administratives de l’avant- 
projet de loi, c’est qu’il ne pourvoit pas suffisamment à l’intégration de la Pr0' 
phylaxie et des traitements curatifs. Dans le passé on a surtout insisté, dans 
l’exercice de la médecine, sur le côté guérison. Tout le monde maintenan 
s’accorde à dire qu’à l’avenir on devra s’occuper surtout de la prévention d®® 
maladies. Mais il sera très difficile d’effectuer ce changement à moins que 1®“ 
services préventifs et curatifs soient complètement unifiés. L’avant-projet de 
ne les unifie pas. Au contraire, il prévoit explicitement l’établissement de deux 
services administratifs: celui des régions d’assurance-santé, relevant de 
Commission d’assurance-santé, et celui des régions de santé publique de ^ 
province, “avec telle disposition pour assurer la coopération entre les admin18' 
trations susdites dans chaque région, qui peut être jugée nécessaire et utile au 
intérêts de la santé publique”. De l’avis du Congrès, c’est insuffisant.

3. Insuffisances de l’avant-projet de loi
Outre les critiques déjà formulées, l’avant-projet de loi pèche gravement 

au moins à quatre différents points de vue:
(a) Il ne prévoit pas de prestation en espèces pour maintenir un minimum °® 

revenu lorsqu’un homme est empêché de gagner sa vie pour cause de maladi®’ 
On peut répondre que cela déborde le cadre du projet à l’étude, et qu’il faudra’ 
pour y remédier, modifier l’Acte de l’Amérique britannique du Nord. Le fj1 
demeure que le meilleur des services de santé ne produira, pas tout son en® 
si, pendant que le bénéficiaire est sous traitement, sa famille et lui voient 1®° 
niveau de vie baisser de façon incroyable, et s’il est constamment tourné par 
problème de trouver le prochain repas. Si la question sort du cadre de ce proje^ 
elle n’est certainement pas étrangère aux besoins du peuple, et il faudrait y 
pourvoir, soit dans ce projet de loi soit dans un autre. Les difficultés constiD' 
tionnelles peuvent être surmontées, soit par des subventions généreuses 5°* 
par une nouvelle définition du “chômage” pour inclure le chômage causé par , 
maladie; ou bien encore en modifiant l’Acte de l’Amérique britannique du N°r, 
de la même façon que pour la Loi sur l’assurance-chômage. L’Acte de l’Ain® 
rique britannique du Nord a été fait pour le peuple, et non le peuple p°f.j 
l’Acte de l’Amérique britannique du Nord. Il ne faut pas permettre Qu 1 
empêche l’adoption des mesures indispensables pour remédier aux besoins a 
peuple. Aucun droit n’est lésé par les paiements effectués à même le Très0 
fédéral aux gens qui chôment pour cause de maladie.

(t>) L’avant-projet de loi renferme aucune disposition concernant le Per.j 
sonnel supplémentaire—médecins, dentistes et gardes-malades—pour lequel 
existe déjà maintenant un besoin pressant, besoin qui ne pourra qu’aller ® 
grandissant sous le régime de l’assurance-santé. L’American Committee on tj* 
Costs of Medical Care est d’avis qu’il devrait y avoir un médecin par { 
personnes et un dentiste par 1,000 personnes. La récente enquête sur l’hyg'eI\ 
instituée par la Commission canadienne de recrutement et de répartition du P®1:, 
sonnel médical a révélé que le Canada était très loin de cette moyenne. De D1 
si cette norme était admise au Canada, on ne s’éloignerait pas beaucoup de 
vérité en disant que la Canada a besoin de quatre à cinq mille médecins de P*'? 
et de trois à quatre mille dentistes de plus. Même avec le système actuel 
formation médicale accélérée, le nombre des diplômés des écoles de médecin^ 
canadiennes n’est que d’environ 745 par an. La Commission canadienne de r® 
crutement et de répartition du personnel médical a, quant à elle, adopte 
moyenne plus modeste d’un médecin par 1,500 personnes. Même à ce coiflp1 1
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p011 enquête a révélé un besoin criant pour un plus grand nombre de médecins. 
,n exceptant les médecins à la retraite, les chiffres, pour le Canada et les pro- 

;inces, sont les suivants:
TABLEAU 3

Province
11e <lu Prince-Edouard
Nouvelle-Ecosse ...........
Nouveau-Brunswick ...
buébec ............................
Ontario .........................

Population 
par médecin 

1.659 
1.450 
2.136 
1,206 
1,068

Province
Manitoba ..."............
Saskatchewan ..........
Alberta .....................
Colombie-Britannique 
Canada .....................

Population 
par médecin 

1.438 
2.078 
1,626 
1.168 
1.261

- La situation était très défavorable dans les provinces Maritimes et dans 
a Saskatchewan et l’Alberta, mais plus particulièrement au Nouveau-Brunswick 

e eP Saskatchewan.
La pénurie de personnel est particulièrement aiguë dans les asiles d’aliénés 

dans les sanatoria de tuberculeux. Dans les asiles d’aliénés, d’après la 
orme établie par l’Ontario en 1942, il devrait y avoir au moins un médecin- 

,, l°int à service continu (en plus du surintendant, du directeur de la clinique 
hygiène mentale, ou des médecins consultants) par 400 patients résidants. 
î1 décembre 1942, la proportion pour tout le Dominion approchait le niveau 
.‘Hinium; pour le Québec, elle atteignait à peine le minimum; en Saskatchewan, 
j ns l'Alberta et la Colombie-Britannique, elle était inférieure au minimum.

Commission de recrutement et de répartition du personnel médical est 
avis que la proportion est à peine au minimum présentement en ce qui eon- 

le Dominion tout entier. Dans les sanatoria, la proportion normale recon- 
e des médecins par rapport aux malades est de 1:60; dans les sanatoria 
Radions la proportion réelle est maintenant de 1:76. Seules l’Ue du Prince- 

soi -ard et l’Alberta sont au-dessus de la norme. Cependant, d’après le rapport 
n,Ulnis à votre Comité à la dernière session, ni l’une ni l’autre de ces provinces 
j0llt Pris de dispositions suffisantes concernant la prévention et le traitement 

8 maladies. Par conséquent, le fait que, dans les sanatoria existants, la 
°Portion des médecins par rapport aux patients est suffisante n’indique en 
CUne façon que la situation y soit tout ce qu’on peut désirer. 

j Quant aux dentistes, il est seulement besoin de noter ce qui suit: (1) il y a, 
ParV6S ^orces armées, un dentiste par 669 personnes, dans la vie civile, un 
des p ^ Personnes; (ii) l’Association dentaire canadienne a averti le ministère 
il < "ensi°ns et de la Santé nationale que, sous le régime de l’assuranee-santé, 
et)fe,‘ait impossible de fournir un service dentaire complet à d’autres que les 
ti(i,an^ en-dessous de 16 ans. L’avant-projet de loi ne renferme aucune disposi-

Pour parer à ce besoin.
Iqq y existe aussi une pénurie très grave de gardes-malades. Environ 50 p. 
Coi • institutions et des organisations qui ont répondu au questionnaire de la 
qu, .fission de recrutement et de répartition du personnel médical ont déclaré 
ai ies étaient à court de gardes-malades. La situation est particulièrement 
et «f,d&ns les régions rurales, très grave dans les sanatoria de tuberculeux, 
garc[ armante” dans les services d’hygiène publique. On manque aussi de 
bia]re®'nialades dans les . services d’hygiène industriels. L'effectif des gardes- 
Vilhc en exerc^ce et des gardes-malades retirées mais encore disponibles

une façon prononcée suivant les provinces.
TABLEAU 4

Pi ovince
k»uvUn prince-Edouard
Cv°ne"Ecoss= .........
Qu!blau"Brunswitik ■ ■ ■
Ontario

Nombre Nombre
de gardes- de gardes-

malades par malades par
mille personnes Province mille personnes
... 1-38 Manitoba ....................... ......... 1-82

2-02 Saskatchewan ............... .......... 1-23
... 1-71 Alberta ........................... .......... 1-80
... 1-39 Colombie-Britannique .. .......... 3-03
... 2-79 Canada ......................... .......... 2-06

6748—3
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A noter que la Saskatchewan, où la pénurie des médecins est la plus aigue 
a, par rapport à la population, la proportion de gardes-malades la plus bas;C 
de toutes les provinces. L’Ile du Prince-Edouard, où le nombre des médecin1 
est inférieur à la norme fixée par la Commission, a la plus faible proportion 
de gardes-malades après la Saskatchewan. L’effectif de gardes-malades de 13 
Colombie-Britannique dépasse de beaucoup la moyenne nationale, celui (C 
l'Ontario un peu moins, et celui de la Nouvelle-Ecosse est presque au nive®1 
national. Toutes les autres provinces sont bien au-dessous. Le contraste cm11 
le Québec et l’Ontario est particulièrement frappant.

Dans le cas des gardes-malades comme dans celui des médecins, la pénui1 
de personnel est particulièrement aiguë dans les'asiles d’aliénés et les sanatory 
Dans les asiles d’aliénés, en comptant les étudiantes gardes-malades, coin® 
l’équivalent de la moitié des gardes-malades diplômées, et en supposant un. 
semaine de travail de 54 heures ou plus, la proportion minimum de base ei 
d’une garde-malade pour neuf patients. Là où, comme dans l’Ontario et 
Manitoba, la semaine est de 48 heures, la proportion serait de 1: 7.8, ou a 
minimum absolu en temps de guerre de 1:8.5 (en n’allouant rien pour . 
vacances). La proportion réelle, en ce qui concerne le personnel des sali 
d’hôpitaux, les médecins non compris, était, en décembre 1942, de 1: 10.2. P? 
provinces de l’Ile du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, du Québec et 
l'Alberta étaient toutes au-dessous de la norme avec des moyennes de 1:
1: 16.5, 1: 13.9 et 1: 11.0 respectivement. Au Manitoba, la situation emp'r3 
quotidiennement. Dans les sanatoria, la proportion minimum approuvée d ‘ 
gardes-malades par rapport aux patients alités est de 1:7, et, par rapport 
patients non alités, de 1:3. La proportion réelle, dans les sanatoria canad®®' 
était de 1:8.3. Le Manitoba, la Saskatchewan et la Colombie-Britann1(b 
étaient au-dessus de la norme; le Québec, avec une proportion de 1: 16.8, dl 
au-dessous. ^

D’après l’enquête de la Commission, on a besoin immédiatement de 2d 
gardes-malades diplômées, de 1,562 étudiantes gardes-malades et de 751 aj 
de guerre. Sous le régime de l’assurance-santé, les besoins augmenteront su 
ment encore plus. , n

L’une des causes de la rareté des gardes-malades, c’est, sans doute, le 
qu’elles sont surmenées et insuffisamment payées, fait que l’enquête de la y0,^ 
mission a prouvé décisivement. Quarante-neuf p. 100 des gardes-mma. . 
affectées au service général dans les hôpitaux reçoivent $849 ou moins par ana d 
dans les asiles d’aliénés le pourcentage correspondant est de 51, dans les sanat° 
il est de 31. Dans les hôpitaux généraux, au delà de 65 p. 100 des gardes-mal^ 
travaillent plus que là journée de huit heures ou que la quinzaine de 96 l|Clljr 
recommandée par l’Association des gardes-malades pour les gardes-malades 
plomées et les étudiantes gardes-malades. Dans les asiles d’aliénés, le pourÇ

' - d’env®0par

Tableau 5

Service
Montant Pourcentage
par tête du coût

Médecin................................ ........... $9 50 44.0
Dentiste ............................. ............ 3 60 16.7
Hospitalisation ............... ........... 3 60 16.7
Médicaments, etc....................... ........... 2 55 11.8
Gardes-malades ............... ............ 1 75 8.0
Laboratoire .............................. ........... 60 2.8

Total ............................. ........... 21 60 100.0

tage correspondant est presque de 80, dans les sanatoria il est 
60. Les étudiantes gardes-malades travaillent en général de 96 à 140 heures 
quinzaine. . .

Pour constituer un effectif suffisant de gardes-malades en vue des serv®^ J 
de santé proposés, il faudra absolument, de l’avis du Congrès, s’assurer quj1 
proportion équitable des fonds disponibles soit attribuée au paiement des gar, ie 
malades On ne voit pas trop de quelle allocation il s’agit exactement; mà®. 
Dr Charlotte Whitton, dans son livre: The Dawn of Ampler Life (pa?eA nt 
affirme que la répartition proposée en vertu de l’avant-projet de loi préced 
était la suivante:

Total affecté»11 ,
paiement

ehaqueser'g()fl
S106.4»»',oO 

40.352-yisSgi
$242,U4’'1



SÉCURITÉ SOCIALE 221

^ A la connaissance du Congrès, l’exactitude des chiffres cités par le Dr 
^hitton n’a jamais été contestée. Une répartition de fonds faite de cette façon, 
eePendant, paraît outre mesure favorable aux médecins et outre mesure défavo
rable aux gardes-malades. Comme le fait remarquer le Dr Whitton : “En se 
basant sur le nombre des médecins praticiens enregistrés dans le Dominion, 

assurerait aux médecins un revenu annuel de $10,000 en moyenne, en plus 
b® leurs honoraires personnels, contre une moyenne de $3,142 actuellement... 
b affectation d’une aussi forte somme aux frais médicaux fait supposer ou bien 
bue augmentation très importante du revenu du praticien ordinaire ou bien une 
augmentation du double du personnel médical actuel”. Le Congrès ne désire 
nullement que les médecins ou qui que ce soit reçoivent des salaires insuffisants, 
"■b contraire, il demande instamment que les membres du personnel des services 
bc santé : médecins, dentistes, gardes-malades et autres, soient largement rétri
bués pour l’œuvre essentielle qu’ils accomplissent. Toutefois, la répartition des 
l°nds disponibles devrait être faite de façon équitable entre les membres du 
Personnel de l’hygiène. Si les chiffres cités par le Dr Whitton étaient exacts 
eb ce qui concerne l’avant-projet de loi précédent, il est à espérer qu’ils ont été 
grandement modifiés depuis, dans le but, notamment, de permettre l’affectation 
b® sommes plus considérables à l’égard des gardes-malades.

(c) L’avant-projet de loi ne renferme aucune disposition concernant les 
'bimobilisations très importantes que comporterait un service de santé de premier 
brdre. Au contraire, par les subventions pas très libérales qu’il propose pour fins 
b® santé publique, l’avant-projet de loi exclut les immobilisations de façon 
exPlicite. Des immobilisations seraient requises pour les principales fins sui- 
Vantes:

(i) Deux nouvelles écoles de médecine, l’une à Vancouver et l’autre à 
Saskatoon (où n’existe présentement qu’un cours de deux ans).

(iij Un plus grand nombre d’hôpitaux généraux.
(iii) Un nombre plus considérable d’hôpitaux spéciaux pour les incurables 

et les maladies chroniques. Actuellement, il n’y en a que vingt dans tout 
le Dominion, avec un total de 3,415 lits. En en établissant un nombre 
suffisant, on contribuerait grandement à remédier à la situation qui 
existe dans les hôpitaux généraux.

(iv) Un bien plus grand nombre d’hôpitaux spéciaux pour les convalescents. 
Ici le besoin est encore plus pressant que dans le cas précédent. Il n’y 
a que dix hôpitaux de ce genre dans le Dominion, avec un total de 830 
lits. Il n’y en a aucun dans les provinces Maritimes, la Saskatchewan, 
l’Alberta ou la Colombie-Britannique (Ces provinces possèdent quel
ques foyers de convalescents, mais ceux-ci ne sont pas bien aménagés 
et sont loin de répondre aux besoins). On pourrait ajouter que seuls 
le Québec, l’Ontario et la Saskatchewan fournissent des fonds pour 
le soin des personnes pauvres de cette catégorie.

(v) Des maisons de santé. Nos maisons de santé actuelles sont à court 
d’environ 10,000 lits, et cela malgré le fait que les maladies mentales 
augmentent constamment.

' yi) Hôpitaux pour les maladies contagieuses : il y en a quatorze, avec un 
total de 1,713 lits et cinq lits d’enfants. Il y a, évidemment, en outre, 
des aménagements spéciaux dans les hôpitaux généraux, mais le rap
port de la Commission de recrutement et de répartition du personnel 
médical les décrit comme “lamentablement insuffisants d’habitude”. 
On remarque une absence particulière de ces hôpitaux spéciaux dans les 
régions rurales. Aucune municipalité rurale, pour ainsi dire, et très peu 
de villes et de villages possèdent quelque chose de ce genre. En Nouvelle- 
Ecosse, Halifax seule possède une institution semblable ; dans l’Ile-du- 
Prince-Edouard il n’y en a pas du tout. On peut juger à quel point le 
nombre de ces institutions est insuffisant du fait que l’Ontario a recom
mandé une moyenne d’un lit par 2,000 personnes.

6748—3*
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(vii) Hôpitaux pour les vieillards.
(viii) Hôpitaux ruraux. La Commission de recrutement et de répartition du 

personnel médical déclare dans son rapport que le Canada possède 
“une chaîne extraordinairement belle d’hôpitaux ruraux... généralement 
bien répartis entre les régions rurales”. Mais le rapport ajoute que des 
régions rurales “étendues” et “raisonnablement peuplées n’ont pas suffi
samment d’hôpitaux”. Le comté de Guysboro, Nouvelle-Ecosse, dont la 
population est de 25,000 à 30,000, ne possède qu’un modeste hôpital de 
quatre lits, dirigé par la Croix-Rouge. Au Cap-Breton, de 20,000 a 
30,000 personnes habitent à une distance d’au moins 35 milles de tout 
hôpital ; dans cette région, en hiver, il est impossible de faire un voyage 
de 15 à 20 milles et encore moins un voyage de 35 milles. Au Nouveau- 
Brunswick, trois comtés, ayant une population de 42,000, ne possèdent 
absolument aucun hôpital, et un comté dont la population est de 25,000 
ne possède qu’un hôpital de 10 lits. A noter qu’il ne s’agit, dans aucun des 
cas précités, d’une région récemment colonisée: il s’agit d’anciennes par
ties du Dominion, depuis longtemps établies.

(ix) Des hôpitaux d’avant-postes dans les régions éloignées, pour parer aüX 
besoins les plus pressants jusqu’à ce que les patients puissent être trans
portés dans les institutions mieux aménagées des plus grands centres-

(d) Service d’hygiène industrielle. La Commission de recrutement et de 
répartition du personnel médical a fait une enquête minutieuse en ce domaine- 
En décembre 1942, il y avait 1,155,307 employés de 14 ans et plus dans l’industrie 
manufacturière canadienne. Les réponses au questionnaire de la Commissio8 
ont été fournies par 836,717 d’entre eux. La Commission a établi certaines n(,r' 
mes—médecin : une heure par semaine par cent employés (en tenant un compte 
spécial des industries où le danger d’accidents est le plus grand), c’est-à-dir1’- 
dans le cas des usines occupant 3,000 ouvriers ou plus, un médecin à serviÇe 
continu pour 3,000 employés; garde-malade: une par 500 employés. Un médecin 
à service continu fournirait, chaque semaine, 40 heures de travail strictemeU 
professionnel et 10 heures de travail administratif. Un médecin travaillant df 
façon intermittente compterait comme le quart d’un médecin travaillant 8 
pleines journées.

Voici ce que le questionnaire de la Commission a démontré :
(i) Des fabriques occupant moins de 200 employés n’avaient recours a0* 

services des médecins et des gardes-malades que dans les cas d’accJ' 
dents seulement.

(ii) Parmi les fabriques occupant 1,000 à 3,000 ouvriers, où un médecin 8 
service intermittent est habituellement jugé suffisant, vingt-neuf n’eII)' 
ployaient pas de médecins du tout, tandis que onze employaient lj" 
médecin rétribué en vertu d’un système d’honoraires, système que 
Commission juge insuffisant.

(iii) Vingt fabriques occupant 3,000 ouvriers ou plus n’employaient pas dc 
médecin régulier; une fabrique n’employait pas de médecin du tout.

n ) Quinze fabriques occupant de 3,000 à 5,000 ouvriers, et cinq usines 6,1 
occupant plus de 5,000, n’employaient que des médecins à service inter 
mittent.

(v)

(vi)

Deux cent vingt fabriques employaient un médecin régulièrement retfl 
bue.^ De ce nombre, 178 exerçaient un certain degré de surveilla1}0, 
generale de la santé. Ceci englobait un peu moins de la moitié de- 
employés compris dans les réponses au questionnaire et environ 30 P' 
100 de tous les employés des fabriques. c
Dans 71 p. 100 des fabriques occupant plus de 200 ouvriers, (fabriqllC. 
comptant un total de 200,000 hommes et 74,000 femmes à leur emp‘°’f 
il n y avait pas de service de santé organisé, excepté en ce qui concei*1 
les premiers soins en cas d’accident.
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(vii) Trois cent cinquante fabriques n’employaient ni médecin ni garde- 
malade.

(viii) Quarante-trois p. 100 des employés n’avaient pas subi d’examen mé
dical.

(ix) L’industrie a besoin de l’équivalent de 261 médecins réguliers, outre 
ceux déjà employés dans ce domaine; ce besoin est particulièrement vif 
dans les petites et les moyennes fabriques.

(x) Environ les deux tiers des ouvriers ne bénéficient d’aucun service de 
santé industriel.

La Commission a noté que les avantages que comporte un service de santé 
industriel résident “dans l’élévation du niveau général de la santé, la diminution 
nés pertes de temps causées par la maladie, l’amélioration des relations indus- 
fielles et le développement ehez les employés de ce sens de l’hygiène qui exerce 

11116 influence si considérable au foyer.”
. La nécessité pressante d’une vive expansion des services d’hygiène indus- 

rielle ne paraît pas faire de doute. Le Congrès demande instamment que dans 
a préparation de toute loi concernant les services de santé l’on tienne compte 
.e ce fait, et que, dans l’élaboration et l’exécution d’une loi de ce genre, un rôle 
“^portant soit assigné au travail organisé.

4- Dans le présent mémoire, le Congrès n’a pas essayé d’embrasser toute la 
gestion. Plusieurs des besoins les plus pressants ont été amplement exposés 
^ des rapports soumis précédemment par divers individus ou organismes ; il 

est donc pas nécessaire de charger le compte rendu d’une répétition de leurs 
cinoignages. En terminant, le Congrès désire souligner que pour assurer une 
°,nrte santé à tout le monde il faut plus encore que les meilleurs services de 

Médecins, de dentistes et de gardes-malades. Pour' citer la brochure publiée 
l)ar le parti travailliste anglais et intitulée National Service for Health: “Si, 
&race à une politique sociale et économique saine, nous pouvons nous débar- 
J’asser de la pauvreté, nous aurons, par le fait même, beaucoup contribué à 
.^imination de la maladie. La pauvreté, en effet, est une des causes principales 

5e mauvaise santé. Si nous pouvons assurer à tous de meilleures conditions de 
ravailj faire disparaître le chômage, et fournir à tous l’occasion de jouir de 

t(l^lrs et d’exercices abondants ; si les citoyens peuvent vivre dans des maisons
en construites, bien situées et hygiéniques, avec de l'eau et du lait pur en

> —"tus seront plus efficaces pour
j6$ meilleurs services sanitaires ne produisent tout leur effet que sus fonetion- 

tlCnl au milieu d’une société saine.
Le tout respectueusement soumis.

POUR LE CONGRES CANADIEN DU TRAVAIL, 
A. R. Mosher,

Président.

Norman S. Down, 
Secrétaire de l’exécntif.
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APPENDICE “B”

MÉMOIRE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES AUXILIAIRES 
SOCIAUX SUR L’AVANT-PROJET DE LOI DE 

L’ASSURANCE-SANTÉ
Avant-provos

Au début du présent mémoire, la Canadian Association of Social Worked 
tient à dire sa satisfaction de l’attention que l’on accorde maintenant à l’établis- 
scment de l’assurance-santé au Canada. Én principe, l’Association est en faveur 
d un plan national d’assurancc-santé. Reconnaissant toutefois les difficulté5 
inhérentes à l’application d’un plan fédéral, elle donne son approbation flU 
projet de loi Hcagerty, tout en recommandant que certaines modifications > 
soient apportées.

Ces changements comporteraient des subventions aux provinces, selon l®6 
besoins, une modification des taux de contribution proposés, des rouages adu11- 
nistratifs plus simples, l’inclusion d’un programme d’aide aux infirmes et l’octroi 
de prestations d’invalidité. „ T

Il est reconnu qu’ij y a relation étroite entre les plans d’assürance-santé ®^' 
le projet national de sécurité sociale.

La Canadian Association of Social Workers s’intéresse vivement aux pr°' 
jet concernant l’établissement de l’assurance-santé au Canada et approuve fort®- 
ment le principe de l’assurance-santé. Par conséquent, l’Association note av®c 
plaisir qu un projet approprié fait maintenant l’objet d’une étude sérieuse »u 
Parlement. Elle est heureuse que l’occasion lui soit fournie de soumettre 
mémoire exposant ses vues sur la loi dont la Chambre est maintenant saisi®'

Les auxiliaires sociaux, de par la nature de leur profession, sont particuli®- j 
rement bien placés pour observer les graves répercussions de la maladie slir 
a vie individuelle ou familliale; ils sont constamment en lutte contre les p®r' 

tin bâtions sociales ainsi causées. Pour cette raison ils font bon accueil à tout®5 
es mesures preventives qui auront pour effet de diminuer les maladies et l®ul 

cortege de malaises sociaux. Ils applaudissent chaleureusement aux aspects avaO' 
..ageux du présent projet de loi: l’assurance globale, appliquée aux indigents, ^u* 
salaries et aux rentiers; l’établissement de services de diagnostic et de théP}' 
pratique complets et leur adjonction à la prophylaxie, et l’importance consiu®' 
râble attachée dans cette loi aux moyens de prévention. Ce sont là des poi11*' 
qu il convient de louer hautement.

Avantages d’un plan national d’assurance-santé ,1

En principe, l’Association favorise un plan national d’assurance-s 
La maladie ne connaît pas de frontières, et il n’existe pas de question plus 
portante au point de vue national que la santé de tous les Canadiens. En ® . 
séquence, l’Association regrette que la présente mesure ait l’effet d’une autor 
tion seulement et qu’il faille qu’elle soit ratifiée et mise à exécution Par j0j 
provinces. Nous sommes au courant des raisons qui militent en faveur d une ^ 
de ce genre : les difficultés constitutionnelles, la prédominance des Pr0VÎ5re”cil- 
matière de services sanitaires et les recommandations de la Commission R°x -oI1 
Sirois. Cependant, il faut bien admettre que le fait d’avoir recours ^ a 
provinciale peut devenir un obstacle à la réalisation d’un programme de s 
natonale. _ . a Je

En vertu d’une loi habilitante, qui prévoit des dépenses considerate 
la part des provinces, certaines d’entre elles seraient peut-être peu disp0^ 
à participer au projet ou financièrement incapables de le faire, surtout si
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tient compte du fait que, pour la durée de la guerre, le gouvernement fédéral 
s®st emparé des principales sources de revenus provinciaux. Il s’agit là des pro- 
,lnces les plus pauvres, de celles qui ont peu de ressources et des revenus peu 
deyés. Cependant, à cause de leur pauvreté, ce sont justement ces provinces 
<tUl ont le plus grand besoin des services de santé, tant prophylactiques que théra
peutiques. Elles ont été incapables de se procurer ces services dans le passé, 
’Pais elles en ont le plus grand besoin, pour le présent et pour l’avenir. Le rapport 
?u comité consultatif de l’assurance-santé lui-même renferme des témoignages 
,raPpants quant à ces inégalités de chances de santé: variations étonnantes dans
i taux de mortalité infantile et maternelle et dans les taux de mortalité entre les8 Provinces. Nous sommes d’avis qu’une politique nationale d’assurance-santé
ÿVrait diminuer plutôt que perpétuer ces inégalités en ce qui concerne les 

ances de bonne santé parmi nos citoyens canadiens, 
j On trouvera la preuve de cette assertion dans les services sociaux existants. 

°rsque les lois sociales sont laissées aux provinces, celles-ci sont très lentes à 
5 adopter et le niveau en est souvent peu élevé. Un service social de 

J/anère importance comme les allocations maternelles, adopté pour la première 
18 au Canada il y a trente ans, est encore inopérant dans deux provinces 

r Païennes. Les pensions aux vieillards comportaient des subsides considé- 
^ le#> mais les provinces les plus pauvres et qui en avaient le plus grand besoin 

!ent très lentes à en faire l’adoction. Et c’est seulement en cette année 1943p.- - l* Vil V X MIVUJ / JLV/ VCV kJV. UIL-UIV-UU VU VVVVV UUUVV J. J-VJ

üiK'- C'°le obligatoire, depuis longtemps acceptée presque partout par l’opinion 
j auque, a été établie dans une de nos grandes provinces. Pour que des 
tiorviCe-s sociaux acceptables soient créés promptement, il faut que l’administra- 

n en soit nationale (comme dans le cas des allocations familiales) ou bien 
e le fédéral exerce une influence directe ou participe au projet.

^V(}ntages d’un rapport étroit entre l’assurance-santé et les autres 
e^nients d’un plan national de sécurité sociale 

r Un second argument puissant en faveur d’un plan national réside dans le 
J0* étroit qu'il y a entre l’assurance-santé et les autres éléments d’un plan 
pi l0mal de sécurité sociale. L’assurance-santé fait partie intégrante de tout 
,.fc]11 complet de sécurité et ne saurait en être séparée. Les raisons qui expliquent 
, a sont exposées avec force dans les rapports Marsh et Beveridge et n’ont 

soin que d’une brève mention ici. Les prestations-maladie et d’invalidité 
l Vent devenir démesurément élevées, et s’il survenait d’autres formes de 
a(1S°lns—le cas des veuves et des orphelins, l’invalidité partielle et l’inaptitude 
so -avail—cela augmenterait de façon correspondante le coût des services 
jn- iaux: Pareille augmentation du nombre des cas et du coût des services est 

Justifiably parce qu’elle peut être évitée grâce à des services médicaux appro- 
Le fait demeure, cependant, que seule une coordination étroite de tous 

V- .®ervices administratifs de sécurité sociale peut réellement permettre de 
eviter.

g Ln autre domaine où il devrait y avoir unification, c’est celui des rouages 
desVernementaux nécessaires "à la perception des contributions et au paiement 
à o ')resfcations. Le bill LIcagerty exigerait la création d’un organisme provincial 
pr .te fin. Cela signifierait que, jusqu’à un degré considérable, cet organisme 
Com11^ ferait double emploi avec les services fédéraux actuels, soit avec la 
(jy fission d’assurance-chômage, soit avec le service de l’impôt sur le revenu, 
à deux services seraient maintenant disponibles et pourraient être appliqués 
PraT ^lns' Lareil chevauchement est certes à éviter. De plus, le principe (et la 
^ai +Ue) des déductions à la source, en ce qui concerne les services sociaux, est 

• défi!1 . ant acceptée par la population en général, que cela se fasse au moyen de 
actions sur les enveloppes de paye ou par les impôts sur le revenu.
.Lafin, l’expérience britannique démontre clairement la nécessité de la 
lon sous une même direction de tous les sendees sociaux nationaux. Après
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qu’on eu fait pendant trente ans l’expérience de services sociaux improvises, 
incomplets et faisant double emploi dans ces domaines, le récent rapP°r‘ 
Beveridge a recommandé leur adjonction à un système national unifié, ressorti-' 
sant à un ministère unique de la sécurité sociale. Le Canada ferait bien d 
réfléchir aux conclusions auxquelles a conduit l’expérience britannique et «e 
profiter.

La Canadian Association of Social Workers reconnaît, cependant, con^ie® 
il est difficile de réaliser un plan national dans ce pays,—combien il est diffiÇ1 
de faire modifier la constitution et d’obtenir le transfert des services d’hygied 
provinciaux au gouvernement fédéral. Elle approuve les recommandations 
rapport Marsh voulant que les services de perception des contributions et , 
services qui s’occupent des paiements destinés à assurer le maintien 
revenu familial soient coordonnés. Elle se rend compte également des dangc^‘ 
que comporte la centralisation dans un pays aussi divers que le Canada, et 
certains des avantages d’une administration provinciale (ou régionale). >.°jf 
cette raison, U Association appuie le bill Heagerty, mais recommande qu’il $ 
modifié dans le sens indiqué.

Recommandations
1. (o) Que l’on accorde des subventions aux provinces selon les besoins-
Cette recommandation découle des paragraphes ci-dessus, qui démontre 

une différence notable dans la capacité des provinces à établir des services 
santé ou des services sociaux pour elles-mêmes.

Les subventions proposées dans le bill sont de deux sortes : subvening; 
générales pour l’assurance-santé, la tuberculose, les maladies mentales 
l’hygiène publique; subventions spéciales pour les maladies vénériennes, la forn3 
tion professionnelle, les travaux de recherches et l’aptitude physique. Les 
ventions générales seraient établies sur une base de tant par tête ou proportm 
utilement aux dépenses provinciales en ce qui concerne les phases approprlCL 
des travaux d’hygiène. L’un ou l’autre de ces moyens seraient peut-être ins11 
sants pour répondre aux besoins des provinces les moins riches, qui ont ^ 
population plus petite et qui, étant pauvres, ne peuvent contracter que , 
dépenses limitées. Les subventions spéciales sont attribuées sur une base de 
par tête, en-dedans de la même limite. Une seule—celle qui s’applique 8 , 
formation professionnelle—est attribuée selon les besoins. Ce point, cepend® ^ 
est très important, car il signifie la reconnaissance du fait qu’il est désirable 
subvenir aux besoins au moment où ils surgissent et là où ils existent.

Nous sommes d’avis que l’on devrait prendre des dispositions pour attribd 
des subventions spéciales aux provinces pour l’hygiène, en considération 
besoins, afin que les provinces les plus pauvres puissent assurer à leurs cito>^ 
le même nombre et la même qualité de services de santé que les provinces 
plus riches. C’est par ce moyen seulement que tous les citoyens canadiens P°u 
ront jouir de l’égalité au point de vue de la santé. . ^

En conséquence, nous favorisons le choix d’une formule qui serait su1' 
dans l’attribution des subventions aux provinces. Dans cette formule, il fauti ^ 
faire entrer en ligne de compte les facteurs population, dépenses et besoins. y-c 
constaté l’utilité des formules de ce genre en Grande-Bretagne et aux Etats-Lj1 
La proposition d’en faire usage au Canada a déjà reçu un accueil favor® 
Bien équilibrée, cette formule peut donner le relief voulu au facteur beSd j 
comme nous l’avons dit plus haut. Une telle formule simplifie et clarifie l’°r e 
des subventions fédérales et constitue une protection contre la pression fi 
peuvent essayer d’exercer certains groupes, politiques ou autres. Nous son) 
en faveur de son-adoption à l’égard de toutes les subventions que le bill prévoi 
matière d’hvgiène publique.
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Que les subventions pour la formation professionnelle s’appliquent égale
ment aux auxiliaires sociaux.

L’article 3 (Première Annexe) de l’avant-projet de loi prescrit que des fonds 
seront versés pour la formation de médecins hygiénistes, ingénieurs, gardes- 
malades et inspecteurs sanitaires. La constitution d’un personnel de ce genre est 
Certes d’une nécessité (tressante. Malheureusement, cependant, les auxiliaires 
sociaux, qui sont aussi appelés à jouer un rôle important, n’ont pas été inclus. 
lls devraient l’être.
,, Les auxiliaires sociaux ont fourni la preuve de leur utilité en collaborant à 
exécution de programmes de bien-être et d’hygiène de toutes sortes. En Grande- 

oretagne, ils sont attachés aux hôpitaux et aux services d’hygiène. Aux Etats- 
ms, ils sont bien plus recherchés depuis les derniers dix ans, particulièrement 
ails l’exécution du programme de sécurité sociale, qui comprend les soins mater- 

, e*s> le soin des enfants, les pensions aux aveugles et la sauvegarde de la vue, la 
utte contre les maladies vénériennes et le soin des enfants infirmes. Ils ont 
I Jugés indispensables pour ces services et l’on devrait avoir recours à eux bien 

Pms souvent au Canada.
q Lies expériences canadiennes récentes appuient fortement cette assertion.

aUR les hôpitaux généraux, les maisons de santé, au ministère des Pensions 
j. de la Santé nationale et dans les services sélectifs des forces armées, les auxi- 
’mres sociaux jouent un rôle de plus en plus important. Leurs sendees sont 
Ssentiels au fonctionnement de tout plan d’assurance-santé. Sept écoles sont 
,laintenant disponibles au Canada pour la formation des auxiliaires sociaux. Ces 
^coles ont besoin d’appui et de renfort. Les subventions destinées à la formation 
sevraient certes êtres rendues applicables aux auxiliaires sociaux.

(°) Les services de prévention et de traitement des infirmités devraient aussi 
recevoir considération.

Les infirmités physiques, qu’elles proviennent de causes congénitales ou 
a,:ciuises, sont une source de grandes souffrances humaines et une lourde charge 
[j0Ur la société. C’est pourquoi les programmes d’hygiène modernes prévoient 

Cs moyens étendus de prophylaxie et de thérapeutique. Les dispositions du 
• r°gramme de sécurité sociale des Etats-Unis touchant les enfants infirmes en 
^Portent un excellent, exemple.

H faudrait adopter, au Canada, des dispositions semblables pour pourvoir 
j, ‘enregistrement, aux traitements médicaux et chirurgicaux, à l’éducation, à 
°r*entation professionnelle, au placement et à la surveillance des infirmes. Du 

|,(>mt de vue financier, un tel projet ferait plus que se subvenir à lui-même au 
/mm d’une génération, grâce à la réduction des frais d’invalidité et d’assistance 
r’mique qu’il comporterait. Et ce qui est plus important, du point de vue 

Urnain, l’adoption de dispositions de ce genre diminuerait la souffrance, mettrait 
ne m joie et de l’espoir en des vies humiliées, et ferait d’un groupe de gens qui 
Privent devenir une charge à la société des citoyens sains et utiles. Il faudrait, 
ar c°nséauent, l’incorporer dans le bill actuel
^ Lies dispositions devraient être prises en vue d’un vaste programme de 

réorganisation technique.
re -Nous mentionnons ce plan ici parce qu’il est étroitement apparenté à la 
. e°rnrnandation 2 fa) ci-dessus. Au point de vue administratif, cependant, il 

th'f’Larente à la fois, dans un projet national d’assurance sociale, aux services 
dafraUeUtiques et prophylactiques. C’est pourquoi ce sujet est traité à fonds 
\Tns ,Un mémoire (subséquent) soumis par notre Association sur le rapport 
g arsh.

L faudrait simplifier le système compliqué de contribution que l’on propose, 
g Le bill prévoit plusieurs taux de contributions pour diverses catégories de 
an s,: 3 p. 100 du revenu annuel d’un célibataire, jusqu’à concurrence de $26 par 

lee> 4.3 p. 100 et 4.9 p. 100 pour un homme marié qui a soit un soit deux
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enfants à sa charge, jusqu’à concurrence de $78 dans un cas et de $104 dans 
l’autre.

Le plan de contributions proposé renferme des anomalies et des injustices 
curieuses. La première de celles-ci concerne les taux de contribution d’un céli
bataire et d’un homme marié sans enfant. Prenez le cas d’un célibataire gagnant 
$800 par année, et comparez-le avec celui d’un homme marié gagnant le même 
montant. Le célibataire paye une contribution de $24 par année et son patron 
paye le solde de $2. C’est admettre, effectivement, que le célibataire qui gagne 
$800 par année n’est pas financièrement en mesure de payer toute sa prime. Si 
cela est vrai en ce qui concerne le célibataire, à plus forte raison cela devrait-il 
l’être en ce qui concerne un homme marié gagnant $800. Si le célibataire gagnant 
$800 ne peut payer que $24, on ne peut certainement pas prétendre que l’homme 
marié qui gagne le même montant peut payer plus. Cependant, en étudiant le5 
dispositions du bill, nous constatons que l’homme marié doit payer au taux de 
3.7p. 100 tandis que le célibataire paye au taux de 3 p. 100.

De plus, on semble causer une autre injustice à l’homme marié qui a des 
enfants au-dessus de 16 ans à sa charge. (Les contributions des enfants au- 
dessous de 16 ans sont payées par le gouvernement). Faire payer $78 et $104 à 
des familles ayant quatre enfants plus âgés semble tout à fait injuste. C’est 
imposer une amende directe et lourde sur les familles qui essayent de faire 
instruire leurs enfants convenablement en les envoyant dans une école secondaire; 
dans un collège commercial ou à l’université. Il faudrait assurément corriger 
cette injustice.

Dans le rapport Marsh, les chiffres sur le revenu présentés au chapitre 3 
indiquent qu’un tiers des salariés des villes qui sont chefs de familles, ont des 
revenus bien inférieurs au niveau minimum indispensable au maintien de 1® 
décence et de la santé. C’est là un cortège imposant de familles canadiennes qul 
sont classées dans la catégorie des petits revenus. Elles méritent certainement 
d’être aidées et non punies par l’établissement d’un plan contributif.

Ces anomalies, de même que les taux différents pour les diverses classes et Ie 
système compliqué en vertu duquel les patrons et les provinces payent leurs 
contributions, produisent de la confusion et entachent d’une injustice évidente 
"°. Ie système contributif. Nous sommes d’avis, par conséquent, que céliba
taires^ et personnes mariées devraient payer une contribution uniforme de 3 p. 
jusqu au maximum de $833 par année. A ce point, le célibataire aurait payé sa 
prime de $26 en entier et s’arrêterait là. Dans le cas d’un homme marié, cepen
dant, ^on pourrait s’attendre qu’il paye 3.7 p. 100 de son revenu dépassant $833* 
jusqu au chiffre maximum, alors qu’il atteindra la prime totale de $52 fixée p01!1 
un couple marié. Ce principe, appliqué à tout le domaine familial, diminuerait 
legerement le fardeau des couples mariés qui ont des enfants au-dessus de 1® 
ans a leur charge.

Le manquant pour les dépendants devrait être comblé, en premier lieu, Par 
des contributions provenant de sources gouvernementales, par exemple d®p 
impôts perçus sur la base de la capacité de paiement. A notre sens, ce serait l'a 
un arrangement plus simbple, plus compréhensible et plus équitable que ceU11 
qui est maintenant proposé.
4. La forme des commissions administratives devrait être modifiée 

. . P Administration nationale.—L’administration nationale est confiée aa 
ministre des Pensions et de la Santé nationale, bénéficiant des avis du Conseï 
national de 1 assurance-santé. Le Conseil représente les administrations provin
ciales et les groupes professionnels. Ses pouvoirs et ses devoirs, cependant, n® 
sont pas definis, et il peut bien ne se réunir qu’une fois l’an. Nous ne croyo1^ 
pas que 1 administration. tout entière doivent reposer exclusivement sur 1®S 
membres de la profession médicale. Nous crovons que des organismes de fp 
genre doivent comprendre une vaste représentation. En conséquence, n°«s 
prétendons ce qui suit:
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1. Le Conseil national de l’assurance-santé devrait être modifié de façon 
à inclure des représentants de divers groupes—dentistes, pharmaciens, gardes- 
malades, auxilaires sociaux; cultivateurs, membres des syndicats ouvriers, et 
Utopies cityoens; et particulièrement les assurés, pour qui les services sanitaires 
sont destinés et qui, peut-être plus qué n’importe quel autre groupe, ont droit à 
être représentés dans les organismes chargés d’élaborer le programme.

2. Le Conseil national, ainsi modifié, servirait de conseil consultatif auprès 
!, ministre de la Santé, et toutes les questions majeures seraient transmises au 
^mseil, qui les soumettrait à son tour au ministre pour étude et recommandation.
, 3. Conformément à son statut et à son importance, le Conseil national
evrait se réunir au moins trimestriellement.

x (b) Administration provinciale.—L’administration provinciale est confiée 
? une commission du même genre. Une partie importante du travail adminis- 
ratif doit s’accomplir sur le plan provincial, et nous croyons qu’un organisme 
e Re genre serait assez difficile à manier et peu efficace. Nous croyons que la 

imposition concernant les sous-ministres de la Santé est meilleure—c’est-à-dire 
l’administration provinciale serait confiée à un directeur de l’assurance-santé 

devant du sous-ministre de la Santé, ou, à défaut de cela, à une commission 
e trois membres. Dans un cas ou dans l’autre, il faudrait créer un conseil con- 

^ tatif provincial représentatif, que le directeur de la commission pourrait 
°nsulter au besoin. Ce conseil devrait comprendre également une nombreuse 

1 «présentation profane.
. (c) Administration locale.—L’administration, sur le plan fédéral et sur le
an provincial, est importante pour ce qui s’agit de la conception et de l’élabora- 

,llln du programme. Mais l’administration quotidienne de tout plan d’hygiène ou 
,e bien-être appartient au domaine local—cité, ville ou comté ; c’est là que les 
«soins humains sont secourus. La partie concrète de l’administration est très 
«ticrète à ce niveau. Par conséquent, il y aurait égale nécessité de créer des 
°nseils consultatifs locaux, adjoints au fonctionnaire local de la Santé. Des 
"mités locaux de ce genre, comprenant un groupe de profanes intéressés, peuvent 
'dor d’une manière appréciable à l’efficacité de l’administration locale et tenir 
e‘le-ci en éveil quant aux besoins changeants de la collectivité.

Le revenu familial, lorsqu’un salarié est malade, devrait être maintenu en 
vertu d’un plan national d’assurance sociale.

, Le but des prestations en espèces de l’assurance sociale est le maintien du 
faVenu familial,—afin de prévenir un niveau de vie trop bas et d’empêcher les 

filles de tomber dans la destitution. La famille, dont celui qui est le gagne- 
s, lr> est malade présentement, souffre à un double point de vue: son revenu 
Do ^ eL cn même temps, ses dépenses augmentent du fait qu’il lui faut 
, Urvoir aux soins médicaux. Des responsabilités et des peines accrues retom- 
ront sur l’épouse et la mère, et la désorganisation de la famille tend à s’ensuivre, 
p aLr«s le plan proposé, les soins médicaux seraient fournis, mais ce plan ne 
i 'Urvoit pas au maintien du revenu, si nécessaire à la sécurité familiale en 

wr>s de maladie.
t Le maintien du revenu, c’est la fonction propre d’un plan national d’assu- 
§i c:° sociale,—ainsi que le reconnaît le rapport Marsh. Le rapport Rowell- 
I). °1® disait que la perception et le versement des prestations-maladie pourraient 
sio*3 ' 'S Par la Commission d’assurance-chômage, si l’on donnait plus d’expan-
c°mi a celle-ci. Si cette commission était modifiée de manière à devenir une

"mission nationale d’assurance-sociale, comme le propose le rapport Marsh, les ^«stations-maladie et autres seraient comprises dans le projet national.
. Nous désirons souligner un cas particulier où le besoin de prestations en 
^hecps se fait sentir- c’est celui des personnes qui sont maintenant protegees 

Vassurance-chômaee. Ces personnes retireront des benefices en especes fa 
pc;i près la moitié de leur salaire normal) quand elles seront sans emploi, mais
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capables de travailler et disposées à le faire. Si, cependant alors qu’elles reçoi* 
vent les indemnités de chômage, elles sont temporairement rendues incapables 
de travailler par la maladie, leur indemnité de chômage est suspendue pour Ie 
temps que dure cette maladie. Elles se trouvent donc sans revenu familial, me>«e 
si ce sont des personnes assurées et bien qu’elles aient alors bien plus besoin d un 
revenu qu’auparavant. Ces personnes jugeront cette discontinuation des indeiii' 
ni tés difficile à comprendre et injuste. Nul doute qu’il y aura des demandes 
instantes pour la continuation du paiement des indemnités pendant ces courte5 
périodes de maladie—de fait pour des prestations-maladie en espèces. Nous Pr0" 
posons qu’une telle situation soit prévenue et que des dispositions immédiate» 
soient prises pour l’attribution d’une indemnité de ce genre. Cette lacune, mala' 
droite mais importante, ne constitue qu’une autre exemple de l’absence dW 
conception complète lorsqu’il s’agit d’élaborer un programme national de sécur"1 
sociale. /

Nous recommandons, par conséquent, que soit mis immédiatement à l’étuu 
un plan pourvoyant au maintien du revenu familial en cas de maladie du salan1’- 
L’adoption des dispositions nécessaires à cet égard devrait faire partie du pian 
national d’assurance sociale,—comme le recommande le rapport Marsh.

Conclusion
En terminant, la Canadian Association of Social Workers désire de nouvel"1 

exprimer sa joie de ce que la santé nationale ait fait l’objet d’une étude si intelli
gente et qu’un si bon projet en ait résulté. Elle estime malheureux, cependant 
que la loi de l’assurance-santé ait été conçue indépendamment d’un plan nation11 
de sécurité sociale, dont elle devrait constituer une partie essentielle. A ca"»Ç 
du rapport qui existe nécessairement entre les mesures concernant la santé et 1 
sécurité, notre Association fait sienne l’opinion exprimée dans le rapport Mar»1" 
qu’une coordination étroite de tous les plans d’organisation est essentielle, y," 
lois d’assurance-santé qui en seront le résultat deviendront alors partie inte 
grante d’un projet vraiment national et efficace de sécurité sociale, à l’avantaS 
de chacun des citoyens canadiens.
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 2 mai 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous la. 
Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Blanchette, Bourget, Bruce, Côté, Donnelly, Gershaw, 
Gregory, Hatfield, Hurtubise, Johnston (Boiu-River), Kinley, Lalonde, Leclerc, 
Mackenzie (Vancouver-C entre), MacKinnon (Kootenay-Est), Macmillan, 
McCann, McGarry, Mclvor, Maybank, Nicholson, Veniot et Wright—23.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis

tère des Pensions et de la Santé publique;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. J. C. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ; 
M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 

fédéral de la statistique;
M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bureau 

fédéral de la statistique.

L’honorable M. Bruce exprime le désir de réfuter certaines allégations faites 
P&r M. Fulton à la séance précédente. Après discussion, il est acquiscé à ce désir.

„ Le Comité procède ensuite à l’étude de l’avant-projet de Loi sur l’assurance-
santé.

Les témoins suivants sont appelés, interrogés puis se retirent :
Le Dr J. J. Heagerty, MM. Gunn, Watson et Bryce.

Clause 1, adoptée.
Clause 2, adoptée.
Clause 3, réservée.
Clause 4, réservée.

Po ®Ur proposition de M. Maybank, le Comité s’ajourne à 1 h. 5 de l’après-midi 
Ur se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

7324—là





TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 2 mai 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous la 
Présidence de l'honorable Cyrus Macmillan.

Le président: A la dernière séance, M. Gunn a été prié de rédiger, à l’égard 
des exemptions, une clause qui pourrait être satisfaisante. Il a été aussi proposé 
lu'il consulte le comité consultatif de l’assurance-santé, ce qu’il a fait. Il n’y a 
Pas d’unanimité à l’endroit de cette clause. Le comité consultatif de l’àssurance- 
santé en a rédigé une autre qui a été soumise au ministère de la Justice. En 
conséquence, je suggère que nous n’abordions pas aujourd’hui l’étude de cette 
clause, car une des deux versions n’est pas disponible. Je propose plutôt que nous 
etudiions le bill en laissant de côté pour plus tard les questions litigieuses. Si nous 
abordons le bill aujourd’hui, nous pourrons en adopter quelques articles tout en 
remettant à plus tard la discussion sur les dispositions litigieuses. Si nous procé
dons ainsi, je propose à titre de président que les délibérations aient lieu à huis 
clos. C’est la coutume. Quel est l’avis du Comité?

L’hon. M. Bruce: Monsieur le président, la haute estime que j’ai pour vous
rend pénible l’obligation dans laquelle je me vois de ne pas admettre votre 

décision.
Le président: Il ne s’agit pas d’une décision mais d’une proposition.
L’hon. M. Bruce: A mon sens, il s’est élevé à la dernière séance des questions 

du’il faudrait élucider ici même. Je me reporte à la décision que vous avez rendue 
lorsque, selon vos propres paroles, vous avez refusé toute discussion en séance 
Publique sur les traitements de la Christian Science et dit que cette question 
devait être étudiée à huis clos. Devant cette attitude, je me suis tu, mais je me 
hasarde aujourd’hui à m’inscrire en faux contre cette decision pour les raisons 
Pue voici. M. Fulton, le représentant de la Christian Science, présentait un 
Mémoire l’an dernier. Il en a présenté un autre à la dernière séance et l’a com- 
Plété par une argumentation orale exposant les doctrines de la Christian Science. 
^?mbre de ces arguments sont discutables, et il y en a beaucoup que je ^accepte
ras pas. Comme la séance était publique, et que ses énonciations ont eu assez 
do retentissement, je devrais, ce me semble, avoir l’occasion de discuter publique
ment ce qu’il a exposé ici. Pour moi, ce n’est pas une question à discuter à huis 
clos ou en séance secrète, et j’espère, monsieur le président, que vous échapperez 
a la contagion du secret que nous avons constatée ailleurs, alors qu’il fallait 
etudier certaines questions à huis clos, ou qu’il était décidé de les étudier en 
secret.

Le président: Je suis immunisé contre le microbe.
L’hon. M. Bruce: Je suis heureux de l’apprendre.
M. Donnelly: Certaines délibérations doivent avoir lieu à huis clos.
Le président: Dans le sens qui nous occupe, oui.
L’hon. M. Bruce: De plus, on demande au Comité d’approuver l’octroi de 

Prestations à une confession religieuse pour la pratique de la médecine. On nou& 
e,nande de prononcer le diagnostic et de remettre ensuite les cas aux praticiens 

?u eulte. Ceux-ci n’ont pas besoin de diagnostic pour leurs traitements; c’est 
°llt simplement pour se protéger, ou comme M. Fulton le disait, pour protéger le
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gouvernement contre les imputations pour services pouvant être jugés inappro
priés. Autrement dit, les praticiens veulent être sûrs que le patient est malade 
et requiert des soins.

Je suppose qu’en notre qualité de membres du Parlement, nous sommes ici 
pour sauvegarder les deniers publics. Une somme considérable de ces deniers 
sera mise à la disposition de ceux qui appliqueront la Loi d’assurance-santé; ces 
fonds proviendront du gouvernement fédéral et, en somme, de la bourse du contri
buable. Dans ce cas, je soutiens qu’il est légitime, et c’est même un devoir pour 
nous, de protéger les contribuables contre la fraude, pourrais-je dire, et contre les 
débours d’argent pour un traitement sans valeur, de l’avis de quelques-uns d’entre 
nous. Donc, monsieur le président, je soutiens qu’il convient d’étudier ici,^ en 
public, les représentations que tout autre membre du Comité ou moi-même 
désirons formuler officiellement à l’endroit du bien-fondé de certaines prétentions, 
ainsi qu’à l’égard de la question de savoir si nous serions justifiés de recommander 
l’emploi des deniers publics aux fins déjà citées.

En conséquence, je demanderai la permission de poursuivre mes observations, 
qui sont le fruit de plus de trente-cinq ans d’expérience dans la pratique de le 
chirurgie. Durant ma carrière, je me suis trouvé en contact avec nombre de 
soi-disant guérisseurs de la Christian Science. Je vois que M. Fulton emploie 
maintenant le mot praticiens. Je tiens à faire quelques observations basées non 
seulement sur ma propre expérience, mais sur les écrits concernant le travail de ces 
guérisseurs, écrits que j’ai pris la peine de consulter et qui exposent les résultats 
de la liberté de pratique qui leur est accordée aux Etats-Unis.

M. Johnston: Entreprenons-nous ce débat dès maintenant?
Le président: Non, j’attends que le Dr Bruce ait fini ses observations préli

minaires. Il proteste contre la décision présidentielle rendue à la dernière séance.
L’hon. M. Bruce: Outre ma propre expérience, dont je parlerai tout à l’heure, 

je voudrais signaler un ouvrage publié par Fleming H. Revell and Company, 
New-1 ork, Chicago, Londres et Edimbourg, intitulé “The Faith, Falsity and 
Failure of Christian Science. L’auteur, Woodbridge Riley, D. Ph., membre de 
V American Psychological Association, et chargé de cours à la Sorbonne en 1920, 
a egalement écrit: “American Thought from Puritanism to Pragmatism”.

M. Johnston: Je soulève un point d’ordre, monsieur le président. A mon 
sens, le Dr Bruce ne se contente pas d’en appeler de votre décision. Si nous 
permettons à de telles observations de figurer au compte rendu, elles exigeront 
sûrement une réponse car, pour ma part, je m’inscris immédiatement en faux 
contre quelques-unes.
cnnvîMînEESn*ENT: décision, à la dernière séance, se basait sur certainesA. CG*- égard, notre Comité devra accomplir deux choses avant de 
serLr definitivement du bill. Tout d’abord, nous devons déterminer ceux qul 
t.ps? tv_, „ s de ses dispositions. Des individus ou groupes seront-ils exemp' 
soustraire ,n°Ys.faudra désigner ces groupes. La question de
autre formé de trJfatl0n.a 01 le traitement Christian Scientist ou quelque
noS serons rendus danfla*‘ nS“ ^ d*cidée- N°US en Puerons lo«f8 
tiens. La dernière f0U FaPfw™ Annexe’ a i’artide 10, qui vise les presta- 
discuter ici les mérite” dJ m exprim,e ma conviction qu’il ne convenait pas de 
former le Comité en Pfint dlverses,>mes de traitement. Il ne faut pas trans- 
Les débats n’auraient m?!ie ^ en Jjeu de discussions sur les pratiques médicales- 
bill en donnant nnur rViJ ° dn- ■i-)e deux choses l’une: abandonnons l’étude du 
exister nous' en emnêchent qU6 dfS divergences d’opinion, qui ne devraient pas 
Turner la îesDonS°" a ?rs .Poursuivons. Le Comité doit décider et 
assumer la responsabilité de ses decisions. Je suis toujours d’avis nue nous neCvaitlnlffr f mdth0des méSeTenTéancTpubnque.
décÏÏn d * huiS clos’ que ,e Comité en décide. Telle est ma
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, M. Maybank: Monsieur le président, si je me trompe, qu’on me le dise, mais 
1 ai compris qu’à la fin de la dernière séance, nous avions provisoirement établi 
Hne modification à la loi selon laquelle la question maintenant soulevée par le 
Ur Bruce appartenait au domaine provincial.

Le président: Oui.
M. Maybank: Ce n’est donc pas de notre ressort. C’est là, à mon sens, 

attitude adoptée à la dernière séance. Nous avons demandé à M. Gunn de 
Preparer un projet de clause à insérer dans la loi. Je puis me tromper, mais c’est 
Ce que j’ai compris. Il me semblait qu’en établissant clairement que ce problème 
rplève des provinces plutôt que du Doihinion, nous éviterions justement la discus- 
aion que notre collègue a entamée ce matin. Dans ce cas, nous pourrions être 
Eaisjg de la modification projetée afin d’en disposer.

Le président: Ce n’est pas possible parce que nous ne l’avons pas dans le 
^pment. Le Comité doit être saisi de deux modifications, mais l’une d’elles a été 
p,umise au ministère de la Justice pour étude, et nous ne l’aurons pas aujourd’hui. 
. est pourquoi je suggérais, au début de la séance, que cette question litigieuse 
^ mmise à plus tard.

M. Maybank: Je ne formule pas d’objections. Je tente simplement de 
aPpeler à tous nos collègues que nous avons pris cette décision.

Le président : C’est exact.
M. Maybank: Franchement, cela ne nous regarde pas du tout. Nous n’avons 

Pas ^ nous occuper si un malade est guéri par la foi et la prière ou par des pilules. 
-, M. Donnelly: Si cette modification à la loi n’est pas disponible aujour- 
ailui, je propose que nous commencions l’étude du bill dans sa forme présente.

Le président: Les dispositions non litigieuses.
M. Donnelly: En tout cas, nous pouvons procéder ainsi jusqu’à ce que la 

Verification que nous voulons apporter à la loi nous parvienne du ministère de la 
Justice.
j. M. McIvor: Monsieur le président, j’appuie la proposition. A mon sens, 

'e nos collègues veulent se montrer impartiaux. Vous le voulez et moi aussi, 
réagisse de Christian Science ou de quoi que ce soit d’autre. Mais le docteur 

v à sa cause en disant: “Quelques-uns d’entre nous jugent ce traitement sans 
a CUr-” Cela peut être son avis.

Le président: A l’ordre.
Maybank: Vous reprenez le débat.

Le président: Vous vous écartez un peu du sujet.
M. Maybank: Je soulève un point d’ordre, monsieur le président. L’éminent 

fCclêsiastique suit l’éminent médecin dans la mauvaise voie. Ils sont tous deux 
n°rs d’ordre. Vous ne prenez pas cela au sérieux, docteur Bruce, 
j L’hon. M. Bruce: Réellement, je ne crois pas que cela mérite réponse. 

e tiens à signaler ceci, monsieur le président. Vous avez dit que nous ne 
‘‘Avions pas discuter les pratiques médicales. Ce n’est pas mon intention.

Le président: Ce n’est pas de mise en séance publique, 
p L’hcm. M. Bruce: Vous dites que cela ne doit pas se discuter en séance 
ç'tdique. Je ne me propose pas de discuter les pratiques médicales, loin de là. 

e ne sont pas des pratiques médicales.
Le président: Ce sont des pratiques de guérison. 

c L’hon. M. Bruce: Peu importe. Ce n’est même pas cela en ce qui concerne 
, “'taines maladies. J’aimerais répondre à cela. Je me demande comment certains 
(j. R°s collègues, qui désirent si vivement éviter la discussion sur ce point, consi
staient la situation de l’enfant ou de l’adolescent atteint de méningite cérébro-
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M. Johnston: A l’ordre, monsieur le président.
M. Donnelly: Nous n’en finirons jamais.
L’hon. M. Bruce: Si l’on laisse la maladie s’aggraver au delà d’un certain 

point...
Le président: A l’ordre. Je vais mettre la motion de M. Donnelly auX 

voix.
L’hon. M. Bruce: Très bien, je me contenterai de dire ceci: s’il ne m’est P8® 

permis de discuter l’allégation faite par M. Fulton à la dernière séance, et si_voU!j 
décidez que le débat doit avoir lieu en séance secrète, à huis clos, je me retirera 
du Comité parce que je considérerai avoir cessé d’y jouer un rôle utile. .

L’hon. M. Mackenzie: Un mot, je vous prie. A mon avis, monsieur 8 
président, votre décision est en tous points appropriée, mais j’admets aussi 
point de vue du Dr Bruce. Je crois que nous avons erré gravement en accueil!3 
de nouveaux témoignages à la dernière séance. Nous n’aurions pas dû en entend ■ 
D’après ma longue expérience du travail de comité, je dirais que selon la coutui 
établie, quand un comité a fini d’entendre tous les témoignages utiles, il délibe 
alors en parculier, mais pas nécessairement à huis clos. Il tient simplement 
séances délibératives pour étudier.les mesures soumises, article par article. Ce? 
ce qui s’est produit dans le cas de l’assurance-chômage et autres mesures; 
coutume est établie depuis nombre d’années. Je comprends l’attitude du V 
Bruce. Certaines allégations ayant été avancées, il y veut répondre du point 
vue professionnel. Je comprends cela. Mais je déclare que si nous voU °us 
aboutir à quelque chose, nous devons dès maintenant cesser d’entendre 3 
témoignages et procéder à la discussion du bill, article par article. Jl

L’hon. M. Bruce: En réponse, monsieur le président, j’ai siégé auprès 
comités qui étudiaient til's règlements à huis clos. Il n’est pas possible ^ 
entamer une discussion comme celle que je me propose d’entreprendre ici

— — —l _ * ,,, . 1 A..............................Fulton, a formulé certaines allégations auxquelles il faudrait, ce me sew 
repoudre ici même. J’en citerai une en particulier, qui ne concerne aucuneiB 
les traitements curatifs; le président me le permettra sans doute.

Le président: Oui.
L lion. M. Bruce: M. Fulton a avancé ce qui suit:

Je représente la Christian Science dans l’Ontario depuis bientôt ciu'n^ 
ans, et je puis vous dire que jamais, depuis vingt-cinq ans, un Christ 
Scientist n’a été traduit en justice pour avoir négligé son enfant.

Permettez-moi de U?11!

file.
en1

Cette allégation est erronée, monsieur le président, ; peX
renvoyer à la page 451 des Dominion Law Reports, volume 3, , ■
contre Elder. Je n’ai pas besoin de lire tout le texte ici. ^ pf

M. MaYBANK: Monsieur le nrésident les dnt.pe e’teea moment.
Bruce est dans l’erreur.pi Apparemment, il traite d’une période de quinze anr
années ^cüiiée°°U8 CltC ™ râpport judiaire de 1925 ! ü y a donc plus de qu,nZ

L bon. M. Bruce. Pardon, je me confine à la période citée, à une année p^" 
ans * ' *Lvybank. Ah! oui, je m’excuse. Il est en effet question de vingt'c’n^

L’hon. M. Bruce: Soyez juste. Je ne suis pas avocat.
L’hon. M. Mackenzie: Vous êtes juste à la limite. , ^
L’hon. M. Bruce: Je veux m’en tenir à l’exactitude, voilà tout. En 

il s’agit d’une poursuite contre des parents Christian Scientists dont la h 
Doreen, était tombée malade.

M. Lalonde: Dans quelle province la cause a-t-elle pris naissance?
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L’hon. M. Bruce: Au Manitoba, je crois. M. Maybank vient de cette 
Province-là, et il est peut-être au courant de la cause. Elle était plaidée devant 

juge en chef Perdue. La fillette, Doreen Watson, était âgée de douze ans et 
uemi; ses parents étaient des Christian Scientists. Ils avaient appelé le guérisseur 
de leur religion, un nommé Elder, qui traita la malade depuis le 5 novembre.

tard, le mardi 11 novembre, le Dr Fraser était appelé et voici ce qu’il dit 
de la condition de l’enfant:

Ses narines complètement obstruées rendaient impossible toute respi- 
' ration par le nez. Les lèvres et la bouche étaient sèches et gercées. Des 

narines, rouges et irritées, suppurait un liquide irritant, et l’haleine était 
fétide. Les glandes de chaque côté du cou, sous la mâchoire, étaient 
enflées et saillantes. Les deux amygdales étaient couvertes d’une mem
brane grise épaisse, qui s’étendait jusqu’à l’ovule et aux cavités nasales. 
Les parties de la gorge non recouvertes de la membrane étaient rouges et 
enflammées.

. Ayant opéré un prélèvement, le médecin constata la diphtérie. Plus tard, 
Elder abandonna le cas ou le confia à un autre guérisseur du nom de Robb. 

En fin de compte, la malade succomba.
M. Johnston: Est-il 

succomber à la maladie?
déjà arrivé à notre collègue de voir de ses clients

L’hon. M. Bruce: Cela ne se rapporte pas du tout à ce que je dis.
M. Johnston: Je soutiens que oui, monsieur le président.
L’hon. M. Bruce: Je vous demande pardon. Cela ne se rapporte pas à la 

Cause que je cite.
M. Johnston: Je parierais que notre collègue a été témoin, durant sa propre 

carrière, de circonstances où pareils résultats auraient pu se produire.
, , L’hon. M. Bruce: La malade n’aurait pas succombé si l’antitoxine lui avait 
Çté administrée à l’époque où le guérisseur la soignait A cause des doctrines de 
a Christian Science, le traitement spécifique approprié lui a été refusé.
, M. McIvor: Pour moi, tous les médecins ici présents diront qu’à un moment 
donné, ils n’ont pas compris au juste les effets de leurs traitements. J’ai vu des 
Médecins se désespérer de ne pouvoir sauver leurs malades. Je crois l’intervention
Pertinente.

Le président: Vous voyez ce que je voulais dire en parlant de "discussion 
sans fin”.

M. Donnelly: Et inutile.
E’hon. M. Bruce: Je demande la permission de terminer. Comme je le disais 

tadtôt, la cause a été plaidée au Manitoba, à Winnipeg je présume. La poursuite 
a,été renvoyée faute de preuves de la complicité du guérisseur. Une accusation 
d homicide involontaire avait été portée. Le rapport cite nombre d’autres causes, 
*nais je n’ennuierai pas le Comité à les énumérer. On les trouvera dans ce 
volume-ci.
^ J’aimerais commenter un point que soulevait M. Slaght à la dernière séance. 
W Slaght, comme M. Fulton, a mentionné l’article 241 du Code criminel qui 
oblige à fournir les nécessités de l’existence et qui impose des sanctions à ceux qui 
e, négligent. Les tribunaux ont jugé que les soins médicaux se rangent dans les 
ecessités prévues par cet article. Les parents ou autres personnes qui négligent 
® fournir les soins médicaux aux personnes à leur charge sont coupables de 
egligencc criminelle; est également coupable quiconque conseille ou aide à 
démettre cette infraction.
. M. Roebuck, qui a comparu devant le Comité, nous a dit qu’il avait été 
Pendant vingt-cinq ans le conseiller et l’avocat de la Christian Science. Je dois 

lre que les Christian Scientists ont bien soin d’éluder cet article du Code criminel.
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Voici comment. Si un malade est gravement atteint, et apparemment à la dernière 
extrémité, un médecin est appelé pour signer le certificat de décès. S’il y 8 
certificat de décès, l’affaire ne vient pas à la connaissance des autorités pénales- 
Voilà comment on s’y prend pour éviter la responsabilité prévue par la loi.

M. Johnston: Mais le médecin qui signe pareil certificat est aussi respon- 
sable.

L’hon. M. Bruce: Ma foi, oui. Pour ma part, je crois que le médecin qui est 
appelé à la toute dernière minute et qui signe un certificat de décès dans le£ 
circonstances que je viens d’énumérer, agit incorrectement.

M. McCann : Excusez-moi, docteur Bruce, mais n’est-il pas coutume—ie 
sais que ce l’est en Ontario—n’est-il pas coutume, dis-je, de saisir le coroner de 1®
cause? Après investigations ou enquête publique, ce dernier signe alors le certi
ficat.
.irx-nh ^°n' M. Bruce: Le registraire du Collège des médecins et chirurgien5 
p n a™ m ™°nne que 1 affaire n’est pas nécessairement déférée au coroner- 
rour éviter cela, on recourt au moyen que je viens de décrire.

dc ?,e t*ens Pas à poursuivre sur ce point. Si la décision du président est bien 
comme ü a mentionné tantôt, et je présume avoir bien compris, je n’ai plus de 
role utile a jouer ici et je vais me retirer.

Le président: Mais non.
M. Maybank: Puis-je ajouter un mot?
Le président. Un instant, je vous prie. Que désirez-vous, docteur Bruce? 
L’hon. M. Bruce: Pardon, monsieur le président?
Le président: Que désirez-vous au juste?

oue mnhm,'cu!-' ^RUCE; J? désire communiquer au Comité certaines informations 
d’annép^ rVe ; rmede“n m’a permis de recueillir au cours d’une longue période 
de savoir s’il nermpH*18"?07!^aideraient le Comité à se prononcer sur la question 
la Christian w” ttraJaAep.nse de deniers publics en faveur des guérisseurs de 
un Enîfi?e fl aUt°f1?és à Pratiquer en vertu de la loi à l’étude Voilà pour 
à la suite rf’iLJ csire ACJ‘,er des extraits du livre dont je parlais, qui a été rédig6 
américaines i> ■ <\n,cIile'e d? Plusieurs années conduite par quelques sommités 
tears Fred prie! wd5a le Dr Ri!ey’ DPh » dui avait comme collabora-
Humistorf MknW‘body’ r L-B-’ du Barreau du Massachusetts, et Charles E- 
UniverS rCim'v -’T professeur de chirurgie à la Faculté de médecine,
et les conclusions^de'cet ouvrage.0'161, “ C°m'^’ ^ quelques mots’ le Préambul6 

T ’h R^SIDEIsT‘ Etes-vous dispose à le faire à huis clos, docteur Bruce?
reçoivent^ min P riiCE" 1 pas du tout. Je tiens à ce que mes observation5 
Science nmnri u ’ e Publicité que les assertions du représentant de la Christian 

y revendiquait le droit de soigner les malades en vertu de la I01'
dernier témoin*^ Autiement. dit, vous voulez mettre en doute la déposition du

L’hon. M. Bruce: Je révoque en doute les allégations avancées par le témoin 
qui a comparu ici.

M. Donnelly: Puis-je poser une question? A l’heure actuelle, la provint 
d Ontario reconnaît-elle les Christian Scientists?

, J- b°n. M. Bruce: Us ont la permission de pratiquer, mais ils ne sont P8- 
rétribués a meme les deniers publics.

M. Donnelly : Sont-ils reconnus par l’Ontario? Ont-ils le droit de pratique1"'
L hon. M. Bruce: Oui, ils ont ce droit. Ils pratiquent leur art, mais ils, ^ 

reçoivent pas un sou des deniers publics. Je m’oppose à ce qu’ils soient ah151
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^tribués. Si un particulier veut paver un guérisseur pour de soi-disant traite- 
ents, très bien, c’est son droit; mais je m’oppose à ce que les fonds publics 

Servent à cette fin.
. M. Nicholson : Sont-ils rétribués en vertu de la Loi des accidents du
travail?

L’hon. M. Bruce: Non, pas du tout.
Le président: Docteur Bruce, combien vous faudrait-il de temps pour votre

axposé?
L’hon. M. Bruce: De dix à douze minutes, je crois.

.. Le président: En ce cas, je vais le permettre, mais il est bien entendu que la 
ttie des témoignages se clôt avec la déposition rendue par M. Fulton à la 
ern’ère séance. Après cela, nous étudierons le bill à huis clos.

M. Johnston: Monsieur le président, votre décision signifie-t-elle que vous 
{^mettrez au Dr Bruce de faire une déclaration qui restera sans réponse, et 

ensuite l’affaire sera close? Sûrement, j’ai mal compris, 
j Le président: Je permets au Dr Bruce de réfuter certaines assertions du 
e-!7llef témoin. Il en a déjà réfuté une couple. Mais après sa déclaration, la 

le des témoignages sera close. Cela n’empêchera pas la discussion. 
e . M. Johnston: Permettrez-vous au Dr Bruce de discuter les pratiques médi- 

, °1' curatives de la Christian Science? L’entière question sera ainsi remise 
SUr le tapis.
Co Le président: Je permets au Dr Bruce de revenir sur certaines allégations 

'enues dans un mémoire supplémentaire.
j M. Johnston: Je m’oppose énergiquement à cela, monsieur le président, 

û'ouve le procédé des plus injustes.
est Maybank: Monsieur le président, je fais respectueusement observer qu’il 
j) lrnPrudent de rouvrir l’incident, parce que nous n’en verrons jamais la fin.

®a part, j’aimerais entendre l’exposé du Dr Bruce; ce serait instructif. 
Coa^ puisqu’il semble me ranger parmi les champions de la Christian Science 
Su^tre la médecine, qu’il me soit permis de lui dire qu’il se trompe. J’ai insisté 
§ej e Point simplement parce qu’à mon avis, la question relève des provinces.

ion le Dr Bruce, on nous demande d’approuver l’octroi de prestations à une 
Co e- Je trouve que c’est une conception erronée; c’cst sûrement une fausse 
jjjg]CePtion de mon attitude. Je soutiens simplement que nous ne devons pas nous 
qh c.r de cela parce que cela ne nous regarde pas. Je ne suis pas un champion de la 

Kxtian Science; j’ai plutôt partagé l’avis du Dr Bruce sur ces questions.
Ce , Le président : Le Dr Bruce demande au Comité dix minutes pour réfuter 

"aines assertions qu’il juge erronées.
M. Maybank: Naturellement, cela ne m’empêcherait pas... 

je M. Lalonde: M. Maybank dit que cela ne nous regarde pas. Il a raison, 
loi1116 Amande moi-même s’il est prudent de laisser les provinces appliquer 
d6 (,u® le gouvernement fédéral adoptera à toutes sortes d’associations ou gro 

^'erisseurs. Je ne dirais pas associations médicales dans ce cas-là.
président : N’est-ce pas là leur droit établi?
Lalonde : A mon sens, il nous incombe de mettre un certain frein à la 

ci;» !1$es des deniers fédéraux. Mais nous nous débattons dans une situation 
c0q(Cl-• M. Fulton a fait une déclaration publique devant notre Comité et je 
le te-1S-que 1® L>r Bruce veuille y répondre de même. Je serais de son avis, mais

une 
groupes

1,11 C htïai.n est bien glissant; nous abordons des questions religieuses. Je ne suis pas
ir°yoiK han Mentis1, mais je puis bien dire que nous, de la religion catholique, 
atitpa.n aux pouvoirs curatifs de la prière et que nous prions Dieu d’aider les 

ns- Si nous permettons aux Christian Scientists de réclamer le droit d’être



238 COMITÉ SPÉCIAL

reliibues à meme les fonds fédéraux, je ne vois pas nourquoi nos religieuses, oul£ 
frère André, de Montréal, ou les membres de quelque autre ordre relig^ 
n aîtraient pas ce droit eux aussi.

M. Maybank: Certes.
M. Lalonde: Voilà comment je comprends la situation. Je ne veux pas fa,re 

d’obstruction. Les énonciations du Dr Bruce m’ont fort impressionné et je veU;v 
être juste envers M. Fulton et tous ceux qui s’adressent à notre CoW'tf- 
Toutefois, j’appuie la décision présidentielle à l’égard de la discussion à hl‘b 
clos, car nous nous aventurons sur un terrain très glissant. Dans les circonstance 
je demande au Dr Bruce d’accepter cette décision en tout esprit d'impartial^ 
Plus tard, il pourra faire, pour le compte rendu, une déclaration publique exposa11 
les motifs de son opposition aux demandes de M. Fulton. Nous sommes dans uo 
situation très difficile à ce sujet parce qu’il s’agit de questions religieuses.

M. Johnston: Monsieur le président, je demande justice. Vous remarque^ 
que le Dr Bruce a déclaré poursuivre deux objectifs principaux, dont l’un est 
publicité. Il veut que scs déclarations aient la même publicité que celles “ 
M. Fulton. Sûrement, notre Comité ne recherche pas la publicité; pour ma P9' 
je n’y tiens pas du tout.

Comme second objectif, le Dr Bruce s’est proposé d’insister sur le fait que,le*' 
Christian Scientists pourraient être payés à même les deniers publics. ^ 
déduis qu’il veut réserver à la profession médicale la rémunération à même Ie’ 
deniers publics prévue au bill. Voilà ses deux principaux objectifs scion ^ 
propres paroles. Je m’oppose énergiquement à ce qu’il lui soit permis de discU" 
les pratiques des Christian Scientists; il ne les connaît pas plus qu’un Christ 
Scientist ne connaît les pratiques médicales. Je m’opposerais de même à ce H 
M. Fulton discute ici les pratiques médicales, car je lui récuserais toute comP 
tence en la matière. L’objection correspondante s’applique au Dr Bruce. ^°l" 
devons traiter cette question avec prudence. ... j

Le président: Le Dr Bruce veut réfuter les assertions faites par un téi®0^ 
parce que, d après ses connaissances, il les croit contraires aux faits, et il demaD. 
dix minutes pour cela. Je ne crois pas qu’il s’agisse de publicité mais bien 
presenter au public deux côtés d’une question controversable. : |

M. Leclerc: Monsieur le président, cette modification visera-t-elle tous ® 
autres guérisseurs? Nous ne pouvons pas traiter les Christian Scientists differe! e 
ment des chiropraticiens et autres guérisseurs. Pour ma part, je n’ai paS llie 
confiance illimitée en la médecine, niais j’ai confiance en les médecins à cause 
leurs'études. La modification visera-t-elle tous les guérisseurs voulant toi»0 
sous le coup de la loi?

Le président: La modification n’est pas encore prête, monsieur 
J’ignore ce qu’elle contient.

M. Côté: Si le Dr Bruce est autorisé à procéder, en toute justice P°u£ 
Christian Scientists le Comité devra admettre une réplique. Autreme» > 
dernier mot restera au Dr Bruce.

L’hon. M. Bruce: Je consens volontiers à ce que M. Fulton réplique au 
des Christian Scientists.
, M. Maybank: Alors, il y aura nouvelle réfutation, duplique et n°uV 

répliqué.
MhToHNSTON:CLaJn/r°UfaiS rCVe,nH' SUr ce ^ M- ^onde vient de dire-
Le président- ‘ V'0' °. accordée est-elle seulement de dix minutes?
lion TZ'Za^TfairCment; ^iron dix minutes.

je le présume, il y a entravé h d’une question religieuse ct(^
ainsi, monsieur le président v 5er^j r(dlgieuse. Je ne crois pas qu’il en ■ 

president. Nous, médecins, savons fort bien que les ccd&*
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■ques de toutes les confessions prient pour leurs paroissiens malades, sans 
®etoander un sou. Loin de nous y opposer, nous favorisons cela. Ainsi, monsieur 
^aloiide, il n’est pas question d’entraver la liberté religieuse. Pour moi, il ne 
s ®git pas du tout de religion. En 1881, Mme Eddy instituait un collège auquel 
,c 6 donnait le nom de Massachusetts Metaphysical College pour enseigner cer- 
aines doctrines curatives qu’elle aurait, selon l’ouvrage déjà mentionné, acquises 
,d’un guérisseur occulte du nom de P. P. Quimby, qui l'avait soignée en 
°v2. gon système se basait sur ce qu’elle avait constaté en se faisant traiter par 

°et individu. Elle s’est servi des méthodes ainsi acquises pour soigner les 
balades. Sept ans après, sur menaces de poursuites de la part du procureur de 
aistrict de Boston, le collège fermait ses portes et peu après naissait la secte 
rei,gieuse.

, Comme le temps m’est mesuré, j’aimerais consigner au compte rendu la 
deface de l’ouvrage et les conclusions des auteurs.
„ Voici ce que dit l’avant-propos de ce livre intitulé: The Faith, the Falsity,

e Failure of Christian Science:
Les auteurs du présent ouvrage reconnaissent à tout adulte le droit 

de choisir librement ses convictions religieuses" et ses traitements médicaux. 
L’adulte conscient et responsable peut recourir à n’importe quel traitement 
pour le soulagement de ses maux, ou même s’en dispenser. S’il le désire, 
il est parfaitement libre de souffrir sans recourir à la médecine, et de 
mourir sans être assisté.

Le présent ouvrage est dû à la ferme conviction des auteurs que nul 
n’a le droit de priver un enfant malade et souffrant, ou l’adulte irrespon
sable, de l’assistance et des traitements médicaux. Cette barbarie devrait 
être interdite.

La Christian Science se prétend à la fois religion et moyen infaillible 
de guérison. Elle nie l’efficacité de la médecine et interdit le traitement 
médical. Les pratiques des “guérisseurs” équivalent à la négligence com
plète. Les résultats, surtout chez les enfants, sont d’une horreur inconce
vable.

Comme les prétentions religieuses de Mme Eddy et sa prétendue 
découverte d’une panacée sont entièrement fausses, les auteurs estiment 
que le meilleur moyen de combattre l’aberration Christian Scientist, ou du 
moins d’en prévenir la propagation, consiste à exposer en termes clairs 
l’imposture de Mme Eddy et. les résultats des pratiques non réglementées 
des “guérisseurs”. Dans ce but, et après avoir fait enquête minutieusement 
sur les origines de la Christian Science, le Dr Biley indique où Mme Eddy 
a pris chaque détail de son système religieux et thérapeutique. Par nombre 
de cas choisis parmi une profusion de données provenant d’un questionnaire 
d’envergure nationale, le Dr Humiston expose les tragiques résultats des 
traitements Christian Scientist chez les adultes irresponsables et les enfants 
sans défense. Si horribles que soient les cas cités, le Dr Humiston a jugé 
que certaines de ses constatations étaient trop effroyables pour figurer dans 
un livre de circulation générale. En des termes familiers aux lecteurs de 
Fteligio-Medical Masquerade, M. Peabody démontre la totale absence de 
scrupules de la soi-disant découvreuse et fondatrice de la Christian 
Science, son amour effréné du lucre, sa passion absolument insensée de 
domination sur ses adeptes. Il prouve hors de tout doute que les autorités 
actuelles de la Christian Science suivent avec zèle les traces de leur 
devancière.

c0 pe volume de 402 pages analyse les preuves 
° usions suivantes:

et les auteurs terminent avec les

Du point de vue médical, la Christian Science en tant que moyen de 
traitement des maux humains est donc une monstreuse faillite. Le mieux
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que l’on puisse en dire, c’est qu’elle peut distraire le malade pendant que 
d’autres facteurs curatifs agissent sur la maladie.

Le pire que l’on devrait en dire ne peut s’exprimer, car les mot’ 
manquent pour décrire l’iniquité de ce néfaste trafic de vie humaine- 
Dépouillée de sa défroque religieuse, la Christian Science se présente soU8 
les traits du mauvais ange des enfers médicaux. Le témoignage d65 
cimetières est le seul qui permette d’apprécier la valeur de ce charlatanism6-

La Christian Science est l’assassin de l’humanité. A chacun des maUX 
humains, elle n’apporte en soulagement qu’une ignorance arrogante, vain6 
et criminelle. Elle s’interpose entre l’humanité souffrante et les eelr 
moyens connus de soulagement. Elle subtitue la sorcellerie à la chirurg1®1 
et la négligence grossière à la sollicitude. Avec hauteur, elle empêche 
médecine curative d’intervenir tandis que la mort frappe l’enfant EanS 
défense. La Christian Science est l’avant-garde des fléaux et de la p^fe’ 
l’alliée de la petite vérole et de la tuberculose, la complice de l’appendicü6 
et de la typhoïde, l’exécutrice des hautes œuvres du cancer et de l’obstrue* 
tion intestinale.

Chaque nouvelle victoire de la médecine scientifique soulève ^ 
protestations indignées de la Christian Science. Chaque progrès réaÜse 
par la médecine curative doit combattre une violente opposition de 66 
parasite accapareur.

Le bandit de grand chemin demande “La bourse ou la vie.” Avec des 
accents de sirène et des promesses fallacieuses, la Christian Science voUs 
arrache les deux.

Messieurs, j’aimerais prendre encore une couple de minutes pour citer un 
dont j’ai eu personnellement connaissance. Il s’agissait d’une femme de 60 8?“ 
atteinte à l’intestin d’un cancer qui y causait de l’obstruction. Elle était depul® 
plusieurs mois sous les soins d’un guérisseur Christian Scientist. C’est seuleme? 
lorsque 1 obstruction devint totale que quelques amis insistèrent pour faire ven16 
le médecin. A son arrivée, celui-ci envoya immédiatement la malade à l’hôpd3 
et me demanda, par téléphone, de" l’examiner avec lui. Je pratiquai sans délai un6 
operation appelée colotomie. Subséquemment, le guérisseur Christian Scient 
demanda la permission de visiter la malade tous les jours, ce que nous déclinâmes- 
toutefois, je présume que la patiente suivait un traitement donné à distance- 
en tout cas, elle recevait une lettre tous les matins. J’en ai une copie que & * 
remise l’infirmière. Remarquez que cette patiente était presque à la derniè^ 
extrémité, et voici le texte du spécimen dont je vous parle:

Je veux que vous entrepreniez de jouir de la présente journée' 
Considérez une fleur et jouissez de l’infini de la flore. Regardez une onmr 
sur le mur et émerveillez-vous de sa gradation subtile. Regardez ull_ 
chaise et jouissez de tout ce qu’elle représente. Considérez avec ém6^ 
xeillement une ampoule électrique et tout ce qui en rend l’existence possin. 
Kegardez votre chemise de nuit et jouissez de tout le travail qui 
produite pour vous.

c p us, voici autre chose que je voudrais consigner au compte rendu aval 
c me taire. C est un renseignement que j’ai puisé dans ce livre. Comme v° 

vous le rappellerez, M. Fulton n’a pas voulu révéler au Comité en quoi consist8 
e rai ornent C hristian Scientist. Je puis vous le dire car les auteurs affirm6 

que se on le manuel de Mme Eddy, page 464, le traitement à administrer consi5 
dans la repetition mentale du passage que voici:

La matière est dépourvue de vie, de vérité, d’intelligence ou ^ 
substance. _ Tout est esprit infini et se manifeste à l’infini en Dieu. C’espr, 
est vente immortelle, la maladie est erreur mortelle. L’esprit est red
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éternel ; la matière est irréelle et temporelle. L’esprit est Dieu et l’homme 
est son image et sa ressemblance. Donc l’homme est esprit et non matière.

On voit par là que pour guérir, la Christian Science ne compte pas sur la 
Prière mais bien sur la répétition constante de la formule, moyennant honoraires 
^3sez importants. Je vous remercie, monsieur le président, de m’avoir fourni 
"occasion d’exprimer mes vues.

M. Côté: Voudriez-vous nous dire l’époque et l’endroit de publication du 
•ivre que vous avez cité?

L’hon. M. Bruce: J’ai déjà donné les noms. L’ouvrage est édité par Fleming 
H. Revel! and Company, New-York, Chicago, Londres et Edimbourg. Il a été 
1DlPrimé aux Etats-Unis d’Amérique et il a été déposé en 1925.

M. Johnston: Qui est l’auteur?
L’hon. M. Bruce: Les auteurs sont Woodbridge Riley, D.Fh., Frederick W. 

“eabody, LL.B., et Charles E. Humiston, M.D., D.Sc.
Le président: Nous aborderons maintenant l’étude du bill. Les sténo

graphes et les journalistes peuvent'se retirer.

Et le Comité poursuit la séance à huis clos.

I
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PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 4 mai 1944.

, Le comité spécial de la sécurité socialte se réunit à 11 heures du matin sous la 
Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Breithaupt, Bruce, Coté, Gershaw, Johnston (Bow-River), 
Finley, Lalonde, Lockhart, Mackenzie (Vancouver-centre), MacKinnon (Koo- 
unay-est), Macmillan, McCann, McGarry, Mclvor, Maybank, Nicholson, Veniot, 

arren, Wood et Wright—20.
Sont aussi présents:

Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis
tère des Pensions et de la Santé nationale;

M. A. D. Watson, actuaire en chef, département des Assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale;
M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bureau 

fédéral de la statistique ;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. J. C. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ;
M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 

fédéral de la statistique';
Le colonel J. R. Munro, du Comité consultatif.

Le Comité reprend l’étude-de l’avant projet de loi d’assurance-santé.
Le Dr Heagerty, M. Watson et M. Gunn sont appelés et interrogés.
L’hon. M. Bruce propose:
Que le Comité bénéficie des services d’un conseiller juridique.
La motion est rejetée sur division.
L’article 4 (1) est modifié en biffant, aux lignes 37 et 38 les mots “une 

personne dont le revenu est inférieur à quelque^ montant déterminé” 
et en y substituant les mots “à une personne résidant ordinairement 
dans la province, ou dans une région spécifique de cette province”.

(2) Adopté.
L’article 5 est modifié en biffant, à la première ligne, avant les mots “santé 

publique”, les mots “à la” et en y substituant les mots “aux services de”. 
Adopté en sa forme modifiée.

Article 6 —Adopté.
Article 7 (1)—Adopté.

(2) (a)—Adopté.
(b) —Adopté.
(c) —Adopté.

(3) —Adopté.
(4) —Adopté.

7631—là
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Article 8 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 9 —Réservé.
Sur proposition de M. Coté, le Comité s’ajourne à 1 h. 5 de l’après-midi pour 

se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

Le mardi 9 mai 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin s°Us 

la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présents: MM. Bourget, Breithaupt, Bruce, Cleaver, Coté, Fulford, Gersha^i 

Gregory, Howden, Hurtubise, Lalonde, Johnston {Bow-River), Kinley, Macke 
zie {Vancouver-Centre), MacKinnon {Kootenay-Est), Macmillan, McCan > 
McGarry, Mayhew, Picard, Nicholson, Shaw, Veniot et Wright—24.

Sont aussi présents: _ .
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, 

tère des Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des assurances ;
M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bure 

fédéral de la statistique ; ^
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le reven > 
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances.

A la demande du président, l’honorable M. Mackenzie avertit le Comité ^ 
la Conférence médicale fédérale-provinciale se réunira mercredi, jeudi et vendre 
prochains dans la salle 262 du comité sénatorial des chemins de fer; il ann<J 
aussi que le film “The Country Doctor” sera présenté dans la salle 368 du Se , 
le mercredi 10 mai, à 3 heures de l’après-midi. Tous les membres du Coi» ^ 
sont cordialement invités à assister aux délibérations de la Conférence et a 
représentation du film.

Le Comité poursuit l’étude de l’avant-projet de la loi sur l’assurance-9&nte
Le Dr Heagerty, M. Watson et M. Marshall sont appelés et interrogés.
Article 9 (1) (a) (b) (c) {d)—Adopté.

(2) (a) (b) (c) (d) (e)—Adopté.
Article 10—Adopté.
Article 11 (a) (b) (c) (d)—Adopté.
Article 12 (1)—Adopté.

(2)—Adopté.
Article 13 (1) (a) (b) (c)—Adopté.

(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 14 réservé pour renvoi au ministère de la Justice. y
Article 15 modifié en biffant le mot “section”, à la troisième ligne, et eIH 

substituant le mot “service”; en ajoutant aussi, après Ie 1 
“autorisé”, à la quatrième ligne, les mots “au Canada,”.
Adopté en sa forme modifiée.
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Article 16—modifié en ajoutant avant le mot “national”, en première ligne, 
le mot “consultatif”. Article réservé pour étude ultérieure. 

Article 17—Adopté.
Article 18—Adopté.
Sur proposition de M. McGarry, le Comité s’ajourne à midi et 55 pour se 

réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

: p Le marPi 16 mai 1944.
v Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 
a Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

. Présents: MM. Blanchette, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, MM. Clax- 
zy ’ Coté, Fulford, Gershaw, Gregory, Hatfield, Howden, Hurtubise, Mackenzie 
... ancouver-Centre), Macmillan, McCann, McGarry, Mclvor, Nicholson, Veniot, 

arren, Wood et Wright—22.
Sont aussi présents:

Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis
tère des Pensions et de la Santé nationale;

M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des assurances;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 

fédéral de la statistique ;
Le colonel J. R. Munro, du Comité consultatif.

j L’honorable M. Mackenzie, ministre des Pensions et de la Santé nationale, 
,j ,ne lecture du rapport de la réunion des ministres et sous-ministres provinciaux 
s la Santé, tenue à Ottawa les 10, 11 et 12 mai. Il est convenu que ce rapport 

a Publié dans les témoignages. (Voir Appendice “B .) 
sui *^C Président informe le Comité qu’il a reçu, des personnes dont les noms 
le r,enk sePt télégrammes disant que M. J. W. Fulton, qui avait comparu devant 

tthté au nom des Christian Scientists, a exprimé les vues des Christian 
entists des provinces mentionnées:

Le lieut.-col. T. E. Powers, Halifax, N.-E.
E. Aubrey Rideout, Saint-Jean, N.-B.
S. Pontoppidan Brody, Montréal, P.Q.
James Perry, Winnipeg, Man.
George C. Palmer, Saskatoon, S ask.
John A. C. Fraser, Calgary, Alberta.
J. Lingen Wood, Vancouver, C.-B.

itlterr6 'Dr ^eagerty, MM. Watson, Gunn, Bryce et Brady sont appelés et

ke Comité reprend l’étude de l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé.
deuxième Annexe.
Article 1—Adopté.
-^rticle 2—Adopté.
Article 3—Adopté.
Article 4—Aodpté.

■
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Article 5 (1)—modifié en biffant le mot “douze”, à sa quatrième ligne, eD 
laissant un blanc à la place du chiffre. Adopté en sa form6 
modifiée.

(2) —modifié en biffant les mots “de douze dollars”, à sa sixiènj6
ligne, et en y substituant les mots “selon le montant specie6 
au paragraphe (1) du présent article”.
Adopté en sa forme modifiée.

(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.

Article 6 (1)—Modifié en biffant, à sa cinquième ligne, le mot “prescrits ■ 
Adopté en sa forme modifiée.

(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.

Article 7 (1) (o) (b) (c) (d) (e)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 8—Adopté.

Article 9 (1) (a) (b) (c) (d) (e)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 10 (1)—Adopté.
(2) (a) (b) (c) (d) (e)—Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.

Article 11 (1)—Adopté.
(2) (a) (b) (c) (d) (e) (/) (g) (h) (i) (j)-Adopté.
(3) —Adopté.
(4) (a) (b)—Adopté.

Article 12 (1)—Adopté.
(2) (o) (b) (c)—Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Modifié en biffant tous les mots après “choisi”, à sa cl

quième ligne. Adopté en sa forme modifiée.
(5) (a) (b) (c) (<j) (e) (/) (g) (h)—Adopté.
(6) —Adopté.

Article 13 fl) (a) (b) (c) {d) (e) (/)—Adopté.
(2)—Adopté.

Article 14 (1) (a)—Adopté.
(b)—A reviser.

Sur proposition de M. Howden, le Comité s’ajourne à une heure de l’ap1"®5 
midi pour se reunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE-
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Le jeudi 18 mai 1944.

. Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 
a Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Adamson, Bourget, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, 
MM. Gershaw, Gregory, Hatfield, Howden Hurtubise, Jonhston (Bow-River), 
Balonde, MacKinnon (Kootenay-Est), Macmillan, McCann, McGarry, Mclvor, 
Mcholson, Warren et Wright—20.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis

tère des Pensions et de la Santé nationale ;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale;
M. H. C. Hogarth, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 

fédéral de la statistique.
L’hon. M. Bruce mentionne une lettre écrite par M. J. W. Fulton aux jour- 

aux au nom des Christian Scientists. Dans cette lettre, M. Fulton dit qu’il n’a 
eu l’occasion de répondre aux énonciations faites par l’hon. M. Bruce à la 

Seance du 2 mai. L’hon. M. Bruce fait observer qu’à la page 238 des témoi- 
^ges, il s’est déclaré “consentant à ce que M. Fulton réplique”. Ce dernier 
pistait à la séance et il n’a ni répondu ni cherché à répondre. Le président 
eclare l’incident clos.

Le Comité reprend l’étude de l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé.
Le Dr Heagerty, MM. Brady, Gunn et Watson sont appelés et interrogés. 
Deuxième Annexe
Article 14 (1)—Modifié en insérant, après le mot “tuberculose” à la 

quatrème ligne de la page 21, le mot “pulmonaire”. Adopté 
en sa forme modifiée.

(a) —Adopté.
(b) (i)— Modifié en biffant, à sa deuxième ligne, les mots

"connus sous le nom” et en y substituant les mots 
“reconnus par la province comme”. Adopte en sa 
forme modifiée.

(c) (d) (e) (/) (g) (h) (i) (j) (fc)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.

Article 15 (1)—Adopté.
(2) (a) (b) (c) (d) (e) (/)—Adopté.

Article 16 —Adopté. (Cet article doit être porté à l’attention du Comité
de la restauration et du rétablissement et de la 
Commission canadienne de recrutement et de 
répartition du personnel médical.)

Article 17 (1) (a)—Adopté.
(b) —Adopté.
(c) —Adopté.

Article 17 (2)—Adopté.
(3) (a) (b) (c)—Adopté.
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Article 18 (1) (a) (b)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 19 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.
(6) —Adopté.
(7) —Adopté.
(8) —Adopté.

Article 20 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Biffé.

Article 21 —Adopté.
Article 22—Modifié en biffant, à la deuxième ligne, les mots “ dans la vill® 

d ”, et en y substituant les mots “ aux endroits et”; en biffa®" 
également, à la quatrième ligne, les mots “ dans cette ville ou & 
tout autre endroit ”. Adopté en sa forme modifiée.

Article 23 fl)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 24 (1)—Adopté.
Article 25—Adopté.

(2) —Adopté.
Article 26 (1)—Adopté.

f2) —Adopté.
(3) (o) (b) (c) (d) (e) (/) (g) (h)—Adopté.

Sur proposition de M. Adamson, le Comité s’ajourne à une heure de l’apr®6' 
midi pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

i

Le mardi 23 mai 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin - 

la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présents: MM. Blanchette, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, 

Cleaver, Fulford, Gershaw, Gregory, Howden, Hurtubise, Johnston ^ 
River), Mackenzie {Vancouver-Centre), Macmillan, McCann, McGarrv, 
Gregor, Mclvor, Nicholson, Warren et Wright. — 20.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, m 

tère des Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des Assurances, ^
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la 

nationale ;
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M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 
fédéral de la statistique;

M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bureau 
fédéral de la statistique;

M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ;
M. E. Stangroom, directeur général de l’assurance, Commission d’assu

rance-chômage,
M. Wright présente un mémoire émanant de la State Hospital and Medical 

fague, de Regina, Saskatchewan. Conformément à la décision rendue par le 
Comité le 20 avril, il est ordonné que ce mémoire soit publié dans les témoi
gnages. (Voir Appendice “ A ”.)

Le Comité reprend ensuite l’étude de l’avant-projet de loi sur l’assurance-
santé.

Deuxième Annexe 
Article 26 (4)—Adopté.

(5) —Adopté.
(6) —Adopté.
(7) —Adopté.
(8) —Adopté.
(9) —Adopté.

Article 27 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 28 fl)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) (a) (b) c) (d) (e)—Adopte.

Article 29 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.

Article 30 (1)—Adopté.
(2)—Adopté.

Article 31 (1)—Adopté.
(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.
(6) —Adopté.
(7) —Adopté.
(8) —Adopté.

Article 32 (1)—Adopté.
(2) (a) (i)—Adopté.

(ii)—Adopté.
(b) (i)—Adopté.

(ii) —Adopté.
(iii) —Adopté.

(c) (i)—Adopté.
(ii)—Adopté.
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(3) (o)—Adopté.
(b) —Adopté.
(c) —Adopté.
(d) (i)—Adopté.

(ii) —Adopté.
(iii) —Adopté.
(iv) —Adopté.

(4) —Adopté.
(5) —Adopté.
(6) —Adopté.
(7) —Adopté.

Article 33 (1) (a)—Adopté.
(b) —Adopté.
(c) —Adopté.

(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.
(6) —Adopté.

Article 34—Adopté.
Article 35—La première ligne est modifiée de façon à se lire: “Lorsquu® 

individu délibérément contrevient, ou omet ou néglige - •• 
Adopté en sa forme modifiée.

XX—Adopté.
Article 36 (1)—Adopté.

(2)—Adopté. 
Article 37 (1)—Adopté.

(2) —Adopté.
(3) —Adopté.

Article 38—Adopté.
Article 39 (1) —Adopté.

(2) —Adopté.
(3) —Adopté.
(4) —Adopté.
(5) —Adopté.

Article 40 (1) (a)—Adopté.
(b)—Adopté.
fc) —Adopté.
fd) Adopté.

^ ,m°ts après le mot “ loi ”, aux deux dernières lignes, s(lD!' 
bittes et remplacés par les suivants : “ et tout règlement p^l 
e i e modifié ou révoqué par un règlement subséquent étau 
de la meme manière.”

(3,)—Modifié en insérant, après le mot “ législative ”, àJ» 
cinquième_ ligne, les mots “pour ratification ”. Mo»1,
aussi en biffant, aux neuvième et dixième lignes, tous iu°, 
suivant le mot “ législative ”. Adopté en sa forme modifie6'

(1) —Adopté.
(2) —Adopté.
-Adopté.

Article 41

Article 42-
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Article 43—Adopté. 
Article 44—Adopté. 
Article 45—Adopté. 
Article 46—Adopté. 
Article 47—Adopté. 
Article 48—Adopté.
Troisième Annexe.

I—Adopté.
II—Adopté.

III—Adopté.
III— Adopté.
IV— Adopté.
V—Modifié en insérant après le mot “ surveiller ”, en première ligne, 

les mots “ les locaux, matériel et personnel affectés à ”. Adopté 
en sa forme modifiée.

VI—Adopté.
VII—Adopté.

VIII—Adopté.
IX—Adopté.
X—Adopté.

XI—Adopté.
XII—Adopté.

XIII— Adopté.
XIV— Adopté.
XV—Adopté.

XVI—Adopté.
XVII—Adopté. 

XVIII—Adopté.
XIX—Adopté.
XX—Adopté.

XXI—Adopté.
XXII—Adopté. 

XXIII—Adopté.
Avec la permission du comité, M. Graham, député, insiste sur la nécessité des 

«cherches, particulièrement en ce qui concerne l’arthrite. H. Howden et l’hono
re ]yj- Bruce déclarent que des progrès remarquables ont déjà été accomplis à 
j,e?ard du traitement de cette maladie. Le docteur Heagerty fait observer que 
avant-projet de loi prévoit les recherches couvrant toutes les maladies.

^ M. Nicholson demande que les vétérinaires viennent témoigner pour démon- 
j,er. que les maladies animales sont transmissibles aux humains. Le Comité 
«ci(le que la santé des animaux est une question relevant de la juridiction 

p °vinciale et qu’elle ne peut entrer dans l’étude du présent bill.
Le président annonce qu'à la prochaine séance les articles 3, 14 et 16, qui 

ai«nt été réservés, seront étudiés.

taidiSur proposition de M. McGarry, le Comité s’ajourne à une heure de l’après- 
Pour se réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.
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Le mardi 30 mai 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 

la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présent: MM. Adamson, Blanchette, Bruce, Mme Casselman, MM. Cleaver, 

Coté, Gershaw, Hatfield, Howden, Johnston (Bow River), Lalonde, Mackenzie 
(Vancouver-Centre), MacKinnon {Kootenay-Est), Macmillan, McCann, Mc* 
Garry, Mclvor, Maybank, Veniot et Warren.—20.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, minis

tère des Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Départment des assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale ;
M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bureau 

fédéral de la statistique;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. E. Stangroom, directeur général de l’assurance, Commission d’assu

rance-chômage ;
M. J. C. Brady, directeur de la statistique des institutions, Bureau 

fédéral de la statistique;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu; 
M. J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada.

Le docteur J. J. Heagerty, M. Gunn et M. Watson sont appelés et inter
rogés.

L’article 14 est modifié ainsi qu’il suit:
A la troisième ligne, biffer les mots “ou de tout accord par celle-cl 

prévu”.
Après le mot ‘loi”, à la quatrième ligne, ajouter les mots ‘8 

compter de leur publication dans la Gazette du Canada”. 
Biffer les sixième et septième lignes (après le mot “Canada )• 

Adopté en sa forme modifiée.
L’article 16 (1) est modifié en ajoutant, à la première ligne, avant 1® 

mot “national” le mot ‘consultatif”. .
M. Watson présente une nouvelle version de l’article 16 H' 

dont voici le texte:
Est institué un Conseil consultatif national de l’assU; 

rance-santé composé du directeur de l’assurance-santé QlIl 
en est le président, du fonctionnaire administratif en chef 
ne toute province qui exécute une loi sur l’assurance-sant® 
approuvée par le gouverneur en conseil en conformité de 

arucie quatre de la présente loi (à nommer avec l’assen- 
„J(n -(e a province intéressée), d’un représentant deS. 
p ■ mies aptes à recevoir les prestations d’assurance-sante 
«ont “°T frovince), et, en plus, des autres personnes repr®' 
sentant les hygiénistes, médecins, dentistes, pharmaciens, 

!• a!!x’ gardes-malades, travailleurs industriels, patrons, 
nïr,ST6111?’ femmes de la campagne et femmes de la vilje> 
.r- ies autres groupes professionnels admis par }eS
nrr?tnt'°nS j^tntaires d’une province à dispenser 
j j >ons d assurance-santé. Toutefois, au moins l,ne 
nmfn!^CrSOn?es ®tre nommée pour chacun des groupe®’ 

®^ons ^ categories ci-dessus; et lors desdites norriP 
nations, il doit etre tenu compte du principe de la pante
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intégrale de représentation entre les institutions et groupes 
intéressés à dispenser les prestations d’assurance-santé, 
et les autres groupes ou classes de personnes; doit égale
ment être reconnu le principe de la répartition égale des 
membres du Conseil selon une base géographique par tout 
le Canada.

M. Watson est prié de fournir à chaque membre du Comité une copie de 
*a modification projetée pour étude à la prochaine séance.

Sur proposition de M. McGarry, le Comité s’ajourne à midi et 55 pour se 
réunir de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

Le Jeudi 1er juin 1944.

la Le comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 
Présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

p Présents: MM. Adamson, Blanchette, Bruce, Mme Casselman, MM. 
^leaver, Coté, Hatfield, Howden, Hurtubise, Johnson (Bow-River), Lalonde, 
MacKinnon (Kootenay-Est.), Macmillan, McCann, McGarry, McGregor, 
^aybank, Mayhew, Shaw, Veniot, Warren et Wood.—22.

1 °nt aussi présents :
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des Services d'hygiène publique, ministère 

des Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, Département des assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé nationale; 
M. J. T. Marshall, directeur des statistiques démographiques, Bureau 

fédéral de la statistique ;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances.
Ce Comité reprend l’étude de l’article 16 de l’avant-projet de loi sur l’assu-

mtice-santé.
Le Dr Heagerty, M. Gunn et M. Watson sont appelés et interrogés. 
L’article 16 est modifié en insérant, en première ligne, le mot “consultatif” 

,,V£mt le mot “national”; en substituant aussi, à la deuxième ligne, les mots 
c°mposé de” au mot “comprenant”.

L’hon. M. Bruce propose:
“Que l’article soit adopté en sa forme modifiée.”
M. Cleaver propose en amendement:

. “Que tous les mots figurent après le mot ‘personnes’, à la huitième ligne 
0lent biffés et remplacés par les suivants : ‘... que le gouverneur en conseil 

jjht nommer en vue de donner parité de représentation au grand public béné- 
C1ant des services de santé et à ceux qui assurent ces services’.”

^L Coté propose en sous-amendement :
la ,.“9ue le mot ‘optométristes’ soit inséré après le mot ‘gardes-malades’, à 

dixième ligne de l’article 16.”
Le sous-amendement est rejeté sur division.
Le président suggère à M. Cleayer de changer sa motion de façon qu’elle 

1Se ainsi:
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“Que l’article 16 soit modifié en ajoutant, à la douzième ligne, après le mot 
‘respectivement’, les mots ‘et les représentants des autres groupes pouvant être 
désignés par décret du lieutenant-gouverneur en conseil de la province 
intéressée’.”

Que cet article soit de plus modifié en ajoutant, à la dernière ligne, apres 
le mot ‘ci-dessus’, les mots 'et dans la mesure du possible, il doit y avoir parité 
de représentation entre ceux qui sont aptes à dispenser les prestations d’assurance- 
santé et ceux qui sont aptes à les recevoir’.”

M. Cleaver agrée ce changement et l’article 16, en sa forme modifiée, est 
adopté sur division.

Le Comité s’ajourne à 1 h. 5 de l’après-midi pour se réunir de nouveau sur 
convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.



APPENDICE “A”

mémoire de la state hospital and medical league,
REGINA, SASKATCHEWAN

Les délégués ici présents aujourd’hui représentent la State Hospital and 
Medical League, association dont le bureau principal se trouve à Regina, Sas- 
katchew&n.

Cette association se compose surtout de sociétés affiliées, comme les sociétés 
a embellissement des foyers, les sociétés mutuelles, les associations religieuses et 
picoles, la Fédération des instituteurs de la Saskatchewan, les groupements 
c°opératifs, les municipalités rurales et urbaines, ainsi que les organismes régio- 
naux de la State Hospital and Medical League.

. Pendant le premier trimestre de l’année, l’association comptait plus de 400 
®°ciétés affiliées, dont 120 municipalités rurales—c’est-à-dire presque la moitié 

municipalités rurales de la province—6 grandes villes, 24 petites villes et 56 
filages II va sans dire, par conséquent, que la State Hospital and Medical 

eague représente toutes les classes de la population, rurales et urbaines.
Un long rapport sur le besoin d’amélioration de nos services de santé serait 

j^Perflu. L’existence même de votre Comité prouve que ce besoin est grand, 
n a*mée dernière, plus précisément'au mois de février 1943, la législature de la 

askatchewan a nommé un comité spécial d’enquête pour étudier les services de 
ai)té ainsi que d’autres questions de sécurité sociale. Cinquante-deux orga
smes ont comparu devant ce comité, et il est intéressant de voir ceci à la 
a§e 7 du rapport intérimaire de ce comité:

A la suite des représentations qu’il a entendues et des documents qui 
lui ont été soumis, votre comité s’est trouvé en présence d’une grande 
variété de vues, d’opinions, de recommandations et de propositions. Ce
pendant, quatre points saillants sur lesquels il semble y avoir accord 
presque complet, ressortent de ce méli-mélo. En voici deux:
1. Le besoin de développer les services de santé et les services sociaux

dans de plus vastes proportions, ainsi que d’une façon plus équitable 
et plus uniforme, dans toute la province.

2. La volonté apparente des gens de payer ces services plus considérables.
(je Uien que plusieurs rapports aient été publiés dans les journaux sur le niveau 
Le Santé du Canada, nous nous bornerons à en signaler deux dans cet exposé, 
ay ijrern'er qui a paru dans la page de fond du Star-Phænix de Saskatoon, le 25 

17 se lit. comme suit:
Uj Les examens médicaux de l’armée ont démontré qu’il y a un nombre alar- 
du ^ jeunes Canadiens dont la santé laisse à désirer, d’après les exigences 
rab]Serv*ce militaire. Le relevé des groupements, donné récemment par l’hono- 
f^,e Humphrey Mitchell, ministre du Travail, préposé aux appels en vertu des 
agents nationaux de la mobilisation, constitue un défi à tous les services de 

«du pays.
appel - ,aPrès le rapport de M. Mitchell, sur les 1,015,534 hommes qui ont été 
pas a subir l’examen médical, un peu plus de la moitié, soit 562,150, n’étaient 
de ? ^a hauteur des exigences du service de première ligne. Voici les chiffres 

laque groupement:
Catégorie A: aptes au service n’importe où, 452,384;
Catégorie B: aptes au service général, 123,364;
Catégorie C: aptes au service territorial seulement, 130,316;
Catégorie D: Temporairement inaptes au service, 23,415;
Catégorie E: Absolument inaptes au service militaire, 285,055.
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“Il ne faut pas oublier que ces chiffres ne représentent pas tous les jeunes 
gens d’âge militaire du Canada. Un grand nombre se sont enrôlés volontaire* 
ment, dans les forces armées, sans attendre d’être appelés, et ont été classés dan» 
l’une des trois premières catégories. Plusieurs de ceux que l’armée a refuses 
comme volontaires ont été appelés plus tard à faire leur service, et sont venu5 
accroître le pourcentage des inaptes. Mais tout en tenant compte de cela, *e 
relevé n’en reste pas moins très mauvais pour un pays qui jouit d’un tel niveau 
de vie.“Un niveau de vie qui entraîne une proportion si élevée de refus, n’a Que 
peu de raisons d'exister. Il est certain que la science médicale et alimentaire 
nous a appris à mener une meilleure existence que celle que représentent ce» 
données statistiques. Il est évident que le pays doit commencer à élaborer 
un programme en vue de créer un meilleur niveau de vie que celui que non 
avons connu dans le passé. Et ce programme doit avoir une grande priori6 
dans l’après-guerre. Il y a, en effet, plusieurs raisons qui militent en faveur 
de la préparation immédiate d’un programme d’amélioration de la santé, surtou 
pour les petits garçons et les petites filles qui vont encore à la classe”.

Le second rapport, que nous citons du Leader-Post de Regina, du 29 déce®- 
bre 1942, se lit ainsi:

“Le sombre tableau de la situation de notre santé nationale, que M. Allan 
Ross, actuellement préposé à la production des rations pour l’armée et l’aviation 
canadiennes, à Ottawa, a tracé à un auditoire d’hommes d’affaires, à Toron*0' 
ne peut qu’accroître l’inquiétude générale suscitée par les exposés et les révéla- 
tions précédentes sur le même sujet.

“Suivant M. Ress, sur 50,000 jeunes gens qui ont tenté de s’enrôler daDS 
l’armée active au cours d’un trimestre de l’an dernier, 20,000, ou deux sur cind- 
ont été refusés comme inaptes au point de vue santé. Une telle fréquence °e 
cas de mauvaise santé chez la jeunesse d’un pays, dont les ressources de prodi®- 
tion et le surplus annuel de denrées exportables sont énormes, indique à y „ 
seule qu’il y a eu des bévues coupables dans l’administration de nos affa*res 
nationales”.

Ross a ensuite fait ressortir le gaspillage et les dépenses occasionnées 
insuffisance de la santé nationale, en disant que le nombre de nos milita^ î 

revenus d’outre-mer ou réformés au pays par suite de leur incapacité de résiye 
aux rigueurs de l’entraînement du service actif, est si considérable qu’il n 
pas dans l’intérêt public de le publier. Il a en outre parlé d’une enquête g°a' 
vernementale, qui a révélé que sur-les quelque 4,000,000 d’enfants de moins d - 
16 ans du Canada, 500,000 environ sont mal nourris, 250,000 ont une ouïe déf°^ 
tueuse, 77.000 ont le cœur faible ou malade, 35,000 souffrent de défic'enCt 
mentales, 30,000 sont tuberculeux, 1,000 sont complètement aveugles et 3.80° . 
sont partiellement. Il a également jugé déplorable que sur 26 des principad 
Ç.ay® < u monde, quatre seulement offrent des taux de mortalité maternelle P, ■ 
e eves que le Canada, et il a ajouté que ces révélations dont l’exactitude a e 
nettement corroborée par le Dr Gordon Jackson, médecin hygiéniste à Toro®0’ 
sont une source d’humiliation nationale.rnisme0 (<mtcnter de c^re 9ue la santé canadienne est très basse, est un eup*,c

vient de ,dU CZ?S “édical ont dit 0UC le véritable problème PrJ
même« autnritie ” t In. 1c a payer les services de santé nécessaires. M Tonlpdela DMA.?11001’6’ Ct «tons le rapport de 1934 du Co^

le Comité^du'cnflt^0 l)ei.'ode de prospérité que l’on a organisé aux Etats* d’enaïête sur W,ÎS S°mS ^dicaux. C’est en janvier 1929 que la Com^< 
en Colombie R.-itn 1 aPce~sant,e d’Etat et les prestations-maternité a été instJ ,ù 
l’LgentTembÙ âreT6- CJIa d°nnc à entendre que, même au moment »

h 11 eomble de 1 abondance, on considérait déjà ce pr0
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c°Bime étant d’une importance primordiale. Les frais des services de santé 
®eent un problème, parce que la maladie n’est pas répartie également entre les 
divers groupes de la population. C’est l’inégalité du fardeau qui suscite le 
Problème. Ce n’est pas le coût total des soins médicaux, qui présente la difficulté, 

le fait que seule la proportion des gens qui sont malades, doit tout le 
®%>porter. La somme des frais médicaux pour les Etats-Unis s’est élevée en 
"29 à $3,656,000,000, ce qui veut dire une dépense moyenne de $30 par per- 

soiine ou de $123 par famille. Soixante-dix-neuf p. 100 de ce montant a été 
directement payé par les particuliers. Ces dépenses sont donc réparties d’une 
aÇon inégale”.

Le Comité du coût des soins médicaux constate:
Que les recherches du Comité ne démontrent aucun fait avec plus 

de clarté que le suivant: le coût des soins médicaux pèse chaque année 
d’une manière très inégale sur diverses familles de la même classe sociale 
et économique. Le fond du problème est donc d’égaliser le fardeau 
financier de la maladie.

“Le second élément du problème est l’impossibilité de prédire la date, la 
jhavité ou le coût de la maladie, et que, par conséquent, celle-ci n’entre pas 
£ans ks dépenses qu’un particulier ou une famille peut prévoir dans son budget.

n théorie, la constitution d’un budget peut faire quelque chose, mais en 
*ratique, on n’établit pas de budget pour les dépenses qu’il est impossible de 
a|culcr d’avance.

. “Ce n’est pas seulement le nombre, mais aussi le coût des cas de maladie 
ïï1 sont inégalement répartis, car cette dernière varie en gravité. Une étude 
«ectuée par la Metroplitan Life Insurance Co., de concert avec le Comité du 

g°ut des soins médicaux, révèle qu’au cours d’un semestre, seulement 198 familles
r, Ur un total de 3,281 n’ont pas eu de frais médicaux à payer. Le montant global

dépenses se chiffrait à $230,907, soit une moyenne de $70 par famille, mais 
fn réalité, 64 p. 100 des dépenses totales étaient contractées par 20 p. 100 des 
^milles. Cela indique que la moyenne des dépenses est fallacieuse. C’est le 

_ °ut réel pour le particulier ou la famille, qui est important. La quantité de 
s Radies ne varie pas en raison du revenu famlial, mais il en va autrement des 
uinxs médicaux. Cela se remarque surtout en ce qui concerne les soins dentaires.

°u nous concluons que la quantité de soins reçus n’est pas un indice de la 
Sj,ailtité de soins nécessaires, sauf peut-être chez les classes les plus riches. La 

dation économique constitue souvent un obstacle à la suffisance des soins 
e(bcaux et dentaires.”

c: L’un des éléments les plus aggravants du problème, est le manque de méde- 
4()n' Avec moins de 8,000 médecins et chirurgiens, au Canada, et seulement 

en Saskatchewan, le problème en est arrivé à un point crucial. Qui assumera 
, Responsabilité des conséquences tragiques de cette situation, dans les régions 

,j 11 est impossible d’obtenir des traitements? Qui prendra la responsabilité 
SQe notre état déplorable, si cette guerre est suivie d’une grave épidémie? Ce 
jJ1* là des questions pertinentes sur le problème, qui exigent une attention 
Médiate.

"xt Louvons-nous demander la solution de ce problème au corps médical? 
la nS Vous citons un autre passage du rapport de 1934 du Comité économique de 
v ^nadian Medical Association, comprenant des médecins de toutes les pro- 

c®f du Canada:
, B semble raisonnable de croire que l’on devrait exercer une certaine 

Cementation sur le nombre d’étudiants admis dans les écoles de médecins. 
fr . Lo sont en grande partie l’Etat et les philanthropes qui subviennent aux 
quls des cours de médecin. C’est un gaspillage d’argent et de vies humaines
ai, ’ de former des hommes et des femmes pour un service qui ne peut les
usorber.”
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Des intérêts, opposés contribuent à créer les difficultés de ce problème, 
tous les intéressés serviront le mieux leurs intérêts en cherchant une solution 
stable. Il ne s agit pas d adopter un plan à cotisations temporaires et disparate.’ 
mi-prive et mi-socialiste, du nom d’assurance-santé. Personne ne peut servir 
ef0Uhu;ï^aitpS' La- veritablf et. la meilleure solution pour tous tendra à I3 
stabilité. Pourquoi nous acheminer timidement vers le but auquel des facteurs
de l’human?tébéen app,ll^és’ do.ivent nous conduire? Les meilleures aspiration» 
fe b r 6manent d un Pulssant désir de réalisations. C’est en cherchant
solution ïi0118’ SanS ?lnte et sans timidité, que nous trouverons la véritable 
solution. Alors, permettez-nous de l’exposer.

Assurance-santé
On a mis à l’essai dans presque tous les pays du monde un genre quelconq116 I 

de prestations-maladie mutuelles, d’assurances contre les accidents, d’assurance5' 
santé pour groupes, et même diverses sortes d’assurances-santé sur les base» I 
collectives et parfois nationales. Nulle part, ces assurances n’ont donné^ de» 
résultats satisfaisants ou échappé à la critique. Elles n’ont pas été à I9 
hauteur de la situation—elles ont subi modification sur modification. Lef 
meilleur service a été de faire réfléchir les gens. Elles nous ont amène5: 
croyons-nous, au point où nous réclamons nos droits. C’est toujours la bonne 
marche à suivre. “Sois loyal envers toi-même, et, comme le jour suit la nuA 
tu ne seras pas déloyal envers personne.” Tentant de faire l’éloge de l’assurance- 
sanie, le Comité de la C.M.A dit d’une manière significative dans son rapp0^ 
de 1934:

Quand on étudie l’assurance-maladie telle qu’elle existe dans dive1/ 
pays, il ne faut pas la comparer à un système idéal de services de san^ 
mais la juger par rapport à ce qui l’a précédée. La question qui se p° , 
est la ,suivante: est-ce que les gens sont mieux soignés qu’auparavanj 
La médecine demande naturellement: la situation de l’exercice de 
medecme est-elle meilleure qu’elle était?

Que ce soit là un indice très clair de la futilité de l’assurance-santé, lorsb'1^ | 
ous les citoyens entrent en ligne de compte, cela ne fait aucun doute. L ° ,

peut y avoir de campagne systématique de prévention, si l’on n’a en vue que “ 
gens d une certaine classe économique. Certains intérêts, au Canada, se serve11, 
largement de leur influence pour établir un plafond d’admissibilité à l’assurance 
santé et exclure du plan fédéral-provincial ceux dont le revenu dépasse a 
certain montant, La médecine du pauvre n’est pas la solution du problème 
santé du Canada.
Les Etats-Unis 0 u;

La situation des Etats-Unis ne diffère guère de celle du Canada, en ce 
concerne la santé. . a„s

En 1928, un comité de spécialistes entreprenait une enquête de cinq / 6e 
sur les conditions de santé dans le pays. Environ la moitié de ce comité 
composait de médecins. Le rapport de ce comité ne fut pas unanime. De \ 
trois rapports furent rédigés: un rapport majoritaire et deux minorité 
Voici le résumé de ces rapports. ,uS

, Le rapport définitif du Comité du coût des soins médicaux mérite lu P*je 
seneuse attention, car la situation qui existe aux Etats-Unis est en grande Pa m 
semblable à, celle du Canada, et l’enquête de cinq ans sur le problème du c 
des soins médicaux aux Etats-Unis peut nous apprendre bien des choses.

Le comité se composait de 48 membres, dont 24 médecins (13 111 
particuliers),, 3 dentistes, 2 infirmières, 6 économistes et sociologues, 3 11U^
mstes non médecins, 2 auxiliaires de la prévoyance sociale, et 8 représentan 5 
grand public.
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Par suite de ses recherches, le comité a formule certaines recommandations 
que l’on peut considérer comme des plans.
Plan A

Le rapport majoritaire du comité (rejeté par 9 médecins) se lit comme suit:
1. Le comité insiste sur la valeur de l’organisation par groupes, en ce 

qui concerne le service, et recommande, lorsque c’est possible, de grouper, 
de préférence autour d’un hôpital, le corps médical, y compris les méde
cins, les dentistes, les infirmières, les pharmaciens et les autres personnes 
adjointes, en vue de donner des soins complets à la maison, au bureau et à 
l’hôpital, y compris les services préventifs et curatifs.

2. Le comité recommande de développer tous les services d’hygiène 
de base, qu’ils soient assurés par des organismes du gouvernement ou 
autres, afin que toute la population puisse en bénéficier selon ses besoins. 
Ce développement exige tout d’abord une augmentation de soutien finan
cier pour les services officiels de la santé et les médecins sanitaires diplômés, 
à service continu, dont la durée des fonctions dépend uniquement de la 
compétence professionnelle et administrative.

3. Le comité recommande de mettre les soins médicaux sur une base 
de paiements agencés, au moyen de primes d’assurance ou d’impôts, ou au 
moyen des deux. S’il y a lieu, les prestations en espèces doivent être 
séparées et distinctes des services de santé.

4. Le comité recommande à toutes les grandes et les petites collecti
vités de considérer l’étude, l’évaluation et la coordination du service de 
santé comme des fonctions importantes; de former des organismes destinés 
à les exercer, et d’accorder une attention particulière à la coordination des 
services ruraux et urbains.

5. Dans le domaine de l’éducation professionnelle, le comité formule 
les recommandations suivantes:
(a) Insister de plus en plus, dans la formation des médecins, sur l’en

seignement de l’hygiène et la prévention des maladies; faire des efforts 
plus efficaces pour fournir des médecins sanitaires diplômés; accorder 
une plus grande attention aux aspects sociaux de l’exercice de la 
médecine; restreindre les spécialités à ceux qui ont des aptitudes 
particulières; augmenter les facilités de cours post-scolaires;

(b) Donner une plus vaste éduction de base aux étudiants en art 
dentaire;

(c) Appuyer davantage sur les devoirs du pharmacien et les occasions de 
rendre service au public, dans l’enseignement de la pharmaceutique;

(d) Rénover complètement les cours d’infirmière, afin de fournir des 
infirmières diplômées instruites et bien préparées;

(e) Fournir des aides-infirmières dont la formation est moins complète, 
mais qui sont compétentes ;

(/) Assurer une formation suffisante aux sages-femmes infirmières;
(g) Offrir des facilités pour la formation systématique d’administrateurs 

d’hôpital et de clinique.
Plan B—Rapport minoritaire n° 1

Ce rapport qui porte la signature de neuf membres, dont huit médecins, est 
Naturellement très intéressant, car il représente l’attitude critique d’une partie du 
c°rps médical.

La minorité s’est trouvée d’accord avec la majorité en ce qui concerne les 
^;rvices d’hygiène et l’enseignement professionnel, mais il y a eu divergence 
? opinions de part et d’autre au point de vue de l’organisation. Voici ce que dit 
e rapport minoritaire au sujet des centres de santé collectifs pour l’exercice en 

c°tomun organisé de la médecine, recommandation fondamentale de la majorité:
7631—2£
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L’expérience n’indique nullement que c’est un plan réalisable ou qu’il 
ne comporte pas des maux propres pires que ceux qu’il est censé soulager.

et
Cela semble illustrer ce qui est presque une obsession chez bien des 

gens, savoir, que 1 ‘‘organisation” peut guérir la plupart des misères 
humaines, smon toutes.

et
En dépit de nos recherches, ni notre propre expérience, ni les études 

du comité n’ont pu nous amener à conclure que la pratique collective est 
en mesure d’assurer des soins médicaux plus efficaces ou à meilleur marche 
que le système actuel.

Citons encore le rapport minoritaire: _ ,
Les plans impliquant des groupes composés de médecins ordinaires e 

de spécialistes, que préconise le rapport de la majorité, sont séduisants en 
théorie, mais complètement impraticables. Il faudra attendre encore 
longtemps avant qu’un groupe de spécialistes reconnaisse que le médecin 
ordinaire travaille en corrélation avec lui.

Nous désirons préciser que cette discussion sur la pratique collective 
ne concerne pas les associations de médecins qui font partie du personnel
des hôpitaux, non plus que leurs relations ou leurs consultations dans les 
cliniques.

En tant qu’organismes distinctifs, les groupes de spécialistes sont très
précieux au point de vue du diagnostic et du traitement des cas difficile5
ou compliqués, mais dans 85 p. 100 des maladies, ce qui constitue la prfl'
tique du médecin de famille, le médecin particulier peut donner dans son
propre bureau un service plus efficace et à meilleur marché que dans une 
clinique.

En d’autres termes, la minorité n’a pas confiance dans l’organisation 
comme solution du problème, et met en doute la valeur de la pratiqu® 
collective. La minorité, à l’exception de deux membres, désapprouve 
1 assurance-santé, mais est d’avis que si l’on doit l’adopter, il faudra1 
accepter le plan obligatoire en se basant sur l’expérience des pays d’Europe- 
Voici les recommandations de la minorité :

La minorité recommande de faire cesser la concurrence gouverne
mentale dans l’exercice de la médecine et de restreindre les fonctions c
l’Etat (a) au soin des indigents et des malades qui ne peuvent être irai <
que dans les institutions gouvernementales ; (b) à l’encouragement de
santé publique ; (c) à l’appui des services de santé affectés à la Divisi°
des levés géodésiques et côtiers de l’Armée et de la Marine, et des autre
services d’Etat qui ne peuvent être confiés au corps médical en général. e
raison de leur nature ou de l’endroit où ils se trouvent ; (d) au soin de
anciens combattants souffrant d’infirmités et de maladies contracter
«ans les services, sauf dans les cas de tuberculose et de maladies nerveuse 
et mentales.

II
La minorité recommande d’accroître les services gouvernement au:

soin aux indigents, afin de soulager en dernières analyse le corps médica 
ce fardeau.
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III
La minorité s’unit au Comité pour recommander à toutes les grandes 

et les petites collectivités de considérer l’étude, l’évaluation et la coordina
tion du service de^ santé comme les fonctions importantes ; de former des 
organismes destinés à les exercer ; et d’accorder une attention particulière 
à la coordination des services ruraux et urbains.

IV
La minorité recommande l’union des efforts pour redonner au méde

cin ordinaire la place principale dans l’exercice de la médecine.

V
La minorité recommande de combattre avec vigueur et ténacité la 

pratique corporative de la médecine, commanditée par l’entremise d’orga
nismes intermédiaires, parce qu’elle est un gaspillage, économiquement 
parlant, et qu’elle est contraire au perfectionnement continu et bien 
soutenu des soins médicaux ou constitue une exploitation injuste du corps 
médical.

VI
La minorité recommande de mettre soigneusement à l’essai les 

méthodes susceptibles de s’adapter d’une façon convenable à nos institu
tions et à nos organismes actuels, sans porter atteinte aux principes fonda
mentaux de l’exercice de la médecine.

VII
La minorité recommande aux associations médicales d’état ou de 

comté d’élaborer des plans sur les soins médicaux.
Les principes d’un plan d’association médicale d’état ou de comté 

sont les suivants :
1. Il doit être sous la direction du corps médical (Un “Comité du 

contentieux” comprenant des représentants du public, pour régler 
les différends, est admissible et opportun).

2. Il doit assurer le libre choix du médecin, non seulement en droit, 
mais aussi en fait.

3. Il doit comprendre tous les membres de l’association médicale de 
comté, ou du moins une grande majorité d’entre eux.

4. Les fonds doivent être administrés sur une base non lucrative.
5. Il devrait pourvoir à ce que le malade paie directement un cer

tain montant minimum, et à ne faire contribuer la caisse com
mune que pour la portion qui dépasse les moyens du patient.

6. Il devrait prendre les dispositions requises pour le soin collectif 
des indigents.

7. Il doit être complètement distinct de tout programme compor
tant des prestations en espèces.

8. Il ne doit pas demander de certificat d’invalidité au médecin qui 
soigne la maladie ou la blessure.

On verra en général qu’il y a conflit d’opinions entre les membres du 
comité, qui sont médecins et ceux qui ne le sont pas. On semble craindre 
(et cela s’est manifesté dans tous les pays) que le corps médical aurait 
beaucoup à perdre, si la direction commerciale et l’élaboration des plans 
de la médecine socialisée devaient être confiées surtout à des gens qui ne 
sont pas du métier. Cependant, l’EXPÉRIENCE n’indique pas qu’il en
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serait ainsi. En Russie, le corps médical s’est opposé à la médecine 
socialisée et y a mis tant de fermeté que, durant la terrible épidémie de 
typhus, le premier ministre Staline a dû s’en mêler et soutenir d’une façon 
péremptoire que si les médecins n’unissaient pas leurs efforts pour tuer le 
microbe du typhus, celui-ci tuerait le socialisme russe. Maintenant, ce 
n’est plus la même chose.

Tant de controverses se sont élevées au Canada sur les mérites et les 
résultat du système russe de médecine socialisée, que nous avons juge 
sage de profiter d’une occasion qui s’est présentée récemment pour faire 
une certaine enquête par correspondance. Grâce à la courtoisie de la 
Légation soviétique à Ottawa et à l’aimable collaboration de la Société 
des relations culturelles de l’URSS avec les pays étrangers, savoir, la 
VOKS de Moscou, nous avons appris beaucoup de choses.

Permettez-nous ici de vous faire part des renseignements que nous 
avons trouvés dans les ouvrages du professeur N. Propper Chraschenkov- 
Voici ce que dit le professeur Chraschenkov dans ses brochures sur la 
santé publique en Russie: “Tout ce qui a trait à la santé publique en 
Russie est entre les mains de l’Etat, et c’est le budget de l’Etat qui J 
pourvoit. Cela comprend les établissements prophylactiques et épidé
miologiques (instituts, laboratoires, centres sanitaires et autres services 
semblables), les établissements de santé (hôpitaux, dispensaires, cliniques, 
sanatoriums, stations climatiques, maternités et autres services du même 
genre), les établissements pour enfants (garderies, centres sanitaires, hôpi
taux et sanatoriums pour enfants), la science médicale (instituts <-1® 
recherches scientifiques, laboratoires), l’école de médecine et l’industrie de» 
fournitures médicales.” Le professeur Chraschenkov montre encore que 
tout le personnel médical du pays, médecins, infirmières, pharmaciens, 
savants et professeurs, est au service de l’Etat. L’Etat assure au médecin 
et au savant les conditions de travail les plus favorables à ses occupations, 
en mettant à sa disposition toutes les dernières réalisations de la science 
et de la technique médicales.”

l’envovnnt -6 .™edeci,Iî a accroître ses connaissances et son art, en
de vJhorÀtce . aia.s mtervalles, dans des instituts médicaux et des établissements 
, , . es scientifiques spéciaux, afin de lui permettre de se tenir au courant
es derniers progrès de la science médicale.

réo-inC? ?°mbre- C!CS médecins a grandement, augmenté depuis l’avènement du 
Rulsie £f T=iVle S~Cj m on cAomptaj,t„ 132:000’ en 1937, contre 19,785 dans 1» 
de médecin rS’ T 191A AuJourd hui, il y a environ deux fois et demie PluS 
numériauo L anS' M reg!ons rura> qu’avant la révolution. L’augmentation 
de nationalité Ilu'uecms s est averee encore plus frappante dans les république» 
médecine '..vint Y™ ™s^es/. Alnsi- dans celle d’Azerbaïdjan, il n’v avait que 29j 
le Tajikistan L J?” tandls qu’d ^ en a actuellement 2,840; dans tout 
travail d’hWiène se f!?!8' . ,13 médecins, et il y en a maintenant 372. Le
ments, les travaux «eientifi? Bnt fes p'?n.s définis. Le personnel des établisse- 
médicaux sont arrêtés d’aval!!? ? qiic,),tldicns des institutions et des organism6® 
missariats d’hygiène du m.,mi ,Au debut de chaque exercice financier, les coin- 
santé régionaujT décident nf 6 ' 68 dlvefses républiques ainsi que les comités de 
temités, de garderies de sanut?-a )eSj’P d’hôpitaux, de polycliniques, de ma" 
cine, etc., et combien il faut f’nums> d mstituts scientifiques, d’écoles de méde- 
tâches les plus importantes de P °on,struiljc- 0n détermine en même temps Ie- 
toute œuvre de santé nublimm annee qui commence. La direction centrale d_ 
du pays, d’appliquer d’une facn^ d,utl,llse^ convenablement tous les service» 
médicale et d’unifier les , generale les dernières réalisations de la scien6
nismes médicaux de l’Union ‘°' ° Ve travad- Les établissements et les orga- 

6 1 Ümon sovietique ne sont pas des institutions isolées ou
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^parées, mais ils sont étroitement liés et travaillent selon un plan commun 
mesures préventives et curatives.
Tout le système de la santé publique de l’Union soviétique est basé sur la 

jPedecine préventive. Les efforts et les moyens sont orientés premièrement vers 
a Prévention des maladies et la protection de la population à cet égard. Le 

sMème de santé publique comprend de nombreux et vastes organismes sanitaires 
spécialisés, qui se livrent au travail à pied d’œuvre en matière d’hygiène 
Industrielle, de protection ouvrière, de salubrité domestique et municipale 
h hygiène alimentaire, et qui combattent les épidémies. Il existe un réseau 
'‘onsidérable d’instituts de recherches scientifiques sur l’hygiène, de centres 
^nitaires et de laboratoires, qui servent de bases au travail prophylactique 
,es hygiénistes. Les mesures prophylactiques ne sont cependant pas uniquement 
7 fait des organismes sanitaires. Tout le système de santé publique soviétique

occupe. Même les établissements où l’on soigne les malades, ainsi que les 
thérapeutistes appuient leurs travaux sur la médecine préventive. C’est 
Pourquoi l’hygiène est une science qui occupe une place très importante dans 
e Programme de toutes les écoles de médecine.
, Les associations ouvrières font beaucoup pour venir en aide aux institutions 

>e 'a santé publique. Chaque soviet urbain et régional a son service de santé. 
cCs hôpitaux et les instituts de prophylaxie sont assurés de la collaboration des 
émissions publiques. On organise des commissions sanitaires dans les maisons 
appartements; les fermes collectives ont leurs inspecteurs sanitaires. Les 

"jembres de ces commissions et les inspecteurs sont élus par les gens de l’endroit, 
1 suivent des cours spéciaux dans les centres d’enseignement de l’hvgiène.
, Ces commissions et ces inspecteurs de fermes collectives contrôlent le travail 
aes établissements médicaux et les aident à appliquer les mesures prophylactiques, 
(,n. intéressant le public aux questions de prévention des maladies et en leur 
^‘sant comprendre la nécessité d’observer les règlements de l’hygiène au foyer. 
J' à l’usine. Les centres d’enseignement de l’hygiène ont été inaugurés par le 
snuvernement soviétique. Leur mission est de diriger tout le travail éducatif 
în matière d’hygiène dans leur territoire. Us publient des affiches et des 
Dr°chures, présentent des films, préparent des expositions, distribuent des tracts, 
°rganisent des conférences sur l’hj'giène, etc.

. Le sendee soviétique de la santé publique a été d’une telle efficacité en 
T,IS°n de la nature même du système social et national de l’URSS, qui a mis fin 
S0ttir de bon au chômage, à la pauvreté et à la misère, en abolissant l’exploitation 

: homme par l’homme. Dans un laps de temps étonnamment court, le regime 
. °0l^liste a réussi à hausser énormément le niveau materiel et cultmel de la 
/^dation tout entière, jetant ainsi des bases solides pour laire eu 11a\ ail 

'mtueux dans le domaine de la santé publique. a
La restauration de l’industrie et de l’agriculture, grace a la technique des 

j • a^hines modernes s’est accomplie en pleine harmonie avec les exigences scien* 
’.hques de l’hygiène et de la salubrité industrielles. La construction des nouvelles 

V.Ues et la reconstruction des anciennes se font également suivant ces exigences. 
Alr>si, avant la révolution, 222 villes avaient des canalisations principales et 33 
fuient des services d’égout, contre 384 et 112 respectivement, en 1938. Il ne 
Jut pas oublier, en passant, que même s’il existait des canalisations principales 
} des services d’égout dans certaines villes de la Russie des Tsars, ces installa
is ne se trouvaient que dans les quartiers centraux, habités par les gens riches. 
,;es canalisations principales, les services d’égout et de lumière électrique ne se 

r‘ndaient pas jusqu’aux faubourgs et aux bas quartiers où demeuraient les classes 
Prières.

s . Il y a longtemps que les bas quartiers ont disparu dans les villes de 1T nion 
l>°Vlétique, et les banlieues sont devenues des approches bien pourvues, qui 
(j ^portent dans plusieurs cas sur les quartiers centraux, au double point de vue 
es améliorations municipales et de la disposition architecturale.
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Les services publics sont largement répandus dans les fermes collectives- 
La république socialiste soviétique arménienne, par exemple, a installé dan» 
les centres ruraux 34 canalisations principales, ayant une longueur globale de 
99.5 milles et desservent 53 villages dont la population est de 108,640 habitants. 
La république socialiste soviétique autonome de Daghestan a construit 13° 
canalisations principales dans les régions rurales, et 23 autres sont actuellement 
en voie de construction. La république autonome de la Tartarie en a construit 
38 à la campagne, et est en train d’en construire 9 autres. Avant la révolution 
ces républiques n’avaient pas une seule canalisation principale.

La consommation individuelle d’albumine en URSS dépasse aujourd’hu1 
100 grammes par jour, par rapport à une moyenne de 35 à 40 grammes en 
Allemagne, par exemple. Quelque 20,000,000 de personnes utilisent les service® 
des entreprises d'approvisionnement publiques en Russie soviétique. Les salle® 
à manger publiques et les restaurants ont aussi des tables diététiques spécial^

En même temps, les salaires des ouvriers augmentent sans cesse. La b®, 
de paie nationale qui était de 34,953,000,000 de roubles, en 1933, s’élevait a 
96,525,000,000 de roubles, en 1938. Le salaire annuel moyen d’un ouvrier ('e 
l’industrie était de 1.533 roubles en 1933 et de 3,447, en 1938. La constitute11 
de l’URSS assure à la classe ouvrière russe le droit aux services médicallS 
gratuits, la sécurité pour la vieillesse, l’entretien dans le cas d’invalidité et 
protection nationale des intérêts de la mère et de l’enfant. Tous les soins méd1' 
caux,^ des premiers secours à l’operation chirurgicale la plus compliquée, son 
donnés gratuitement aux classes ouvrières de l’Union soviétique.

Tous les genres de secours médicaux, les méthodes les plus modernes d® 
diagnose et de traitement, les analyses de laboratoires, les radiographies. Ie 
soins physiothérapiques, l’hospitalisation, les cures au sanatorium, la radiu'11 
thérapie, les services de maternité, où des méthodes d’accouchement sans doulc11 
ont été mises au point, les soins dentaires, la fourniture d’appareils orthopédiqueS’ 
etc., sont à la disposition des ouvriers russes et de leur famille, sans que ce* 
coûte rien.

Le citoyen russe reçoit les soins de l’établissement- de la santé publique jj 
partir du jour même de sa naissance. Dès qu’un enfant vient au monde, ° 

inscrit au centre régional de protection de l’enfance. Cela veut dire qu’il ser 
sous la surveillance constante d’un médecin. La mère recevra des instruction 
concernant ,1e soin de l'enfant, son régime, sa diète et la manière de blC,
1 clever. L’enfant sera vacciné et inoculé contre les maladies contagieuses, ®. 
recevra les soins du médecin, à la maison ou dans un hôpital pour enfants, gl 
est malade.
du secourstrfS dc Ç™tectl0n de 1 enfance n’attendent pas qu’on leur demande 
l’enfant àla m!® medecms et. les infirmières qui en font partie, causent av* 
parents sur la renscifnent sur ses conditions de vie et conseillent IJ
avait nue 9 1erllTf™ pre?dre soin• Dan? toute Russie des Tsars, il 
compte 4,385 en URSS PcïsCtrL0n+ dcs ,mères ct de l’enfance; aujourd’hui, on cuisines-laiteries T es CGw^CS de protection de l’enfance sont pourvus d
les ordonnances du médecin5 u° )tlcnnent les produits laitiers nécessaires, d’apre.s 
Les garderies acceptent le- ’ 'r ei} aJ^s malades sont soumis à un régime spéo,a ' 
Y laisser son enfant qtand Slïf ? dc 28 mois. La mère P
dance de médecins et d’infirml/* ^availl(;r- La> l’enfant est sous la suryd1 
on établit des garderies saisnnnV68 dip o™ees- 0utre Ies garderies ordinaire^’ 
localités rurales. Iercs pendant le temps des moissons, dans 1

En 1937, les garderies soviétiques (y compris les garderies saisonnières) 
pris soin d’environ 4,000,000 d’enfants. On y accepte les enfants jusqu’à 1 ™ 
de trois ans et demi, c’est-à-dire jusqu’à la fin de la période où ils sont le P* 
sujets à la maladie en général et aux maladies contagieuses. Voilà pourquoi 
garderies relèvent du service du peuple de la santé publique. Les enfants de P1
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de trois ans et demi sont admis dans les jardins d’enfance, qui relèvent du service 
du peuple de l’éducation.

Le nombre des établissements de protection médicale pour la mère et l’en- 
jdnt. augmente tous les ans: Au cours des trois dernières années seulement, leur 
budget a plus que triplé, et a atteint en 1937, la somme globale de 1,371,000,000 
de roubles.

Les centres de protection maternelle, dont le nombre s’élève à 4,384 dans 
e pays, procurent la direction médicale aux futures mères qui s’y inscrivent 
durant les tout premiers mois de leur grossesse. Elles y reçoivent les conseils 
du médecin, aux frais de l’Etat.

Les ouvrières et toutes les autres femmes qui travaillent hors du foyer ont 
droit à un congé de maternité payé de 35 jours avant et de 28 jours après les 
couches. Les centres maternels envoient la future mère dans une maternité pour 
y faire ses couches.

En 1937, il y avait plus de 120,000 lits dans les maternités, en URSS, contre 
6,824 seulement dans la Russie des Tsars. Un grand nombre d’institutions 
scientifiques et pratiques pour les travaux d’obstétrique ont été établies en 
Russie soviétique.

Un décret du gouvernement de l’Union soviétique, promulgué en 1936, inter
dit l’avortement, sauf dans les cas où la grossesse menace la vie ou la santé de 
*a femme ou dans ceux où il y a danger que l’enfant hérite d’une maladie grave 
de ses parents.

Ce n’est que sous le régime socialiste, système où il n’y a pas d’exploitation, 
°u la femme jouit de l’égalité de citoyenneté et l’enfant est protégé et en mesure 
d envisager un avenir assuré, vu que sous ce régime le progrès constant du bien- 
ctre matériel de toute la classe ouvrière est une loi du développement social, 
Wil est possible de faire une lutte' sérieuse à une attitude irréfléchie envers la 
famille et les obligations familiales, et de combattre l’avortement par des lois 
Prohibitives, ainsi que par d’autres moyens.

Aussi, conscient des effets préjudiciables bien connus de l’avortement, le 
gouvernement soviétique s’est-il rendu aux nombreuses demandes des ouvrières 
russes et a-t-il promulgué ce décret. Il a établi en même temps un système de 
Prestations-maternité d’Etat pour les mères de grosses famille. Du 27 juin 1936 
(date de l’entrée en vigueur du décret) au 1er janvier 1939, 2,100,000,000 de 
roubles ont été versés par l’Etat aux mères de familles nombreuses. Les enfants 
reçoivent des secours médicaux dans les polycliniques, les dispensaires et les 
hôpitaux pour enfants.

La première polyclinique pour enfants de Moscou a célébré récemment 
s°n vingtième anniversaire. Cette polyclinique fut inaugurée lors du premier 
artniversaire du régime soviétique. Elle a un personnel de 70 médecins et spé- 
rialistes. On y reçoit tous les jours cinq à six cents enfants. Elle est pourvue 
de services Roentgen et de physiothérapie, possède son propre laboratoire et un 
Sanatorium de 70 lits, où les enfants suivent des traitements le jour et retournent 
c°Ucher à la maison.

Anciennement, il n’y avait aucun établissement de ce genre. Ce n’est que 
0Us le régime soviétique que ces institutions ont fait leur apparition dans le 

Pays. Maintenant, chaque partie de la Russie soviétique possède ses hôpitaux 
ses cliniques pour enfants. Tous les enfants, et les adolescents sont soumis à 
examen médical annuel, au printemps. C’est à cette époque que l’on fait la 

Section des enfants qui ont besoin d’aller dans les maisons de repos et les 
Sailatoriums.
s En 1938, plus de 400,000 enfants et adolescents ont fait la cure dans les 
a.natoriums infantiles, et quelque 2,000,000 d’écoliers ainsi que des centaines de 

„ dliers d’enfants d’âge pré-scolaire ont passé leurs vacances d’été dans des 
attlPs de santé.
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Les soins accordés aux enfants et aux adolescents en Russie soviétique se 
reflètent dans les lois ouvrières du pays; le travail est strictement interdit aux 
enfants de moins de 14 ans; les mineurs de 14 à 16 ans ne peuvent faire que 
quatre heures par jour de travail léger, et les journées de travail pour les ado
lescents de 16 à 18 ans, sont de six heures. Les adolescents doivent subir un 
examen physique complet avant de commencer à travailler, afin de déterminer 
quel est le genre de travail auquel ils peuvent se livrer par rapport à leur état de 
sanie. Li> dépensés colossales que l’on a faites pour les jardins d’enfance, les 
gari cries, les maternités, les cuisines-laiteries, les sanatoriums, les colonies de 
\acances et les maisons de repos pour les mères et les enfants, ont donné de 
merveilleurs résultats.

^ j^u e°uJ's des années du régime soviétique, la mortalité infantile a diminué 
(a p us de 50 ]). 100. Le développement pectoral des enfants russes accuse, par 
rappmt a ceux de la Russie des Tsars, une augmentation moyenne d’un pouce, 
et leur taille s’est accrue en moyenne d’un pouce et un quart. Ainsi, les 
adolescents qui travaillaient aux usines Kolomma étaient, en 1937, d’un pouce 
et, trois quarts à deux pouces plus grand et pesaient onze livres et demie de 
plus qu’en 1925.

La tâche opiniâtre qui se poursuit en vue de prévenir les accidents de travail 
est aussi dune grande importance dans l’Etat soviétique, puisqu’elle a pour but 
de ftJRSS* a V1G et a Sante de 1,ouvner lui-même, facteur le plus précieux

travSnetedpairnrOmb'^d,inS?^S ?ui, s’occuPent spécialement des accidents de 
ries centre^ dl n 't?!?1!’ etablle en Russie soviétique. Ils constituent
travafl Saidm ?h°d0 0gle’ ® adonnant à la fois à l’étude des accidents de 
nécpw’iîr *Ue 1 ,e,s mo>7cns de les combattre, et à la formation du personnel 
nece^aire pour mettre ces derniers à exécution.
autonintîmi”,^’ id°. ^ jP^oduction constante et toujours croissante de machines 
de sécurité le- a,n*- mdufrie et de l’emploi obligatoire de mesures et d’appareils 
Soiw cc nnnnrt'1 u'* ^ * d(- *ravad ont accusé une énorme diminution en URSS- 
habiles et'lps ni.’.c eSt 17teres?ant de remarquer que chez les ouvriers les plus 
preuve d’une n-r f E!vances’ ont participé au mouvement de Stakhnov et fait 
général mnin e eaPacite de rendement, les accidents de travail sont en
general moms frequents que parmi les autres ouvriers.
rnllpeti<v,a.> • C™ent d,e u°™breux postes de secours dans les usines et les fermes 
rmt 1 i 3S’ a'lnS^ jUe ,e fait que les Sens <1ui reçoivent des blessures au travail, 
finr, J a,CCes a d? P,us amPles soins médicaux, ont amené une brusque diminu-

Taans lcs, consequences pernicieuses, des accidents de travail 
etle3re8/OUS.Ie régi™e soviétique, les postes de secours dans les usines 
de mmiit;08 jePn8es> ont joué un rôle extrêmement important dans la création 
‘iiiiniird’î ,ct,ravai1 salubres et dans la lutte contre les accidents. Il existe 
médiîfluv c>7'631 P?st,es, de ce Kenre en URSS. Ces services donnent les soif 
nian ‘ .ioccupent de la protection de la santé, contrôlent les conditions hygf 
et les n(>r-L/nnVM SeS- entf Prises, établissent des mesures pour diminuer la. maladie 
sont ceux nui dnSnVeS ouvriers qui tombent malades, et déterminent quels 
de repos et les .•e re envoyés dans les stations climatiques, les maisons
les restaurants diététiSs8’ ’ceTnnî d+ T’™ nn régime spécial dg
traitements spéciaux ou nh,R -postes dinSent les ouvriers qui exigent des 
régionaux. Te* nniv„i:pUS techniques sur les polycliniques ou les dispensait es 
principales branches Vie ,mclu^ ?.ont pourvues de spécialistes dans toutes If 
médicaux donnent de a.medecme; elles possèdent toutes sortes d’instrument® 
SrSboratoires K P'VBx-Ihénipiqu» et radiographiques, et ont le»»

ment du rdeirne é'y.u'f 'lcm'î plus d». polyeliniques dans le pays, depuis l’avène* 
Certaine* nolvclinirmec. ! °n y S01gne dix fois plus de patients qu’auparavant-
certaines polycliniques urbaines reçoivent de 1,000 à 4,000 malades par jour.
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Polyclinique centrale pour les cheminots de Moscou à un personnel de quelque 
t'OOO membres, dont 400 médecins.
, Une certaine zone de la région où se trouve la polyclinique, est assignée 
> chacun des thérapeutistes. Le médecin dessert la population de ce territoire. 
, Reçoit les gens de la zone qui lui est assignée, à la polyclinique, et les visites 
a *a maison. Mais ce médecin de famille est incomparablement mieux partagé 
Uc l’ancien médecin particulier de la Russie des Tsars. Il a à sa disposition 
0ates les dernières créations de la science médicale, y compris les appareils 
biographiques et les laboratoires. Il peut envoyer son patient à n’importe 

Uo] spécialiste de la polyclinique ou en faire venir un à la maison du malade 
Poui1 fins de consultation ; il peut faire suivre au patient une série de traitements 
Physiothérapiques et recourir aux services d’un personnel compétent d’auxiliaires 

,e la médecine. Dans la Russie capitaliste, la tuberculose et les maladies véné- 
rie.nnes étaient extrêmement répandues parmi les ouvriers-et les paysans, par 
$Uite de l’exploitation rigoureuse de la. classe ouvrière, du chômage, de la 
pauvreté, de la situation opprimante et tyrannique de la femme, et des conditions 
Salubres des logements ouvriers. Le corps médical était impuissant à combattre 

Ces maladies.
Le système socialiste a mis fin aux conditions sociales qui avaient engendré
fléaux. Grâce à leurs 5,000 médecins pour les maladies vénériennes, 

éployés dans 2.225 institutions médicales, les services d’hygiène de l’Union 
°viétique ont réussi à réduire considérablement la contamination vénérienne.

I mi, leg cas de syphilis de l’URSS ne représentent qu’un dixième de ceux de 
>a Russie d’avant la révolution, et les nouveaux cas sont excessivement rares. 
.^Principale source de contamination syphilitique était la prostitution (54 p. 
W de tous les cas). Il n’y a pas de prostitution en URSS, depuis que le 

^'ialisme a supprimé le chômage, la pauvreté et l’indigence, éliminant par là 
*es causes économiques de la prostitution. En 1935, par exemple, il n’y avait 
hb un seul cas de syphilis chez les jeunes gens des grandes villes, des villages 
pt.des fermes collectives des principales régions industrielles et agricoles de 

LRSS, qui furent appelés à servir dans l’armée rouge.
Los services d’hygiène de l’Union soviétique ont remporté un succès tout 

U8$i considérable dans la lutte contre la tuberculose qui a subi une diminution 
;e 83 p. 100 depuis la révolution russe. Dans les grandes villes de l’URSS, il 
: a aujourd’hui plus que la moitié moins de mortalité causée par la tuberculose 
’Ue dans la Russie des Tsars. On accorde une attention particulière à la lutte 
bh'o ].a tuberculose infantile. Aussi ne s’est-on pas contente d édifier des 
, tf&toriums pour les enfants tuberculeux, mais on a construit-des écoles spéciales 
ru prophylaxie, aménagé des camps et defe terrains de santé poui J es enfants, 
1. ns toute l’URSS. Il y a plus d’un millier de dispensaires affectes a la preven- 
, de la, tuberculose chez les personnes prédisposées a cette maladie, et au 
Internent de ceux qui en sont atteints, tandis qu’il n’existait pas une seule 

dilution de ce genre dans la Russie des Tsars. ,
ti Les hôpitaux urbains ont quatre fois plus de lits qu avan, la. réxolution. 
j J ayait 396,000 lits dans les hôpitaux urbains, en 1937, contre 89,200, en 1913.

Républiques habitées par des nationalités non russes, constituent un exemple 
jyticulièrement frappant à cet égard, car les charlatans et les sorciers de toutes 
^tes y étaient autrefois grandement en en honneur, par suite du manque de 
lU °Urs médicaux chez la population. Aujourd’hui, on compte plus de 3.000 
c 8 d’hôpital dans la République socialiste soviétique du Turkménistan, 
de var®8 h 200 seulement, auparavant; dans celle de l’Uzbékistan, le nombre 

s d’hôpital est passé de 600 à 9,200, pour ne citer que celles-là.
(}. Outre l’augmentation numérique, il convient de signaler l’aspect qualitatif 
L hôpitaux soviétiques, l’existence de services dans toutes les principa.es

(thérapeutique, chirurgie, neurologie, tuberculose, 
obstétrique, et parfois des

fan ri"vaux soviétiques,
- • ches de la médecine

contagieuses des enfants, gynécologie,^ladiS



256 COMITÉ SPÉCIAL

services d’ophtalmologie), les installations techniques (traitements aux rayons X 
et autres, bains hydroélectriques, et les bains de boue, dans plusieurs grand»
hôpitaux), ainsi que les méthodes diététiques d’hôpital, mises au -point 
le professeur Pevsner, savant russe. Les hôpitaux disposent de personnel» 
très expérimentés et peuvent en plus bénéficier des services des professeurs 
pour fins de consultation, et même les faire venir des grandes villes.

L’usine de textile Dzershinsky est l’une des plus grosses manufactures de 
Moscou. Avant la révolution, cette entreprise appartenait à un industriel du 
nom de Prokhorov. Elle était même munie d’une certaine sorte de clinique 9 
cette époque: lits d'hôpital, un médecin et un aide-major. Quelques rares ouvrier9 
pouvaient profiter des sendees de cette clinique, sans toutefois être assurés dy 
recevoir des soins médicaux professionnels. ,

Aujourd’hui, le budget annuel de l’hôpital affecté à cette usine se chiffre 9 
environ un million de roubles. -Il y a 100 médecins et professeurs expérimeid^ 
au service des ouvriers de l’usine et des membres de leurs familles. ToÇ 
patient a droit aux soins des professeurs, y compris les spécialistes de renomn)ee 
universelle. Cet hôpital est muni d’une salle de maternité, de services de radi°' 
graphie et de physiologie, et d’un laboratoire de chimie et de bactériologie. ** 
service dentaire se trouve dans l’hôpital même de l’usine.

Citons un autre exemple. .Du temps des Tsars, il n’y avait que deux petits 
hôpitaux avec trois médecins, dans le vaste centre industriel Orekkovo-Xuevo- 
Aujourd hui, il s y trouve mille lits d’hôpital et cinquante médecins. Les médecin3 
ne couraient pas les rues dans les villages de la Russie des Tsars. Les sorcier5 
guciisseurs et les sages-femmes ignorantes de carrefour régnaient en maître5, 
t- étaient les seules personnes sur lesquelles la population rurale pouvait compte^ 
Pour obtenir des secours “medicaux”. Maintenant, il existe des centres médicsrP 
dans toutes les campagnes. Ces centres possèdent des hôpitaux, des cliniqueS) 
des postes de secours, des services d’obstétrique, des maternités pour les feripeS 
collectives, des centres de protection pour les mères et les enfants, des garderie5' 
des services de prévention de la tuberculose, des maladies vénériennes et de )8 
malaria. Un grand nombre de ces centres sont pourvus d’appareils Roentg6® 
( ■ pnsio lerapiques, et de laboratoires. De grands hôpitaux, des dispensai1'

( 't?°n* construits dans les villes centrales de la région rurfm, 
4Q ioq11. i ' 1 y avaiï 175,955 lits d’hôpital dans les campagnes, comparés 9 

seulement, en 1913. Les hôpitaux pour femmes en couches sont maintenaa 
en mesure de loger 54,317 mères, contre 4,611, sous l’ancien régime. Il y,.® 
actuellement 1,626 centres ruraux de protection infantile et maternelle, tand15 
qu il n en existait pas un seul avant la révolution. En 1937, 370.000 enfant"

... .Jlvuuui» uJ Riiuc uiunuH sum toujours preies écleCiïiS
aide aux localités rurales isolées, en cas de nécessite, en dépêchant < s
par avion. * noi'r

Le gouvernement soviétique prend toutes les mesures Possl ?.clïienl
améliorer les services des médecins de campagne; _ ceux-ci touchent un a v0nt
plus élevé, ont toutes sortes d’avantages matériels à leur disposition, _ _ „ti
tous les trois an= --- -- ... , .------- --- wum u evuaes spécialisées ae trois mois, oau» *m> î u de mcdecine, pendant lequel ils continuent à recevoir le plein mold9 
<f cm ialternent, ainsi qu’une allocation supplémentaire. ts

n nombie toujours croissant de personnes ont recours aux traiteme . 
meneaux. ya des centaines de sanatoriums dans les stations rlima.tinuesj.i y a ues centaines de sanatoriums dans les stations climatique-^ la Russie soviétique. En 1937, plus d’un demi-million de personnes ont J me ct 
cures dans les sanatoriums, sans compter les 200,000 patients des clinique^, 
les milliers d’individus qui sont passés de leur propre gré par les stations ci 
tiques, sans y être envoyés par un service de =crU£U4UrC,7=n envoyés par un service de santé.* ” *
dans dis mai'"1'" 'u P US ^‘e ^?ux millions de personnes passent leurs vacate
ne notaient W ° rep°S' ,DaDe la Russie des Tsars, les stations climat^ 
ne pouvaient loger que quelque 3,000 estivants. Aujourd’hui, les sanatorium

______ ___________ ________*-"l lUOl, VIUjUUV “**,
se trouvaient dans les garderies ordinaires, et 3,500,000, dans les ci'
saisonnières. Les institutions de santé urbaines sont toujours pre s . ,ieCjnS 
aide aux localités rurales isolées, en cas de nécessite, en depechan c 
par avion.
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l°gent 80,000 personnes. Autrefois, les stations climatiques étaient réservés 
aux riches, aux grands propriétaires fonciers, aux marchands, aux nobles, aux 
officiers de l’armée, aux hauts fonctionnaires de l’Etat, et aux dignitaires du 
okrgé. Le prolétariat en était exclu. De nos jours, toutes les stations clima
tiques sont au service des prolétaires et de leurs familles. Plusieurs maisons 
ot châteaux de campagne qui appartenaient jadis à la famille royale et à l’aristo- 
Cratie, ont été transfonnés en sanatoriums. Un grand nombre de nouveaux 
^atoriums, qui sont en réalité des châteaux, ont été construits.

' ,. Outre la construction d’excellentes nouvelles stations climatiques, des amé- 
l0rations considérables ont été apportées aux vieilles stations. La station 

cll'ïiatique Sochi-Matsesta en constitue un exemple frappant. De nouveaux 
s.anatoriums de premier ordre y ont été ouverts. Un merveilleux nouveau service 

balnéothérapie a été construit, et de nouvelles sources sulfureuses ont été 
! Couvertes.

En plus des fameuses stations climatiques de la Crimée et du Caucase, qui 
®?.nt connues dans le monde entier, de nombreuses autres nouvelles stations 
,'"îatiques ont été construites dans d’autres parties de l’U.R.S.S., Chaque répu
té de l’Union ou autonome possède ses stations locales de balnéothérapie et de 
"Hatothérapie.

L’envergure toujours croissante et le développement rapide des services de la 
publique en U.R.S.S. exigent un nombre de plus en plus considérable de 

Railleurs en ce domaine. Les écoles de médecine, où les nouveaux médecins 
°nt leur apprentissage, sont des institutions d’Etat. L’Union soviétique compte 
?aintenant 72 collèges de médecine indépendants, comprenant un groupe de plus 

; too,000 étudiants. L’enseignement est gratuit, et l’Etat accorde des bourses 
; ,la plupart des étudiants. Chaque gradué des écoles supérieures soviétiques 
jito d’avance où il va travailler. Les commissaires de la santé publique de 

1 -L.S.S. et des diverses républiques de l’Union ou leurs adjoints s’arrangent 
g°Ur causer avec chacun des jeunes médecins afin de pouvoir déterminer quels 
^ le genre de travail et le poste qui leur conviennent le mieux. Naturellement, 
j 1 tient compte des intérêts personnels de chaque individu ainsi que des besoins 
tj l’Etat. Plus de 80 p. 100 des médecins qui pratiquent aujourd’hui en 

dl'S.S. sont des nouveaux médecins; ils ont été diplômés dans les écoles de 
decine, sous le régime soviétique.

Les médecins, les savants et les professeurs sont en grande estime dans 
. Ltl>on soviétique’. Le respect dont ils sont l’objet, se traduit admirablement 
o r Ie fait qu’un grand nombre de médecins et d’hommes de science opt été 
tj' membres des soviets suprêmes de l’Union et des républiques autonomes. 
JfLSlEURS ADEPTES DE LA SCIENCE MÉDICALE ONT ÉTÉ DÉCO- 

PAR LE GOUVERNEMENT SOVIÉTIQUE POUR LEUR SERVICE 
ÿ^ALÉ DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA MÉDE-

s En U.R.S.S. la science médicale est intimement liée à la pratique. Il y a 9,600 
brVants dans les 297 institutions de recherches scientifiques sur les- diverses 

ariches de la médecine. Grâce à l’abondance des données de clinique et à leurs 
pr perches approfondies, ces hommes de science sont en mesure de résoudre tout 

l’Eine médical de première importance, 
p Les travaux de feu l’académicien Pavlov et de ses nombreux disciples, 
jj'to lesquels on remarque les académiciens Orbeli et Speransky, ainsi que le 

p®Seur Razenkov, sont connus dans le monde entier. De même, les travaux 
t,r; Académicien Burdenko dans le domaine de la nérochirurgie ont acquis une 

célébrité.
So,.. Avers instituts scientifiques, y compris l’Institut des maladies cérébrales, 
à u la direction du professeur Osspov, à Leningrad, et du professeur Sarkissov, 

l°scou, ont obtenu de merveilleux résultats. Le plus remarquable parmi les
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nombreux instituts scientifiques et expérimentaux, est l’institut de médecin 
expérimentale Gorky, qui existe dans toutes les républiques de l’Union. ^ 
institut a pour tâche de faire une étude complète de l’organisme humain en 
basant sur les théories et la pratique contemporaines de la science médicale; • 
découvrir de nouvelles méthodes de diagnostique, de traitement et de médecin 
préventive, basées sur les plus récentes réalisations dans les domaines de 
biologie, de la chimie et de la physique; et de créer de nouveaux appareils P°u, 
les laboratoires et les cliniques. Ses recherches embrassent toutes les branch ’ 
de la médecine théorique ainsi que celles des autres sciences qui y sont le P 
utiles. Cet institut possède également ses propres cliniques. Un nouvel édih 
pour le VIEM, qui coûtera quelque 89,000,000 de roubles, est actuellement 
voie de construction. -gp*

L’Etat soviétique affecte des fonds énormes au progrès de la science, 
basant son travail sur les grands développements scientifiques, le système so 
tique de la santé publique a obtenu des résultats merveilleux en ce qui c 
cerne l’amélioration de la santé des gens. Il y est parvenu grâce au progrès ecÇ 
mi que et culturel du pays en général, ainsi qu’au concours des masses ouvrit 
En 1937, le taux de mortalité de l’U.R.S.S. avait diminué de 40 p. 100 par rapp1^ 
à celui de la Russie des Tsars, en 1913, et à Moscou la mortalité accusait 
diminution de plus de 50 p. 100, comparés à celle de 1913. La mortalité infan 
a été réduite de moitié en U.R.S.S. Quant au taux de natalité, il augmente sa 
cesse; les chiffres de 1937, par exemple, accusaient une augmentation de 
100 sur ceux de 1936. L’accroissement naturel de la population a plus que doh 
à Moscou: elle est passée de 9.1 à 18.6 par 1,000 habitants, de 1913 à 19? .'ofl

Au cours du troisième Plan quinquennal (1938-42), la population de H h1^ 
soviétique a fait des progrès encore plus rapides dans la voie de la santé et 
bonheur.
La situation au Canada

L’exercice de la médecine au Canada ressemble beaucoup à celle des 
Unis. C’est la pratique individuelle ainsi que l’attention insuffisante de 1» P -j, 
des ministères de la Santé qui domine, et les seuls plafonds des prix ou surLc- 
lance existants sont ceux qu’imposent les associations médicales. Les res _ 
fions et le manque de services en ce qui concerne l’enseignement de la médec 
les cliniques dont l’organisation laisse à désirer au point de vue de la diagn^t 
ou de l’usage d’installations et d’organismes connus de la science médicale, sl^g 
courants, et un grand nombre de nos médecins sont dépourvus des installât' 
existantes ; bref, il s’agit d’un système au petit bonheur, qui a eu pour res" 
que 44 p. 100 de nos jeunes gens ont été trouvés inaptes au service milit*1^'et 

_Le taux moyen de la mortalité maternelle a été de 5.7 de 1926 à 
de 5.1 de 1931 à 1935. Sur les vingt-six principaux pays du monde, le Ca" 6 
s’est classé le vingt-deuxième. Voici ce que dit le Comité national de l’hyg
mentale (Canada) :

D’après le dernier recensement de 1931, nous avons un total d 
hygiénistes:

10,031 médecins et chirurgiens 
4,039 dentistes 

20,474 infirmières diplômées 
11,436 apprenties infirmières 
6,702 infirmières non diplômées 

869 opticiens
542 ostéopathes et chiropraticiens 

1,420 autres experts en hygiène
Selon les normes fixées par le Comité des soins médicaux, des Etat» ^ 

il nous manque 4,769 médecins et 6,323 dentistes. Cette insuffisance se

6$
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la supposition que toute la population recevrait des soins médicaux et qu’il fau
drait à cette fin, une proportion d’un médecin par sept cents personnes et d’un 
dentiste par mille personnes.

D’après le système actuel, la proportion est de 1 à 1,034 pour les médecins 
de 1 à 2,566 pour les dentistes. Cela est pour tout le Canada. Mais, si nous 

étudions le cas des provinces, nous constatons une variation considérable dans 
le rapport du personnel médical avec la population. Ainsi:

La proportion des médecins varie de 1 médecin pour 872 personnes, en 
Ontario et de 1 médecin pour 1,578 personnes, en Saskatchewan.

Il y a concentration du personnel médical dans les centres populeux du 
Canada. Mais les 28 p. 100 que cela représente, sont desservis par 45 p. 100 
des médecins, 48 p. 100 des infirmières et 49 p. 100 des dentistes.

Le personnel médical se concentre dans les grandes villes, parce qu’il y a plus 
de chances de succès et plus de confort; et, en outre, parce qu’il y a de meilleurs 
services à sa disposition, services qu’il a appris à utiliser et sur lesquels ils 
compte pour pratiquer. Les spécialistes s’établissent dans les grandes villes, vu 
Qu’il ne peuvent s’attendre à gagner leur vie que dans les localités les plus 
Peuplées. Il en résulte que les chances de trouver des moyens d’existence l’em
portent sur les véritables besoins médicaux de la population, dans la répartition 
des médecins, des dentistes et des infirmières. Il y a, au Canada, 864 hôpitaux 
ayant suffisamment de lits pour recevoir 85,801 patients. Ces institutions sont 
reparties comme suit: 31 hôpitaux pour les tuberculeux, avec 6,044 lits; 58 
hôpitaux pour les maladies mentales, avec 30,516 lits et 775 hôpitaux généraux 
et autres, avec 49,241 lits. Il y a une variation marquée dans le pays, en ce 
Qui concerne les lits d’hôpital. Ainsi, nous trouvons 1 lit de tuberculeux pour 
U87 personnes, au Nouveau-Brunswick contre 1 pour 3,484 personnes, en 
Alberta. Dans les hôpitaux pour maladies mentales, nous voyons 1 lit pour 293 
Personnes, dans File lu Prince-Edouard par rapport à 1 pour 628 personnes, au 
^ouveau-Brunswick. Dans les hôpitaux généraux et autres, il y a 1 lit pour 
135 personnes, en Colombie-Britannique par comparaison avec 1 pour 489 per- 
s°nnes, dans File du Prince-Edouard.

Il nous faut au moins 3,500 lits de plus pour les tuberculeux, dont 3,000 
s®r°nt nécessaires dans Québec et les Maritimes, et 500, en Ontario et les pro
bes de l’Ouest.

Durant la crise, on a donné pour la première fois, au Canada, des soins 
h^dicaux aux personnes assistées, sans se soucier de leur solvabilité. Il en est 
jesQlté que plusieurs ont refusé d’accepter de l’emploi, surtout dans les cas où 
es salaires peu élevés ne permettaient pas d'atteindre un niveau de vie conve
xe ni de recevoir des soins médicaux. Une telle situation est déplorable. On 

Raccordé peu d’attention à l’encouragement de l’enseignement de la médecine.
. n réalité, il y a eu tendance à laisser l’association médicale avoir un gros mot 
1 d>re dans les examens de médecine. Il en est résulté un manque de médecins, 
ytte situation, aggravée par la guerre, a laissé de vastes régions sans médecins 

1 tois le pays dans une position dangereuse, advenant une grande épidémie 
Près la guerre.
i... En Saskatchewan, nos plans de médecins municipaux ont démontré la possi- 

* iy de la médecine d’Etat. L’hôpital municipal d’Eston et le service de la 
sont au-dessus de la moyenne. Il y a un hôpital de 30 lits avec deux 

edecins, huit infirmières, d’excellents services et certains privilèges d’hospitali- 
g . °u dans les hôpitaux des grandes villes pour les malades qui ont besoin des 
otlns de spécialistes. Cette institution est dans, une bonne situation financière 

a un surplus d’environ $20,000.00. Personne ne se rend mieux compte que les 
gjyteurs des plans municipaux de l’avantage des institutions municipales, qui 

fédéreraient ensuite en système provincial. La situation est telle au Canada 
c: aUcune province ne devrait remettre à plus tard l’établissement de la méde-
Clhe socialisée en prévision d’un plan fédéral d’assurance-maladie. Au mieux un
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projet fédéral ne peut être qu’un moyen d’assurer des fonds aux provinces, vu 
qu’après tout les services médicaux sont une fonction provinciale qui est ainsi 
prévue dans la Loi de VA. B. du N. D’après les situations différentes dans les 
provinces, le service médical est un domaine où chaque province devrait con
tinuer à frayer la voie et il devrait incomber au gouvernement fédéral de l’aider 
pécuniairement. Si cela est rationnel, alors aucun gouvernement central ne 
devrait oser imposer les détails de 1a. loi provinciale qu’il faudra nécessairement 
édicter relativement au bill fédéral. Les questions de finance et certains règle
ments en vue d’assurer que TOUS aient le même accès aux aménagements ainsi 
assurés sans limitation du revenu ni exemption du projet devraient prédominer 
dans les prescriptions fédérales concernant les lois provinciales.

Nul doute que le financement à même le Fonds du revenu consolidé du 
Canada ne soit le plan le plus équitable qui puisse être proposé. C’est un fonds 
auquel toute la population contribue proportionnellement à son pouvoir d’achat 
ou autrement dit, à sa faculté de paiement.

La situation est si urgente qu’on ne devrait pas perdre de temps à tenter 
d’imposer à la population canadienne un régime difficile à comprendre de répar
titions et de perceptions qui comporterait en définitive un grand nombre d’inéga
lités, beaucoup de confusion, ainsi qu’une multitude de fonctionnaires, percep
teurs, etc. Il existe déjà un mécanisme pour la perception des impôts au 
Canada pourquoi adopter un programme susceptible d’embarras lorsqu’on ®e 
propose d’alléger la misère?

; Des embarras tels que les contributions et les répartitions prévues dans 
1 avant-projet de loi fédéral d’assurance-santé comporteraient, bien entendu, un 
autre désavantage dans l’exercice de la médecine. Les embarras compromettent 
le succès de la science médicale et lui sont préjudiciables.

Dans l’étude de la sécurité sociale au Canada il faut tenir compte des 
pécheurs des provinces Maritimes et du littoral du Pacifique dont les revenus 
' ar]unt selon les^ saisons et les conditions économiques. Les problèmes des 
pomiculteurs diffèrent de ceux des autres industries. Il y a encore l’Ontario 
industriel et agricole, le Québec avec ses difficultés et problèmes entre employeur» 
et employes, tandis que nous, de l’Ouest, dépendons de la température, de 1® 
situation mondiale du blé et d’une diversité d’autres facteurs.

Les lois provinciales doivent être uniformes en ce qui concerne les subven
tions fédérales, ainsi que dans leur application à toute la population, parc6 
qu’entre autres motifs, tous les citoyens fournissent les fonds. Il existe un6 
certaine demande en faveur du plafonnement des revenus en vue d’assurer que 
ceux dont les^ revenus dépassent une certaine somme restent les clients de 'a 
pratique privée. Le bill fédéral n’y met pas obstacle, ce qui explique peut-êtÇ6 
la tendance en certains milieux à insister sur l’établissement d’un régime contri
butif de financement.
en faveu^de^m,P01^0111?68, C0™Prennent difficilement pourquoi ceux qui son' 
régime contributif^“ïïW de lm d’assurance-santé persistent à réclamer } 
C’est ce qui fait naître «ans 1,ai.qu,e Ies services médicaux doivent être acquîtes
doit être assujettie à une autre fomfSCjS?11 ^ Vm^entation des déPenS6i

travaux domestiques nécessitai ï>(hCU]!°-' Par cxemPle> si l’augmentation dç: 
qu’il faudrait acheter un nom™,, P °? de plus de seaux d’eau, s’ensuivrait-) 
Non, certainement non Xnt,- " ,s.eau et embaucher un nouveau valet de ferme- 
il a tout le personnel qu’il lufw^u &CtUel de fiscalité est tout à fait au poin
revenu consolidé du Canada • nc manclue I>as d’envergure. Le fonds <l1:
niera qu’un tel système n’est naJ'm^m^n °Ut SUr ’a caPacité de Payer- et K 
maintenir une norme convomhi ’ [f,, med eui' Pour assurer les fonds en vue d, 
propos du bill d’assurance-santé «/ iTëjene-? I>ourcluoi faut-il qu’on insiste,/
ment de l’assurance-santé avec’ ^ ladoptlon d’un régime contributif de PalC:

Te avec sa sene ennuyeuse de répartitions difficile® «
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comprendre, d’examens des ressources, de rapporte compliqués, joints à un 
service civil fortement accru? Le bill modèle projeté d’assurance-santé permet à 
ceux qui gagnent plus qu’un certain revenu de ne pas relever du même plan, 
?e qui réduit tout le projet à une mesure de chômage ou à une “médecine pour 
indigents”, d’où des difficultés insurmontables dans l’exécution du travail de la 
médecine préventive.

) Si le bill devient loi, alors les groupes qui veulent s’en tenir au régime de 
l’exercice privé de la médecine, qui a échoué si misérablement, seront en mesure 
de commencer sur-le-champ l’organisation dans chaque province d’une demande 
d’exclusion des groupes à plus forts revenus. Si l’aspect contributif n’était pas 
compris de façon que tous contribuent par les impôts, les groupes à revenus les 
Plus élevés protesteraient et se récuseraient en disant qu’ils assument leur part 
des frais en acquittant les impôts et qu’ils espèrent être inclus. Le changement 
récemment annoncé d’une contribution de $12 au lieu de $26 ne fait qu’aggraver 
la situation surtout à cause de l’impôt sur le revenu supplémentaire avec plafonds 
pour les riches.

Devons-nous avoir la médecine socialisée complète ou rien qu’un projet 
incomplet créant la distribution entre les classes et comportant un service privi
légié pour ceux en mesure de payer et la médecine d’indigents pour les groupes à 
bibles revenus, avec un régiipe incommode et non réclamé de perceptions com
portant des inspecteurs et des fonctionnaires qui parcourraient le pays en exerçant 
nne contrainte sur l’élément le plus pauvre de la population. Ce serait là de 
l’enrégimentation. Il faut adopter un projet général de services médicaux financé 
a même le fonds du revenu consolidé sans les exemptions nées du plafonnement 
des revenus.

Le système contributif de financement permet d’exclure les personnes aux 
Avenus les plus forts. Le projet de taxation garantit que tous seront compris. 
La médecine préventive ne peut être appliquée heureusement à moins de s’appli
quer à tous. Cela saute aux yeux. Les épidémies n epargent aucune classe et ne 
c°nnaissent pas de frontière. Imaginez les difficultés que présenterait la propa
gande en faveur de la médecine préventive dans les écoles d’après une telle 
division des classes. Pourquoi replâtrer le système ici pour le compromettre là?

Il n’est guère utile de traiter des sociétés qui comportent l’assurance-santé 
uu Canada, coopératives et autres, parce qu’elles ne pourvoient pas au principe 
mndemental de la médecine socialisée, a savoir, la prevention. C es sociétés sont 
Lès avantageuses pour ceux dont les moyens leur permettent d’y entrer et dont 
f état de santé est assez bon pour y être admis. Elles se sont révélées des agences 
utiles, mais sauf cela leurs avantages sont restreints à leurs membres.
®af>kalchewan

En Saskatchewan la nécessité a fait naître plusieurs expériences. Les projets 
aPpliqués aux municipalités rurales auxquels le tiers de ces municipalités 
Prennent part ont frayé la voie à la médecine d’Etat. Toutefois, la situation est 
encore grave dans bien des régions, et en octobre dernier 179 délégués de toutes 
es parties de la province se sont réunis à Regina afin d’insister auprès de notre 
gouvernement provincial, sur l’urgence de la situation. Nous manquons de méde- 
?lns, d’hôpitaux, d’aménagements et ces derniers ne peuvent être mis facilement 
a la disposition de la population ou des médecins. Notre méthode de l’exercice 
jadividuel de la médecine est erronée. On en a démontré à maintes reprises 
Jteutilité. L’on prescrit des opérations et les aménagements modernes pour les 
I‘agnostics sont restreints, ce qui limite leur emploi et leur efficacité. Il "faudrait 
*es rendre collectifs et les faire exploiter par des spécialistes pour l’avantage 
de tous.

Les honoraires de médecins sont sans conteste trop élevés et il est regrettable 
PUc lorsque le plafonnement des prix est d’application quotidienne, le coût des

7631—3
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services médicaux n’a pas été limité. Voici ce qu’on lit dans le rapport du 
comité fédéral consultatif sur l’assurance-santé, à la page 390:

A L on emploie dans une ville rurale typique d’une population de 3,026 
âmes, un médecin a service continu au traitement de $4,000. Il assure 
les services medicaux généraux, les soins obstétriques et les opérations 
secondaires a cette population. Il a aussi rempli le rôle d’hvgiéniste 

,1 a donne 2,211 consultations de bureau, a fait 1,527 visites à 
îopital, 187 visites dans les villes et répondu à 130 appels dans la 

campagne II a présidé à 58 accouchements, a exécuté 332 opérations 
c ururgicales secondaires, de même que 41 opérations majeures d’urgence. 
11 a parcouru en tout 2,573 milles.

. H e.sl intéressant et révélateur d’établir le calcul de ce qu’auraient rapporte 
les services rendus par ce médecin d’après les tarifs habituels. Voici comment 
il s établirait:

2,211 visites au bureau à $2.00.................................$ 4 422 00
1,527 visites à l’hôpital à $2.00................................... 3*054 00

187 visites dans les villes à $3.00 ........................... 561 00
130 visites à la campagne à $3.00 ......................... 390 00
08 accouchements à $35.00................................... 2,030 00

332 opérations chirurgicales secondaires à $25.00 8^300 00
1 2PrIa*lons chirurgicales majeures urgentes à 

*150........................................................   6,150 00

T , , $ 24,907 00Le rapport du docteur Whitton dit:
nomhrPa^!SJ^base des irais indiqués au rapport Heagerty et relativement au 
en «us ?edecins au Çanada il est prévu un revenu moyen annuel de $10,000 
doit être lo rnnoraires Privés reçus des clients à revenus élevés. Si ce chiffre 
cilier cola ‘«vp!?™’ a combien alors s’élèvera le maximum? Comment con- 
rapnort9 Tl o t m°yenne actuelle de $3,142 par année indiquée au même 
toujours entière™ fafS do,ute vrai Tue les comptes des médecins ne sont pas 
non réglementé ^ ^ i?ayes et 11 faut en tenir compte. Par ailleurs, l’exercice 

l ism-v 'U 6t H J aventure de la médecine n’est pas justifié, 
le malade L/l anCev^ honoraires médicaux de façon juste pour le médecin et 
médecine d’Etat88611116 6 ** P6Ut ^ mieux dévcloPPée et maintenue avec la

médecins ™ Sa«katchewan 97 sur 300 municipalités rurales où les
dressé des plans n' ” V™?', ,P° p us-' 64 vd^es et villages de la province avaient 
une améliorationP«Ur ,etabhsscment dÇs services médicaux. Il en est résulte 
et des honoraires a?clenne tentative de l’exercice privé de la médecine 

Cependant ! P°Ur les services médicaux, 
d’une unité plus considérabk ^n?ent P°mpte par leur expérience de la nécessite 
Projet provincial. De même t fav?nsent généralement la fédération dans un 
seront avantageux lorsmie <ms* cs progrès réalisés dans l’ordre provincial 
il sera prêt à établir" un fdd('ral 611 scra arrivé au point ou
comité fédéral d’hygiène n dit ni !?deral; . Le docteur Heagerty, président du 
provinciales qu’un projet fédZv 61?V?IS que ce n’est que Par des initiatives 
citons les observations 'du dn„tJv, !?tlsfaisant peut être mis au point. NoyS 
de la Canadian Federation of a P ^Scrty au cours de l’audition du mémoire 
la radio. Le voici: gnculture et de nouveau dans une discussion a

n’est pas possible*^'eause0^** ™onsieuJ Callaghan. Un plan national 
entre les provinces imi« n,, • j grandes divergences non seulement

’ 318 au scm des provinces elles-mêmes.
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, Nous citons aussi la page 569 des témoignages du Comité spécial de la 
6ecurité sociale, séance du 10 juin 1943.

Nous savons qu’on ne peut appliquer un plan qui donnera satisfac
tion d’un bout à l’autre du Canada. Vous ne pouvez administrer d’Ottawa 
une centaine de plans différents. Il faut laisser la population dire quelle 
sorte de plan elle désire. Le coût d’administration d’un plan d’Ottawa 
serait prohibitif. Nous ne savons pas quel serait ce coût, mais nous 
savons qu’il serait beaucoup plus élevé que si la province assumait l’admi
nistration et la gestion financière. De plus, nous soutenons que, pour 
éviter une catastrophe financière, chaque province devra introduire le 
système très lentement dans certaines régions — régions rurales, régions 
urbaines, régions mixtes ; il faudra avancer lentement. Il n’est pas néces
saire de réaliser tout le plan en un an. Il y faudra du temps.

Nous admettons que les plans provinciaux devraient être exécutés, mais nous 
s°utenons aussi que l’application de la loi fédérale ne devrait pas être retardée et 
^Ue les principaux aspects de cette loi devraient porter sur le financement et 
?.Ue cette aide financière ne soit accordée qu’à la condition que toute la popula- 

°n soit comprise dans ces provinces qui adopteront la médecine socialisée.
Il est certain que toute loi conçue comme les projets fédéraux ont été 

d?n?us fera l’objet de querelles entre les gouvernements fédéral et provinciaux, 
j °u retards interminables. Et encore faudrait-il en venir à une décision en vue 

lettre la mesure en vigueur si, disons, quatre ou cinq provinces adoptent une 
°1 déclaratoire comme ce fut le cas pour la Loi des pensions de vieillesse. Il est 

Presque certain qu’il y aura une audience du conseil privé manigancée par une 
Pr°vince adversaire, parce que d’après l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, 
es services médicaux et d’hygiène sont du ressort des provinces et bien que le 
gouvernement fédéral puisse tout à fait légalement accorder son aide financière, 
jP^s doutons qu’une commission fédérale ait le pouvoir d’exécuter les conditions 
^ministration dans la mesure proposée.

A notre avis, l’avant-projet de loi fédéral a été conçu spécialement en vue 
,e restreindre le progrès de l’assurance-santé et de la médecine socialisée. La 

fidecine organisée a toujours été opposée à la médecine socialisée et la pre- 
. l®re a la faveur du gouvernement fédéral. Le comité d’Ottawa compte neuf 
j Retins. Voici ce que dit un article de fond du Canadian Medical Association 
°ur»at sur leur situation stratégique concernant la préparation ou le retard 
Ph°rté au projet d’assurance-santé. Nous citons :

j , “ Nous avons eu la bonne fortune d’avoir à titre de membres du Conseil, 
docteur R. E. Wodehouse, sous-ministre des Pensions et de la Santé nationale 

. e docteur J. J. Heagerty, président du comité d’étude gouvernemental ”. Un 
)roité du C. M. A. expose plus loin le but de la médecine organisée, en ces termes :

Dans cette question comme dans d’autres, c’est l’organisme qui a 
préparé un projet concret qui peut espérer que ce projet, avec des modi
fications, soit accepté, et serve de plan pour le projet définitif. Il est 
toujours difficile de modifier le plan de base primitif, d’où son impor
tance vitale. Pour cette raison seulement il faudrait fournir un tel plan 
aux médecins, s’ils désirent diriger l’expansion de l’assurance-santé dans 
le sens qui paraît le meilleur à ses membres. Il ne s’agit pas ici d’une 
raison égoïste, ce qui est le plus avantageux aux médecins devant l’être 
aussi au public. L’opposition passive ne mène à rien.

Les services médicaux relèvent maintenant légalement des médecins et les 
nj^tats sont loin d’être satisfaisants. U y a d’abord une pénurie critique de 
,]■ tlecins. L’influence des médecins s’exerce en vue de faire accepter les étu- 

ants non seulement lors de l’examen mais pour le cours médical. Ce même
7631—3J
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comité de médecins dit ce qui suit au sujet de la restriction de leur prop1"6 
concurrence:

Il paraît raisonnable d’exercer une certaine surveillance quant aa 
nombre d’étudiants admis aux universités. L’Etat ou la philanthropy 
privée assume dans une forte mesure les frais de l’enseignement mediva ■ 
C’est un gaspillage d’argent et de vies humaines que de former des 
hommes et des femmes pour des services qui ne peuvent les absorber.

On reconnaît généralement le mauvais état de santé de notre populate® 
dont il a déjà été question dans ce mémoire. Nous sommes stupéfiés quand n° 
y réfléchissons, de même qu’au coût élevé des services médicaux—les honoratf - 
de médecins sans aucune surveillance ou réglementation, établis par les médeci 
—l’absence de plafonds, ce qui leur permet de profiter du malheur des 
l’établissement d’honoraires si ridiculement élevés que bien des gens néglige 
leur santé, un grand nombre en souffrent ou meurent prématurément. ^ 
bureau de Regina a reçu des communications qui laissent voir que l avan 
projet de loi fédéral aurait sa première lecture en mars. Le projet révisé PorL 
sur la couverture les mots : première lecture en mars 1944. Nous espérons (ll 
cela n’est pas conçu afin d’induire les gens en erreur et que personne n’ajourner 
des soins médicaux à cause du texte ci-dessus. Il semble impossible de croir® 
que les autorités fédérales responsables ignoraient qu’il n’y avait pas la inoinu1 
possibilité d’une première lecture en mars 1944 ou mars 1945. Nous prédis01^ 
que celle-ci n’aura pas lieu avant plusieurs années et elle sera peut-être sWvl 
du recours au conseil privé et de l’annulation du projet. O

L’avant-projet de loi fédéral n’est pas conçu en vue d’assurer les asper 
importants de la médecine socialisée telle que pratique collective, diagnos >. 
cliniques convenables et coopératifs, usage économique de tout l’outillage et 
tous les aménagements connus à la science médicale, dont la valeur a été « 
montrée depuis des années par les frères Mayo et plus récemment par les hôpuy 
Kaiser.

Si l’on veut d’autres témoignages à l’effet qu’une loi fédérale sur l’assura^®, 
santé ne sera pas présentée de sitôt, voici une citation du Time du 13 mars 19

La plus grande partie du Canada, nation gagnée de plus en plus ^ 
œuvres sociales, approuve vigoureusement le principe de cette loi. Me 
alors, il est certain que de longs retards se produiront. Lorsque le Par, g 
ment adoptera le plan (probablement pas avant la fin de la guerre) 
neuf provinces distinctes devront encore édicter une loi d’autorisati0 
Et certaines provinces pourront décider de rester à l’écart.

Et plus loin un entrefilet:
dcr-Les commentaires sur les projets soumis au comité la sem. n;r 

nière ont bien fait voir que l’assurance-santé sera adoptee dans un ‘ je 
éloigné. On nous a signalé que pour ce qui est du gouvernem .g, 
comité n’est pas saisi d’un bill, mais simplement de suggestions du , jj 
tère sous forme de bill. Lorsqu’un bill d’assurance-santé sera f°inl , je 
faudra le soumettre aux gouvernements fédéral et provinciaux a'a ^ 
le soumettre au Parlement. La semaine dernière le premier ’T1.1", jes 
King a laissé entendre qu’il pourrait ne pas être possible d’étudu ^ 
dispositions financières d’un bill d’assurance-santé à la prochaine c 
rence fédérale-provinciale.

■Mcffi» !Nous passons maintenant au Mémoire de la Canadian Medical Assoc> jre 
L’attitude prise par la Canadian Medical Association dans son u1 ur 

soumis au comité fédéral d’enquête sur l’assurance-santé est essentic 1 y je 
notre thèse; nous allons donc établir quelques comparaisons avec le p° 
vue de la State Hospital and Medical League:
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1. Que dans les provinces où est établie l'assurance-santé, elle soit 
administrée par une Commission indépendante d’assurance-santé, dont la 
majorité des membres représenteront la médecine organisée. Il devrait 
exister une coopération étroite entre cette commission et le ministère 
provincial d’hygiène publique en vue d’utiliser entièrement les services de 
médecine préventive.

> Les médecins ne devraient pas former la majorité de cette Commission. 
La domination par la minorité est étrangère aux principes démocratiques. Les 
^ofanes devraient certainement avoir la représentation majoritaire. Nous 
Cr°yons que si un groupe faible et très organisé cherche à s’assurer la mainmise 
Sur un projet national cela semble être une tentative de maintenir un privilège 
sPécial.

2. Qu’un conseil central et des conseils locaux d’assurance, représen
tant tous les intéressés, soient nommés afin de conseiller l’autorité admi
nistrative responsable.

Cela est conforme à l’attitude démocratique.
3. Que le côté professionnel du service médical de l’assurance-santé 

relève de la médecine organisée, grâce à la nomination d’un Comité cen
tral des services médicaux et d’un Comité local de services médicaux, en 
vue d’étûdier toutes les questions intéressant l’administration des presta
tions médicales et de conseiller relativement à ces questions.

, Nous croyons que l’aspect purement professionnel de l’assurance-santé doit 
etre sous la direction des médecins mais nous n’admettons pas que toutes les 
testions influant sur l’administration des prestations médicales doivent être du 
Assort des médecins. Ce point prête à une vive divergence d'opinions. Rien 
5® Peut justifier que les affaires et l’administration de quelque projet relèvent 
jjun seul groupe. Les profanes, ceux qui paient pour les services médicaux, 
paient certainement participer à la direction administrative de tout service 
hygiène.

4. Que la question de l’établissement de régions locales pour l’admi
nistration de l’assurance-santé soit laissée à la discrétion de chaque pro
vince.

Nous croyons que l’on devrait décider les régions où s’appliquerait l’assu- 
y ace-santé et les délimiter après consultation avec la population et les institu
as intéressées dans les diverses régions.

5. Que toute la province soit desservie par des ministères adéquats 
d’hygiène publique organisés, là où la chose est possible, selon la surveil
lance exercée en matière d’hygiène par le médecin général sur chaque 
particulier.

ce ^f0Us croyons que c’est un des aspects les plus importants du problème en 
]ç la’il a trait à la médecine préventive et qu’il exigera la coopération de toutes 
rt>, Urùtés locales de la State Hospital & Medical League et d’autres sociétés

"ygiène.
6. Que soient nommés à titre de surveillants et d’arbitres, des méde

cins régionaux rémunérés par la Commission et assujettis à sa direction.
I*- La Commission devra décider cette question; cette commission devrait être 
tentative.

7. Que le plan pourvoit à des soins médicaux aux indigents et aux 
indigents de passage, le gouvernement devant défrayer les primes des indi
gents qui recevront alors des soins médicaux exactement aux mêmes condi
tions que les autres assurés.
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Nous reconnaissons que tous devraient pouvoir profiter des meilleurs 
services médicaux sans aucune distinction du fait de la possibilité pour le parti
culier de les défrayer.

8. Que le. plan soit obligatoire pour les personnes dont le revenu 
annuel est moindre que ce qui est insuffisant pour faire face aux frais de 
soins médicaux appropriés.

Nous sommes étonnés qu’on ait suggéré que le plan devrait être obligatoire 
pour un groupe, quelconque de la collectivité. Cette suggestion paraît indiquer 
que le plan ne s’appliquerait pas aux personnes à revenus élevés. C’est probable
ment là une des raisons pour lesquelles l’avant-projet de loi n’oblige pas tous.!®5 
médecins à participer au projet et une autre raison des contributions qu’il exige- 
Il est inconcevable qu’une partie de la collectivité soit laissée de côté. La méde
cine ^préventive ne saurait être administrée efficacement de cette façon. I^3 
épidémies se rient des revenus et des distinctions financières et ce qui constitue 
un danger pour toute la collectivité devrait certainement être du ressort de 
celle-ci. Toutes les classes de la société devraient se conformer aux règlements-

9. Que les personnes à la charge des assurés soient comprises dans leS 
prestations médicales.

Adopté.
,, 10- Que les seules prestations relevant du plan soient les prestation5 

medicales.
vers rexnàZm T State Hospital & Medical League, dirigeons nos effort 
fill ;™ ? ! d SerVLlces “edicaux et nous reconnaissons que cette tâche est
eUe seraPconfiéee ^ absorber tout le temPs et toute l’attention de ceux à #

11- Que les prestations médicales soient organisées ainsi qu’il suit' 
suivent ensuite^sous des rubriques spéciales huit suggestions:
<a) Chaque médecin qualifié licencié doit être admissible à exercer 

son art d’après le plan.

ne pommn« 1°ILS cela, mais nous ne nous arrêtons certainement pas là.
projet dW„r! compi!™dre Pourquoi les médecins veulent éviter d’être liés 

d f ce-8anté» surtout à cause du mot d’ordre souvent répété- “Choi' 
5Votre Pr°Pre médecin.” Quels seront les médecins qu’on pourra choisir aU 

plan?U Nousrans2mmmbre de ceux-ci décident de ne pas exercer leur art d’après I® 
générale et nnr ^ faV6Ur d Un ProJet d’assurance-santé d’applicaW 
devrait s’absten r « coml?renc,ns pas pourquoi une partie de la collectif 

saDstemr de se rallier de tout cœur au projet.
vice versa68 aSSUréS devront avoir toute liberté de choisir leur médecin ^

les iSeS^îuécSÆSc^e^to pkn^ P°U1Ta choisir librement

tous un service d^médnJi^65 Radicaux sera de mettre à la disposition 
traitement de la maladie06 generale pour ia surveillance de l’hygiène et

médecin: Jbtiendra d habitude d’autres services par l’entremise (itl

(b) Rprvip0 uU m®decin spécialiste.2. Servit d’ nfi ^édecin exultant.
3. Soins d’hôpitallerCS visiteuses (à la maison).

5. ServiceSpbarmaceirtîque^lnairemen^ à ]’hôPital-
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Tout ce qui précède est excellent et indispensable, mais nous ne pouvons 
comprendre pourquoi les médecins n’ont pas proposé de cliniques pour les grands 
centres, desservies par des spécialistes et munies des aménagements, des appareils, 
du service de laboratoire, etc., afin que les erreurs de diagnostic soient réduites 
au minimum. Nous aurions pensé que les médecins eussent mis cet aspect au 
premier plan. Le fait qu’il a été relégué au second plan est une raison de plus 
Pour que les profanes soient suffisamment représentés auprès de la commission et 
y exercent une direction suffisante pour s’assurer qu’on pourvoie suffisamment 
aUx services et aménagements pour les diagnostics.

E. Les services dentaires, après dispositions directes auprès du den
tiste ou après consultation.

G’est là un détail sur lequel il ne devrait pas être difficile de s’entendre.
12. La caisse d’assurance devrait recevoir des contributions de l’assuré, 

de l’employeur de l’assuré et du gouvernement.
(a) Le paiement des primes de l’assuré, selon certaines proportions à déter

miner, devrait être à la charge de l’employé, de son employeur et du gou
vernement.

{b) Lorsqu’un assuré n’a pas d’employeur ou qu’il n’est pas pratique pour le 
gouvernement de percevoir de l’employeur, le gouvernement devrait verser pour 
'jet assuré ce qui serait la part de l’employeur aussi bien que la sienne propre 

la prime.
(c) Lorsque l’assuré est indigent ou qu’il a chômé assez longtemps pour 

echapper aux dispositions de la loi se rapportant à un employé assuré, le gou
vernement devrait assumer le paiement entier de la prime.

Nous n’admettons certainement pas la méthode de recouvrer quelque partie 
dn coût de ce projet au moyen de contributions directes. Le fardeau financier 
SuPj>lémentaire, les embarras et les situations peu satisfaisantes qui surgiraient 
jmr tout le pays tendraient à compromettre le projet, et à notre avis ce serait une 
■mpense inutile alors que nous avons déjà le mécanisme pour acquitter, grâce aux 
“axes, les frais des services médicaux.

13. Que les médecins de chaque province soient rémunérés selon la 
méthode ou les méthodes de paiement qu’ils choisissent.

14. (a) Que l’échelle des honoraires_dans tout projet d’assurance- 
maladie soit celle acceptée par la médecine organisée dans la province 
intéressée.

{b) Que toute l’échelle des honoraires relève complètement des méde
cins dans chaque province.

15. Que les services rétribués par contrat soient limités aux régions 
. dont la population est insuffisante à faire subsister un médecin général

sans aide supplémentaire de la caisse d’assurance.
ionse à cela nous voulons citer une réponse extraite du mémoire de la 
canadienne de l’agriculture que nous faisons entièrement nôtre :
Cela étonne la plupart des citoyens qu’un groupe prône un tel prin

cipe. Personne ne propose que les politiciens obtiennent la haute main 
sur les services médicaux. Personne ne prétend, par exemple, que les 
conseillers municipaux devraient décider quand il faut opérer celui qui 
souffre d’appendicite. La pratique de la médecine, les soins aux malades 
et l’art dentaire incombent aux professions intéressées. Mais la question 
de la façon dont ces services devraient être rétribués intéresse vivement 
le public et elle lui incombe.

Lorsque le grand public examine l’échelle des honoraires, établie par 
la Canadian Medical Association, il est stupéfié par la multitude d’inter
ventions chirurgicales auxquelles le corps humain peut être soumis, avec

v, En réi 
deration
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les progrès de la science médicale. Il constate qu’il en est plus de 300, de 
$10 et plus pour un ongle incarné, jusqu’à $250 et plus pour une laryngoto
mie. Il n’y a pas de plafond pour ces 300 opérations—on suppose que les 
honoraires des chirurgiens les pratiquant ne sont pas limités. Comment 
tout cela peut-il être inclus dans un plan s’appliquant à tous les citoyens :

C’est ce qui déconcerte le public, aussi bien, sans doute, que le® 
experts actuariels.

16. Qu’on n’impose pas de barrière économique entre le médecin et son
malade.

A ce propos, nous voulons vous citer un extrait du Manchester Guardian 
tel que le reproduit le Leader Post du 14 janvier 1944, au sujet du mot d’ordre 
souvent répété par la Medical Association—“le libre choix du médecin”. Void 
cette citation:

Dans son discours à Cardiff le ministre de la Santé n’a pas fait de 
révélations concernant ses propositions attendues avec impatience al1 
sujet d’un vaste service d’hygiène national, mais il a nié les “ racontars 
complètement erronés” qui circulent touchant ses principes. Il n’aurait 
pas dû être nécessaire pour lui d’affirmer que le libre choix du médecin, 
les relations personnelles entre le médecin et le malade, ainsi que la 
liberté pour le médecin de choisir sa clinique seront maintenus, car Ie 
projet qu’il est censé avoir exposé au comité représentatif des médecins ne 
comporte aucune menace à ces principes. En réalité il n’v a pas de raison 
pour que des services médicaux exigeant tout le temps des médecins, sous 
une direction démocratique ne donnent pas à l’expression “ libre choix 
du médecin ’’ une valeur et une réalité dont elle manque évidemment 
alors que les clientèles des médecins privés sont achetées et vendues, 
pratique qui ne pourrait exister sous sa forme actuelle si le malade choi
sissait délibérément son médecin. Il est à espérer que vu la déclaration 
du ministre, ses critiques s’abstiendront désormais de joindre à leur6 
dénonciations des services médicaux d’Etat leurs demandes pour le libre 
choix du médecin et de créer la fausse impression que les deux sont incom
patibles.

17 Que les médecins soient tenus de donner les meilleurs services possible® 
et que leur rémunération aille de pair avec ceux-ci.

Adopté.

18. Qu’on prenne des mesures pour assurer l’enseignement clinique dans les 
écoles médicales, qu’on prenne des dispositions pour des travaux de recherches 
et qu on reserve du temps pour les cours postscolaires.

Adopté.

, Q,u.orh étudie et approuve vraiment le plan avant de l’adopter et de Ie 
verifier périodiquement.

Adopté.

AhiWWfr/0™11!6 UIj,.ï^an P°ur assurer des pensions aux médecins, 
discussion do- n^nhi '6S riJ>trge-Ces d’°P™ons qui se sont fait jour dans a
satisfaction de la grande^majSriK hZnt ,évent^ellcment 6tre ré^f Le 
h Jt j. ,, de m population, et crovons-nous, en definitive-
où s’éîa mnniffisil 8 Dans d’autres pays, y compris la Russie,
tinn a fini r>ar Z'ImT' s,emblable opposition de la part des médecins, la situa-
satisfaits de la P m nous savons que les médecins de ces pavs sont plu®
donner d’après un régime tS ** “““ mMe*b ’**
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Nous désirons traiter ici d’un problème d’hygiène publique qui semble 
aVoir été complètement oublié par votre comité:

“ Pour ceux qui sont au courant du problème d’hygiène publique dans la 
Mesure où il intéresse l’agriculteur et le paysan de l’Ouest canadien, le rapport 
M comité consultatif sur l’assurance-maladie est extrêmement décevant. On a 
?°nsacré beaucoup d’attention ces dernières années à la santé du travailleur 
Mdustriel et l’on a obtenu d’excellents résultats grâce à ces efforts.

La division industrielle de la Ligue^ de la Santé du Canada a formulé un 
Plan approuvé par le gouvernement fédéral pour l’amélioration de la santé de 
ouvrier d’usine, à l’effet de réduire au minimum le problème grave du fait de 
a perte de temps, d’argent et de production, à cause de maladie. Il est établi 

Me près de 50,000 hommes dans l’industrie canadienne ne peuvent travailler tous 
!es jours à cause de la maladie. Des enquêtes dirigées par les autorités d’hygiène 
Industrielle ont démontré que la perte de temps pour la maladie a coûté aux 
travailleurs industriels environ 135,000 dollars par année tandis que les patrons 
Perdent 1 fois i cette somme. Il a aussi été établi que la plus grande partie de 
cette perte est causée par des maladies évitables.

Les efforts de la Ligue de la Santé sont admirables et personne ne refuserait 
pUx travailleurs industriels la protection qui pourrait leur être accordée, mais 

0ri devrait certainement se rendre compte que la plupart des carrières com- 
Çprtent leurs risques au point de vue de l’hvgiène et en relisant le rapport 
deagçrtv on verrait que l’agriculture ne constitue pas une exception. Ce rap- 
P°rt indique que les agriculteurs comptent et de beaucoup le plus grand nombre 
M décès chez les hommes et que près de la moitié de ces décès était dans le 
§roupe d’âge de 55 à 64 ans.

Cette constatation est significative et elle démontre que les questions affé- 
rentes à l’hygiène publique dans les localités rurales qui ont été des plus négli
ges dans le passé, devraient obtenir une attention immédiate si les agricul- 
teurs doivent obtenir la même considération que les autres gens de métier. Le 
raPport Heagerty déclare: “ Dans l’ensemble, la santé des cultivateurs ne se 
GoMpare pas favorablement à celle des habitants des régions urbaines. L’un 

! ,,es besoins les plus pressants d’aujourd’hui est l’établissement, le maintien et
extension des services locaux d’hygiène' .
,, Les propagandistes en hygiene reconnaissent généralement qu’il n'est pas 
.aspect de l’hygiène publique qui intéresse les agriculteurs plus que la répres- 

®l0,n des maladies des animaux transmissibles à l’homme, mais cet aspect de la 
Prévention des maladies n’a pas été mentionne et a moins que ceux qui sont 
.pRiédiatement intéressés ne s’affirment, la question passera sans doute presque
^aperçue.

Rien ne semble plus absurde que d’organiser de soi-disant unités sanitaires, 
^Ployer des infirmières et des inspecteurs sanitaires, tout en se contentant de 
VlVre entouré de sources possibles d’infection — les animaux malades. Dire 
Me le bétail canadien est particulièrement sain et s’en tenir là n’est plus 
gCceptable, vu qu’un grand nombre de nos bestiaux souffrent de maladies qui

Prtpagènt facilement à l’homme et nous savons que cette propagation est 
occurrence très fréquenté.

La répression des maladies des animaux dans l’Ouest canadien a été 
j,?11 sidérée dans le passé uniquement au point de vue économique. Il en est 

I JjMlté qu’au cours des années où les prix du bétail sur pied étaient bas, les 
Radies infectieuses ont pu se propager librement et elles ont fini par accuser 
M telle gravité qu’il est hors de question de les supprimer complètement. Il 

, Malheureusement vrai que certaines de ces maladies offrent non seulement 
J16 importance économique, mais qu’elles présentent un problème d’hygiène 
1 etl défini. Le public en général est enclin à considérer la tuberculose comme 
1>. Maladie de plus grande importance pour les hommes et si le bétail subit

Meuve de la tuberculine il trouve que tout est bien. Cette idée provient du
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lait qu on ü donné de la publicité à la répression de la tuberculose, mais er 
vérité, beaucoup dauties maladies des animaux se transmettent à l’homm® 
plus facilement que la tuberculose.

k on ignore généralement, par exemple, que 1’influenza des porcs se transmet 
facilement a 1 homme. En fait le. virus de cet influenza cause plus de cas 
dinfluenza chez les adultes que le virus humain. L’influenza des porcs est très 
répandue dans Ouest canadien et ses épidémies chez les porcs coïncident souvent 
avec celles chez l homme.

Une autie maladie des porcs qu’on a laissée sévir depuis qu’elle a été reconnue 
au Canada, en 1933 est l’érysipèle des porcs. C’est une maladie qui offre un 
p oDlemc d hygiene publique et dont on n’a pas encore reconnu la gravite- 

îomme est infecté facilement par le microbe de l’érysipèle des porcs, par Ie 
contact avec des porcs vivants, ou lors de l’abatage des porcs qui portent ce 
microbe. L erysipèle chez l’homme peut être aiguë et causer une maladie grave, 
ou 1 infection aiguë peut se localiser dans les jointures et produire un arthrite qu' 
devient souvent chronique et rend invalide pour la vie celui qui en est atteint- 
Un a déjà constaté des cas d’érysipèle en Saskatchewan et nul doute ou’un grand 
nombre nont pas été découverts.

On reconnaît maintenant l’avortement contagieux des vaches comme une maladie relevant de 1 hygiene publique, l’homme s’infectant soit pa™ contact 
direct, soit en buvant le lait des vaches malades. Le microbe fusant l’avorte- 
ment contagieux produit chez l’homme la fièvre ondulante makdîe quf peut
en Sregerctma27 ^ et tout travail manud chez SiV
transmettent es .™aladl^ainsi que beaucoup d’autres maladies des animaux sc 
de maicr manffestement & CtUX 60 contact avec le bétail malade, d’où un risq«e

contac? nvïaidit prF,citées ne concernent que les agriculteurs à cause de lc»r 
aux cultîvatm r=b. a ’- S1 un Programme d’hygiène publique doit profiter 
contracter mr it,60 genera ; *?ous devons étudier les maladies qui peuvent 56 
de l’Ouest enmJif C°?SOmmatlon d’aliments essentiels produits sur les fermes
Section ou ;â”mt$LUiVent 8°UVenl 9Ur le mar'hé 6“= ="b" » ■™i"dr‘

un arn'imvf r,.'Se dc llouf.diro que la première condition d’une bonne santé /es’ 
aliments =7, V ,ement alimentaire abondant. Le diététicien range parmi 1e’ 
ne dit ri tl®ls a la bonne santé, le lait, la viande, le pain, etc., mais personne 
mninV T la n!Tmo de 9ualité assurant que ces aliments sont sûrs, encore 
aliment id J-1 HC C*U 18 ,avonsent la santé. Le lait, par exemple, peut être u.n 
sionneméntd 7 me77 a !a santé>tout dépendant de sa qualité L’appr°v1' 
exisreant mtUi ait d7S plupartdes grands centres est sûr à cause de règlement» 
que les v7LieSuacheo laitieres gardées dans des étables hygiéniques c
contao-ienens ' clles-memes soient exemptes de tuberculose et d’autres malad’Ç; 
avant^ dp l’nff • 1,6 de Protection supplémentaire on pasteurise tout le l»1
phrpartdêstéLin611 Ven7 Par ^otraste, l’approvisionnement de lait dans1» 
unePvéri?able menLpT 68 estJoin d’^e satisfaisant; en fait, il est parfo- 
la production de lait propr?*1!?' 7S,étab!es PeuVent ou non être adaptées 
afin que les vaches soient T,1 • a gre (luc certains villages et villes insister 
tuberculose et d’avortement i™1?66-8 pour découvrir si elles sont atteintes 
ne portent aucun intérêt -, ! contaFoux! la majorité des conseils municip»11' 
en Saskatchewan indioLm,’ilUl7' c du lait vendu à la campai
pus et que même s’il é -,it P « C°71.ent souvent des bactéries et beaucoup d. 
se rappeler que le wÆï&'J1 7 pourrait jamais être nutritif. U 
la fièvre ondulante la fièvre 7 7 plusieurs maladies, comme la tubercule- ’ 
que l’on ne prenne des me!7! Scarlat,ne’ * mal de gorge septique. A 
ment rural de lait ces nvil-ulf n?°77SeS afin. d’améliorer notre approvision’1 
ment, entraînant l’a maladie eM^mort68 continueront d’apparaître période11
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Si nous examinons l’approvisionnement de viande des centres urbains et 
ruraux nous constatons l’existence du même état de choses injuste. On peut 
se procurer de la viande examinée par les inspecteurs du Gouvernement dans 
toutes les villes, alors que la population rurale doit se contenter de celle fournie 
Par le boucher local qui achète des animaux vivants et les abat à l’abattoir de 
la ville. Les animaux peuvent être en santé ou non, mais il est rare qu’on en 
rejette un. L’étude du rapport de la division de l’inspection des viandes de la 
division fédérale de la santé des animaux fait voir que les inspecteurs vétérinaires 
rejettent chaque année un grand nombre (de carcasses et il n’est pas douteux 
qu’une grande partie de la viande consommée dans les régions rurales ne parvien
drait jamais aux consommateurs si les inspecteurs du Gouvernement l’examinait.

Tels sont les problèmes d’hygiène publique qui intéressent les ruraux; on 
doit leur imputer directement le mauvais état de santé de ceux-ci en comparaison 
des citadins qui sont exemptés de ces risques. Etant donné que toute cette 
question se rapporte à la médecine vétérinaire il est malheureux qu’on n’ait pas 
demandé aux vétérinaires d’exposer leurs vues au comité consultatif d’enquête 
sur l’assurance-santé, vu que sans des suggestions de cet organisme on ne peut 
guère s’attendre à des améliorations à la situation déplorable actuelle.

Bien que l’on admette généralement que l’agriculture est l’une des professions 
*es plus salubres, il est des plus évident d’après le rapport Heagerty qu’elle 
comporte des risques pour la santé, d’où, chez les cultivateurs un mauvais état 
de santé et un taux de mortalité tout à fait disproportionné à celui qui existe 
dans les autres professions.

Les risques évidents pour la santé des agriculteurs proviennent de leur 
contact avec des animaux atteints de maladies bactériennes et parasitaires qui 
Se transmettent facilement à l’homme. Malheureusement ces risques empirent 
chaque année à cause de l’absence de répression de certaines maladies des animaux 
qui sont maintenant très répandues par tout l’Ouest canadien.

Il est patent que la médecine vétérinaire a beaucoup plus à offrir aux 
agriculteurs concernant des questions qui intéressent l’hygiène publique que toute 
autre profession, et à moins que le comité d’enquête sur l’assurance-santé ne 
comporte des médecins vétérinaires, les agriculteurs seront privés de l’unique 
service d’hygiène publique qui leur est de quelque utilité.

L’on sait très bien qu’il y a insuffisance de chirurgiens vétérinaires qualifiés 
au pays et l’on devrait prendre immédiatement des mesures pour rectifier cette 
situation avant l’adoption de la Loi sur l’assurance-santé, afin de trouver des 
hommes compétents pour entreprendre les travaux d’hygiène indiqués.
S°ins médicaux -payés d’avance

Il y a beaucoup de médecins en Amérique du Nord qui se font payer leurs 
Services d’avance. La plus grande partie de ccux-ci s’adressent à ceux en mesure 
he subir l’examen médical et d’acquitter les honoraires. La protection et les 
teins sont louables mais pour la société en général le seul principe fondamental 
ou service national d’hygiène ou des soins médicaux suffisants, à savoir la méde
cine préventive, ne peut y être adjoint de façon satisfaisante.

Cependant, les efforts des pionniers dans le domaine des soins médicaux 
Payés d’avance ont suscité des améliorations et l’accumulation de connaissances 
qui ont dans au moins un cas supprimé la prescription concernant la norme 
d’hygiène. De cette réalisation ont surgi 3 des 4 conditions de soins médicaux 
teffisants pour tous sans égard à la capacité de payer du particulier.

L’exemple frappant

Il est regrettable qu’il ait fallu la dévastation d’une guerre mondiale pour 
®htirer à notre attention des réalisations comme celles obtenues aux hôpitaux 
baiser aux Etats-Unis, mais examinons néanmoins cette grande institution. Elle 
P°Urra nous frayer la voie.
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La demande du Gouvernement pour la production d’articles de guerre Par 
des hommes et des femmes âgés atteints d’incapacités et rejetés par l’année, 
groupe au-dessous de la normale au point de vue physique, a amené une démons
tration de soins médicaux susceptibles de guider les pionniers de cette grande 
croisade.

Les pages de l’histoire sont embellies par les noms des grands hommes 
qui ont surgi dans, leur génération pour transmettre le flambeau du progrès afin 
de conserver et d’étendre les droits de l’homme à la poursuite du bonheur. On 
reconnaît partout la diligence, la compétence et la ténacité de Kaiser, le construc
teur des barrages Boulder, de Shasta, le constructeur de navires, le grand usager 
de ciment, le constructeur d’avions, et en dernier lieu et peut-être ce qui est le 
plus important, le propagandiste des services d’hygiène. Son travail d’équipe 
avec le Dr Sidney R. Garfield et ses collègues, le Dr J. W. Neighbor, le pr 
Cv G. Cutting, M. Frank A. Stewart et autres, pour l’établissement de soins 
médicaux illimités pour un quart de millions de travailleurs et leurs familleS 
à un coût facilement à la portée des intéressés, est un exemple insigne aux 
pionniers de cette grande cause. Nos commentaires sur le Permanent Foundation 
Hospital s’appuient sur des renseignements de première main, non pas sur des 
on-dit. Ils ne proviennent pas d’un journaliste enthousiaste mais découlent de 
l’observation et de l’inspection. Nous devons ces renseignements à la coopération 
et à l’aide magnifiques des autorités du Northern Permanent Hospital, le Dr 
J. W. Neighbor, directeur médical et M. F. A. Stewart, surintendant.

Les chantiers maritimes et les travailleurs

, chantiers maritimes de Vancouver, Washington, comptent 35,000 em- 
tipunfri X !ngtfcm<i P- 100 sont des femmes ; des boiteux, des infirmes, des 
an u ,’• -rCS ]eune?’ des robustes et “moins robustes” forment le reste. Il y a ici 

avec de P efficacité, de l’organisation, de la direction, et par-dessus 
devrait rAflAM'° °nbî’ car d n’y a.Pas de différends ouvriers chez Kaiser. On 
travailleur,." S'Ur ce, 0,116 ce^a signifie. Il doit y avoir une raison. Les 
maîtres ne ° son„t uniformément, de cette façon leurs contre-
unie« n«ePio + u reconnaître rapidement. Le visiteur voit de puissantes 
chalumeau ’ 1 ^ ass°urdi par le résonnement de l’acier, aveuglé par If 
n . x 1 es soudeurs et il contemple de longues rangées de navires et de 
vit ni d°Lnt on hate la construction. Tel est le tableau. La nécessite
vnaie c est des hommes au travail. Des hommes malades ne peuvent construire 
min=VJ;reZ'- • y,a dans les chantiers, à un endroit commode, le poste de premiers 
de rnédrni!? lntcsrantendes services d’hygiène qui comporte un nombre suffisant 
aménarrnio!* d infirmières, d’appareils radiographiques et de tous les autres 
insfnrîr t S ,nodcrnes pour assurer les services les plus efficaces à chaque 
mii 'wov/0I’!iUj nous avons traversé ce poste nous avons compté 14 ouvriers 
aménavp .I-GS' traitcments ou qu’on préparait pour les recevoir. Il est 
toujours 5 amhi!l«nCre a t°utes les exigences, sauf quant aux lits, mais il Y a

L’insnection de \ S°U, en tout 90,000 âmes,
permet, de se rendre coiunto’ >C’ lop^al’ climatisé, moderne, complètement outille; 
à ceux qui sTt danSeS W n’Cst-plus "n licu à redouter et destine 
l’on peut révéler les premiers 11? ES| mais que e est un lieu agréablef U 
que pour la médecine préventive lussH^ P°Ur en,.obtenir le diagnostic ains 

On neuf v :n® aussi blen Que curative.
en orthopédie en avnécoW" °U^ *'emps des s°ins en obstétrique, en pédiatrie» 

ormopedie, en gynécologie, en neurologie, en métabolisme basal, en physi°'
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thérapie, en dermatologie, en chirurgie, en urologie, de même que des examens 
au gastrocope, des électrocardiogrammes, profiter de l’outillage, du service 
complet de laboratoire; bref, tout ce que la science médicale connaît de mieux 
est constamment disponible et à portée sous la direction de spécialistes éminents 
dans leurs domaines respectifs, des hommes qu’un exercice suffisant de leur 
science maintient en forme. On donne dans cette institution des soins médicaux 
scion les besoins du malade. Il n’y a pas de distinctions entre les classes. Les 
Uialades sont soignés par des spécialistes et par des infirmières qui ont terminé 
leurs cours. Une administration efficace confie à d’autres qu’aux spécialistes les 
Maladies et accidents bénins. Le plan clinical y prédomine. Il n’y a pas de 
lésinerie ni de fausse économie. Selon l’expression du Dr Cary A. Johnson, de 
Wilson, Okla—Dans toute mon expérience je n’ai jamais été témoin de soins 
si nombreux et si bons donnés à si peu de frais. C’est contraire à toute mon 
expérience de constater le nombre illimité d’analyses chimiques du sang, d’électro
cardiogrammes et de diagnostics radiographiques. On ne s’occupe jamais de 
leur nombre. Ces radiographies sont coûteuses.” Le Dr Johnson a été stupéfié 

la diversité, médicalement parlant, des sujets que devrait traiter le Dr 
Barfield. Ce dernier lui a dit: “Voyez-vous, nous n’acceptons pas dans nos 
chantiers d’ouvriers de plus de 45 ans. Nous leur faisons subir à tous un examen 
médical avant de les embaucher. Nous éliminons les inaptes; d’où allégement 
cnorme de nos travaux médicaux. Nos frais en sont abaissés. Et cependant 
Uos ouvriers sont loin d’obtenir les soins complets obtenus par ceux des chantiers 
Kaiser.”

Au Northern Permanent Hospital, 36 médecins à service continu et cinq 
Médecins à service discontinu prodiguent des soins illimités à 90,000 personnes 
°u à celles d’entre elles qui en ont besoin.

Quel est le secret de cette efficacité?
1. Les malades n’hésitent pas à divulguer leurs premiers symptômes.
2. Il n’y a pas de démarches inutiles. Le service de réception où les méde- 

chis et les infirmières exercent leur protection assignent les malades aux soins 
appropriés.

3. Le travail d’équipe: des spécialistes dans leurs propres domaines.
4. Le programme de traitements est organisé afin de donner le maximum 

he résultats—des tuyaux acoustiques doubles dans chaque salle évitent des 
has inutiles.

5. Des centres de travail dans chaque local comme ceux pour les accouche
ments, l’orthopédie, etc., groupent commodément le personnel approprié pour

travail.
6. L’élimination des tracas financiers en ce qui concerne la maladie. Cela 

^mène la question pécuniaire. Quels sont les traitements? La direction est 
°u.iours fière de donner ces renseignements. En 1941 les revenus moyens des 

médecins aux Etats-Unis furent de $5,179. Kaiser a fixé ceux des siens à $4,800 
hsr année et les traitements varient de $4,800 à $14,000 par année. Les infir
mières touchent de $150 à $200 par mois. Le personnel est traité avec la même 
^'Péro-sité que les malades.

Les frais

I Ues employés dans la plupart des hôpitaux versent 50 cents par semaine,
e.® femmes 30 cents et les enfants 15 cents. On paie un peu plus dans la dernière

an, . - ■ -°nge à l’hôpital Kaiser, celle de Vancouver, Washington, mais les taux baisse
nt sous peu Kaiser projette de réduire le taux de bases de 7 cents par jour 
a h cents. Nul doute que cela puisse être accompli, les recettes actuelles étant 
muantes pour faire face à la dette et rembourser les immobilisations à raison 
* $25,000 par mois. Les hôpitaux se paient en 24 ans à 3 ans. On n’a jamais 
e usé à un ouvrier le summum dés services. Un malade atteint d’une forme 
are de pneumonie a obtenu un traitement qui lui aurait coûté $7,000 ailleurs.
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Dans l’espace de quatre mois, 600 malades ont été admis dans un hôpital Kaiser 
pour y recevoir des traitements qui leur auraient coûté de $500 à $1,000 
ailleurs pour chacun et il y avait 40 malades qui auraient payé chacun $1,000. H 
y en avait cinq qui auraient dû débourser ordinairement $2,000. Ils furent tous 
soignés sans frais supplémentaires.

Il en coûterait $120,000.000 afin d’assurer ce service au Canada, d’après Ie 
même plan d’ensemble. D’après le nouveau principe, les soins médicaux, 
chirurgicaux et hospitaliers doivent être illimités. L’on ne devrait pas choisir 
entre quelques soins médicaux et des soins médicaux complets jusqu’au maximum 
qu’offrent la science et les aménagements disponibles. Si l’on modernise les soins 
médicaux on peut construire des hôpitaux et en acquitter ces frais au bout de 
quelques années en inscrivant au budget du Dominion une somme d’au plus 
$120,000,000 par année. Le gouvernement fédéral devrait donner son aide- 
Il devrait offrir des subventions, car il s’agit ici de médecine préventive et 
curative et d’aménagements pour administrer ces soins à des frais à la portée 
de notre population. Un prompt diagnostic est le secret de la médecine préven
tive et ce diagnostic n’est assuré que si l’obstacle pécuniaire est écarté entre Ie 
médecin et le malade.

Les hôpitaux Kaiser donnent des soins qui égalent tous ceux donnés au 
Canada. Ces hôpitaux sont modernes, climatisés, complètement outillés, conve
nablement aménagés; ils ont un nombre suffisant d’infirmières diplômées, de 
spécialistes éminents, de diététiciens et leur administration s’effectue d’après 
une base rationnelle. On y sert d’excellents repas.

Ces représentations ne sont pas exagérées. Elles ne s’appuient pas sur des 
on-dit et ne sont pas extraites d’articles de revues. Elles résultent d’investig®; 
tions personnelles attentives. Nous nous sommes entretenus avec ceux Qul 
assurent les services et avec ceux qui en profitent. Grâce à la courtoisie de J® 
direction nous avons eu toutes les occasions de nous renseigner à fond. En voie* 
un exemple insigne.

Voici une citation extraite du rapport annuel de 1943 du Dr Sidney E- 
Garfields:

L’essor rapide de notre organisation médicale explique bon nombre 
de nos problèmes. La plupart de nos erreurs résultent de la sous-estimation- 
Nous ne pouvions savoir au début que nous emploierions 90,000 ouvriers > 
notre première estimation ne portait que sur la moitié de ce nombre- 
Nous ne pouvions savoir que l’état physique des ouvriers serait tellemfnt 
au-dessous de la moyenne. • Il en est résulté que les médecins et les infir' 
mières furent trop peu nombreux et que l’espace et les lits d’hôpita11* 
pour les malades externes étaient insuffisants. Il en est résulté beaucoup 
de fatigue pour notre personnel. Cependant, eu égard à ces déficience5’ 
nous éprouvons une certaine fierté et une certaine satisfaction à nop5 
rendre compte que nous avons accompli la tâche la plus étendue de fourni 
les soins médicaux au pays. L’étude des statistiques ci-jointes établir® 
ce fait. Dans l’accomplissement de ce record nous nous sommes tenu5 
,e Pair_ avec l’entreprise de construction navale Kaiser. On peut f®ir ; 

< < s conjectures quant au point ou notre programme médical a influé su 
records de production. Combien a-t-on épargné de temps? Et 

^ ;. n a commencé des études statistiques afin de répondre à ce 
I i > ions. Au point de vue économique, les résultats ont été plu*1’,' 
minan s. >ien que nous ayons fonctionné, entravés par les difficulty 

. 11’bs. r ° guerre et le coût- élevé des fournitures et les traitenacn ^ 
,, ,( > P11.1 cs accompagnent, et que nous n’ayons réalisé que les recette- 

. \ an -guerre (soit- les mêmes que nous touchions par employé il y a 
cinq ans) nous avons accompli ce qui suit:

, Nous avons remboursé $500,000 de la dette de $700,000 contractée 
pour la construction et l’aménagement de nos hôpitaux.
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2. Nous avons versé à nos médecins $500,000 en traitements. Les 
traitements varient de $4,800 à $14,000 par année. Les revenus moyens 
des médecins en 1941 s’établirent à $5,179.72. La moitié .des médecins 
n’eurent des revenus nets que de $3,912 par année. (Fascicule no 6 du 
Time Magazine, de 1943).

3. Nous avons versé $494,219.72 à nos gardes. Les traitements 
vont de $150 à $200 pour les gardes attachées au personnel.

5. Nous avons traite un certain nombre de personnes nettement au- 
dessous de la moyenne au point de vue physique. En vertu du contrat 
avec le syndicat il n’a pas été possible de leur faire subir des examens 
physiques, mais même si ceux-ci eussent été permis, nous aurions été 
forcés d’employer presque tous ces ouvriers à cause de la pénurie de main- 
d’œuvre. Les' limites d’âge des ouvriers n’importent pas tant que la 
guerre durera. Nos relations avec les médecins ont été mauvaises surtout 
à cause du manque de compréhension de nos motifs, de la méfiance 
envers notre plan financier et de la crainte de ce qu’il pourrait entraîner 
pour l’économie de l’exercice privé de la. médecine. De grands progrès 
ont été réalisés l’an dernier afin d’obtenir l’approbation et l’appui des 
dirigeants de la profession médicale. Il est devenu bientôt évident à tous 
qu’on ne pouvait critiquer réellement un organisme s’occupant entièrement 
du travail de guerre et qui l’effectuait si bien. L’on ne pouvait pas plus 
nous critiquer que l’organisation médicale des services armés. La façon 
de rendre des services dans les deux est semblable—la seule différence 
consistant en ce que l’une est exploitée avec les taxes imposées par l’État 
et que l’autre est maintenue par les contributions volontaires des ouvriers 
à un organisme fonctionnant sans bénéfices. Le Gouvernement a exigé 
de nous une énorme production d’articles de guerre. ^ Nous avons dû 
accomplir cela avec l’emploi d’hommes et de femmes âgés, atteints d’inca
pacités physiques et rejetés par l’armée. La tâche de nos médecins a été 
écrasante en comparaison de celle d'un nombre semblable dans l’armée. 
Tenant compte de ces facteurs, les médecins se sont montrés plus tolérants 
et nous ont aidés à plusieurs reprises à obtenir des médecins et les priorités 
nécessaires pour la construction. Nous exprimons ici notre reconnaissance 
au Procurement and Assignment Service ainsi qu’au comité de coordination 
médicale pour leur assistance. Il faut noter cependant que bien que la 
plupart des dirigeants de la profession médicale nous aient approuvés 
entièrement, cette approbation est tempérée par le fait qu’elle ne vaut 
fine pour la durée de la guerre.

plan des services de la Croix-Bleue ou du North West Hospital

q,. Alors que nous étions à Seattle nous avons étudié un plan d’hospitalisation 
^ est probablement le programme d’hospitalisation exclusive le plus étendue 
cç Amérique du Nord. M. Oison, surintendant du Swedish Hospital, nous a 

sacré une grande partie de son temps à ce sujet, 
pl Au delà de 12,000,000■ de personnes de la nation relèvent maintenant des 
p0u s de la Croix-Bleue dans 78 centres de population. A même quelques sous 
4 - y'acun, versés mensuellement, il a été payé l’an dernier plus de 50 millions 
^iti ° , s de notes d’hospitalisation pour ces abonnés qui ont eu besoin de 
])ay? d’hôpital au cours de cette année. En 1942 seulement, 144,000 “bébés

d’avance” firent leur entrée dans le monde libre de toute hypothèque.
• Le lit, la pension et le service général de traitement dans les salles 

(dans l’hôpital de votre choix). Une chambre privée peut être obtenue 
en acquitant la différence entre le taux de la salle et celui de la chambre 

t Privée.
'■ Tous les services de la salle d’opération y compris l’anesthésie.
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3. Tous les services de laboratoire.
4. Les drogues et les pansements.
5. Les services radiographiques.
G. Les services d’obstétrique, après avoir été membre pendant 10 mois. 

Ablation des amygdales et des végétations adénoïdes chez les enfants 
après 6 mois. Immédiatement, dans le cas des adultes.

7. Les maladies chroniques et qui existaient auparavant sont comprises.
8. Nulle limite d’âge.
9. Aucun examen médical n’est exigé pour s’inscrire.

10. On fournit l’hospitalisation en cas‘de maladies, d’interventions chirur
gicales, ainsi qu’en cas d’accidents ou de maladies qui frappent lc? 
personnes loin de leurs foyers.

11. On accorde aux adultes du sexe masculin 111 jours d’hôpital et 21 J0111'6 
par année aux femmes et aux enfants.

Chaque plan comprend des médecins dans son conseil consultatif. Chaque 
médecin dit que: “les abonnés sont traités plus tôt, avant que leurs malam 
ne deviennent aiguës ou incurables. L’EXEMPTION DE TRACAS HÂTE W 
RÉTABLISSEMENT.” . t

L'American College of Surgeons et bon nombre de sociétés médicales d Lx‘ 
et locales approuvent officiellement les plans de la .CROIX-BLEUE com11’ 
protection de la santé des particuliers et de la nation. ,g

Le plan reconnaît l’importance des relations entre le médecin et le m£»a ■ 
et il n’y a pas de dérangement des relations personnelles et professionnelles 9 
existent entre les malades, les médecins et les hôpitaux. • n

Les bons soins d’hôpital sont coûteux. L’abonné au plan approuvé est 1 j 
accueilli à l’hôpital parce que le plan acquitte promptement sa note et T ^ 
n’existe pas de problèmes de crédit. Grâce à leurs cartes de membres |lC^ 
Croix-Bleue, bon nombre d’abonnés paient leur hospitalisation, quand autreim ^ 
ils auraient besoin d’aide, de collecte, ou de financement de l’extérieur. '• ^ 
qui adhèrent à ce plan aident à équilibrer le budget de l’hôpital ce qui lui Pf1 
de rendre encore plus de services. Depuis des années les hôpitaux amérvm 
sont les mieux outillés au monde et peuvent compter sur les praticiens les U s 
habiles, mais les personnes qui avaient besoin de soins et qui ne pouvaicn ^ 
payer constituaient un problème grave. L ’American Hospital Assoc, a e ^ 
un moyen de mettre l’hospitalisation nécessaire à la portée de tous. Les F| . 
de la Croix-Bleue ont résolu ce problème. Depuis l’inauguration de ces PuVn' 
des millions de personnes sont groupées dans de grandes et petites villes ^ t 
de s’assurer des soins d’hôpital prompts et suffisants. Ces plans sont nette»1 ^ 
d’institution américaine, une combinaison unique d’initiative individuelle c 
responsabilité sociale. Ils rendent un service public sans gain particulier. .. 
empêchent l’épuisement des épargnes des abonnés et stabilisent les aP;.(,eS 
financiers des hôpitaux qui assurent les services. Grâce à ces plans les spr nps 
des hôpitaux américains sont répartis efficacement en vue de faire face aux be ^ 
d’hygiène de chaque particulier et de toute la nation. La réussite du pl»n, j,li 
Croix-Bleue daps cette ville de même que dans toutes les autres où il est et 
dépend de l’intérêt et de la coopération de nos dirigeants municipaux et co»» r 
ciaux ainsi que des modiques souscriptions mensuelles de ses membres 
l’entremise de leurs employeurs. t9gC

Déjà ancien, le plan de la Croix-Bleue est établi et fonctionne à_l’avan t 
de chacun de ses adhérents individuels dans 78 villes de régions qui 
90 p. 100 de la population des Etats-Unis. Un" contrat soutenu par 1 »°J j9 
garantit les services d’hôpital nécessaires. Chacune des unités approuvées « t 
Croix-Bleue aux Etats-Unis fonctionne d’après un principe semblable. ' 11 ,iure 
faire en sorte de transporter son adhésion d’une région à une autre, ce qui a-- 
de profiter de tous les avantages des services disponibles.
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L’American Hospital Assoc, et Y American College 0/ Surgeons ont approuvé 
® principe du plan de la Croix-Bleue et ont établi des normes pour l’expansion des 
Plans non lucratifs. Les organismes qui sont établis et dirigés d’après ces normes 
®e reconnaissent au sceau d’approbation de VAmerican Hospital Assoc, superposé 
a la Croix-Bleue, d’où le nom. Cette approbation est concédée annuellement aux 
organismes répondant aux normes suivantes :

1. Concours des professionnels et de la collectivité.
2. Organisme bénévole.
3. Libre choix de l’hôpital et du médecin.
4. Méthodes convenables de comptabilité.
5. Services garantis par les hôpitaux.
6. Données statistiques satisfaisantes.
7. Situation financière solide.
8. Développement raisonnable.
9. Paiements suffisants aux hôpitaux.

10. Publicité et administration dignes.
11. Distinction d’avec les finances de l’hôpital.
12. Prévision exclusive des soins d’hôpital
13. Aucune intervention dans les relations professionnelles.
14. Système à l’avantage du public.

Les cotisations mensuelles sont de 75 cents par personne plus une cotisation 
Mensuelle moindre pour chaque personne à charge jusqu’à concurrence d’une 
c°tisation mensuelle de $2. Aucune famille, quel que soit son nombre, ne doit 
Payer plus de $2 par mois. Cela prouve encore que le peuple du Canada peut 
rire hospitalisé pour moins de $50,000,000 et confirme notre estimation anté- 
rieure basée sur l’expérience Kaiser, que les soins complets de l’hôpital et du 
Médecin, y compris la prophylaxie et la thérapeutique, peuvent être fournis au 
Peuple au coût de $120,000,000. Cela dépasse un peu la somme proposée par 
‘e Comité fédéral de la santé et de la sécurité sociale ou est presque égal à 
a Part devant être prélevée du revenu consolidé du Canada. Pourquoi ne pas 
jUUplifier l’aspect financier du problème en adoptant cette méthode dictée par 
e bon sens?

CLIENTÈLE COLLECTIVE

, En ces jours de mouvements collectifs, nous atteignons à un sommet, résultat 
Pu progrès matériel. Plus nous nous élevons, plus notre vue s’étend au loin. 
^°Us percevons les merveilles de l’avenir. Mais dans notre enquête, il ne s’agit 
Pas seulement de voir. Il faut être pratique aussi. Si nos recherches mettent 
a jour des méthodes nouvelles qui se heurtent à certaines de nos vieilles institu
ons, étudions-les soigneusement à la lumière de la raison. La profession 

j^ûdicale ne constitue pas un groupe isolé se refusant aux méthodes nouvelles, 
POn qU’ii ge trouve parmi leur nombre, comme dans toutes les autres classes 

la société, certains d’entre eux qui retardent. On se souvient que les grandes 
.^couvertes de Lister dans le domaine des antiseptiques, de même que les 
^couvertes de Pasteur, ont d’abord été vues d’un mauvais œil par la profession 
odicale. Mais se trouve-t-il un médecin aujourd’hui qui approuverait cette 

attitude?
j La profession médicale s’est opposée officiellement à la médecine d’Etat 
ans presque tous les pays. C’est cependant à l’honneur des médecins que dans 
J Pays qui ont adopté la médecine d’Etat leur attitude s’est grandement
Codifiée.
ç, Personne ne sous-estime les efforts héroïques des médecins aux temps du 
Peyal et de la carriole, et nos cpntemporains se réjouissent des magnifiques 

riiorations et des progrès de la science médicale. Personne assurément_et
7631—4
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nous incluons la profession médicale—ne désire continuer un régime démodé 
qui refuse à bien des gens les avantages modernes pour le traitement des 
malades.

b agriculture collective est préconisée par plusieurs, surtout parce que la 
terme exploitée par une seule personne exige un outillage moderne qu’une 
eu ure imitée n emploie pas suffisamment pour en justifier l’achat.

ans une petite ville du sud de la Saskatchewan, l’arrière-bureau du mé- 
1 e<ln u'ideime une installation de rayons-X. On s’en sert peut-être une fois par 
mois pont un travail secondaire (les plaques de première importance exigeant 
i> sentees d un radiologue). Les installations de rayons-X sont nombreuses 

' a^katehewan, mais les spécialistes qui pourraient les bien employer font 
ueiatii. Ln général, les médecins ne peuvent pas se procurer tout l’outillage 
nouveau. En essayant de se le procurer, les médecins ont fait monter leurs 
honoraires à un niveau inabordable pour bien des gens. Non seulement cela 
empeche-t-il, dans la plupart des cas, de profiter des découvertes modernes, 
mais cela nuit aussi au^ travail du médecin. Comment le diagnostic peut-il être 
autre chose que de l’à peu près pour certains cas exigeant les services de 
laboratoire et de consultation quand la médecine individuelle rend leur usage 
trop coûteux. Nous nous souvenons de la déclaration d’un médecin donnant cet 
exemple d un malade qui avait été le voir. Le médecin demanda des plaque- 
< e îayom-x, un examen de laboratoire et plusieurs autres examens, rien de tout 
mU..n,!LPOnVnnt SC ‘a“'e ,a ,son bureau. Si le médecin avait eu en sa possession 
j, . ap? *.cn 1 v rayons-X, il lui aurait fallu aussi les services d’un radiologue- 

i ne ^ agit pas simplement dans ce cas du coût estimatif de ces examens, à savoir 
•niquante dollars. La question importante, c’est que trop souvent le diagnostic 
ne peut pas etre complet.

Pourquoi des milliers de patients se rendent-ils à la clinique Mayo? C'est 
■mmwLvt ? faiIlite de la médecine privée, parce que nous n’avons pas su 

m otre science médicale d’une façon coopérative. Il peut exister des 
s suffisantes et un nombre satisfaisant de spécialistes, radiologues- 

111-ii * Tio'rpS’eêy?'eC0^logues, chirurgiens orthopédiques, dermatologistes et le reste-

KW&îK kuK
j , , an> la Pratique privée chaque médecin est porté à faire son propre travail 
nliv,a nat°lrt\ — clientèle peut être trop restreinte pour lui permettre d’em
ployer des techniciens ou d’outiller convenablement son laboratoire ' \u sur- 
Plus si chaque médecin devait outiller son bureau et son laboratoire complète* 
le merit-1 A* prodlurait beaucoup de pertes inutiles. Le mouvement tenté actuel- 
Cette d,mnSQtCe Snls a av,gmenté tr°P considérablement les frais médicaux- 
coûteuse et ST dun “utllla§e dU1 ,sert très peu n’est pas économique; elle est 
tutioifunimie ifficac€" consultations et les diagnostics faits dans une insti' 
cela emDêX lebmnéri ' m epargnent le te,nPs du patient et celui du médecin; 
qui ne <unt nas d ®s®a7®r le traitement inconsidéré de certains désordres
Ainsi le malade ni DL assare au Paient un diagnostic complet-
savoir s’il a consulté un '“V* d et~e très versé dans les choses cliniques P°ul

Le médecin so t, " - suffisant de spécialistes,
agréables et cela n’a‘ peut-être ' ®Usslr’ devra avoir des manières professionnelle5 
tion personnelle entre le médeXcu+n,rapport avec la compétence. Cette rela- 
“ choisissez votre propre i • ^ 6 Patient, cette formule souvent répétez - 
avec la “ ««£7^- *■ T* valeur quand elle * =ompa«
et le client, et cela plus nartbmUâ qU1 fait son apparition entre le médecin 
sont montés très liant en vertu , ère™ent quand des honoraires non plafonne^ 
d’une installation complète r -, J??48 de Jhapue médecin pour se pourvoi

yu il y ait place pour la ,n,vw; DC étatisée corrigera cette injustice. „soit à la portée de tous Environ '-n privee, nous le voulons bien mais qu’cH®
• environ 50 pour cent de toutes les maladies n’ont
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Vjune importance secondaire et n’exigent pas l’intervention d’un spécialiste ou la 
jj lniriue. Ce genre de maladie est vite classé chez Mayo ou Kaiser ou dans les 
entres analogues de médecine collective. Cette méthode de classement s’adapte 
ut aussi bien à un plan provincial ou fédéral qu’à ceux dont nous avons parlé. 

^et*e. méthode est évidemment efficace et pratique. Des hôpitaux modernes, 
Parfaitement outillés, devraient être placés aux meilleurs endroits à travers toute 
a Province. Là, on pratiquerait surtout la médecine collective. 
n Puis il y a le trait d’union — les cliniques mobiles et les avions ambulanciers. 
~ans la province d’Alberta, les cliniques mobiles ont prouvé leur utilité et leur 
e®cacité. En 1921 une clinique dentaire a remporté tant de succès qu’on y a 
ajouté des services médicaux et chirurgicaux. Le National Farm Radio Forum, 
oans un feuillet publié le 20 décembre, souligne que “ dès 1936 la clinique mobile 
comprenait un chirurgien en charge, un médecin examinateur et un anesthésiste, 
tieux dentistes et quatre garde-malades ”. Nous tirons cette citation du feuillet:

Durant le premier jour de clinique, deux médecins et un dentiste se 
chargent d’examiner les enfants. Les parents des enfants qui ont besoin 
d’une opération sont avertis et on leur demainde de ramener les enfants 
le jour suivant. Les dentistes donnent les traitements dentaires tandis 
que les garde-malades s’occupent des écritures et de l’organisation néces- 
sai. Le deuxième jour un dentiste continue les traitements dentaires alors 
que l’autre s’occupe des extractions exigeant l’anesthésie. Durant cette 
journée les chirurgiens font aussi les opérations nécessaires. Les patients 
demeurent dans la salle d’hôpital improvisée jusqu’au jour suivant alors 
que la clinique se transporte au prochain centre.

On s’efforce toujours d’obtenir pour la clinique le concours des méde
cins de chaque endroit. Ils sont avertis d’avance de son arrivée et 
quand c’est possible ils travaillent à la clinique. Au besoin, les enfants 
traités à la clinique sont renvoyés au médecin de famille pour traitement 
ultérieur. Les travaux de chirurgie de la clinique ont remporté des 
succès remarquables. Il ne s’est produit aucun décès à la suite des 
opérations. Malheureusement les finances provinciales ont rendu nécessai
re certaines restrictions qui ont limité les services de la clinique roulante.

La médecine collective, les cliniques, la pratique privée, les cliniques rnobi- 
, les avions ambulanciers sont indispensables pour fournir à tous les soins 

^edicaux. Ils ne sont pas dispendieux. Quand les services sont bien organisés, 
s constituent une économie. Nous ne pouvons nous dispenser d'aucune de cesch.°ses qui ont chacune leur valeur. Nous ne pouvons pas nous permettre de 

ontinuer les méthodes actuelles de hasard et d’aventure. Les résultats donnés 
HMus démontrent amplement la folie d’une telle stupidité.

La médecine étatisée en Saskatchewan a dépassé la période des commen- 
ernents. Nos efforts jusqu’à date ont été extrêmement fructueux au double 
ï>t de vue des personnes qui donnent le service et des résultats obtenus. 
s ertains ont dit que la profession médicale ne voudrait pas coopérer. Nous ne 
jiffies pas de cet avis. Au cours de notre expérience nous n’avons pas, jusqu’àdat. à nous plaindre. Nos institutions de maladies mentales, bien qu’insuffi-& ? «i 11UU.O jJlCtlllLi.lt-. v v v iiJviivtiuc-O) L^Ll UÜ3U111

(L , s Pour faire face aux besoins, n’ont certainement pas soulevé de plaintes 
et k • Part des membres du corps médical chargé du côté professionnel de ces 

abligggmentg ; de même, aucune difficulté sérieuse n’a surgi de la part des 
°fanes qui partagent la direction et l’administration de nos hôpitaux de 

R adies mentales. On peut dire la même chose de notre clinique pour le cancer 
les maladies vénériennes et des autres branches des services publics d’hygiène. • 

^.Ce sera toujours un motif de fierté pour le peuple de la Saskatchewan que la 
a 6c>ecine d’Etat nous ait fourni le taux de décès par la tuberculose le plus bas 

‘Ponde. Sous le régime de la médecine individuelle, dans les premiers temps
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de la province, la tuberculose prenait rapidement les proportion d’un fléau incon
trôlable. Mais il semble que chaque période critique, la guerre, les épidémies ou 
la pestilence à leur phase aiguë, fait mettre de côté les mauvaises excuses et les 
prétextes qui sont remplacés par l’efficacité. A savoir: le contrôle de la tuber- a 
culose en Saskatchewan et, présentement, l’introduction d’un traitement pour k 
cancer. Pourquoi nous répugne-t-il tant d’adopter des méthodes évidemment 
efficace? Pourquoi permettre tant de souffrances et de misères avant que nous 
tous, comme peuple, nous imposions notre volonté?

La science médicale a maintenant développé une nouvelle méthode de rayons 
X' pour le diagnostic de la tuberculose. Ce même examen indique plusieurs autres 
désordres. Y a-t-il du bon sens à un régime qui prévoit le traitement efficace d’une 
maladie tandis que toutes les autres sont abandonnées à un système arriéré qul 
empêche, dans bien des cas, d’employer les meilleures techniques médicales- 
Est-il justifiable de permettre qu’un outillage médical très peu employé, mais 
qui exige les mêmes dépenses pour chaque médecin, soit payé par les malades- 
Répondez à ceci: pourquoi l’opinion publique n’exige-t-elle pas l’usage coopératif 
et par des spécialistes, s’il vous plaît, de TOUTES, non pas de une par ci Par 
là, mais de TOUTES les découvertes de la science médicale dans certains centres 
placés aux meilleurs endroits?

La société prend une part active à la médecine d’Etat par l’entremise de 
commissions indépendantes et les exemples donnés plus haut démontrent ql,e 
ce contrôle est sûr. Cette méthode prévient toute influence indue de la part de 
certains groupes et instaure l’efficacité pour le plus grand bien de tous—riches 
et pauvres.

Conclusion

Il est- impossible de comprendre pourquoi trois rapports très détaillés sur 
l’hygiène au Canada ont évité presque complètement la question de l'insuffisant 
des médecins, de la répartion inégale et injuste des médecins entre les régiocS 
urbaines et rurales et du contrôle indu exercé par les associations médicales suJ 
les examens médicaux avec restrictions en conséquence. C’est une négatk11 
manifeste de la démocratie et de l’égalité de prétendre que seuls les étudia-11, 
capables d’assumer les frais de la formation professionnelle puissent deven,r 
médecins.

Il n’existe probablement aucun autre exemple d’un métier, d’une industrk 
ou d’une profession disposant du privilège de recommander ou d’examiner ceu* 
qui seront plus tard des concurrents. Le principe est injuste et les résulta1- 
semblent avoir été désastreux en Saskatchewan où, même avant la guerre, |c 
nombre des praticiens était loin d’être suffisant, Comment nos corps dirigea1* 
pourront-ils répondre au peuple qu’ils représentent si, comme c’est possible, u* 
epidemic sérieuse se déclare après la guerre? Au lieu de décourager les étudia11, 
en médecine, nous devrions nous hâter d’ouvrir les voies à ceux-là dont 
situation financière empêche la fréquentation des collèges de médecine. } ’’ 
r* , hygiene bien organisé se chargerait du remboursement après la récept10' 
t u <. îp ome, des dépenses occasionnées par l’instruction médicale et d’une pa’’1 
des avances necessaires.

fL T,r«fmenS me,dlcaux devraient être tenus par des fonctionnaires de l’Eta,;’ 
‘ 1 h 1 esseui s de mcdecine parvenus au sommet de leur profession. Vo>

j , i J pour aiguijlonner l’initiative du médecin, puisque, sans aUcU. 
t ’ • sseurs de mcdecine devraient être entièrement au service de l’E ■*

trp nrmvnUô + °,1 emuneration pécuniaire et autre, afin que ce domaine s°
très convoite et que^ la concurrence professionnelle y joue un rôle. _

Au cours de cet expose nous n’avons pas essayé de vous faire voir to«te 
les realisations canadiennes dans le domaine de l’hygiène publique. Cela »

( dlvpi &L' an& ( S raPIKa*s déjà présentés. Nous savons tous que chaque P* 
a développe sui une echelle plus ou moins vaste, les choses de la santé pubhd*'
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Cependant, l’insinuation du Dr Heagerty et de quelques autres médecins à 
effet que la pratique de la médecine en Amérique est en avance sur celle des 

autres pays semble discutable. Nous ne voulons pas dans ce rapport entrer 
«ans de longues comparaisons. Nous avons déjà cité passablement les publi
ions russes authentiques que nous recevons directement de VOKS de Moscou 

la gracieuseté de la Légation soviétique à Ottawa. Nous aimerions- tirer 
“ne citation du “Hungarian Quarterly” de (date) sur l’hygiène publique de ce 
Pays avant la guerre. (Date: automne 1938.)

Le centre du travail de santé publique dans chaque village est le 
centre d’hygiène; un édifice de dimensions variables, selon les°besoins, 
mais contenant, si possible, au moins une salle d’attente et une salle de 
consultation; dans la capitale de chaque région un local assez vaste y 
est affecté, lequel, en plus des salles d’attente et de consultation, renferme 
des douches et aussi un logement pour la garde-malade. Les écoliers 
peuvent se servir gratuitement des douches. Dans les plus grands centres 
on ajoute des salles de consultation pour les tuberculeux et, où c’est 
possible, des appareils de rayons X. Les frais se divisent également entre 
l’Etat, la nation et le village. La garde-malade est toujours payée par 
l’Etat et reçoit un salaire égal à celui d’un instituteur. Les frais de ce 
service sont proportionnés aux moyens modestes des villages et coûtent 
annuellement environ six pence par personne.

, Au lieu de prendre l’attitude des médecins de l’administration fédérale, nous 
irions nous sentir portés à faire franchement et ouvertement des excuses au 

P^ple canadien de ce que 44 p. 100 de nos jeunes gens ont été trouvés inaptes 
2^ service militaire dans la catégorie A; de ce que le Canada n’.arrive que le 
j e Parmi les nations du monde au sujet de la mortalité maternelle; de ce que 
f|‘s frais médicaux du Dominion sont parmi les plus élevés du monde et que 

e.® milliers de mères ne reçoivent aucun soin à l’accouchement et que des 
'Hiers d’individus négligent leur santé à cause du coût élevé et de l’insuEsance 

68 médecins et des services disponibles, tels les laboratoires pourvus de rayons X, 
Il est presque ridicule que dans certaines provinces, et la Saskatchewan en 

^ une, aucune législation n’existe pour réglementer la spécialisation médicale, 
j H est encore très remarquable que vu les réussites de renommée mondiale 

clinique Mayo, nous n’ayons fait à peu près aucun effort pour adopter des 
if, (.odes analogues de diagnostic et de consultation. Les résultats de semblables 

stitutions fournissent la preuve que les bonnes méthodes ne sont pas nécessai- 
Dlent compliquées et dispendieuses. Il en résulte au contraire une économie. 

Nous déclarons donc que:
(I) Les méthodes actuelles de fournir les services médicaux n’ont pas été 

de nature à rendre accessibles à une grande partie de la. population les 
bénéfices complets de la thérapeutique et de la prophylaxie; et

(2) Les découvertes connues de la science medicale et les services actuelle
ment d’un usage restreint ne sont pas facilement accessibles à une grande 
partie de la profession médicale; et

(3) Les avantages des consultations et des services cliniques ne sont pas 
organisés convenablement et adéquatement de façon à garantir la 
sûreté du diagnostic; et

(I) La pratique actuelle de la médecine fondée sur la rémunération des 
services rendus n’est pas de nature à encourager un plan de diagnostic 
clinique et de consultation, et elle ne favorise pas non plus la prophy
laxie et ses divers services; et

fr>) Les études médicales sont accessibles seulement à ceux qui peuvent 
financièrement en assumer les frais; et

7631—5
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(6) Il semble exister une tendance à restreindre le nombre des étudiants 
auxquels on permet de subir les examens médicaux; et

(7) Le nombre des médecins accessibles au peuple canadien est loin d’être 
suffisant; et ils sont mal répartis ; et

(8) L’organisation et l’administration des services médicaux sont restreintes 
presque exclusivement à un seul groupe, à savoir, la profession naédi' 
cale, écartant ainsi tous les profanes habiles dans l’organisation ou Ie8 
affaires; et

(9) L avant-projet de loi préparé en vue d’être présenté à la Chambre de» 
communes n’apporte pas un remède suffisant aux faiblesses exposées plUs 
haut et propose des dépenses administratives inutiles par la création 
d’un ministère chargé d’une évaluation compliquée et de la percepti°n’ 
imposant au peuple de ce pays le fardeau d’un système de bilans et- de 
rapports complexe et difficile à comprendre; et que la disposition dul 
exclut de ce projet les personnes recevant au delà d’un revenu déter
miné détruit complètement toute possibilité d’une prophylaxie efficace'

Afin d’améliorer la situation nous recommandons fortement:
(1) Que tous les services médicaux disponibles soient mis à la portée de

tous, que le malade soit capable de payer ou non. . ,
(2) Que les projets d’hôpitaux et de médecins pour les municipalités soie! 

développés, avec toute l’aide provinciale nécessaire, financière ou autrÇ> 
de manière à inclure toutes les municipalités aussi bien que les hameau*' 
les villages, les villes et les cités et les régions non organisées. 
demandons que conformément à ce qui précède, des cliniques bi® 
outillées soient établies pour faire les diagnostics et que des spécialiser 
soient entraînés à cet effet, et que des dispositions soient prises afin L 
faire concorder ces projets municipaux avec les plans provinciaux-

(3) Que le gouvernement fédéral soit prié de fournir des subventions suffi 
santés aux provinces dans le but d’établir un hôpital provincial et ü. 
projet médical qui aurait l’approbation des municipalités rurales de 
province.

(4) Que les autorités fédérales poursuivent leurs efforts pour préparer uue
loi fédérale des services de santé acceptable. r

(5) Que les gouvernements provinciaux fondent des collèges médicaux P°us
former les médecins et le personnel médical en offrant des bouffi6 
d’études et autres secours aux étudiants en médecine. s

(6) Que, dans ce but, le gouvernement fédéral accorde des subventions al1 
provinces pour l’instruction.

(7) Qu’un ministère provincial de la santé se charge de convoquer u*\ 
conférence des représentants de toutes les classes de la population P°\ 
etudier les diverses propositions sur la santé maintenant placées deva 
le public et particulièrement l’avant-projet de loi fédéral.

ment et que nous ’annuvnmïï souligner le fait que nous approuvons entra' 
au Comité de la sécurité les, Propositions soumises précéderai^
Lors du dernier congrès annuel H PfF Fédération canadienne de l’agricult11 
Regina le 14 octobre IQ4-! de la State Hospital and Medical League ten 
Fédération de l’agriculture Vtv? fl^clar,ation approuvant les propositions de. 
dont les membres représentât ,adopt>e(: a l'unanimité par le congrès en en* 
sentaient aussi au delà de 4f)n *<nbcs ^es régions de la Saskatchewan, rep 
rons persuadés que ces nmnn-,;?rgams!?es Provinciaux différents. Nous dera 
équitable et la moins disnenrlim10nS offrei?txIa solution la plus logique, la 
lactiques et thérapeutiques Suffis«r t&U probIème de fournir des services pr°P j nous croyons parler au nom de 1?^ T" tout p™ple du Canada. En 66’ 
katchewan et du Canada ‘ srande majorité des gens du peuple de la ®
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APPENDICE “ B ”

Une conférence des ministres et sous-ministres provinciaux de la Santé 
j tenue à Ottawa les 10, 11 et 12 mai 1944, afin de discuter la question 

l’assurance-santé.
, Tous les ministres et sous-ministres provinciaux de la Santé ont pris part 
® cette réunion. Les membres du Comité consultatif de l'assurance-santé et du 
^°mité des finances et plusieurs représentants du Comité spécial de la sécurité 
s°cial y ont également participé.

Tous les ministres ont approuvé le principe de l’assurance-santé et se sont 
déclarés en faveur de son adoption prochaine. Quelques ministres ont dit 
'jcuter de pouvoir instaurer d’un seul coup toutes les prestations de la loi et 
,e Pouvoir les appliquer immédiatement à toutes les parties de la province. La 
iscussion sur cette partie du sujet a été soulevée jiar quatre questions soumises 

Pour étude au Comité consultatif de l’assurance-santé et au Comité des- finances 
g®. l’assurance-santé. Les questions posées et les réponses des Comités sont les

Questions:
Est-ce votre avis que la loi fédérale sur l’assurance-santé devrait être 

élaborée de façon à permettre:
1. Que les prestations d’assurance-santé soient instaurées une par une à

mesure qu’il sera possible de le faire dans chacune des provinces.
2. Que les subventions fédérales soient accordées à mesure que chaque pres

tation sera instaurée dans chacune des provinces.
3. Que les provinces aient la permission de se procurer des fonds de la

manière qui leur conviendra.
4. Si l’on constate d’après l’expérience que $12.00 par personne, plus la

subvention fédérale, est au-delà de ce qu’il faut pour fournir les services
de l’assurance-santé, que les provinces aient la permission de diminuer
la somme versée au fonds.

Réponses :
De l’avis commun du Comité consultatif de l’assurance-santé et du 

Comité des finances de l'assurance-santé:

Questions 1 et 2:
Attendu que l’avant-projet de loi d’assurance-santé est présentement 

soumis au Comité spécial de la sécurité sociale et ne sera peut-être pas 
révisé par le Comié consultatif de l’assurance-santé sans l’autorisation de 
ce Comité, la question devrait être étudiée par le Comité spécial de la 
sécurité sociale et sera soumise à ce Comité.
Question S:

Chaque individu devrait être inscrit et une contribution devrait être 
Perçue pour chacun et de la part de chacun. Il est entendu que la méthode 
de perception devra être assez flexible.
Question 4."

Une disposition de l’avant-projet de la loi d’assurance-santé prévoit 
Ce cas.
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Il a été suggéré que certains des octrois pour l’hygiène publique étaient 

insuffisants, à savoir:
Il a semblé que la subvention de 25 cents par personne pour la santé 

publique en général était trop bas et il a été proposé que ce montant sou 
augmenté à 35 cents par personne.Il a été suggéré que la subvention pour la tuberculose et celle pour leS 
maladies mentales étaient insuffisantes et qu’en les acceptant certaines pr0" 
vinces perdraient de l’argent dans plusieurs cas. Il a été suggéré d’aug' 
menter ces deux subventions. Les provinces n’ont pas spécifié le montant 
de 1 augmentation.

Il a semblé que la subvention pour les maladies vénériennes était 
que suffisante et, de fait, une province (le Manitoba) a exprimé l’avis qu 1 
lui serait peut-être difficile de dépenser un montant égal à l’octroi reÇu-

Il a été suggéré que la subvention pour formation professionnelle de- 
vrait être augmentée à $250,000 et, si nécessaire, être sujette à une aug' 
mentation pour une période de cinq à dix ans selon les besoins.

Il a également semblé que la méthode de répartition entre les provinces 
(. subvention pour les enfants infirmes devrait être spécifiée. U°e 
repartition se basant sur le nombre des personnes serait très acceptable.

, lemps assez long a été consacré à l’étude des frais. Les délégués de
a Colombie-Britannique croyaient que le coût estimatif de $21.60 par personne 

e au ,roP. haut. Afin de satisfaire, les représentants de la Colombie-Britannique- 
une reunion des représentants du Comité consultatif de l’assurance-santé, 
Comité des1 finances et des sous-ministres de la Santé s’est tenue durant 
soiree du 10 mai. Chaque article formant le total de $21.60 a été discute a 
tond et, exception faite du montant alloué pour les travaux dentaires qu’on 9 
cru ( e\ oir soumettre pour étude à la Canadian Dental Association, chaque 

ic e a etc approuvé par une motion et adopté à l’unanimité. 
c raPP01t du comité est comme suit:

Le comité nommé pour étudier le coût estimatif de $21.60 par person^ 
eccssane au fonctionnement de l’assurance-santé au Canada désire PrC 

senter le rapport suivant:
Article 1—Honoraires du praticien

Etant donné -les renseignements à sa disposition, le comité ne croit P9-" 
devoir recommander aucune réduction des $9.50 par personne pour les Pra' 
ticien-s et les services de consultation.
Article Z—Hospitalisation ^ J

Le comité recommande l’approbation du montant de $3.60 par P®r 
sonne pour les frais d’hôpital.
Article 3—Soins d’infirmières

Le comité recommande que la somme de $1.75 par personne P°Pr il 
près a ions de gardes-malades soit acceptée en attendant d’autres renseig" 

s qui in îqueraient que ce montant devrait être plus élevé ou pluS
Article 4 Remèdes et instruments chirurgicaux s
remèri! c0™^ recommande que la somme de $2.55 par personne p°ur 
remedes et les instruments soit acceptée.
Article 5—Services de laboratoire
servicps u^0™mande que la somme de 60 cents par personne P°l I
services de laboratoire, de rayons-X, etc., soit acceptée.
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Article 6—Travaux dentaires
Le comité recommande que si les services dentaires doivent se limiter 

aux enfants entre 3 et 16 ans, le montant de $3.60 par personne pour les 
travaux dentaires devrait être étudié de nouveau et un montant fixé après 
discussion avec les représentants de la Canadian Dental Association.
Pour ce qui est du dernier article, je puis dire que, bien que la loi signifiait 

clairement que les services dentaires devaient être fournis à tous dans la mesure 
°ù le nombre des dentistes au Canada le permettrait, il a paru difficile d’élu
cider le point. Le comité semblait croire que les services dentaires seraient 
limités aux enfants en-dessous de seize ans et c’est sur cette base qu’il a poursuivi 
ses délibérations.

Cependant, après la soumission du rapport du comité des frais, il a semblé 
Préférable que les provinces étudient chacune la question et qu’elles se réunis
sent plus tard pour les discuter en détail. A ce sujet, il a été suggéré par le 
Président du comité consultatif de l’assurance-santé que les deux experts de la 
Colombie-Britannique qui étaient venus à Ottawa pour s’occuper spécialement 
des frais demeurent plus longtemps pour en discuter avec le comité consultatif 
de l’assurance-santé. Ils ont refusé de le faire, alléguant qu’ils n’avaient pas 
^-vec eux des données suffisantes pour leur permettre de soutenir leur allégation 
a l’effet que le coût estimatif était trop élevé.

Il a été très encourageant de constater que tous étaient d’un avis unanime 
sUr la nécessité de l’assurance-santé et sur l’opportunité de son adoption par 
toutes les provinces le plus tôt possible bien que certaines des provinces ne 
Puissent peut-être pas en appliquer immédiatement toutes les dispositions à 
toutes les parties de leur territoire.

Les membres ont exprimé leur satisfaction des mesures prises par le 
Dominion pour indiquer la voie dans ce domaine.

(Rapport de la réunion des ministres et sous-ministres provinciaux de la 
Santé tenue à Ottawa du 10 au 12 mai 1944-)
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PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 22 juin 1944.
, Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 
a présidence de l’hon. Cyrps Macmillan.
p Présents: MM. Adamson, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, MM. Côté, 
|Word, Gershaw, Hatfield, Howden, Hurtubise, Johnston (Bow-River), 
Mackenzie (Vancouver-centre), Macmillan, McCann, Maybank, Mayhew, Shaw, 
Warren et Wright^lQ.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, ministère 

des Pensions et de la Santé nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département des Assurances ;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale ;
M. J. T. Marshall, directeur de la Division des statistiques démogra

phiques, Bureau fédéral de la statistique ;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’impôt sur le revenu;
M. S. Stangroom, directeur général de l’assurance, Commission d’assu

rance-chômage;
M. J. E. Howes, du personnel des recherches, Banque du Canada.

6 . M. Maybânk informe le Comité qu’ira deux motions à présenter sur l’avant- 
g°jet de loi de l’assurance-santé. Le président déclare que ces motions devront 

r& renvoyées à une date ultérieure.
Le Dr George F. Davidson, directeur exécutif du Canadian Welfare Council, 

appelé. Il soumet un mémoire au Comité et il est interrogé.
j Le Dr Davidson est prié de déposer une reproduction de l’en-tête du papier 
l Correspondance du Canadian Welfare Council, reproduction qui figurera dans 
• témoignages. Voir l’appendice “A”. On l’invite également à soumettre par 

ses vues quant aux mesures qu’il est le plus urgent d’adopter à l’heure 
(j Welle, par ordre d’importance ; ces vues seront ensuite comparées avec celles 
°nt le docteur L. C. Marsh a dressé une liste.

On demande au Dr Heagerty s’il désire interroger le témoin. Il l’interroge.
^ M. Johnston propose des remerciements au Dr Davidson pour le magnifique 

Posé qu’il a soumis. Motion adoptée à l’unanimité et présentée au Dr Davidson 
ar k Président.

Uq Le Comité s’ajourne à midi et quarante-cinq, pour se réunir de nouveau sur 
v°cation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.

10558—11





TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 22 juin 1944.
• Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 
a présidence de l’hon. Cyrus Macmillan.
~ Le président: Messieurs, nous entendrons ce matin le Dr Davidson du 
■'ünadian Welfare Council.
. , M. Maybank : Monsieur le président, avant d’entendre le témoin, puis-je 
aire observer que nous semblions devoir procéder différemment. Je croyais 

<|Ue vous ne vouliez entendre le Dr Davidson que plus tard. Je n’y vois pas 
Objection.
i, Le président: Le Dr Davidson est avec nous et je pense qu’il vaut mieux 
^tendre d’abord.

M. Maybank: Je tenais seulement à dire que je désire présenter deux motions 
J1 Comité. Je me demandais s’il était possible, comme on l’espère, que la présente 
eance sera la dernière du Comité.

Le président: Non.
, M. Maybank: Je voulais simplement m’assurer que j’aurais l’occasion de 

Presenter ces motions, et peut-être ferais-je bien d’en indiquer en quelques mots
le la gouverne des membres présents. J aicontenu pour
v® ce sont les provinces qui devraient statuer dans le _.l _„„„0____ ,
j1 * °n me passe l’exoression, et je pense que la chose doit être clairement définie 
aans la Loi.

soutenu sans fléchir 
cas des “irréguliers”,

Le président: Elle l’est n’est-ce pas?
h M. Maybank : Pas à mon avis; du moins pas avec la précision qu’elle 
Errait avoir.
i L’autre motion spécifie que quiconque ne le désire pas n’est pas tenu de 

Ucher les prestations servies par la Loi. Voilà en général la teneur des deux 
°tions. Je tenais à m’assurer que j’aurais l’occasion de faire rendre au Comité 
e décision sur ces deux points.

d Le président: Nous avons terminé toute l’étude du projet de loi, sauf celle 
e "article 3; Il faudra donc revenir plus tard sur ce sujet.

v M. Maybank : Justement, monsieur le président, je craignais un peu qu’il 
tenu pour un fait que nous avions terminé l’étude du bill, 

p Le président: Nous avons terminé l’étude du projet de loi tel qu’il a été 
v o^cnté—de l’avant-projet de loi qui nous a été soumis—mais il nous reste à 
3r ce que nous ferons au sujet de l’article 3. Je présume qu’avant de rendre 
^, dernier jugement sur le projet de loi—qu’avant présentation de notre rapport 
^ a Chambre sur le projet de loi, nous sommes libres d’entendre n’importe quelle 

tlon ou proposition.
tÇs -'d- Maybank: Il n’y a donc plus de place pour aucun doute, et je dirai 
^Lectueusement que, à mon sens, nous avons terminé l’étude des articles 
y Cr°jet de loi. Nous avons adopté l’article 4 sous réserve expresse d’y revenir. 
la 1,8 vous rappellerez certainement les circonstances et conviendrez avec moi que 
(Question dont je vous parle a été déférée au Comité consultatif. Jamais le 
qu,ttlité consultatif ne nous a fait parvenir là-dessus de rapport. Peu m’importe 
diff'11 Apport nous soit ou non parvenu, parce que pour trancher le nœud de la 

lculté j’ai ébauché moi-même quelques modifications à la Loi, et c’est sur
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ces modifications que je vous demanderai de rendre une décision quand le moroe 
sera venu. Si j’ose aborder ces matières, je tiens à dire à ma décharge que,c 
parce que l’opinion semblait être que l’étude du projet de loi fût terminée, 
j’affirme, monsieur, que nous n’avons pas terminé cette étude; que nous avo 
agi comme nous l’avons fait avec l’intention de revenir à l’article 4. P°ur 
que ce point soit bien tiré au clair, peu m’importe le moment où l’on acquiesc 
à ma demande—j’attendrai le moment qui vous conviendra le mieux.

Le président: Nous pouvons remettre la chose à plus tard.
M. Maybank: Volontiers.
Le président: J’invite le docteur Davidson à prendre la parole. «
Le Dr George F. Davidson, directeur exécutif du Canadian Welfare Conn i 

est appelé.
Le président: Procédez donc comme bon vous semble, docteur Davi s0
Le témoin : Monsieur le président, messieurs les membres du Comité, P1!!^ 

expliquer brièvement d’abord les motifs de ma présence parmi vous aujouu 
Depuis quelque temps déjà, l’organisation que je représente, le Canadian W6 > 
Council, avait l’intention de solliciter l’honneur de comparaître devant le Co 
de la sécurité sociale, lorsque le moment serait venu pour vous de discuter les P 
grands et les plus importants problèmes de sécurité sociale, tels que ceux Q 
renferme le rapport Marsh, et un comité de notre organisation, qui étudie P 
sentement des propositions, est en voie de rédiger un mémoire que nous vou ° 
présenter à votre Comité ultérieurement, quand vos délibérations sur les 9U " 
tions de sécurité sociale seront bien en cours. J’espère que l’on ne confondra R^
ma présence ici aujourd’hui avec l’exposé officiel que se propose de vous
notre Conseil à une date subséquente. Je comparais maintenant, non pas a 
suite de notre propre requête, mais sur l’invitation de votre président.

la
et l’ot

m’a demandé d’amorcer l'a discussion des services de bien-être provincial. . 
sorte qu’actuellement je vous parle donc plus ou moins de mon propre Ç ^ 
sans avoir consulté au préalable notre Conseil, et je n’aimerais pas que la de® 
ration que je vais faire soit considérée comme tenant lieu du mémoire que 
organisation se propose de soumettre au Comité ultérieurement.

M. Maybank : Le Dr Davidson aurait-il l’obligeance de nous dire dès ®al 
tenant la composition du Canadian Welfare Council? ^

Le témoin : Je le ferai avec plaisir. Le Canadian Welfare Council es, ^ 
organisme national dirigé par un conseil de gouverneurs privés. Il a été créé 
1920 sur la demande, je pense, du ministère fédéral de la Santé — en vue d’aec^.., 
plir une œuvre d’enseignement et de réconfort dans plusieurs domaines de 1 
ne infantile, du bien-être infantile, et plus tard dans d’autres sphères du ^ . 
être général. Notre organisme, que préside M. Philip Fisher, de Mon ^ 
compte un bureau de quelque trente-six personnes, qui sont des citoyenS j, 
marque originaires des quatre coins du Canada. Nous avons un Comité cou 
tatif régional composé d’hommes et de femmes venus d’un bout à l’autre du P‘-^ 
Nos membres constituent en effet un groupe considérable et bien represen ^ 
tant de la population profane que des techniciens les plus en vue dans leS U, <je 
rentes branches du bien-être et de l’hygiène infantiles, et le reste. Je regret . 
n avoir pas ici l’en-tête de notre papier de correspondance, qui contient une 
de Canadiens réputés ; mais peut-être pourrai-je vous l’envoyer, afin que 
ayez une idee du genre d’organisme qu’est le Canadian Welfare Council-

M. Maybank : Ne serait-ce pas une excellente idée que de faire dép 
cette liste?

oser

Le président: Continuez, docteur. ^
Le témoinUne fois établies ces préliminaires, j’en viens maintenant 

sujet qui m a ete proposé pour mes remarques de ce matin. C’est, je crois, ' 
désir de savoir où en est présentement le développement des services de
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etre social au Canada. En ce cas, je dirai quelques mots seulement de ce que 
comprend, d’après moi, le terme de services de bien-être social. Le champ 
d’action des services de bien-être social se distingue clairement de celui des 
services d’hygiène; j’exclurai donc en général de mes observations toute allusion 
a ce qui relève directement des programmes d’hygiène. On admettra, je pense, 
Sue, dans certaines régions, il est difficile de tirer précisément la ligne entre un 
service d’hygiène et un service de bien-être social, mais en somme la démarcation 
est assez nette et assez simple à comprendre. Je ne dirai donc que très peu de 
choses, ce matin des projets d’hygiène.

A mon sens, les services de bienfaisance se répartissent, d’une manière géné
ré, en deux grandes catégories, et c’est de ces deux catégories que je vous entre
tiendrai ce matin. Viennent d’abord ce qu’on pourrait appeler les services qui 
Procurent l’assistance économique — programmes variés de secours publics, aide 
aux sans-travail telle que nous l’avons connue dans le passé, charité publique 
Pour venir en aide aux invalides, aide à la vieillesse sous forme d’une loi des 
Pensions de vieillesse, assistance à différentes catégories de mamans en vertu de 
lois provinciales sur les allocations de maternité, assistance aux aveugles 
s?u_s forme de dispositions concernant les aveugles dans la Loi des pensions de 
Vleillesse. Tous ces genres de services de bienfaisance rentrent dans ce que j’ai 
aPpelé services destinés à procurer l’assistance économique, et je crois qu’il est 
clair que dans toutes ces catégories de secours, on présume que les problèmes 
lue présentent l’individu ou la famille dans le besoin sont essentiellement des 
Pr°blèmes que l’on résout par le moyen de secours en argent ou d’assistance éco
nomique.

L’autre genre de problème diffère totalement du premier ; on peut l’appeler 
o’une manière générale un problème social. Pour résoudre ces autres problèmes 
Sociaux, nous avons d’autres genres de services sociaux, que nous appellerons pour 
le moment, faute d’un meilleur terme, les services de traitement. Je vous 
Amande, ce matin, de bien vouloir tout rattacher à ces deux genres de services, 
celui qui procure une assistance économique, en vertu duquel un secours en 
argent ou une autre forme de secours matériel résout le problème de la famille 
'odividuelle; et l’autre genre que j’ai désigné sous le nom de services de traite
ment, en vertu desquels un secours pécuniaire ou matériel, quelque important qu’il 
s°it, ne résoudra jamais le problème qu’offre cet aspect du problème social. Je 
®°nge aux services que nous possédons actuellement sur le plan provincial et 
°cal: services de protection dans les différentes provinces ou régions, afin de 
Protéger les enfants contre l’abandon et la cruauté. Ce problème dans son 
ensemble n’a rien à voir avec le problème que présenté la famille dans le besoin, 
bien qu’il puisse y avoir également ici besoin économique. Voilà un service 

. traitement où aucune somme d’argent destinée a apporter des secours maté
es ne fournira la solution du problème social en cause, et où un service social 
flairé peut seul remédier à la situation. Il y a toute la question de la protection

enfants contre la cruauté et la négligence des parents, de la législation en ce 
9ui concerne l’adoption, tout le travail à accomplir quant aux filles-mères, tout 

.Problème de l’illégitimité. Tous ces genres de programmes rentrent néces- 
Sairement dans ce que nôus appelons les services de traitement, qui se distin
guent essentiellement des services destinés à procurer l’assistance financière.

Pour mieux illustrer encore le sujet, on peut énumérer: la délinquence 
Juvénile, les cours juvéniles, la réforme juvénile sur un pied provincial et sur 
uu pied local, l’activité relative au bien-être familial et aux relations domesti
ques, les services d’hygiène mentale, l’orientation de l’enfance, les cliniques 
Psychiatriques—je pense que certains de ces services sont sur la frontière qui 
?ePare ce que j’appelle les services de bienfaisance et des services purement 
hygiéniques parce qu’ils se rapportent aux problèmes de conduite sociale, de 
^yuhologie sociale—et enfin la criminalité adulte, les prisons, les pénitenciers, 
et le reste. Je pourrais vous citer une série d’exemples toujours à l’appui de
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mes affirmations. Voilà le genre de programmes qui rentrent dans notre 
programme général de bienfaisance sociale, domaine qui diffère évidemment 
de celui dont j ai parlé comme ayant trait aux pensions de vieillesse, aux alloca
tions^ de maternité, et le reste. Cet autre genre a été défini “service de traite
ment , parce qu une cure s’impose pour améliorer les conditions sociales—une 
cure que ne peuvent remplacer ni les secours matériels ni l’aide pécuniaire.

Une lois posée cette distinction entre les services de traitement et les ser
vices qui procurent 1 assistance économique, je dois dire qu’il n’est pas toujours 
au e ce ( istinguer clairement entre eux. Ces deux groupes ne s’excluent pas

'^c Personnellement, je suis d’avis qu’en général, sur le plan des
erviccs île bien-etre au Canada, nous avons cru trop volontiers jusqu’ici que 
ans le premier de ces deux groupes, tout ce qui s’imposait était une forme 

que conque de secours matériel ou financier et que ce secours résoudrait tout 
e problème; ou dans l’autre groupe, qu’il suffisait d’une sorte de traitement 

ou c e secours curatit, et que nous pouvions négliger le problème du secours 
economique.

D après mon expérience dans les services provinciaux et en examinant 
i activité d autres gouvernements provinciaux, je puis dire que notre situation 
quant a 1 administration des pensions de vieillesse d’un bout à l’autre du Canada 
pose ici un exemple significatif. Nous avons pris l’habitude de présumer que 
“IJ w vle,lIIar,d a besoin pour alléger ou guérir sa misère c’est $20, $25 
ale„t tm™“’ ? qU Cn [°urmssant à cette personne une simple allocation en 
vous dm? f’pffl tres P/°bl(:mes sont du C0UP résolus. Sauf le respect que je 
ï llî ’i T T tel n est pas le cas- 11 y a des services qui s’imposent 
mi,v£ / l-V1 r -ards’ et J6 grouperais ces services dans la section curative des 

de bienfaisance: service de consultation et d’orientation, aide pour 
«erv “J0» convenable et résoudre certains problèmes personnels; 
allocation m,lCiaUX dont allocataires âgés ont besoin tout autant que d’une 
n’avoir qu’un eTrantf, ei\ ar,geat" 11 y a> d’autre part, des services qui semblent 
faire DartiellemenV r ' «•de traatement, et où l’octroi d’une aide financière pourra 
BSn S vVflîf6' B n’est doncpas PO»ible, même une fois posée la 
cas l’un et Pou fi / abbe entre ces services, de présumer que dans tous les 
cas, i un et 1 autre s’excluent mutuellement.
ie vai=PnnrWUS aV°ïr cxposé d’une manière générale la nature des services dont 
Que ceo ’ pyis'le vous rappeler—mais il est superflu de vous le rappeler-" 
vmtu l rim A Tb? ,,P/CS-qUC enticement sous la juridiction provinciale. En 
sccuriié «nnioin^/6 1 Amenque britannique du Nord, tout le domaine de la 
est laissé ,,C’ -®au . certaines exceptions d’un ordre inférieur mais importantes-
succinctement no Ve deS PI?v,lnces’ et le rapport Rowell-Sirois a développe 
sécurité «or-inin fp.“ncipc en declarant que l’intervention fédérale en matière de 
qui doit avir ait exccptlon a ,a règle générale; c’est l’initiative provinciale

OupI 8 quelques exceptions mineures.
Ciaux aux "ancien* combatS?10"8 °n*.pr6vaIu très longtemps: services spé' 
genre. Telle autre de 8 t$’ a\IX ,In(liens, et œuvres spécialisées du meme 
est passée de la juridiction”11'r6S- d<? fùeufaisance, celle de l’assurance-chômagei 
récemment, comme vmw le provmciale à la juridiction fédérale, et cela assez 
que l’ensemble des service^ m^ii- ™?1S a tout Prendre, il reste vrai de dire 
œuvres à l’égard des enfante i! bl™faisance, tant sous le rapport curatifs
mentale, et le reste et le ■ c’ CS délinquants, ou dans le domaine de l’hygiène
services continuent, de ,-p]p,,„ V1Ces qui Procurent l’assistance économique—ces 
Cela signifie en fait crue noue ^ presque entièrement de l’autorité provinciale- 
organisées à l’échelon national n°?ncevons pas cnc°re d’œuvres de bienfaisance 
modèles d’organisation provinciale pouvons parler de neuf différents
a ces neuf systèmes d’organisation nlntl™6-'011 deUX e?ceptions> ü faut pej** 
le Canada. Bien rares «ont i f . °* Pu a un système uniforme pour tout 

en rares sont les services auxquels les gens ont droit comme



SÉCURITÉ SOCIALE 291

citoyens du Canada, comme habitants de notre pays. Une mère dont l’époux 
décède dans certaines circonstances assujetties aux conditions de domicile, et le 
reste, peut être admise à toucher l’allocation des mères en Colombie-Britannique 
si elle est sujet britannique ou est née sujet britannique. Mais si elle se trouve 
sujet canadien non naturalisé, elle n’a pas droit de toucher l’allocation en 
Colombie-Britannique; elle a cependant le droit de la recevoir en Alberta ; 
Çt ainsi de suite à travers le pays, car la législation varie continuellement, 
jusqu’à l’Ile du Prince-Edouard où aucune mère n’est admissible en aucune 
circonstance à l’allocation des mères—parce que l’Ile du Prince-Edouard est la 
seule province canadienne qui n’ait pas encore légiféré relativement aux alloca
tions de maternité. On peut donc dire qu’il n'y a pas d’admissibilité en ce 
qui concerne la citoyenneté canadienne ou les mères canadiennes par rapport à 
ce genre de législation sociale—parce que la législation n’est pas uniforme au 
Pays, et qu’elle n’existe pas en certaines régions du Canada; bien plus, ces 
genres d’assistance diffèrent grandement d’une province à l’autre, depuis une 
échelle de secours manifestement insuffisants dans telle province à des alloca
tions plus généreuses ailleurs, et qui paraissent plus ou moins satisfaisantes. 
^ une région à l’autre, l’admissibilité à l’allocation aux mères requiert des titres 
différents. En d’autres termes, il n’y a donc rien qui puisse s’appeler service 
de bien-être au Canada, en ce qui a trait aux allocations des mères ; et la même 
chose est vraie en général de toute la structure de nos œuvres de bienfaisance, 
ties citoyens pourront avoir droit à certains services de bienfaisance, à certain 
traitement dans le domaine du bien-être, à certain genre de secours financier, en 
ti'Ur qualité d’habitants de la Colombie-Britannique, ou de la Saskatchewan ou 
de la province de Québec, mais par contre les citoyens en général n’ont droit à 
aUcun service social comme citoyens du Canada. Une chose qu’il faudra décider 
san-s trop de retard, c’est de savoir si nous voulons que ces principes conti
nuent de gouverner le développement de notre programme d’œuvres sociales; 
°u si nous allons essayer de faire de notre organisation de bienfaisance un 
service qui, au moins, s’applique davantage à l’ensemble du peuple canadien.

Le point auquel je passe maintenant, pour parler plus spécialement de nos 
Ouvres de bien-être provincial, c’est celui du développement inégal qu’ont subi 
ces services de par leur nature même, sans tenir compte du fait que neuf 
systèmes de bien-être provincial plus ou moins opposés l’un à l’autre sont en 
Rigueur dans leurs frontières respectives. A cause de cela, le progrès des œuvres 
ne bienfaisance provinciale a été graduel et laborieux—très inégal sous le rap
port des résultats et de la politique adoptée dans les différentes provinces ; et 
Cetie constatation s’applique aux œuvres de secours économiques aussi bien qu’à 
CeUes que j’ai appelées services de traitement. On peut dire que c’est là le 
Premier et principal caractère de nos présentes œuvres provinciales de bien- 
|aisance. Je vous ai donné un exemple quant aux allocations des mères. Les 
^locations des mères ont évolué, ont fait des progrès dans les différentes pro- 
yiftces depuis la dernière guerre. La province du Manitoba a l’honneur d’avoir 
e*é la première province canadienne à inaugurer un régime d’allocations des 
?*ères, et elle l’a fait en 1917. Une à une, la plupart des autres provinces du 
Wada ont inauguré des programmes d’allocations des mères entre 1920 et 

la province de Québec et la province du Nouveau-Brunswick ont adopté 
programmes d’allocations des mères après 1930; et aujourd’hui, toutes les 

Provinces canadiennes sauf une ont une législation en ce domaine, bien que 
Cette législation varie grandement de l’une à l’autre, cela va sans dire, à cause 
yj sa nature, des échelles diverses d’assistance, du classement des personnes 
possibles, et aussi des conditions d’admissibilité et de domicile. En d’autres 
Grines, il est donc difficile d’être unanimes dans nos vues sur certains prin
ces qui gouverneraient uniformément par tout le pays, les secours que, à titre 
rï.e citoyens du Canada, nous voulons procurer aux mères dont le soutien aSara.
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La meme evolution graduelle et laborieuse, la même inégalité qualitative et 
quantitative des services prevalent, je pense, dans toutes les provinces. Con
sidérons nos services relatifs au bien-être de l’enfance-autre exemple à l’appui 
de ma these: voila plus de cinquante ans, qu’une loi de protection de l’enfance
vinciafd°uPbien êTrP % TT™ d’0ntario> afin de nommer un surintendant pre
nne base d’anrès inf]UPiipe?fanCe’ de cre®r des sociétés d’aide à l’enfance, d’établir 
justice" et h- r-nfJL es pare,nts qui négligent leurs enfants sont passibles en 
cette loi ontariens iPeUVCat atre soustraits et placés sous meilleure égide; 
aux autres nrnvin Sl” la.Protectl°n de l’enfance a frayé la voie, pour ainsi dire, 
en effet nue den„;CeS qui- ont toutes adopté une législation analogue. Voici 
vincp dp Oin'i ls.un nims seulement, la neuvième province canadienne, la pro- 
me<im • lÀ; i c’ Vlen.t,de prendre, pour la première fois dans son histoire, des 
eilp fn: iS>0KatlV,®s pl(rmes de sagesse quant à la protection de l’enfance. Lon- 
encni’p , ®Ja®oratlon de_ ce réseau de services à travers le pays, et plus lente 
oui AYk'0.,nCtUfra i el™ruati°n des inégalités qualitatives inévitables de service 
nrotppHnn ’ i ef,tre. ^es differentes provinces. Et il serait étonnant que la loi de 
mémni rnfavCe adoPtée dans le Québec il y a moins d’un mois, et dont le
ce rvi™ Qf+e-f0nCti0nne encore qu’imparfaitement—il serait très étonnant que 
téri^e les a C?gn6’ dai?s un au °u deux, le degré de perfectionnement qui carac- 
même avant Vm?- analogues établis dans la province d’Ontario, qu’il l’atteigne
domaine ‘ Elle mamue ' îl’inégalitf en puestion est inévitable dans ce 
térisait même mV - • ' , repete> tous les services de bien-être. Elle carac-
Et tous le- rseivic?s de secours organisés dans les années de dépression- 
jusque dans ip ^ prefnts conviendront, je pense, avec moi qu’elle existe 
varient sel™ i des seco.urs de vieillesse, où les échelles d’assistance
parachevée ™ , 111 erentes^provinces; bien qu’une certaine uniformité ait été
le, une cerHlne^ ^rTP grace P ^intervention fédérale. Même à l’heure actuel- 
manière à relêeW "aHte a surgi a la suite des récentes augmentation faites de 
vieillesse présentement 1UeS"PneS dcs dispositions de notre régime de pensions de 
pensions de vieillesse «’éiî Vlgue.ur; L allocation maxima dans le domaine des
l’entente fédérale_mai ‘',e mmntenant a $25 au lieu de $20 par mois, d’apre5
chiffre et accordent f Gerta,lnes provinces sont allées encore au delà de ce 
d’indemnité nrovine’; i” P us.du maximum, un $5 additionnel par mois à titre 
légiféré à cet effet ' tt * 6 v-e cP®re du temps de guerre. Trois provinces ont
delà du maximum^ eoCautre Provmce.Paye -$3 d’allocation supplémentaire au 
Il sc trouve1 done I- ; t Plnq pro7“ces s’en tiennent au maximum de $25- 
fédérale mais d evL certam ,degre d uniformité a résulté de l’intervention 
vieillard mü e4 eitôve df divergences, par exemple, entre ce qu’un
d’Albortâ et ce L’ ree du Canada. reçoit s’il a passé sa vie dans la province 
Il paraît indéninhi, ,,Ç01V d a vecu dans la province du Nouveau-Brunswick- vieillesse et des servît apP6S notre expérience dans le domaine des pensions de 
que le Gouvernement fLÎ ,secoi!rs, orgamsés durant les années de dépression, 
grammes de bien-être ù n !" r]PCU-' ,faire beaucoup en intervenant dans ces Pr0,' 
Grâce à cette intervention ff-.L ^^oduire un plus grand degré d'uniformité 
aujourd’hui, mais il laisse em> r t passe, un certain degré d’uniformité existe 
sistance reste recommandable " T >eaucouP a désirer, et une plus grande con
nu- dans ces plans d’assistance nn’/r piopose au Gouvernement fédéral d’interve- 
sur un pied provincial. Le nrnm- lpUC Cj de pien-ôtre social qui seront organise5 
de secours sont la preuve de iw aÎPme des pensions de vieillesse et les service5 
certaines des inconsistances pt 'T C-nc.c de Çette intervention ; ils montrent qlie 
grâce à l’intervention fédérale n* megalités qui existent peuvent disparaître 
quant à l’uniformisation des servie™ 1c,u,reux résultat de l’intervention fédérale 
part, lorsque les autorités fédérale ■ 86 démontré en outre par le fait que, d’autre 

j. . . -- 1 ” ”c sont retirées de la scène en avril 1941, leS
ante5• r y,r i vv/ oouo HJUIICCO UC ICI QVC11C Cil OVUi ^ '

nega îtes de service ne tardèrent pas à reparaître, beaucoup plus menaçi
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encore qu’elles ne s’étaient avérées durant les années de dépression. De sorte 
qu’aujourd’hui certaines provinces n’ont absolument aucun service de secours 
provincial qui soit conforme à la moyenne établie.

Le deuxième caractère que je veux souligner quant aux services provinciaux 
•—et ce n’est pas un reproche que j’adresse, ce faisant, aux services provinciaux, 
parce que j’ai été, moi-même, à l’emploi du Gouvernement provincial et je suis, 
en cette qualité, partiellement responsable de certains défauts ou faiblesses que 
l’on trouve dans nos services provinciaux —je dirais que le deuxième caractère 
des services provinciaux est d’avoir déployé jusqu’ici moins de prévoyance que de 
puissance rétrospective; d’avoir affronté les problèmes qui surgissaient en tant que 
problème d’urgence; et j’avance qu’il était assez naturel d’attendre que la néces
sité s’en présentât. Ces services se sont appliqués à trouver des remèdes à gué
rir, au lieu de prévenir.

Quiconque possède de l’expérience dans le domaine de l’hygiène verra tout 
de suite le parallélisme qui existe entre l’évolution de nos services de santé et celui 
de nos services de bien-être. Nous nous sommes préoccupés de trouver des 
remèdes, plutôt que de parer aux maux. Nous prévoyions que l’assistance écono
mique comprendrait des choses comme les secours publics, les allocations des 
mères, et les pensions de vieillesse. Jusqu’ici, nous n’avions aucune vue précise 
ou concentrée sur le problème des assurances sociales. En matière de santé, nous 
songions plutôt à fournir des soins de médecin et, l’hospitalisation, et ce n’est 
que depuis récemment que nous pensions de plus en plus à parer à la maladie en 
instituant des programmes de prévention et d’hygiène publique. Même dans nos 
services de protection de l’enfance, services dont les provinces s’enorgueillissent 
Volontiers, nous avons toujours appuyé beaucoup davantage sur les cas extrêmes, 
ceux où l’enfant a besoin d’être soustrait à un abandon et à des cruautés flagrantes, 
plutôt qu’à nous aventurer dans la prévention de cette négligence, par des inter
ventions familiales de nature à empêcher la crise d’éclater. Autre exemple? 
Prenons nos maisons de santé, où se déboursent des millions de dollars en surveil
lance et en traitement, tandis que des milliers seulement de dollars vont au déve
loppement des services préventifs. Je ne vous parle pas ainsi pour jeter le blâme 
sur les provinces, mais simplement pour vous exposer ce qui, à mon sens, constitue 
les principaux caractères de nos présents services de bien-être provinciaux.

Je crois évident que les provinces, tant sous le rapport de l’assistance finan
cière que celui des traitements, reconnaissent de mieux en mieux l’importance de 
la prévention et du côté préventif du bien-etre infantile, ainsi que du côté préven
tif de la santé et des autres problèmes à l’étude, de sorte qu’elles parviendront 
Peut-être, avec le temps, à réduire leurs déboursés en matière de_ remèdes et de 
services palliatifs. Et il ressort, je pense, de cela une vérité que je n’exprimerai 
qu’à titre d’opinion personnelle, savoir, que le gouvernement fédéral a donc 
aujourd’hui l’occasion de poser un geste constructeur, et d’encourager le déve
loppement des services préventifs qui, en matière de santé autant que de bien- 
être, auront plus tard pour résultat une réduction des frais publics que repré
sentent le traitement et l’assistance fournis dans l’extrémité.

Le troisième caractère de nos services provinciaux, caractère qui résulte 
naturellement de l’évolution particulière de ces services, c’est le manque de 
cohésion entre les différents programmes lancés dans une même province. 
Exemple: plusieurs provinces canadiennes ont une série de services d’assistance 
Publique qu’elles exploitent d’un bout à l’autre de la province. Il y a, entre autres, 
l’aide à la vieillesse. Il y a ensuite l’assistance-chômage et l’aide à l’indigence; 
il y a, troisièmement, le bien-être infantile; et, si l’on veut, les allocations des 
bières se rangent en quatrième lieu ; enfin, quelques provinces ont actuellement à 
UU haut degré une décentralisation des services qui résulte dans leur répartition 
entre deux, trois ou même quatre personnels distincts de campagne affectés, 
chacun, à un aspect spécial du programme de bien-être. En d’autres termes, 
s’agît-il d’un programme d’allocations des mères: un personnel est chargé d’inves-
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tigations et de recherches pour vérifier les titres des allocataires et, à cette fin. les 
provinces créent un personnel d’enquêteurs sur les allocations des mères d’ordi
naire, parce qu il y a surtout des femmes en cause, ce sont des femmes qui sont 
nommées ^ aux enquêtes, pour la raison qu’elles comprendront mieux les pro
blèmes féminins que des hommes. \ oici donc un personnel de visiteuses en 
matière d allocations des meres qui se répand par toute la province. Il y a aussi 
a ormation de la division des pensions de vieillesse et, pour un motif que je ne 

saisis pas encore, la plupart des provinces semblent croire que les problèmes de 
laibe.a + 7leillesse s,e ramènent exclusivement à des problèmes financiers; elles 
| l rnei7 a mesurer le besoin pécuniaire, en publiant toutes sortes de règles et de 

g cments tort compliqués qui convergent sur la question de l’adminissibilité 
aux pensions de vieillesse; voici donc l’autorité provinciale qui raisonne que, en 
matière de pensions de vieillesse, il faut un personnel masculin, et un personnel 
ci enquêteurs masculins est constitué en conséquence.A mesure que se développeront les services de bien-être infantile dans la 
province, vous pourrez constituer un personnel provincial spécial pour acquitter la 
ae e ainsi accrue. Par contre, en matière de chômage, vous êtes souvent obligé 

c c constituer un personnel distinct pour faire tout le travail qui surgit dans la 
province. D autre part, dans certaines provinces, on commence à constater que 
nus ces services de bien-être sont tellement reliés entre eux qu’ils représentent 
Hiro^Uor’SffaS?eCtj dun même problème ; et depuis quelques années, un effort 
vénÂmir.6 ,fC.U® ' 3 certames provinces pour aborder le problème d’une manière 

„ 'oir a ce que la question des services à domicile soit confiée à des 
nétpnt * ‘\comPi‘tentes; voilà la clef de toute l’affaire, trouver un personnel com- 

. 9U1 a’s.3ume la^ charge de certain district de la province et réponde de tous
hb l u T xf ,"ien-être provincial dans le district relativement peu étendu qui 
variés1011" * au* donc en revenir à la cohésion de services de bien-être aussi

attonbnnUQa,!;'1CmmCaractère sur le(Iuel Je tiens a attirer particulièrement votre 
nous , 1U1Aparce ^ue j’y vois un problème sérieux dont la solution

r r3. ’ o quatrième caractère de nos services provinciaux est celui-ci: 
locale Lit -C!S Provinciaux sont à base du principe de la responsabilité
tion« se ni;., n»cia!e S0It municipale, l’admissibilité aux services ou aux presta- 
est en "effet r. n egalement à une question d’admissibilité locale. La province 
du XWl Ü aV1S que’, d’après les dispositions de l’Acte de l’Amérique britannique 
donc nrpnüOUlaVOnS 6 devmr d’assurer le bien-être de notre peuple; nous allons 
faut enwi beauc°uP de soin à déterminer, dans notre propre langage, ce qu’il 
sociale .q,1v16 P‘U- n°tre peuple; et, en cédant quelques-uns des domaines d’activité 
tour les eS’ nous devons naturellement nous attendre que, à leur
question d’étakr^htes se montrent très sévères et très exigeantes quant à la 
toucher l’ainl «T 68 h,stes de moyens d’une municipalité qui sont admis à 

Résultat CaUse dans tout projet de bien-être social, 
nous avons éWi.»?0 de ce Principe de résidence et de responsabilité locales, 
et de nos provinces^eq^Pt^™1* ^ Une citadelle infrangible autour de nos localités 
cherchent à se protéger contre S.orte, clue chaque province et chaque localité 
propre ; et il ressort de ce fait mtnlISKm des personnes du dehors d'ans son territoire 
voient privés d’un secours mîr6 beauÇoup de gens absolument dans le besoin ee 
domiciliés dans telle localité ‘ i3pensab'e Parce qu’ils ne sont pas strictement

Colombm-Britanniaup1 nLLLL™8 la Province que je connais le mieux, 1® 
législation sociale dont de= ,;vi0na Pas moins de onze formes différentes de 
personnes pouvant invoquer tanwu*10118 sPéciales déclaraient que seules 
™ an, ou une période muden" d an"ees de domicile-trois ans, six ans, ou 
l’assistance sociale. Chaml » qUj etment admises à telles prestations de 
Il n’existait même nas de £,°.uPe de reglements de domicile différait des autres.

6 Pas de cohesion au sein de la province; pas plus qu’il n’existe
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encore de cohésion entre les provinces du Canada, quant aux conditions de 
domicile requises pour établir l’admissibilité à l’assistance des autorités locales 
ou provinciales. Dans certaines municipalités de notre pays, vous pouvez perdre 
vos titres de citoyen en déménageant et en passant une nuit au dehors, et vous 
prendrez sept ans à rentrer dans vos droits. Ce problème des pertes de domicile 
offrait une sérieuse difficulté durant les années de dépression, mais présentera 
beaucoup plus de gravité encore dans 1 après-guerre, si vous songez au nombre 
fabuleux—non pas des milliers ou des centaines de milliers, mais des millions— 
de ceux qui ont changé de domicile, au Canada, pendant la guerre. J’espère, 
comme vous espérez, qu’aucune de ces personnes n’aura besoin d’une forme 
Quelconque d’assistance sociale à la fin de la guerre ; mais j’ai bien peur qu’il n’y 
en ait. Les uns requerront l’hospitalisation et, d’après nos lois provinciales, même 
si vous pouvez payer vos frais d’hôpital, il y a aussi la question d’établir le lieu 
de domicile du client, afin de prélever certains droits individuels sur une munici
palité locale; et d’autres services de bien-être évoluent également autour de la 
question de domicile.

Toute notre législation sociale converge actuellement sur le problème du 
domicile. Me sera-t-il permis de citer un paragraphe du livre de Karl de 
Schweinitz intitulé: “England’s Road to Social Security”, qui emprunte à une 
brochure écrite par un Anglais, William Hay, en 1751 :

Il est certain que l’obligation où se trouve chaque paroisse de mainte
nir ses propres pauvres et, en conséquence, un intérêt de district est à la 
base de tous les maux qui se sont abattus sur les indigents; et qui s’abat
tront encore tant qu’on ne les aura pas extirpés. Chaque paroisse est à 
grands frais en guerre contre tout le reste de la nation: considère les 
pauvres de partout ailleurs comme des étrangers; et ne se soucie pas de 
leur sort pourvu qu’elle puisse les bannir de son propre territoire. On 
n’arrivera donc jamais à rien de bon tant que les intérêts et les établisse
ments de paroisse n’auront pas été détruits; que les miséreux ne seront 
pas soustraits au joug des préposés à la charité publique et confiés à la 
surveillance de personnes plus sages et plus désintéressées; que ces 
personnes ne se mettront pas à constituer une caisse nationale, ou du 
moins provinciale, grâce aux dons reçus et à une part raisonnable de 
travail fournie par les indigents ; la différence étant comblée par un 
impôt proportionnel.

Voilà une déclaration qui nous éclaire considérablement sur certaines 
°onditions existant en Angleterre il y a deux siècles, parce qu’elle insiste sur le 
Principe de la responsabilité locale limitée à un territoire restreint. Nous avons 
en général suivi cet exemple dans notre organisation canadienne, dans notre 
législation provinciale au Canada, et nous continuons de le suivre; tandis que 
bon nombre de provinces ont fait quelque effort, au point de vue législatif ou 
antre, pour instituer un certain degré d’uniformité, nous continuons à entraver 
très sérieusement nos divers rouages de législation sociale par des restrictions 
de domicile. Ces restrictions sont faciles à comprendre, parce que chaque 
Province se sent tenue de se protéger contre l’invasion d’indigents qui viendraient 
du dehors. Je sais que telle fut en particulier notre inquiétude dans la Colombie- 
Britannique lorsque, au cours des années de dépression, il se produisit un 
déplacement transitoire des célibataires sans travail, et qu’il fallut prendre 
des mesures antisociales pour nous protéger dans le sens provincial, tandis 
Pue nous rendions, par le fait même, un mauvais service à l’ensemble de la 
Population indigente du Canada.

Je recommande donc le plus instamment possible, comme l’un des principaux 
Problèmes de l’heure en matière de services de bien-être, la solution de ce 
Problème du domicile. Je ne sais pas si l’attention de votre Comité a déjà 
eté appelée sérieusement sur la question. Je ne sais pas exactement quelle
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pourrait être l’intervention de ce Comité ou du Gouvernement fédéral parce 
que, encore une fois, le problème releve de la juridiction provinciale ■ mais 
ce que je sais et j en suis convaincu—c’est que si nous continuons, dans l’après- 
gueire, a laisser en vigueur nos lois complexes de domicile du temps présent, 
nous nous susciterons de seneuses difficultés, en refusant à des citoyens canadiens 
p obes et respectables, qui auront été appelés au dehors de leur lieu originaire 
de donna e pour servir dans une usine de guerre ou sous les drapeaux—en leur 
Pei!IK- an f f .re ourner dans leur ville de domicile, pour leur refuser ensuite 
• U ’ a .cî1 ‘?.ia,cs prestations sociales parce qu’ils ne se trouvent pas à habiter 

municipalité ou a tomber sous telle juridiction provinciale.
Je "veux souligner un dernier caractère qui est actuellement en voie de se 

préciser dans le domaine de nos services de bien-être social. J’ai éprouvé pour ma 
paît un vif reconfort depuis un an et demi à constater ce qui semble un effort 
(u isii f es autorités provinciales en vue d’instituer des services rationnels et 

îen coordonnes de bienfaisance provinciale. Depuis leur fondation, les sendees 
lcn'f“rre provincial ont toujours été traités comme des enfants d’adoption 

V certains Gouvernements provinciaux. Ils étaient rattachés soit au ministère 
, c ,a mrie, soit au ministère de la Santé, soit au ministère du Travail. On 
P™™™™0 ' ^ Part. Us pouvaient relever en partie de la division du
ne mnntrn;!üîera ’ j" part!e du ministère de l’Instruction publique. Les provinces 
le fnîf mio i pas “e consistence en ce domaine, elles ne semblaient pas admettre 
erpo,es .sc,'vices de bien-être sont assez importants pour justifier la 
à IWGfor, ministère propre, ou d’un ministère dont le nom rende hommage 

t ' f.c des problèmes et des services d’ordre social. 
moin';rrreirqUab,e que depuis un an—et au fait depuis six mois—pas 
«ocinl il r°1S des Provmces canadiennes ont créé des ministères de bien-être 
un an rGsT^a moins, de trois des provinces canadiennes ont institué depuis 
services de °U des études globales ayant pour objet tout le réseau des
que des Gn w T! Provinciale. Je dirai même que c’est la première fois 
?eurs proores "Lv™entS, P[°vinSiaux adoptent une vue d’ensemble sur tous 
la cohésion des mm T bl.en*®tre social—qu’ils reconnaissent l’existence et
autorités provinciales md|dbiefaiSainCn V°llà à ™es yeux la Preuve que leS
provinciaux- m,’0n t “fditent actuellement sur leurs propres programmes 
aux services’dp b- ^ 4°ntJe “énaSe dans leur propre intérieur, qu’elles décernent 
au mo n une mp în-"!, re f66 litres d’honorabilité et de créance en leur accordant 
qïandT’heureZi16 de P>e ? Cabmetj elles déblaient la voie afin de pouvoir, 
la ligne entrp f T™’ COnferer avec les autorités fédérales et tirer nettement 
fédérlï et auv J.3. dev+oirs respectifs qui incomberont au nouveau ministère 
parvenons à rénnv+;(1^n r mimsteres provinciaux nouvellement créés. Si nous 
dans le domain p m, î'6 ^a5,on a.^ssi bl.ci,de les fonctions que devront se partager, 
nous réussissons « pnJJ11"0^6’ ailto.r’j-é fédérale et l’autorité provinciale, et si 
de bienfaisance en les. autorités provinciales à centraliser leurs services
de santé dont ils sont le nli^1”15^6’ ou cn un ministère conjoint avec les services 
où nous pourrons avoir par®n,t> nous aurons atteint un état de choses
sociale et le coordonner aux mai Ü easemble sur notre programme de bienfaisance 
comme le font déjà quelaues m.„n- 6 Pers°nnels généraux de visiteurs à domicile 
compétents dans ces nrovinnec ^lnces: en même temps que créer des personnels 
l’heure. En outre, une fois onnrL(~° qUi rePrésente les plus pénibles lacunes de 
le problème du domicile oui ccs f^ansformations—si nous pouvons résoudre
bienfaisance,—nous serons alors ,AmCu?ldr£îve aux r°uages de nos services de 
coopératif, nous sommes vraimnnt îPab 68 d? dire avec raison que, sur le pied 
de services de bienfaisance au rmô P°ssession d’une organisation perfectionnée 
non seulement de sa pronre exnôrio a’ en v.6rbu desquels chaque province profite 
rentes, et qui auront pour résultat m e mai® aussi de celle des provinces adjs'
secours au service de toute la nnnni r sys.te™e Plus efficace et plus complet de

a P°Pulation indigente du Canada.
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Je termine, monsieur le président, en disant que j’ai délibérément généralisé 
toes remarques, parce que je crois comprendre que je serai interrogé tout à 
"heure, et que je voulais que la tribune fût large pour pouvoir supporter une 
grande discussion. Si je puis répondre aux questions, je serai heureux de le faire.

Le président: Docteur, pour compléter le compte rendu, aurez-vous l’obli
geance d’envoyer la copie de votre en-tête?

Le témoin: Oui.
L’hon. M. Mackenzie: Au courant comme vous l’êtes de la situation de 

chaque province du Canada en matière de législation sociale et de législation 
de bienfaisance, et connaissant le programme à l’étude au Parlement et dans ce 
^°mité, quelles mesures selon vous s’imposent en vue de la cohésion et de l’agen
cement des services nationaux de bien-être et des services de bienfaisance provin
ciale?

Le témoin: Avant votre arrivée, monsieur Mackenzie, j’ai bien affirmé au 
^°mité que l’exposé que j’ai fait anticipait assez sur l’avenir. Notre Canadian 
Welfare Council a demandé la permission de déposer un mémoire. Et mainte- 
jtont, puis-je rappeler aux membres présents que, il y a environ un an, notre 
bureau lança une petite brochure intitulée: “The Future Development of 
btonadian Social Services’’. Cette brochure fut adressée à tous les députés, 
-he renfermait mes propres vues sur les remèdes à la situation canadienne.En parcourant vos dossiers, vous retrouverez certainement, ici même, la petite
kfochure en question. Je pense que l’opuscule contient quelquesruns des prin- 
ClPaux faits quant à la centralisation nécessaire. J’ajoute que l’un des premiers 
bas à poser est celui que j’ai mentionné: instituer dans les provinces des contre- 
Parties du ministère fédéral de la santé et du bien-être dont la création est à 
* étude, de sorte que nous aurons deux organismes qui gouverneront conjointement 
ptot le domaine en cause, au lieu d’une variété de services partagés, comme à 
heure actuelle, entre un ministère provincial du travail, un ministère provincial 

l’instruction publique ou un ministère provincial du procureur général.
Le président: Pourrions-nous avoir vos commentaires sur le progrès accom- 

™ au Canada en ces matières et le progrès accompli à l’étranger? Je présume 
le régime idéal n’existe pas.
Le témoin: Non, à mon avis—et je n’exprime là que mon avis personnel,— 

aVant la publication du rapport Beveridge et la publication subséquente du rap
port Marsh, le Canada semblait, à cette époque, destiné à garder la queue., du 
/tonde anglophone. Nous faisons notre part quant aux services de bien-être 
ytoial. Je pense que la Nouvelle-Zélande nous devance.. .Tous ceux d’entre 
°us qui ont entendu l’exposé de M. Walter Nash au Comité...

Le président: Le Comité de la restauration.
Le témoin: ...oui, devant le Comité de la restauration, comprendront, je 

l^tose, où je veux en venir. Je crois que nous avons peu évolué dans l’organisation 
cl,ensemble des services de bienfaisance, si l’on nous compare avec l’Angleterre, 

k problème est réduit à une plus simple expression qu’ici, ce pays n’étant 
"to un Etat fédéral. Je crois que nous venons décidément après les Etats-Unis 
j|0ur l’évolution de nos œuvres de bienfaisance, parce que les Etats-Unis ont fait 
ye grands progrès dans les leurs depuis 1935, beaucoup plus que nous au Canada.

°Us voyez alors le rang qu’occupe à peu près le Canada parmi les nations 
arigtephones du monde. Je n’exprime là, je le répète, que mon opinion person
ate. et j’ai dit, dans des allocutions prononcées outre-frontières sur le sujet 

bien-être au Canada, combien j’espérais que se réalise le programme fédéral 
j étude grâce auquel, tout en restant en arrière des autres nations à l’heure 

Quelle, nous nous trouverions à devancer l’Angleterre aussi bien que les Etats- 
nnis dans l’exécution de quelques projets d’œuvres sociales d’après-guerre. Si 
°Us procédons selon les grandes lignes ébauchées actuellement, je pense que nous
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parvienorons au moins à rétrécir le fossé qui nous sépare des Etats-Unis, de 
1 Angleterre et de la Nouvelle-Zélande ; parce que, suivant toutes les prévisions de 
1 heure, il est peu probable que le rapport Beveridge soit mis promptement à 
execution en Grande-Bretagne, ou que nos voisins du Sud donnent suite immé- 
diatement au rapport du National Resources Planning Board. Un ou deux 
Pro.'* ' . 1()1 011 r passe au Congrès relativement à certains aspects du problème, 
ci je crois savoir que ces bills n’iront sans doute pas loin et ne recevront pas du 
ou un accueil chaleureux. Si le Parlement voit d’un bon œil la réalisation du 

p ngramme qui a etc introduit, je pense que nous aurons commencé de rejoindre 
a pi ocession des nations anglophones ; mais je n’oserais affirmer que, même alors, 

nous aurons atteint l’état de développement qu’ont atteint la Grande-Bretagne, 
les Etats-Unis ou la Nouvelle-Zélande, parce que je pense que ces pavs nous 
devancent considérablement déjà.

M. Howden: Au cas où nous adopterions le programme présenté, croyez- 
vous que nous serions encore beaucoup en arrière dâns le domaine des services de 
bienfaisance?

Le témoin : Je le crois. Les problèmes présentés...
Le président : Pourriez-vous récapituler?

^capitulons le programme à l’étude actuellement. Vous 
udiez actuellement peut-être—je parle en termes du Comité...

L lion. M. Mackenzie: De la Chambre aussi bien que du Comité.
1 W,^LTEM0IND T?ut ce que vous étudiez présentement me paraît se ramener à 
li.t,mî?CrM?e'JCert entendu’ aux allocations des enfants ou allocations fami- 
ml’à™ Ju entendu’ aux assurances de vieillesse, ce qui est moins certain, parce 
ne semhwne °U deux déclarations générales que j’ai lues dans le Hansard, vous 
et voici un f«f+e+n^0r® V0US être attaqués de front à ce problème. Quatrièmement 
la nomination porfcant * très S1gmficatif, il y a l’avis qui a été donné de
être Si l’on 1™ organisation d’un ministère fédéral de la santé et du Bien- 
Bretagne—ou bienPuf C6t- !tat dc choses avec ce qui existe déjà en Grande- 
Marsh—il reste dmJ pr°Jfet* que renferme le rapport Beveridge ou le rapport 
programme totsl XT mani,festemcnt des lacunes considérables à combler dans le 
argent de l’assumn °US n ayons ni l’assurance d’invalidité, ni les prestations en 
l’organisation tellp -a1die a letudeT actuellement, autant de failles dans 
ÏP npr “ te le .que ]e la conçois. Nous n’avons pas l’assurance dc survie.
Marsh etqUn’oCnt encoreTr !ntrcfautre.s figurent en toutes lettres dans le rapport 
Chambre PerLlnt f" directement examinés ni par le Comité, ni par 1» 
pays du mondcP P US1,eurs de ces assurances existent déjà dans d’autres
a été énuméré noiïï JZT' d* masures d assurances sociales. Outre tout ce fédéral, la question' de enmrhî°U1re <j0mme PeuPle> plutôt que comme Parlement 
bien-être provincial T’«i ' bRF les, lacunes qui existent dans nos services de 
provinces et ne le sont nas que ces services sont établis dans certaines
non pas peut-être l’Etat fédérai autr.es- ^°ilà un problème qui doit préoccupe1"- 
développe chez nous un proîram^"13.16, peupIe canadien 2 l’on veut que se 

Enfin, et d’égale important 8atlsfaisant d’œuvres sociales, d améliorer nos services de hienfâ;* m°n sens- i] y a le problème de consolider et 
de perfection que, selon mon humKianCe-eX1.?tants' pour qu’ils atteignent un degre 
toutes les provinces." Je préfère „ aVls’ lls ne possèdent pas actuellement dans 
parce que je trouve qu’il serait ^e-pas m,e prononcer trop nettement là-dessus, 
celles-ci savent d’après le commprrnJUbtC dc cRer des noms de provinces, mais 
pu mesurer le degré d’excellence dn T6 nous avons eu avec elles que nous avon 

îcn-etre provincial sont de haute cur.s. s,ervices; que certains programmes d 
problème de niveler et de perfectionna8 i*6’ et ^'autres, non. Il y a donc 1® 
ou es lettres sur le papier Je nen-o CI" n® servlces dont le projet est écrit Ç 

faudra du temps à raccompliïeSd’e cette tlcS*' bCaUC”l’ ‘ f“re' 61 "°
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Mme Casselman: Puis-je poser la question que voici? Une des difficultés 
qui surgissent en ces matières législatives, c’est la question du personnel. 
Aurions-nous tout de suite ou sous peu le personnel d’expérience voulu?

Le témoin : La réponse est certainement négative. Il me répugne de mettre 
s°us les yeux du Comité le tragique problème que présentent actuellement, au 
Canada, les ressources en main-d’œuvre sociale, mais voilà l’un des plus pénibles 
obstacles qui surgissent lorsque nous envisageons, comme maintenant ou comme 
*e gouvernement envisage actuellement une vaste politique de développement 
s°cial dont la réalisation ne peut être abandonnée aux mains de gens ordinaires 
ot dépourvus de qualités ou d'expérience spéciales. Je sais que les emplois à 
Créer devront être occupés par des personnes compétentes et expérimentées. J’ai 
Parlé de services de traitement et j’y reviens. Voilà des services curatifs, tout 
comme ce mot implique traitements dans le vocabulaire médical, et il faut 
Pouvoir compter sur un personnel compétent si nous voulons confier la solution 
de ces problèmes sociaux ou personnels d’ordre intime et délicat à ceux qui 
constituent la filière de notre gouvernement.

Je m’exprime d’autant plus librement là-dessus que je n’hésite pas à admettre 
que depuis un an et demi—notre conseil, de concert avec la Canadian Association 
°/ Social Workers et les Canadian Schools of Social. Work—s’évertu à obtenir 
* assistance fédérale pour le maintien de nos écoles d’œuvres sociales et l’exécu- 
tlQn des programmes de recrutement et de formation ; mais je ne vois pas que 
a°us ayons fait beaucoup de progrès depuis le début. Je sais que voilà le princi
pal problème qu’il faudra résoudre en mettant en chantier tout programme de 
bien-être social; et le succès ou la faillite de la législation à l’étude dépendra 
Principalement de notre aptitude à reconnaître le besoin de personnels compé
tents pour mettre cette législation en vigueur.

M. Bruce:
D. Y a-t-il actuellement deux écoles de formation sociale?—R. Non, il y en 

a sept ; il y en avait trois avant la guerre, mais quatre ont été établies depuis, 
rine à Halifx, une à l’Université Laval, une à l’Université de Montréal, une 
affiliée de loin à l’Université McGill—la Montreal School of Social Work—il y a 
ensuite la Toronto School of Social Work, ainsi qu’une à l’Université du Manitoba 
et une à l’Université de la Colombie-Britannique.
^ D. Par la Toronto School of Social Work, entendez-vous la faculté des 
Sciences sociales de l’Université de Toronto?—R. L’école s’appelle la Toronto 
‘ chool of Social Work.

D. C’est ce que je pensais.—R. Elle fait partie de l’Université de Toronto et 
reÇoit un octroi de l’Université de Toronto.

D. U en est de même dans les autres universités?—R. Dans la plupart des 
Cas> mais non à la Montreal School of Social Work, dont l’affiliation à McGill est 
Plutôt lâche, et qui est située sur les terrains de l’université; l’école des Provinces 
■Maritimes diffère également.

M. Mayhew:
tj. D. Que dire des autres écoles de science sociales; par exemple, de celle de 
Hamilton.—R. A ma connaissance, il n’y a pas d’école dans la ville de Hamilton.

D. Je croyais le contraire.—R. Non. L’école de Toronto est subventionnée 
*lar l’Université de Toronto et en fait partie. L’école de la Colombie-Britannique 
^ subventionnée entièrement par l’Université de la Colombie-Britannique, mais 
??Puis deux ans le Gouvernement provincial affecte une subvention spéciale, et 
blen distincte de celle de l’Université, à l’activité de ce service de formation 
sociaic.
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L’hon. M. Mackenzie:D. Avez-vous parlé des prestations de funérailles et des allocations de 
maternité; quel rang occupent ces allocations, par exemple, sur la liste d’ensemble 
des projets?—R. Monsieur, il y a tant de choses plus importantes, que voilà

pourquoi je n’ai rien dit de celle-là.

sion?

■quoi je n ai rien uiv ue cene-i».M. Bruce: M’excuseriez-vous si je poursuivais un peu en ce sens la discus-

L’hon. M. Mackenzie: Je vous demande pardon; certainement.

M. Bruce:D. M. Davidson pourrait-il nous donner une idée de la formation exigée des 
préposés au bien-être social?—R. Il y a deux échelles de formation, docteur. » 

première condition requise pour admission est le diplôme universitaire de bac 
lier, et après la graduation, vous verrez que nous distinguons entre nqtre cou 
de deux ans et notre cours d’un an. Le programme de l’Université de Toron > 
par exemple, impose une période de formation postscolaire de deux ans a 
gradués des Arts; mais il y est fait exception sur le plan inférieur; aux premiÇ 
de la classe de graduation en sciences sociales, l’Université offre un cours sped 
qui leur permet de parachever leur formation dans un an. De même à 1 eco 
montréalaise, dé sciences sociales. Le cours là est de deux ans. Mais un Pr 
gramme accéléré du temps de guerre permet aux gradués de faire leur coins 
seize mois. A l’Université de la Colombie-Britannique et à l’Universite 
Manitoba, un cours postscolaire d’un an, qui va de septembre à septembre 
comprend une période de préparation pratique durant les mois d’été, permet » 
élèves de faire leur apprentissage au sein des agences de bien-être où ces c ^ 
seront plus tard employés. Voilà qui représente une pleine année sur le cal 
drier et après ce temps l’élève obtient son diplôme. A l’Université de Montre* > 
a 1 Université Laval et à la Maritime School of Social Work de Halifax, le coi 

préparatoire est de deux ans.

les rnesu1'6"'M. Gershaw:
D. Le Dr Davidson, en parlant des besoins infantiles, a énuméré ies “‘^ent 

préventives qui pourraient être prises; je me demande ce qu’il avait exacte' 
en vue relativement à ces mesures préventives?—R. Voici, monsieur uersi ‘ ^ 
je songeais que nos lois canadiennes pour la, protection, de 1 enfance prexoie ^ 
création d’un bureau provincial de bien-être infantile et l’etabhssemen 
sociétés locales d’aide à l’enfance. Dans certaines provinces, ces sociétés wc 
d’aide à l’enfance n’existent pas. Nos lois prévoient ensuite que certains ag ^ 
accrédités peuvent appréhender un enfant et le citer devant un tribunal si 16
’ - - -- - ' ii. —i—We CO11*,^euveilU apinciiciiuGi UW "U .,T,UiimmpilSP liste - t
de cet enfant tombe dans l’une des categories dont , le logent11
prend le vagabondage en compagnie de personnes oisives < - ' > je restc‘
dans différentes conditions antisociales, la mendicité dans in - , somme 1,05 
Le catalogue des négligences d’ordre légal est pemble a lire, c ■ prO' 
sociétés d’aide à l’enfance ont fait beaucoup, à mon sens, dans ce 1 ax - pn les 
tectum, en appréhendant les enfants pour les citer devant le trioum , UU 
plaçant sous l’égide de la société quand leurs conditions au foyer son p9s
état auquel il est impossible de remédier ; mais ce que plusieurs sociétés n_c'eSt
encore fait jusqu’ici, parce que les fonds ou le personnel leur manquav.^.^g, 
qu’elles ont été incapables de prendre toutes les mesures préventives ncr - gQjlt 
Nos sociétés d’aide à l’enfance les plus vastes et les mieux subventionne ^ ceS 
en voie de créer ce qu’elles appellent la division des œuvres familiales ^ 
sociétés, et elles entrent ainsi en contact avec les familles où il y a mev^rCnts- 
négligence et où se manifestent certains signes d’abandon du côté des P c6g 
Plusieurs cas sont signalés à l’attention de la société par le préposé aux a 1 
de l’école, l’instituteur, le médecin de l’école ou quelque autre agent loca •
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société peut intervenir dans la famille avant que la situation soit désespérée, et à 
force de bonne volonté, empêcher que la cause ne soit introduite devant les tri
bunaux ou que le foyer ne soit complètement ruiné. Voilà ce à quoi je songeais 
dans le domaine de la prévention; et voilà aussi le point de départ de notre 
activité au service familial des sciences sociales.

M. Johnston: Je me demande si M. Davidson pourrait amplifier un peu 
sa déclaration quant aux allocations en argent. J’ai compris qu’il était en 
faveur des allocations en argent par rapport...

Le témoin: Vous voulez parler des prestations en argent?
L’hon. M. Mackenzie: Il veut parler des prestations de maladie.

L’hon. M. Mackenzie:
D. Vous aviez mentionné deux ou trois autres formes d’assurance sociale 

ou de sécurité sociale qui, d’après vous, monsieur Davidson, ne figuraient pas 
au programme présentement à l’étude; auriez-vous l’obligeance de dire au 
Comité votre opinion sur l’ordre d’importance que vous assigneriez à ces diffé
rents projets; si vous n’y voyez pas d’objections.—R. J’aimerais réfléchir d’abord. 
Je serai très heureux de l’écrire plus tard au Comité, mais je préfère ne rien 
déclarer à brûle-pourpoint.

D. Je pensais à un, deux, trois, quatre—l’ordre d’importance.—R. Oui, je 
comprends; mais j’ai besoin de réfléchir quelque temps, et je vous serais obligé 
de me donner le loisir de m’exprimer par écrit.

D. Nous aurions pourtant fort aimé avoir votre avis sur l’ordre d’impor
tance.—R. Je vous comprends. Certaines personnes accordent beaucoup d’im
portance aux prestations de funérailles. Mais à mon sens, beaucoup d’autres 
^locations me paraissent primer celle-là. .

D. Nous diriez-vous votre opinion là-dessus?—R. Par écrit, oui; je serai 
heureux de le faire.

Mme Casselman: Ai-je bien compris que quelques provinces avaient orga
nisé des divisions d’aide à l’enfance?

Le témoin: J’ai dit que depuis six mois.trois provinces — et maintenant 
Pu-atre provinces — avaient mis sur pied un ministère de bienfaisance publique.

Mme Casselman:
., D. Auriez-vous l’obligeance d’énumérer ces provinces?—R. Il y a d’abord 
Alberta; puis, la Nouvelle-Ecosse — au fait, il y en a quatre — la Saskatchewan 

Py figurant qu’à cause de l’expansion de son ministère du Travail, de la Recons
truction et du Bien-être social; et Québec peut être inclus naturellement, parce 
^’autrefois Québec avait un ministère de la Santé et du Bien-être, et ce minis
tre, divisé maintenant comporte deux portefeuilles distincts, un pour la santé 
S un autre pour le bien-être. Voilà quatre de nos provinces qui ont reconnu 
importance du bien-être, et trois d’entre elles ne jugeaient pas jusqu’ici nos 
Services dignes du portefeuille de ministre. Je puis ajouter que la province 
^’Ontario a depuis bon nombre, d’années deux ministères distincts, un pour la 
?auté, et l’autre pour le bien-être; et que le Manitoba possède depuis plus 
°ngtemps encore un ministère conj oint de la santé et du bien-être.

M. Bruce:
, D. Puis-je interrompre ici; avez-vous, dit qu’à l’heure actuelle ces minis
tres sont réunis en Ontario dans la santé et le bien-être?—R. Vraiment non, 
Monsieur.
.. D. Us relèvent d’un seul ministre.—R. Ils relèvent d’un seul ministre, mais 
;ls constituent deux entités distinctes, et deux portefeuilles distincts. Cela 
jtrie d’une province à l’autre et je ne crois pas qu’il vaille de nous arrêter à 
a distinction; d’après le code qui gouverne la création des portefeuilles de

10558—2è
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ministre dans la province d’Ontario, deux ministères distincts ont été prévus, 
et c’est par pure coïncidence que le docteur Vivian détient présentement l’un 
et l’autre. A diverses reprises, les deux portefeuilles ont été confiés au même 
ministre, et pariois à deux ministres distincts. De même dans les autres Pr0" 
vmces. Au Manitoba, un seul ministre cumule les portefeuilles de la santé et 
du bien-etre, et deux se partagent ces portefeuilles en Nouvelle-Ecosse—une m0' 
dincation du printemps au Public Service Act prévoyant même deux portefeuille® 

is me s, un pour le bien-être, l’autre pour la santé; cette loi prescrit également 
que ces deux portefeuilles doivent être cumulés par la même personne.

D. 1 ar la même personne?—R. La même personne.
M. Johnston: Et que dire de l’Alberta?
Le témoin: Si j’ai bonne mémoire, l’Alberta vient de créer au cours de la 

dernière session un ministère du Bien-être public; il n’est pas nécessaire, à ma 
connaissance, que ces deux portefeuilles soient détenus par le même minis*1*’ 
bien que, dans la pratique, ce soit le docteur Cross qui les cumule actuellement

M. Bbuce: Il y a deux sous-ministres distincts?
Le témoin: Oui, deux sous-ministres distincts.

M. Côté: 0„
D. Se fait-il quelque chose au Canada, ou dans 1 une quelconque de- 

vinces, pour la réintégration des prisonniers dans la vie civile par une lorn ^ 
spéciale ou un système spécial de placement?—R. Il se fait, je dirais,^ des g 
intermittents, monsieur Côté; en grande partie sous les auspices d organ- 
de bienfaisance privée qui travaillent de concert avec le magistrat local ou 
les autorités de la prison provinciale locale et qui, lorsqu’on leur ÇOn la 
personne qui a purgé sa sentence, aident cette personne à se rétablir C t eï| 
vie civile. Je me réfère de nouveau à la ville que je connais le mieux, \ i*nCp.jgge 
où un organisme nommé la John Howard Society et subventionné par la v . 
de bienfaisance locale, emploie un personnel à service continu d’employes 
nemment qualifiés...

L’hon. M. Mackenzie: Ils accomplissent aussi une tâche admirable. ^g
Le témoin: ...qui assistent aux séances de la cour de police et, 

visites aux prisons, s’abouchent avec ces prisonniers et leur aident à rentrer .g 
la vie civile. Pour revenir à la question des services provinciaux, je n oS ^i, 
affirmer catégoriquement que ce service n’existe nulle part sur un pied ptoi in^re 
mais s’il existe, c’est à mon insu. Je pense que l’inauguration de ce £ 
de service provincial s’impose.

D. D
L’hon. M. Mackenzie:

an*après vous, cette activité devrait-elle être inaugurée comme jalgUis 
partie de notre programme d’œuvres sociales?—R. Très cei , ' e tiotV
heureux que ce point ait été soulevé, parce que je, suis comamci 1 d’ul) 
régime de prisons, de maisons de réforme et de pénitenciers tait i - conSjdére 
programme d’œuvres sociales, bien que nous ne l’ayons jamais nQtIe 
comme tel au Canada. Il y a certainement place pour ce service «a ^ poS 
programme de bienfaisance, et il y a certainement place pour lui 1 *• ,g Je 
projets d’œuvres sociales, en ce qu’il vise au rétablissement des delinqu ^ ce
manière qu’ils deviennent d’honnêtes citoyens après leur sortie de Prlson' ^ère 
titre, un tel service devrait selon moi faire partie de notre activité en i 
de bienfaisance sociale. ,nc-

np nuuLe président: M. Johnston a posé sur les prestations en argent un= 
tion à laquelle il aimerait avoir une 'repense.Le témoin: Votre question faisait suite à ce que j’ai dit de l’assui 

agissait des prestations en argent.

santé?
M. Johnston: Il s

ance'
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Le témoin : Telle que je la comprends, la présente législation à l’étude en 
Matière d’assurance-santé ne prévoit pas la remise, durant la maladie, de pres
tations en argent destinées à remplacer le salaire que l’ouvrier cesse de toucher 
Pendant qu’il est malade. Il n’est question que de couvrir les soins médicaux.

L’hon. M. Mackenzie: L’assurance-chômage ne suffirait-elle pas à cela 
'tans une certaine mesure?

Le témoin : Elle n’y suffit pas du tout à 1 heure actuelle; elle prescrit que 
1 assuré doit être sans emploi et apte au travail.

L’hon. M. Mackenzie: Mais n’est-il pas vrai que les prestations de maladie 
tombent généralement sous le régime existant?

Le témoin: Elles le pourraient, sans doute, si l’assuranee-chômage était 
Codifiée en conséquence.

M. Wright:
D. Nous direz-vous votre opinion sur l’opportunité d’une division des mi- 

stères provinciaux; serait-il préférable de les intégrer en un seul ou de les 
Réparer?—R. Voilà, monsieur, le point épineux. Sur le plan provincial, je 
S’ais que si vous pouvez déterminer clairement quels services sont du domaine 

la santé et quels services de celui du bien-être, il n’y a qu’à aller de l’avant; 
e*' incidemment, j’ai apporté avec moi aujourd’hui un rapport que je viens de 
^ompléter pour la province de la Nouvelle-Ecosse, pour le Gouvernement de la 
'Nouvelle-Ecosse, et dans ce rapport, je soulève justement la présente question 

disant—la chose s’applique, je pense, à la plupart des provinces—que si la 
Réparation est possible, il faut la réaliser à tout prix et instituer deux minis
tres distincts,.un pour la santé et un pour le bien-être, chacun relevant d’un 
Ministre attitré. Mais, messieurs, je n’aimerais pas avoir la charge de tirer la 
JjSne entre les services de santé et les services de bien-être. Il est très difficile 
. ? distinguer avec précision. Je suis convaincu que même le docteur Heagerty 

présent et moi-même, ou les médecins et moi-même, ou bien les techniciens 
je la médecine et moi-même, différerions sur quelque point en ces matières de 

santé et du bien-être. Considérons l’hygiène mentale qui, d’après la plupart
médecins, rentre nettement dans les services de santé. .Te n’en suis pas 

sûr. A ce propos, vous aurez intérêt à apprendre que la Fondation Rocke- 
Jeller, qui a délégué des médecins pour faire enquête sur les services d’hygiène 
^ns la province de la Nouvelle-Ecosse, voulait^ que les services d’hygiène 
j^ntale fussent envisagés comme relevant du bien-être, tandis qu’à titre d auxi- 

*aire social je suggérais qu’ils fussent confiés au ministère de la Santé. Voilà 
Un véritable dilemme. Je propose de tourner ce dilemme par la conjonction des 
^ipistères avec deux sous-ministres, afin de pouvoir accorder l’attention pro- 
Cssionnelle, compétente et spécialisée qui est nécessaire aux deux branches du 

Problème. Le problème se réduit alors à une répartition des services entre les 
^Us-ministres au lieu d’entre deux ministres, et en même temps l’entité du 
Finistère reste intacte aux mains du ministre lui-même. La tendance presque 
évitable disparaît alors de faire prospérer un ministère au détriment du 
Second. Tout le monde admettra, je pense, que la répartition des responsabilités 
^ntre les ministères et les ministres crée des rivalités. Si votre ministre décide, 
P?* exemple, de faire passer provisoirement l’administration de tel service de la 
tilvision de la santé à la division du bien-être dans son propre ministère, il 
Prend lui-même la décision, tandis qu’en présence de deux ministères distincts 
y- étanches, des difficultés pourraient surgir lorsqu’il s’agirait de faire céder telle 
jp.érogative par un ministre en faveur d’un autre. On est alors en présence 

'ntérêts rivaux.
D. Il s’agit moins d’intérêts rivaux que de se renvoyer la balle.—R. Je ne 

-P's pas trop sûr. Le principal obstacle que j’ai trouvé là, monsieur Wright, 
‘tait le refus d’un ministre du Cabinet d’abandonner à un autre ministre du
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mini!,èr°' 5i k ”™ve,„ venu app«r-

votreL^“ü„tvr^irai,^r<!;erOUI> de T1 là dcJ“S- A ,a ^ *
services au sein du Gouvernement «3 proposmon de créer deux
une fois, V°nVxliréh vdue ’ °*1056 s'impose clairement aujourd’hui; encore 
recommander d’inclm-o qUf/ma Pr1opre opinion, mais je pense qu’il est a 
du ministère a santé aussi bien que le bien-être dans le titre officié

M. Bruce: Vous avez en vue un ministre et deux sous-ministres 
Le témoin: Oui.

Le président:
vinces vL”!™1"™™1’,.'1™! raMrort existe entre votre organisation et les pro- 
coZtaés ,m2aui«,ei„ "™n dans ehatl"« l>.">vincc?-Rg Non, nous sommer 
et nou« allon< nartni t ° mere> nous noUs considérons comme des missionnaires!

D Vos iriïrr con9eilIer nuiconque a besoin de nos directives. • ; 
beaucoup, monsieur 4-18 rC6US avec bienveillance?—R. Les réactions varient

j (1 aiCE- ^ os directives sont-elles gratuites?
fixe atta^éTniS11^ Ie+-SOnt en sén6ral- docteur Bruce, il n’y a pas de pn* 
Nouvelle-Ecosse 111 ei '!Xexception faite par exemple dans le cas de I9 
enquête moyennant, nous,,d.eumf.nda de' faire enquête et où nous avons ff* 
travaux du Venin ,\ n.e retribution convenue; nous entreprenons souvent des 
rétribution de nn. ' . PU.X 1X€- Mais nous n’attachons pas d’étiquette pour 9 
ministère des Pensbmf'l^' , ?omil?es subventionnés. Nous recevons du 
taines provinces mus nfr * Santé nationale une subvention de $8,100. Cer' 
quable en nous cédant rifx° enu ' jS crcditsy--Québec a posé un exemple remar- 
moins généreuses Pn +• ®ub$1des de mille dollars. D’autres provinces sont 
locale et les dons inditip ° i sont comPlétés Par les caisses de bienfaisance 
sources nous provienn,. /j r,lu noUs apportent l’aide financière; de plusieurs 
Présente declaration '!!!.. dj. sec,ours analogues. Je dois ajouter, puisque m9 
Association s’est montrée tr^n^H' qUej a f'aruidla,n Life Assurance OficerS 
déficit subi dans no< «ervim ' j'i'01-?ue f ans e Passé en comblant pour nous 1e 

M I nos services d’hygiene maternelle et infantile.
Comité?" UBANK' herait'il utlle que nous recommandions une’ subvention »u 

mais je ne veux pas'le'faire PrCndre a partic M- Mackenzie sur cette question!

Alk=-y. j'ai l’habitude.
Mme CAasBLMriv 'vp,1’"; l’a,nk’ les subventions ne suffiraient jamais. , 

rents comités des œuvres de hP nfC-pr®sldenC Je crois comprendre que les diff9' 
du comité central, ils sont ,u|üa.lsanc,e ne reçoivent pas de secours financier» 

Be témoin: Ils ne rpf>n- nn€s Par les caisses de bienfaisance local6'
" sauf nZ™LP5„ÎJSour8 «uanciem de nous, et noos- - “v activent pas de secours financiers de nous, et nous nrecevons pas d’eux; sauf pour les souscriptions de sociétaires qu’ils jugent ^

à 1 occasion, de payer à notre ■ organisation ; mais nous travaillons en e r ^
collaboration, quoiqu’à titre purement bénévole, avec toutes les sociétés 
bien-être local.

Le PRÉSIDENT • Vos volo + ‘
ca*es ■ 10nh au:c *es autorités provinciales sont-elles ai*11'

U J= dira» oui, e„ général.
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Le président: Je prends note de la restriction. Alors, docteur Davidson, 
vous dites que les différentes agences de recherches ont chacune leur propre 
Personnel. Vous voudriez qu’il y ait une agence principale?

Le témoin: Je n’ai pas exprimé ouvertement ce désir, monsieur le président; 
j’ai surtout constaté ce qui me paraissait être la tendance dans les provinces. 
Mais je n’ai pas caché que je suis de tout cœur pour ce projet.

Le président: Il y a tendance à la centralisation?
Le témoin: Tendance à généraliser, non pas à centraliser ; à poster les pré

posés au bien-être en dehors, dans des centres stratégiques ; on décentralise 
Plutôt qu’on ne centralise. Voici quelqu’un d’éminemment qualifié pour assumer 
la charge de toutes sortes de cas, et là commence le programme de formation. 
Une personne est déléguée aux endroits convenables—Medicine-Hat ou quelque 
autre point dans telle ou telle province—pour voir aux besoins de la population 
de la région en pensions de vieillesse, pensions des aveugles, allocations des 
mères, et toute la série des services d’ordre social, au lieu d’avoir cinq inspec
teurs dont les parcours se croisent constamment à travers les grands districts.

Le président: Il y aurait alors beaucoup de chevauchement?
Le témoin : Telle fut notre expérience en Colombie-Britannique durant mon 

emploi du Gouvernement de cette province. Mais l’inauguration d’un sendee 
généralisé de campagne en matière de bienfaisance est accomplie, et je préconise 
m même chose dans la province de la Nouvelle-Ecosse. Vous voyez combien le 
Projet me tient au cœur.

M. Wright: Vous croyez qu’il faut compter sur un personnel bien formé, 
et vous avez actuellement sept écoles de préparation prêtes à la tâche au Canada ; 
quelles sont vos recommandations quant au recrutement de ce personnel addi
tionnel de travailleurs expérimentés; comment procéderiez-vous pour les enrôler?

Le témoin: Nous avons déjà soumis aux autorités attitrées un mémoire à 
Cet effet.

M. Wright: Ce mémoire passera-t-il devant notre Comité? 
j Le témoin : Pour ma part, je serai heureux de le soumettre à quiconque 

s’intéresse à la matière et est disposé à agir en conséquence.
Mme Casselman : Vous avez parlé d’une brochure que vous aviez adressée 

nn dernier aux membres du Parlement. Au cas ou quelques députés auraient 
Pégügé de classer cette brochure comme il le fallait ou l’auraient égarée, d’autres 
eXemplaires sont-ils disponibles?

Le témoin : Nous en avons un nombre limité.
M. Bruce: Avez-vous adressé à quelqu’un votre mémoire sur le personnel?
Le témoin : Nous l’avons soumis à deux autorités distinctes au service de 

l’Etat. Tel que nous le concevons, le problème prend la forme de deux séries 
de cours, l’un succinct, l’autre plus étendu, pour faire face aux besoins d’après- 
guerre. Nous avons présenté le mémoire au Service sélectif national et au 
Finistère des Pensions et de la Santé nationale.

M. Wright: Pourriez-vous récapituler ici les recommandations?
Le témoin : Nous recommandons d’une manière générale que des mesures 

Setoblables à celles qui ont été adoptées relativement à la profession d’infirmière, 
s°ient prises dans le domaine des œuvres sociales, et qu’une somme de $110,000 
°u $120,000 soit affectée dès le début à la création de bourses destinées à un 
P°mbre accru d’étudiants. Nous sollicitons une diffusion de nos programmes 
Polaires au moyen d’une augmentation de personnel ; toute l’organisation tient 
Pctuellement à'un fil. Et aussi de constituer une caisse très modeste pour 
^quitter le coût de direction ou d’administration. Nous croyons aujourd’hui 
q.Pc nos sept écoles pourraient probablement doubler le nombre de leurs élèves 
Sl le recrutement s’accélérait et si les crédits voulus étaient assignés au personnel.
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2? ZSÏtSS.''''* drax to= »«" —•» «‘u=l d'étudiant, 

ces &SfclDE,T- 1 !0P0'tz-x°us une subvention du Gouvernement fédéral à

Le témoin: Telle est notre proposition.
Le PaESIDENT: Pap l’intermédiaire des provinces?analogueTcelte des Provinces ou en vertu d’une entente
T e ppLT q TT Cte COnclue Par raPP^rt à la profession d’infirmière.

que le Comité^Z'c't k,6 qucsti°a a été posée par le ministre. Je suis certain 
une promoted i* he,Hreux d entendre une déclaration sur les mesures dont 

1 nptc adoption s impose, et sur le mode d’adoption de ces mesures.
question'1 ma;IX' * u’s"îe dire que je n’aime pas à laisser sans réponse une 
que nous avo^ ^ une/01s ma position ici est assez embarrassante, parce 
Pas emniéfpr *1 6meiît Un comité qm étudie le problème et que je n’aimerais 
des vues nui constatations de ce comité en donnant à titre personnel
que notre^onfité considéré,es comme exprimées à titre officiel, alors
que notre comité ne présentera son mémoire que plus tard.

Le tCvÔin- "t ( onsent,riez-vous à faire au Comité une déclaration officieuse, 
je l’ai nrom?sNà at Tf3'8, heureux de le faire. et je serais heureux aussi, comme
donc mon opinion vC s.oumettre mes vues par écrit. Vous aurez

. i -onnelle, et 1 opinion officielle viendra à une date ultérieure-
d’entendrf^aui ^mu dGi vï!x remercier le Dr Heagerty de nous avoir permis 
du magnifiait PvnhU'! le ^r Davidson, et je remercie en outre le Dr Davidson 
l’un des meilleur^°se qu il a soumis au Comité. Je pense que cet exposé es* 
profitera grandement^ n°U® a?ent, e*é P^sentés. Je suis sûr que le Comité 

M Vf ndement du mémoire du Dr Davidson.
I e PRÉsro dC a aPPuyer cette proposition, à poser au^T Twfd= ''ai ® demander au Dr Heagerty s’il avait des questions
Le Dr H fc0n a titre de confrère,des services dp'i'Üa'' " ke fCld P°'nt T’i m’intéresse est celui de la conjonction 

devraient être fusinmV 6C GS serv*?es de bien-être. Je suis d’avis que les deux 
Je ne vois nas i \u,lls,offrent entre eux des rapports si étroits-
être préférable & d°,ubIer -les Portefeuilles, mais aussi il serait peut'
remets îSessusîvntJT qu un >ministreJ et deux sous-ministres. Je m’en 
du bien-être niais il v decismn, a cause de votre expérience dans le domaine 
sont très étroits Pt paj de doute que les rapports de l’un à l’autre service

Le t ' 6 q ne devraient pas être séparés,séparation: etTnremW seulement militent, d’après moi, en faveur de la
raient dans le Cabinet ]e, ,pen.se que deux ministres du Cabinet qui lutte- 
et de santé devraient avoir °, cnjr des améliorations en matière de bien-être
seul ministre puisse posséder- enScde P?I,ds qu’un seul, quelques qualités qu’an
santé ne m’en voudra pas dWr?r;SeC°nd leu— et -l’espère que le personnel de 1;1 
Pona™e lAa Plupart des ouvriers cette opinion—j’ai depuis trop longtemps-
çte bien-etre sont contraints de pAd,fC1ienCes ®ociales, l’impression que les services 
inevitable et compréhensible mm 1 6 ?as a quelque autre ministère. Il semble 
bien-etre, avec un seul sous-minkt™1*! SCln d un seul ministère de la santé et du 
etre un médecin, un membre du „ < ans UI? seul ministère, le sous-ministre doive
membre du personnel du bien-êtiP-PefrS°ain'e de la santd publique, plutôt qu’»n
seul ministère de la santé et du ^ a Pourquoi je préconise la création d’u° 
coordonner l’activité sur le plan minîl+^î aX?P deux sous-ministres chargés de 
‘ °Pte 1 attitude que j’ai dite T0 'tcnc - C est pour ces deux motifs que j al

Mme Casselman- Est ce | n T qU6 3 marge est faible. au Comité? ■ t"ce le Dr Davidson qui doit présenter l’autre rappor*
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Le témoin : Je ne puis répondre à cette question. Peut-être sera-ce moi, 
ou peut-être le président du Comité.

Le président: Pouvez-vous nous dire quand le rapport sera prêt?
Le témoin : Non. Nous attendions, et au fait avec beaucoup d’intérêt, que 

le Comité termine la discussion de la partie du programme qui porte exclusive
ment sur la santé, et nous présumions que vous étudieriez assez longuement 
les propositions générales de sécurité sociale que renferme le rapport Marsh. 
Je ne sais si tel sera le cas ou non.

Le président: Nous ne passerons pas beaucoup de temps à cette étude, 
mais j’espère que nous la ferons à fond.

Et maintenant, docteur Davidson, vous avez entendu les félicitations du 
Comité. Je tiens à y joindre les miennes; merci infiniment.

Quelques hon. députés: Bravo ! bravo !

Le Comité s’ajourne à midi quarante-cinq pour se réunir de nouveau sur 
convocation du Président.

I
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APPENDICE “A”

THE CANADIAN WELFARE COUNCIL 
Sous le patronage distingué de

Son Excellence le Gouverneur général du Canada et Son Altesse roy^e ^ ^a'-er 
cesse Alice, le très honorable W. L. Mackenzie Kmg CT C.M.G, P 
ministre du Canada, M. Gordon Graydon, c PP

Bureau des Gouverneurs, 1943-1944
Représentant les membres et donateurs ,

Mme C. H. A. Armstrong, Toronto; M-^hlllP p’ j>nnard,
T. Hackett, C.R, Montréal; Mme H. F. H. Hertzberg, ’jn Haiifax;
Dundas; le docteur S. G. McCaughey, Ottawa ; Mlle Carol^dn ^ r6vérend 
Mme Henry Munderloh, Montréal, M. W. A. Murphy, Ottawa- M.
J. R. Mutchmor, D.D., Toronto; M. I. Perley-Robertson,
Sadowski, Toronto ; Mme Charles Thorburn, O.B.E^, O a\ < , 
trice Cairine Wilson, Ottawa ; M. Kenneth W ilson, O awa-

Représentant les services techniques

Hygiène maternelle et infantile , , n jeaH
Président honoraire, le Dr J. Fenton Argue, Ottawa, piesi en , e 

Grégoire, Québec ; vice-président, le Dr R. S. Peat, Kingston.
Soin et protection de l’enfance m R E

Président honoraire, le Dr Robert Wallace, Kingston, pre»1 en ,
Mills, Toronto; vice-présidente, Mlle Laura Holland, C.B. -, 1
Bien-être familial , ., , T^mtM

Président honoraire, M. G. B. Clarke, Montréal, presi en e, e 
King, Montréal; vice-présidente, Mlle Mary McPhedran, Vancouver.
Œuvres de bienfaisance , tu C 0-

Présidente honoraire, Mme Kaspar Fraser, Toronto; president, M. v. 
Young, Montréal.
Services récréatifs ivr H C.

Présidente honoraire, Mme G. Cameron Parker, Toronto ; présu en , 1 
Cross, Montréal ; vice-président, M. E. A. Corbett, Toronto.
Aide aux délinquants , je

Président honoraire, M. Harry Atkinson, Carman, Manitoba; présiden >.
Dr Kenneth Rogers, Toronto; vice-présidente, Mme W. E. West, Ottawa.
Conseil de bien-être public

Président honoraire, M. A. W. Laver, Toronto ; président, le Dr S. K. Jauar 
Toronto ; vice-président, le maire J. E. Stanley Lewis, Ottawa.
Œuvres de langue française e

Président honoraire, M. Edouard Montpetit, Montréal; présidente, M#1 
Pierre Casgrain, Montréal; vice-président, M. Gaston Pratte, Québec.
Caisses de bienfaisance . „

Président honoraire, M. J. M. Macdonnell, Toronto; président, M. IrVl ° 
P. Rexford, Montréal.
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Exécutif 1948-1944
Président honoraire

M. F. N. Stapleford, Toronto.
Président

M. Philip S. Fisher, Montréal.
Vice-présidents

Mme Henry Munderloh, Montréal; M. R. E. Mills, Toronto.
rpTrésorier honoraire

M. I. Perley-Robertson, Ottawa.
Membres

Mme Pierre Casgrain, Montréal; Mlle Dorothy King, Montréal ; M. Kenneth 
Wilson, Ottawa ; le Dr S. G. McCaughey, Ottawa ; Mme Charles Thorburn, 
O.B.E., Ottawa.

Conseil honoraire
M. W. L. Scott, C.R., Ottawa ; l’honorable J. D. Hyndman, Ottawa; le Dr 

Charles Morse, C.R., Ottawa ; M. C.-A. Séguin, C.R., Ottawa; M. le juge P.-A. 
Choquette, Québec; M. C. V. McArthur, C.R., B.A., LL.B., Winnipeg.

Vice-présidents honoraires

M. W. H. Lovering, Hamilton, Ontario; Mme R. F. McWilliams, Winnipeg, 
Manitoba.

Présidente du Conseil d’administration 

Mme Charles Thorburn, O.B.E., Ottawa.

Président du Comité des finances 

Le Dr S. G. McCaughey, Ottawa.

Personnel exécutif
Directeur exécutif

George F. Davidson, M.A., D.Ph.
Directrice exécutive adjointe 

Mlle Nora Lea.
Sous-directeurs exécutifs

Mlle Eurith Goold, Mlle Marie Hamel, M.A., M. Joseph E. Laycock, M.A. 
(absent).
Adjointe à l’administration

Mlle Enid Wyness, B .A. (absente).
'Trésorier exécutif

M. Alastair S. MacTavish.
Conseillers honoraires—Hygiène maternelle et infantile

Obstétrique, John F. Puddicombe, M.D.; pédiatrie, Lloy P. MacHaffie, M.D.
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Comité consultatif régional

Côte du Pacifique
M. F. E. Windslow, Victoria; M. C. J. McNeely, Vancouver.

Province des Prairies
Mme John Gillespie, Edmonton ; M. H. E. Howard, Calgary ; M. Maurice 

Brown, Calgary; M. D. J. Thom, C.R., Regina.
Ontario

M. W. F. Reynolds, Brockville; le colonol R. F. Inch, Hamilton ; l’honorable 
juge Robert Taschereau, Ottawa; M. John B. Laidlaw, Toronto; M. Claude F- 
Lewis, Toronto ; M. A. J. Milner, Toronto; M. J. G. McDermid, London ; M- 
Lawrence Freiman, Ottawa; Mlle Elsie Lawson, M.B.E., Ottawa.
Québec

M. Samuel Bronfman, Montréal ; M. Jack Pembroke, Montréal ; l’honorable 
Louis Saint-Laurent, C.R., Québec ; l’honorable sénateur C. B. Howard, Sher
brooke; Mlle Willa Black, Montréal ; M. Paul Goulet, Montréal ; M. Andre 
Taschereau, Québec.
Provinces Maritimes

Mme Hugh MacKay, Rothesay, N.-B.; M. J. D. McKenna, Saint-Jean. 
M. J. W. Godfrey, Halifax; M. Harry C. Murphy, Halifax; M. Reginald ». 
Harris, C.R., Halifax; M. David Reevey, Saint-Jean, N.-B.

Organe officiel: le “Canadian Welfare”.
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 4 juillet 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous 

la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Présents: M. Bruce, Mme Casselman, MM. Cleaver, Côté, Gershaw, Hatfield, 

Howden, Hurtubise, Mackenzie {Vancouver-Centre), MacKinnon (Kootenay- 
Est), Macmillan, McCann, McGarry, Mclvor, Maybank, Nicholson, Picard, 
Shaw, Wright—19.

Sont aussi présents:
Le docteur J. J. Heagerty, directeur des Services d’hygiène publique, 

ministère des Pensions et de la Santé nationale ;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département de l’Assurance;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale ;
M. J. T. Marshall, directeur, Division des statistiques démographiques, 

Bureau fédéral de la statistique;
M. H. C. Hogarth, inspecteur en chef adjoint de l’Impôt sur le revenu ;
M. J. C. Brady, directeur, Division de la statistique des institutions, 

Bureau fédéral de la statistique;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. E. Stangroom, directeur en chef de l’assurance, Commission d’assu

rance-chômage.
Sur la proposition de l’honorable M. Bruce, il est ordonné d’imprimer dans 

les témoignages deux exposés et une brochure du docteur George F. Davidson, 
^recteur du conseil exécutif, Canadian Welfare Council, en réponse aux questions 
Posées par l’honorable Cyrus Macmillan et l’honorable Ian ^Mackenzie au cours 
de la séance du 22 juin dernier. (Voir appendices “A”, “B” et “C”.)

L’article 3 et la Première Annexe de l’avant-projet de loi sur l’assurance- 
®anté sont étudiés. Il est convenu d’omettre les montants spécifiques de la 
Première Annexe.

Le Dr Heagerty est appelé. Il suggère que le plan alternatif proposé par les 
jPinistres et sous-ministres provinciaux de la Santé au cours de leur conférence à 
Ottawa les 10, 11 et 12 mai, soit soumis à la Conférence fédérale-provinciale, avec 
‘’article 3 et la Première Annexe du bill sur l’assurance-santé. La proposition

adoptée.
Il est convenu de remettre jusqu’après la Conférence fédérale-provinciale 

étude plus approfondie de l’article 3 et de la Première Annexe du bill sur 
assurance-santé.

j, M. Maybank déclare qu’il croit comprendre que l’article 4 du bill sur 
assurance-santé serait laissé en suspens pour permettre d’y apporter des amende

ments et qu’il en a deux à proposer. Le président fait remarquer que l’article 4 
a été adopté mais permet à M. Maybank de présenter sa motion.
. M. Maybank propose: “Qu’aucune personne ne soit, en vertu de la mesure

santé qui pourra être établie par suite de l’adoption de la Loi, ou en partie 
^ar suite de cette adoption, requise ou obligée d’accepter l’un quelconque des
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avantages de cette mesure, et qu’aucune personne ne soit requise par suite de 
cette mesure à subir quelque soin ou traitement physique, médical ou chirurgical, 
si cela est- contraire à ses opinions religieuses ou si elle refuse de s’y soumettre 
pour toute autre raison.”

M. Cleaver propose l’addition suivante qui est acceptée par M. May bank
comme faisant partie de sa proposition :

Mais cette exemption ne sera pas considérée comme un relâchement 
des règlements obligatoires prescrivant le contrôle des maladies conta
gieuses par l’isolement- ou d’autres moyens.

M. Gunn est appelé et, à la requête du Comité, soume^ ^.ne , ' l’article 
préparée depuis quelque temps à la demande de M. Slaght rca ne ‘
4 du bill sur l’assurance-santé. Cette motion est ainsi conçue.

Il est proposé de modifier l’article 4 par l’addition du paragrap^ 
suivant qui portera le numéro (2) et de donner au paragn i 
le numéro (3). ,

(2) Il est déclaré par les présentes que, sous réserve dispositions^^ 
paragraphe précédent, aucune partie de la présente Loi ne soi a ' restreindre 
limitant l’exercice par une province de son droit de définir, accio i < ,'„r<0nnes 
les droits ou obligations de toute personne ou groupes ou categon s 1 ~ ure
relativement aux prestations ou services disponibles sous le regime < u 
d’assurance-santé, ou d’employer et rétribuer les services de tou e p s 
association de personnes) quand les services de ces personnes son - co s 
la province utiles à la mise en vigueur d’une telle mesure.

M. Maybank déclare que la motion de M. Gunn contient les deux mou°^ 
qu’il désirait présenter et qu’avec l’assentiment du Comité il e>t pu 
motion et y substituer celle de M. Gunn.

M. Watson est appelé et interrogé.
Après discussion, le président propose que la motion de M. Gunn soit sou»11^ 

à un sous-comité, nommé par le président immédiatement, pour être ctuai , 
soumise au ministère de la Justice; et que le sous-comité fasse rapport au co 
à la prochaine séance. M. Nicholson soumet cette suggestion du presiden 
forme de motion qui est adoptée sur division.

Conformément à la motion de M. Nicholson, le président désigne les membre» 
suivants comme membres du sous-comité: MM. Macmillan, Maybank, W 
McCann, Nicholson et Shaw. Il nomme également le Dr Heagerty et M. tx 
à titre consultatif.

Les témoins se retirent et le Comité s’ajourne à midi et 45 pour se réunir d 
nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.



APPENDICE “A”
EXPOSÉ N ° 1

^ RÉPONSE À LA QUESTION DE M. MACMILLAN SUR LES POINTS ESSENTIELS D’UN 
PROGRAMME GÉNÉRAL ET BIEN ÉQUILIBRÉ DE SÉCURITÉ SOCIALE 

OU DE BIEN-ÊTRE PUBLIC

(1) Programme d’embauchage général.—C’est-à-dire maintenir le plus haut 
?egré possible d’embauchage par la stimulation et l’encouragement de l’em- 
^Uchage privé, appuyé dans toute la mesure nécessaire par un programme d’em- 
^Uohage public. C’est le seul moyen de permettre à la population toute entière 
^ continuer à gagner de l’argent et de maintenir le revenu national à un niveau 
taPablc de financer un programme général et complet de sécurité sociale au 
lll°yen d’impôts supportables.

(2) Législation fixant des salaires minimums en rapport avec un niveau de 
■le convenable.—Le travail pour tous à lui seul ne peut pas garantir la sécurité 
.c°nomique pour tous les travailleurs du pays à moins d’être accompagné de
miniums de salaires permettant à tous les salariés de vivre convenablement.

(3) Allocations familiales.—Même avec des taux raisonnables de salaires 
“'Riinums et un programme d’embauchage général, les allocations familiales 
l^ont nécessaires pour compenser les différences entre le salaire de l’ouvrier et 
,e nombre de ses charges de famille. Les taux de salaires ne peuvent guère avôir 
a flexibilité nécessaire pour se plier aux besoins de chaque famille grande ou 
Petite.

i (4) Assurances sociales.—Même avec un programme d’embauchage général, 
pé sur des taux de salaires convenables, certains individus éprouveront des 
,]ants et des bas par suite de bouleversements économiques temporaires, mala- 

*es, vieillesse ou incapacité, ou même décès, et il est nécessaire d’établir un 
Même complet d’assurance sociale pour fournir à la moyenne de la population 
ine certaine mesure de sécurité économique dans ces cas. Autant que possible 
/Protection devrait être fournie d’après le principe de l’assurance—c’est-à-dire 
" 1 une base contributoire.

Les divers genres d’assurance devraient être les suivants :
Assurance contre le chômage, contre les accidents industriels (acci

dents du travail), contre la maladie (paiement des frais de maladie et 
remboursement du salaire perdu pendant la durée de la maladie), pour 
la vieillesse et la retraite, contre les cas de longue incapacité, et finale
ment pour la famille en cas de mort du gagne-pain.

. (5) Mesures de secours social.—Même avec un système complet d’assurances 
iji^les, il sera nécessaire ,de faire provision pour ceux qui n’ont jamais pris 
tj. Durances (parce qu’ils n’ont jamais travaillé et n’ont pas payé les primes)
] Pour ceux qui ont besoin de secours plus longtemps que ne leur en accordent 
u Programmes d’assurances. Ces programmes d’assurances sociales, qui sont 
[;(,s financés au moyen d’impôts et non pas basés sur le principe contributoire,

^Prennent:
eaf- tensions de vieillesse (non contributoire), pensions pour les aveugles, allo- 
ijr, ’Aos pour les mères, secours à ceux qui ne peuvent pas travailler, programmes

travaux de secours pour les sans-travail assurés, soins médicaux pour les
311
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nécessiteux (à moins qu’ils ne fassent partie d’un programme d’assurance-santé), 
maisons d’adoption pour les enfants à charge, secours spéciaux pour les nécessi
teux de passage, et enfin et surtout un bon programme de secours agricole.

(6) Services, sociaux spécialisés (santé et bien-être).—Il existe une diffé
rence entre la sécurité économique et la sécurité sociale. Les services compris 
dans ce groupe sont destinés à s’occuper des problèmes de nature sociale qu’u 
est impossible d’éliminer entièrement, quoique probablement en partie, par la 
solution des, problèmes de sécurité économique. Ce domaine comprend une 
grande variété de programmes d’hygiène publique, ainsi que nos programme» 
relatifs au soin et à la protection de l’enfance, le contrôle des jeunes délinquants, 
les secours aux filles-mères et à leurs enfants, et finalement le problème du 
criminel adulte qui devrait être traité sur la base de soins sociaux et service 
social.
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APPENDICE “B”
EXPOSÉ N,° 2

^ RÉPONSE À UNE QUESTION DE M. MACKENZIE SUR L’ORDRE DE PRÉFÉRENCE 

DEVANT ÊTRE ACCORDÉ À L’ADOPTION DES DIFFÉRENTES MESURES 
DE BIEN-ÊTRE ET DE SÉCURITÉ SOCIALE

, Il est nécessaire de nous reporter à la page 132 du Rapport Marsh sur la 
^urite sociale, où le docteur Marsh suggère deux ordres différents de préférence, 
selon qu’on envisage la question du point de vue généra1! ou du point de vue de 
après-guerre relativement aux besoins immédiats de la période de transition.

L’ordre de préférence mentionné ci-dessous dans le présent exposé n’est pas 
l^sctement conforme à celui des listes proposées par le docteur Marsh. Il place 
,â consolidation de l’assurance-chômage, par exemple, après l’assurance-santé, 
f allocations aux enfants, ou les groupes d’assurance invalidité-vieillesse-survie, 
°Us prétexte que l’inauguration de ces nouveaux programmes est plus importante 

les modifications apportées aux anciens programmes. Pour des raisons du 
ï'Cnae genre, les allocations funéraires, les prestations obstétricales et à un moin- 
fc degré, les prestations-maladie en espèces, qu’on peut en quelque sorte con
férer comme une amélioration et une extension de notre législation actuelle 
^ l’assurance-chômage, sont reléguées relativement au bas de l’échelle.
,. Signalons un autre point important. Les deux numéros en tête de notre 
f c ne font pas partie de celle du docteur Marsh et ne sont pas ordinairement 
f sidérés comme appartenant à un programme de bien-être public ou de séeu- 
j, c sociale au sens le plus étroit du mot. L’auteur du présent mémoire est 
fvis toutefois qu’ils forment la base sur laquelle doit reposer tout système 
.!eri conçu de sécurité sociale attendu qu’il faut admettre que nos mesures de 
'■Cürité sociale telles que les assurances sociales et les autres programmes de 
jf’içes sociaux ne peuvent réussir à procurer la sécurité aux Canadiens si nous 
ffi’ivons pas à maintenir un haut degré d’embauchage ou à fournir les moyens 
j, vivre convenablement aux ouvriers qui travaillent. Le manque d’emplois 
Lf t'ait aisément être désastreux pour notre programme d’assurance-chômage et 
^fuirait en même temps le bon effet des autres mesures d’assurance sociale. 
( 6s taux de salaires insuffisants pour permettre à la classe ouvrière de vivre 
tjf'enablement créeraient, au cours de la période même d’embauchage, la situa- 
if à laquelle nos programmes d’assurance sociale cherchent à remédier quand 

avail manque pour n’importe quelle raison, et nos mesures d’assurance 
f1 et de bien-être seraient impuissantes dans ce cas attendu qu’elles sont 
^ftiellement destinées à fournir la protection pendant les seules époques où 
fijf etent les revenus normaux provenant de salaires ou autres sources. De là 
(importance de baser notre entier programme de sécurité sociale sur des prin- 
J8. fondamentaux destinés à fournir le plus de travail possible à toute la classe 
qy ^ère du pays, et d’établir pour cette classe ouvrière des taux de salaires 

Permettront à la population du Canada de maintenir, pendant ses périodes 
fauchage, un niveau d’existence raisonnablement convenable.

Iw A la suite de ces remarques préliminaires, voici l’ordre de préférence que 
s suggérons:

1. Maintien du plus grand dégré possible d’embauchage.
2. Etablissement de niveaux suffisants de salaires minimums.
3. Allocations aux enfants. Celles-ci sont placées près du haut de la 

liste, non seulement parce que les taux de salaires ne font pas de diffé-
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rences par rapport au nombre de personnes à la charge du travailleur 
mais principalement parce qu’elles simplifient les plans de paiement de? 
prestations sous la régime de nos différents programmes de prestation» 
en espèces. Si nous payons des allocations aux enfants, notre barème des 
prestations d’assurance sociale peut être grandement simplifié et remplf6’ 
comme dans le cas de l’assurance-chômage de nos jours, par un simP 
barème de prestations pour les célibataires et un autre pour mari et fem111 • 
Pas besoin d’autres chiffres pour les enfants attendu que les allocation^ 
aux enfants pourvoient, en partie du moins, à leurs besoins. Pour 
moment toutefois, les barèmes de prestations de l’assurance-chômage_ 
l’objet de critiques parce qu’ils ne tiennent pas compte du nombre df 
fants à la charge du bénéficiaire. L’assuré sans travail qui a cinq enfan ’ 
touche les mêmes prestations que l’homme marié qui n’en a pas ; ^ 
n’existe pas non plus de système d’allocations aux enfants, à côté du P1* 
d’assurance-chômage, pour rétablir l’équilibre.

4. Assurance-santé—Comme l’a dit le Dr Marsh, ce plan devra* 
être près du haut de la liste parce qu’il est applicable à toute la populatf 
(c’est-à-dire aux salariés ainsi qu’aux groupes de non-salariés) et Qf 
est tout à fait de nature à produire de prompts et heureux résultats, 
est à supposer que la mesure sera appliquée par les provinces avec ' 
subventions fédérales, et dans ce cas il faudra prendre garde d’éviter P , 
tous les moyens possibles que les provinces encaissent les contributif 
d’une manière susceptible de nuire plus tard au désir du gouvernen1 
fédéral de réunir en une seule toutes les primes relatives aux mes0 
d’assurance sociale et en faire lui-même l’encaissement.

5. Assurances de vieillesse, et de retraite (y compris l’assurance-!0'f
rite prématurée)—Cette mesure est égale)0.^dité qui est en réalité une retraite prématurée)- Lgalar;^importante en ce qu’elle s’applique à la fois aux salariés et aux non--— je5 

de la nation. Il est particulièrement intéressant de noter à cet égM, ^ 
arguments de sir William Beveridge qui s’appliquent au même degrf g 
Canada—à savoir que notre population vieillit et de plus que les scC jus 
aux vieillards constitueront probablement à l’avenir la partie la .* nde 1»
onéreuse de nos programmes de bien-être. Il est par conséquent — 
plus grande importance de transférer le plus tôt possible le fardeau 
domaine des fonds publics à celui d’une assurance contributoire.

6. Assurances de survie (parfois également appelées pensions coi*i* 
butoires pour les veuves et les orphelins).

7- Consolidation et extension de l’assurance-chômage, y compr*5 
modification permettant de payer des prestations de maladie en e»i’ c5t 
au taux des prestations courantes de chômage pendant que l’assure ^ 
incapable de travailler pour cause de maladie, ainsi que pendu0 u6 
perioc es pendant lesquelles il est à présent sans emploi quoique c°P‘( tlp 

e ravai er II est à noter que cette mesure occupe un rang beaUC ms
P s as que dans la liste du docteur Marsh. Je crois qu’il l’a plac®f.F ]j

del9*haut dans sa liste parce qu’il avait dans l’idée que nous avions u^‘rtef
législation fondamentale et que nous pouvions immédiatement > v9lei* 
des améliorations et des additions. Je n’ai rien à dire contre ^ gie*1 
ou l’importance de ces améliorations, mais je doute fort qu c ggllS. 
l’importance générale de certaines des mesures mentionnées c1.' tbjic , 

Finalement, au bas de la liste, je mettrais les prestations 0 ailoc;î_, 
et encore plus bas les allocations funéraires. Je doute fort qu V ait lo
tion funéraire en une seule somme ait grande utilité. Elle n - 
l’effet désiré de limiter le montant des frais funéraires, et P ^ v 
simplement à la famille de payer une partie des frais d’enterren
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solution de ce problème, à mon avis, consiste à contrôler les prix de 
manière à arriver à faire adopter des prix funéraires raisonnables, plutôt 
que de payer des prestations funéraires en une seule somme.

En conclusion, nous devons faire remarquer que nous n’avons pas essavé 
ae coordonner l’ordre de préférence suggéré pour les programmes à propos 
desquels le gouvernement fédéral, pourra avoir à prendre l’initiative avec l’ordre 
de préférence à l’égard des services de secours sociaux et autres généralement 
^connus comme appartenant au domaine provincial. En ce qui concerne ces 
programmes, tels que les secours généraux pour les chômeurs, les ouvriers non- 
assurés et les gens incapables de travailler, les allocations obstétricales, les 
Pensions de vieillesse non contributoires, etc., on peut dire que la plupart des 
Provinces ont déjà des programmes en cours qui pourvoient, avec plus ou moins 
grands succès, aux besoins sociaux de ces régions. Il existe une nécessité presque 
ujnforme de renforcer ces programmes provinciaux par l’emploi d’un personnel 
Pdis compétent et l’établissement de moyens plus adéquats de secours.

Il est difficile, sinon impossible, de faire concorder l’importance relative de 
,es mesures avec l’ordre de préférence mentionné ci-dessus attendu que les deux 
Ignames marchent de pair. Il est difficile de voir toutefois, comment même 
sur ^°n Procbaine des assurances sociales pourrait établir ces programmes 
à>flr u,ne base suffisamment solide pour résister aux chocs de bouleversement 
^près-guerre, et cela en soi souligne l’importance de renforcer nos programmes 
Conte-COUrs Public et autres, qui sont essentiellement basés sur le principe non 
t mnbutoire et appartiennent en grande partie au domaine provincial, en même 
dnÜPs. ^e nous élaborons ces nouveaux programmes de sécurité sociale dans le 
0tûame fédéral.
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APPENDICE “C”

L’AVENIR DE LA SÉCURITÉ SOCIALE AU CANADA 

George F. Davidson, M.A., D. Ph

üûecieur, Canadian Welfare Council
Si nous attaquions notre problème d’une manière entièrement loeicme nous devrions d’abord essayer de nous entendre sur i0 L‘nue,ylni( nt logique, n 

sion “services sociaux”—et de fixer où ces servi ‘mtlon a donner a 1 expre
dans le domaine de notre société. Mais" laisenne^î^^Mh € j0U 1 ® finisseh 
question soulèverait des difficultés interminoKiA nS ce a ' c ab°rd parce que 
idée des services sociaux comprend le lowmmt 3 P,ar exemPlc> est-ce que noir 
ou les services d’embauchage, ou les 0l? , programmes de travaux-'
ou l’administration des pénitenciers Ou 1 ^ f?ciales> °u les services d’hygiene,
certaine mesure nous comprenons tm,t aucation; ensuite, parce que dans une 
essayer d’en donner une définition qUe n,ous entendons par le terme sans
tous les détails. 196 ou (le nous accorder exactement sur

Je dois cependant faire ende mon exposé. Nous ne devrions no ■ nçant.u.n commentaire au sujet du titre 
pas plus que nous ne devrions no i -ous laisser abuser par le mot “avenir , 
sécurité quand nous entendons no ni, ! aisser bercer par un faux sentiment u® 
là décidément une phase de notre eff -tO '^^blissement “d’après-guerre”. C’est 
notre allié si nous refusons de ort total dans laquelle le temps ne sera pa® 
d’après-guerre dépend des plans A1 , re Pu’a un grand degré le rétablissement 
Pareillement, les services sociaux de v , m.esures due nous prenons aujourd’h 
magicien, d’un chapeau plein" de avenir ,ne sortiront pas, comme le lapin 
aura pris fin. b omesses de temps de guerre quand le connu

Les services sociaux de demain t . >edans leurs grandes lignes par les °nt Pr®Parés aujourd’hui. Us sont prépare 
chill et du président Roosevelt m, ‘.me® declarations du premier ministre OfeuT' 
faisant allusion au “désir de créer '!nflu.ieme article de la Charte de l’Atlantiqu® 
nations dans le domaine économie, a P us entière collaboration entre toutes leS 
tion des conditions de travail U 'C ;ans but d’obtenir pour tous l’arnélio1'0'Us sont préparés Sent^7l ^ ^ité social,”
des princes de l’église en Grando-i?!!! Curs grandes lignes par les déclaration- 
l’archevêque de Canterbury et retaS”e comme en fait foi l’article signé Vf 
Westminster et par le modérateur?? Prédécesseur, l’archevêque catholique Ç 
“Les fondations de la paix” (T î U mP8ei* fédéral de l’église libre, et intitu
article precedent du p£t archfS/’T’,?1 •*«*"> 19401 - ™ ™”re " 
maintenant”, publié dans le Ch ri t 'Veq?e de Canterbury intitulé “Commença11 
clamations et beaucoup d’au^d 071 ¥ew^ter du mois d’août 1940. Ces f? 
lequel nous comptonsétablir Sstryf™6 gei?rc m^UCnt lc cadre "énél'al ^

______ 08 services sociaux dans le monde d’après-gueU

sant dans Welfare sur Aliffércntes' nbA*?*1 r000^1' Çyécntif, est le troisième d’une série Par?’jt 
objet d une conférence à l’Institut ? .retab,1sscment d’après-guerre. Il a d’abord 

Ontario en août 1942. U est A affairea Publiques du Y.M.C.A.. au lac C'ouchich1^
Conseil, mais comme exprimant l„=Ult lcl’ non pa® comme représentant les vues officielles 
,j,ntéret ytuel soulevé par ],. nimnAï** Personnelles de l’auteur, dans l’espoir que, graC o. 

irs sociaux, professionnels et autres^Y^C 8e' v &ervira a stimuler les réflexions des trav
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Comme Edward Phelan du Bureau international du Travail l’a écrit dans 
son article “The New Social Objectives” publié dans le Welfare canadien 
d’octobre 1942:

On nous rappelle constamment que les principaux objectifs de la 
guerre actuelle sont sociaux plutôt que politique ou même économique. 
Le président Roosevelt nous a dit d’espérer un monde nouveau dans lequel 
nous serons à l’abri de la crainte et du besoin. M. Eden nous rappelle que 
le gouvernement britannique “a déclaré que la sécurité sociale doit être 
le 'premier but de notre programme domestique à l’étranger non moins que 
chez nous.” “Mes buts de guerre, dit Ernest Bevin, sont résumés dans 
ces mots ‘notre vie aura pour motif la sécurité sociale’.” Le vice-président 
Wallace déclare que le siècle qui sortira de cette guerre peut et doit être 
le siècle de l’homme ordinaire.

Finalement, plus près de chez nous, nous avons la déclaration de l’honorable 
lan Mackenzie, citée dans l’article de - M. Ecker “La guerre pour la sécurité 
sociale” publié dans Saturday Night du. 15 août 1942:

Peu de gens peuvent de nos jours regarder la guerre comme une 
aventure, et par conséquent elle ne devient tolérable que comme croisade 
dans laquelle nous combattons avec la réforme sociale et économique 
comme bannière.

J’espère ne pas être mal interprété si je dis qu’il y a de bonnes raisons dans 
Un sens d’être reconnaissants à Hitler et à sa bande de nous avoir forcés, comme 
ils l’ont fait, à fouiller nos consciences collectives pour formuler les buts natio
naux, les résolutions nationales, les objectifs nationaux qui sont de nature posi
tive et sociale plutôt que simplement négative. Est-ce trop d’affirmer qu’il y a 
Un vaste gouffre entre les objectifs dont nous avions conscience avant la guerre 
et les objectifs de progrès social pour lesquels nos dirigeants nous disent que nous 
combattons aujourd’hui?

Il ne m’appartient pas d’analyser toutes les raisons qui ont lentement fait 
surgir ces objectifs sociaux au cours de la lutte actuelle. Qu’il suffise de dire que 
«*. chefs de nos pays de langue anglaise ont compris le besoin de vitaliser l’esprit 
ne leurs peuples par l’addition aux objectifs dont nous avions conscience quand 
tious sommes entrés en guerre, à savoir les choses contre lesquelles nous combat
tions, une série positive de buts sociaux pour lesquels nous combattons main
tenant.

L’important, du point de vue de notre présente discussion, est que ces 
objectifs que nous avons choisis, pour nous encourager à apporter de plus grands 
efforts dans notre lutte, soient des objectifs sociaux. Le rapport entre nos pro
grammes de service social dans son sens général et le facteur de moral national 
dans les occupations civiles ainsi que dans nos efforts militaires, a finalement 
été reconnu en Angleterre et aux Etats-Unis. Nous osons espérer qu’il finira 
tiiêrne par l’être au Canada, non seulement du bout des lèvres, mais franchement 
dans le cœur et l’âme de nos chefs et de notre peuple. Si nous pouvons arriver 
a ce résultat au Canada, la victoire, quand elle viendra, vaudra bien tout ce 
Welle nous aura coûté, et la guerre du peuple aura été dans son sens< le plus exact 
title victoire du peuple.

Après toutes ces remarques préliminaires pour servir d’assises à notre discus- 
ti°n, étudions maintenant de façon plus pratique les méthodes par lesquelles ces 
tiauts objectifs sociaux peuvent être atteints par le peuple canadien. Esquissons 
d’abord brièvement, mais aussi complètement que le temps nous le permet, les 
types de programmes de services indispensables à l’établissement de la sécurité 
s°ciale sur une échelle nationale. J’essaierai d’abord d’y arriver sans trop 
aPpuyer sur les questions d’ordre juridique, les responsabilités constitutionnelles, 
°ti les restrictions financières qui séparent les différents niveaux de gouverne-



318 COMITE SPÉCIAL

ments fédéral, provincial et municipal. Nous étudierons plus tard les problèmes 
juridiques et autres.

EMPLOIS POUR TOUS

Les premiers, et probablement les plus importants éléments dans la mise en 
œuvre d’un bon programme de securité sociale pour les Canadiens, sont ceux qui 
se rapportent au concept de la securité sociale considérée du point de vue 
économique par opposition au sens plus général du mot. Car il est bon de se 
rappeler qu’il existe une différence entre_là sécurité économique et la sécurité 
sociale. La premiere mesure pour établir la sécurité économique est, naturelle
ment, de procurer de* emplois a tous, ou, dans des termes probablement plus 
réalistes, d’eviter le chômage general. On peut dire réellement qu’un programme 
destine a donner du travail a. tous est un service social, en ce sens que c’est

On peut dire également que la plupart des éléments faisant partie d’un 
programme de travail pour tous sont en soi des programmes de services sociaux 
dans un double sens: par exemple, l’énorme programme de construction‘ de 
logements qui devra etre entrepris au Canada dans la période dWs-guerre, 
smon auparavant,-programme d’importance sans précédent qui sera ^suffisant s il n arrive pas a loger environ le rmart m, u +• 1, euen1, , r.a msumsaun programme de parcs et de terrains de iom- Kls, no*'re population ; ou bie 
villes de respirer le grand air; ou encore un nV™°Ur per™ettre aux habitants de 
entrepris par le gouvernement et mis en œm-m ^ramrae de travaux publics utile» 
aux hauts et aux bas de la courbe de lVmbn î ‘ U mom®nl: voulu pour s adapte

Les programmes d’emplois pour ! Pendant l’après-guerre.
ion!ZUe nortée sur des cnn si J °.US! oases sur des plans economiques a
1= lévefop^ment di et''P ,T"tc *= ”PP«rt™M= l”ur
naturelles, acquièrent une double valeur " ■ développement de nos ressource- 
façon périodique à la constructiondeL S0Cial+qu®nd lls ont recours même d une 
et autres travaux ayant un but °oCial en vue ’ P3rCS et de terrains de jeU*

LOIS DE SALAIRES MINIMUMS

Le trayai! pour tous toutefois n’arrivera pas à lui seul à mettre tout le 
monde a 1 abri du besoin comme le fait espérer le président Roosevelt à-toutes 
les nations démocratiques du monde. Pour mettre tout le monde à l’abri du 
besom et procurer a tous la securité économique, il faudra que le travail po»>’ 
tous soit accompagne de nouvelles mesures sociales. Le travail pour tous est 
une mauvaise plaisanterie a lui tout seul s’il ne procure pas des moyens d’existence 
convenables aux travailleurs: et pour que tous les travailleurs de notre pay» 
jomssent de la sécurité economique il faut que toutes les provinces adoptent 
desjois de salaires minimums ayant pour but de fournir uniformément à tof
les travailleurs de 
besoin”.

moyens d existence qui les mettront réellement “à l’abri du

ALLOCATIONS FAMILIALES

Mais même les niveaux de salaires à leur tour ne peuvent être établis g 
manière à se plier aux besoins de toutes les familles, grandes ou petites, pi J s 
des gens qui s’imaginent que les salaires peuvent être basés sur des considéra ^ 
sociales et sur le nombre de personnes dans chaque famille de travailleur au 
de l’être sur le principe de “salaire égal pour travail égal”, je crains L 
pouvoir me ranger à leur avis. L’équilibre entre le revenu du chef de a flg 
et ses charges de famille doit être, à mon avis, rétabli par un système d alloc- fjroit 
familiales, qui suppléeront au salaire par une allocation, comme question < e cI1 
et non pas de besoin, pour chaque enfant dans la famille. Ce système a c ^e, 
grande partie adopté dans des pays européens et aussi en Australie et N ou'



SÉCURITÉ SOCIALE 319

Zélande. Il fait l’objet de sérieuse considération en Angleterre où l’opposition 
des syndicats ouvriers, qui prétendaient qu’il contribue à faire baisser les taux 
de salaires, disparaît rapidement. Au Canada, on n’en parlait plus depuis que 
le comité parlementaire de 1929 l’a refusé, mais à mon avis, il est destiné à 
revenir sur le tapis comme une question qu’il vaut la peine d’étudier dans nos 
plans de sécurité sociale. L’exemption d’impôt de $108 par enfant, accordée 
actuellement aux contribuables mais pas aux personnes qui forment le tiers le 
moins fortuné de notre population, est en réalité un système d’allocations 
familiales o rebours.

Voilà donc la clef de voûte de notre arche, la pierre sur laquelle reposera 
l’édifice de sécurité sociale que nous devons commencer à construire pour le 
Canada de demain—emplois pour tous, y compris la mise en œuvre de program
mes tels que construction de logements et. autres projets, appuyés sur une 
armature de salaires convenables garantis par la loi, et un système d’allocations 
familiales pour suppléer aux salaires des travailleurs au moyen du montant 
nécessaire pour rétablir l’équilibre entre ses moyens de gagner sa vie et ses 
charges de famille.

Mais pour construire un édifice il ne suffit pas de poser les fondations. 
Essayons de mettre quelques-unes des autres pièces en place.

ASSURANCES SOCIALES

J’espère qu’on ne me trouvera pas trop pessimiste si je dis qu’il se pourrait 
que nous ne trouvions pas des emplois pour tous au Canada dans les années 
d’après-guerre, ou plutôt que nous ne pourrons pas toujours maintenir la pleine 
mesure d’embauchage due à la guerre. Nous devons pouvoir nous replier sur 
une deuxième ligne de défense, constituée, à mon avis, par les assurances sociales 
—assurances contre les risques susceptibles d’empêcher le travailleur de maintenir 
la pleine mesure de sécurité économique que notre programme, tel que nous l’avons 
exposé jusqu’ici, envisage pour l’avenir. L’assurance contre le chômage, contre 
les accidents du travail, contre la maladie, contre la vieillesse, contre les longues 
périodes d’incapacité, assurance pour la famille contre le décès du gagne-pain— 
je n’ai qu’à mentionner ces divers genres d’assurances pour que vous en admettiez 
au moins la plupart. Nous avons déjà au Canada l’assurance contre le chômage 
et contre les accidents du travail, quoique leur portée soit encore restreinte. 
L’assurance-santé, l’assurance-survie ou assurance sur la vie, l’assurance contre 
la maladie et les accidents, l’assurance en cas d’incapacité, l’assurance contre la 
vieillesse—nous avons tout cela, mais sur une base commerciale et non pas sociale.

Si ces formes de protection sont' à désirer pour ceux qui, comme nous, ont 
les moyens de les payer sur une base commerciale, combien ne sont-elles pas 
davantage utiles, ou même nécessaires, pour les gens des classes moins fortunées, 
et jouissant de moins de sécurité et de protection? Ces classes, malheureusement, 
n’ont pas les moyens d’acheter la protection sur une base de régie intéressée. 
La grande majorité n’a même pas les moyens de payer des frais d’administration. 
De là, les efforts, déjà mis à l’essai depuis un demi-siècle ou davantage dans 
d’autres pays, de socialiser ces genres de protection, de socialiser ces assurances 
par l’élimination du bénéfice commercial et en outre par le paiement d’une 
partie des frais des assurances au moyen de contributions de la part des gouverne
ments et de l’industrie, ce qui ne laisse à la charge de l’individu que la partie 
des frais qu’il est capable de payer.

LES ASSURANCES DEVRAIENT-ELLES ÊTRE CONTRIBUTOIRES?

On peut élever à ce point des objections contre l’idée de mettre ces services 
de protection sur une base d’assurance, et j’avoue franchement qu’il y a beaucoup 
de bon dans l’idée de simplifier, par exemple, l’encombrante méthode d’encaisser 
les primes individuellement, de mettre l’industrie à contribution pour, disons, 
l’assurance-santé, en établissant carrément un système de médecins d’Etat. La
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bureaucratie de l’encaissement des primes est une chose formidable à envisager 
pour toutes ces assurances. Pourquoi ne pas accorder des prestations de 
chômage à titre de droit payé, non pas en partie par des primes, mais entièrement 
par les impôts? Des soins médicaux gratuits, hospitalisation gratuite, tout cela 
payé par les impôts? Des pensions de vieillesse pour tous à titre de droit acquis, 
sans tenir compte des contributions individuelles? Et ainsi de suite sur toute la 
ligne. Pourquoi le système incommode du principe de l’assurance quand les 
impôts font l’affaire?

Mes remarques vont probablement me faire qualifier de “progressif hésitant” 
ou peut-être de “réactionnaire convaincu”. Je connais le sens qu’on donne aux 
mots “vigoureux individualisme” et je doute fort que ceux qui ont suivi mon 
exposé jusqu’ici m’accusent d’être un éminent apôtre de cette philosophie. Mais 
je me demande sincèrement s’il est sage d’abolir complètement Vêlement con- 
tributoire de ces plans d’assurance sociale. N’y a-t-il pas intérêt à continuer 
de faire sentir à l’assuré qu’il a sa part de contribution dans le plan? Pourquoi 
ne serait-il pas un contributeur en même temps qu’un bénéficiaire? Ne retient-il 
pas ainsi une certaine mesure de contrôle sur ses droits de contributeur, ne 
serait-ce que celui de protester, qu’il pourrait perdre autrement? Je confesse 
que je ne me sens pas en terrain très sûr à ce sujet. Mais certainement les 
résultats des pensions non-contributoires de vieillesse ne sont pas très rassurants, 
et non plus ceux des allocations aux mères ou des secours de chômage. Dans 
tous ces cas, naturellement, la raison est qu’il fallait que les candidats prou
vent qu’ils n’avaient pas d’autres moyens d’existence—et c’est ce qui a été et 
est encore la cause de l’insuccès de ces mesures. Je sais qu’il en est ainsi, et 
c’est précisément pour cela que je m’en tiens au côté contributoire du programme 
d’assurance, parce que je crois qu’il est entièrement possible que ces programmes, 
s’ils ne sont pas financés dans une certaine mesure sur une base contributoire, 
seront peut-être tentés quelque jour, par les nécessités financières du moment, 
d’introduire des mesures rétablissant par des méthodes détournées la preuve de 
moyens d’existence.

Mais je vais laisser une plus complète discussion de ces questions pour une 
autre occasion et passer à d’autres considérations.

SECOURS SOCIAL BASÉ SUR LE BESOIN

Ces considérations concernent le sort de deux groupes en particulier, qui 
ont passé à travers les mailles du filet protecteur d’abord, de l’emploi pour tous 
à salaire convenable, et ensuite, de la protection d’assurance sur une base con
tributoire contre tous les gros risques mentionnés plus haut. Certaines catégo
ries de notre population ne sauraient être absorbées par le marché de la main- 
d’œuvre, même au maximum de la demande. Elles ne peuvent pas se suffire'avec 
l’argent qu’elles gagnent, et si elles reçoivent des allocations familiales, celles-ci 
suffisent à peine à supplémenter leur salaire mais non à le remplacer. Les 
assurances sociales ne peuvent pas protéger ces catégories, sauf si le gouverne
ment paye la totalité des primes, parce que ces catégories de personnes ne 
peuvent pas faire de contributions à même des salaires qui n’existent pas et 
qu’elles n’ont pas d’employeur versant sa quote-part pour leur compte.

j II y a ensuite la catégorie de personnes qui ont perdu leur emploi par suite 
d’un des risques sociaux mentionnés ci-dessus, et qui ont touché le dernier sou 
de leur assurance-chômage, sans réussir à retrouver du travail. Pour toutes ces 
personnes il faut élaborer un programme basé sur le besoin. Il existe en réalité 
nos services actuels d’assistance publique qui ont besoin d’être agrandis, améliorés 
et en même temps appliqués d’une manière plus intelligente et plus humaine. Les 
pensions de vieillesse (non-contributoires), les pensions pour les aveugles, les 
allocations aux mères, les secours en cas de besoin pour ceux incapables de 
ravailler, les travaux de secours pour les chômeurs (dans des conditions per-

I
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mettant aux travailleurs de faire usage de leurs talents et de conserver leur 
dignité, comme par exemple l’administration des projets de travaux aux Etats- 
Unis) , les soins médicaux pour les nécessiteux, les maisons d’adoption pour les 
enfants à charge, les secours spéciaux aux travailleurs de passage, et enfin, un 
programme adéquat de secours agricoles. Les éléments de tous ces programmes 
existent aujourd’hui au Canada. Ils ont besoin d’être agrandis, développés et 
appliqués sur une échelle qui en fera une vraie protection sociale pour toute 
la population.

LES SERVICES SPÉCIALISES D’HYGIÈNE ET DE BIEN-ÊTRE

Ces trois importants genres de protection: (1) emplois pour tous avec des 
salaires suEsants et des allocations familiales; (2) assurances sociales complètes; 
et (3) aide publique aux catégories dans le besoin, feront beaucoup, à mon 
humble avis, pour assurer la sécurité économique au peuple du Canada. Mais 
j’ai dit tantôt que sécurité économique n’était pas synonyme de sécurité sociale. 
Il ne suEt pas seulement de mettre les gens à l’abri du besoin et d’abolir la 
pauvreté. Il existe un grand nombre de dangers sociaux dont il faut se garder 
même dans un pays où coulent le lait et le miel. De fait, il se peut que le 
lait ne soit pas pasteurisé, et pour se garder contre ces dangers physiques et 
sociaux, nous devons instituer un réseau de services spéciaux qui n’entrent pas 
exactement dans le cadre des mesures de sécurité économique mentionnées ci- 
dessus. Les services d’hygiène publique, par exemple, avec leurs unités d’en
semble, leurs programmes de prophylaxie infantile, leurs services sanitaires, 
leurs services de gardes-malades, leur service pour enrayer la propagation des 
maladies contagieuses, leurs efforts spécialisés pour la lutte contre les maladies 
vénériennes, leurs énormes responsabilités dans le domaine de l’hygiène mentale 
et le soin des anormaux et des aliénés—tout cela doit avoir une place dans 
notre plan de sécurité sociale, parce que les problèmes que ces programmes sont 
destinés à attaquer ne disparaissent pas complètement, quoiqu’ils puissent s’éva
nouir en partie, quand nous arrivons à la solution des problèmes d’insécurité 
économique. Et nous devons en outre inclure les services sociaux destinés à 
résoudre les problèmes spéciaux soulevés par la conduite anti-sociale de certains 
de nos concitoyens—soin des enfants et protection contre la négligence, jeunes 
délinquants, le problème des filles-mères, le problème des criminels adultes qui 
demande, malgré ce que nous tolérons au Canada, d’être traité comme un pro
blème de service social. Dites, si vous le voulez, qu’une^ grande partie de ces 
problèmes concernant la conduite anti-sociale sont causés par les défauts de 
notre système économique. Je suis de votre avis jusqu’à un certain point, mais 
je n’admets pas que l’abolition de la pauvreté dans le sens le plus général du 
mot fera disparaître à jamais le besoin de s’occuper de ces genres particuliers 
de déséquilibre social plutôt que de l’insécurité économique.

Et maintenant, si vous le permettez, je vais consacrer quelques courts ins
tants aux auspices sous lesquels ce programme d’ensemble de sécurité sociale, 
sanitaire et économique devrait être mis en œuvre.

LE BESOIN DE DIRECTION NATIONALE

La première chose et la plus évidente qu’on puisse dire est que tout pro
gramme de sécurité sociale pour le Canada, s’il doit être basé sur un niveau 
de vie canadien, si ce doit être un système de sécurité sociale canadien, devra 
être sous les auspices du seul gouvernement capable de diriger au nom de tout le 
Canada—c’est-à-dire le gouvernement fédéral. Nous ne saurions avoir neuf 
programmes canadiens de sécurité sociale. Si nous voulons un programme de 
sécurité sociale pour la Colombie-Britannique, ou pour le Manitoba ou pour la 
Nouvelle-Ecosse, c’est une chose; mais quel qu’il soit, si vous le multipliez neuf
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fois ou quatre-vingt-dix-neuf fois, ce n’est pas et ce ne sera jamais un programme 
canadien de sécurité sociale.

A mon avis, cela veut dire que l’initiative de n’importe quel plan de sécurité 
sociale pour le pays, si humble ou si ambitieux soit-il, doit être assumée par 
Ottawa. Le gouvernement du Canada ne peut fonctionner dans un vide juri- 
dictionel ou constitutionnel s’il aspire à être le gouvernement de tout le peuple 
eanadicii. Il doit accepter les responsabilités de direction dans le domaine du 
bien-etre social, car c est le moral national qui fait le succès ou l’insuccès d’une 
nation, et le moral national, comme nous commençons à nous en apercevoir dans 
cette guerre, depend, plus que le pays ne s’en est douté jusqu’ici, du sentiment 
de sécurité pioeuree a 1 arriéré par un réseau de services sociaux. A-t-on jamais 
entendu parler de moral provincial? Par conséquent seule la direction du gou
vernement du Dominion peut créer cette force dynamique sociale nécessaire pour 
nous donner un programme de sécurité sociale servant de soutien à notre 
bien-etre.

SUBVENTIONS CONDITIONNELLES

Il existe toutefois une différence entre la préparation et la conception d’un 
programme national de services sociaux et son administration entièrement 
nationale. Si je recommande la direction nationale, cela ne signifie pas que je 
trouve necessaire ou souhaitable 1 administration par le eouvernement normal 
de tout le programme tie sécurité Momie mentionné LdSiÛ Tditore en 
ceci de certaines recommandations de la Commission Rowell-Sirois Je conviens 
avec elle que la juridiction administrative de nombreuses phases du programme 
de sécurité devrait appartenir au gouvernement du Dominion, mais je ne saurais 
accepter que le programme base sur les subventions fédérales et administré par

p surveillance du Dom™°n soit relégué à la place insignifiante 
que lui assigne a Commission. Je ne crois pas qu’on ait suffisamment annrécié 
la va eur des subventions conditionnelles comme moyen de tourner l!s difficultés 
constitutionnelles relatives au financement et à l’afllti nos"

et 1 autre au Dominion; ou bien, permettre au principe de subventions condi- 
tmnnelles, par lequel le Dominion administre directement certains services, 
d influencer, en termes de normes et de portée de programme, les services 
administres par les gouvernements provinciaux. Je ne vois pas la possibilité
remmmnUnn/>r0grrme d Tq- de£! sociaux si le Dominion, sur la
w;™ 01!. du/app°1 SirolSf Sü charge de certaines responsabilités adminis-
tra ves, mais tout en octroyant de grosses sommes d’argent aux provinces, 
assume une attitude de laisser-faire et de désintéressement à l’égard de l’impor
tance ou de la qualité des programmes administrés par les provinces. Tout ce 
qui pourrait résulter de mieux de tout cela serait un manque d’unité quoique 
certaines parties, pourraient naturellement, être assez bonnes. 
j . u? au le.c0 °) S1 e d omimon assumait la responsabilité administrative 
de tous les services sociaux, cela n’offrirait pas non plus une solution pratique. 
Si nous prenons 1 assurance-chômage comme exemple, il faudrait attendre jusqu’à 
a fin des siècles pour que toutes les modifications à apporter à l’Acte de 

1 Amérique britannique du Nord nous permette d’accomplir ce résultat. Nous 
\°ns x’s-oin de notre programme de sécurité sociale maintenant et non paS 

nnfJ0U' v V c*ern*er- Autres raisons fondamentales s’opposent en
Jt',.a1i administration complète par le Dominion. Certains services sont 

nrtti-Ji CI?-eJ1t uuture locale. Mais ce qu’il faut, c’est un programme d’admj- 
ç.A e( <Ta e ,®n partie, plus l’intérêt du Dominion manifesté au moyen de
sprvinne .suüveiPance et service général pour les provinces à l’égard des 

P ovinciaux, sous la direction, la stimulation, les plans et l’unification
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du Dominion. Les subventions ont réussi aux Etats-Unis avec leur système 
fédéral. Elles donnent de bons résultats depuis plus longtemps encore en 
Grande-Bretagne. On peut les appliquer avec un succès raisonnable au Canada. 
La raison des mauvais résultats obtenus dans le passé, et c’est en partie la 
raison pour laquelle la Commission Rowell-Sirois condamne l’expédient sous 
couleur d’éloges, est due à deux choses: (1) intervention politique, (2) manque 
de personenl fédéral de surveillance sauf pour la vérification de la comptabilité. 
La non-intervention politique et la formation d’un personnel capable d’assumer 
la direction pour le compte du Dominion et de se charger de l’administration 
fédérale et provinciale sont, naturellement, deux des conditions essentielles au 
succès d’un programme de subventions conditionnelles. Mais cela s’applique à 
tous les programmes, et ni l’une ni l’autre de ces conditions est impossible au 
Canada s’il existe un désir réel d’atteindre ces buts.

RESPONSABILITÉS FÉDÉRALES

Pour mon compte, je dois dire que parmi les différents points du programme 
de sécurité sociale énumérés ci-dessus, la responsabilité de fournir des emplois 
pour tous, de fixer des taux de salaires minimums et d’accorder des allocation 
familiales appartient au gouvernement fédéral. Celle des assurances sociales 
devrait lui revenir également. On pourrait en excepter les accidents du travail 
et peut-être aussi, de même que le fait la Commission Rowell-Sirois, l’assurance- 
santé, quoique, franchement, je ne voie pas de raison en principe pour laisser 
l’assurance-santé aux provinces, sauf que de cette façon nous obtiendrons 
probablement l’assurance-santé plus vite si elle est administrée par les provinces 
avec des subventions fédérales.

responsabilités provinciales

Les services de secours et les services spéciaux d’hygiène et de bien-être 
destinés à parer aux problèmes de conduite anti-sociale devraient probablement 
être laissés à l’administration des provinces, mais avec des subventions et la 
surveillance du Dominion. Ces services basés sur l’aide en cas de besoin sont 
Pour la plupart plus sujets à varier selon les lieux que les autres1 services, et 
Peuvent par conséquent être généralement mieux administrés sous des auspices 
locaux que les autres services comme les assurances qui entraîneraient de sérieuses 
difficultés administratives sous la juridiction provinciale. .Te touche là de nouveau 
à un point fort controversé, et je sais que je m’expose à la critique en disant que 
je ne suis pas convaincu qu’on pourrait faire une exception dans le cas de 
‘ assistance-chômage en confiant son administration au gouvernement fédéral 
comme le recommandent la Commission nationale de placement et la Commission 
Rowell-Sirois. Je pense qu’avec un programme d’emplois pour tous, y compris 
la responsabilité de projets de travaux, plus une protection complète au moyen 
d’assurances, le problème de l’assistance-chômage peut raisonnablement être 
laissé à l’administration provinciale avec des subventions et sous la surveillance 
du gouvernement fédéral.

Le manque d’espace ne me permet pas de faire autrement que de donner 
catégoriquement mon opinion sur cette question du partage de la responsabilité 
administrative entre le gouvernement fédéral et les provinces. Mais un des 
avantages de ce principe de subventions est sa grande flexibilité, et par conséquent 
°u peut faire la répartition à titre d’essai, comme je l’ai esquissé ci-dessus, sans 
compromettre irrémédiablement le résultat.
„ D’un autre côté, si l’on essaye de séparer nettement la juridiction, comme 
a fait la Commission Rowell-Sirois, il faut décider une fois pour toutes, si 
assurance-santé sera laissée aux provinces ou si elle deviendra une fonction 

du Dominion. C’est le dilemne embarrassant dans lequel on se trouve chaque 
}°is qu’il faut prendre une décision finale. Comme résultat, le rapport de la
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Commission est plein de contradictions inévitables par suite de la tentative de 
séparer nettement les juridictions respectives.

BUREAU FÉDÉRAL DE BIEN-ÊTRE PUBLIC

Deux autres points, et j’ai fini. J’ai signalé la nécessité de direction nationale 
dans le domaine du bien-être social. A mes yeux, cela signifie la prompte création 
d’un Bureau de bien-être public dans le domaine fédéral qui serve au moins 
de noyau pour la mise en œuvre de ce programme de sécurité sociale nationale.

FORMATION DU PERSONNEL

Et maintenant mon dernier point. La chose que je redoute plus que toutes 
les autres quand je pense à tout ce qu’il y a à faire sous le rapport des services 
sociaux dans la période d’après-guerre, est le manque complet de préparation 
de notre personnel en ce qui concerne les principes et l’administration du bien- 
être social. Je serais le dernier à vouloir priver de quoi que ce soit nos collègues 
des domaines de la santé et de l’éducation. Mais les grandes fondations ont été 
très généreuses à leur égard en les aidant à créer des écoles et former leur 
personnel. Nous avons besoin qu’on montre un intérêt du même genre à l’égard 
de nos écoles d’administration des services sociaux. Rien ne serait plus pitoyable 
que de voir le Canada entreprendre un programme de sécurité sociale sans Ie 
personnel voulu. Mais c’est ce qui se produira inévitablement si le gouvernement 
ne prend pas des maintenant l’initiative de procéder à la formation du personnel 
administratif et des recherches nécessaire au programme canadien d’après-guerre 
que nous avons en vue.
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PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 13 juillet 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 heures du matin sous la 
présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Adamson, Blanchette, Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, 
MM. Cleaver, Coté, Fulford, Gershaw, Howden, Lalonde, Mackenzie {Vancouver- 
Centre), MacKinnon {Kootenay-Est), Macmillan, McCann, Mclvor, Maybank, 
Mayhew, Shaw et Wright—20.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, ministère 

des Pensions et de la Santé nationale;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

nationale;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département des assurances;
M. R. B. BryCe, enquêteur financier, ministère des Finances;
M. S. B. Smith, Bureau fédéral de la statistique.

Le président annonce que le sous-comité, nommé à la dernière séance pour 
étudier la motion de M. Maybank et obtenir à ce sujet l’opinion du ministère de la 
Justice, s’est réuni à cet effet et a obtenu du sous-ministre de la Justice l’opinion 
Vivante :

J’ai étudié le projet d’amendement à l’article 4 du bill de la Santé 
nationale ayant pour objet d’ajouter un nouveau paragraphe (2) de la 
teneur ci-dessous:

(2) Il est déclaré par les présentes que, sous réserve des disposi
tions du paragraphe précédent, aucune partie de la présente Loi ne 
sera considérée comme limitant l’exercice par une province de son 
droit de définir, accroître ou restreindre les droits ou obligations de 
toute personne ou groupe ou catégorie de personnes relativement aux 
prestations ou services disponibles sous le régime d’une mesure d’assu
rance-santé, ou d’employer et rétribuer les services de toute personne 
(ou association de personnes) quand les services de ces personnes sont 
considérés par la province utiles à la mise en vigueur d’une telle 
mesure.
Je ne saurais conseiller l’adoption de cet amendement, car ses disposi

tions sont si libérales qu’elles pourraient être interprétées comme annulant 
en grande partie les conditions auxquelles les subventions peuvent être 
accordées aux provinces. Gela s’applique particulièrement à la proposition 
de déclarer de fait que la province est libre d’accroître ou de restreindre 
les droits ou obligations de toutes personnes relativement aux prestations 
ou services disponibles sous le régime de la loi. Une telle déclaration 
générale, embrassant comme elle le fait le domaine tout entier des droits 
et obligations, même accompagnée de “sous réserve des dispositions du 
paragraphe précédent”, laisse entendre qu’une province sera autorisée à 
déroger considérablement à la règle si elle le désire. En tout cas, un 
amendement de ce genre, à mon avis, entraînera confusion dans l’interpré
tation de la loi. '
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La déclaration à l’effet que la province peut employer et rétribuer les 
services de certaines personnes quand ces services sont considérés utiles 
par la province, donne prise à l’objection que la subvention pourrait servir 
à payer des personnes qui n’ont pas les diplômes médicaux requis par la 
loi de la province.

Pour ces raisons, je vous informe que le projet d’amendement ne serait 
pas opportun.

(Signé) F. P. VARCOE,
Sous-ministre.

Le président déclare que le sous-comité, après avoir soigneusement étudie a 
motion et l’opinion du sous-ministre de la Justice, a décidé, sur division, de ne P 
recommander l’adoption de la motion de M. Maybank. .

M. Maybank ne contredit pas l’opinion du sous-ministre de la Justice, ma » 
pense qu’elle est basée sur de fausses prémisses.

L’honorable M. Bruce lit le mémoire suivant pour montrer pourquoi 1 ame 
dement ne devrait pas être adopté:

L’article 3 (1) de l’avant-projet de loi sur l’assurance-santé confère au 
Gouverneur en conseil le pouvoir de conclure un accord avec les provinces 
pour leur payer des subventions aux fins d’assurance-santé: L’article 4 
(1) confère au Gouverneur en conseil le pouvoir d’approuver les disposi
tions statutaires relatives à l’assurance-santé contenues dans la Deuxième 
Annexe du bill. Le Gouverneur en conseil, par conséquent, possède |e 
pouvoir de conclure un accord avec les provinces et d’indiquer les provi
sions statutaires qui seront satisfaisantes aux fins de ces subventions. 
Le projet de modèle de loi provinciale contient les dispositions statutaire»- 
Celles-ci forment la base d’accord entre le Gouverneur en conseil et le8 
lieutenants-gouverneurs en conseil des différentes provinces.

La motion présentée au Comité spécial de la sécurité sociale a pour but de 
limiter les pouvoirs conférés au Gouverneur en conseil par les articles 3 (1) et 
4 (1) du projet de loi, comme l’indique le passage suivant de la motion:

Aucune partie de la présente Loi ne sera considérée comme limited 
1 exercice par une province de son droit de définir, accroître ou restreint 
les droits ou obligations de toute personne ou groupe ou catégorie de 
sonnes relativement aux prestations ou services disponibles sous le regime 
d’une mesure d’assurance-santé.

Cette partie de la motion pose à la place des conditions contenues dans I9 
euxieme Annexe du bill celles que fixeront les lieutenants-gouverneurs des Pr<?' 

ymces. En fait les pouvoirs conférés au Gouverneur en conseil par l’article 
' i, ,P?U1 dxer les conditions selon lesquelles un accord peut être conclu so11 

transférés du Gouverneur en conseil aux lieutenants-gouverneurs des province». 
Cette motion oblige le Gouverneur en conseil à accepter les définition, accroisse 
ment ou restriction que peuvent apporter les provinces à la Deuxième Annexe d® 
projet de loi.

Il n a jamais été question dans le projet de loi de permettre aux lieut® 
nan s-gouverneurs en conseil des provinces de fixer les conditions selon lesqued68 
1 s consentent a accepter des subventions fédérales, mais son idée est que le Gou' 
verneur en conseil et les liputenants-gouverneurs s’entendent pour l’allocation dÇ 
prestations sous réserve des conditions contenues dans le bill sur la santé nation® 
ou dans des conditions a peu près analogues.

La partie habilitante du projet d’amendement qui dit:
Il est déclaré par les présentes que, sous réserve des dispositions du 

paragraphe précédent
n a aucune signification, vue que les conditions fixées par la motion annullent 

sposi 1011* du paragraphe (1) de l’article 4 auquel elle se rapporte.
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Quant à la dernière partie du projet d’amendement:
...ou d’employer et rétribuer les services de toute personne (ou associa
tion de personnes) quand les services de ces personnes sont considérés par 
la province utiles à la mise en vigueur d’une telle mesure

elle semble avoir pour objet d’enlever au Gouverneur en conseil le droit de refuser 
d’accepter même les personnes les plus inexpérimentées et les plus incompétentes 
autorisées par une province à dispenser des prestations sous le régime du bill. 
Il est concevable qu’une province soit l’objet de fortes pressions à l’effet de per
mettre à des personnes non qualifiées de dispenser les prestations et qu’une 
province ne soit pas capable de résister à ces pressions. Dans ce cas, le Gouver
neur en conseil devrait avoir des pouvoirs discrétionnaires.

Brièvement, ce projet d’amendement autorise les lieutenants-gouverneurs 
en conseil des provinces à ignorer les articles du bill concernant les personnes 
visées par la loi, ainsi que l’enregistrement, les contributions, les prestations, la 
méthode de paiement, la création d’une Caisse d’assurance-santé, mesures qui se 
rapportent toutes à l’accord devant être conclu entre le Gouverneur en conseil 
et les lieutenants-gouverneurs des provinces. "Etant donné, par conséquent, que 
le projet d’amendement permettrait aux provinces de se soustraire aux conditions 
contenues dans la deuxième annexe du bill, il ne devrait pas être adopté.

En d’autres termes, les dispositions du paragraphe 1 de l’article 4 et celles 
du projet du paragraphe 2 sont contradictoires, impraticables et incompatibles, 
puisque, d’un côté, il est déclaré que “les dispositions statutaires concernant 
l’assurance-santé” doivent être “celles que mentionne” l’avant-projet de loi, et, 
d’un autre côté, que le Gouverneur en conseil devra accepter les définitions, 
accroissements et restrictions relatifs aux prestations ou services que les pro
vinces ont le droit d’imposer dans des circonstances ordinaires quand il s’agit 
de leurs propres lois et de leurs propres fonds.

Cela fait ressortir la différence entre les subventions sans condition et les 
subventions conditionnelles et la supériorité de ces dernières. Les subventions 
sans condition ne contiennent pas de termes de remboursement. D’un autre 
côté, quand un gouvernement se procure l’argent pour le donner à dépenser à 
d’autres gouvernements, le gouvernement qui se procure les deniers et accorde 
la subvention devrait affirmer son contrôle en fixant l’objet pour lequel il 
accorde son aide et en s’assurant que l’argent est convenablement employé. 
Autrement, la subvention en vue de certains services risque de manquer son but, 
l’argent, d’être mal dépensé, et les services d’être négligés.

Cette question est traitée par J. A. Maxwell dans son livre “Subventions 
fédérales aux gouvernements provinciaux au Canada” quand il dit “Si le Dominion 
désire développer certains services, sur un niveau égal dans toutes les provinces, 
et s’il est impossible de le faire au moyen de dépenses directes par l’intermé
diaire de ses propres fonctionnaires, il devrait accorder des subventions condi
tionnelles aux gouvernements provinciaux”.

M. McCann propose que le rapport du sous-comité soit, adopté.
M. Wright dit que vu que le gouvernement du Dominion dirige la politique 

fiscale du pays, les provinces ont souvent été incapables d’exécuter des pro
grammes dans les domaines hors de leur juridiction.

M. Maybank dit qu’il désire faire ajouter au Rapport du Comité sous une 
forme ou une autre la recommandation suivante: “Ce Comité est d’avis que les 
provinces devraient être libres de décider quelles sont les personnes et le genre 
de personnes à emplover et rétribuer dans les services à rendre sous le régime 
de la loi”.

La discussion est remise à plus tard.
Le président présente le Dr F. Cyril James, principal de l’Université 

McGill, qui est interrogé et se retire.
Sur la proposition de M. Mclvor le Comité vote à l’unanimité des remer

ciements au Dr James et le président se fait un plaisir de les transmettre.
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Sur la proposition de M. McCann le Comité décide de demander la per
mission de siéger pendant les séances de la Chambre.

Le Comité s ajourne à 1 h. 15 de l'après-midi pour se réunir de nouveau 
sur convocation du president.

Le mardi 18 juillet 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 4 heures de l’après' 
midi sous la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Bruce, Côté, Fulford, Gershaw, Hurtubise, Macmillan, 
McCann, Mclvor, Warren, Wood et Wright—12.

Sont aussi présents:
Le Dr J. J. Heagerty, directeur des services d’hygiène publique, minis

tère des Pensions et de la Santé nationale;
M. W. G. Gunn, avocat près le ministère des Pensions et de la Santé 

. nationale ;
M. A. D. Watson, actuaire en chef, département des Assurances ;
M. S. B. Smith, Bureau fédéral de la statistique;
M. R. B. Bryce, enquêteur financier, ministère des Finances.

Le Comité reprend l’étude d’une motion présentée à la dernière séance par 
M. McCann “Que le rapport du sous-comité soit adopté”. La question est mis6 
aux voix et résolue dans l’affirmative, sur division.

La requête de M. Maybank au cours de la dernière séance, à l’effet que l6 
Rapport du Comité contienne la recommandation additionnelle que les provinces 
devraient être libres de décider quelles sont les personnes et le genre de personnes 
à employer et rétribuer dans les sendees à rendre sous le régime de la loi, eS^ 
discutée et sera de nouveau étudiée à la prochaine séance.

M. Gunn est appelé et interrogé.
Sur motion de M. Warren, le président est autorisé à préparer un projet de 

rapport pour soumettre au Comité, et à inclure dans ce rapport des recomman- 
dations relatives à certaines phases de sécurité sociale autres que l’assurance- 
santé, mentionnées dans le rapport Marsh.

Le Comité s’ajourne à 5 h. 5 de l’après-midi pour se réunir de nouveau sur 
convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.



TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,

Le 13 juillet 1944.
Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 11 h. 45 du matin sous 

la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.
Le président: Madame Casselman et messieurs, nous avons l’honneur d’avoir 

ici ce matin le Dr F. Cyril James, principal et vice-chancelier de l’Université 
McGill, et président du comité consultatif du rétablissement. Le Comité vous 
est très reconnaissant d’avoir bien voulu venir ici ce matin, docteur James, car 
nous savons combien vous êtes pris par vos nombreuses fonctions. Le Dr James 
n’a pas eu le problème de préparer un exposé ou un texte, mais il se fera un 
plaisir de répondre aux questions et je puis l’assurer qu’il a affaire à un audi
toire cordial et bien disposé envers lui. Je vais demander au ministre, l’hon. 
Ian Mackanzie, de vouloir bien ouvrir la séance par quelques questions.

Le Dr F. Cyril James est appelé.
L’hon. M. Mackenzie: Monsieur le président, madame Casselman et mes

sieurs, je demande si vous voulez bien me permettre de prendre deux ou trois 
minutes, pour me rapporter à notre première séance de ce Comité le 16 mars 
1943, attendu que nous approchons du terme de nos labeurs, et que quelques- 
unes des données qui font l’objet de nos discussions pourront, ce me semble, 
être utiles au Dr James. Je cite:

J’énumérerai ainsi les trois problèmes que nous avons à résoudre : le 
problème pratique et constitutionnel de l’unification des services sociaux et 
des plans de pensions existants; les nouvelles mesures nécessaires pour 
nous fournir une garantie complète des divers risques ; un examen de la 
valeur pratique des barèmes de prestation de nos plans existants.

Pour s’occuper d’abord de l’aspect de l’unification des services exis
tants, en le distinguant de l’aspect constitutionnel, le Comité trouverait 
probablement avantage à instituer une enquête sur les points suivants :

Quelles mesures faudrait-il prendre pour unifier les plans des diverses 
provinces, en matière d’accidents du travail et d’allocation maternelle?

Quelles mesures faudrait-il prendre pour combiner en un même sys
tème les prestations accordées par la législation sur les accidents du tra
vail et par l’assurance-maladie?

Quelles mesures faudrait-il prendre pour combiner en un même sys
tème les prestations en argent accordées par la législation sur les accidents 
du travail et par l’assurance-chômage?

Quelles mesures faudrait-il prendre pour adopter un système unifié 
de perception des contributions relatives à l’assurance-chômage, aux acci
dents du travail, à l’assurance-maladie et aux pensions de vieillesse?

Quant au deuxième point, le Comité pourrait instituer des enquêtes 
sur la nécessité, le coût et le meilleur moyen d’ajouter aux mesures de 
sécurité sociale, en vigueur au Canada, les diverses prestations prévues 
dans le rapport Beveridge, telles que l’assurance-maladie (objet d’un 
rapport complet déjà préparé pour le Comité). les prestations-maternités, 
les prestations-décès, les pensions aux veuves et les allocations familiales.

Peut-être conviendrait-il également d’étudier la meilleure manière de 
transformer notre plan de pensions de vieillesse en un plan à base de 
contribution.
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Nous pourrions instituer une enquête sur la meilleure manière d’éta
blir les pensions aux aveugles sur une base scientifique, en tenant un plus 
grand compte d’un facteur, à savoir le traitement médical. A ce sujet, 
encore, le ministère a accompli un travail utile, et j’espère être en mesure 
de présenter un rapport au Comité, un peu plus tard.

Quant au troisième point, les recherches du Comité porteront sur le 
' caractère suffisant ou insuffisant de nos taux actuels. Il y faudra une 

étude scientifique des éléments d’un niveau de subsistance minimum. 
En raison des fluctuations de la valeur du dollar, je suggérerais de s’atta
cher, dans cette étude, aux éléments concrets de la subsistance, plutôt 
qu’à leur valeur monétaire. Il serait avantageux de régler le système de 
mesure sur l’indice du coût de la vie, déjà bien établi, de manière à pou
voir suivre les variations périodiques du niveau des prix, à l’aide d’une 
unité de mesures bien comprise.

Répétons qu’en raison des grandes différences de climat, de ressour
ces naturelles et de conditions sociales entre les diverses parties du pays, 
une pareille étude pourrait prendre en considération les besoins différents 
de la population des provinces Maritimes, de la province de Québec, de 
l’Ontario, des provinces des Prairies et de la Colombie-Britannique.

Elle pourrait tenir compte de la différence entre les besoins alimcn* 
taires des travailleurs adultes, des enfants et des vieillards;

Enfin, elle pourrait ne pas négliger la rigidité relative du facteur 
loyer, dans le coût de la subsistance, ni la différence entre le niveau des 
loyers dans les agglomérations urbaines et dans les agglomérations send' 
rurales.

Sir William Beveridge a délibérément écarté ce problème, sans tenter 
d’offrir une solution.

Il serait superflu d’insister sur la valeur d’une pareille étude pour 
déterminer le degré de perfection ou d’imperfection des divers barèmes 
de subventions, allocations et pensions actuellement prévues par notre 
législation sociale, si nous voulons essayer de mettre tout notre système 
canadien de sécurité sociale sur une base large et suffisante.

Enfin, si nous devons examiner la question d’unification, il nous 
faudra envisager le problème constitutionnel, tant à l’égard des mesures 
de sécurité sociale déjà en vigueur qu’à l’égard des mesures nécessaires 
pom completer le système, selon notre objectif. A ce sujet, toutefois, n 
pourrait y avoir des avantages à développer la technique des subventions 
fédérales, comme cela s est déjà pratiqué pour les pensions de vieillesse

Il n entrerait sans doute pas dans les attributions du Comité de 
recommander quelque solution constitutionnelle, autrement qu’à titre oc 
pure suggestion, si des changements paraissent nécessaires. Les change' 
ments constitutionnels d’importance devraient probablement faire l’objet 
d une conférence entre le fédéral et les provinces. Ainsi, nous sommes en 
presence d’une tâche extrêmement vaste et complexe.

Si nous opérons sur une table rase, nous pourrions chercher à établi/ 
toutes les mesures de sécurité sociale, au Canada, sous une même autorité 
a\ ec une seule contribution, et sous une même administration centrale-

Ini ersement, si le champ de la sécurité sociale était entièrem/0 
couvert par une législation partiellement fédérale et partiellement ProVlIJ 
ciale, il pourrait être avantageux de tenir une conférence sur les aspeC 
constitutionnels en vue de déterminer si nous pourrions nous accorder sU 
1 unification de la structure existante.

En fait, nous ne sommes ni dans l’une ni dans l’autre de ces positi°n/j 
Le champ n’est couvert qu’en partie, et l’administration est partagc 
entre le fédéral et les provinces.

L unité et la simplicité d’administration sont l’idéal à viser. Leura 
avan ages sont trop évidents pour qu’il soit nécessaire d’insister.
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L’unification, toutefois, comporte de plus grands problèmes au 
Canada qu’en Angleterre, et sera beaucoup plus longue à réaliser.

J’ai moi-même demandé au Comité de la restauration de faire une 
expertise du champ d’action dans lequel, comme je viens de le dire, nous 
devrons évoluer si le Canada doit adopter intégralement un système 
analogue à celui que prévoit le plan Beveridge.

Les résultats de cette expertise sont consignés dans le rapport très 
instructif du Dr L. C. Marsh, que j’ai déposé au début de mes remarques.

Nous espérons que ce rapport pourra servir de guide aux études plus 
approfondies qu’il faudra certainement entreprendre avant d’adoption 
de mesures législatives.

Si nous voulons accomplir une œuvre pratique et utile pour le peuple 
du Canada, d’une manière rapide et efficace, il pourra être préférable, 
pour le moment, d’appliquer nos efforts à combler les lacunes de notre 
système actuel de sécurité sociale.

Cela pose la base de notre discussion ici, il y a un an, et se rapporte égale
ment à la première séance du comité consultatif de la restauration dont le Dr 
James était le président en mars 1941. J’ai dressé à l’époque une directive pour 
coordonner les travaux des deux comités, relativement aux sujets sur lesquels 
pourraient porter les délibérations du comité consultatif du rétablissement: 
premièrement, dans le domaine international, une esquisse d’un système interna
tional possible: sera-ce la sécurité collective, basée sur la force collective et la 
préparation collective, et non pas seulement sur l’idéalisme collectif?

Quelle sera la part du Canada là-dedans? Si cette guerre est une guerre 
pour obtenir la direction des affaires mondiales, qu’est-ce qui doit en être l’idéal 
de direction? Réside-t-il dans la sécurité sociale? Quels sont les principes 
régissant la véritable sécurité sociale?

Ensuite je fais allusion aux trois principes cardinaux du président Roosevelt 
relatifs à la sécurité sociale pour la famille: habitations convenables; mise en 
valeur des1 ressources naturelles du pays de manière à donner à tous les moyens 
de prendre part à des travaux productifs; sauvegardes contre les grandes infor
tunes de la vie qui ne peuvent pas être complètement éliminées dans notre société 
humaine.

Je fais ensuite allusion à la Loi sur la sécurité sociale portant sur trois de 
ces sujets et concernant: les prestations de chômage, les pensions et secours de 
vieillesse, la sécurité pour les enfants, les secours aux aveugles, l’extension des 
services d’hygiène publique, le rétablissement professionnel.

J’en arrive ensuite au problème au Canada; le problème de démobilisation 
en ce qui concerne les forces armées; le digeste des mesures déjà prises et des 
mesures' proposées à cet effet; ensuite les forces auxiliaires—comment on se 
propose de les absorber; puis les règlementations à maintenir—comment la plu
part des règlementations fondamentales de la Loi des mesures de guerre doivent 
être conservées pendant la période de rétablissement sous le régime, disons, d’une 
Loi sur les mesures de rétablissement. Par exemple, serait-il sage du point de 
vue national et économique de maintenir le contrôle du change, le contrôle des 
prix, etc.; serait-il sage pour le Canada d’obtenir de toutes les provinces un plan 
de cinq ans ou de dix ans pour l’exécution par ordre de priorité de travaux publics, 
projets et développements qui sont nécessaires comme entreprises provinciales? 
Ou bien ne serait-il pas sage d’obtenir des ministères du gouvernement fédéral 
tels que les Travaux publics, les Mines et Ressources, les Transports, les Finan
ces, un plan semblable de projets de rétablissement tels que travaux publics, 
reboisement, formation de la jeunesse, route de tourisme, etc.?

Ces projets devront être groupés sous trois rubriques:
(a) ceux appartenant nettement au domaine provincial et municipal;
(b) ceux appartenant nettement au domaine fédéral;
(c) ceux nettement d’entreprise commune.
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Le logement devrait avoir une place prédominante dans ces projets.
Comment faudra-t-il financer les mesures de sécurité sociale nécessai

res à la restauration et quelle proportion des régies et des procédés de 
guerre, les années de restauration devront-elles comporter?

Or, monsieur le président, le Comité de la restauration a terminé son travail, 
il y a quelque temps, et j’ai sous les yeux le rapport principal, document des 
plus complets et des plus merveilleux, qui mérite d’être étudié: rapport de notre 
comité de politique agricole; rapport du comité de la conservation et du déve
loppement des ressources naturelles ; rapport du comité des entreprises de 
construction financées par l’Etat; rapport du comité du logement et de 
l’urbanisme ; rapport du comité de l’embauchage d’après-guerre et des problèmes 
des hommes et des femmes, après la guerre.

Telle est l’œuvre réalisée sous la direction du Dr James, depuis mars 1941, 
et j’estime, sans la moindre réserve, monsieur le président, que notre Comité, 
le gouvernement et toute la population du Canada doivent remercier le Dr James 
du travail accompli.

Cela amène précisément une question ayant trait au travail du présent 
Comité, au cours des deux dernières années, sur la sécurité sociale et au rapport 
du Comité de la restauration, sous la présidence de M. Turgeon, eu égard aux 
divers rapports—le rapport du Dr Heagerty, le rapport du Dr Marsh et ces 
magnifiques documents qui nous viennent du Comité consultatif de la restaura
tion. Or, qu’est-ce qui presse le plus dans le moment J’ai parlé ici,"l’autre jour, 
lors de la comparution du Dr Davidson, des recommandations finales dans le 
rapport du Dr Marsh, et depuis, le Dr Davidson nous a fait connaître son 
opinion sur les priorités d’un système national de sécurité sociale complet, 
synthétique et détaillé, et voici comment il les pose: premièrement, un programme 
d’embauchage général; deuxièmement, l’élaboration de lois fixant les salaires 
minima en rapport avec un niveau de vie convenable; troisièmement, des 
allocations familiales, l’assurance de sécurité sociale et celle de sécurité sociale 
de retraite; puis, des services spécialisés de santé et de bien-être social.

En réponse à une question que j’ai posée à la page 305 des témoignages 
verbaux du Comité, il donne ainsi le détail des priorités:

1. Maintien du plus haut degré possible d’embauchage;
2. Etablissement de niveaux suffisants de salaire minimum;
3. Allocations aux enfants;
4. Assurance-santé;
5. Assurance de retraite pour les vieillards;
6. Assurance de survie ;
7. Renforcement et extension du plan d’assurance-chômage.
Voici ce que je vous demande, docteur James: si vous vouliez faire des 

observations à ce sujet, approuveriez-vous, en général, la recommandation que 
le Dr Davidson a faite au Comité sur l’ordre de priorité, en vue de compléter 
le travail accompli par les comités parlementaires et votre comité, durant leS 
deux dernières années?

Le témoin : Monsieur le président, je n’ai pris connaissance de l’ordre d° 
priorité du Dr Davidson que ce matin, et je remarque tout de suite que Ie 
renforcement et le développement de l’assurance-chômage occupent un rang 
trop inférieur dans sa liste. Il les met à la dernière place dans le tableau, et 
je crois que dans les tout premiers temps de l’après-guerre, alors que le chômage 
temporaire pourra créer un grave problème, cela devra venir presque en tete 
de la liste.

Je me demande, monsieur le président, s’il me serait permis de prendre une 
minute ou deux pour projeter les problèmes de sécurité sociale sur le vas 
écran de tous nos problèmes de restauration. A mon avis, le problème centra
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auquel nous aurons à faire face après la guerre, consistera à nous assurer que 
les gens aptes et disposés à travailler soient capables de trouver des emplois le 
plus tôt possible. Cette opinion se fonde sur deux raisons: d’abord, à moins 
que le revenu national du Canada ne soit beaucoup plus élevé que tous ceux 
que nous avons connus avant le début de la guerre, il nous est absolument 
impossible d’atteindre les idéaux discutés par ce Comité et le Comité consultatif 
de la restauration; ensuite, aucun plan de sécurité sociale ou d’assistance publique 
ne saurait être aussi salutaire pour le moral de l’individu que le fait de se rendre 
compte qu’il joue un rôle utile dans la vie de la collectivité et qu’il gagne sa propre 
vie comme il l’entend.

Le Comité consultatif de la restauration se propose d’attaquer ce problème 
central de l’emploi par trois côtés à la fois. Premièrement, il doit y avoir une 
longue série d’entreprises, que je n’ai pas besoin d’examiner ce matin, grâce 
auxquelles l’industrie et l’agriculture privées sont censées réadapter promptement 
leurs services, à la fin du conflit, dans le but de fournir de l’emploi ainsi que la 
sorte de marchandises qu’il nous faudra dans l’après-guerre.

Deuxièmement, nous avons besoin d’un programme complet et détaillé 
concernant l’exploitation de nos ressources naturelles de façon à accroître la 
richesse du pays. J’emploie l’expression “exploitation des ressources naturelles” 
dans un sens très large. Nous n’avons pas encore fait de levé complet dans le 
Dominion de notre sol, de nos ressources minières ou forestières ; et on me dit 
que si la situation continue à progresser à peu près à la cadence qu’elle a suivi 
de 1929 à 1939, il nous faudra environ six cents ans pour achever un levé détaillé 
et véritable de toutes les ressources du Dominion. Nous ne pouvons pas atteindre 
six cents ans—du moins ceux d’entre nous qui participent aujourd’hui à la 
discussion. Le premier pas consiste à recueillir les données. Quand nous saurons 
quelles sont nos ressources naturelles,- il nous faudra tracer des plans plus 
détaillés, afin de les administrer et de les employer plus utilement. Mais nous 
devons également tenir compte des ressources humaines. Nous devons fournir 
des logements à notre population, et cela veut dire qu’il faudra construire quelque 
700,000 maisons au pays, au cours des dix prochaines années. Nous devons 
assurer un meilleur milieu collectif à ces maisons ; il nous faut des routes et 
l’électrification rurale. Cette liste pourrait se prolonger indéfiniment, mais tout 
cela est compris dans le programme complet et détaillé concernant le développe
ment des ressources canadiennes, dans lequel le fédéral, les provinces et les 
municipalités doivent travailler de concert pour élaborer des plans de grande 
envergure, qui seront exécutés après la guerre. Ces plans seront nécessaires pour 
fournir du travail, mais ils le seront également pour maintenir le revenu national, 
immédiatement après la guerre comme plus tard.

Reste le troisième point de l’attaque: un programme de bien-être social 
destiné à hausser le niveau physique, mental et culturel des Canadiens, c’est-à- 
dire la perspective d’atteindre le développement maximum dont ils sont capables 
en fonction des facteurs biologiques et mentaux. La biologie n’est pas démocra
tique; les gens ne naissent pas tous avec les mêmes aptitudes, mais nous pouvons 
aller beaucoup plus loin que nous ne le faisons actuellement pour assurer la 
chance à tous les enfants; à tous les garçons et les filles, et même à tous les 
hommes et les femmes du Canada, d’atteindre le maximum de développement 
de leurs facultés.

Un aussi vaste programme de bien-être social implique tout d’abord le 
maintien de la santé publique. Je n’énumère pas en ce moment les divers points 
par ordre de priorité ; je me borne à exposer des principes fondamentaux. La 
protection de la santé publique, non seulement en ce qui concerne les soins 
médicaux pour l’individu qui tombe malade, mais au sens beaucoup plus large 
d’assurer que tout sera fait pour empêcher la maladie de se propager, est 
absolument essentielle. Cela comporte, entre autres choses, l’examen des 
logements, des services d’eau, de la destruction des matières d’égout, ainsi que
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des recherches bactériologiques et épidémiologiques. Cela implique aussi 
l’amélioration de notre système d’éducation, qui suscite de si graves problèmes 
constitutionnels, mais j’expose ici le problème pour le Canada dans son ensemble; 
je ne définis pas simplement le devoir du gouvernement fédéral.

Le bien-être humain implique encore le vaste problème de l’assurance et 
de la sécurité sociales qui relève spécialement de ce Comité, monsieur le pré
sident, Le but de tout programme d’assurance sociale est de répartir de nou
veau une partie du revenu national. Nous ne devons pas essayer de nous con
vaincre que l’assurance sociale augmente le revenu national dans une mesure 
considérable; cela peut, dans une région fort peu étendue, atténuer, la rigueur 
des crises cycliques, mais il n’y a aucune preuve que l’assurance sociale accroît 
le revenu national, calculé en fonction de la production des marchandises et des 
services, sauf au sens de très longue portée que si nous éduquons chaque enfant 
d’une façon plus satisfaisant et si nous protégeons mieux la santé physique des 
adultes et des enfants, nous éviterons les pertes qui résultent actuellement de 
l’ignorance et de la maladie. Ce ne sont pas là des pertes sans importance. 
Si nous mesurons le temps en fonction de générations de vie humaine, un bon 
programme de sécurité peut avoir un effet profond sur le revenu et le bien-être 
nationaux du Canada, mais pour le moment, nous considérons les années qui 
suivront immédiatement la guerre, ce qui est beaucoup moins long.

Aux fins d’une période aussi courte, nous devons étudier l’assurance sociale 
comme une technique de nouvelle répartition. Elle enlève du revenu à ceux qui 
en ont en abondance pour le donner à ceux qui sont moins bien partagés. Il y 
a donc une question fondamentale que nous ne devons jamais oublier, savoir 
combien nous pouvons raisonnablement prendre sur le revenu national à cette 
fin. Il faut répondre clairement à cette question avant de déterminer les taux 
particuliers de prestation et de fournir divers types de protection. Nous savons 
que les risques sur lesquels porte l’assurance sont graves. Nous savons qu’un 
plan d’assurance sociale solide protège le bien-être physique et la vigueur morale 
de l’individu, s’il est bien administré, de sorte que la solution parfaite de ce 
problème exige que les considérations économiques et sociologiques soient bien 
équilibrées.

Il est evident que le problème ne saurait être résolu, en théorie, par des 
menaces de discussion. Le fait d’accorder un revenu annuel de $5,000 à tous 
les membres de la collectivité peut, par exemple, échauffer nos élans de géné
rosité, mais cela est impossible, d’après les marchandises et les services existants. 
Notre revenu national durant les premières années d’après-guerre, est le facteur 
croissant, et nous devons, dans tout plan de sécurité sociale, mettre notre progrès 
en corrélation avec la situation actuelle de l’industrie et de l’agriculture. L’objet 
de la sécurité sociale n’est pas d’encourager le chômage; elle doit viser à augmenter 
les chances d’emploi pour les individus qui, sans qu’il en soit de leur faute, sont 
incapables de gagner leur vie.

En abordant le problème sous cet angle et en admettant, comme le premier 
ministre l’a fait remarquer à la Chambre, il y a quelque jours, qu’à la fin de la 
guerre le Canada devra trouver de l’emploi pour quelque 2,000,000 de personnes, 
le premier desideratum est, à mon avis, d’élaborer un vaste programme d’assu
rance-chômage qui s’occupera, pendant les mois requis pour effectuer les dépla- 
cements, de tous ceux qui perdront leur emploi dans une industrie de guerre 
parce que celle-ci ferme ses portes, ou de tous ceux qui sortiront des forces 
armées en conformité des dispositions de l’arrêté C.P. 7633.

Deuxièmement, par ordre de priorité, je suis porté à mettre la santé pub'h' 
que au sens le plus large de protéger la santé de la collectivité. Ces deux choses 
sont essentielles pour faire face à la situation qui surgira immédiatement api-63 
la guerre.

Troisièmement, vient de nombreux groupes de propositions comportant Ie 
maintien de niveaux de vie familiaux, y compris les allocations aux enfants-
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Je signale, cependant, que le paiement d’allocations aux enfants ne constitue 
qu’un moyen d’aborder le problème. On peut maintenir la santé des enfants 
et le bien-être de la famille en versant des paiements en espèces; mais on peut 
faire la même chose en assurant une assistance suffisante sous d’autres formes, 
par l’entremise de la machine gouvernementale ordinaire. On pourrait donner 
des repas gratuits dans les écoles (surtout dans les régions rurales du pays), 
établir des pensions gratuites qui seraient peut-être nécessaires par suite des 
difficultés de transport dans tes régions peu peuplées. Cela permettrait de réduire 
considérablement le montant d’argent dont on pourrait avoir besoin dans un 
programme d’allocations aux enfants, et c’est pourquoi je préfère considérer le 
maintien du revenu familial comme une vaste question susceptible d’être abordée 
de plusieurs façons différentes ou combinées.

Ces trois choses, assurance-chômage, mesures de santé publique et maintien 
de niveaux de vie familiaux, me semblent, monsieur le président, les trois points 
les plus pressants de l’assurance sociale, mais je n’ai pas d'opinion arrêtée sur 
la priorité relative des autres articles du programme.

M. Fui ford:
D. Dans quelle mesure le parlement anglais a-t-il discuté les propositions 

exposées dans le rapport Beveridge, et combien, le cas échéant, en a-t-on recom
mandé, ou en a-t-on mis réellement à exécution?—R. Je crains de ne pouvoir 
répondre à cette question avec autorité. Il y a quelques semaines, aucune 
d’entre elles n’avaient encore, autant que je sache, été mises en pratique; elles 
ont été discutées.

L’hon. M. Mackenzie:
D. Il y a un livre blanc?—R. Ai-je raison de dire que ces propositions 

n’ont pas été mises à exécution?
D. C’est exact.—R. On les a discutées en vue d’apporter des modifications 

appropriées au plan qui est actuellement en pratique, et un livre blanc a été 
Publié.

M. Maybank: Le livre blanc a paru au cours des derniers dix jours.
L’hon. M. Mackenzie: Oui.

M. Bruce:
D. Je voudrais demander au Dr James si la Grande-Bretagne a adopté un 

système d’allocations familiales?—R. Pas que je sache, monsieur Bruce.
D. Deuxièmement, je demanderais aù Dr James s’il croit qu’il existe une 

Méthode de s’assurer que l’argent ainsi voté parviendra à l’enfant, ou s’il n’y a 
Pas de chance qu’il soit dissipé en cours de route?

Le président : Je ne crois pas que ce soit là une question à poser.
Le témoin: Je voudrais faire une remarque. Je ne suis pas plus en mesure 

(De mon voisin de vous promettre que si vous donnez de l’argent à John Jones, 
sera dépensé comme vous le voulez, mais j’ai confiance dans l’affection et la 

Royauté familiales. Bien qu’il n’y ait pas de système d’allocations’familiales en 
Grande-Bretagne, le gouvernement anglais a, malgré tout, réalisé durant cette 
Suerre, un magnifique programme de soin de la santé infantile. Le projet des 
repas gratuits à l’école, ainsi que du lait gratuit pour toutes les familles ayant 
'les enfants, et des vacances'gratuites pour celles qui étaient incapables d’en- 
y°yer leurs enfants à la campagne, a été mené à bonne fin. Ce programme a 
titéralement fait des merveilles.

Bien qu’il soit parfaitement vrai que les racontars vont bon train à Londres, 
^ que l’on y trouve probablement des exemples de familles qui ont échangé leur 
?Gon de lait contre une ration de gin, à travers la clôture de l’arrière-cour, la 
Quation générale indique une augmentation dans la taille et le poids des enfants 
9es bas quartiers, au cours de la guerre, c’est-à-dire pendant une période de raids
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aériens et de beaucoup d’autres tribulations, alors que l’on avait toutes les 
raisons du monde de s’attendre à la baisse de la santé physique. L’amélioration 
constatée dans la santé de ces enfants durant les quatre dernières années, atteste 
bien le fait que ces plans fonctionnent réellement. J’ajouterai un autre point 
qu’il ne faut pas perdre de vue: la collectivité locale, que nous avons parfois 
sous-estimée au Canada, constitue une conscience politique très puissante pour 
chaque individu qui s’y trouve. Si ces entreprises sont administrées par un 
organisme régional, composé de citoyens de la localité, qui connaissent bien les 
habitudes, les aptitudes et les capacités des gens auxquels ils ont affaire, la 
possibilité de détourner des fonds de leur fin propre diminuera très rapidement, 
après être partie d’un niveau peu élevé.

M. Bruce:
D. Afin de préciser davantage ce qui vient d’être dit, je suppose que la Grande- 

Bretagne ne donne pas de subventions en espèces, mais des services d’alimenta
tion supplémentaires? Je me souviens d’avoir remarqué, lors d’un voyage en 
Angleterre, il y a quinze ans, que l’on fournissait de la nourriture aux enfants 
dans les écoles, et c’est un fait que, dans la présente guerre, je crois, 80 p. 100 
des hommes appelés sous les armes, étaient aptes au service, tandis qu’il n’y en 
avant que 33 ou 35 p. 100 à la dernière guerre—je ne suis pas certain des chif- 
fres. Mais il y a un autre aspect à la question. Ne croyez-vous pas que l’aug- 
mentation de nos services sociaux d’alimentation pour toute la population du 
pays, de façon à faire bénéficier les enfants de la nourriture comme du loge* 
ment, etc., serait un meilleur moyen de faire face à la situation que les bonis en 
espèces?-—R. Je suis bien prêt à admettre que les deux sont dans une très grande 
mesure interchangeables, comme je l’ai dit tantôt, mais je ne suis pas sûr que 
vous puissiez, remplacer entièrement les allocations en espèces par le logement 
a bon marché, l’électrification rurale, les repas gratuits à l’école et les pensions 
gratuites dans les regions peu peuplées, par exemple. Vous pouvez ainsi réduir® 
les bonis en espèces à un niveau très bas, mais je ne suis pas convaincu en ce 
moment qu il vous soit possible de les supprimer complètement dans le cas des 
grosses families. C est l’opinion que j'émets à titre de suggestion, mais je reste
rai accessible a la conviction quand on aura élaboré un plan détaillé sur cette 
importante assistance.

M. Maybank:
, -D- Savez-vous si dans les endroits où il y a des allocations familiales en 

especes, on a eu 1 occasion, une fois la loi mise en vigueur, d’étudier à fond 1® 
problème posé par le Dr Bruce, et si on s’est heurté aux difficultés qui pourraient 
se présenter, selon lui?—R. Non, je ne le sais pas. Les deux seuls exemple® 
d allocations aux enfants qui me soient familiers, sont le plan de la Nouvelle- 
Zélande et le plan de l’assurance-chômage britannique (qui verse un boni suppl®' 
ment aire pour les enfants, si un homme est sans travail). Tout en admettant 
nécessairement qu il puisse y avoir détournement de fonds dans quelques cas> 

y1? *r. | aiI^re Plans donnent en général satisfaction. Il n’est pas question 
d abolir le plan, d’après ce que j’ai entendu dire.

„ Eh Entre ces deux sortes d’allocations aux enfants—celle de l’assuran®® 
chômage et celle des allocations familiales—il y a cette différence que dans 
dernier cas l’allocation est toujours versée à la mère, tandis qu’elle l’est à 
personne sans emploi, dans le premier?—R. Oui.

D. Nous essayons d’éviter les détournements en la donnant à la femme.
M. Gershaw: , iaitr

D. Je me demande si le Dr James voudrait,nous indiquer comment deg 
tenir le revenu national? Ainsi, une grande partie de la population acict 
marchés pour la vente des produits agricoles, les prix des produits agi lir 
les revenus de la terre, et il me semble que nous devons tracer des p -
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conserver ce revenu, autrement nous ne pourrons pas le dépenser. Pourriez-vous 
nous donner quelque^ idée en ce sens?—R. C’est là un vaste sujet, monsieur le 
président. Je vais tâcher d’exposer mes idées d’une façon schématique, et si je 
ne touche pas d’aspects d’intérêt particulier, j’espère que vous aurez l’amabilité 
de poser des questions précises. Je vous ai fait remarquer, il n’y a pas bien 
longtemps, qu’à l’avis du Comité consultatif de la restauration, il nous faudra 
un revenu national de sept milliards et demi de dollars en chiffres ronds (d’après 
les niveaux actuels) pour maintenir un niveau de vie convenable et une prospérité 
raisonnable au Canada, après la guerre. Ce chiffre est plus que le double du 
revenu national le plus élevé du Canada avant la présente guerre, mais il est 
de 10 ou 15 p. 100 moindre que notre revenu national actuel. Je n’ai pas besoin 
d’insister sur le fait manifeste qu’il est beaucoup plus facile d’accroître le revenu 
national en temps de guerre qu’en temps de paix, pour la simple raison que 
pendant la guerre le gouvernement fédéral constitue le plus gros acheteur et 
qu’il y a un marché illimité pour un grand nombre de produits typifiés qu’il est 
assez facile de fabriquer une fois les usines organisées. Il n’est pas aussi facile 
de maintenir la production après la guerre. La demande de marchandises, si 
nous pensons toujours en fonction d’un pays libre et démocratique, varie consi
dérablement par suite de la diversité des goûts humains, tant au point de vue 
géographique que professionnel et personnel. La production d’une telle variété 
de marchandises suscite toutes sortes de problèmes locaux et techniques, de sorte 
qu’il est indispensable d’encourager toutes les entreprises commerciales, le petit 
atelier régional qui emploie cinq hommes comme la grosse compagnie qui en 
emploie cinq mille, pour donner suite aussi rapidement que possible aux plans 
dont elles disposent concernant la production des articles qu’elles sont aptes à 
fabriquer. Je ne crois pas que le gouvernement puisse faire grand’chose en vue 
de la réadaptation de l’entreprise privée, mais le ministre des Finances en a 
facilité le procédé, dans le présent budget, en permettant de déduire les frais de 
plans. La politique financière du gouvernement pourrait faire davantage en 
variant d’une façon appropriée le dégrèvement sur le revenu imposable, accordé 
pour le vieillissement et la dépréciation, ainsi que les taux d’impôt sur les 
bénéfices des compagnies. Je crois que ces deux théories ont été proposées il y 
a une dizaine d’années par M. Dunning, alors qu’il était ministre des Finances.

Le but de cette mesure est d’encourager le développement des affaires durant 
les périodes où cela est nécessaire, et de l’empêcher lorsqu’il y a danger de vague 
soudaine de prospérité. Les meilleures analyses économiques que nous trouvons 
au pays, de même qu’aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, indiquent, en 
chiffres ronds, que pour maintenir un haut niveau de prospérité, la somme des 
placements d’un pays (c’est-à-dire les frais concernant les biens d’immobilisation 
Par opposition à ceux des biens de consommation) doit s’élever à environ un 
cinquième du revenu national. Si, par conséquent, le revenu national que nous 
avons en vue est de sept milliards et demi de dollars par année, il faudra que la 
somme de nos placements annuels se chiffre à un milliard et demi.

Il est très peu probable, cependant, que les entreprises commerciales fassent 
en sorte, par coïncidence, de' placer exactement, chaque année, la somme d’un 
milliard et demi de dollars, et c’est pour cette raison que le deuxième point du 
Programme de restauration comporte des placements gouvernementaux (ou 
Publics) qui seront affectés en temps voulu et en sommes appropriées à des 
Projets directement utiles à la collectivité. Ces projets pourront être utiles au 
Point de vue strictement financier, comme dans le cas de la protection de nos 
forêts, la découverte et l’utilisation de nos mines, l’amélioration de nos ports et 
de nos havres, la construction de logements convenables et l’électrification 
Rurale. Us peuvent être inutiles à ce point de vue, mais profitables au sens très 
large de l’humanisme social esthétique, quand il s’agit d’embellir et de prendre 
spin des campagnes, de trouver de l’espace pour les centres de récréation, d’amé
liorer les services d’éducation et de faire les dépenses nécessaires à la santé

12395—2



334 COMITÉ SPÉCIAL

publique. Grâce au concours de l’initiative privée et des placements publics, je 
suis assuré que le Canada peut conserver un degré satisfaisant de revenu national, 
et je me ferai un plaisir de répondre aux autres questions particulières plutôt 
que de prendre le temps de discuter chacun de ces problèmes en détail.

M. McCann : Combien de temps le Canada peut-il maintenir ce revenu de 
sept milliards et demi?

Le témoin : Indéfiniment. Nous avons, cependant, omis un problème parti
culier qui complique la situation, et c’est celui des reflations du Canada avec le 
reste du monde en ce qui concerne le commerce international, problème qui a 
toujours été d’une très grande importance pour l’agriculture, l’industrie forestière 
et l’industrie minière du Canada.

Je ne crois pas que le commerce international présente tout de suite un 
grand problème, c’est-à-dire pendant les cinq ou dix années qui suivront la 
guerre. (Je n’ai pas la prétention d’avoir de visions prophétiques de longue 
portée.) Je ne crois pas que l’industrie des produits alimentaires offre beaucoup 
de difficultés au Canada durant les premières années d’après guerre. Si nous 
voulons être à la hauteur du rôle que le Dominion doit jouer dans la réorganisa
tion du reste du monde, conformément aux idéaux de notre premier ministre et 
d’autres chefs internationaux, il nous faudra peut-être augmenter notre produc
tion alimentaire. Les économistes agricoles me disent que l’on ne produit pas 
actuellement (ainsi qu’avant 1939) dans tout l’univers assez de vivres pour 
assurer un niveau de vie convenable aux populations de l’Amérique du Nord 
et du Sud, de l’Europe et de l’Asie, même si nous désirions le faire. Nos alliés 
et nous devons subvenir aux besoins de quelque 300,000,000 de personnes en 
Europe occupée et à quelque 400,000,000 en Asie occupée. Si nous parlons 
sérieusement de hausser les niveaux de vie internationaux, notre pays devra 
peut-être faire des prêts d’immobilisation en quantité. Une grande partie de ces 
immobilisations seront affectees a 1 achat d aliments pour nourrir les ouvriers 
qui fabriqueront du nouveau matériel dans les pays emprunteurs, et le Canada 
devra exporter ces denrées, de sorte que je ne suis pas porté à croire que nos pro
blèmes agricoles seront critiques immédiatement après la guerre si le plan de 
l’UNRA se réalise et si le Canada y prend part. ’

Apres ces deux ou trois années, la situation agricole peut devenir critique* 
Les autres pays du monde auront alors, dans une grande mesure rétabli leur 
productivité agricole. Ils auront peut-être encore besoin de certaines fournitures 
canadiennes, mais l’étendue de leurs demandes sera réduite. En essayant de 
prévoir la nature de cette période secondaire, cependant, il ne faut pas perdre 
de vue que la population agricole de notre pays a rapidement diminué durant 
la guerre actuelle. Si nous calculons cela en fonction de groupe d’âge, le nombre 
des jeunes gens et jeunes filles a diminué encore plus rapidement sur'les fermes, 
et ce n’est que par suite d’améliorations incroyables dans le rendement agricole 
que la production est parvenue à augmenter. Nos cultivateurs produisent 
actuellement plus de vivres que jamais avec moins de main-d’œuvre, et je ne 
crois pas qu il soit raisonnable de laisser entendre que nous devrons renonce1, 
a ce progiès après la guerre. L’un des moyens de hausser le niveau de vie des 
cultivateurs consiste à augmenter, comme nous l’avons fait, la productivité 
agricole. Si nous conservons cette allure, si nous devons avoir un nombre mOins 
elevé de familles de cultivateurs, travaillant avec plus de matériel et de rende- 
ment afin de subvenir aux besoins d’une population industrielle sensiblement aug- 
montée, nous verrons que notre consommation domestique de produits agricole® 
*seia, en proportion de la production totale, beaucoup plus considérable qu’avan 
a gueire, et que l’importance des marchés étrangers en ce qui concerne no® 

matières premières sera moindre dans les dix ans qui suivront la présente 
guerre que dans les dix ans qui ont suivi la dernière.
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M. Wright:
D. Vous avez répondu à une question que la première considération après 

la guerre sera de voir à ce qu’il y ait du travail et que ce travail se base sur les 
] ressources naturelles du pays et la demande de ces ressources. Je voudrais vous 
; demander si vous croyez que ces ressources naturelles ont été exploitées d’une 

façon intelligente, dans le passé; je veux dire, premièrement, par rapport à leur 
| meilleur usage par la population canadienne dans son ensemble. Ne les a-t-on 
j pas plutôt développées dans le but d’obtenir le plus gros revenu immédiat pos

sible, sans se soucier qu’on les emploie au Canada ou qu’on les exporte?
; Est-ce que cela n’a pas été la base du développement de nos ressources jusqu’ici?
■ Deuxièmement, par rapport à leur conservation, avons-nous, sous le présent 

régime, essayé de conserver nos ressources, ou n’avons-nous pas plutôt, en ce qui 
| concerne nos ressources forestières, consacré nos efforts au domaine où nous pou- 
! vions obtenir le rendement le plus rapide et gagner le plus d’argent, sans nous S occuper d’employer ces ressources au pays ou de les exporter—travail en vue du 

revenu rapide—et cela est également vrai de nos ressources minières. Nous 
ouvrons une mine et nous en extrayons le meilleur minerai par la méthode la 
plus rapide que nous connaissions, au lieu d’avoir un programme de longue 

] portée sur la conservation de ces ressources?—R. A tout prendre, je crois qu’il 
j ©st vrai que le Canada n’a pas eu de programme national conscient concernant 
: la conservation de ses ressources. Le degré d’exploitation, scientifique a dépendu 
; en très grande partie de la sagesse de l’entreprise qui exploitait les ressources. 
Quelques-unes des grosses compagnies, voyant loin dans l’avenir, ont procédé plus 
Scientifiquement que certaines petites compagnies qui manquaient de capital et 
qui se sont lancées dans l’exploitation pour en retirer tout ce qu’elles pouvaient. 
Mais il ne faut pas oublier en faisant cette généralisation, qu’à venir jusqu’à 
Une vingtaine d’années passées, on supposait dans tous les pays du monde que 
les ressources naturelles étaient illimitées èt que l’on pouvait les exploiter sans 
Nullement penser à l’avenir. Toute la conception des ressources comme une 
Valeur susceptible d’être gaspillée et le projet de les utiliser de façon à réduire 
le gaspillage au minimum, est en réalité une découverte des vingt- dernières années 
sur ce continent et dans la plupart des pays d’Europe. Aujourd’hui, nous avons 
conscience de la responsabilité qui nous incombe d’élaborer pour l’ensemble du 
Dominion un programme plus complet et plus scientifique que tout ce que l’on 
^ réalisé jusqu’ici dans les autres pays, même la Suède que 1 on cite toujours 
Jomme modèle sous ce rapport, simplement parce qu’elle a été plus sage que 

plupart des nations.
D. Pouvez-vous nous dire comment nous parviendrons à conserver ces 

r'chesses au Canada?—R. Sans aucun doute. Permettez-moi d’abord de faire 
abstraction, pour le moment de la question légale des droits du gouvernement 
fédéral et des provinces, puisque c’est là un problème juridique et non pas 
économique. Le premier pas est de faire aussi vite que possible un levé détaillé 
de l’ensemble du Dominion au point de vue des forêts, des ressources minières et 
de la qualité de notre sol, et de faire en même temps le levé de nos rivières, 
de nos lacs et de nos littoraux. Ce levé consistera simplement à recueillir des 
Mts, mais ces faits sont la base indispensable de notre programme pour l’avenir.

ce qui concerne les ressources minières qu’il est impossible de remplacer, il 
jjpUs faut trouver un plan qui nous permettra de les employer avec le plus 
d’économie possible, et il serait peut-être bon d’examiner avec soin dans quelle 
Mesure le Canada pourrait avantageusement importer au lieu d’exporter des 
déduits miniers. En considérant les choses de loin, le pays qui importe ses 
déduits miniers de l’étranger et conserve ses propres richesses, agit probable
ment avec sagesse.
, Quant aux forêts, il y a une grande quantité de renseignements de disponi
ng, entre les mains du Forestier du Dominion, par exemple. La sylviculture 

devenue une science reconnue, de sorte qu’il n’y a pas de discussion au sujet
12395—î\
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des meilleures méthodes de la première conservation. Mais l’application de cette 
science exige des fonds considérables, et il est nécessaire de prendre cette ques
tion en main immédiatement. On m’apprend que, tout en étant grandement 
absorbé par la guerre actuelle, le gouvernement russe a pris les mesures néces
saires pour réduire les feux de forêt et les a, en réalité, réduits de plus de moitié 
depuis le début de la guerre. Plus encore que de la prévention des feux, nous 
avons besoin^ d’une meilleure administration de nos forêts et de nos cours d’eau, 
afin de protéger la vie sauvage et de supprimer la menace contre la vie et la 
santé, qui résulte de la négligence qui se manifeste dans nos systèmes d’égout 
actuels. Il ne faut pas oublier non plus que les forêts et les cours d’eau sont 
une source de revenu dans la vaste industrie touristique du Canada. Les progrès 
réalisés par le Manitoba en vue de la conservation des animaux à fourrure dans 
les marais en aval de la rivière Saskatchewan, constituent un bel exemple de ce 
que peut faire une seule province ; c’est une expérience qui offre l’une des rares 
solutions pratiques du problème des Indiens du Canada.

Ce sont là les grands traits des mesures qui doivent être prises par les 
divers ministères gouvernementaux du pays et par les diverses entreprises 
privées.

D. Diriez-vous que nous ne pouvons pas continuer comme par le passe à 
permettre 1 exploitation de nos ressources minières en vue du gain immédiat? 
qu’il nous faut voir plus loin que cela et tracer des plans à l’avenant? Croyez- 
vous que l’entreprise privée soit capable de mener ces plans à bonne fin?—R- Je 
crois que l’entreprise privée peut accomplir énormément en ce sens.

D. Elle n a pas exploité nos ressources d’une façon intelligente dans le pass6. 
Je me demande si celles-ci peuvent l'être avec intelligence à l’avenir, sans certaines 
régies ’ R. Le problème général de tracer des plans en vue de la conservation 
relève du gouvernement; cela ne concerne pas l’entreprise privée. D’après moi, 
les gouvernements fédéral et provinciaux devront, après avoir fait leur levé, dim 
dans quelle mesure ils veulent faire exploiter les diverses régions à un moment 
donne. Cela est nécessairement une décision publique. Mais en ce qui con
cerne le développement de ces régions, je doute beaucoup que le gouvernement 
puisse ajouter a la capacité d’exploitation manifestée par nos meilleures com
pagnies commerciales.

M. McCann:
D. Admettez-vous ce qu à dit M. Wright, savoir que les ressources natu

relles du Canada ont été exploitées en vue du gain individuel plutôt qu’en vue 
des besoins du pays?—R. Non, je n’ai pas dit cela. J’ai dit que leur exploit»' 
tion ne s était pas basee sur des plans de longue portée pour la conservation, 
dans l’industrie des besoins futurs.

D. Ce que nous avons entendu au cours des quelques minutes qui viennent 
de s ecouler, est intéressant, mais je crois que la discussion a porté sur la restau 
ration plutôt que sur la sécurité sociale qui nous intéresse sans doute plus Par”! 
cuherement. Maintenant que notre pays s’est lancé dans un programme a 
paternalisme de plus en plus vaste, l’une des objections que je formule mÇ1' 
meme et que j ai entendu soulever par un grand nombre de personnes, est ce f 

e la pluralité de méthodes auxquelles on a eu et on aura recours pour recueil h 
es contributions necessaires a la mise en vigueur des mesures de sécuri 

sociale. Or, on a dit que si notre pays commençait à neuf, la chose ne prése» 
erait pas les difficultés que nous connaissons actuellement. Naturellcm611 ' 

aucun pays n a commencé à mettre ces diverses mesures en pratique par ü]p 
processus d evolution. Pourriez-vous recommander au Comité une métho 
qui permettrait d’unifier la perception des différents éléments dont nous am-0 

esom pour mettre en vigueur les mesures de sécurité sociale que nous av°
‘ ,fins1’ ,V?e objection que nous entendons sur les lèvres de l’ouvr^

que on preleve sur son salaire un montant pour l’assurance-chômage,
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autre pour le système de cotisations des pensions de vieillesse, et nous aurons une 
multitude de déductions, lors de la mise à exécution de ces mesures. Avez-vous 
quelque chose à proposer au sujet d’un système unique de perception des diverses 
contributions?—R. La réponse est très simple en théorie, car il n’y a là que des 
difficultés de juridiction et d’administration parlementaire. L’idéal logique et 
bien défini de tout individu qui a abordé ce problème sans parti pris, serait de 
conseiller une seule déduction. Il y a le système de la Nouvelle-Zélande. Cette 
déduction uniforme (qui n’a pas besoin d’être le 5 p. 100 de la Nouvelle-Zélande) 
serait faite avec impartialité à toute personne qui reçoit un revenu. Elle est 
facile à recueillir, car elle signifie que le pourcentage doit être prélevé sur tout 
revenu versé, qu’il s’agisse d’intérêt sur des obligations, de chèques de salaire ou 
de dividende. Ce système a tout en sa faveur, selon moi. Il signifie que l’indi
vidu contribue, dans la mesure de sa capacité de payer, à ce qui est après tout 
Une responsabilité sociale. Je voudrais faire remarquer, cependant, que tout 
en approuvant le système de perception unique et centralisé des contributions, 
je préconise fortement l’administration locale de tout plan d’assurance sociale. 
Je serais très inquiet de voir que nous entendons mettre sur pied au pays un 
organisme d’Etat totalement centralisé, qui tenterai de décider des besoins précis 
de chaque famille dans tout canton qui demande du secours, une bureaucratie 
qui déterminerait si John Jones a droit à la prestation pour un autre trimestre 
°u si Mme Brown est autorisée à recevoir une pension de veuve. Les décisions 
de ce genre doivent relever des organismes régionaux, et plusieurs types d’orga- 
tisation locale sont possibles. J’avoue que l’un des plans que j’ai entendu pro
poser, me sourit beaucoup. Ce plan prévoit la création de comités locaux de 
$ept membres, affectés à des régions bien définies dans chaque province, et com
posés de trois personnes élues par les habitants de l’endroit, de deux citoyens 
iinents de cette localité, nommés par le gouvernement provincial, et de deux 
Autres membres qui, sans être nécessairement de l’endroit, seraient des spécia
listes désignés soit par le gouvernement provincial, soit par le gouvernement 
jédéral. Un plan de ce genre, qui confie le pouvoir administratif à un comité 
*°cal et le rend en partie responsable envers les citoyens de la région, offre de 
Mandes possibilités.

M. Mayhew:
D. On a fortement insisté sur la restauration et la réorganisation, ainsi que
le rôle que doit jouer l’industrie. Je remarque que vous avez appuyé là- 

isus aujourd'hui. Je pense que le Canada est en ce moment en assez bonne 
Posture au point de vue industriel. L’industrie du papier-journal, par exemple, 
est parfaitement en mesure de produire tout le papier-journal que nous pouvons 
etïiployer ou exporter ; les compagnies de machines agricoles sont capables de 
Produire tous les instruments aratoires qui sont nécessaires. Il est probable 
jjU’il en est ainsi des appareils de T.S.F., des laveuses mécaniques, et de bien 
Autres machines que je pourrais citer. En ce sens, donc, que pensez-vous que 
industrie puisse faire pour se développer davantage et reprendre et réembau- 
ir les hommes qui reviendront d’outre-mer?—R. Cette question demande une 
^alyge minutieuse et passablement détaillée, si l’on veut se prononcer sur 
plaque industrie’ mais les divers exemples que j’ai vus dernièrement, semblent 
piquer que l’industrie des produits chimiques offre des possibilités de progrès 
,°nsidérables. Il y a aussi le domaine général de l’industrie du bâtiment, et je 
j° fais pas ici uniquement allusion à l’industrie des entrepreneurs, mais à la 
irffiture de nouveaux matériaux pour les murs ou- les planchers, les installa
is électriques, etc. Si j’ai bonne mémoire, moins de 10 p. 100 des maisons 
P Canada, exception faite des grandes villes, n’ont pas du tout d’électricité, 

phellement. Si vous songez aux radiateurs, aux réfrigérateurs, aux radios, aux 
Reuses, etc., vous constatez qu’un nombre considérable de ces appareils seront 
P grande demande, à supposer que nous parvenions à réaliser le genre de société
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dont nous parlons. L’industrie du vêtement aura fort à faire pour habiller 
convenablement la population du Dominion. Il y a aussi l’industrie du télé
phone, l’industrie de la télévision, la production de tissus synthétiques de toutes 
sortes. Il y a encore l’industrie du meuble. Ce sont là quelques-unes des indus
tries qui me viennent à l’idée. Je dois dire que toutes les industries avec les
quelles j’ai été en relation au cours des quatre dernières années, ont élaboré 
des plans en vue de réorganiser leurs activités et de leur donner plus d’envergure 
qu’en 1939.

D. Cela répond jusqu’à un certain point à la question; mais ne faudrait-il 
pas encore beaucoup de recherches, que nous ne sommes pas prêts à entreprendre 
en ce moment, pour utiliser les déchets des industries du bâtiment, des scieries, 
et des fabriques de pâte à papier—qui pourraient servir à faire des planches—; 
et il y a aussi la question du développement des engrais chimiques ; sommes- 
nous prêts à cela? Avons-nous fait assez de travail de recherche pour mettre 
cela en œuvre immédiatement après la guerre?—R. Je dois dire sans aucune 
hésitation que l’on fait beaucoup de recherches en ce sens. Il se fait une énorme 
quantité de recherches chimurgiques en vue d’utiliser les déchets agricoles. Un 
bon nombre de compagnies de papier et de pâte à papier ont effectué des recher
ches approfondies pour fabriquer des matières plastiques ainsi que pour amélio
rer leurs produits ordinaires. L’industrie des produits chimiques s’est tracé un 
programme de recherches très considerable. Je connais deux des plus grosses 
compagnies minières qui ont accompli énormément, et je suis sûr qu’il se f»it 
actuellement beaucoup de recherches dans chacune de nos industries canadiennes-

D. Cela nous amène à la question dont j’espérais que vous parleriez. 
serait-il pas opportun que le Service des recherches d’Ottawa établisse une 
division dans les universités des diverses provinces du Canada pour permettre 
ceux qui les habitent de tirer pleinement profit des travaux de recherche?—R- 
doute que cela soit nécessaire, mais je n’y vois pas d’inconvénient.

D; Le Canada est un pays très étendu, et certains de nos citoyens doivent 
iranchir de grandes distances pour venir à Ottawa.—R. Je le sais; j’ai traverse 
le pays au moins une fois par année depuis que je suis ici. Le Conseil nation? 
des recherches se trouve aujourd’hui, géographiquement parlant, à Ottawa, H1®1® 
une grande partie de son travail se fait dans les diverses universités et non ® 
Ottawa. Je ne connais pas une université au Canada, de celle de la Colomb}6' 
Britannique à celle de Dalhousie, qui n’a rien à voir avec l’un ou l’autre 
programmes de recherches actuellement en cours. Je ne crois pas»que nous fassi?n,s 
prospérer les recherches en instituant une division spéciale dans chaque université' 
mais je crois que nous pouvons améliorer les contacts entre les savants et 
grand public.

D. La même chose.—R. A ce sujet, je ne saurais dire tout de suite quelle e- 
la meilleure méthode, car rien n’est plus dangereux que de nommer un homme (ll 
serait une sorte de conseiller général des recherches dans une localité; il se.ri\ 

. sujet a être un vendeur, et non un bon savant. Je crois qu’il vaudrait m16 
inculquer au public l’idée que nos nombreuses universités sont toutes en relat’0 
avec le Conseil national des recherches et encourager les hommes d’affaires ( 

ancouver, par exemple,_ à soumettre à l’Université de la Colombic-BritannÇ1 . 
es problèmes qui devraient être étudiés, à condition que ces problèmes 

transmis au ( onseil des recherches, si l’on ne peut les résoudre à Vancou'1, 
Je crois que la véritable défectuosité que vous avez en vue et qui m’a intrin1. 
moi aussi, est que les affaires ne se sont pas tenues en contact assez étroit aveC t 
science, au Canada. Cette situation a changé dans une certaine mesure dlir‘ je 
a guerre, et j’espère que nous pouvons maintenir des relations intimes entre 

monde des affaires et toutes les universités, en nous appuyant sur la base 5- 
collaboration qui existe déjà entre celle-ci et le Conseil national des recheie
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M. Blanchette:
D. D’après vous, est-ce que les services sociaux de protection de l’enfance, 

proposés par le Dr Bruce, coûteraient moins cher et seraient aussi efficaces en 
général que les paiements en espèces sur les allocations familiales?—R. Je doute 
que cela coûte moins cher. Je crois que si nous ne devions pas exécuter le plan 
prévu par les allocations familiales, il coûterait tout aussi cher d’établir un 
programme semblable d’assistance directe. Ce programme serait peut-être un 
peu plus efficace au début; mais, comme je l’ai dit en réponse au Dr Bruce, je 
crois que si le pouvoir administratif est confié carrément à un comité local 
responsable, il faudra un fieffé dur à cuir pour essayer de faire un mauvais usage 
des fonds accordés.

Mme Casselman:
D. Je voudrais demander au Dr James s’il croit que Radio-Canada pourrait 

faire plus qu’à présent pour signaler les résultats des recherches à l’attention du 
public?—R. Parfaitement, mais cela est difficile. J’ai vu ce matin dans la 
Montreal Gazette une annonce de l’une de nos brasseries au sujet du R.D.X. 
Il s’agissait d’une description très dramatique, conçue par un des membres du 
bureau de publicité, et je suis certain que beaucoup de gens la liront. Il faut en 
quelque sorte un publiciste pour décrire les recherches, car le savant est rarement 
capable de faire une nouvelle intéressante avec ses travaux.

D. Tout est là, je crois: on ne peut le faire comme il faut. Mais dans la 
presse, c’est tellement condensé, que cela ne dit pas grand’chose au profane. Je me 
demandais si le Conseil national des recherches ou votre division universitaire 
pourraient se mettre en communication avec Radio-Canada et faire diffuser une 
série quelconque de programmes que l’homme moyen comprendrait plus facile
ment?—R. Cela vaut la peine d’être essayé.

M. Mayhew:
D. L’homme d’affaires ordinaire qui emploie cinq à dix ouvriers dans son 

commerce, croit que le Conseil national de recherches d’Ottawa ne s’intéresse pas 
à son entreprise, et il lui arrivera très rarement de songer même à profiter de ses 
services et à lui demander de l’aide. Depuis mon arrivée ici, j’ai observé plusieurs 
exemples de ce fait, en essayant d’obtenir de l’aide pour le petit industriel qui 
emploie probablement un ingénieur mécanicien pour résoudre ses difficultés, et je 
crois que si l’on pouvait porter à l’attention du public que ce Conseil de recherches 
est prêt à aider ces hommes à résoudre leurs problèmes, cela rendrait un grand 
service à la production dans tout le Canada.

M. Maybank:
D. Je veux passer à une autre partie de l’exposé qu’a présenté le Dr James, 

lors de sa première comparution. Vous vous rappelez que vous avez fait 
observer, au sujet de l’exposé du Dr Davidson, que vous auriez placé l’assurance- 
chômage en tête de la liste, et je me demande alors qu-’est-ce que vous avez 
exactement dans l’idée concernant le développement ou l’amélioration du pro
gramme d’assurance-chômage du Dominion? Voulez-vous dire que nous devrions 
l’accroître—en étendre le cercle—ou qu’il faudrait le compléter de quelque façon 
dans certains cas? Qu’entendez-vous par renforcement du programme d’assurance- 
chômage? Je crois que vous placez cette mesure à peu près au deuxième rang.— 
R. Je la mets au premier sur la liste. Je songeais à deux problèmes qui, je crois, 
seront critiques durant les premières années de l’après-guerre et auxquels le 
gouvernement devra alors faire face. Premièrement, il y a certains groupes de la 
collectivité qui ne se trouvent pas actuellement protégés par l’assurance-chômage, 
mais qui peuvent être sans travail; deuxièmement, il y a le groupe de ceux qui 
sont protégés par cette assurance, mais il comprend certains membres qui ont 
droit d’en bénéficier pendant si peu de temps que les paiements cesseront avant 
qu’ils trouvent de l’emploi.
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D. Le montant de leurs prestations est donc si modique?—R. Oui. Ces deux 
problèmes me semblent plutôt graves. Je préférerais ne pas attendre que la fin 
de la guerre et le chômage éventuel forcent le gouvernement à accorder à ces gens 
une allocation quelconque pour leur permettre de s’en tirer. Il vaut certainement 
la peine d’étudier la possibilité d’établir un plan d’assurance-chômage universel, 
qui s’appliquerait à tous les citoyens du pays et définirait d’une façon uniforme 
la période de prestation pour tous les membres. Ceux que le plan protège déjà 
s’y opposeront peut-être; il est possible qu’ils ne veuillent pas amoindrir leur 
protection en admettant d’autres membres, et qu’ils s’offusquent de l’idée de ne 
recevoir de prestations qu’en proportion des cotisations.

D. Naturellement, beaucoup de gens pensent qu’il y aura de l’herbe dans 
toutes les rues de nos villes, avant qu’ils obtiennent des prestations—les vieux 
employés de chemin de fer et ceux qui font partie des bureaux exécutifs des 
'maisons d’affaires et des banques, par exemple. Le fait d’accroître immédiate
ment le plan et de recueillir les contributions dans un cercle plus étendu, présen
terait évidemment cette difficulté; mais quelles que soient les difficultés, il con
viendrait, selon vous, d’agrandir le cercle. De fait, vous y engloberiez tout le 
monde et vous demanderiez aux membres ou à leurs employeurs de mettre les 
contributions à date. Et les autres : prenez par exemple le cas de John Doe 
qui n’a pas travaillé bien longtemps et qui, par conséquent n’a pas droit à une 
prestation-chômage très considérable, d’après le grand livre. Il faudrait faire 
quelque chose pour compléter cela à même la réserve qui lui est actuellement 
assignée?—R. Oui.

D. Surélever la réserve pour que tout le monde reçoive un certain montant, 
et ce montant serait calculé d’après les besoins éventuels de la situation, le 
service particulier de l’assuré, son propre problème de chômage?—R. Je ne sache 
pas que j’irais si loin. Je ne propose pas de changements dans les taux pour le 
moment.

D. Non, non.—R. Les taux resteraient les mêmes et la modification que je 
recommande est simplement que si John Doe n’a pas travaillé bien longtemps, de 
sorte que le montant de ses prestations est peu considérable, et qu’il est impossi
ble, par suite d’une crise générale, au bureau de placement de lui trouver un 
emploi fou que cela lui est impossible à lui-même) avant trois mois, je crois 
qu il conviendrait de lui assurer une protection jusqu’à la fin de ces trois mois. 
Le but général de la sécurité sociale est tout simplement de prendre le revenu des 
gens qui en ont pour donner quelque chose à ceux qui n’en ont pas d’autre. Voilà 
la base, et l’idée est magnifique si elle est réalisée d’une façon satisfaisante, mais 
vous ne pouvez pas logiquement la définir en fonction d’un nombre de membres 
limité et de prestations conditionnées par les contributions.

D. Avez-vous déjà calculé le montant qu’il faudrait probablement verser 
pour surélever la réserve et arranger les choses, comme vous l’avez proposé. 
Savez-vous s’il y a eu tendance dans les bureaux de placement des autres pays 
à trouver tout d’abord du travail à l’individu qui touche des prestations de pré
férence à celui qui n’en touché pas?—R. En ce qui concerne la seconde question, 
je ne.vois aucun exemple qui indique qu’il en soit ainsi. Le principal organisme 
que j ai en vue, est le British Employment Exchange, et il s’occupe presque 
entièrement de gens sujets aux prestations.

D. Cette agence n’a pas beaucoup de membres comme ceux dont nous avons 
parle?—R. Parfaitement.

M. Fulford:
D. Je me demande si le Dr James pourrait nous dire quels sont les pajs 

qui ont des allocations familiales en espèces? Je soulève cette question parce 
que d’après l’expérience que j’ai acquise en causant avec des personnes de toutes 
les classes de la société, les gens ne sont pas du tout au courant des projets. J’al 
constaté qu’ils sont indifférents et dans bien des cas—la plupart—hostiles en 
principe aux allocations en espèces. J’ai remarqué en outre que la majorité des
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gens, surtout parmi les ouvriers, croit que notre premier devoir après la guerre 
sera de construire des logements en nombre suffisant—que la situation actuelle 
du Canada à ce point de vue est déplorable.—R. Il n’y a aucune divergence 
d’opinions sur la seconde partie de cette question: les logements convenables 
sont indispensables. Comme j’ai tenté de le faire ressortir, la sécurité sociale, au 
sens le plus large, constitue l’une des pointes du trident de la restauration, et, 
si elle est plus grande que les deux autres, cela aura de fâcheux résultats. Quant 
à l’autre partie de votre question, je ne puis vous donner une liste définitive 
des pays qui ont des allocations familiales. J’ai mentionné la Nouvelle-Zélande. 
Il y avait également des allocations familiales en Allemagne et en Italie avant 
la guerre, et il y en a actuellement en Russie. Je ne sais pas s’il y a d’autres 
pays qui ont des allocations familiales en espèces.

D. N’a-t-on pas proposé d’en établir et ce projet n’a-t-il pas échoué, dans les 
trois pays Scandinaves?—R. Cela a été proposé. Je ne connais pas le résultat 
final de la proposition.

M. Adamson:
D. Le Dr James a dit quelque chose de curieux au sujet des mines. Mais 

il y a le facteur temps; l’avantage de ce facteur est d’importance capitale. Et il 
a ajouté qu’au train où nous exploitons nos ressources naturelles, il nous faudra 
environ 600 ans pour faire un levé. Ne croyez-vous pas qu’il est de la plus haute 
importance de faire le levé de nos ressources naturelles, de la conservation de 
notre sol et de nos forêts?—R. Absolument.

D. Cela passe avant tout, car les hommes sortent maintenant de l’armée, 
et il y a là un problème psychologique. Voici ma seconde question : vous avez 
dit que, selon vous, nous devions penser sérieusement à restreindre l’exportation 
de nos ressources minières. En d’autres termes, il y a la vieille théorie que si 
vous produisez une livre de cuivre, vous obtenez 8 cents, tandis que vous recevez 
deux à trois dollars, si elle est ouvrée—ce profit supplémentaire s’accumulerait, 
mais cela exigerait que le Canada se développe plus qu’il ne l’a fait jusqu’ici, 
c’est-à-dire énormément comme nation industrielle. Votre théorie ne s’applique
rait pas aux métaux précieux, comme l’or? L’exportation des métaux a été notre 
principal marché. Quant à la question du gaspillage, on laisse plus dans la 
terre que l’on gaspille par exportation, en vertu du présent système d’impôts. 
Je voudrais connaître votre réponse à la question de l’exportation des métaux.— 
R. Au sujet de votre première question, je dois dire que le levé est, cela va de 
soi, d’une suprême importance, mais qu’il ne donnerait pas de travail à un très 
grand nombre de personnes. C’est une entreprise technique ; bien qu’il faille 
le faire tout de suite, ce levé n’est pas d’une grande importance au point de vue 
de fournir de l’emploi à beaucoup de gens.

Quant à votre seconde question, je n’ai pas dit que nous devions avoir des 
doutes sérieux sur tout genre d’exportation de nos métaux. Ce que je pense, 
c’est que l’on ne doit faire aucun effort pour encourager l’exportation en gros des 
Uiétaux, ce qui est un peu différent. Dans le passé, notre pays a produit, dans 
le domaine des mines, autant de métal qu’il pouvait en vendre à l’étranger; cela 
a été l’une des principales activités de notre commerce extérieur. Vu que, tout 
en comptant parmi les plus grandes du monde, nos ressources ne sont pas illimi
tées, je crois que nous devrions étudier soigneusement toute la situation, dans le 
but de décider s’il ne serait pas préférable pour noué de réduire notre production 
destinée à l’exportation et d’utiliser les ressources dont nous disposons, à plus 
faible allure. Cela pourrait entraîner un essor considérable de l’industrie domes
tique pour absorber nos propres produits et amener un système d’impôts appro
prié. L’or ne me cause pas beaucoup de soucis. Je ne crois pas que l’or soit 
l’un des métaux les plus précieux en ce qui concerne l’utilisation industrielle. 
'Tant que quelqu’un voudra nous acheter tout notre or et que nous aurons besoin 
d’en exporter pour régler les balances de paiements, je ne m’opposerai pas à ce 
Retire d’exportation.
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Le président:
D. Dans son rapport, le Dr Marsh donne, à la page 132, deux listes des 

priorités possibles, l’une au point de vue d’un plan de longue portée, l’autre con
cernant l’après-guerre. Approuvez-vous ces deux listes?—R. Oui. L’ordre de 
priorité recommandée pour l’après-guerre, ressemble passablement à celui que 
j’ai mentionné au sujet du chômage, de la santé et des allocations aux enfants.

M. McCann:
D. Si, comme nous nous le proposons, nous mettons pleinement en vigueur, 

dans tout le pays, après la guerre, une législation appropriée sur les salaires 
minimums, dans quelle mesure aurons-nous besoin d’allocations familiales?— 
R. Je ne crois pas que la législation des salaires minimums apporte une solution 
à ce problème. Si vous fixez des taux de salaire assez élevés pour subvenir aux 
besoins d’une famille de trois ou quatre enfants, comme il le faudra, si notre 
population doit se reproduire d’une façon efficace et s’accroître pour utiliser les 
ressources du Dominion, je crois que vous puniriez un grand nombre d’individus. 
Vous encourageriez le chômage, et peut-être que vous obligeriez un bon nombre 
d’industries à fermer leurs portes. Ce système créerait une différence considé
rable pour le célibataire ou l’homme marié qui n’a pas d’enfants. D’après moi, 
ce n’est pas du tout sur cette base qu’il faut fixer les salaires. J’estime que l’on 
devrait les déterminer uniquement d’après l’utilité de l’individu, domaine d’idées 
ou la Russie nous a tellement devancés qu’il n’y a pas une union ouvrière des 
Etats-Unis ni du Canada, qui serait prete à adopter le système de salaires russe. 
Je crois que les salaires et les allocations familiales constituent deux problèmes 
distincts, et tout en espérant qu’à la longue, tout le monde aura un revenu suffi' 
sant pour entretenir une famille d’une façon raisonnable, je pense qu’en atten
dant, les allocations familiales sont nécessaires pour nous aider à franchir la 
période de transition pendant laquelle s’effectuera la réorganisation.

M. Côté:
D. Je voudrais savoir si le Dr James croit que la question de la constitution 

au pays, sera un facteur important dans l’établissement d’un plan de bien-être 
social uniforme, complet et efficace, après la guerre?—R. Je ne saurais vous 
repondre d’une façon aussi précise que les membres de ce Comité. Si la popula- 
tion du Canada veut réellement exécuter un plan complet, ce désir ne sera Pa5 
frustré pour la simple raison que les provinces et le Dominion ne peuvent paa 
smnir et s’entendre sur un projet réalisable. Si, d’un autre côté, il y a de graves 
divergences d’opinions parmi nos gens, certains groupes ayant des idées con
traires aux autres et certains autres n’étant pas en faveur d’un plan uniforme, 
alors il est impossible d’avoir un plan uniforme. Si je comprends bien notre 
constitution, elle est destinée à permettre au gouvernement du pays de mettre a 
execution les programmes que désire la population du Canada, et la difficmj6 
ne surgit que lorsqu’un conflit d’opinions éclate entre deux unités diverses de 
1 edifice constitutionnel.

M. McïvorMonsieur le président, je désirerais remercier le Dr JamfS 
c es moments agréables qu’il nous a fait passer, ce matin. Je dis qu’il a fait bo*1 
e le ici, et que cela me rappelle le temps où j’allais à l’université et où je com
prenais ce que disaient les professeurs. Mais je veux exprimer ma gratitude m 
Ur James pour ses magnifiques services.

Le président : Docteur James, permettez-moi, au nom du Comité, de v°u® 
o m nœ sincères remerciements pour être venu ici et nous avoir présenté 11 
expose très intéressant et très lumineux. Je suis certain que cet entretien se,a 

une grande utilité au Comité quand viendra le temps de rédiger son rapp01
Le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur convocation du présidé'
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le 28 juillet 1944.

Le Comité spécial de la sécurité sociale a l’honneur de présenter son

Troisième rapport

Après avoir fait une étude prolongée et approfondie de l’assurance-santé, 
ce qui impliquait l’audition de témoignages et la réception de mémoires présentés 
par les organismes intéressés, votre Comité dépose avec les présentes un avant- 
projet de loi sur l’assurance-santé qui a été soumis par le ministère des Pensions 
et de la Santé nationale. Après quelques modifications de détail, le Comité a 
approuvé cet avant-projet à l’exception de l’article 3 et de la Première Annexe, 
qui visent les mesures financières à arrêter par le pouvoir fédéral et les gouver
nements provinciaux.

Votre Comité recommande que la Conférence fédérale-provinciale soit saisie 
de l’avant-projet de loi afin d’étudier les principes généraux énoncés dans les 
divers articles, ainsi que les mesures financières à prendre.

Votre Comité a recueilli des témoignages et reçu des mémoires portant sur 
d’autres aspects de la sécurité sociale, mais il n’a pu faire une étude détaillée ou 
suffisante de l’entier sujet qui met en jeu de complexes problèmes d’ordre financier 
et constitutionnel. Votre Comité recommande que lorsque ce sera possible, les 
autorités étudient l’à-propos de mesures telles que l’extension de l’assurance- 
chômage, les prestations-maladie en espèces, les prestations funéraires et autres 
mesures destinées à protéger l’individu contre le vieil âge, la maladie et les revers 
économiques; que les autorités s’occupent aussi d’établir une plus grande coordi
nation et de supprimer le chevauchement ou le double emploi des mesures de 
bienfaisance sociale appliquées dans le domaine fédéral et dans le domaine pro
vincial.

Un exemplaire des témoignages entendus est annexé au présent, rapport.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
CYRUS MACMILLAN.
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PROCÈS-VERBAL

Le Comité spécial de la sécurité sociale se réunit à 4 h. de l’après-midi sous 
la présidence de l’honorable Cyrus Macmillan.

Présents: MM. Breithaupt, Bruce, Mme Casselman, MM. Fulford, Howden, 
Lockhart, Macmillan, McCann, May bank, Nicholson, Veniot, Warren, Wood et 
Wright—14.

Le président donne lecture d’un projet de rapport que le Comité l’autorisait 
à préparer le 18 juillet. Après discussion, M. Howden propose que le rapport 
soit adopté.

La motion est adoptée.
M. McCann propose que le rapport qui vient d’être adopté soit soumis à la 

Chambre.
La motion est adoptée.
L’avant-projet de Loi concernant l’assurance-santé présenté à la Chambre 

avec le troisième rapport le 29 juillet fait partie du présent fascicule.
A 4 h. 25 de l’après-midi, le Comité s’ajourne sine die.

Le secrétaire du Comité,
J. P. DOYLE.
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AVANT-PROJET DE LOI.

Cinquième Session, Dix-neuvième Parlement, 8 George VI, 1944.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

%

BILL

Loi concernant Vassurance-santé, l’hygiène publique, la 
conservation de la santé et la prophylaxie.

Première lecture le juin 1944.

Le ministre des Pensions et de la santé nationale.

OTTAWA
EDMOND CLOUTIER

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1944
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Titre abrégé.

Définitions.

«Ministre ».

«Autorités 
provinciales ».

«Personne 
qualifiée».

«Disposition 
statutaire ».

Te gouverneur 
en conseil 
peut décerner 
des subven
tions aux 
provinces.

Montant 
de la
subvention.

5e Session, 19e Parlement, 8 George VI, 1944

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL

Loi concernant l’assurance-santé, l’hygiène publique, la 
conservation de la santé et la prophylaxie.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur la 
santé nationale.

2. En la présente loi et dans tout règlement ou accord 5 
établi sous son régime, à moins que le contexte ne s’y oppose, 
l’expression

a) «Ministre » signifie le ministre des Pensions et de la 
santé nationale;

b) «autorités provinciales » signifie la personne ou l’or- 10 
ganisme chargé d’exécuter tout accord conclu en con
formité de la présente loi ;

c ) «personne qualifiée » signifie une personne apte à 
recevoir les prestations d’assurance-santé ; 

d ) «disposition statutaire » comprend toute prescription 15 
édictée par un arrêté ou règlement ayant force de loi.

3. (1) Sous réserve des dispositions ci-après et des condi
tions spéciales énumérées à la Première Annexe de la pré
sente loi, le gouverneur en conseil peut conclure un accord 
avec le lieutenant-gouverneur en conseil de toute province 20 
pour payer à cette dernière des subventions aux fins et pour 
les montants que détermine ladite annexe, si la province a 
établi une disposition statutaire pour l’emploi économique 
et efficace de ces subventions; mais nul accord ne peut être 
conclu avec une province à moins qu’elle n’ait établi de 25 
disposition statutaire pour utiliser à la fois la «subvention 
d’assurance-santé » et la «subvention générale concernant 
la santé publique», spécifiées dans ladite annexe.

(2) Si le coût moyen n’excède pas............... dollars, le
montant de la subvention d’assurance-santé payable à 30 
une province sous le régime de la présente loi, dans une
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Note explicative.

On estime que, pour faciliter les travaux du comité 
parlementaire, ou autre comité, le résultat intégral de 
l’étude jusqu’ici consacrée à ces questions pourrait être pré
senté sous forme d’avant-projet de loi.
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Si le coût 
moyen 
n’excède pas
*...............

Si le coût
moyen
dépasse
$............

Somme addi- 
tionelle 
payable à 
la province.

S.R., c. 97.

Définitions.
«Coût 
moyen ».

«Personnes 
qualifiées ».

année quelconque, doit être le montant par lequel la somme 
obtenue en multipliant le coût moyen par le nombre de per
sonnes qualifiées dans la province, excède dans l’ensemble 

a) la somme obtenue en multipliant douze dollars par 
le nombre d’adultes qualifiés dans la province, et 5

b ) la somme payable à la province aux termes du para
graphe quatre du présent article.

(3) Si le coût moyen excède.............. dollars, le montant
de la subvention d’assurance-santé payable à une province 
sous le régime de la présente loi, dans une année quelconque, 10 
doit être le montant par lequel la somme obtenue en mul
tipliant le coût moyen par le nombre de personnes qualifiées 
dans la province, excède dans l’ensemble

a) la somme obtenue en multipliant le nombre d’adultes
qualifiés dans la province par le total de 15

(i) douze dollars et de
(ii) la moitié du montant par lequel le coût moyen

excède.............. dollars, et
b) la somme payable à la province en vertu du para

graphe quatre du présent article. 20
(4) Lorsque, dans une année quelconque, la subvention 

d’assurance-santé, mentionnée au premier paragraphe du 
présent article, est payable à une province, il doit aussi être 
versé à cette dernière, en ce qui concerne ladite année, une 
somme égale au total des montants payables par les rési- 25 
dents de cette province au Receveur général du Canada, à 
titre de contributions d’assurance-santé prévues à la Partie
..............de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu, à l'égard
des revenus de ces résidents pendant l’année en question.

(5) Dans le présent article, l’expression 30
a) «coût moyen» signifie la somme de.......... dollars et

.............. cents jusqu’à ce que la subvention d’assurance-
santé ait été versée à plus de deux provinces pendant 
deux ans, et, pour chaque période triennale par la 
suite, elle signifie le montant obtenu en divisant le 35 
coût total des prestations d’assurance-santé dans toutes 
les provinces touchant des subventions prévues à 
la présente loi durant les deux années qui précèdent 
immédiatement le début de chacune de ces périodes 
triennales, par l’ensemble des sommes obtenues en 40 
multipliant le nombre total de personnes qualifiées dans 
chacune desdites provinces au début de chaque période 
triennale en question, par deux ou par le nombre 
d’années à l’égard desquelles une subvention prévue 
dans la présente loi était payable à la province, suivant 45 
le montant le moins élevé;

b) «personnes qualifiées» signifie tous les résidents de la 
province qui ont droit aux prestations d’assurance- 
santé ;
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«Adultes 
qualifiés ».

Règlements.

Payements 
par antici
pation.

Portée des
dispositions
statutaires
concernant
l’assurance-
santé.

les contri
butions ont la 
Priorité 
en cas de 
faillite.

S.R., c. 11.

Portée des 
dispositions 
statutaires 
concernant la 
santé publi
que.

c) «adultes qualifiés» signifie toutes les personnes quali
fiées résidant dans la province et ayant atteint leur 
seizième anniversaire de naissance.

(6) Aux fins du présent article, le gouverneur en conseil
peut édicter des règlements pour déterminer le nombre de 5 
personnes qualifiées et d’adultes qualifiés dans une province 
quelconque, le coût des prestations d’assurance-santé, et les 
montants dépensés par une province pour les services géné
raux de santé publique énoncés à la Troisième Annexe de la 
présente loi. 10

(7) En attendant la détermination définitive des montants
payables à une province aux termes des paragraphes deux et 
quatre ou trois et quatre du présent article, le gouverneur en 
conseil peut autoriser des versements par anticipation si la 
province, dans l’accord autorisé sous le régime du présent 15 
article, s’engage à rembourser le montant par lequel ces 
versements par anticipation excèdent le montant réellement 
payable, et ces versements par anticipation sont déduits du 
montant de la subvention d’assurance-santé par ailleurs 
exigible pour l’année en question. 20

4. (1) Les dispositions statutaires concernant l’assurance- 
santé doivent être conçues de manière à prévoir des presta
tions d’assurance-santé d’après les types, dans les conditions 
et pour les personnes que mentionne V «Avant-projet de 
loi sur l’assurance-santé», dans la Deuxième Annexe de 25 
la présente loi, ou sensiblement dans les termes susdits, 
ou dans tels termes, eu égard à toutes les circonstances, 
aux conditions spéciales intéressant la province entière 
ou quelques régions particulières de celle-ci, que le gouver
neur en conseil peut approuver comme mesure pratique 30 
satisfaisante d’assurance-santé pour la province, et le 
gouverneur en conseil peut approuver des dispositions 
statutaires qui seront appliquées par un ministère provin
cial de la Santé au lieu d’une commission; mais aucune 
mesure d’assurance-santé pour une province ne doit être 35 
ainsi approuvée lorsque, par ses termes ou de fait, elle 
refuse ses avantages à une personne résidant ordinairement 
dans la province, ou quelque région déterminée de cette 
dernière.

(2) Si les dispositions statutaires relatives à l’assurance- 40 
santé prévoient le payement de contributions d’assurance- 
santé à des autorités provinciales, ces dernières doivent, 
dans le cas de faillite de la personne astreinte à payer ou 
remettre les contributions, avoir la même priorité, à l’égard 
des contributions impayées, que celle dont jouissent les 45 
salariés, sous le régime de la Loi de faillite, en ce qui con
cerne les salaires.

5. Les dispositions statutaires relatives aux services 
généraux de santé publique doivent comprendre l’établisse
ment et le maintien des services indiqués dans la Troisième 50
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Annexe de la présente loi, ou sensiblement conformes à ceux 
qui y sont énoncés, ou de tels services, eu égard à toutes les 
circonstances, aux conditions spéciales intéressant la pro
vince entière ou quelques régions particulières de celle-ci, 
que le gouverneur en conseil peut agréer comme mesure 
pratique satisfaisante de santé publique générale pour la 
province.

Approbation, 
par le gou
verneur en 
conseil, des 
dispositions 
statutaires.

Accord basé 
sur un rapport 
du Ministre.

Termes de 
l’accord.
Pour rendre 
exécutoires les 
dispositions 
de la loi.
Registres 
nécessaires 
pour indiquer 
les opérations 
et l’effet.

Statistiques.

Le statis
ticien 
fédéral
rassemble les 
données.

Durée de 
l’accord.

Acceptabilité 
des disposi
tions statu
taires quant 
au gouverneur 
en conseil. 
Préavis de 
10 ans donné 
par le gou
verneur en 
conseil.

<*. Les dispositions statutaires, autres que celles dont 
il est question aux articles quatre et cinq de la présente loi, 
doivent être telles que le gouverneur en conseil puisse les 10 
approuver comme constituant une base solide pour réaliser 
les objets que les subventions sont destinées à assurer, et 
doivent procurer, pour ces objets, les deniers qui peuvent 
être requis à l’occasion.

7. (1) Tout accord prévu par l’article trois de la présente 15 
loi doit reposer sur un rapport du Ministre portant que les 
conditions spécifiées dans la présente loi pour la passation 
de l’accord ont été remplies.

(2) Tout semblable accord doit comprendre
a ) Les termes nécessaires pour rendre exécutoires les 20 

dispositions de la présente loi qui ne le seraient pas 
autrement ;

b ) Une stipulation pourvoyant à la tenue, par la pro
vince, des registres et comptes qui peuvent être indis
pensables pour révéler intégralement les opérations et 25 
l’effet de l’accord; et, autant que possible, les disposi
tions susdites doivent être uniformes dans tous ces 
accords ; et

c) Une stipulation prévoyant l’obtention des statistiques 
qui peuvent être nécessaires, à consigner d’après une 30 
base uniforme en vertu d’une entente entre les pro
vinces et le ministre du Commerce du Dominion du 
Canada.

(3) Le statisticien fédéral recueille, classifie et publie les 
données statistiques susdites pour l’ensemble du Dominion, 35 
et peut fournir à chaque province des relevés mensuels, 
trimestriels ou annuels en conformité d’un plan déterminé 
que prévoit l’entente ci-dessus.

(4) Un accord de ce genre ne demeure en vigueur qu’aussi 
longtemps que la province continue à donner plein effet 40 
à l’accord et aux dispositions statutaires sur lesquelles il 
repose, et que les dispositions statutaires restent acceptables 
par le gouverneur en .conseil comme motif satisfaisant de 
conclure un accord sous le régime des présentes, au sens 
des dispositions susmentionnées de la présente loi, ou de- 45 
meure en vigueur jusqu’à l’expiration des dix années qui 
suivent la date où le gouverneur en conseil notifie au lieu
tenant-gouverneur de la province son intention de mettre 
fin à l’accord.
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8. (1) Toutes subventions découlant d’un accord prévu 
par les présentes et tous deniers exigibles selon le para
graphe quatre de l’article trois de la présente loi, sont paya
bles à même les deniers non attribués du Fonds du revenu 
consolidé du Canada, sur le certificat du Ministre portant 5 
que les conditions de l’accord ont été dûment observées et 
que les dispositions statutaires sur lesquelles celui-ci repose 
demeurent telles qu’elles justifieraient la passation d’un 
accord sous le régime des présentes.

(2) Si, à quelque époque, le Ministre signale au gouver- 10 
neur en conseil que les conditions d’un tel accord ne sont 
pas remplies, que les dispositions statutaires ne reçoivent 
pas l’effet voulu ou que ces dernières ne peuvent plus être 
considérées comme un motif satisfaisant de conclure un 
accord sous le régime des présentes, le gouverneur en cou- 15 
seil peut, sur approbation d’une recommandation du Mi
nistre à cet effet, opérer la réduction qui, en l’occurrence, 
semble raisonnable, dans les versements subséquents de 
toute subvention sur laquelle le Ministre fait rapport comme 
susdit ; mais une semblable réduction de subvention ne peut 20 
devenir effective qu’à l’expiration de la période, d’au plus un 
an, que le gouverneur en conseil peut, par avis, accorder à la 
province pour la rectification des matières signalées par le 
Ministre, et toute semblable période peut pareillement être 
prorogée sur le rapport et la recommandation du Ministre, 25 
avec l’assentiment du gouverneur en conseil.

(3) En donnant à la province l’avis susdit, on doit lui 
communiquer tous les détails de la question ainsi exposée 
par le Ministre.

<>. (1) Le Ministre peut, à la demande d’une province et 30 
subordonnément aux conditions convenues, aider cette 
dernière à appliquer les termes de l’accord et des disposi
tions statutaires sur lesquelles il est basé,

a) Dans le cas d’une circonstance critique intéressant la
santé publique; ^ 35

b) Pour toute investigation ou enquête spéciale;
c) En ce qui concerne tous problèmes d’administration 

déterminés; ou
d) Afin de permettre à la province d’appliquer tout

accord prévu par les présentes avec elle. 40
(2) Le Ministre peut accorder l’aide susdite
a) En fournissant des facilités de consultation entre les 

membres professionnels et techniques de son personnel 
et les membres du personnel de la province intéressée;

b) En mettant un personnel technique et professionnel à 46 
la disposition des autorités provinciales;

c) En mettant à la disposition des autorités provinciales
des projets de règlements et formules et un projet de 
procédure pour l’exécution de tout accord conclu sous le 
régime de la présente loi ; 50
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8.R., c. 99.

d) En rendant disponible pour les fins susdites, et sous 
réserve de tous règlements ou arrêtés établis en vertu 
de la présente loi, l’aide financière que le Parlement 
peut fournir de temps à autre, et

e) Par tous autres moyens qu’il juge nécessaires ou utiles 5 
à Vaccomplissement des fins du présent article.

ÎO. Afin de permettre à une province d’appliquer un 
système d’assurance-santé qui a fait l’objet d’un accord, 
le gouverneur en conseil peut ordonner que soient mis à 
la disposition de la province les renseignements obtenus, 10 
en conséquence d’une immatriculation, sur des personnes 
y résidant.

11. Dans tout accord prévu par les présentes il doit être 
stipulé

a ) Que, sauf si le Ministre ordonne le contraire, une copie 15 
de chaque rapport statistique ou autre fait par une 
autorité locale ou régionale aux autorités provinciales 
et une copie de pareil rapport fait par ces dernières à 
l’usage du lieutenant-gouverneur en conseil ou de tout 
département ministériel sur les opérations relevant 20 
d’une disposition statutaire en vertu de laquelle un 
accord a été conclu selon les présentes, seront déposées 
au bureau du Ministre le plus tôt possible après la 
présentation du rapport;

b ) Que lesdites autorités provinciales, à l’occasion, four- 25 
niront au Ministre les nouvelles indications statistiques 
et autres qu’il estime nécessaires

(i) pour lui permettre d’appliquer les termes de la 
présente loi et de tout accord y visé, et

(ii) pour montrer l’étendue et la nature des opéra- 30 
tions susdites aussi pleinement que le Ministre peut 
l’exiger à l’occasion;

c ) Qu’en tout temps les autorités provinciales mettront à 
la disposition du Ministre, ou de son représentant, les 
registres, documents, comptes et statistiques sè ratta- 35 
chant aux opérations susdites; et

d) Que le lieutenant-gouverneur en conseil nommera 
à la Commission d’assurance-santé deux membres 
désignés par le gouverneur général en conseil.

12. (1) Le gouverneur en conseil peut, sur la recom- 40 
mandation du Ministre, nommer une personne pour enquêter
et faire rapport sur toutes questions relatives aux opérations 
découlant d’un accord prévu par la présente loi.

(2) Aux fins de toute semblable enquête, la personne ainsi 
nommée a les pouvoirs d’un commissaire visé par la Loi des 45 
enquêtes.
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13. (1) Toute personne autorisée par le Ministre à 
remplir les fonctions d’inspecteur peut, pour l’exécution de la 
présente loi et sous réserve des instructions du Ministre, 

a) Examiner toute question qui doit faire l’objet d’un 
rapport en vertu de l’article précédent de la présente 5 
loi ou qui concerne les opérations y mentionnées;

b ) Entreprendre l’étude et l’enquête nécessaires pour 
constater si les dispositions statutaires sur lesquelles 
repose un accord et les conditions de cet accord 
reçoivent l’effet voulu, et si lesdites dispositions statu- 10 
taires continuent de constituer une base satisfaisante 
pour un semblable accord ; et

c) Exercer tous pouvoirs d’inspection prévus à l’article 
trente-trois de 1’ «Avant-projet de loi sur l’assurance- 
santé » contenu dans la Deuxième Annexe de la pré- 15 
sente loi.

Toutefois, les dispositions du présent paragraphe ne 
s’appliquent pas au cabinet particulier où une personne 
exerce son activité professionnelle selon des arrangements 
conclus avec elle en vertu d’une disposition statutaire 20 
prévoyant la conclusion d’un accord sur l’assurance-santé, 
sous le régime des présentes, ni à la personne en question.

(2) Tout inspecteur reçoit un certificat de sa nomination 
à ce titre et, en demandant d’être admis dans un local ou 
endroit pour y accomplir les devoirs que lui assigne la 25 
présente loi, doit, s’il en est requis, montrer ce certificat à 
l’occupant dudit local ou endroit.

(3) Toute personne qui volontairement retarde ou entrave 
un inspecteur dans l’exercice de ses attributions, ou néglige 
de fournir les renseignements ou de montrer les documents 30 
à communiquer ou produire, ou soustrait ou tente de 
soustraire un individu à sa comparution devant un inspecteur 
ou à son interrogatoire par celui-ci, ou empêche ou tente 
d’empêcher un individu de comparaître devant un inspecteur 
ou d’être interrogé par ce dernier, est coupable d’une 35 
infraction tombant sous le coup de la présente loi et encourt, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende d’au 
plus vingt-cinq dollars.

14. Le gouverneur en conseil peut édicter les arrêtés ou 40 
règlements nécessaires pour réaliser les fins et l’intention 
de la présente loi, lesquels arrêtés et règlements ont force 
de loi à compter de la date de leur publication dans la Gazette 
du Canada, et doivent être publiés immédiatement dans la 
Gazette du Canada. 45
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15. En vue de l’exécution de la présente loi, il est établi, 
au ministère des Pensions et de la santé nationale, une 
section de l’assurance-santé dirigée par un docteur en 
médecine régulièrement qualifié, dûment autorisé au Canada 
et préférablement détenteur d’un diplôme d’hygiène pu- 5 
blique, qui sera désigné sous le nom de «directeur de l’assu
rance-santé».

l<i. (1) Est institué un Conseil national consultatif de 
l’assurance-santé, composé du directeur de l’assurance- 
santé, qui en est président, du fonctionnaire administratif 10 
en chef de l’assurance-santé de toute province qui applique 
une loi sur l’assurance-santé approuvée par le gouverneur 
en conseil en conformité de l’article quatre de la présente loi 
(nommé avec l’assentiment de la province intéressée) et de 
telles autres personnes que le gouverneur en conseil peut 15 
nommer à titre de représentants des personnes qualifiées, 
hygiénistes, médecins, dentistes, pharmaciens, hôpitaux, 
gardes-malades, travailleurs industriels, patrons, agricul
teurs, femmes des villes et femmes de la campagne, respec
tivement, ainsi que des représentants de tels autres groupes 20 
que peut déterminer un arrêté du lieutenant-gouverneur 
en conseil de toute province intéressée. Toutefois, au 
moins une des ces personnes doit être nommée pour chacun 
des groupes, professions et catégories ci-dessus et, autant- 
que possible, il doit y avoir égalité de représentants des 25 
personnes qualifiées pour fournir les prestations d’assu
rance-santé et des personnes aptes à les recevoir.

(2) Les membres nommés de la manière susdite occupent
leurs fonctions durant trois ans et peuvent être nommés 
de nouveau à l’expiration de leur mandat. 30

(3) Le Conseil tient une assemblée annuelle à Ottawa et 
se réunit aux autres époques et endroits que prescrit le 
Ministre.

(4) Le Conseil est chargé des devoirs que peut déterminer
le gouverneur en conseil. 35

(5) Tous les rapports du Conseil doivent être présentés 
au Ministre sous la forme et dans les conditions que ce 
dernier peut requérir.

(6) Chaque membre susdit touche les frais de voyage et 
de subsistance que peut approuver le gouverneur en conseil 40 
relativement aux travaux du Conseil.

(7) Le Ministre peut, lorsqu’il le juge utile, soumettre 
au Conseil, pour examen et avis, toutes questions relatives 
à l’application de la présente loi.

17. (1) Outre les membres du Conseil nommés en 45 
exécution de l’article précédent de la présente loi, chacun 
des groupes, professionnels et autres, énumérés audit article, 
de même que toute autre organisation ou groupe de per-
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sonnes ayant intérêt dans l’assurance-santé, a le droit 
d’être représenté à toute réunion du Conseil par au plus 
deux personnes appelées “délégués”.

(2) Chaque organisation ou groupe de personnes désireux 
d’être représenté par des délégués aux réunions du Conseil 5 
peut en aviser le président et dès lors aura droit d’être ainsi 
représenté.

(3) Chaque semblable organisation ou groupe de personnes 
a droit de recevoir un avis des réunions en même temps et de
la même manière que pour l’avis donné aux membres du 10 
Conseil ou à leur égard.

(4) Un délégué a droit de prendre part à la discussion 
de toute question étudiée par le Conseil lors d’une réunion, 
sous réserve du consentement de celui-ci sur chaque de
mande à cet effet, mais il n’est pas admis à voter sur une 15 
question ni par ailleurs à prendre part aux actes du Conseil.

(5) Aucun délégué n’a droit à une rémunération ni à des 
frais en ce qui concerne les travaux du Conseil.

Rapport 18. Le Ministre présente aux deux chambres du Parle-
Fe MinistrT menC dans les trente premiers jours de chaque session de 20 
au Parlement, celui-ci, un rapport contenant
rossuFn6 « ) Un relevé complet et clair de toutes les opérations

ressortissant à la présente loi et de tous accords conclus 
sous le régime de cette dernière pendant l’année 
financière qui a précédé ladite session; 25

b ) Des copies de tous arrêtés et règlements édictés en 
vertu de la présente loi ; et

c ) Des états sommaires concernant les opérations faites 
par les provinces en vertu d’accords visés aux présentes, 
avec les renseignements supplémentaires que le Ministre 30 
peut juger d’intérêt public.

13469-2
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PREMIÈRE ANNEXE
(Article 3)

Désignation de 
la subvention

Objet de Conditions spéciales
la subvention régissant la subvention

Montant annuel de 
la subvention

Subvention d'assu
rance-santé.

Fournir des prestations 
d’assurance-santé.

Approbation par le gou
verneur en conseil des dis
positions statutaires sur 
l’assurance-santé adoptées 
par la province.

Le montant indiqué à 
l’article trois.

Subvention géné
rale concernant 
la santé publi
que.

Aider la province dans l’é
tablissement et le main
tien de services généraux 
de santé publique.

Approbation par le gou
verneur en conseil des ser
vices de santé publique 
administrés par la pro
vince.

Un montant n’excédant 
pas la somme obtenue 
en multipliant vingt- 
cinq cents par le nom
bre total de résident» 
de la province.

Subventions parti
culières:

(1) Subvention 
relative à la 
tuberculose.

Aider la province à four
nir un traitement gratuit 
à toute personne atteinte 
de tuberculose.

Dans les cinq ans qui sui
vront l’entrée en vigueur 
de la présente loi, la pro
vince fournira, dans une 
mesure jugée satisfaisante 
par le gouverneur en con
seil, un traitement gra
tuit aux résidents de la 
province atteints de 
tuberculose.

Au plus un quart du 
montant total des de
niers,_ à l’exclusion des 
immobilisations, dé
pensés par la province, 
durant l’année finan
cière précédente, pour 
le traitement gratuit 
des résidents de la pro
vince atteints de tuber
culose; le montant total 
à distribuer aux provin
ces du Canada ne 
devant pas excéder 
$2,000,000.00, et le mon
tant de la subvention à 
une province devant 
être distribué ainsi qu’il 
suit: la moitié sur la 
base de la population et 
la moitié sur la base du 
nombre moyen de dé
cès attribuables à la tu
berculose durant les 
cinq années précéden
tes.

(2) Subvention 
relative aux 
maladies men
tales.

Aider la province à fournir 
un traitement gratuit aux 
personnes atteintes de ma
ladies mentales et aux dé
ficients.

Dans les cinq ans qui sui
vront l’entrée en vigueur 
de la présente loi, la pro
vince fournira, dans une 
mesure jugée satisfai
sante par le gouverneur en 
conseil, un traitement gra
tuit à tous résidents de 
la province atteints de 
maladies mentales, y 
compris les déficients.

Au plus un septième des 
deniers, à l’exclusion 
des mobilisations, dé
pensés par la province 
durant l’année finan
cière précédente pour 
le traitement gratuit 
des résidents de la 
province atteints de 
maladies mentales, ain
si que des déficients; 
le montant total à dis
tribuer aux provinces 
du Canada ne devant 
pas excéder $2,500,000.- 
00; le montant de la 
subvention à une pro
vince devant être dis
tribué sur la base de la 
population.
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PREMIÈRE ANNEXE—Fin

Désignation de 
la subvention

Objet de la 
la subvention

Conditions spéciales 
régissant la subvention

Montant annuel de 
la subvention

(3) Subvention 
concernant les 
maladies vé
nériennes.

Aider la province dans la 
lutte préventive contre 
les maladies vénériennes 
et dans le traitement gra
tuit de ces dernières.

Dans les cinq années qui 
suivront l’entrée en vi
gueur de la présente loi, la 
province établira des me
sures pour prévenir la dis
sémination des maladies 
vénériennes et fournir, 
dans une mesure jugée sa
tisfaisante par le gouver
neur en conseil, un traite
ment gratuit à toutes les 
personnes atteintes de ma
ladies vénériennes.

Au plus $1,000,000 pour 
une période de dix ans; 
une moitié devant être 
répartie sur la base de 
la population, et l’autre 
moitié d’après le nom
bre de nouveaux cas de 
maladies vénériennes 
signalés dans la pro
vince durant l’année 
civile précédente; le 
montant de la subven
tion ne devant pas ex
céder la moitié du mon
tant dépensé par la 
province.

(4) Subvention 
concernant la 
formation pro
fessionnelle.

Aider la province pour 
la formation de méde
cins, ingénieurs, infirmiè
res et inspecteurs sanitai
res en matière de santé 
publique.

La province devra con
vaincre le gouverneur en 
conseil de la nécessité de 
la subvention et de son 
emploi effectif.

Au plus $100,000.00, que 
le gouverneur en conseil 
devra attribuer aux 
provinces.

(5) Subvention 
concernant les 
recherches sur 
la santé pu
blique.

Aider la province à faire 
des recherches sur la san
té publique.

La province devra con
vaincre le gouverneur en 
conseil de la nécessité de 
la subvention et de son 
emploi effectif.

Au plus $50,000.00, que 
le gouverneur en conseil 
devra attribuer aux 
provinces.

(6) Subvention 
concernant les 
enfants infir
mes.

Pour aider la province à 
prévenir et à enrayer les 
conditions qui rendent les 
enfants infirmes.

Approbation par le gou
verneur en conseil du plan 
adopté par la province.

Au plus $250,000, que le 
gouverneur en conseil 
devra attribuer aux 
provinces.

13469—2*
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DEUXIÈME ANNEXE 

(Article 4)

Avant-projet de loi sur l’assurance-santé

SA Majesté, sur l’avis et du consentement de l’Assemblée 
législative, décrète :

TITRE ABRÉGÉ

Titre abrégé. ]. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de 
194 sur Vassurance-santé (Ontario ou, selon le cas).

INTERPRÉTATION

Définitions.

«Adulte ».

«Commis
sion ».

«Enfant ».

«Ministre ». 
«Prescrit ».

« Règle
ment ».

Sens de
certaines
expressions.

2. (1) En la présente loi et dans tout règlement, accord ou 
arrêté établi sous son régime, à moins que le contexte ne 
s’y oppose, l’expression

a) «adulte» signifie toute personne qui a atteint son 
seizième anniversaire de naissance et dont le lieu 
normal de résidence est dans la province ;

b) «Commission» signifie l’autorité instituée par la pro
vince pour l’application de la présente loi ;

c) «enfant » signifie toute personne qui n’a pas atteint 
son seizième anniversaire de naissance et dont le lieu 
normal de résidence est dans la province ;

d) «Ministre» signifie le ministre de la Santé;
e) «prescrit » signifie prescrit par règlement de la Com

mission;
/) «règlement » signifie un règlement édicté en conformité 

de la présente loi.
(2) En la présente loi et dans tout règlement, accord ou 

arrêté établi sous son régime, à moins que le contexte ne 
s’y oppose, chacune des expressions suivantes a la signifi
cation qui lui est attribuée dans l’article de ladite loi cité au 
présent paragraphe :

a) «contributeur », article 5;
b) «carnets d’assurance-santé», article 7;
c) « cartes-d’assurance-santé», article 7;
d) «Caisse d’assurance-santé», article 9;
e) «timbres d’assurance-santé», article 7;
f) «revenu», article 6;
g) «médecins», article 11;
h) «personne qualifiée», article 3.
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PERSONNES VISÉES PAR LA PRÉSENTE LOI

3. (1) Tout adulte à l’égard de qui les prescriptions de la 
loi sont observées par lui ou pour son compte, et tout enfant 
dont il a alors la charge et la surveillance sont admis à 
recevoir les prestations d’assurance-santé accordées par la 
présente loi.

(2) Toute personne apte à recevoir les prestations 
d’assurance-santé accordées par la présente loi peut être 
désignée sous le nom de «personne qualifiée».

(3) La Commission prescrit les termes et conditions selon 
lesquels une personne qualifiée peut obtenir sa prestation 
d’assurance-santé pendant qu’elle est temporairement en 
dehors de la province.

IMMATRICULATION

4 . (1) Tout adulte doit, à ou avant une date prescrite, 
remettre à la Commission une déclaration rédigée en la 
forme et de la manière prescrites et contenant les renseigne
ments qui peuvent être prescrits, aux fins de permettre à la 
Commission d’établir et de maintenir un registre des 
personnes qualifiées et pour d’autres objets de la présente 
loi.

(2) Chaque personne qui remet une déclaration doit 
répondre promptement aux demandes de renseignements 
formulées par la Commission sur toute inscription dans la 
déclaration ou sur des choses omises dans cette dernière, 
et la Commission doit instituer les autres enquêtes qui 
peuvent paraître nécessaires en vue de déterminer l’exacti
tude de la déclaration et des renseignements obtenus par 
suite de cette enquête.

(3) Aucune inscription apparaissant dans une déclaration 
de ce genre non plus que les renseignements obtenus par 
suite d’une enquête instituée comme susdit ne lient la 
Commission.

CONTRIBUTEURS

5. (1) Sauf les dispositions du présent article et de 
l’article six de la présente loi, tout adulte doit verser, chaque 
année, à la Caisse d’assurance-santé une contribution de 

dollars, de la manière, à l’époque et à l’endroit qui 
peuvent être prescrits.

(2) Un adulte exclusivement à la charge d’un autre adulte 
n’est pas tenu dé verser la contribution mentionnée au 
premier paragraphe du présent article, mais la personne à la 
charge de laquelle il se trouve doit, en sus de la contribution 
qu’elle est tenue d’acquitter, verser à la Caisse d’assurance- 
santé une contribution du montant spécifié au paragraphe 
premier du présent article, au nom de l’adulte à charge, 
pour chaque année que ce dernier est ainsi à charge.
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(3) Si un adulte est partiellement à la charge d’un autre 
adulte, ou complètement à charge pendant une période 
inférieure à une année, la Commission peut prescrire le 
montant de la contribution que chacune de ces personnes 
doit verser.

(4) La Commission peut, par règlement, déterminer les 
personnes ou les catégories de personnes qui, pour les fins du 
présent article, sont censées des personnes à charge.

(5) Les personnes astreintes par le présent article à verser 
une contribution peuvent être désignées sous le nom de 
«contributeurs».

AJUSTEMENT DES CONTRIBUTIONS

G. (1) Lorsque le revenu d’un contributeur est inférieur 
à un montant prescrit, la contribution autrement exigible 
de lui en vertu de l’article cinq de la présente loi peut, sur 
demande, être réduite du montant que la Commission 
détermine en conformité des règlements.

(2) La Commission peut établir des règlements pres
crivant la manière de déterminer le revenu d’une personne 
aux fins du paragraphe premier du présent article.

(3) Le trésorier provincial doit, à même les deniers non 
attribués faisant partie du Fonds du revenu consolidé, 
verser à la Caisse d’assurance-santé des montants égaux à 
ceux par lesquels les contributions ont été réduites sous le 
régime du premier paragraphe du présent article.

(4) Toute personne peut interjeter appel des conclusions 
de la Commission à l’égard de la détermination de son 
revenu pour les fins du présent article.

(5) La Commission peut édicter des règlements prescrivant 
les délais et le mode des appels, la constitution de l’autoyjé 
chargée de les entendre et juger, et toute décision rendue par 
cette autorité est définitive et péremptoire et n’est pas 
sujette à revision.

MODES DE PAYEMENT

7. (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, la 
Commission peut édicter des règlements sur toutes quéstions 
relatives au payement et à la perception des contributions 
exigibles en vertu de l’article cinq de la présente loi, et, 
en particulier,

a ) Spécifiant la manière dont les payements doivent être 
effectués et les époques et conditions auxquelles ils 
doivent l’être;

b) Enjoignant aux patrons de percevoir de leurs employés 
les contributions payables par ces derniers en exécution 
de l’article cinq de la présente loi, au moyen de déduc
tions sur leurs salaires, gages ou autrement, et de trans
mettre les montants perçus à la Commission;
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c) Pourvoyant à l’inscription, dans les carnets ou sur les 
cartes d’assurance-santé, du détail des contributions 
versées concernant les personnes à qui ces carnets ou 
cartes se réfèrent;

d) Prévoyant l’émission, la vente, la garde, la produc
tion et la remise dès carnets ou cartes d’assurance- 
santé, et au remplacement des carnets ou cartes d’assu- 
rance-santé qui ont été perdus, détruits ou mutilés; et

e ) Prévoyant l’offre d’une récompense à quiconque 
rapportera un carnet ou carte d’assurance-santé qui 
a été perdu, ainsi que le recouvrement, de la personne 
ayant la garde du carnet ou de la carte au moment de sa 
perte, de toute récompense payée à quiconque l’aura 
rapporté.

(2) La Commission peut, par règlement, pourvoir au 
versement des contributions, et des arriérés de contributions, 
au moyen de timbres (en la présente loi appelés «timbres 
d’assurance-santé ») apposés ou imprimés sur les carnets 
ou cartes (en la présente loi appelés respectivement 
«carnets d’assurance-santé » et «cartes d’assurance-santé ») 
ou autrement, et ces timbres ou les dispositifs servant à 
les imprimer, ou les autres modes de versement, doivent 
être préparés et délivrés de la manière qui peut être prévue 
dans les règlements.

(3) La Commission peut, par règlement, établir des dispo
sitions pour l’émission, la garde, la production, l’oblitération 
et la remise des timbres, et elle peut conclure une convention 
avec le ministre des Postes du Canada, ou les autres person
nes qui peuvent être désignées, pour la vente des timbres.

REMBOURSEMENT DES CONTRIBUTIONS

8. Lorsqu’un contributeur verse à la Caisse d’assurance- 
santé, sous le régime de l’article cinq de la présente loi, un 
montant excédant les contributions qu’il est tenu d’acquitter 
en vertu dudit article, il peut lui être effectué un rembourse
ment de cet excédent, aux termes et conditions que la 
Commission peut prescrire, si l’excédent en question n’est 
pas inférieur à cinquante cents.

CAISSE D’ASSURANCE-SANTÉ

9. (1) Est institué, au Fonds du revenu consolidé de la 
province, un compte spécial appelé Caisse d’assurance-santé 
(en la présente loi appelé «la Caisse»), au crédit duquel 
le trésorier provincial doit à l’occasion porter

a ) Toutes contributions versées en exécution de la 
présente loi;

b ) Les peines pécuniaires payables à la Caisse ;
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c ) Toutes subventions accordées à la province par le 
gouvernement du Canada pour les fins de la présente 
loi et tous payements faits à la province par le gouver
nement du Canada en vertu du paragraphe quatre de 
l’article trois de la Loi sur la santé nationale, chapitre
...................................... du Statut du Canada de 1944,
d’après les contributions d’assurance-santé exigibles
sous le régime de la Partie.......... de la Loi de Vimpôt
de guerre sur le revenu, chapitre quatre-vingt-dix-sept 
des Statuts révisés du Canada, 1927;

d) Tous montants payables à la Caisse, sur les revenus 
de la province, aux termes de la présente loi ou autre
ment, ainsi que toutes autres sommes reçues pour le 
compte de la Caisse ; et

e ) Iæs intérêts provenant de tous placements de la Caisse.
(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi et de 

ses règlements d’exécution, le trésorier provincial peut, sur 
réquisition de la Commission ou de ses fonctionnaires auto
risés, payer à même la Caisse toutes sommes nécessaires pour 
acquitter les frais des prestations d’assurance-santé accordées 
par la présente loi.

(3) Des règlements peuvent être établis sous le régime des 
présentes aux fins

a) D’autoriser la nomination d’un comité, dont les 
pouvoirs sont définis par les règlements, pour placer à 
l’occasion toute partie de la Caisse qui n’est pas ordi
nairement requise pour les fins de la présente loi, et 
pour vendre ou échanger des valeurs ainsi placées pour 
d’autres valeurs semblables ; et

b) De réaliser les objets du présent article.

PRESTATIONS

ÎO. (1) Sous réserve des dispositions de la présente loi 
et de ses règlements d’exécution, les prestations accordées 
par ladite loi aux personnes qualifiées doivent pourvoir 
aux mesures préventives contre la maladie ainsi qu’à 
l’application des méthodes diagnostiques et traitements 
curatifs nécessaires.

(2) Les prestations mentionnées au paragraphe précédent 
doivent être administrées sous les rubriques suivantes, 
savoir :

a) Prestations médicales, chirurgicales et obstétricales;
b) Prestations dentaires;
c) Prestations pharmaceutiques;
d) Prestations hospitalières;
e) Prestations infirmières.

^ (3) Les prestations mentionnées au paragraphe qui pré
cède comprennent les méthodes particulières et techniques 
et les services auxiliaires susceptibles d’être prescrits et qui 
peuvent, en conformité de règlements relevant de la
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présente loi, être jugés nécessaires pour rendre lesdites pres
tations effectives dans le cas d’une personne qualifiée.

(4) Nonobstant les dispositions de la présente loi, si, 
par suite de l’insuffisance d’un personnel, de facilités ou 
d’outillage professionnels, on constate qu’il n’est pas 
possible, dans un cas d’urgence ou dans d’autres circons
tances, de fournir certaines desdites prestations à toutes les 
personnes qui y ont droit, les prestations en question doivent, 
dans la mesure du possible et en conformité des règlements 
d’exécution de ladite loi, être fournies à celles des personnes 
susdites qui peuvent, à l’époque, en avoir le plus besoin.

PRESTATIONS MEDICALES, CHIRURGICALES ET 
OBSTÉTRICALES

11. (1) Pour les fins de l’administration des prestations 
médicales, chirurgicales et obstétricales, la Commission 
doit, conformément aux règlements d’exécution de la 
présente loi, conclure des ententes à cet effet avec les 
praticiens de la médecine, de la chirurgie et de l’obstétrique 
qui sont régulièrement qualifiés, dûment autorisés et 
reconnus dans la province, en la présente loi appelés 
«médecins », y compris les spécialistes et les consultants 
en diagnostic et traitement médicaux, chirurgicaux et 
osbstétricaux.

(2) Les règlements et ententes susdits doivent être de 
nature à assurer que, sous réserve des dispositions de la 
présente loi, les personnes qualifiées recevront, des médecins 
avec qui les ententes ont été ainsi conclues, tous les moyens 
de protection contre la maladie, ainsi que tous les traite
ments, soins et conseils utiles, nécessaires et opportuns en 
matière médicale, chirurgicale et obstétricale, qui peuvent 
être prescrits, et lesdits règlements et ententes doivent, sous 
réserve des conditions et restrictions qui peuvent y être 
incluses, stipuler

a) La préparation et la publication de listes de médecins 
qui ont consenti à soigner, traiter et conseiller les 
personnes qualifiées, et la catégorie ou les catégories 
de services pour lesquelles chaque médecin est compé
tent et qu’il est prêt à fournir;

b ) Le droit de chaque médecin susdit qui désire se faire 
inclure dans une telle liste, d’être ainsi inclus sur 
demande à cet effet formulée de la manière prescrite ;

c) Le droit de toute personne qualifiée, autre qu’un enfant, 
de choisir, dans la liste appropriée, aux époques qui peu
vent être prescrites, le médecin par qui elle désire être 
soignée, traitée et conseillée, et de choisir de la même 
manière le médecin par qui elle désire qu’un enfant 
qualifié dont elle a la charge et la surveillance à l’époque 
considérée, soit soigné, traité et conseillé, sous réserve



362 COMITÉ SPÉCIAL

Droit d’une 
personne aux 
services de 
spécialistes 
et de
consultants.

Les personnes 
qui ont 
négligé de 
faire leur 
choix sont 
réparties 
entre les 
médecins.

Médecins pour 
l'action pré
ventive contre 
les maladies et 
pour la conser
vation de la 
santé.
Aucune rému
nération pour 
le médecin 
qui dépasse sa 
compétence 
profession
nelle.
Rémunéra
tion des 
médecins.

Nécessité de 
tenir des 
registres de 
clinique.
Divulgation 
de renseigne
ments 
cliniques.
Ententes 
avec des 
cliniques 
approuvées.

Règlements 
pour l'éta
blissement de 
catégories 
de services 
profession
nels, etc.

dans chaque cas, du consentement du médecin ainsi 
choisi ;

d) Le droit de toute personne qualifiée aux services de 
spécialistes et de médecins consultants, ordinairement 
après consultation du médecin que cette personne peut 
avoir choisi comme susdit et sur la recommandation 
de ce dernier, et le droit de cette personne de choisir le 
spécialiste ou médecin consultant, sous réserve des 
règlements édictés à cette fin;

e ) La répartition entre les divers médecins dont les 
noms apparaissent sur les listes, et cela dans la mesure 
du possible et aux termes des ententes conclues par 
eux, des personnes qualifiées qui, après un avis régulier, 
ont négligé de faire un choix ou ont été refusées par le 
médecin qu’elles ont choisi;

/) Les services de médecins pour l’action préventive 
contre les maladies et pour la conservation de la 
santé, prévus dans les ententes précitées;

g) Que, sauf en cas d’urgence, aucun médecin n’a droit 
à une rémunération provenant de la Caisse pour quelque 
service rendu à une personne qualifiée, dans l’accom
plissement duquel le médecin a dépassé sa compétence 
professionnelle indiquée par les listes susdites;

h ) Que la méthode ou les méthodes de rémunération de 
médecins et le taux de ladite rémunération, que ce soit 
par tête ou au moyen d’honoraires ou de traitement, 
ou par une combinaison de ces derniers, ou autrement, 
seront conformes à ce que peuvent prévoir les ententes 
susdites avec les médecins, et ces méthodes et taux 
seront à l’occasion sujets à revision ainsi que peuvent 
le prescrire les règlements;

i) La tenue, par les médecins, de registres de clinique 
appropriés et satisfaisants, tel qu’il est prescrit; et

j) Que la responsabilité juridique des médecins sera 
déterminée en ce qui concerne la divulgation de ren
seignements cliniques sur une personne qualifiée.

(3) Les ententes conclues avec les médecins sous le 
régime des dispositions du présent article peuvent compren
dre des ententes avec des cliniques approuvées ou des 
groupes de médecins exerçant en commun, en vertu des
quelles les personnes qualifiées peuvent choisir une telle cli
nique ou un tel groupe de médecins au lieu d’un médecin 
comme le prévoit le présent article.

(4) Les règlements doivent prescrire
a) Les règles et la procédure à suivre lorsqu’il s’agit de 

déterminer la catégorie ou les catégories de services pro
fessionnels, autres que les services de médecine géné
rale, qui est ou sont de la compétence de chaque méde
cin désireux d’être inscrit sur une liste comme susdit; 
et
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b ) Les catégories de services qui sont censés des services 
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province, avec les modifications qui peuvent être 
nécessaires pour faire face à des circonstances spéciales 
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ciens de médecine générale qui ne désirent pas fournir 
tous lesdits services aux personnes qualifiées.
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12. (1) Pour les fins de l’administration des prestations 
dentaires, la Commission doit, conformément aux règlements 
d’exécution de la présente loi, conclure des ententes avec des 
dentistes inscrits, y compris les spécialistes en art dentaire, 
en vue d’appliquer le programme de services dentaires qui 
peut être établi en conformité desdits règlements.

(2) Les termes du programme susdit doivent, sous réserve 
des conditions et restrictions qui peuvent y être incluses, 
stipuler

a) Que les services prévus seront conformes au niveau 
professionnel reconnu en art dentaire;

b) Que les catégories de personnes admises aux prestations 
en vertu du programme ne dépasseront pas le nombre 
que les dentistes ayant souscrit à l’entente peuvent 
traiter à l’occasion en conformité du niveau susdit ; 
et

c ) Que des services dentaires, conformes au niveau 
susdit, seront fournis à toutes personnes sous le régime 
de l’assurance-santé, dès que la chose sera possible.

(3) Sans restreindre la généralité des pouvoirs conférés 
par le présent article, le programme pourra, en premier lieu, 
être limité aux personnes ne dépassant pas un âge prescrit, 
lequel pourra être avancé au besoin, eu égard au nombre 
de dentistes disponibles pour rendre les services requis.

(4) Pour l’exécution efficace et économique du programme, 
les personnes admises aux prestations y visées pourront, 
conformément aux règlements édictés à cette fin, être tenues 
de se présenter, à des époques prescrites, au bureau du 
dentiste qu’elles auront choisi.

(5) Les ententes conclues avec les dentistes comme susdit 
doivent, sous réserve des conditions et restrictions qui peuvent 
être incluses dans les règlements édictés à cette fin, stipuler

a ) La préparation et la publication de listes de dentistes 
qui ont consenti à traiter et conseiller les personnes 
qualifiées, et la catégorie ou les catégories de services 
pour lesquelles chaque dentiste est compétent et qu’il 
est prêt à fournir:
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b ) Le droit de tout dentiste inscrit, qui désire se faire 
inclure dans une telle liste comme susdit, d’être ainsi 
inclus sur demande à cet effet formulée de la manière 
prescrite ;

c) Le droit de toute personne qualifiée, autre qu’un 
enfant, de choisir dans la liste appropriée, aux époques 
qui peuvent être prescrites, le dentiste par qui elle 
désire être traitée et conseillée, et de choisir de la 
même manière le dentiste par qui elle désire qu’un 
enfant qualifié, dont elle a alors la charge et la sur
veillance, soit traité et conseillé, sous réserve, dans 
chaque cas, du consentement du dentiste ainsi choisi;

d) La répartition entre les divers dentistes dont les noms 
apparaissent sur les listes, et cela dans la mesure du 
possible et aux termes des ententes conclues par eux, des 
personnes ayant droit aux services prévus par le pro
gramme, qui, après un avis régulier, ont négligé de faire 
un choix ou ont été refusées par le dentiste qu’elles 
ont choisi;

e) Le droit de toute personne qualifiée aux services de 
spécialistes et de consultants en art dentaire qui 
peuvent être recommandés, au besoin, par le dentiste 
que cette personne peut avoir choisi comme susdit, et le 
droit de cette personne de choisir le spécialiste ou 
consultant, sous réserve des règlements édictés à cette 
fin;

f ) Que, sauf en cas d’urgence, aucun dentiste n’a droit à 
une rémunération provenant de la Caisse pour quelque 
service rendu à une personne qualifiée, dans l’ac
complissement" duquel il a dépassé sa compétence 
professionnelle indiquée par la liste susdite;

g ) Que la méthode ou les méthodes de rémunération des 
dentistes et le taux de ladite rémunération, que ce soit 
par tête ou au moyen d’honoraires ou de traitement, 
ou par toute combinaison de ces derniers, ou autrement, 
seront conformes à ce que peuvent prévoir les règle
ments, et ces méthodes et taux seront à l’occasion sujets 
à revision ainsi que peuvent le prescrire les règlements ; 
et

h) La tenue de registres de clinique par les dentistes, tel 
qu’il est prescrit.

__ (6) Les règlements doivent prescrire les règles et la pro
cédure à suivre lorsqu’il s’agit de déterminer la catégorie 
ou les catégories de services professionnels, autres que les 
services dentaires de nature générale, qui est ou sont de la 
compétence de chaque dentiste désireux de se faire inscrire 
sur une liste comme susdit.



SÉCURITÉ SOCIALE 365

Ententes 
concernant 
la fourniture 
de remèdes.

Sauf en ce qui 
concerne les 
médecins et 
les dentistes, 
les ententes ne 
doivent être 
conclues 
qu’avec les 
pharmaciens 
inscrits.
Listes de 
pharmaciens.

Droit du 
pharmacien 
d’être inclus 
dans la liste.

Droit d’une 
personne de 
choisir son 
pharmacien.

Commande 
écrite pour 
des remèdes 
et renvoi à 
une
commande
antérieure.
Prix des 
remèdes 
conformes 
au tarif.

Formulaire
pharmaceu
tique.

Ententes pour
services
hospitaliers.

PRESTATIONS PHARMACEUTIQUES

13. (1) Pour les fins de l’administration des prestations 
pharmaceutiques, la Commission doit, conformément aux 
règlements d'exécution de la présente loi, conclure des 
ententes pour que des drogues, remèdes, substances et ap
pareils convenables et suffisants soient fournis aux per
sonnes qualifiées, et les règlements et ententes susdits doi
vent permettre aux personnes qualifiées d’obtenir ces 
drogues, remèdes, substances et appareils, s’ils sont prescrits 
par le praticien qui les soigne, de toutes personnes qui ont 
souscrit aux ententes, et lesdits règlements et ententes 
doivent, sous réserve des conditions et restrictions qui peu
vent y être incluses, stipuler

a ) Que, sauf dans la mesure où les médecins et les dentistes 
peuvent, conformément aux ententes conclues avec eux, 
être tenus de fournir ces drogues, remèdes, substances 
et appareils pour usage immédiat ou en cas d’urgence, 
ou dans des régions éloignées, les ententes ne seront 
conclues qu’avec les pharmaciens détaillants (y compris 
les chimistes et les droguistes) inscrits dans la province;

b) La, préparation et la publication de listes de phar
maciens avec qui des ententes ont été conclues comme 
susdit;

c) Que tout pharmacien inscrit dans la province, qui 
désire se faire inclure dans une telle liste comme susdit, 
sera ainsi inclus sur demande formulée à cette fin de 
la manière prescrite;

d ) Que la personne dans l’intérêt de laquelle est donnée 
une commande pour une drogue, un remède, une 
substance ou un appareil, a le droit de choisir le phar
macien qui doit remplir la commande ;

e ) Que, sauf prescription contraire, un pharmacien ne 
doit pas fournir de drogues, remèdes, substances ou 
appareils si la commande à cet effet est rédigée de ma
nière à obliger le pharmacien de se référer à une com
mande antérieure ; et

f) Que les commandes pour des drogues, remèdes, 
substances et appaeeils fournis doivent être cotées 
par un office, bureau ou comité central pour toute la 
province, en conformité d’un tarif convenu entre 
la Commission et les associations représentant les 
pharmaciens, et selon les règlements édictés à cette fin.

(2) Au besoin, des règlements peuvent être établis, sous 
le régime des présentes, autorisant un formulaire pharma
ceutique provincial pour les fins de la présente loi.

PRESTATIONS HOSPITALIÈRES

14. (1) Aux fins de l’administration des prestations 
hospitalières, la Commission doit, conformément aux 
règlements d’exécution de la présente loi, conclure des
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ententes pour tous les services hospitaliers nécessaires 
aux personnes qualifiées dans des hôpitaux (y compris les 
policliniques et les maisons de convalescence), autres que 
les services hospitaliers pour la tuberculose pulmonaire ou 
les maladies mentales (sauf disposition contraire), et les 
règlements susdits doivent, sous réserve des conditions et 
restrictions qui peuvent y être incluses, stipuler

a) La préparation, et la publication qui peut être pres
crite, de listes d’hôpitaux qui ont conclu des ententes 
comme susdit, indiquant les catégories de services hospi
taliers que chaque hôpital de ce genre est en mesure de 
fournir et autorisé à fournir en vertu desdites ententes; 

b ) Que, sauf prescriptions contraires, les ententes ne 
seront conclues qu’avec (i) les hôpitaux reconnus par la 
province comme «hôpitaux à contributions volontaires 
et sans but lucratif », (ii) les hôpitaux municipaux; (iii) 
les hôpitaux des gouvernements provinôiaux et (iv) les 
hôpitaux du gouvernement fédéral, et que lesdits hôpi
taux seront, sous réserve de leur classification prévue 
à l’alinéa a ) du présent paragraphe, sur un pied d’éga
lité en vertu desdites ententes ;

c) Qu’une personne qualifiée a droit à des services hospi
taliers seulement lorsqu’ils sont prescrits par le médecin 
qui la soigne;

d) Qu’une personne pour laquelle des services hospita
liers sont prescrits comme susdit a le droit de choisir 
l’hôpital parmi ceux qui sont en mesure de fournir 
les services requis;

e) Que le conseil d’administration de chaque hôpital 
a le droit de déterminer les médecins qui seront admis à 
traiter les hospitalisés;

f ) Que la rémunération des hôpitaux s’effectuera
(i) d’après un taux de base pour soins généraux, en 

tenant compte des méthodes diagnostiques et théra
peutiques non prévues dans les soins généraux, au tarif 
qui peut être prescrit; ou

(ii) d’après un taux global pour soins généraux 
comme susdit, y compris les méthodes diagnostiques 
et thérapeutiques qui peuvent être prescrites, en tenant 
compte d’autres méthodes diagnostiques et thérapeu
tiques spéciales, au tarif qui peut être prescrit ; ou

(iii) d’après telle autre base qui peut être prescrite; 
g) Que les ententes précitées pourvoiront au service de

salle publique qui peut être prescrit, et que le service 
de chambre individuelle ne fera pas partie des presta
tions hospitalières, à moins que, dans un cas particulier, 
le service de chambre individuelle ne soit considéré, 
conformément aux règlements établis à cette fin, 
comme essentiel au bien-être du malade;
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h) Que toute personne qualifiée qui reçoit des services 
hospitaliers aux termes des ententes mentionnées aux 
alinéas/,) et g) du présent paragraphe, a droit au service 
de salle privée ou demi-privée, s’il peut être fourni, 
pourvu que cette personne paye à l’hôpital la différence 
de prix en l’espèce ;

i ) Que toute personne qualifiée qui reçoit des services 
hospitaliers comme susdit, sera disponible pour des 
observations cliniques en vue de l’instruction de ceux qui 
suivent des cours de médecine ou de gardes-malades, 
conformément aux règlements édictés et aux ententes 
conclues à cette fin;

j) Que l’hôpital tiendra des archives appropriées et 
satisfaisantes; et

le) Que la responsabilité juridique de l’hôpital et de son 
personnel sera déterminée en ce qui concerne la divul
gation des données cliniques à l’égard de toute personne 
qualifiée qui a reçu des services hospitaliers comme 
susdit.

(2) Lorsque des ententes sont conclues avec des hôpitaux 
en conformité des dispositions de l’alinéa /) du premier 
paragraphe du présent article, les tarifs de base pour soins 
généraux peuvent être déterminés, de la manière prescrite, 
pour chaque hôpital, eu égard aux frais locaux et aux 
facilités et services fournis par l’hôpital.

(3) Dans le cas des hôpitaux qui ont des pièces dites 
“salles closes”, que ce soit pour des fins d’enseignement ou 
autrement, le corps médical de ces hôpitaux reçoit la rémuné
ration qui peut être prescrite pour les visites, traitements et 
conseils relatifs aux personnes qualifiées admises dans ces 
salles.

(4) Les règlements peuvent prescrire les règles et la 
procédure à suivre lorsqu’il s’agit de déterminer les catégories 
de services hospitaliers que chaque hôpital est en mesure de 
fournir et autorisé à fournir, et ce qui constitue des soins 
généraux dans chaque cas, ou les règlements peuvent con
stituer ou désigner une autorité pour la détermination de la 
totalité ou de chacune des questions précitées.

PRESTATIONS INFIRMIÈRES

15. (1) Aux fins de l’administration des prestations 
infirmières, la Commission doit, conformément aux règle
ments d’exécution des présentes, conclure des ententes pour 
que les personnes qualifiées reçoivent les services infirmiers 
nécessaires et pour l’administration efficace et économique 
de ces services.
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(2) Les règlements précités doivent, sous réserve des 
conditions et restrictions qui peuvent y être incluses, sti
puler

a ) Que les ententes susdites seront conclues par l’entremise 
d’organisations représentant les gardes-malades enregis
trées, et qu’elles peuvent prévoir que, dans des cir
constances particulières ou pour des fonctions ou fins 
limitées ou spéciales, les services infirmiers seront 
fournis par des personnes possédant la formation et 
l’expérience qui peuvent être prescrites dans le soin des 
malades, bien qu’inférieures à la formation et à l’ex
périence nécessaires à l’enregistrement comme garde- 
malade ; que les noms de toutes ces personnes seront 
portés sur des listes prescrites, indiquant les catégories 
de fonctions ou de services qu’elles peuvent fournir 
comme susdit, et que ces listes seront disponibles ainsi 
qu’il est ordonné pour les fins de la présente loi;

b) Que les services infirmiers peuvent être fournis seule
ment lorsqu’ils sont prescrits par le médecin qui soigne 
la personne qualifiée;

c) Que, dans la mesure du possible, les services infirmiers 
dans chaque région doivent être fournis par l’intermé
diaire des organisations locales représentant les gardes- 
malades enregistrées, et qu’il doit être tenu compte des 
aptitudes générales, de la formation et de l’expérience 
particulières, en désignant des personnes pour donner 
des soins infirmiers;

d) Que toute personne qualifiée, autre qu’un enfant, 
pour laquelle des services infirmiers sont prescrits, a le 
droit de choisir, dans la liste appropriée, la garde- 
malade dont elle désire les soins, et de choisir de la 
même manière la garde-malade par qui elle désire 
qu’un enfant qualifié dont cette personne a alors la 
charge et la surveillance soit soigné, sous réserve, dans 
chaque cas, du consentement de la garde-malade ainsi 
choisie et du médecin traitant; et

e ) Que les conditions de service, les heures de travail et 
les méthodes et taux de rémunération des personnes qui 
peuvent être employées pour rendre des services 
infirmiers aux fins de la présente loi, sont sujets à revi
sion et à un nouvel examen, de temps à autre ; et

f ) Le maintien du niveau accepté de la formation et 
des services de gardes-malades qui peut à l’occasion 
être reconnu comme satisfaisant.
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MEMBRES DE PROFESSIONS LIBÉRALES FAISANT DU 
SERVICE MILITAIRE

16. Nonobstant ce qui est contenu dans la présente loi, 
les règlements établis sous le régime des articles onze, douze, 
treize, quatorze et quinze des présentes seront de nature 
à assurer l’établissement ou la réintégration, selon le cas, 
dans la vie professionnelle civile, des membres des diverses 
professions mentionnées auxdits articles qui peuvent être 
libérés des forces navales, militaires ou aériennes de Sa 
Majesté (y compris les sections féminines de ces forces), 
l’établissement ou la réintégration en question devant, 
autant que possible, s’opérer dans la même mesure et sur le 
même pied que pour l’établissement ou la réintégration de 
ces personnes si elles avaient été libérées des forces avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES 
PRESTATIONS

17. (1) a) Aussitôt que possible après que les presta
tions deviennent disponibles pour les personnes quali
fiées en vertu de la présente loi, et par la suite lorsqu’il 
semble opportun de le faire, ou sur l’ordre de la Com
mission, le comité qui en est chargé dans chaque 
région doit, après avoir fait une étude complète des 
conditions dans ladite région, ou l’étude que la 
Commission peut ordonner concernant l’administra
tion des prestations de ladite loi, la disponibilité du 
personnel professionnel et les facilités relatives à 
l’administration desdites prestations, préparer pour la 
Commission un rapport décrivant les conditions qui 
régnent dans des localités particulières de la région 
en ce qui concerne les dispositions de la présente loi et, 
lorsqu’il est jugé nécessaire, renfermant un ou plusieurs 
projets pour améliorer d’une manière pratique l’admi
nistration des prestations susdites et, autant que la 
chose peut se faire raisonnablement, pour rendre 
ces prestations promptement disponibles aux personnes 
vivant dans toutes parties de la région, et le rapport 
doit indiquer, en suivant l’ordre d’urgence, les diverses 
recommandations et leur coût estimatif ;

b ) Aux fins de célérité, le comité peut, dans un rapport 
préliminaire, faire des recommandations pour fournir 
sans délai les services de médecine générale et les soins 
infirmiers voulus dans les localités qui ne sont pas 
suffisamment desservies ou qui ne sont pas susceptibles 
d’être suffisamment desservies à l’égard de ces services;

13469—3
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c) La Commission peut ordonner que ces étude et rapport 
soient faits en ce qui concerne une région avant que les 
prestations deviennent disponibles sous le régime de la 
présente loi.

(2) La Commission doit considérer tous rapports ainsi 
rédigés et, après les enquêtes et investigations supplémen
taires qui peuvent sembler nécessaires ou opportunes, doit, 
sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, 
appliquer un programme qui peut alors être jugé pratique 
et recommandable pour rendre les prestations de la pré
sente loi accessibles aux personnes qualifiées dans toute la 
province.

(3) Si, en ce qui concerne une région particulière, il n’est 
pas raisonnablement possible, selon la Commission, d’ad
ministrer d’une manière satisfaisante une ou plusieurs des 
prestations de la présente loi en vertu des ententes générales 
conclues pour leur administration, la Commission peut, sous 
le régime d’un règlement d’exécution de la présente loi,

a) Conclure d’autres ententes pour l’administration des 
prestations dans cette région ; ou

b ) Appliquer le système modifié de prestations de la 
présente loi qui peut être pratique pour cette région; 
ou \

c) Appliquer le système alternatif de prestations ou de 
services relatifs à Vassurance-santé et les ententes pour 
leur administration qui peuvent être jugés appropriés et 
dans le meilleur intérêt des personnes de la région.

18. (1) Si, en ce qui concerne une blessure ou maladie, 
une personne a reçu des prestations sous le régime des 
dispositions de la présente loi, et

a) qu’à l’égard de cette blessure ou maladie, elle ait 
recouvré, ou ait droit de recouvrer, aux termes de la 
Loi des accidents du travail ou de toute autre loi, ou 
autrement, une indemnité ou des dommages-intérêts 
pour des traitements ou des soins, ou pour la fourniture 
de remèdes, drogues, substances ou appareils, qui sont 
en tout ou en partie des prestations reçues par elle 
comme susdit ; ou

b ) qu’elle ait droit ou ait eu droit de recevoir, aux termes 
de toute loi mentionnée à l’alinéa a J du présent para
graphe, ou autrement, la totalité ou quelque partie des 
prestations qu’elle a, de fait, reçues comme susdit sous 
le régime de la présente loi,

alors, il doit être payé à la Caisse par cette personne, si elle 
a recouvré une indemnité ou des dommages-intérêts comme 
susdit, ou par l’autorité ou la personne tenue de verser 
cette indemnité ou ces dommages-intérêts non recouvrés ou 
qui est ou était tenue de fournir les services, substances et
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appareils mentionnés à l’alinéa a ) du présent paragraphe, 
un montant jusqu’à concurrence du coût des prestations 
reçues par cette personne comme susdit sous le régime de 
ladite loi, mais n’excédant pas le montant de l’indemnité 
ou des dommages-intérêts précités, ni le coût des prestations 
mentionnées à l’alinéa b ) du présent paragraphe, reçues par 
cette personne.

(2) Si la totalité ou quelque partie des prestations reçues 
comme susdit par une personne, sous le régime de la présente 
loi, n’a pas comporté un payement direct provenant de la 
Caisse, leur coût doit, pour les fins du présent article, être 
déterminé en tenant compte des services rendus et en con
formité des règlements d’exécution de ladite loi.

(3) Tout montant payable à la Caisse sous le régime des 
dispositions du présent article est recouvrable comme dette 
envers la Couronne de la personne ou de l’autorité tenue de 
le payer selon les prescriptions ci-dessus.

APPLICATION PAR LA COMMISSION

19. (1) La présente loi est appliquée par une com
mission appelée «la Commission d’assurance-santé » (en la 
présente loi désignée sous le nom de «la Commission») et 
composée d’un président et du nombre d’autres commissaires 
que peut à l’occasion déterminer un arrêté du lieutenant- 
gouverneur en conseil.

(2) Le président de la Commission doit être un docteur 
en médecine, régulièrement qualifié, dûment autorisé, 
reconnu dans la province et ayant exercé la médecine pen
dant au moins dix ans, et sa nomination relève du lieutenant- 
gouverneur en conseil.

(3) Le sous-ministre de la Santé ou le directeur provincial 
de la Santé est, de droit, membre de la Commission.

(4) Les autres commissaires sont nommés par le lieute
nant-gouverneur en conseil après consultation des organisa
tions représentant les personnes qualifiées, les médecins, 
les dentistes, les pharmaciens, les hôpitaux, les gardes- 
malades, les travailleurs industriels, les patrons, les agri
culteurs, les femmes des villes, les femmes de la campagne 
et les autres groupes ou catégories que le lieutenant- 
gouverneur en conseil peut à l’occasion déterminer par 
arrêté. Toutefois, au moins un de ces commissaires doit 
être nommé pour chacune des professions, des associations 
provinciales d’hôpitaux et des associations provinciales de 
gardes-malades et chacun des autres groupes ou catégories 
susdits.
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(6) Le président de la Commission reste en fonctions 
pendant la période que peut fixer le lieutenant-gouverneur 
en conseil, mais son mandat ne doit pas excéder dix ans, 
et chacun des autres commissaires nommés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil reste en fonctions pendant une 
période de deux, quatre ou six ans, selon que le détermine, 
dans chaque cas, l’arrêté nommant le commissaire, mais la 
durée des fonctions des divers commissaires nommés en 
premier lieu sous le régime de la présente loi doit, autant- 
que possible, être déterminée de manière que le mandat d’un 
nombre égal d’entre eux expire à la fin de chacune des 
périodes précitées, après quoi les nominations à la Commis
sion, autres que celle du président, seront pour une période 
de six ans. Cependant, toute personne nommée pour 
remplir une vacance, au sein de la Commission, causée par 
un décès, une démission ou toute autre circonstance, ne 
détiendra sa charge que jusqu’à la date où la personne 
qu’elle remplace aurait régulièrement terminé sa période 
d’activité.

(7) Le poste d’un commissaire nommé sous le régime de 
la présente loi devient vacant pour cause, ou par suite d’une 
invalidité permanente, ou dès que le titulaire a atteint l’âge 
de soixante-dix ans.

(8) A l’expiration de son mandat, un commissaire, s’il 
n’a pas atteint l’âge de soixante-dix ans, peut être nommé 
de nouveau.
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20. (1) Le président de la Commission en est le fonc
tionnaire administratif en chef et il a, conformément aux 
dispositions de la présente loi, des règlements d’exécution 
de ladite loi et des directives formulées à l’occasion par la 
Commission, la surveillance et la direction des travaux de la 
Commission ainsi que des fonctionnaires nommés pour 
l’accomplissement de ces travaux.

(2) Le président reçoit le traitement que prescrit le 
lieutenant-gouverneur en conseil, et il doit consacrer tout 
son temps aux travaux de la Commission.

Unne't'fraîâde ~ * ’ Aucun membre de la Commission, sauf le président,
déplacement6 ne doit recevoir de traitement, mais chaque membre touche 
sa7res°mmis" rémunération et les frais de déplacement, relatifs aux 

travaux de la Commission, que peut approuver le lieute
nant-gouverneur en conseil.
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22. (1) La Commission doit se réunir au moins deux 
fois l'an aux endroits et jours qu’il lui est loisible de fixer, 
et elle peut aussi se réunir à d’autres époques, selon qu’elle 
le juge nécessaire.

(2) Les règlements d’exécution de la présente loi doivent 
prescrire

a) La procédure à suivre concernant la convocation et 
la conduite des réunions de la Commission, et

b J Le nombre de commissaires qui constituent quorum 
à une réunion.

(3) Sous réserve desdits règlements, la Commission peut 
établir des statuts pour la conduite de ses affaires, et elle 
peut prévoir l’expression, par la poste, d’un assentiment ou 
dissentiment sur toute question soumise par la poste aux 
commissaires.

23. (1) La Commission est un corps constitué qui a la 
capacité de passer des contrats et d’ester en justice au nom 
de la Commission.

(2) Pour les fins de la présente loi, la Commission a le 
pouvoir d'acquérir, de détenir et d’aliéner des biens meu
bles et, avec l’approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil, des biens immeubles.

(3) Le siège de la Commission est établi dans la ville
d.....................................................................................................

24. (1) Les fonctionnaires, inspecteurs, commis et au
tres préposés nécessaires à la conduite régulière des affaires 
de la Commission, à son siège ou ailleurs, sont nommés et ' 
employés de la manière autorisée par la loi de la province 
concernant le service public.

(2) Outre l’observation de toutes les autres prescriptions 
en vue d’obtenir la nomination de personnes aptes et 
compétentes comme fonctionnaires, commis et employés, 
toute personne nommée à une charge exécutive, adminis
trative ou autre exigeant une formation et une expérience 
professionnelles en médecine, en art dentaire, en pharmacie, 
en science hospitalière ou dans le soin des malades, doit 
être choisie après consultation des organisations représen
tant, respectivement, les médecins, les dentistes, les phar
maciens, les hôpitaux ou les gardes-malades enregistrées, 
selon qu’il peut être approprié pour déterminer son aptitude à 
s’acquitter des fonctions et responsabilités de cette charge.

25. Sauf dispositions contraires de la présente loi, les 
frais d’exécution de ladite loi, y compris la rémunéra
tion du président, des fonctionnaires, commis et employés, 
sont acquittés à même les deniers votés par la Législature.
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RÉGIONS ADMINISTRATIVES

26. (1) Pour l’administration économique et efficace des 
services sanitaires et de l’assurance-santé, la province est 
répartie en zones connues, aux fins de santé publique, 
comme «régions de santé publique » et, aux fins d’assurance- 
santé, comme «régions d’assurance-santé ».

(2) Dans chacune desdites régions, est établie une 
administration unique de tous les services de santé publique 
ressortissant au département d’hygiène de la province, et de 
l’assurance-santé relevant de la Commission, avec telle dis
position, pour assurer la coopération entre les administra
tions susdites dans chaque région, qui peut être jugée néces
saire et utile aux intérêts de la santé publique.

(3) Avant la délimitation des zones que doit comprendre 
une région, il faut tenir compte

a) Des limites des zones d’administration locale et des 
zones de district scolaire;

b) Des mesures déjà prises pour les services de santé 
publique par les autorités à l’intérieur desdites zones;

c) De la suffisance de la population dans toute région pro
jetée pour l’établissement économique de services 
de santé publique adéquats;

d) Des sources naturelles d’approvisionnement d’eau et 
des nécessités de drainage, tant actuelles que projetées;

e ) Des voies de communication en direction ou à l’in
térieur de chaque région projetée;

f ) Des facilités d’hospitalisation et de leur situation dans 
chaque région projetée et les régions avoisinantes;

g) De la relation de chaque région projetée avec les 
régions avoisinantes et les régions dans leur ensemble; 
et

h ) De tous les autres éléments censés influer sur le choix 
de régions appropriées aux fins susdites.

(4) Sous réserve des dispositions du présent article, les 
régions doivent être délimitées par l’autorité provinciale 
que peut désigner à cette fin le lieutenant-gouverneur en 
conseil, après entente avec le département d’hygiène de 
la province et la Commission.

(5) Lesdites autorités et la Commission, de concert avec 
les représentants choisis par les administrations locales 
dans toute région, ou une région projetée, doivent élaborer 
un plan pour répartir, entre les différentes administrations 
locales dans la région, ceux des frais des services de santé 
publique auxquels il n’est pas autrement pourvu dans la 
présente loi, et pour utiliser, à des fins sanitaires dans la 
région, les facilités et le personnel de santé publique des 
administrations locales dans la région, et elles doivent 
soumettre ledit plan à l’examen desdites administrations 
locales.
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(6) Si une semblable administration locale présente une 
objection à l’égard du plan auxdites autorités et à la Com
mission dans le délai de .... jours après la remise d’un 
exemplaire du plan au greffier de l’administration locale, 
le plan est soumis à l’arbitrage pour revision ou ratification.

(7) Le bureau arbitral së compose de deux représentants 
choisis par chacune des autorités susdites, de deux per
sonnes choisies par la Commission et de deux personnes 
choisies par chaque administration locale dans la région, 
outre le président choisi par le lieutenant-gouverneur en 
conseil; la décision de la majorité des arbitres est définitive.

(8) Le plan de répartition des frais peut être soumis à une 
nouvelle étude et un nouveau projet élaboré par ces autorités, 
en tout temps, sur la demande du département d’hygiène, 
ou, à l’expiration de chaque période quinquennale, sur la 
demande de toute administration locale dans la région, 
subordonnément à l’arbitrage susdit.

(9) La Commission peut établir tous les règlements 
nécessaires à la réalisation des objets du présent article, 
et les dispositions susdites sont assujetties aux termes 
et prescriptions de ces règlements.

27. (1) La Commission doit établir un bureau (appelé 
bureau régional) dans chaque région d’assurance-santé, et 
elle peut partager une région en autant de divisions (cha
cune avec un bureau appelé «bureau divisionnaire ») qu’il 
peut être jugé nécessaire aux fins de la présente loi.

(2) Les fonctionnaires de division dans toute région 
sont sous l’autorité, la surveillance et la direction générales 
du bureau régional.

(3) L’organisation, les devoirs et les responsabilités de 
chaque bureau divisionnaire sont tels que prescrits.

28. (1) Outre les fonctionnaires et le personnel qui 
peuvent être établis dans chaque région, celle-ci doit 
compter un fonctionnaire de la Commission appelé «médecin 
régional» et le nombre de médecins régionaux adjoints que 
la Commission peut au besoin déterminer comme néces
saire aux fins de la présente loi.

(2) Les médecins régionaux et les médecins régionaux 
adjoints peuvent être employés à temps continu ou à temps 
partiel selon les conditions de chaque région, et leurs 
traitements sont acquittés à même la Caisse.

(3) Sous réserve des règlements d’exécution des présentes, 
les fonctions et attributions du médecin régional sont

a) De conseiller les praticiens dans l’accomplissement de 
leurs devoirs prévus par la présente loi;

b) De se maintenir en contact avec les praticiens aux fins 
de relever le niveau de services visé par la présente 
loi;
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c) D’examiner les archives cliniques et autres de praticiens 
et d’hôpitaux, et de s’assurer qu’elles sont exactes et 
suffisantes;

d) D’enquêter sur tout cas de prétendue prescription 
excessive de drogues, de remèdes, de substances ou 
d’appareils par un praticien; et

e) D’accomplir les autres devoirs et d’assumer les autres 
charges qui peuvent être prescrits.

COMITÉS REPRÉSENTATIFS
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29. (1) Aux fins de consultation concernant les termes 
de tout règlement établi ou à établir sous l’autorité des 
articles onze, douze, treize, quatorze et quinze de la présente 
loi, et pour conclure les ententes mentionnées auxdits 
articles avec des hôpitaux, ou avec les membres d’une profes
sion, en vue de fournir les prestations prévues à la présente 
loi, la Commission peut reconnaître tout comité qui la 
convainc qu’il représente des hôpitaux ou les membres de 
l’une desdites professions, et qu’il est autorisé ou constitué 
pour aider et sauvegarder les intérêts des hôpitaux ou des 
membres de l’une desdites professions, selon le cas, touchant 
le fonctionnement de la présente loi; dès qu’il est ainsi 
reconnu, ledit comité est censé un comité nommé pour les 
fins mentionnées au présent paragraphe.

(2) Lorsque la Commission n’est pas convaincue con
cernant les matières susdites à l’égard d’un comité, ou à 
défaut dudit comité, concernant des hôpitaux ou les membres 
d’une profession, selon le cas, elle doit, de la manière pres
crite, assurer l’élection d’un comité ou, faute d’agir ainsi, 
nommer un comité pour les fins mentionnées au paragraphe 
précédent.

(3) Nonobstant toute disposition précédente du présent 
article, et sous réserve du paragraphe suivant, si les membres 
d’une profession sont organisés en vertu d’une loi de la 
province applicable auxdits membres, l’exécutif de cette 
organisation, quel que soit le titre de ce dernier, peut 
nommer un comité pour les fins mentionnées au paragraphe 
premier du présent article parmi les membres de ladite 
organisation, y compris les membres de cet exécutif, et la 
Commission doit reconnaître le comité ainsi nommé à ces 
fins si elle reçoit la preuve de cette nomination.

(4) Sauf prescriptions contraires, les dispositions du 
paragraphe précédent ne s’appliquent qu’aux membres de la 
profession de dentiste et de la profession de pharmacien.

(5) Lorsque, dans une région ou zone particulière, plutôt 
que dans la province en général, les intérêts des hôpitaux ou 
des membres de l’une desdites professions sont en jeu, la 
Commission, de concert avec le comité intéressé pour la 
province dans son ensemble, peut, de la manière prescrite,
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reconnaître un comité, en assurer l’élection ou, si les circons
tances l’exigent-, le nommer dans cette région ou zone pour 
les fins mentionnées au paragraphe premier du présent 
article.

SO. (1) Outre les pouvoirs attribués à la Commission 
par d’autres dispositions de la présente loi en vue d’établir 
des comités pour les fins de ladite loi, au moyen d’un règle
ment établi sous l’autorité des présentes, la Commission 
peut, dans toute région ou zone, ou pour la province en 
général, établir les comités, conseils ou autres corps ou 
organismes qui peuvent être jugés utiles pour fins consulta
tives, administratives ou exécutives ou pour obtenir une 
coopération efficace dans l’application de la présente loi 
et de toute autre loi visant la conservation de la santé ou 
le bien-être public.

(2) La constitution, les devoirs, les pouvoirs et la pro
cédure desdits comités, conseils ou autres corps ou orga
nismes doivent être tels que prescrits dans les règlements.

DÉCISION DES QUESTIONS

31. (1) Lorsqu’il s’agit de décider du droit d’une personne 
à quelque prestation, la question doit être tranchée par la 
Commission, ou par une personne qu’elle nomme à cette 
fin, en conformité des règlements établis en l’espèce.

(2) Si une personne est lésée par une décision prévue ci- 
dessus au présent article, elle peut interjeter appel de la 
manière prescrite sur une question de droit à un juge en 
chambre, et la décision dudit juge est définitive.

(3) La Commission peut, par motion, demander à la 
Cour supérieure de la province l’opinion, l’avis ou les direc
tives de la Cour sur toute question de droit concernant 
l’application de la présente loi.

(4) Toute personne nommée en conformité des règlements 
d’exécution du présent article pour tenir une enquête et en 
faire rapport à la Commission peut, par assignation, exiger 
de tout individu qu’il comparaisse à l’époque et au lieu 
énoncés dans l’assignation, afin d’y rendre témoignage ou de 
produire tout document commis à sa garde ou sous son con
trôle concernant la question à décider, et elle peut entendre 
les témoignages sous serment et, à cette fin, déférer des 
serments. Toutefois, nul n’est tenu, en conformité de cette 
assignation, de se déplacer à plus de dix milles de son lieu de 
résidence si les frais nécessaires de sa comparution ne lui 
sont pas versés ou offerts.

(5) Quiconque refuse ou volontairement néglige de 
comparaître, en conformité de ladite assignation délivrée 
sous l’autorité du présent article, ou de rendre témoignage, 
ou refuse de produire un registre ou document qu’il peut être
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tenu de produire pour les fins du présent article, est passible, 
après déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus vingt-cinq dollars.

(6) Sur des faits nouveaux portés à sa connaissance, la 
Commission peut reviser toute décision par elle rendue 
sous l’autorité du présent article, autre qu’une décision 
contre laquelle un appel est pendant ou à l’égard de laquelle 
le délai pour appel n’est pas expiré. Toute décision ainsi 
revisée est susceptible d’appel, de la même manière qu’une 
décision originaire.

(7) La Cour peut établir des règles régissant les appels 
visés au présent article, et ces règles doivent prévoir la 
fixation du délai dans lequel un appel visé au présent article 
peut être interjeté, la décision par voie sommaire dudit 
appel, et l’obligation de donner avis de cet appel à la Com
mission.

(8) La Commission a le droit d’être représentée et enten
due lors de tout appel prévu au présent article.

EXAMEN DES RÉCLAMATIONS ET CONTESTATIONS; APPELS

32. (1) Il peut être établi des règlements sous l’autorité 
de la présente loi prescrivant la manière dont les réclama
tions ou les contestations peuvent être présentées à l’examen 
de la Commission, ainsi qu’il est prévu ci-après au présent 
article.

(2) Pour étudier toute réclamation présentée par
a) une personne qui est ou était, ou qui prétend être 

ou avoir été, qualifiée, ou pour le compte de ladite 
personne, contre

(i) un individu ou un hôpital intéressé à procurer 
une prestation ou un service à des personnes qualifiées, 
ou

(ii) la Commission ou quelque fonctionnaire ou autre 
personne agissant pour le compte de la Commission; 
ou

b ) un individu ou un hôpital intéressé à procurer une 
prestation ou un service à des personnes qualifiées, 
contre

(i) un autre individu ou hôpital de ce genre, ou
(ii) une personne qui est ou était qualifiée, ou
(iii) la Commission ou quelque fonctionnaire ou autre 

personne agissant pour le compte de la Commission; 
ou

c) la Commission contre
(i) toute personne qualifiée, ou
(ii) tout individu ou hôpital intéressé à procurer une 

prestation ou un service à des personnes qualifiées,
et aussi pour examiner une contestation entre toutes 
parties susmentionnées, la Commission doit, au moyen de 
règlements d’application de la présente loi, instituer des
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comités, pour la province en général ou pour des régions 
ou zones, selon qu’il paraît opportun, et la constitution, les 
devoirs, les pouvoirs et la procédure de chacun de ces comités 
doivent être tels que prescrits dans les règlements.

(3) Si
a) une personne qui est ou était, ou qui prétend être ou 

avoir été, qualifiée, ou un individu pour le compte de 
cette personne, ou

b ) une personne avec laquelle des ententes ont été conclues 
en vertu des dispositions de la présente loi pour procurer 
des prestations ou des services à des personnes qualifiées, 
ou

c) un hôpital, ou
d) la Commission

est intéressée dans une réclamation ou est partie dans une 
contestation, les règlements susmentionnés doivent pres
crire que la réclamation ou contestation sera déférée à un 
comité composé, outre le président, de membres choisis de 
la manière prescrite en nombre égal, respectivement, parmi

(i) les personnes qualifiées, si l’une d’entre elles est 
intéressée dans la réclamation ou est partie dans la 
contestation;

(ii) les membres de la profession de la personne 
mentionnée à l’alinéa b ) du présent paragraphe, si 
ladite personne est intéressée dans la réclamation ou 
est partie dans la contestation;

• (iii) les noms d’une liste de personnes désignées tel 
que prescrit pour les fins du présent article à l'égard des 
hôpitaux, si un hôpital est intéressé dans la réclamation 
ou est partie dans la contestation ;

(iv) les noms d’une liste de personnes désignées tel 
que prescrit pour les fins du présent article à l’égard de 
la Commission, si cette dernière est intéressée dans la 
réclamation ou est partie dans la contestation.

(4) Les règlements doivent prescrire les catégories de cas 
que la Commission peut régler d’après les conclusions et la 
recommandation du comité auquel la contestation ou récla
mation est déférée pour examen et les catégories de cas 
où un appel peut être interjeté des conclusions du comité, 
ainsi que la nature de l’appel; toutefois, il doit être pourvu 
à un appel dans tous les cas où entre en jeu le droit d’une 
personne ou d’un hôpital de continuer à procurer des pres
tations ou services visés par la présente loi.

(5) Les règlements doivent prescrire que tous les appels 
mentionnés à la réserve du paragraphe précédent seront 
déférés par la Commission à un comité d’appel formé 
d’un membre du barreau ou d’un procureur et d’au 
moins deux personnes, choisies comme le prescrivent les 
règlements, parmi les personnes qualifiées ou dans la pro
fession de la personne intéressée ou parmi les représentants
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des hôpitaux, selon le cas, et la Commission doit, de la 
manière prescrite, donner effet aux recommandations de ce 
comité.

(6) Aux fins de consultation concernant les termes de 
tout règlement établi ou à établir sous l’autorité du présent 
article, les dispositions pertinentes de l’article vingt-neuf de 
la présente loi doivent s’appliquer.

(7) Pour l’établissement d’un comité prévu au pré
sent article, l’expression «comité» peut comprendre toute 
subdivision d’un comité institué en vertu de la présente loi.

INSPECTION

33. (1) Chaque individu autorisé par la Commission à 
agir en qualité d’inspecteur a, pour les fins d’application 
de la présente loi, le pouvoir

a J De pénétrer à toutes heures raisonnables dans tout 
local ou endroit, autre qu’une habitation privée qui 
n’est pas un atelier, où il a un motif plausible de suppo
ser que des personnes sont employées, et d’instituer 
l’examen et l’enquête nécessaires pour constater si les 
dispositions de la présente loi sont observées dans 
ledit local ou endroit;

b ) D’interroger verbalement, seul ou en présence d’une 
autre personne, comme il le juge à propos, sur toutes 
matières ressortissant à la présente loi, chaque personne 
qu’il trouve dans ce local ou endroit ou qu’il a une 
cause raisonnable de considérer comme étant ou ayant 
été une personne employée, et d’exiger que cette per
sonne soit ainsi interrogée et signe une déclaration 
attestant la véracité des faits sur lesquels elle est ainsi 
interrogée; et

c ) D’accomplir toutes autres choses nécessaires à la 
mise en vigueur de la présente loi ou prescrites à cette 
fin.

(2) L’occupant de ce local ou endroit et tout autre 
individu employant une personne, ainsi que les serviteurs 
et agents dudit occupant ou autre individu, et tout sem
blable employé doivent fournir à l’inspecteur tous les 
renseignements et produire pour inspection tous les registres, 
livres, cartes, bordereaux de salaires, registres de salaires et 
autres documents que l’inspecteur peut raisonnablement 
exiger.

(3) Lorsque ce local ou endroit est susceptible d’être 
inspecté par des inspecteurs ou autres fonctionnaires d’une 
autre division ou d'un autre ministère du gouvernement de 
la province ou de quelque autre province, ou du gouverne
ment du Canada, ou qu’il est sous la direction de ladite 
division ou dudit ministère, la Commission peut conclure 
des ententes avec l’autorité qui dirige l’inspection, ou qui a
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la direction d’une division ou d’un ministère comme susdit, 
pour l’exercice de tous pouvoirs et devoirs des inspecteurs, 
sous le régime du présent article, par des inspecteurs ou 
autres fonctionnaires de l’autorité susmentionnée ; et, à la 
suite desdites ententes, ces inspecteurs et fonctionnaires 
possèdent les attributions d’un inspecteur relevant du 
présent article.

(4) Tout inspecteur doit être pourvu du certificat 
réglementaire de sa nomination, et lorsque, pour les fins 
de la présente loi, il demande son admission dans tout 
local ou endroit, il doit, s’il en est requis, montrer ledit 
certificat à l’occupant.

(5) Quiconque volontairement retarde ou entrave un 
inspecteur dans l’exercice de toute fonction prévue au 
présent article ou néglige de fournir les renseignements 
ou de produire les documents y requis, ou soustrait ou tente 
de soustraire un individu à sa comparution devant un 
inspecteur ou à son interrogatoire par celui-ci, ou empêche 
ou tente d’empêcher un individu de comparaître devant un 
inspecteur ou d’être interrogé par ce dernier, est coupable 
d’une infraction à la présente loi et passible, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, d’une amende d’au plus vingt- 
cinq dollars.

(6) Nul n’est tenu, sous l’autorité du présent article, 
de répondre à une question ni de fournir une preuve tendant 
à l’incriminer.

INFRACTIONS, POURSUITES, ETC.

34. Lorsqu’un individu fait sciemment une fausse 
déclaration ou une fausse représentation aux fins d’obtenir 
une prestation ou un paiement prévu par la présente loi, 
soit pour lui-même, soit pour une autre personne, ou pour 
se soustraire à un paiement qu’il doit lui-même effectuer sous 
l’autorité de la présente loi ou pour permettre à une autre 
personne de se soustraire à ce paiement, il est coupable d’une 
infraction à la présente loi et passible, sur déclaration 
sommaire de culpabilité, d’un emprisonnement pour une 
période d’au plus trois mois, avec ou sans travaux forcés.

35. Lorsqu’un individu volontairement contrevient, ou 
omet ou néglige de se conformer, à l’une des prescriptions 
de la présente loi ou de ses règlements d’exécution concer
nant laquelle aucune peine n’est prévue, ou omet ou néglige 
de verser les contributions qu’il est tenu d’acquitter en 
vertu de la présente loi, il est coupable d’une infraction à 
cette loi et encourt, pour chaque infraction de ce genre, sui
dée! aration sommaire de culpabilité, une amende d’au plus 
deux cent cinquante dollars ou l’emprisonnement pendant 
au plus trois mois, ou, à la fois, l’amende et l’emprisonne
ment.
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Toutefois, lorsqu’une personne est déclarée coupable 
d’avoir omis ou négligé d’acquitter une contribution, il lui 
sera imposé, en plus de la peine susmentionnée, une autre 
amende égale au montant de la contribution qu’elle a omis 
ou négligé de payer, laquelle amende supplémentaire doit être 
versée à la Caisse d’assurance-santé.

36. (1) Quiconque achète, vend ou offre en vente, prend 
ou donne en échange, ou prend ou donne en nantissement, 
une carte d’assurance, un carnet d’assurance ou un timbre 
usagé d’assurance-santé, ou tout document ou objet ser
vant à l’exécution de la présente loi, ou a en sa possession 
l’un quelconque de ces objets dont la possession lui est inter
dite, est coupable d’une infraction à la présente loi et pas
sible, sur déclaration sommaire de culpabilité, pour chaque 
infraction semblable, d’une amende d’au plus deux cent 
cinquante dollars ou de l’emprisonnement pendant au plus 
trois mois, ou, à la fois, de l’amende et de l’emprisonnement.

(2) Pour les fins du présent article, un timbre d’assurance 
est censé usagé s’il a été oblitéré ou mutilé de quelque ma
nière, qu’il ait servi réellement ou non au payement de la 
contribution.

37. (1) Les poursuites pour une infraction à la pré
sente loi ne doivent être intentées qu’avec le consentement 
écrit de la Commission ou par un inspecteur ou autre fonc
tionnaire nommé en vertu de la présente loi et autorisé à cet 
effet par des instructions spéciales ou générales de la Com
mission.

(2) Les poursuites pour une infraction à la présente loi 
peuvent être intentées en tout temps dans les trois mois de 
la date à laquelle une preuve suffisante, selon la Commis
sion, pour justifier une poursuite à l’égard de ladite infrac
tion parvient à sa connaissance, ou dans les douze mois 
de l’infraction, suivant la période la plus longue.

(3) Aux fins du présent article, le certificat, émis par la 
Commission, de la date à laquelle cette preuve est venue à 
sa connaissance en constitue une preuve péremptoire.

3 8. Toute somme due à la Caisse en vertu de la présente 
loi est recouvrable comme dette envers la Couronne du 
chef de la province, et la Commission, sans préjudice de 
tout autre recours, peut la recouvrer comme dette civile. 
Cependant, les procédures en recouvrement de cette dette 
ne doivent être introduites que dans les trois ans de la date 
où elle est devenue exigible.

39. (1) Lorsqu’un patron omet ou néglige d’observer, à 
l’égard d’une personne à son emploi, les prescriptions de tous 
règlements sur le versement et la perception des contri
butions, et qu’en conséquence cette personne perd son
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droit de recevoir une prestation qui lui serait acquise 
sans cette omission ou cette négligence, la Commission 
peut, soit fournir à cette personne la prestation, soit lui 
verser la valeur de la prestation qu’elle a ainsi perdue, 
selon les circonstances de l’espèce, et elle doit recouvrer du 
patron, comme dette civile, une somme égale à la valeur de 
la prestation ainsi fournie ou au montant ainsi versé.

(2) Les poursuites prévues par le paragraphe précédent 
du présent article peuvent être intentées en tout temps dans 
l’année qui suit la date à laquelle cette personne aurait 
eu, sans l’omission ou négligence du patron, le droit de rece
voir la prestation qu’elle a perdue.

(3) S’il appert en tout temps qu’une personne, à la suite 
d’une dissimulation ou fausse représentation (frauduleuse 
ou non), par elle, d’un fait important, a reçu une prestation 
lorsqu’elle n’y avait pas droit, cette personne est tenue de 
verser à la Caisse une somme égale à la valeur de la prestation 
qu’elle a ainsi reçue.

(4) Des poursuites peuvent être prises en vertu du présent 
article, nonobstant celles intentées sous le régime de toute 
autre disposition de la présente loi à l’égard de la même 
omission ou négligence.

(5) Aux fins du présent article, il peut être établi des 
règlements, sous l’autorité de la présente loi, pour déter
miner la valeur de toute prestation.

RÈGLEMENTS

40. (1) Outre l’autorisation d’établir des règlements 
qui lui est conférée ailleurs dans la présente loi, la Commis
sion peut en édicter

a ) Régissant le renvoi, devant tout comité établi selon la 
présente loi, des questions portant sur l’application de 
ladite loi, pour examen et avis; 

b ) Prescrivant la période pour laquelle les contributions 
doivent être acquittées par une personne qui s’établit 
dans la province après la date qui peut être déterminée, 
ou pour le compte de cette personne, et les autres 
conditions à observer, avant qu’elle ait droit aux 
prestations prévues par la présente loi, et prescrivant 
toute limitation desdites prestations applicable à ces 
personnes ou à une catégorie de celles-ci ; 

c ) Prescrivant des peines pour la violation de tout 
règlement, y compris des amendes maxima et minima; 
toutefois, une amende prescrite ne doit pas dépasser 
deux cent cinquante dollars, ni une période d’emprison
nement excéder trois mois; et 

d ) Généralement, pour l’application de la présente loi.
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(2) Les règlements établis sous l’autorité de la présente loi
peuvent contenir les dispositions accessoires, supplémentaires 
ou indirectes qui paraissent nécessaires pour modifier les dis
positions de cette loi, et tout règlement peut être modifié ou 
révoqué par un règlement subséquent, édicté de la même 
manière. ,

(3) Tout règlement établi en exécution de la présente loi 
est sans effet tant qu’il n’est pas approuvé par le lieutenant-
gouverneur en conseil et publié dans la Gazette....................
Il devient alors exécutoire comme s’il était édicté dans la 
présente loi et doit être soumis, pour ratification, à l’Assem
blée législative dans les deux semaines de l’approbation ou, 
si l’Assemblée législative n’est pas alors en session, dans les 
deux semaines qui suivent l’ouverture de la prochaine session 
de ladite Assemblée.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

41. (1) Dans le mois qui suit le trente et unième jour 
de mars de chaque année, ou dans toute période plus longue 
que peut approuver le lieutenant-gouverneur en conseil, 
la Commission doit soumettre au Ministre un rapport sur 
ses opérations et ses affaires pour les douze mois expirant 
ledit trente et unième jour de mars et contenant les détails 
que le Ministre peut à l’occasion spécifier. Ce rapport 
doit renfermer un relevé des frais qui résultent de l’exé
cution de la présente loi, y compris les frais indirects, avec 
autant de précision que possible, ainsi qu’un état des ser
vices rendus à la Commission par d’autres départements 
du service public.

(2) Dans un délai de quinze jours après qu’il lui a été 
soumis, le Ministre doit présenter ce rapport à l’Assemblée 
législative, ou, si cette dernière n’est pas alors en session, 
dans les quinze jours de l’ouverture de sa prochaine session.

42. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut enjoindre 
à la Commission de faire enquête et rapport sur toutes les 
questions qu’il juge opportunes ou nécessaires.

43. Tous les rapports, recommandations et exposés 
que la présente loi requiert de faire au lieutenant-gouverneur 
en conseil doivent être soumis par l’intermédiaire du Minis
tre.

La Commis- 44. La Commission peut demander à quiconque de 
demander des fournir par écrit les renseignements qu’elle juge nécessaires 
mentsTtoutc aux ^lls de la présente loi, et, faute de se conformer à cette 
personne. ° demande, la personne défaillante se rend coupable d’in

fraction à la présente loi et devient, sur déclaration som
maire de culpabilité, passible d’une amende n’excédant pas 

Peine pour cinquante dollars ou de l’emprisonnement pendant au plus 
un mois, ou à la fois de l’amende et de l’emprisonnement.
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45. Toute amende imposée en exécution de la présente loi 
ou de règlements établis sous son régime est, sauf dispo
sition contraire, payable à Sa Majesté pour le compte de 
la province, et il en est disposé selon que le lieutenant- 
gouverneur en conseil peut l’ordonner.

46. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, nonob
stant toute disposition de la présente loi, conclure des 
ententes avec le gouvernement d’une autre province ou 
d’un autre pays pour établir des arrangements réciproques 
concernant l’assurance-santé, ainsi qu’avec le gouvernement 
du Canada sur des questions relatives à l’assurance-santé 
pour les Indiens, tels qu’ils sont définis par la Loi des 
Indiens, chapitre quatre-vingt-dix-huit des Statuts révisés 
du Canada, 1927.

47. Les comptes de la Commission sont assujettis aux 
dispositions applicables de la Loi sur la vérification.

48. Nulle contribution ne sera payable ni payée en 
exécution des dispositions de la présente loi avant une date 
que devra prescrire la Commission et dont avis régulier
sera publié dans la Gazette.............................. , et de toute
autre manière que la Commission peut juger nécessaire.
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TROISIÈME ANNEXE

(Article 5)

Services de santé publique :

I. PROPHYLAXIE
Pour l’enrayement des maladies contagieuses et 

pour la distribution gratuite de vaccins, sérums et 
autres préparations biologiques aux fins de défense 
préventive et de traitement.

II. CONSULTATION
Pour une aide technique, à titre consultatif, 

en vue de prévenir et d’enrayer les maladies con
tagieuses.

III. ÉDUCATION
Pour l’éducation dans le domaine sanitaire, y 

compris la création d’organismes bénévoles locaux 
en vue de la dissémination de renseignements 
éducatifs au moyen d’écrits, de conférences, de la 
radio et autrement.

IV. HYGIÈNE MENTALE
Y compris des cliniques de psychiatrie pour un 

diagnostic précoce, et pour coopérer avec le départe
ment de l’Éducation dans la création de classes 
d’enseignement pour les enfants arriérés et déficients.

V. CONTRÔLE SUR LES ALIMENTS ET DROGUES
Pour surveiller les locaux, l’installation et le 

personnel affectés à la fabrication et à la distribution 
des aliments, des drogues et des préparations biolo
giques.

VI. ALIMENTATION
Pour faire des recherches et instruire le public 

sur la valeur nutritive des aliments.
VII. LABORATOIRES

Pour étendre les laboratoires existants.
VIII. SALUBRITÉ PUBLIQUE

Pour surveiller et ordonner toutes les mesures 
destinées à assurer des conditions sanitaires satis
faisantes.

IX. STATISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES
Pour réunir et disséminer tous renseignements 

relatifs aux naissances, aux mariages et aux décès; 
pour réunir des rapports de morbidité et de mortalité 
sur les maladies contagieuses, à l’égard de tout 
système d’assurance-santé que la province peut 
adopter; pour publier un rapport annuel analytique 
sur les décès et les divers facteurs connexes.
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X. HÔPITAUX ET SANATORIUMS
Pour la surveillance des hôpitaux et des sana

toriums.

XI. HYGIÈNE DENTAIRE
Pour assurer l’examen dentaire des écoliers 

tant urbains que ruraux et pour adopter des mesures 
correctives de concert avec l’autorité d’assurance- 
santé ; pour étendre les cliniques ambulantes afin 
de procurer un traitement curatif dans les districts 
éloignés, tant aux adultes qu’aux enfants; et pour aug
menter les cliniques dentaires actuelles.

XII. HYGIÈNE INFANTILE ET MATERNELLE
Pour instituer, sous la direction d’un ou de 

plusieurs spécialistes, des méthodes reconnues et 
admises de réduire la mortalité infantile et mater
nelle.

XIII. HYGIÈNE INDUSTRIELLE
Pour surveiller la salubrité d’ambiance et tous les 

facteurs se rattachant à la santé et au bien-être des 
travailleurs industriels et autres.

XIV. QUARANTAINE
Pour adopter des mesures empêchant la péné

tration et la dissémination de maladies contagieuses 
dans la province.

XV. SERVICES INFIRMIERS D’HYGIÈNE PUBLIQUE
Nécessaires à l’action préventive contre les 

maladies contagieuses, au traitement de ces mala
dies, à la surveillance des conditions sanitaires dans 
les logis, ainsi qu’à l’exécution de mesures quaran- 
tenaires ; pour aider la famille dans l’application des 
mesures sanitaires et sociales et, en général, pour 
favoriser la santé.

XVI. LOGEMENT
Pour surveiller les emplacements, les plans et 

la construction de maisons.

XVII. MALADIES VÉNÉRIENNES
Pour enrayer les maladies vénériennes.

XVIII. TUBERCULOSE
Pour les mesures préventives contre la tuber

culose, de concert avec l’autorité d'assurance-santé.

XIX. CANCER
En vue de pourvoir à un diagnostic et à un 

traitement précoces et d’instituer un programme 
éducatif.
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V,

XX. CŒUR
Pour prévenir et, sans délai, repérer les maladies 

de cœur chez les enfants.
XXI. HYGIÈNE SCOLAIRE

Pour l’inspection médicale des écoliers dans 
toutes les régions de la province afin de découvrir 
et d’enrayer les maladies et de prévenir et corriger 
les infirmités physiques.

XXII. ÉPIDÉMIOLOGIE
Pour fournir un personnel qui dirigera toutes 

études et enquêtes sur la lutte préventive contre les 
maladies et sur la manière de les enrayer.

XXIII. RECHERCHES
Pour instituer des recherches scientifiques sur les 

maladies.
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